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INTRODUCTION.

FINANCES, IMPÔTS, MONNAIES.

I.

PROCÈS DE FOUQUET.

Culpabilité de l'accusé; ménagements commandés par la mémoire de.Mazarin. — Papiers secrets;

correspondance scandaleuse. — Anciennes relations avec Colbert; rivalité; réconciliation ap

parente. — Mémoire a la Reine pour gagner son appui; imprudences de toutes sortes; arres

tation ; formation d'une Chambre de justice. — Surprise et plainte- deFouquet; principaux

chefs de l'accusation ; texte du plan de révolte et des engagement» découverts à Saint-Mandé

— Ardeur et fautes de la poursuite; l'accusé en profite et lutte contre l'évidence des preuves. —

Lenteurs de la procédure ; impatience et menaces de la cour. — Les dévots cabalent, l'opinion

publique tourne et la Chambre se partage. — Conclusions du procureur général; interrogatoire

et défense de Fouquel; rapports d'Olivier d'Ormesson et de Sainte-Hélène; votes motivés. —

Sentence de bannissement aggravée par le Roi. Juges disgraciés; dissolution de la Chambre

de justice.

La première affaire importante de Colbert parvenu au pouvoir

fut précisément celle qui, dans sa longue carrière ministérielle, lui

suscita le plus d'embarras. C'est la seule aussi qui ait obscurci de

quelques ombres l'éclat de celte carrière à jamais illustre. Il s'agit

du procès de Fouquet, qui fut pendant quatre ans la grande préoc

cupation du Ministre, du Roi, de la France, et l'on peut dire de

l'Europe entière.

Que Fouquet eût été un effronté concussionnaire; qu'il eût puisé

sans compter dans les coffres de l'Etat, entraîné par la passion des
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constructions et par ses ruineux caprices pour les belles darnes de

la cour et les filles d'honneur de la Reine; qu'il se fût audacieuse-

inent joué de Louis XIV, dont le premier mouvement avait été, en

prenant possession de la royauté, de lui pardonner ses dilapidations

passées; qu'antérieurement enfin il eût formé le dessein d'armer ses

amis et de se mettre en rébellion dans le cas où le cardinal Mazarin

l'aurait fait arrêter, c'est ce qui résulte, avec l'évidence de la lumière,

d'une multitude de pièces officielles et de correspondances arrivées

jusqu'à nous. La condamnation de Fouquet à la peine de mort eût

donc été une condamnation sévère et cruelle, si l'on veut, mais

légale, tant sur le fait de péculat que sur ce projet de révolte, qui

devint à la fin un des principaux chefs de l'accusation.

Par bonheur pour lui, on ne voulait pas seulement lui infliger

un châtiment exemplaire, on voulait aussi dégager du procès le

cardinal Mazarin, compromis dans un grand nombre d'opérations

financières1, sans compter les fournitures faites à l'État sur ses

propres fonds et remboursées avec usure. De là ces commissaires

désignés par Colbert pour vérifier les papiers de l'accusé, lui ab

sent, afin d'en distraire ceux qui auraient pu nuire à la mémoire

du Cardinal; de là ces manœuvres qui indisposèrent les juges, des

longueurs interminables, des difficultés de toute nature, l'interven

tion directe des ministres et du Roi pour obtenir une condamnation

capitale, et enfin, après quatre ans d'intrigues dans tous les sens,

un arrêt qui donna lieu, fait unique peut-être dans un État civi

1 Le passage ci-après d'une lettre de

Colbert à Mazarin, du 3o octobre iG53,

est des plus significatifs : « Je serois d'avis ,

pour nous sauver de la perte du rabais

des monnoyes , que nous fissions un presl

au Roy de 160 ou aoo,ooo livres à i5

p. o/o, à nous en rembourser au mois

de juin prochain sur quelque bon fonds,

comme le convoy de Rordeaux ou les ga

belles de Languedoc, qui s'adjugent pré

sentement. Si Vostre Kniinence approuve

cette pensée, je feray mes sollicitations

pour la faire réussir. » RÉPONSE DE MA

ZARIN EN MARGE : a Je l'approuve pour

i."MI. mn> livres sous un nom emprunté,

si ce n'est que vous pensiez plus à propos

de payer M. Tubeuf. « — Ce passage a

été publié par M. Alphonse Feillet, dans

son curieux livre : La misère au temps de la

Fronde. Là lettre originale est à la Biblio-

thèquo impériale, Mss. Baluze, Papiers

des Armoires, vol. a 16, fol. 3of).
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lise ! à une aggravation de peine qui n'eut de terme que la mort

de Fouquet, après dix-neuf ans de la plus dure prison.

Si l'on se reporte au début de ce procès célèbre, on voit la so

ciété parisienne livrée à des inquiétudes, à des anxiétés dont rien

aujourd'hui ne saurait donner une idée. L'éclat de la chute du

Surintendant retentissait encore quand deux incidents d'une gra

vité singulière vinrent ajouter à l'émotion du public. Peu de jours

après son arrestation, le bruit se répandit qu'on avait trouvé der

rière une glace, dans sa maison de Saint-Mandé, un écrit de sa

main, modifié à plusieurs reprises. Toutes les personnes sur le

dévouement desquelles il croyait pouvoir compter, soit parce

qu'il leur payait une pension, soit pour leur avoir donné de

l'argent ou rendu quelque service considérable, y étaient, di

sait-on, nominativement désignées, et il y détaillait ce qu'elles

auraient à faire s'il était jamais privé de sa liberté. On décou

vrit, en outre, une cassette pleine de la correspondance la plus

mystérieuse avec les femmes dont il avait acheté les faveurs ou

qui lui servaient tantôt d'intermédiaires, tantôt d'espions à la

cour; et cette cassette, que les commissaires chargés de l'inven

taire des papiers n'avaient fouillée qu'en tremblant, à cause des

révélations de toutes sortes qu'elle contenait, venait d'être en

voyée au Roi. Nous n'entrerons pas dans le détail des scandales

qui défrayèrent à celte occasion la malignité publique. Un grand

nombre des lettres trouvées dans la cassette furent remises par le

Roi à Colbert, qui, pour suprême vengeance, les conserva dans ses

papiers, et elles fournissent aujourd'hui une ample pâture aux

curieux1; mais beaucoup durent être brûlées par égard pour d'il

lustres familles. Madame de Sévigné avait été en correspondance

avec le spirituel Surintendant, au sujet de qui elle écrivait, le

19 juillet i655, à Bussy-Rabutin : «J'ai toujours avec lui les

1 La Bibliothèque impériale possède donné le sommaire et de longs extraits

ces lettres reliées en deux volumes in- dans l'Appendice du tome second do ses

quarto, de -266 et 336 pages. Elles font intéressants Mémoires sur la vie publique

partie du fonds Baluze. M. Chéruel en a et privée de Fouquet.

•*- .
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mômes précautions et les mêmes craintes, de sorte que cela re

tarde notablement les progrès qu'il voudroit faire. Je crois qu'il se

lassera de vouloir recommencer toujours inutilement la même

chose, n Effectivement, l'amoureux s'était lassé et avait fini par se

résigner au rôle d'ami. Madame de Sévigné n'en éprouva pas moins

un vif chagrin en apprenant que ses lettres avaient été trouvées

dans la terrible cassette. Elle passa avec mesdames du Plessis-Bel-

lière, Scarron, de Valentinois, d'Huxelles, la marquise de La

Baulme et tant d'autres, pour en avoir écrit de très-compromet

tantes, et le soin, malheureux pour elle, qu'on prit de les détruire,

nuit aujourd'hui à sa justification1.

Les relations de Colbert avec Fouquet dataient de loin et avaient

été longtemps des plus intimes'2. Comment ces relations avaient-

1 Une seule des lettres conservées parait

contenir une allusion à madame de Sévi

gné ; elle est écrite par une femme. En voici

quelques extraits : ir . . .La dame que

vous vîtes l'autre jour m'a paru fort satis

faite de vous ; elle vonloit retourner de

main vous parler de son affaire ; mais je

lui ai fait conseiller d'en donner la com

mission à quelqu'un de ses amis, ne

croyant pns que des visites si fréquentes

vous plussent fort, par les conséquences

qu'on en pourroit tirer. Elle donnera cet

emploi à Pomponne ou h Hacqueville ; ni

l'un ni l'autre ne savent que j'ai l'honneur

de vous écrire. . . Brûlez ce billet, s'il

vous plaît, et croyez que je ne vous de

manderai jamais de précaution [que]

quand cela sera bon à quelque chose. *

( Mémoires sur la vie publique et privée de

Fouquet, \mr M. Chéruel, II, 396.)—On

connaît la vive amitié de madame de Sé

vigné pour Pomponne et pour d'Hacque-

ville. Ne serait-ce pas d'elle qu'il s'agit ici?

Quant à l'affaire mentionnée dans cette

lettre, madame do Sévigné a expliqué

que sa correspondance avec Fouquet avait

pour objet une grAce qu'elle sollicitait

pour M. de La Trousse , son parent. Enfin

un des rapporteurs de la Chambre de jus

tice qui jugea Fouquet constate que le

chancelier Séguier crut devoir, dans l'in

térêt de l'accusé, prévenir la Chambre

irqu'il s'étoit plaint avec raison des lettres

infâmes qui avaient couru lors de sa cap

ture ; qu'elles étoicnt supposées et que l'on

n'en avoit publié aucune, le Roy n'ayant

pas voulu commettre la réputation de

dames de qualité, n (Journal d'Olivier

d'Ormesson, II, 260.)

1 En recommandant, le 9 août i65o.

à Le Tellier, secrétaire d'État de la guerre .

nie conseiller Fouquet, homme de nais

sance, de mérite et en estât d'entrer un

jour dans quelque charge considérable , *

Colbert ajoutait: trJe necroirois pas pou

voir payer en meilleure monnoye uni-

partie de tout ce que je vous dois qu'en

vous acquérant une centaine d'amis de

cette sorte, si j'eslois assez honneste

homme pour cela, n
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elles fait place à une haine irréconciliable? En i65g, Golbert écri

vait à Ma/arin qu'il avait eu beaucoup d'amitié pour Fouquet, tant

<|u'il l'avait cru bonnête et dévoué au bien de l'Etat, mais que

s'étant aperçu de ses dissipations, qui dépassaient toute croyance,

cl désespérant d'exercer aucun empire sur ses passions, il ne vou

lait plus avoir de commerce avec lui que sur les ordres exprès qu'il

en recevrait. De son côté, Fouquet reconnaissait que Golbert lui

avait donné dans le temps d'excellents avis qu'il s'était empressé

de suivre ; il ne demandait pas mieux que de continuer et de bien

vivre avec lui; mais, au fond, il était persuadé que Colbert et ses

amis voulaient le renverser à tout prix, et qu'il avait en lui un dé

tracteur acharné, d'autant plus à craindre qu'il jouissait, à n'en

pouvoir douter, de la confiance absolue de Mazarin.

Un premier mémoire que Colbert adressa au Cardinal, le ier oc

tobre i65g, sur les désordres du Surintendant, paraît perdu; mais

il n'est pas impossible de le reconstruire en partie à l'aide d'un

travail sur les finances de cette époque, fait par un homme qui l'a

eu sous les yeux1. Dans ce mémoire, Colbert exposait à Mazarin

<[ue les peuples payaient 90 millions d'impôts, dont le Roi ne tou

chait pas Ao, les rentes et les traitements absorbant le surplus.

Outre cela, les frais de contraintes et diverses concussions enlevaient

encore 12 à i5 millions aux contribuables. D'un autre côté, le
/•

trésorier de l'Epargne s'entendait avec les receveurs , qui lui faisaient

l'avance d'une année ou deux des impositions ; mais leurs billets

étant payés très-irrégulièrement, des dépenses privilégiées et ur

gentes se trouvaient souvent assignées sur des fonds imaginaires.

En dédommagement de ces sortes d'avances, les receveurs stipu

laient qu'on leur laisserait en réserve ou non-valeurs un sixième

des impositions ; on permettait même qu'ils employassent ce fonds

au payement de vieux billets de l'Épargne rachetés à vil prix. C'est

ainsi, disait Colbert, qu'on avait fait revivre et admettre dans les

ordonnances de comptant, soustraites, comme on sait, aux vérifi

1 Archives des finances, Mss. 7; Administration des recettes et dépenses dv royaume,

I. 1, rll.lji. II.
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cations de la Chambre des Comptes, toutes les vieilles quittances

de l'Epargne depuis 1620, et même de plus anciennes achetées à

3 et k pour 100 de la somme mise à la charge du Trésor.

Fouquet avait des espions et des intelligences partout. Le surin

tendant des Postes, un M. de Nouveau, notamment, était de ses

amis et lui rendait des services, payés sans doute fort cher. Le mé

moire de Colbert à Mazarin fut arrêté à la poste de Paris, copié

par les agents de M. de Nouveau , et envoyé A Fouquet par le

même ordinaire qui portait la lettre de Colbert. Allant droit au

but, Fouquet osa se plaindre à Mazarin, que tant d'audace étonna.

Le Cardinal, engagé en ce moment dans les négociations relatives

à la paix des Pyrénées, ne voulait à aucun prix compliquer ses em

barras d'une modification ministérielle; il donna le change à Fouquet

et crut avoir beaucoup fait en lui faisant promettre de l'informer,

même en son absence, des plus petits détails. L'orage sembla donc

conjuré. Le 21 octobre 1669, le Cardinal avait écrit à Colbert,

après avoir lu son mémoire : tr J'ay esté bien ayse des lumières que

j'en ay tirées, et j'en profiteray autant que la constitution des

alFaires présentes le peut permettre. n Le lendemain, il lui écrivit

encore : rr Je vous prie de voir le Surintendant lorsqu'il arrivera à

Paris et de faire ce qui pourra dépendre de vous afin qu'il con-

noisse que rien n'est capable de vous cmpescher de vivre avec luy

avec une sincère amitié, puisque, outre l'estime que vous faites de

luy, vous sçavez que je le désire ainsy et que j'ay toute confiance

en sa personne. Je vous prie de vous bien acquitter de tout cecy,

car il importe au service et vous me ferez plaisir, n Deux lettres de

Fouquet, du mois de janvier t66o, prouvent que Colbert se con

forma à cet ordre. Après avoir prévenu le Cardinal que ce dernier

l'était venu voir, il ajoutait: frJe luy ay dit que j'avois cru devoir

estre obligé de me défendre auprès de Vostre Éminence de beau

coup de choses 'que j'avois connoissance qu'il m'imputoil , et que

je suis assuré qu'à ma place il n'auroit pas moins pu faire. . . Il

m'a parlé fort amicalement et j'espère que Vostre Eminence sera

satisfaite de ma conduite.* Dans une lettre du 19 janvier, il disait
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au sujet d'une autre visite de Colbert : a M. Golbert est paily con

tent de moy. J'ose supplier Vostre Eniinence, puisqu'il y va de son

service, de ne luy rien renouveler des petites plaintes passées qui

puisse altérer ce sentiment l. -n

Le Surintendant se faisait-il réellement illusion et croyait-il à la

sincérité de Colbert? Qu'il y crût on non, il ne négligea rien pour

se créer de nouveaux appuis capables de contrecarrer les menées

de ses ennemis. Il avait mis dans ses intérêts, grâce à ses largesses

inépuisables, le fastueux et prodigue de Lionne, et il croyait éga

lement pouvoir disposer du marquis de Charost, son gendre, du

marquis de Créqui, de Fabert, de M. d'Estrades, du marquis de

Feuquières, du duc de Bournonville, du président de Lamoignon

lui-même et d'un grand nombre de courtisans des plus en faveur. Ce

n'était pas encore assez ; il chercba à se faire une protectrice de la

Reine mère. Les preuves de ses tentatives à cet égard ont été retrou

vées écrites de sa main dans ses papiers. Une première fois il avait

conjuré Anne d'Autriche de lui accorder sa confiance et de lui in

diquer les affaires qu'elle voudrait faire réussir. En même temps

il signalait l'ambition du prince de Condé, exprimait la crainte que

le Cardinal ne se laissât prendre à ses flatteries, et recommandait

le secret pour tout le monde sans exception. Il finissait en déco

chant un trait à Le Tellier, vivant fort honnêtement en apparence,

mais jaloux et pouvant craindre que la faveur n'allât d'un autre

côté 2. a Si la Reyne trouve bon qu'on luy rende compte de ce qu'on

apprend, disait Fouquet en envoyant ce mémoire, ou s'il y a quel

que chose dont elle désire sçavoir la vérité, en s'ouvrant un peu,

on taschera de la satisfaire, n II est à croire que la Heine exprima ce

désir, car bientôt après elle reçut des offres plus explicites. La pièce,

restée inconnue jusquà ce jour, mérite, à raison de son impor

tance historique, d'être reproduite en entier.

1 T. I, Appendice, p. 5i 4 et suivante*. son, par M.'GWrnel, t. ||. Introduction.

1 Journal d'Olivier Lefèvre d'Ormex- \t. LUI.
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( Sans (Ldr.

«Puisque je trouve une occasion seure pour rendre compte de mes actions

à la personne de qui je veux bien qu'elles dépendent tant que je vivray, à la

bonté de laquelle je ne puis jamais tesmoigner toute la reconnoissance.que j'ay

dans le cœur et de qui j'attends les moindres commandemens comme les plus

grands sujets de joye que je puisse recevoir, je diray qu'à mou retour (derniers

jours de décembre 1669) je trouvay tous les esprits étonnés et incertains de

l'événement des affaires publiques. Les bruits que Colbert et Hervart1 avoient

fait courir d'un changement des finances au retour du Roy, de la persécution

qu'on alloit faire aux gens d'affaires qui m'avoient secouru, de la banqueroute

universelle qui estoit inévitable, faute de fonds pour soutenir les dépenses de

l'Estal (les revenus ordinaires estant consommés par avance et les moyens

extraordinaires épuisés et hors de saison par îa paix, le peuple attendant

quelque soulagement), avoient tellement alarmé les esprits que chacun estoit

sur ses gardes et bien résolu de ne s'engager à rien de nouveau.

tfJe me trouvay donc à mon retour sans argent, sans crédit et accablé de

dettes et d'all'aires qui s'estoient accumulées pendant trois mois d'absence que

tout avoit esté sans règle et en confusion. M. le Chancelier, qui avoit gouverné

les finances pendant ce temps, estoit aliéné de moy par sa timidité naturelle

(Colbert luy ayant fait entendre que j'estois fort mal à la cour) et par les arti

fices de Delorme, joint à mon frère, qui luy avoit fait craindre que je ne de

mandasse les sceaux pour avoir une issue honorable, puisque M. le Cardinal

vouloit prendre les finances et faire agir Colbert sous ses ordres, dont il a liiy-

musine avoué une partie.

(tll m'a fallu travailler avec une diligence et une application incroyables pour

rassurer le monde, semant parmy mes amis des discours tout contraires à ceux

qui avoient causé tant d'horreur; prendre les affaires avec plus de hauteur

que par le passé, et faire une étude et une ostentation nouvelle et affermie;

ostcr toute fonction pour un temps à Hervart, à cause des grands avantages

qu'il publioit avoir remportés sur moy; en un mot, paroistre plus absolu que

par le passé, el restablir par là le crédit et l'autorité nécessaires à ma charge,

sans quoy elle ne peut estre exercée avantageusement pour le service du roy.

«Les premiers efforts de mes ennemis avoient esté d'cmpescher par toutes

sortes de voyes le renouvellement des fermes avant le retour du Roy, vou

lant persuader à Son Éminence qu'elle réussirait beaucoup mieux, la paix

estant plus avancée; si on se confioit à moy, que je préférerais mes amis aux

autres et que je me procurerais des avantages considérables au préjudice de

ceux du Roy. Mais je fis connoistre,par de si vives raisons, qu'il esloil impos

sible que je trouvasse un sol, si on me tenoit les mains liées de la sorte, que

Son Eminence se laissa enfin vaincre et mesmo eut la bonté de m'écrire depuis

1 lit'rvarl Olail alors un des intumluuts des
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que je fisse tout ce que je Irouverois pour le mieux. Sitost que j'en ay eu le

pouvoir, il est vray que j'ay agy d'une manière que j'ose dire qui est non-seu

lement sans exemple, mais que personne n'avoit encore jamais imaginée en ma

place, et sans qu'aucun de ceux qui m'approchent ayent eu connoissance de

mon procédé. J'ay fait gagner plus de six millions directement au Roy, en un

jour; en quoy je puis dire, sans trop de vanité de moy-mesme, qu'il a fallu

de l'adresse et de la vigueur. Sou Éminence ne s'atlendoit qu'à deux millions

au plus et je n'avois réglé à Saint-Jean-de-Luz les augmentations des fermes

avec elle qu'en celte somme. Elle fut surprise quand je luy en écrivis la nou

velle et me lesmoigna par sa réponse combien j'avois surpassé sa créance.

frJe n'entre point dans le détail de toute celle conduite; le récit en seroit

ennuyeux; mais jamais une affaire de cette qualité n'a esté traitée si honnes-

tement. J'eusse pu y profiter de beaucoup de millions pour moy, mais je ne

l'ay pas voulu, et hors les 100,000 écus que j'ay envoyés en argent comptant

à Son Eminence pour en donner au Roy, à la Reyne, à Monsieur, ou en dis

poser comme il luy plairoit, et 100,000 francs que j'ay mcsnagés pour d'autres

dépenses nécessaires, je n'ay pas voulu recevoir un sol, pour fermer la bouche

à loul le monde et ne point donner prise à ceux qui en voudraient avoir.

rCe n'est pas que je ne scache bien que plusieurs ou ennemis ou envieux

prétendront détruire ou aiïbiblir la vérité de cette action, et que d'aulres

s'en veulent donner l'honneur en partie; mais la vérité est que personne au

inonde n'y a contribué, que rien ne pouvoit mieux réussir, et que tout le Conseil

a esté contraint d'admirer ma conduite.

•»Je sçais bien que peu à peu l'on pourra perfectionner les choses et que sur

les ouvertures que j'ay données, avec du temps, on peut former d'aulres des

seins; mais enfin j'ose dire que la grande applicalion que je me suis donnée à

la connoissance des finances m'y a rendu si scavant et si expérimenté que

toutes les fois que je seray assuré estre appuyé de l'autorité du roy, sans crainte

d'estre désavoué, abandonné et exposé aux discours de tous ceux qui voudront

parler contre moy, le Roy ne peut rien désirer en cette malière dont il ne

vienne à boni. On peul mettre en peu de temps les revenus du roy en estât

d'estre sullîsans -pour les dépenses ordinaires, en establir d'autres pour de

grands desseins et actions extraordinaires si on en veul entreprendre, tenir

l'ordre dans l'Eslat et soulager notablement le pauvre peuple ; mais cela est

impossible s'il faut eslre en garde contre tout le monde et n'oser déplaire à

personne sans craindre de s'en faire un ennemy dangereux.

rr Cependant tous ceux qui demandent el sont refusés, tous ceux qui espè

rent el n'oblicnnenl pas, lous ceux dont les abus sont réprimés conservent de

la haine; les plus proches se plaignent quand on ne les comble pas de biens,

sans compter tous les gens à qui on en osle. Les envieux sont encore pires que

les ennemis, de sorte qu'il faut occuper tout son temps, donner loule son ap

plication et faire beaucoup de dépenses pour umpescher les mauvais oflîces de

res gens-là, el on ne sert pas le roy parce que aussylost qu'ils parlent ils sont
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écoulés; toute médisance et toute plainte est accueillie, et, dès qu'il arrive la

moindre émotion, on sacrifie celuy qui devroil cslre soutenu; ce qui cause

que chacun est plus hardy à entreprendre, au lieu qu'aucun n'oseroit avoir

parié, ni pensé à mal faire, s'il estoit bien persuadé que chaque grande affaire

est celle du roy, qu'elle a esté entreprise et sera soutenue par son -autorité,

laquelle y sera employée tout entière.

(rLes retranchemens des rentes, des gages et autres droits aliénés pendant

la guerre et la minorité sont de celte nature ; c'est une affaire qui produira

trois millions de rentes. Elle a esté expliquée à Son Kmincnce et approuvée.

Elle devrait cslre tenue secrète pour avoir son effet dans des conjonctures favo

rables et estrc exécutée comme une volonté absolue du Roy, juste et légitime.

rll est vray néanmoins qu'elle n'est pas agréable à ceux qui jouissent de

ces biens à vil prix, de sorte qu'il n'y a aucun des intéressés qui ne fasse volon

tiers ce qu'il pourra pour s'en défendre. Son Éminencc a rendu l'affaire pu

blique avant le temps, et, comme elle a commencé à faire de l'éclat, et que

les officiers des compagnies souveraines qui ont intérest en ont eu vent, ils

ont commencé à murmurer, et. suivant la connoissance qu'ils ont que le bruit

l'ait relaschcr des entreprises, ils ont laissé entendre qu'ils feront bien du

mal si on exécute cette résolution, encore qu'ils ne soyent pas présentement

beaucoup à craindre. Il est certain que s'ils scavoienl que Son Eminence s'en

décharge et qu'ils n'ont affaire qu'à moy, non-seulement l'affaire ne réussira

pas, mais ils relèveront leur courage et celuy des peuples à un point que, après

m'avoir poussé et décrédité, le service du roy et son autorité inesme en pour

ront souffrir beaucoup de préjudice.

(tQuoyque M. le Cardinal ne parle pas publiquement contre moy, néanmoins

il craint que l'envie ne retombe sur luy, et, dans l'appréhension de l'événe

ment de cette affaire, qui paroist plus grande qu'elle n'est, il dit tant de

choses aux personnes qui l'approchent, lesquelles en écrivent icy à leurs pa-

rens et amis, que bientost tout est publié, au lieu qu'en disant en peu de mots,

*Le Roy le veut et se fera obéir, « tout seroit fait.

«Ce qui cause de l'embarras dans ma conduite est ce que je viens d'expli

quer. Si je choque bien du monde, on se plaint, et Son Eminence me blasine

aussylosl de luy attirer des affaires. Si j'évite le bruit et que je ne veuille pas

choquer tout le monde, Son Eminence dit que je veux tout ruesnager; d'où il

arrive qu'on n'agit pas avec toute la vigueur et la force dont on seroit capable,

parce qu'on n'a pas l'assurance et la protection qu'on devroil avoir.

« Ji! feray néanmoins, avec le plus de prudence qu'il me sera possible, quel

ques efforts pour rendre au Roy un service aussy important que celuy-là, et

je pourrois répondre d'en venir à bout, mesme de choses plus considérables,

si je n'avois peur de déplaire à ce qui est au-dessus de moy, n'en ayant point

de tout ce qui est au-dessous.

"Je fais ce que je puis pour ramener Colberl à moy. Je luy ay rendu des

services eu sou parliculier très-iaiportans ; il a toujours eu de l'estime cl de
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liuclination pour moy; il m'a confié de grands secrets', il a reçu des bienfaits

de uioy; mais après tout, s'il a dessein sur mon employ et que son but soit

de me déposséder pour faire les finances de son chef ou sous les ordres de

Son Eiuinence, je ne puis le regagner ni le radoucir.

m\l. Le Tellier aime mieux que je sois dans les finances qu'il n'y aimerait

Colberl. Il a tesmoigné aussy de l'estime pour moy et s'y accommode fort bien ,

mais de temps en temps me rend de mauvais offices, soit pour flatter les.scn-

timcns de Son Éminence quand elle n'est pas satisfaite, soit pour empescher

que Son Eminence ne prenne plus de confiance en moy que ledit sieur Le

Tellier ne voudrait, et que je ne m'élève trop au dessus de luy, comme il m'a

paru mille fois.

<tM. de Lionne voudrait peut-estre bien ma place, mais il n'oseroit jamais

me pousser ouvertement, ni me désobliger. Il est timide et ne s'exposera pas

au juste ressentiment que j'aurais de son ingratitude et aux reproches que je

luy pourrais faire.

cM. de Fréjus1 m'est tout à fait contraire, et, comme il est intéressé et fort

avide de biens, il croit que, si Son Eminence preuoit l'administration des

finances et m'avoit éloigné, il aurait quelque fonction et que les gens d'affaires

s'adressant à luy, pource que les accès ne seraient pas faciles, il en profiterait

notablement.

«Mon frère l'abbé est un des plus dangereux que j'aye, qui se sert de De-

lorme à la ville pour me traverser parmy les gens d'affaires et altérer mon

crédit, et de Varengeville à la cour pour insinuer des soupçons et former des

intrigues contre ceux qu'il voit de mes amis. Il s'est vanté d'avoir détruit d'An-

dilly par ce principe et fort poussé de Grave 2.

T M. de La Garde 3 est fort amy de l'abbé; c'est luy qui luy a donné l'avis [de

la charge ou faveur] qu'il a demandée depuis peu. H sçavoit bien néanmoins

qu'il ne pouvoit réussir pour en avoir esté refusé luy-mesme; mais c'estoil

toujours m'obliger à me l'attirer pour ennemy, par le refus. On voudrait servir

M. de La Garde, parce qu'il est considéré de la Reyne ; mais il faut que ce

soit en une autre occasion.

* Je veux faire ma confession tout entière , et, après avoir dit cy-dessus à mon

avantage plusieurs choses, il faut que je dise mes défauts. 11 est vray que mon

esprit est porté aux choses grandes et au-dessus de ma condition plulosl qu'aux

1 Zongo Ondedei. (Voir 1, 28.) •

1 Henri de Grave de Villefargoau, ancien

gouverneur de Monsieur, maréchal de camp en

1661. Interrogé après l'arrestation de Fonquet ,

il avoua avoir remis de sa part à la llcinc mère

de» sommes considérables. Olivier d'Onncssou

niconle, dans son Journal, que cela le fit ren

voyer de la cour, et M. Chéruel cite (Mémoire»

*ur la vie imbUr/itc el prifèr fit' Fouf/uet, II,

i3^) une lellre de madame de Bcauvai» ù

Fonquel, qui prouve ce rôle du marquis de

Grave. Kniin on voit, dans le Réquisitoire de

Talon, que le marquis de Grave figurait dans

un compte trouvé chez Fouquet roinme ayant

reçu if>a,8oo livres pour affaire* secrète* cl

particulière*.

1 Nom d'une famille de Provence. Antoine

l-^c.-ilin Adhémar, comte de La Garde, élait

cousin germain maternel du comte de Grignan

el fut gouverneur de Furnes.



su INTRODUCTION.

médiocres. Je suis ravy de faire plaisir aux personnes d'un mérite extraordi

naire, de me les acquérir pour amis, à quoy jo ne réussis pas mal parce que

naturellement je suis libéral , et que j'aime à faire de bonne grâce ce que je

veux faire. Je fais un peu trop de dépenses, et quoyque j'en aye beaucoup re

tranché de table, de jeu et d'autres choses semblables, il est pourtant véritable

que le bastimenl et les jardins de Vaux ont couslé, et que j'eusse fait plus sage

ment de ne m'y pas engager. J'ay offert à M. le Cardinal de luy en faire un

présent et j'aurois eu une extrême joye qu'il l'eust accepté, pource que donner

une chose de cette nature est une action plus grande et plus extraordinaire

que de l'avoir faite.

irj'ay encore fait une autre acquisition qu'il est nécessaire que j'explique.

Feu M. Servien m'ayant dit que M. de Retz vouloit vendre Belle-Ile et que

M. de Brissac estoit en pensée de l'acheter, j'en parlay à Son Emincnce, qui

ne l'approuva pas. Comme elle estima [bon] que celte terre, qui est aussy de

place forte, sortis! de celte maison, j'offris à Son Eminence de la prendre ou

pour elle ou pour moy. Son Eminence le trouva bon, et, après avoir déclaré

plusieurs fois qu'elle n'en vouloil point pour elle, je me suis résolu de m'en

accommoder de son consentement. Elle m'a cousté environ un million, pour

le payement duquel j'ay vendu une terre de ma femme, nommée Belle-Assise,

100,000 écus, une autre terre aussy en Bretagne 200,000 livres, et j'ay em

prunté le reste, que je dois encore.

<tJe sçais bien que Vaux et Belle-Ile sonl de trop grand éclat pour moy ;

niais, en vérité, après de longs services, travaillant comme je fais sans re-

lasche et hasardant avec plaisir, dans toutes les grandes occasions, mon bien

et celuy de mes amis pour servir le Roy; m'estant vu, depuis trois mois, ré

duit en un estât que je n'ay jamais moins deu de cinq à six millions, il faut

bien pouvoir un peu se distinguer des autres hommes; car, de mettra de l'ar

gent à profit et entasser inutilement des sommes dans des coffres, ce seroit

pour moy une condition assez misérable et peu conforme à mon humeur, qui

a toujours esté égale, ayant vécu libéralement et avec dépense dans tous mes

emplois avant quYstre surintendant.

*J'ay eu du bien de mon chef; j'en ay eu davantage de ma femme. Les

revenus ont produit de quoy faire de la dépense avec ce que la surintendance

fournil, outre que le grand maniement d'argent fait que l'on n'est pas si ré

servé. Il est donc vrai que dans la position incertaine où je suis, et qui peut

m'eslre ostée d'heure à autre, pour m'y estre fait des ennemis, j'ay esté bien

ayse de me voir une retraite, avec espérance, si je me trouve hors d'employ,

d'y aller linir mes jours en assurance et y servir Dieu, éloigné de tout le

inonde, avec d'autant plus de satisfaction que c'est dans le gouvernement de

la Reyne, à laquelle on pqurroit rendre par égards quelques petits services, et

en recevoir une agréable et puissante protection.

rll faut bien toucher un mol de M. le Prince, lequel a des desseins sans

doule qui pourraient éclore en leur temps, quelque soumission qu'il fasse pa
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roislre auprès de Son Emmenée. La grande application qu'il a eue à se concilier

les principaux du parlement, le procédé du sieur Perrault, avec les explications

qu'il a faites à certaines personnes, ont bien fait connoistre à ceux qui l'onl

observé qu'il ne s'est pas dépouillé de son ambition naturelle. Et si Son Emi-

nence se fie trop et luy laisse prendre autorité par l'alliance du duc d'Enghien ,

ou autrement, après avoir joint les avantages de la faveur à ceux de sa nais

sance, et de la réputation et expérience qu'il s'est acquise, si Son Éminence

venoit à manquer ou à se retirer des affaires, il est certain que le royaume

seroit pour en souffrir beaucoup, et, dès à présent, tous les gens de bien ap

préhendent que Son Éminence ne fasse ce mauvais pas qui , dans la suite, luy

attirera des affaires.

<tJe ne puis m'empescher de répéter encore une fois que j'aurois bien de la

joye de rendre quelques services importans à la personne qui verra ce mé

moire, à laquelle je demande très-humblement pardon de ma témérité, mais

je ne puis mieux exprimer mon dévouement qu'en rendant un compte exacl

de ma conduite pour y réformer tout ce qui y déplaira et me mettre en un

estât qui puisse eslre agréable, si on me fait la grâce de me le faire sçavoir'.T

Si la Reine mère n'avait vu Fouquet à l'œuvre depuis dix ans,

ce mémoire lui aurait appris à le connaître. Quoi qu'il en soit, elle

lui promit, dit-on, sa protection, moyennant une pension annuelle

de 5oo,ooo livres. Mais ce pacte, s'il fut réellement conclu, ne

dura guère, et bientôt après la duchesse de Ghevreuse, gagnée par

Colbert, détacha la Reine des intérêts du Surintendant. Quant au

Cardinal, depuis son retour des Pyrénées, il semblait l'abandon

ner et ne le ménageait plus. Un des espions de Fouquet auprès

d'Anne d'Autriche, car il en avait même auprès de ses amis, lui

écrivait, à une date inconnue, mais probablement vers la fin de

t 660 : «La Reyne mère dit dimanche dernier sur vous, que M. lo

Cardinal avoit dit au Roy que si l'on pouvoit vous oster les basti-

mens et les femmes de la teste, vous seriez capable des [plus]

grandes choses; mais que surtout il falloil prendre garde à vostre

ambition , et c'est par là qu'on prétend vous nuire -. -n

La fêle de Vaux fit voir jusqu'où pouvaient aller les imprudences

1 Bibl. Imp. Mss. Fonds de l'Oratoire, elle est citée par M. Chéruel dans l'Inlro-

98 . pièce 36. duction du deuxième volume du Journal

1 Bibl. Imp. Mss. Baluze, Lettres adrcs d'Olivier d'Ormetson, p. uv.

sées à Fouquet. — C'est la Icllrr originale :
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de Fouquet. Pendant que les palais royaux étaient à peine meublés

et qu'il n'y avait pas même alors, d'après le témoignage de Col-

bert1, une paire de chenets d'argent dans la chambre du Roi, le

Surintendant étala, outre cent merveilles en bronze, en marbre, en

tableaux, et sans parler de la beauté des jardins et des bâtiments,

trente-six douzaines d'assiettes d'or massif et un service de même

métal. — a Ah ! Madame, aurait dit le Roi à sa mère, à l'aspect de

ce faste insolent, est-ce que nous ne ferons pas rendre gorge à tous

ces gens-là 2?r> Quelques jours auparavant, cédant à de perfides

conseils, Fouquet avait vendu i,Aoo,ooo livres à Achille de Har-

lay sa charge de procureur général au parlement, et fait porter

à Vincennes, pour les dépenses secrètes du Roi, un million payé

comptant-1. Selon Colbert, il espérait que Louis XIV le nommerait

chancelier, ce qui était impossible tant qu'il conserverait sa charge.

D'après d'autres contemporains, inquiet, tourmenté des dispositions

du Roi, recevant de tous côtés des avis sur le danger qu'il courait

d'être arrêté (on en trouve la preuve dans les lettres de la cas

sette), il crut désarmer les mauvais vouloirs par cet acte de con

fiance et de générosité. Ce fut le contraire. Peu de jours après, le

5 septembre 1661, il était arrêté à Nantes, où le Roi avait désiré

tenir les Etats de Bretagne, pour se trouver plus près de Belle-Ile.

En même temps, on s'emparait sans résistance de cette citadelle,

et on envoyait à Paris, à Vaux, à Saint-Mandé, mettre les scellés

dans toutes ses maisons.

Le 3 1 août 1 65g , Colbert avait écrit à Mazarin que <T les finances

avaient grand besoin d'une Chambre de justice sévère et rigoureuse, u

Sa première pensée, après l'arrestation de Fouquet, fut de réali

ser ce projet. Instituée par un édit du mois de décembre 1661 , la

Chambre de justice fut composée du chancelier Pierre Séguier, du

premier président de Lamoignon et de vingt-six membres choisis

dans le conseil d'Etat, parmi les maîtres des requêtes et dans les

' Voir page 66. prétend que c'est Colbcrl qui avait suggéré

1 L'abbé de Choisy, Mémoires. à Fouquet l'idée de vendre sa charge et

1 Voir page 38. — L'abbé de Glioisy d'en offrir ie prix an Roi.
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divers parlements du royaume, d'après les notes secrètes des pré

sidents1. C'est cette Chambre, ainsi formée de ceux dont la capa

cité et le dévouement inspiraient le plus de confiance, qui se mon

tra depuis si indépendante. Le président de Lamoignon, qui en fit

l'ouverture, constata la déplorable situation à laquelle les traitants

et partisans avaient réduit le royaume. Deux jours avant l'arresta

tion de Fouquet, Guy Patin écrivait : crOn minute de nouveaux im

pôts; les pauvres gens meurent par toute la France de maladie, de

misère, d'oppression, de pauvreté et de désespoir. i> Ce tableau

n'était point chargé; il n'était que trop vrai et représentait l'état gé

néral du pays. Dans la plupart des provinces, en effet, les paysans

mouraient littéralement de fairn, et, sur beaucoup de points, les

champs restaient en friche, les travaux étaient interrompus à cause

des grandes impositions, aggravées par deux mauvaises années. Le

président de Lamoignon n'eut donc pas besoin d'exagérer pour

émouvoir : crLes peuples, dit-il, gémissoient dans toutes les pro

vinces sous la main de l'exacteur, et il sembloit que toute leur

substance et leur propre sang même ne pouvoient suffire à la soif

ardente des partisans. La misère de ces pauvres gens est presque

dans la dernière extrémité, tant par la continuation des maux qu'ils

ont soufferts depuis si longtemps que par la cherté et la disette

presque inouïes des deux dernières années2. *

Persuadé que ses amis auraient pu soustraire aux recherches de

la justice une partie de ses papiers et croyant avoir brûlé lui-même

les plus dangereux, Fouquet, bien que son arrestation l'eût d'abord

jeté dans un grand trouble, n'avait pas tardé à reprendre cou

rage. A peine arrivé à Angers, où il avait été conduit en toute hâte

à travers des populations difficiles à contenir, tant l'animosité

contre lui était vive et générale, il avait écrit à Le Tellier, qu'il

1 Divers rapports sur le personnel de livre plein d'intérêt dont nous avons déjà

ces compagnies sont dans Depping, Cor- parlé, La misère au temps de la Fronde,

regp. admin. sous Louis XIV, II, 33; voir M. Feillet a tracé récemment, d'après des

même volume, page 90, note i. documents contemporains, inédits ou peu

' Journal d'Olivier d'Ormesson, II, In- connus, un tableau animé de la détresse

traduction, p. LU et suiv. — Dans le de ces temps malheureux.
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croyait bienveillant à son égard, pour le supplier, étant d'une très-

mauvaise santé et sujet à des fièvres quartes dont les accès duraient

soixante et douze heures, de lui faire accorder un confesseur. «Je

ne puis, disait-il, avoir l'esprit en repos que je ri'aye fait ce que

j'auray pu pour nie mettre bien avec Dieu. Et comme j'ay.de grands

comptes à luy rendre, que j'ay eu plusieurs affaires délicates et dp

grandes administrations pendant des temps fascbeux, j'ay besoin d'un

homme très-capable avec lequel j'ay beaucoup de consultations à

faire et de questions h. résoudre. * II ne voulait, ajoutait-il, ni un

ignorant, ni un janséniste, mais un prêtre au courant des affaires

du monde, et il indiquait M. Joly, qui avait assisté le cardinal Ma-

zarin '.

Cette première lettre à Le Tellier étant restée sans effet, Fouquet

lui en adressa une nouvelle. L'aveuglement qui, malgré tous les avis,

l'avait perdu, le berçait encore, au fond même de sa prison, des plus

étranges illusions. Après avoir exprimé son étonnement de ce que

tant de gens qu'il avait eu à combattre pendant la Fronde étaient

au comble des honneurs et les premiers de l'Etat, il rappelait qu'en

i654, au moment où tout allait manquer faute d'argent et de

crédit, il avait rétabli les affaires en obtenant des avances impor

tantes sur sa garantie et celle de ses amis. Ayant gouverné la

barque seul dans la tempête, que n'aurait-il pas fait au milieu

d'une paix profonde, si l'on n'avait pas profité de ce temps pour

le renverser? Sans doute, il avait commis des fautes, mais était-il

besoin de s'en excuser, puisqu'elles avaient été indispensables pour

soutenir les affaires? D'un autre côté, le Cardinal ne donnait jamais

d'ordre précis; il commençait par blâmer; puis, quand on l'avait

convaincu de l'impossibilité de faire autrement, il approuvait tout.

On ne pouvait donc avoir avec lui ni principes, ni règles. Enfin,

après la mort de Mazarin, Fouquet ayant dit au Roi que si sa con

duite lui avait déplu, bien qu'il l'eût toujours bien servi, il le sup

pliait de lui pardonner, le Roi lui en avait donné sa parole. Cepen

1 Voir l. I, p. 53a, note a.
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dant, il était emprisonné, poursuivi, et non-seulement on l'avait

arrêté pendant qu'il était malade, mais, disait-il, tron lu y avoit la

veille encore pris son argent '. n — a Je ne puis pas bien comprendre ,

ajoutait-il , pourquoy, les affaires allant si bien et tout estant en bon

estât, ce changement estoit nécessaire. J'ose mesme dire que ma

passion de plaire m'avoit fait méditer des choses grandes et avan

tageuses, et que mon expérience eust pu servir. Je n'affectois pas

de demeurer surintendant; au moindre mot que j'eusse pu com

prendre, j'eusse remis tout sans qu'il eust esté besoin des extré

mités où l'on m'a mis. n — Craignait-on qu'il ne s'opposât aux

nouveaux établissements en matière de finances, et que ses amis,

reprenant espoir, ne se livrassent à des cabales? S'il en était ainsi,

il avait, au fond de la Bretagne, une méchante cliaumière dont il de

vait encore le prix. Qu'on l'y exilât après lui avoir fait signer un

écrit où il s'engagerait, sous peine de la vie, de ne se mêler que

de ses affaires domestiques, de sa santé, de sa conscience. N'était-

ce pas assez, si le Roi le croyait; coupable, de l'avoir dépouillé de

la surintendance et de sa charge de procureur général, de l'avoir

éloigné de la cour, de Paris, de ses maisons, de ses parents et amis,

ruiné enlin sans espérance de ressource ?— R Je supplie encore une

fois M. Le Tellier, disait Fouquet en terminant, de vouloir me

faire la grâce de lire, à une heure de loisir, tout ce gros volume

au Roy (l'affaire est plus importante que beaucoup d'autres où il

donne plus de temps), de faire faire réflexion à Sa Majesté sur

plusieurs choses qui y sont considérables, et luy dire que je la con

jure de me faire la mesme miséricorde qu'elle désire que Dieu luy

fasse un jour2.^

Parmi les qualités qui distinguaient le Secrétaire d'Etat de la

guerre, la prudence avait toujours tenu la première place, et il

1 Fouquet faisait-il allusion au million lui avant son arrestation ? (Lettre du Roi

provenant de sa charge et déposé à Vin- à la Reine mère, du 5 septembre iGGi.)

ceimes, sur l'insinuation de Colbert, ou ! Causeries d'un curieux ,parM. Feuillet

bien à une somme de 3o,ooo écus pour de Conciles, II. f>3a . d'après la pièce ori-

la marine. ({IIP Louis XIV voulut tirer de {finale.

II. K
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(Hait bien connu pour n'avoir de sa vie risqué une démarche com

promettante par dévouement à qui que ce lut. Fouquet d'ailleurs

n'avait jamais été de ses arnis. Jugea-t-il à propos de mettre sous

les yeux du Roi sa supplique si imprudente et si présomptueuse?

Il est permis d'en douter. Dans tous les cas, la volonté de Louis Xi Y

n'en fut pas ébranlée, car l'exécution de l'édit du mois de dé

cembre 1661 instituant une Chambre de justice ne souffrit aucun

délai, et l'affaire dont la Chambre s'occupa tout d'abord lut celle

du Surintendant.

Œuvre manifeste de Colbert, le préambule de l'édit est plein

des passions du moment, dont on croirait entendre, en le lisant, le

frémissement lointain. trLes abus dans l'administration des finances,

y était-il dit, avoierit esté poussés si loin que le Roy s'estoit décidé à

prendre personnellement connoissance du détail de toutes les re

cettes et dépenses du royaume, afin d'empescher quelques particu

liers d'élever subitement, par des voyes illégitimes, des fortunes pro

digieuses, et de donner le scandaleux exemple d'un luxe capable

de corrompre les mœurs et toutes les maximes de l'honnesteté pu

blique. T> Quelques jours après, un avertissement ou monitoire fut lu

dans toutes les églises du royaume pour provoquer des dénoncia

tions contre les financiers, et un arrêt de la Chambre défendit à

tous trésoriers, receveurs, traitants, partisans ou intéressés dans les

finances du roi, de sortir sans autorisation de la ville où ils se trou

vaient, sous peine d'être déclarés convaincus du crime de péculat.

Or, nous l'avons dit, d'après les lois du temps, le péculat était

puni de mort. »

Les accusations contre Fouquet, d'abord vagues et indécises, fini

rent par prendre corps et former un ensemble de griefs sous le

quel il paraissait devoir être écrasé. On lui imputait :

1° D'avoir tracé de sa main un véritable plan de guerre civile,

en cas, disait-il, qu'on voulût l'opprimer, et de s'être fait donner

par diverses personnes des engagements de se dévouer aveuglément

à ses intérêts, de préférence à tout autre, sans en excepter per

sonne au monde ;
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9° D'avoir l'ait au roi des prêts supposés, afin de se créer un

titre apparent à des intérêts qui ne lui étaient pas dus;

3° D'avoir confondu les deniers du roi avec les siens propres et

de les avoir employés avec une profusion insolente à ses affaires do

mestiques ;

6° De s'être fait donner par les fermiers et traitants des pensions

évaluées à 862,000 livres, à condition de les favoriser dans le prix

de leurs fermes, et d'avoir pris pour lui-même, sous d'autres noms,

la ferme de divers impôts ;

5° D'avoir fait revivre des billets surannés, achetés à vil prix, et

de les avoir employés, pour leur somme totale, dans des ordon

nances de comptant.

Il est impossible aujourd'hui de nier la vérité de ces accusations.

Le plan de guerre civile follement rêvé par Fouquet existe; il fut

distribué à tous les juges, avec ses ratures et corrections indiquant

qu'il y avait travaillé à plusieurs reprises, et que ce n'était pas

l'œuvre d'un moment d'aberration. Fouquet prélendit se disculper

en disant (et ses amis! ont répété après lui) que c'était là un projet

informe, qu'il n'avait pas môme reçu un commencement d'exé

cution, et n'avait été écrit que pour le cas où l'on aurait voulu

lui faire injustement son procès. Quant à l'excitation à la guerre

civile, ce n'était pas lui. ajoutaient ses partisans, qu'on en pouvait

accuser, mais le chancelier Séguier lui-même, son principal juge

et son adversaire acharné, qui faisait cause commune avec les en

nemis du Roi au moment où lui, Fouquet, donnait en payant de

sa personne les preuves les plus éclatantes de dévouement et de

fidélité. Très-embarrassante pour le Chancelier, celte argumenta

tion ne prouvait absolument rien en laveur de Fouquet. Mais il faut

voir dans son entier cette pièce capitale ', témoignage insigne de

la présomption, de la vanité, de l'inqualifiable légèreté, et enfin

1 Je l'ai publiée presque intégrale- des notes dont l'a accompagnée M. Ché-

nienl dans la notice sur Fouquet, placée ruel. (Mémoires sur la vie publique etprivée

en tête de mon Histoire sur Colliert. Je la de Four/net, I, Appendice, p. £89.)

donne ici textuellement avec la plupart
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de l'audace extraordinaire de l'homme que le président de Lamoi-

grion a appelé rrle plus vigoureux acteur qui fût à la cour !.r

t L'esprit de Son Eminence, susceptible naturellement de toute mauvaise

impression contre qui que ce soit, et particulièrement contre ceux qui sont en

un poste considérable et en quelque estime dans le monde, son naturel défiant

et jaloux, les dissensions et inimitiés qu'il a semées avec un soin et un artifice

incroyables dans l'esprit de tous ceux qui ont quelque part dans les aftaires de

l'Estat, et le peu de reconnoissance qu'il a des services reçus quand il ue croit

plus avoir besoin de ceux qui les luy ont rendus, donnant lieu à chacun de

l'appréhender, à quoy ont donné plus de lieu en mon particulier, et le plaisir

qu'il tesmoigne trop souvent et trop ouvertement prendre à écouter ceux qui

luy ont parlé contre moy, auxquels il donne tout accès et toute créance, sans

considérer la qualité des gens, l'inlérest qui les pousse et le tort qu'il se fail

à luy-mesme, de décrédiler un surintendant qui a toujours une infinité d'en

nemis que luy attire inévitablement un employ, lequel ne consiste qu'à prendre

le bien des particuliers pour le service du roy, outre la hayne et l'envie qui

suivent ordinairement les finances. D'ailleurs les commissions qu'il a données

à mon frère2 contre M. le Prince et les siens, contre le cardinal de Retz et tou.s

i ceux que Son Eminence a voulu persécuter, ne pouvant qu'il ne nous ayt attiré

un nombre d'ennemis considérables qui3 attendent l'occasion de nous perdre,

et travaillent sans disconlinuation près de Son Emineuce inesme, connoissanl

son foible, à luy mettre dans l'esprit des défiances et soupçons mal fondés. Ces

choses, dis-je, et les connoissances particulières qu'il a données à un grand

nombre de personnes de sa mauvaise volonté, m'en faisant craindre avec raison

les effets, puisque le pouvoir absolu qu'il a sur le Roy et la Reyne luy rendent

facile tout ce qu'il veut entreprendre; et considérant que la timidité naturelle

qui prédomine en luy ne luy permettra jamais d'entreprendre de m'éloigner

simplement, ce qu'il auroit exécuté desjà s'il n'avoit pas esté retenu par l'ap

préhension de quelque vigueur en mon frère l'abbé4 çt en moy, un bon nombre

d'amis que l'on a servis en toutes occasions, quelque intelligence que l'expé

rience m'a donnée dans les affaires, une charge considérable dans le parle

ment, des places fortes, occupées par nous ou nos proches5, et des alliances

assez avantageuses, outre la dignilé de mes deux frères dans l'Eglise. Ces

considérations, qui paraissent fortes d'un costé à me retenir dans le poste où

je suis, d'un autre ne peuvent permettre que j'en sorte sans que l'on tente tout

1 Arrêté» de M. le président de iMmoignon , 3 Addition de i658 en interligne : «qui

t. I; Viede M. de Lamoignon, par Gaillard. confondent toule la famille et allendt'nt, etc.»

3 Fouquet a ajoute en interligne dans la ' Fouquet a effacé, en i658, ces mots:

rédaction de 1608 : ira mon frère l'abbé, qui «pu mon frère l'abbé,» el y a substitué: son

s'est engagé peut-estre trop légèrement, puis- mes frères."

qu'il n'a pas cl« titre pour cela, contre \f. le 5 Le mol «proches?! a été effacé en iG.">8

Prince. » et remplacé par «amis. -
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d'un coup de nous accabler et de nous perdre; pource que, par la connois-

sance que j'ay de ses pensées et dont je l'ay ouï parler en d'autres occasions,

il ne se résoudra jamais de nous pousser s'il peut croire que nous en revien

drons et qu'il pourrait estre exposé au ressentiment de gens qu'il estime har

dis et courageux.

^11 faut donc craindre tout et le prévoir, afin que, si je me trouvois hors de

In liberté de m'en pouvoir expliquer, lors on eust recours à ce papier pour y

chercher les remèdes qu'où ne pourroit trouver ailleurs, et que ceux de mes

uuiis qui auront esté avertis d'y avoir recours sçaclient qui sont ceux auxquels

ils peuvent prendre confiance.

» Premièrement, si j'eslois mis en prison cl que mon frère l'abbé n'y fust

pas, il faudrait suivre son avis et h; laisser faire s'il esloit en estât d'agir et

qu'il conservas! pour moy l'amitié qu'il est obligé, et dont je ne puis douter1.

Si nous estions tous deux prisonniers, et que l'on eust la liberté de nous par

ler, nous donnerons encore les ordres de là2, tels qu'il les faudrait suivre, et

ainsy cette instruction demeurerait inutile, et ne pourroit servir qu'en cas que je

lusse resserré, et ne pusse avoir commerce avec mes véritables amis.

rtLa première chose donc qu'il faudrait teuter serait que ma mère, ma

femme, ceux de mes frères qui seraient en liberté, le marquis de Charosl et

nies autres parens proches, fissent par prières et sollicitations tout ce qu'ils

pourraient, premièrement pour me fair.e avoir un valet avec moy, et ce valet,

s'ils en avoient le choix, serait Vatel; si on ne pouvoit l'obtenir, on tenterait

pour Longchamps, sinon pour Courtois ou La Vallée3.

v Quelques jours après l'avoir obtenu, on ferait instances pour mon cuisi

nier, et on'laisseroit entendre que je ne mange pas, et que l'on ne doit pas

refuser cette satisfaction à moins d'avoir quelque mauvais dessein.

-•Ensuite on demanderait des livres, permission de me parler de mes affaires

domestiques, qui dépérissent, et dont j'ay seul connoissance. On tascheroit de

m'envoyer Bruant. Peu de temps après on dirait que je suis malade, et ou

lascheroit d'obtenir que Pecquet', mon médecin ordinaire, vinst demeurer avec

moy et s'enfermer dans la prison.

^On ferait tous les efforts d'avoir commerce par le moyen des autres pri

1 Fouquet a effacé toule celle phrase, de

puis cet que mon frère l'abbé n'y fusl pas,-'

'•l y a substitué la suivante en i658 : nel que

mon frère l'abbé, qui s'est divisé dans les der

niers temps d'avec rnoy mal à propos, n'y fust

pas cl qu'on le laissas! en liberté, il faudrait

douter (reilautpr) qu'il eust esté fpgné contre

«luy.ctil seroit plus à craindre en cela qu'aucun

autre. C'est pourquov le premier ordre seroil

'IVn avertir un chacun , eslre sur ses gardes

<"! observer sa conduite.!)

: Celle phrase a été remplacer par la sui

vante: «Si j'eslois donc prisonnier et que l'on

eusl la liberté de me parler, je donneray les

ordres de là, etc. «

1 Note ajoutée par les commissaires: «Ce

La Vallée est le valet de chambre qui sert

M. Kouquel à Viiiccnnc-s.r1

1 «Le sieur Pecquet, médecin, esl auprès

de Kouquel depuis sa détention. r> (Note des

commissaires.) — Jean Pecquet, de Dieppe, cé

lèbre par la découverte du réservoir du chyle,

qui poi'le son nom. Mort en février 167'), à

l'âge de soixante-quatre ans.
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sonniers, s'il y en jivoit au mcsme lieu, ou en gagnant les gardes; ce qui se

fait toujours avec un peu de temps, d'argent et d'application.

*I1 faudroit laisser passer deux ou trois mois dans ces premières poursuites,

sans qu'il parusl autre chose que des sollicitations de parens proches, et sans

qu'aucun autre de nos amis lîst paroistre de mécontentement qui pust avoir

des suites, si on se contentoit de nous tenir resserrés, sans faire antre persé

cution.

« Mais néanmoins, ce pendant, il faudroit voir tous ceux que l'alliance, l'ami

tié et la reconnoissance obligent d'estre dans nos intérests, pour s'en assurer

et les engager de plus en plus et sçavoir d'eux jusqu'où ils voudraient aller.

•r Madame du Plessis-Bellière, à qui je me lie de tout, et pour qui je n'ay

jamais eu aucun secret ni aucune réserve, seroit celle qu'il faudroit consulter

sur toutes choses, et suivre ses ordres si elle cstoit en liberté, et mesme la

prier de se mettre en lieu seur.

rrEHe connoist mes véritables amis, et peut-eslre qu'il y en a qui auraient

honte de manquer aux choses qui seraient proposées pour moy de sa part.

rr Quand on auroitbien pris ses mesures, qu'il se fust passé environ ce temps

de trois mois à obtenir de petits soulagemens dans ma prison, le premier pas

seroit de faire que M. le comte de Charost allasl à Calais; qu'il mist sa gar

nison en bon estât ; qu'il fist travailler à réparer sa place et s'y tinst sans en

partir pour quoy que ce fust. Si le marquis de Charosl n'estoit point en quartier

de sa charge de capitaine des gardes, il se retireroit aussy à Calais avec M. son

père, et y mènerait ma fille, laquelle il faudroit que madame du Plessis fis»t

souvenir en cette occasion de toutes les obligations qu'elle m'a, de l'honneur

qu'elle peut acquérir en tenant par ses caresses, par ses prières et sa conduite,

son beau-père et son mary dans mes intérests, sans qu'ils entrassent en aucun

tempérament là-dessus.

ttSi M. de Bar, qui est homme de grand mérite, qui a beaucoup d'honneur

et de fidélité, qui a eu la mesme protection autrefois que nous et qui m'a

donné des paroles formelles de son amitié, vouloit aussy se tenir dans la cita

delle d'Amiens, et y mettre un peu de monde extraordinaire et de munitions,

sans rien faire néanmoins que de confirmer M. le comte de Charost et s'assurer

encore de ses amis et du -crédit qu'il m'a dit avoir sur M. de Bcllebrune, gou

verneur de Hesdin ', et sur M. de Mondejeu, gouverneur d'Arras!

ffJe ne doute pas que madame du Plessis-Bellière n'obtinst de M. de Bar tout

ce que dessus, et à plus forte raison de M. le marquis de Créquy, que je souhai

terais faire le mesmc personnage et se tenir dans sa place.

'•Je suis assuré que M. le mqrquis de Feuquières ferait le mesme au moindre

mot qu'on luy en diroil.

«M. le marquis de Créquy pourrait l'aire souvenir M. de Faberl des paroles

' Celle phrase, " i|ii"il m'a dit «voir sur élé ra;<;<> el remplacée par celle-ci: ?<|u'il a

M. de- Rollel>riinc, gouverneur de Hpsdin,- a sur le commandant du Ha\re.i
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formelles qu'il m'a données et à luy par écrit d'oslre dans nies iuléresls, et la

marque qu'il faudroit luy en demander, s'il persistait en celte volonté, scroil

que luy cl M. de Faberl écrivissent à Sou Éuiinence en ma faveur fort pressam-

ineiit pour obtenir ma liberté, qu'il promist d'estre ma caution de ne rien en

treprendre, et, s'il ne pouvoil rien obtenir, qu'il insinuast que tous les gou

verneurs cy-dessus nommés donncroient aussy leur parole pour moy. Et, en cas

que M. de Fabert ne voulust pas pousser l'affaire et s'engager si avant, M. le

marquis de Gréquy pourroit agir et faire des efforts en son nom et de tous les-

diLs gouverneurs, par lettres et se tenant dans leurs places.

-Peul-estre M. d'Estrades ne refuseroit pas aussy une première tentative.

-Je n'ay point dit cy-dessus la première cbose de toutes par où il faudroil

commencer, mais fort secrètement, qui serait d'envoyer au moment de noslre

détention les genlilsbommesde nos amis et qui sont assurés, comme du Fresne.

La Garde, Devaux, Bellegarde et ceux dont ils voudraient répondre, pour se

jeter sans éclat dans Ham '.

*M. le chevalier de Maupeou pourroit donner des sergens assurés et y faire

liler quelques soldats tant de sa compagnie que de celles de ses amis2.

«Et comme il y a grande apparence que le premier effort serait contre

Ham3, que l'on lascheroit de surprendre, et que M. le marquis d'Hocquincourl

raesme, qui est voisin, pourroit observer ce qui s'y passe pour en donner avis

à la cour, il faudroit dès les premiers momens que M. le marquis de Créquy

envoyas! des hommes le plus qu'il pourrait, sans faire néanmoins rien mal à

propos,4.

•rQue Devaux y mist des cavaliers, et en un mot que la place fust munie

de tout5.

tll faudroit pour cet effet envoyer un homme en diligence à Concarneau

trouver Deslandes, dont je connois le cœur, l'expérience et la fidélité, pour luy

donner avis de mon emprisonnement et ordre de ne rien faire d'éclat en sa

province, ne point parler et se tenir en repos, crainte que d'en user autrement

' Coite phrase a été modifiée dans la se- d'esti e dans mos inliresls envers et conlre tous

ronde rédaction, depuis tcomrne du Fresne» en présence de M. de Brancas et de madame

jusqu'à rdans Ham,r> et remplacée par la du Plcssis, n'en userait peul-eslre pas Irop

Miivanle : edans Belle- Ile, M. de Brancas, bien, il faudrait avertir Deslandes de prendre

>uii|uel je me confie entièrement, uuroit la des hommes le plus qu'il pourroil, sans faire

principale conduite de tout avec madame du néanmoins rien de mal à propos. v M. Ché-

Plenis.» ruel rappelle que le marquis d'Hocquincourl

* Les derniers mots de la phrase, depuis avait remplacé le maréchal, son porc, comme

•Uni île sa compagnie, 71 ont élé supprimés. gouverneur de Péronnc, que le maréchal de

3 La seconde rédaction porte en interligne : La Meilleraye était gouverneur de Bretagne,

-Belle-Ile et Concarneaiï,» au lieu de «Ham, •> et Deslandes, gouverneur de Concarneau. La

qui a été effacé. substitution de Belle-Ile à Ham avait rendu ces

* Cette phrase, depuis cet que M. le mar- changements nécessaires dans la suite du

iniis d'Hocquineourt,-! a été biffée et rempla- projet.

• et- par celle-ci: ael que M. le mareschal de b Ce paragraphe a élé complètement sup-

La Meilleraye, quoyqu'il in'ayl donné parole primé.
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ne dounast occasion de nous faire nosIre procès et nous pousser ; mais ii pour-

roit, sans dire mol, fortifier sa place d'hommes, de munitions de toutes sortes,

retirer les vaisseaux qu'il auroit à la mer, et tenir toutes les affaires en bon

estai, acheter des chevaux et autres choses, pour s'en servir quand il seroit

temps.

«H faudrait aussy dépescher un courrier à madame la marquise d'Asserac,

et la prier de donner les ordres à J'Ile-Dieu qu'elle jugerait à propos pour

exécuter ce qu'elle manderait de Paris, où elle viendrait conférer avec madame

du Plessis.

<tCe qu'elle pourrait faire seroit de faire venir quelques vaisseaux à l'Ile-

Dieu1, pour porter des hommes et des munitions où il seroit besoin, à Gon-

carneau ou à Tombelaine2, et faire les choses qui luy seraient dites et qu'elle

pourrait mieux exécuter que d'autres, pource qu'elle a du cœur, de l'affection,

du pouvoir, et que l'on s'y doit entièrement fier, et qu'elle ne seroit pas sus

pecte. C'est pourquoy il faudrait qu'elle observast une grande modération dans

ses paroles.

«H seroit important que du Fresne fust averly de se lenir à Tombelaine3,

y mettre le nombre d'hommes, d'armes, et de munitions et vivres nécessaires;

et le plus important est d'y faire des fours et y mettre de la farine, afin de

n'avoir pas besoin d'aller ailleurs chercher des vivres, ledit lieu de Tombelaine

pouvant estre de grande utilité comme il sera dit cy-après.

T Si madame du Plessis se trouvoit obligée de sortir de Paris, il faudrait,

après avoir donné ordre à son mesnage, qu'elle allast dans l'abbaye du Pont-

aux-Dames s'enfermer quelque temps1 pour y conférer et donner les ordres

aux gens dont on se voudrait servir.

«Prendre garde surtout à ne point écrire aucune chose importante par la

poste, mais envoyer partout des hommes exprès, soit cavaliers ou gens de

pied, ou religieux.

«Le père de Champnéuf n'a pas tout le secret et toute la discrétion né

cessaire5, mais je suis tout à fait certain de son affection, et il pourrait estre

employé à quelque chose de ce commerce de lettres par des jésuites de maison

en maison.

«Ceux du conseil desquels il se faudrait servir sur tous les autres, ce se

raient MM. de Brancas , de Langlade et de Gourville , lesquels assurément m'ayant

1 II y avait, dans la première rédaction,

«au Croisiez

* Tombelaine est une petite île située près

du Mont-Saint-Michel. — Dans la seconde ré

daction de son projet, Foii<[iiet a remplacé

"à Concarneau et Tombelaine" par les mots

ci-après : «(aire accommixler Saint-Michel et

Tombelaine. i

3 Fouquet a remplacé ce membre de phrase

pai- le suivant : "II wroit important que ceux

qui commandent dans Saint-Michel et Tombe-

laine soyent avertis de s'y tenir, n

4 Dans la seconde rédaction ces mots , «dans

l'abbaye du Ponl-aux-Dames,5) ont été bifles

cl remplacés par celle phrase: «qu'elle allasl

s'enfermer quelque temps dans la citadelle

d'Amiens ou de Verdun. i

1 C.elte phrase a été ainsi modifiée: «n'a

pas de luy-mesme toute la circonspection né

cessaire, i
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beaucoup d'obligation1, et ayant éprouvé leur conduite et leur fidélité en

divers rencontres, et leur ayant conGé le secret de toutes mes affaires, ils

sont plus capables d'agir que d'autres , et de s'assurer des amis qu'ils connois-

sent obligés à ne me pas abandonner.

rt J'ay beaucoup de confiance en l'affection de M. le duc de La Rochefoucauld

et en sa capacité ; il m'a donné des paroles si précises d'estre dans mes inté-

resLs en bonne ou mauvaise fortune, envers et contre tous, que, comme il est

homme d'honneur et reconnoissant la manière dont j'ay vécu avec luy et les

services que j'ay eu l'intention de luy rendre, je suis persuadé que luy et

M. de Marsillac ne me manqueraient pas à jamais.

-Je dis la niesme chose de M. le duc de Bournonville, lequel assurément

seroit capable de bien agir en divers rencontres, et je ne doute pas qu'il ne

porlast avec chaleur toutes les paroles que l'on voudrait au Roy, à la Reyne et

à M. le Cardinal, pour obtenir ma liberté et représenter les soins que j'ay pris

de contenir dans le devoir un grand nombre d'amis que j'ay, qui peut-cstre

se seroient échappés.

<T M. le duc de Bournonville pourrait encore agir sous main au parlement

près de ses amis, pour me les conserver et empescher qu'il ne se fist rien à

mon préjudice.

trOn peut confier à M. de Bournonville toutes choses sur sa parole.

ttJe ne serais pas d'avis néanmoins que le parlement s'assemblast pour

me redemander avec trop de chaleur, mais tout au plus une fois ou deux par

bienséance, pour dire qu'il en faut supplier le Roy; et il seroit très-important

que de cela mes amis en fussent avertis au plus tost, particulièrement M. de

Harlay, que j'estime un des plus fidèles et des meilleurs amis que j'aye, et

MM. de Maupeou, Miron et Jannart, de crainle que l'on ne prist le parly de

dire que le Roy veut me faire mon procès, et que 'cela ne niist l'affaire en

pires termes.

tPour les affaires qui pourraient survenir de cette nature, lesdits sieurs de

Harlay, de Maupeou, Miron, Jannarl et M. Chanul devraient estre consultés,

estant très-capables et fidèles.

cil faudrait que quelqu'un prist grand soin de bien échauffer ledit sieur

Jannart , mon substitut , le piquant d'honneur et de reconnoissauce , pource

que c'est un des plus agissans et des plus capables hommes que je commisse

en affaires du palais.

r Une chose importante est d'avertir mes amis qui commandent à Ham *,

à Concarneau, à Tombelaine, que les ordres de madame du Plessis doivent

estre exécutés comme les miens.

"M. Chanut me ferait un singulier plaisir de venir prendre une chambre

1 Fouqucl a changé ainsi celle phrase : ' Ce mol a élé effacé dans la seconde ré-

-MM. de Rraneas, de Lanjjladc el de Gour- daclion cl remplacé par « Belle-Ile. •>

ville m'ont hi'aiic
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au logis où sera nia femme pour luy donner conseil eu loule sa conduite; et

qu'elle y prenne créance entière et ne fasse rien sans son avis.

«Une des choses les plus nécessaires à observer est que M. Langlade et

M. de Gourville sortent de Paris, se mettent en scureté, fassent sçavoir de

leurs nouvelles à madame du Plessis, au marquis de Créquy, à M. de Brancas

et autres, et qu'ils laissent à Paris quelque homme de leur conuoissance ca

pable d'exécuter quelque entreprise considérable, s'il en estoit besoin.

[ADDITIONS FAITES EN 1668, APRÈS L'ACQUISITION DK BELLE-ILE.]

trll est bon que mes amis soyent avertis que M. le commandeur de IVeu-

chèse me doit le restablissement de sa fortune, que sa charge de vice-amiral

a esté payée des deniers que je luy ay donnés par les mains de madame du

Plessis, et que jamais un homme n'a donné des paroles plus formelles que luy

d'estre dans mes intérests en tout temps, sans distinction et sans réserve, envers

et contre tous.

rrll est important que quelques-uns d'entre eux luy parlent et voyenl la

situation de son esprit, non pas qu'il fusl à propos qu'il se déclarasl pour

moy; car de ce moment il seroit tout à fait incapable de me servir. Mais

comme les principaux establissemens sur lesquels je me fonde sont maritimes,

comme Belle-Ile, Concarneau, le Havre et Calais, il est bien assuré que, le

commandement des vaisseaux tombant entre ses mains, il pourrait nous servir

bien utilement en ne faisant rien, et lorsqu'il seroit en mer trouvant des dilli-

cultés qui ne manquent jamais quand on veut.

irll faudrait que M. de Guinanl, lequel a beaucoup de connoissance de la

mer et auquel je me fie, contribuast à munir toutes nos places des choses

nécessaires et des hommes qui seraient levés par les ordres de Gourville, ou

des gens cy-dessus nommés; el c'est pourquoy il seroit important qu'il fusl

averty de se rendre à Belle-Ile l.

f Comme l'argent seroit nécessaire pour toutes ces dépenses, je laissera y

ordre au commandant de Belle-Ile d'en donner autant qu'il en aura sur les

ordres de madame du Plessis, de M. de Brancas, de M. d'Agdc2, ou de M. de

Gourville; mais il le faut niesnager, et que mes amis eu empruntent partout

pour n'en pas manquer.

«M. d'Andilly est de mes amis, et on pourrait scavoir de luy en quoy il peut

servir; en tout cas, il échauffera M. de Feuquières, qui sans doute agira bien.

«M. d'Agdc3 par sous main conduira de grandes négociations, et dans le

parlement sur d'autres sujets que le mien, et mesrne par mes amis assurés

dans les autres parlemeus, où on ne manque jamais de matière, à l'occasion

1 Fouquet avait ajoute c ou au Havre;-' •' Louis Fouc|uet, alors coadjuleiir do Pc-

uiais il a effacé ces mois. vèc|ue d'Aflde, était eu inouïe temps conseiller

1 (if.1 nom n été ajouté en interligne. «lu parlement de Paris
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des levées (impôts), de donner des arrests et troubler les recettes;, ce qui fait

que l'on n'est pas si liardy dans ces lemps-là à pousser une violence, et on

ne veut pas avoir tant d'affaires à la fois.

*Lc clergé peut encore par son moyen, et de M. de Narbonne l, fournir des

occasions d'affaires en si grand nombre que l'on voudra, en demandant les

Estats généraux avec la noblesse, ou des conciles nationaux, qu'ils pourraient

convoquer d'eux-mesmes en lieux éloignés des troupes, et y proposer mille

matières délicates.

c M. de La Salle, qui doit avoir connoissance de tous les secours qu'on peut

tirer par nos correspondances des autres royaumes et Estais, y peut aussy cstre

employé et donner des assistances à nos places.

« Voilà Testât où il faudrait mettre les choses, sans faire d'autres pas, si on

se conlenloit de me tenir prisonnier; mais si on passoit outre et que l'on vou-

lusl faire mon procès, il faudrait faire d'autres pas. Et après que lous les gou

verneurs auraient écrit à Son Éminence pour demander ma liberté , avec

termes pressans comme mes amis, s'ils n'obtenoienl promptement l'effet de

leur demande et que l'on continuast à faire la moindre procédure, il faudrait

en ce cas monstrer leur bonne volonté et commencer tout d'un coup, sous

divers prétextes de ce qui leur seroit deu, à arrester tous les deniers des re

cèdes, non-seulement de leurs places, mais des lieux où leurs garnisons pour-

roient courre, faire faire nouveau serment à tous leurs oifîciers et soldais,

mettre dehors tous les habitons ou soldais suspects peu à peu et publier un

manifeste contre l'oppression et la violence du gouvernement.

'• C'est en ce cas où Guinant pourrait avec ses cinq2 vaisseaux, s'assurant

en diligence du plus grand nombre d'hommes qu'il pourrait, matelots et sol

dais, principalement estrangers, prendre tous les vaisseaux qu'il renconlreroit

dans la rivière du Havre à Rouen, et par toute la coste, et mettre les uns pour

bruslols et les autres en faire des vaisseaux de guerre, en sorte qu'il aurait une

petite armée assez considérable retraite en de bons ports, et y mènerait toutes

les marchandises dont on pourrait faire argent, dont il faudrait que les gou

verneurs fussent avertis pour avoir créance en luy et luy donner retraite et

assistance.

^ H est impossible, ces choses estant bien conduites, se joignant à lous les

malconlens par d'autres intéresls, que l'on ne fist une affaire assez forte pour

tenir les choses longtemps en balance et. en venir à une bonne composition,

d'autant plus qu'on ne demanderait que la liberté d'un homme qui donnerait

des cautions de ne faire aucun mal.

*Je ne dis point qu'il faudrait oster tous mes papiers, mon argent, ma

vaisselle elles meubles plus considérables de mes maisons de Paris, de Sainl-

Mandé, de chez M. Bruant, et les mettre dès le premier jour à couvert dans

1 François Kou<|tie(, qui n'était encore en * Pouqiiel -t remplacé « ses cinq •> par

i6.r>8 rpie coadjuteiir de l'archevêque de !Nar- •'quelques.'"

Kmne.
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une ou plusieurs maisons religieuses1, et s'assurer d'un procureur au parle

ment, fidèle et zélé, qui pourrait eslre donné par M. de Maupeou, le président

de la première 2.

«Je crois que M. le chevalier de Maupeou occuperait clans ce temps-là

quelque poste avantageux et agirait comme ou voudrait; mais en lout cas il

pourrait choisir à se retirer dans une des places susdites avec ses amis.

rrllne chose qu'il ne faudrait pas manquer de tenter serait d'enlever des

plus considérables hommes du Conseil, au inesme moment de la rupture,

comme M. Le Tellier ou quelques autres de nos ennemis plus considérables,

et bien faire sa partie pour la retraite ; ce qui n'est pas impossible.

trSi on avoit des gens dans Paris assez hardis pour un coup considérable et

quelqu'un de teste à les conduire, si les choses venoient à l'extrémité et que le

procès fust bien avancé, ce serait un coup embarrassant de prendre de force

le rapporteur et les papiers ; ce que M. Jaunart ou autre de cette qualité pour

rait bien indiquer, par le moyen de petits greffiers que l'on peut gagner; et

c'est une chose qui a pu estre pratiquée au procès de M. de Chenailles le plus

aisément du monde, où, si les minutes eussent esté prises, il n'y avoit plus

de preuves de rien.

"M. Pellisson est un homme d'esprit et de fidélité auquel on pourrait

prendre créance et qui pourrait servir utilement à composer les manifestes et

autres ouvrages dont on aurait besoin, et porter des paroles secrètes des uns

aux autres.

"Pour cet effet encore, mettre des imprimeurs en lieu seur; il y en aura

un à Belle-Ile.

irM. le premier président de Lamoignon, qui m'a l'obligation tout entière

du poste qu'il occupe, auquel il ne serait jamais parvenu, quelque mérite qu'il

ayt, si je ne luy en avois donné le dessein, si je ne l'avois cultivé et pris la

conduite de tout avec des soins et applications incroyables, m'a donné tant

de paroles de reconnoissance et de mérite, répétées si souvent à M. Chanut,

à M. de Langlade et à madame du Plcssis-Gucnegaud et autres, que je ne

puis douter qu'il ne fist les derniers efforts pour moy; ce qu'il peut faire en

plusieurs façons, en demandant luy-mesme personnellement ma liberté, en

se rendant caution, en faisant conuoistre qu'il ne cessera point d'en parler

tous les jours qu'il ne i'ayt obtenue; que c'est son affaire ; qu'il quitterait plutosl

sa charge que se départir de celte sollicitation; et faisant avec amitié et avec

courage tout ce qu'il faut. Il est assuré qu'il n'y a rien de si facile à luy que

d'eu venir à bout, pourvu qu'il ne se rebute pas, et que l'on puisse estre

persuadé qu'il aura le dernier mécontentement si on le refuse , qu'il parle

tous les jours sans relasche, et qu'il agisse comme je ferais pour un de mes

amis en pareille occasion et dans une place aussy importante et aussy assurée.

1 Fonquet a ajouté en interligne- * cl riiez J C'est-à-dire ,« de la première chambre des

M. de Bournomille.- em|u<Mes.-
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"M. Aniproux, frère de M. Delonne et conseiller au parlement, est de mes

amis; il m'a quelque obligation. Je ne doute point, estant homme d'honneur,

qu'il ne me serve avec affection et fidélité aux occasions ; on s'y peut fier.

i-Son usage est, au parlement, pour toutes choses, soit en attaquant ou en dé

fendant; mesme on le peut consulter sur ce qu'il estimera qui pourroit estre fait.

rll peut encore servir en Bretagne, où il a des amis et des habitudes, soit

pour la conservation de ce qui m'y appartient, ou pour avoir des nouvelles.

cil peut encore sçavoir ce qui se passe et agir avec les gens de la religion,

et voir dans la maison d'Estrées ce que l'on y machine, ayant de grandes ha

bitudes auprès de M. l'éVesque de Laon.

r Madame la Première Présidente de la chambre des comptes de Bretagne,

qui est sœur de madame du Plessis-Bellière et demeure à Rennes, a des pa-

rens et amis au parlement de Bretagne. Je l'ay servie en quelque occasion , et .

tant à cause de sa sœur que de mon chef, je puis m'assurer qu'elle agira avec

fidélité et affection en ce pays-là. On peut s'y confier pour ce qui regarderoil

la Bretagne, où mes eslablissemens me donnent des affaires; et il ne faut pas

manquer d'écrire à tous mes amis de ces quartiers-là de se réunir et veiller

qu'il ne se passe rien contre mes intérests pendant mon malheur.

*M. deCargret (de Kergroet), maistre des requestes, est homme de condition ,

qui m'a promis et donné parole plusieurs fois de me servir envers et contre

tous. Il peut estre d'un grand usage, et pour ladite province de Bretagne, où

il a des amis et des parcns dont il m'a répondu , et dans le Conseil les jours

que l'on apprendra qu'il s'y doit passer quelque chose, et dans le parlement.

où il peut entrer quand on voudra, et parmy les maistres des requestes si

quelque occasion venoit à les émouvoir. M. de Ilarlay peut le faire agir.

«M. Fouquet, conseiller en Bretagne, est celuy de mes parens de celle pro

vince auquel j'ay eu plus de confiance, qui a eu la conduite de toutes mes

affaires domestiques eu ce pays, qui connoist mes amis et mes parens, et au

quel on peut prendre créance pour ce qui seroit à faire de ce costé-là ; mesme

sçait l'argent à peu près qu'on y peut trouver '.D

Tel était ce plan de guerre civile que Fouquet croyait avoir brûlé,

et dont la découverte consterna ses amis. Malheureusement pour

lui, tout n'était pas là. On trouva aussi dans ses papiers deux enga

gements plus que singuliers, dont tas signataires, le capitaine Des

1 A la suite de la transcription du projet, lu et tenu à loisir chacune desdites six feuilles

sur le Pracèt-rerbal de la Chambre dt. jiuticc , et demie cl tout autant que bon luy a sem-

(Bibl. Imp. S. F. Prucét de Fouquet.), on lit: blé, a dit cl déclaré que l'écriture estant en

•Et aurions interpellé le répondant de dé- irellcs, mesme les ratures et corrections estanl

flarer si lesdiles six dernières feuilles et de- pareillement sur icelies, cslrc entièromenl de

mie sont écrites entièrement de sa main, sa main et les avoir écrites de l'écriture don!

i«sme les ratures et corrections estant en il se sert ordinairement. - .

milles; à quoy le répondant, après avoir vu,
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landes et un président au parlement de Bretagne, du nom de Ma-

ridor, juraient de lui être fidèles et d'exécuter ses ordres, de préfé

rence à ceux de qui que ce fût, sans réserve ni distinction. Ces pièces,

dont on trouve de fréquents exemples dans les temps féodaux, sont

caractéristiques. Voici d'abord l'engagement du capitaine Deslandes :

rtJe promets et donne ma foy à Monseigneur le procureur général, surinten

dant des finances et ministre d'Estat, de n'estre jamais à autre personne qu'à

luy, auquel je me donne et m'attache du dernier attachement que je puis avoir,

et je luy promets de le servir généralement contre toute personne sans excep

tion, et de n'obéir à personne qu'îî luy, ni mesme d'avoir aucun commerce

avec ceux qu'il me défendra, et de luy remettre la place de Concarneau qu'il

m'a confiée toutes les fois qu'il l'ordonnera. Je luy promets de sacrifier ma vie

contre tous ceux qu'il luy plaira, de quelque qualité et condition qu'ils puis

sent estre, sans en excepter dans le monde un seul. Pour assurance de quoy,

je donne le présent billet écrit et signé de ma main, de ma propre volonté,

sans qu'il l'ayt mesme désiré, ayant la bonté de se fier à ma parole, qui luy est

assurée, comme le doit un bon serviteur à son maislre.

(•Fait à Paris, le 2 juin i658.

•

'engagement du président Maridor était conçu dans les ternies

ants :

L'

suivants

f Je promets à Monseigneur le procureur général, quoy qu'il puisse arriver,

de demeurer en tout temps parfaitement attaché à ses inlérest.s, et sans aucune

réserve ni distinction de personnes, de quelque qualité et condition qu'elles

puissent estre, estant dans la résolution d'exécuter aveuglément ses ordres

dans toutes les affaires qui se présenteront et le concerneront personnelle

ment.

«Fait ce vingtième octobre i658.

Quand le projet de guerre civile et les deux engagements qu'on

vient de lire eurent été découverts, les ennemis de Fouquet le

crurent perdu, et il l'était en effet si l'accusation avait su se borner.

Mais un agent de Colbert, nommé Berryer1, qui avait une grande

part dans la direction du procès, lui donna, pour accroître sa propre

importance, un développement excessif et sauva ainsi le Surinten

1 Voir t. I.p. 370 et t. II, p. C35.
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dant d'une mort certaine. Les griefs de péculat, grossis sans me

sure, occasionnèrent des vérifications de pièces et de registres qui

turent suivies de discussions interminables. Pendant ce temps , l'oppo

sition s'était formée et comptée. Si, d'un côté, l'avocat général Ta

lon, qui avait depuis longtemps voué à Fouquet une haine violente

et en quelque sorte publique, stigmatisait sa vie et ses opérations

dans d'éloquents réquisitoires, celui-ci, adroit à susciter des délais

sans cesse renaissants, composait ses défenses plus éloquentes en

core, et sa famille les faisait imprimer clandestinement en seize

volumes dont le petit format favorisait la distribution. Une chose

frappe d'étonnement en lisant ces remarquables plaidoiries, c'est

de voir que Fouquet a réponse à tout et ne passe condamnation sur

rien. A l'entendre, le cardinal Mazarin s'était enrichi de cinquante

millions ; Golbert, ir son domestique, qui avait sa bourse et son cœur, T>

Berryer et Foucault, créatures de Colbcrt, ne s'étaient pas oubliés

et possédaient de grands biens. Seul il n'avait jamais abusé de sa

charge, ni pour son compte, ni pour ses amis, pas même pour Gour-

ville, dans les Mémoires duquel on lit pourtant, au sujet de quel

ques opérations financières du Surintendant, <r qu'ayant sous les

yeux des exemples de beaucoup de personnes qui étoient devenues

extrêmement riches, il avoit beaucoup profité.'" Sans doute il avait

quelquefois négligé les formalités ; mais fallait-il compromettre le

succès des armées royales? Ces irrégularités, d'ailleurs, il les avait

fait connaître au Roi , qui les lui avait pardonnées. On n'était donc

plus en droit de les lui opposer. Vainement Talon, précisant les

faits, lui objectait qu'il avait donné en dix mois, à Vatel, son maître

d'hôtel, 336,ooo livres, et que la dépense de son domestique s'était

élevée, pour 1660 seulement, à 371,000 livres1. L'accusé répon

dait que les appointements de sa charge, le bien de sa femme, ses

dettes présentes, qui n'étaient pas moindres de i a millions, expli

1 Le chancelier Séguier alla plus loin dépenses à des sommes fortes d'autant

et lui reprocha d'avoir porté cotte dépense qu'elles éloierrt comptées deux et trois

;i '100.000 livres par mois, à quoi Fou- fois.* (Bibl. Imp. S. Y. Procès-verbal de la

<|ii<H répondit r qu'on fïiisoit monter les Chambre de justice , t. X , fol. 128.)
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quaient ses dépenses, fort exagérées par ses accusateurs. Ce à quoi

il ne pouvait répondre que d'une manière tout à fait évasive, c'était

aux griefs tirés de son projet de guerre civile et de ses propres let

tres concernant les constructions et les mouvements de terrain qu'il

faisait à Vaux, et dont les frais étaient si exorbitants qu'une de ses

préoccupations constantes était d'en dérober la connaissance à

Louis XIV, à Mazarin, à Golbert. On a \u le projet; les lettres n'é

taient ni moins précises, ni moins accablantes.

ff Le Roy doit aller dans peu à Fontainebleau, écrivait-il le 8 juin

1669 à un de ses serviteurs; j'auray grande compagnie à Vaux,

mais il n'en faut point parler, et débarrasser pendant ce temps

toutes choses, pour qu'il y paroisse le moins qu'il se pourra d'ou

vrages à faire. u

' Du si novembre 1660. — «r J'ay appris que le Roy doit aller, et

toute la cour, à Fontainebleau dès le printemps, et, comme dans ce

temps -là le grand nombre d'ouvriers et les gros ouvrages du

transport des terres ne peuvent pas paroistre sans me faire bien de

la peine, je veux maintenant les finir. Je vous prie, en celte saison

que peu de gens vont à Vaux, de doubler le nombre de vos ou

vriers. Je vous enverray autant d'argent qu'il en faudra. T>

Enfin Vatel écrivait un jour à un agent de Fouquet :

« J'oubliois à vous mander que Monseigneur a tesmoigné qu'il

seroitbien ayse de scavoir quand M. Colbert a esté à Vaux, qui fut

un jour ou deux après qu'il en fut party, en quels endroits il a

esté, et qui l'a accompagné et entretenu pendant sa promenade, et

mesme ce qu'il a dit; ce qu'il faut taschfir de scavoir sans affecta

tion et mesme les personnes à qui il a parlé 1. 1>

La Chambre de justice avait tenu sa première séance le 16 dé

cembre iGfii, et la France entière, comme Louis XIV, avait les

yeux fixés sur elle. Le premier président de Lamoignon raconte

qu'étant allé à Fontainebleau quelque temps auparavant, à l'occa-

1 Bibl. Imp. Mss. S. F. 3,i84. — trouvé dans la maison de Vnu,r... C'est le'

Le manuscrit est intitulé : Procez-verbiil procès-verbal original.

de la levée du scellé apposé. , . sur un coffre
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sion de la naissance du Dauphin, pour complimenter le Roi, il l'avait

trouvé tout préoccupé de Fouquet. ail voulait se faire duc de Bre

tagne et roi des îles adjacentes, disait Louis XIV ; il gagnoit tout le

monde par ses profusions ; je n'avois plus personne en qui je pusse

prendre confiance ï.n Malgré le soin mis à la composer, la Chambre

de justice éleva bientôt des difficultés inattendues qui obligèrent le

Roi et ses ministres, c'est Colbert lui-même qui nous l'apprend, à

agir fortement pour dissiper ce qu'il appelle la cabale des dévots, à la

tète de laquelle il met le premier président de Lamoignon, cr mé

content de n'avoir aucune part aux affaires, -n Pour le même motif,

Turenne, qui aurait désiré jouer un grand rôle dans le Conseil,

et Boucherai, plus tard chancelier, qui convoitait déjà cette haute

position, firent cause commune avec les dévots que la mère de

Fouquet, sainte et digne femme depuis longtemps désireuse de sa

conversion, même au prix d'une disgrâce, avait trouvé le moyen

d'intéresser à sa cause2. L'aveu de Colbert n'est pas isolé dans sa

correspondance; plusieurs lettres montrent la part active qu'il prit

à la direction du procès. Un conseiller au parlement, Le Camus,

lui écrivait au mois d'août 1668 : trOn a su dans la Compagnie

que j'avois eu l'honneur de voir le Boy. Je n'ay pas pu m'em-

pescher de dire à quelques-uns de ces Messieurs la manière dont

le Roy m'avoit parlé et le mécontentement qu'il m'avoit tesmoigné

de la conduite de la Compagnie ; que je l'avois justifiée autant qu'il

m'avoit esté possible , mais qu'il esloit important d'oster au Roy les

mauvaises impressions dont je l'avois trouvé prévenu. Cela a tou

ché, et j'espère que Sa Majesté, dans la suite, n'aura pas sujet de

se plaindre, n

Le conseiller Le Camus se trompait, et la Compagnie continua de

donner au Roi et à Colbert de vifs sujets de mécontentement. Il y

avait déjà longtemps que le procès durait, et le résultat en deve

nait de plus en plus incertain. Parmi les juges que le public croyait

favorables à l'accusé, parce que, se préoccupant extrêmement des

Arrêtés de M. le président de Lamoignon, I. Vie de M. de Lmnoignon. — * Voir

p. 54 et suiv. Mémoires sur les affaires de finances de France pour servir à l'histoire.

il. c
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formes de la procédure, ils résistaient avec fermeté aux impatiences

de la cour, figurait en première ligne Olivier Lefèvre d'Ormesson .

l'un des deux rapporteurs, ami du président de Lamoignon, qui

l'avait fait entrer dans la Chambre de justice , et auteur d'un

Journal où l'on trouve sur les affaires du temps, notamment sur

le procès de Fouquet, d'intéressants détails. On essaya d'abord de

le gagner par son père ; mais toutes les avances furent infruc

tueuses. H était lui-même intendant du Soissonnais et de la Picar

die. Colbert le destitua et lui fit dire que, s'il ne changeait pas

de conduite, il n'aurait jamais plus d'emploi. D'Ormesson restant

inébranlable, Colbert alla, de la part du Roi, se plaindre à son père

de ce qu'il éternisait le procès. trLa Chambre de justice, aurait

dit le ministre, ruine toutes les affaires, et il est fort extraordinaire

qu'un grand roy, craint de toute l'Europe , ne puisse pas faire

achever le procès d'un de ses sujets. •» Cette démarche fut encore

sans résultat; elle nuisit même à Colbert, contre lequel l'opinion

était en ce moment très-surexcitée à cause de ses opérations sur

les rentes. De son côté, Le Tellier intervint auprès de plusieurs

juges. Enfin, le 8 juillet i66A, le Roi lui-même manda les deux

rapporteurs, qu'il entretint longtemps en présence de Colberl et

de Lionne, l'ancien ami du Surintendant. «Lorsque je trouvai bon ,

leur dit Louis XIV, que Fouquet eût un conseil libre, j'ai cru que

son procès dureroit peu de temps ; mais il y a deux ans qu'il est

commencé *, et je souhaite ardemment qu'il finisse. Il y va de ma

réputation. Ce n'est pas que ce soit une affaire de grande consé

quence; au contraire, je la considère comme une affaire de rien.

Mais, dans les pays étrangers, où j'ai intérêt que ma puissance soit

bien établie, l'on croiroit qu'elle n'est pas grande si je ne pouvois

venir à bout de faire terminer une affaire de cette qualité contre

un misérable. Je ne veux néanmoins que la justice; mais je souhaite

voir la fin de cette affaire, de quelque manière que ce soit'-. . . T>

' La Chambre de justice siégeait de- * Voir Journal /l'Olivier

puis le mois de décembre ififii. Il , 176.
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Une pareille animosité contre un accusé, si coupable qu'il fût,

était-elle digne d'un souverain parlant à des magistrats ? 11 y eut

cependant encore d'autres démarches. Quinze jours après , le

ik juillet, le greffier de la Chambre de justice, Joseph Foucault,

adressait au chancelier Séguier, qui la présidait, la lettre suivante,

preuve authentique des manœuvres de la cour.

«Monseigneur, vostre prévoyance est immanquable; M. Poncet

(c'était un des juges qui votèrent la mort de Fouquet) a trouvé si

peu de vraisemblance dans tout ce que luy a dit ce malheureux,

qu'après l'avoir examiné tout le jour avec toute l'application et l'ha

bileté dont vous sçavez qu'il est capable, il a jugé qu'il estoit plus à

propos de n'en rien rédiger par écrit que de donner matière à de

nouvelles longueurs, si préjudiciables aux affaires. L'on vous rendra,

Monseigneur, compte de tout, et si la conduite qu'on a tenue n'est

pas de vostre approbation , les choses sont encore entières et en estât

d'estre réglées par vos ordres ' . . . n

Les nombreux incidents suscités par Fouquet menaçaient en effet

de se succéder sans fin. Sachant que l'opinion publique lui deve

nait de jour en jour plus propice, comptant sur elle pour contre

balancer les intrigues de la cour et forcer la main à ses juges, il ne

cherchait qu'à gagner du temps. Si le gouvernement se fût borné

à l'incriminer sur le projet de guerre civile, l'affaire eût été ins

truite en quelques jours, et les premiers juges venus, quelle qu'eut

été leur partialité en sa faveur, n'auraient pu le sauver. On a prêté

à Turenne un mot terrible et vrai. rrSes ennemis, aurait-il dit,

avoient cherché à faire la corde si grosse, qu'elle le fut trop pour

pouvoir l'étrangler. D Fouquet avait demandé la communication des

pièces du procès; ce qui lui fut accordé, un refus étant impossible.

Or, d'après un des rapporteurs, il y en avait plus de soixante mille.

H voulut ensuite récuser le procureur général Talon et deux juges,

dont l'un, le conseiller d'État Pussort, était oncle de Colbert, qu'il

appelait obstinément sa partie ; mais la récusation ne fut pas admise.

' Bibl. Imp. Mss. S. G. F. 709. Papiers de Scguier, vol. 89, fol. i.3.
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C'est ce Pussort dont le premier président de Lamoignon a dit :

rrC'étoit assurément un homme de beaucoup d'intégrité et de ca

pacité, mais si féroce, d'un naturel si peu sociable, si emporté dans

ses préventions , et si éloigné de l'honnêteté et de la déférence

qu'on doit avoir dans une Compagnie, et d'ailleurs si prévenu de

son bon sens et si persuadé qu'il n'y avoit que lui seul qui eût

bonne intention , qu'il étoit toujours prêt à perdre le respect dû

à la Compagnie et à la place que j'y lenois'.n Plus tard enfin

Pussort fut censuré par la Chambre de justice elle-même pour

avoir signé un procès-verbal dressé par Berryer et contenant,

contre l'accusé , des faits qui furent reconnus faux.

Ces diverses circonstances étaient habilement exploitées par la

famille et les amis de Fouquet, et par tous ceux qu'atteignaient les

réductions de gages et de traitements, les remboursements et ré

ductions de rentes, et les autres réformes opérées ou projetées par

le Contrôleur général. Peu à peu le procès du Surintendant était

devenu un prétexte d'opposition contre le gouvernement; la preuve

en est dans l'appui que donnait alors à l'accusé cette cabale, des

dévots et des amis du cardinal de Retz, dont les intrigues avaient,

môme après la Fronde, exercé la patience de Mazarin. rtLes dé

vots, disait Olivier d'Ormessori, sont pour M. Fouquet2. u En effet,

tandis que le curé de Saint-Nicolas-des-Champs, Claude Joly, de

puis évêque d'Agen, sollicitait pour lui, les religieuses de la Visi-

1 Arrêtés du président de Lamoignon, I.

Vie de M. de Lamoignon. — De son côté ,

Saint-Simon a fait de Pussort le portrait

suivant : irll étoit frère de la mère de

M. Golbert, et fut toute sa vie le dicta

teur, l'arbitre et le maître de toute cette

famille si unie Fort riche et fort

avare, chagrin, difficile, glorieux, avec

une mine de chat fâché qui annonçait tout

ce qu'il étoil et dont l'austérité" faisoit

peur et souvent beaucoup de mal , avec

nne malignité qui lui étoit naturelle.

Parmi tnnl cola, beaucoup de probité.

une grande capacité, beaucoup de lu

mières, extrêmement laborieux et tou

jours à la tête de toutes les grandes com

missions du conseil et de toutes les affaires

importantes. C'était un grand homme sec .

d'aucune société, de dur et difficile accès .

un fagot d'épines , sans amusement et sans

délassement aucun, qui vouloit être maître

partout, et qui l'étoit parce qu'il se faisoit

craindre; qui étoit dangereux, insolent,

et qui fut fort peu regretlé - ( Mé

moires, II, a58.)

' Journal, II , 117.
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lation l cherchaient à influencer le chancelier Séguier, qui , malgré

sa piété très-grande , resta inflexible. Claude Joly et ces religieuses

avaient sans doute fort peu de sympathie pour l'accusé; mais on

parlait en ce moment de supprimer un certain nombre de fêtes que

Colbert jugeait inutiles , de reculer l'âge des vœux et môme d'em

pêcher les religieuses de recevoir des dots ou des pensions2. Il n'en

fallait pas tant pour motiver l'opposition de la cabale. En même

temps, grâce à la complicité, chaque jour plus irrésistible, de l'opi

nion, les éloquentes plaidoiries de Pellisson pénétraient dans toutes

les maisons, passaient dans toutes les mains, touchaient tous les

cd-urs. Dissimulant adroitement les points vulnérables, Pellisson

exagérait les services rendus par Fouquet, attribuait les fautes aux

nécessités du temps, et persuadait de son entière innocence ceux-là

mêmes qui, après son arrestation, l'auraient sans pitié envoyé au

gibet.

D'incidents en incidents on était arrivé au mois de juillet iGGA,

c'est-à-dire que le procès durait depuis deux ans et demi, et Tac-

aisé n'avait pas encore comparu devant la Chambre de justice. La

Chambre eut, vers celte époque, une recrudescence de sévérité

qui jeta la consternation parmi les amis de Fouquel. Dans l'espace

de quelques mois, plusieurs sergents des tailles furent envoyés aux

galères ou bannis, et leurs charges confisquées; deux autres furent

pendus. Lu financier nommé Dû-mont, cri faveur de qui on s'était

beaucoup agité, fut condamné à mort pour cause de péculat, et

exécuté. De son côté, Gourville avait été condamné à la même

peine par contumace «pour crime d'abus, malversations et vols par

lui commis es finances du roi, sans compter, disait l'arrêt, les vio

lentes présomptions de lèse-majesté, pour sa participation à cet écrit

laineux qui contient un projet de moyens pour rallumer la sédition

dans le royaume, n Siir ces entrefaites, le président de Lamoignon.

1 Leur couvent, dit de Sainte-Marie- ' Mémoire de Colbert sur la reforme de

'la-Faubourg, était situe rue Saint-An- la justice. (Revue rétrospective, a* série,

loine; il avait été fondé en 1628 par IV. -jô8.)

madame de Chantai.
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que la cour ne croyait plus assez dévoué parce qu'il paraissait in

cliner à la clémence, avait été invité à ne plus s'occuper du procès

de Fouquet, que le chancelier Séguier dirigea depuis lors exclusive

ment, et Denis Talon lui-même, si zélé au début, mais dont l'ardeur

ne s'était pas soutenue, avait fait place, comme procureur général,

à M. de Chamillart, père de celui qui fut dans la suite le ministre

de confiance et le moins habile de tous les ministres de Louis XIV.

Enfin, le ik novembre 166/1, la Chambre de justice, réunie à

l'Arsenal, entendit les conclusions du nouveau procureur général.

Elles étaient prévues et portaient ce qui suit : rr Je requiers pour le

Roi , Nicolas Fouquet être déclaré atteint et convaincu du crime de

péculat et autres cas mentionnés au procès, et, pour réparation,

condamné à être pendu et étranglé, jusqu'à ce que mort s'ensuive,

en une potence qui, pour cet effet, sera dressée en la cour du pa

lais, et à rendre et restituer au profit du Seigneur Roi toutes les

sommes qui se trouveroient avoir été diverties par ledit Fouquet ou

par ses commis, ou par autres personnes, de son aveu et autorité,

pendant le temps de son administration; le surplus de ses biens

déclaré acquis et confisqué, sur iceux préalablement prise la

somme de 80,000 livres parisis d'amende envers ledit Seigneur, n

Le même jour, Fouquet comparut devant la Chambre et fut in

terrogé. Il débuta par décliner la compétence de ses juges; mais,

le président lui ayant déclaré qu'on lui ferait son procès comme à

un muet, il consentit à répondre, tout en renouvelant ses protesta

tions à chaque séance.

Nous n'entrerons pas dans les détails très-confus du procès de

péculat; il importe cependant de rappeler quel était à cette épo

que le mécanisme administratif du trésor royal. Le surintendant

des finances n'était pas , comme on pourrait le supposer, un fonc-
^

tionnaire comptable recevant et dépensant les deniers de l'Etat ; il

était seulement agent ordonnateur pour la recette et la dépense.

Celles-ci se faisaient chez les trésoriers de l'Epargne, seuls agents

comptables, seuls justiciables delà Chambre des comptes. Le surin

tendant n'était justiciable que du roi. C'est ce que Fouquet rappello
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souvent dans ses défenses, et il cite à ce sujet ses lettres de nomi

nation, où il est dit textuellement a qu'il ne sera tenu de rendre

raison en la Chambre des comptes, ni ailleurs qu'à la personne du

Roy, dont celuy-cy l'a de sa grâce spéciale, pleine puissance et auto

rité royale, relevé et dispensé, -n II ne s'ensuit pas que les finances

du royaume et la gestion du surintendant fussent pour cela exemptes

de contrôle. D'abord, aucune somme ne pouvait être reçue ou payée

pour l'Etat sans être ordonnancée par le surintendant et portée

sur les registres de l'Epargne. En même temps, le trésorier en exer

cice (il y en avait trois qui exerçaient à tour de rôle) tenait un

autre registre, dit registre desfonds, sur lequel étaient inscrites jour

par jour toutes les sommes versées à l'Epargne ou payées par elle,

avec l'origine et les motifs de la recette et de la dépense, et les

noms des parties. Le registre des fonds n'était pas produit à la

Chambre des comptes ; il demeurait secret entre le surintendant et

le roi. Ajoutons que l'agent qui le tenait et les trésoriers de l'Epar

gne, étant nommés par le roi, étaient tout à fait indépendants du

surintendant.

Cette organisation qui semblait de nature à prévenir tous les

abus, en couvrait cependant de monstrueux. Les ordonnances de

payement délivrées par le surintendant devaient indiquer le fonds

spécial destiné à les acquitter, <;t le trésorier de l'Epargne ne pou

vait payer qu'autant qu'd avait des valeurs appartenant à ce fonds.

N'en ayant presque jamais, vu la pénurie ordinaire du Trésor, il

donnait en échange un billet dit de l'Epargne sur le fermier de l'impôt

désigné dans l'ordonnance de payement. Or, il y avait des fonds

excellents et d'autres plus que douteux. De là des différences consi

dérables dans la valeur des billets de l'Epargne. Fouquet et Pellisson

conviennent, en outre, qu'on délivrait souvent, par erreur ou sciem

ment, des ordonnances trois ou quatre fois supérieures au fonds

qui devait les acquitter. On faisait alors ce qui s'appelait une réassi-

gnalion, c'est-à-dire, un nouvel ordre de payement sur un autre

fonds, et quelquefois sur un autre exercice. La même opération se

pratiquait pour tous les billets d'une date un peu ancienne qui
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n'avaient pu être payés sur les tonds primitivement désignés; car,

plus un billet était vieux, plus il était difficile d'en obtenir le paye

ment, et il y en avait qui étaient ainsi réassignés cinq ou six fois,

toujours sur de mauvais fonds ; mais les personnages en faveur trou

vaient le secret de se les faire payer. De leur côté, les traitants, les

partisans, les fermiers, ceux qui étaient en état de faire de grandes

avances, stipulaient que leurs anciens billets seraient réassignés sur

de bons fonds, et l'on acceptait même au pair, dans leurs verse

ments, de grandes quantités de ces billets qu'ils s'étaient procurés

à vil prix.

Un autre abus, plus grave encore, fut signalé dans le procès de

Fouquet. Les lois du royaume ne permettant pas d'emprunter au-

dessus du denier 1 8 (5,55 p. o/o), la Chambre des comptes ne pou

vait admettre ostensiblement un intérêt plus élevé. Cependant, des

emprunts avaient été faits fréquemment sur le pied de i5 p. o/o,

et souvent davantage. 11 fallait alors, pour légaliser l'opération, en

fler le chiffre de l'émission et rétablir l'équilibre sur les registres de

l'Epargne, en délivrant, sous des noms en blanc, des ordonnances

de payement qui ne devaient pas cire payées. II arriva même, sous

l'administration de Servien et de Fouquet, qu'une ordonnance de

payement pour un prêt de 6 millions, qui en définitive n'avait pas

eu lieu, le prêt ayant été annulé, fut payée comme si l'Etat en avait

reçu les fonds. Un trait de l'époque, c'est que les financiers vou

laient bien avancer des sommes considérables à Fouquet, mais non

à Mazarin , au gouvernement. L'homme privé inspirait plus de con

fiance que lé premier ministre, que l'Etat. Que faisait alors le

Surintendant? Il prêtait à l'Etat des sommes empruntées par lui

aux particuliers, et on lui fit un grief, dans son procès, d'avoir re

tiré de ces prêts qu'il avouait, dont il se glorifiait, des intérêts

usuraires. Il se délivrait ensuite des ordonnances de rembourse

ment qui étaient payées en billets de l'Epargne réalisés au fur et

à mesure de la rentrée des impôts. H avait encore imaginé, pour

simplifier ses opérations et éviter les retards, de faire verser le

produit des impôts dans sa caisse, de sorte que YEpargne se faisait
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chez lui, comme on disait alors. Ainsi les deniers de l'Etat étaient

confondus avec ses propres deniers, et il était tout à la fois ordon

nateur, receveur et payeur1.

Sommé de s'expliquer sur trois pensions de cent dix, cent vingt

et cent quarante mille livres qu'il recevait des fermiers , Fouquel

ne put les nier, et se contenta de répondre, tantôt par le motif que

le cardinal Mazarin y avait consenti pour le rembourser de ses

avances, tantôt par des subtilités débitées d'une manière insinuante

et avec une faconde imperturbable qui étonnait ses juges. Une seule

lois il s'emporta; mais, ses amis l'ayant sans doute prévenu qu'il avait

eu tort, il se ravisa dès le lendemain. Heureusement pour lui, le

Chancelier ne connaissait pas les questions de finances, et, loin

de le pousser sur ce point, il y était lui-même peu à l'aise. Le con

seiller Pussort venait alors à son aide, mais avec une violence qui

servait l'accusé. Vive, colorée, intarissable, la parole de celui-ci

fatiguait le Chancelier, qui cherchait vainement à l'arrêter dans

ses explications. «Monsieur, lui dit un jour Fouquet, je vous sup

plie de me donner le loisir de répondre. Vous m'interrogez, et il

semble que vous ne vouliez pas écouter ma réponse ; il m'est im

portant que je parle. Il y a plusieurs articles qu'il faut que j'éclair-

cisse, et il est juste que je réponde sur tous ceux qui sont dans mon

procès. i

L'interrogatoire relatif au projet de révolte dans le cas où il

aurait été arrêté présenta un intérêt particulier. Visiblement confus

et embarrassé d'être obligé de subir la lecture de cet écrit, Fouquet

s'excusa en disant que ce n'était qu'une pensée extravagante , ridi

cule, qu'il avait depuis complètement oubliée, et qui ne pouvait

constituer un chef d'accusation sérieux. Sur ce point essentiel, la

situation du chancelier Séguier était, nous l'avons dit, particuliè

rement délicate. Son rôle, pendant la Fronde, avait été plus qu'é

quivoque, et le duc de Sully, son gendre, avait, en 1 65 2, livré

le pont de Mantes à l'armée espagnole. Quel que fût son embarras,

1 Voir notre Histoire île Colbei-t, p. G.
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il ne pouvait s'empêcher de qualifier de crime d'Etat le projet de

Fouquet. Celui-ci, qui semblait l'attendre à ce mot, répliqua avec

feu trque ceux-là étoient coupables de crime d'État qui, remplissant

des fonctions considérables et connoissant les secrets du prince,

passoient tout à coup avec leur famille du côté de ses ennemis et

introduisoient une armée étrangère dans le royaume. Quant à lui,

son projet, dont il ne pouvoit d'ailleurs que rougir, étoitune extra

vagance, et rien de plus, n Troublé, déconcerté, le chancelier Sé-

guier laissa parler Fouquet sur ce ton tant qu'il voulut, au grand

mécontentement de Pussort. On ne s'entretint le lendemain dans

Paris que de cette scène de la Chambre de justice et de la pauvre

ligure qu'y avait faite le Chancelier.

Les rapporteurs du procès prirent enfin la parole. Les amis de

Fouquet avaient placé toutes leurs espérances dans Olivier d'Or-

messon. H parla le premier, pendant cinq jours, et conclut au ban

nissement et à la confiscation de tous les biens, cr On fut satisfait de

moi, et j'en remercie Dieu , écrivait-il le soir même dans son Journal.

Jamais il ne s'est fait tant de prières que pour cette affaire. La con

joncture des renies et autres affaires publiques, où tout le monde

s'est trouvé blessé , fait qu'il n'y a personne qui ne souhaite le salut

de M. Fouquet, autant par haine pour ses ennemis que par amitié

pour lui. T) Outre les prières, les démarches de madame de Sé-

vigné, sa parente, du président de Lamoignon, de Turenne, ne

durent pas nuire à Fouquet. Le second rapporteur, Le Cormier

de Sainte-Hélène, du parlement de Rouen, parla languidement et

sans effet, dit d'Ormesson, et conclut à la peine de mort. Après

eux, chacun des juges dut motiver son opinion. Quoique bien connue

d'avance, celle du conseiller Pussort était impatiemment attendue,

parce que derrière lui le public s'obstinait à voir Colbert. Comme

le rapporteur Sainte-Hélène, il vota la mort après un discours véhé

ment, qui dura cinq heures. Seulement, par égard pour les charges

que l'accusé avait exercées, et bien qu'il eût mérité la corde et e

gibet, Pussort conclut à la décapitation. On reconnut là ce naturel

féroce que lui reprochait M. de Lamoignon; et madame de Sévi
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gné de dire, non sans raison : ce Je saute aux nues, quand je pense

à cette infamie. D Un juge nommé Massenau, du parlement de Tou

louse, succéda à Pussort et donna un spectacle différent. Il s'était

fait transporter à la Chambre de justice, malgré l'avis des méde

cins. Surpris par d'atroces douleurs, il sortit un instant, rendit

deux pierres s d'une grosseur si considérable, observe madame de

Sévigné, qu'en vérité cela pourroit passer pour un miracle, n et

revint voter comme d'Ormesson, en disant: «II faut mourir ici. n

Le président de Pontchartrain , qui avait résisté aux tentations de

places et d'argent les plus séduisantes, vota de même et brisa sa

carrière. Commencé le i3 décembre, le vote ne finit que le 20.

On se figure l'impatience, les terreurs, les vœux et les souhaits

des uns et des autres pendant ces longues journées. Quand vint,

après tous les autres, le tour du Chancelier, il vota pour la mort,

bien que treize voix sur vingt-deux eussent déjà assuré la vie à

Fouquet.

Neuf commissaires seulement s'étaient donc prononcés pour le

dernier supplice. Olivier d'Ormesson raconte, avec une passion

d'ailleurs évidente, que cette nouvelle, répandue immédiate

ment dans Paris, y causa une joie extrême môme chez les plus

petites gens, tt Chacun, ajoute-t-il, donnoit mille bénédictions à

mon nom sans me connoître. Ainsi, M. Fouquet, qui avoit été

en horreur lors de son emprisonnement, et que tout Paris eût vu

exécuter avec joie incontinent après son procès commencé, est de

venu le sujet de la douleur et de la commisération publique par

la haine que tout le monde a dans le cœur contre le gouvernement

présent, et c'est la véritable cause de l'applaudissement général

pour mon avis... Les fautes importantes dans les inventaires, les

coups de haine et d'autorité, les faussetés de Berryer, et le mau

vais traitement que tout le monde et même les juges recevoient dans

leur fortune particulière, ont été de grands motifs pour sauver

M. Fouquet de la peine capitale1, m

1 Journal, II. -i-jo el suiv.
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On a , dans ces aveux naïfs, l'explication de la douceur avec laquelle

la Chambre de justice traita Fouquet. Au moment où la sentence

lut rendue, l'accusé avait en quelque sorte disparu et il ne s'agissait

plus pour la majorité des juges que de donner une leçon au gouver

nement, ou pour mieux dire, à Colbert. Tel fut, au début de son

ministère, l'effet des réformes qu'il exécutait avec un empressement

généreux et qui ont rendu son nom immortel. On sait, au surplus,

combien lurent ardentes les sollicitations de quelques amis illustres

et dévoués. Le tort de Colbcrt fut d'opposer l'intrigue à l'intrigue, en

y ajoutant, ce que ne pouvaient l'aire ses adversaires, le poids des

promesses et des menaces du pouvoir le plus absolu qui fut jamais.

Sans ces manœuvres, qu'on ne saurait trop réprouver et qui allè

rent contre le but tant souhaité, la Chambre de justice, prenant

un moyen terme entre l'arrêt qui fut adopté et les désirs de la

cour, aurait probablement condamné Fouquet à la détention per

pétuelle et à la confiscation. Louis XIV avait publiquement annoncé,

quelques jours avant l'arrêt, son intention de le laisser exécuter

dans toute sa rigueur s'il portait la peine de rnort 1. Heureuse

ment la Chambre de justice épargna cette tache à son règne. C'est

trop déjà pour sa mémoire que , modifiant arbitrairement un juge

ment rendu par des commissaires qu'il avait lui-même choisis, il

ait remplacé le bannissement par la prison perpétuelle. On a dit,

pour sa justification et pour celle de Colbert, que cette aggravation de

peine était commandée par la raison d'Etat. Fouquet connaissait-il

d'importants secrets qu'on aurait craint de lui voir divulguer? Sa

vait-il, entre autres, celui du Masque de fer? Enigmes historiques

dont on n'aura jamais le mot.

Outré de ce qui lui semblait, clans les juges de Fouquet, un

excès de partialité ou une connivence coupable avec les ennemis

de l'Etat, irrité des marques d'intérêt qu'ils recevaient du public,

le gouvernement, ou plutôt Colbert (car la faveur dont il jouissait

était alors dans son plein et sans contre-poids) , perdit toute mesure.

' Racine. Fragments hinluriqurs.
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On a vu d'Ormesson dépouillé de son intendance; il était encore

conseiller d'État, on le destitua. Un conseiller du parlement de Pro

vence, nomme Roquesanle, qui avait voté le bannissement et que,

vingt ans après, madame de Sévigné appelait encore le divin Ro-

quesante, fut relégué à Quimper-Corentin, pour avoir, disait-on,

sollicité des fermiers des gabelles une pension destinée à une dame ;

mais le public vit là un acte de colère, et Guy Patin de s'écrier :

fUn commissaire exilé ! Voilà ce qui ne s'est jamais vu. u Un avocat

général au Grand Conseil fut aussi banni pour avoir dit à l'un des

juges qu'il se déshonorerait s'il suivait l'exemple de Chamillart et

de Pussort. On sait enfin que le président de Pontchartrain , l'un

dos juges de Fouquet, et son fils ', qui fut plus tard contrôleur gé

néral, secrétaire d'État de la marine et enfin chancelier, payèrent

d'une longue disgrâce leur bienveillance pour le Surintendant et

le respect qu'ils eurent pour les formes au détriment de la stricte

justice.

Quoi qu'il en soit, cette affaire à jamais célèbre à tant de titres,

qui avait failli compromettre la fortune de Colbert, et qui, à deux

siècles de distance, divise et passionne encore les historiens, était

enfin terminée. Cependant la Chambre de justice instituée pour la

juger ne fut dissoute qu'en 1669; mais, à cette époque, elle avait

fini ses opérations depuis plusieurs années. On calcula, quand elles

lurent définitivement closes, que les amendes, restitutions et con

fiscations prononcées ne s'étaient pas élevées à moins de cent dix

millions et avaient frappé plus de cinq cents individus de Paris et

des provinces, dont quelques-uns eurent à payer jusqu'à deux et

trois millions. Ainsi , sans compter les condamnations à mort que la

Chambre avait prodiguées, la réaction contre les traitants et les

financiers avait, comme toutes les réactions, dépassé le but. Pou

vait-il en être autrement après le récent scandale de certaines for

tunes contrastant avec la longue détresse du Trésor, du Roi , et

1 Celui-ci , d^jii conseiller au parlement quillcr l;i rolic s'il vol.iil la mort de Fou-

fors du procès, avait inenncé son père de <|iu>l.
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les besoins de chaque jour pour une multitude d'œuvres glorieuses

ou utiles ? Les financiers furent donc largement mis à contribution ,

et la Chambre de justice les traita sans pitié. Ce que la France y

gagna de plus clair, ce fut la certitude que le temps des dilapida

tions et des lâches connivences était passé, et que les finances al

laient enfin, grâce à Colbert, entrer dans une ère nouvelle.

Il n'avait pas attendu la condamnation de Fouquet pour se mettre

à l'œuvre. Emporté par cette passion des réformes, besoin de sa

nature, il s'y était livré d'abord avec une ardeur compromettante.

L'obstacle des premiers temps une fois franchi, l'adversaire enfin

vaincu et abattu de manière à ne plus se relever, Colbert, ras

suré désormais de ce côté et jouissant de l'entière faveur du Roi,

mais mûri par les affaires et rendu plus prudent par l'expérience,

porta son esprit investigateur sur les diverses parties de l'adminis

tration publique, imprima à tous ses rouages une activité féconde

et fit aux abus de toute sorte une guerre incessante. Depuis Sully,

aucun ministre ne s'était trouvé, il est vrai, dans des circonstances

aussi favorables; nul, à aucune époque, ne porta à un plus haut

degré le sentiment du juste, de l'utile, du bon.
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Organisation du conseil royal des finances; influence prépondérante de Colbert. — Révision de la

dette publique ; suppressions et réductions de rentes : opposition du président de Lamoignon ;

émoi des rentiers ; représentations du conseil de ville. — La guerre ramène les emprunts :

élévation du Unix de l'intérêt; appel am souscripteurs étrangers. — Nouveaux emprunts pour

rembourser les anciens ; moyens mis en œuvre pour faciliter l'opération et soutenir le crédit. —

Appréciation des mesures financières de Colberl.

Louis XIV a lui-même défini comme il suit, dans les curieux

mémoires rédigés sur ses notes par Pellisson, quelle était la situa

tion du trésor royal, quand il prit réellement la direction des

affaires : crLes finances, qui donnent l'action et le mouvement à

tout ce grand corps de la monarchie, étoient entièrement épuisées,

et à tel point qu'à peine on y voyoit de ressource ; plusieurs des

dépenses les plus nécessaires et les plus privilégiées de ma maison

et de ma propre personne, ou retardées contre toute bienséance,

ou soutenues par le seul crédit dont les suites éloient à charge.

L'abondance paroissoit en même temps chez les gens d'affaires, qui

d'un côté couvroient toutes leurs malversations par toute sorte d'ar

tifices, et les découvroient de l'autre par un luxe insolent et au

dacieux, comme s'ils eussent appréhendé de me les laisser ignorer, -n

Louis XIV ajoutait : tt La manière en laquelle s'étoit faite la recette

et la dépense étoit une chose incroyable. Mes revenus n'étoient

plus maniés par mes trésoriers, mais par les commis du surinten

dant, qui lui en comptaient confusément avec ses dépenses parti

culières, et l'argent se déboursoit en tel temps, en telle forme, et

pour telle cause qu'il leur plaisoit. L'on cherchoit après, à loisir,

de fausses dépenses, des ordonnances de comptant, et des billets

réformés pour consommer toutes ces choses2. . . n

Quelques-unes des pièces citées dans en note , ne sont pas à leur ordre cliro-

ce chapitre et les chapitres suivants , étant nologiquc.

rattachées à d'autres pièces et publiées ' Œuvres de Louis XIV, I, 9 et 109.
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Il s'agissait avant tout de rendre impossible le retour des dépré

dations contre lesquelles la Chambre de justice avait été appelée

à sévir.

Fouquet avait été arrêté à Nantes, le 5 septembre 1661. Le

i5 du même mois, Louis XIV, à peine arrivé à Fontainebleau,

signait un règlement1 supprimant la surintendance des finances et

les fonctions qui en relevaient. Les édils, ordonnances et arrêts de

l'époque faisaient connaître d'ordinaire les motifs qui les avaient

inspirés; aussi l'histoire y trouve-t-elle de précieux renseignements.

Le nouveau règlement, œuvre évidente de Colbert, déjà tout-puis

sant, portait en substance que le Roi n'avait pas cru pouvoir don

ner à ses sujets une plus grande marque de son amour qu'en pre

nant lui-même l'administration des finances et en instituant un

conseil spécial composé de quatre personnes, parmi lesquelles trois

conseillers d'Etat, dont un devrait être intendant des finances. Ce

conseil, qui prendrait le nom de Conseil royal des finances, sérail

présidé par le roi ou, en son absence, par le chancelier, qui en

ferait aussi partie. Au roi seul était réservée la signature de toutes

les ordonnances comptables ou pour dépenses secrètes, remises,

intérêts et autres de toute nature. Un article disposait qu'aucune

imposition ne serait créée avant d'avoir été rapportée en conseil.

Une fois par semaine, le chef du conseil devait y appeler les direc

teurs, contrôleurs généraux, intendants des finances, pour recher

cher les moyens d'augmenter les revenus du roi et de remédier

aux diminutions ou aux non-valeurs qui auraient été signalées.

a Sa Majesté veut, disait enfin le règlement, qu'à l'ouverture de

toutes les séances de son conseil royal il soit toujours fait rapport

de Testât d'une ferme ou d'une recette générale, pour examiner tous

les empeschemens que ses fermiers reçoivent en la perception des

droits de leurs fermes, et les moyens justes et raisonnables pour

les augmenter, afin d'interposer son autorité royale pour les faire

valoir. D

Cette préoccupation des détails, au début de l'administration

du i ;> seplenihrp i(i(ii. (Voir Appendice. Finanrf.i, pièce n° i.l
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nouvelle, indique quel esprit allait la diriger, et il n'est pas dif

ficile d'y reconnaître la main et les principes de l'ancien agent de

Mazarin. Nommé intendant des finances dès le mois de mars 1661,

Colbert était déjà conseiller d'Etat depuis plusieurs années. Sa place

était donc toute marquée au conseil royal des finances. Le maré

chal de Villeroy en fut le chef nominal. Naturellement les con

seillers d'Etat désignés pour en faire partie, d'Aligre et de Sève,

étaient tout dévoués à Golbert. D'après un journal officiel de la

cour, Louis XIV avait décidé, en nommant celui-ci, rr qu'il ordon-

neroit de beaucoup d'alïaires sans la participation des autres con

seillers '.11 C'était, en réalité, lui remettre l'administration des

finances tout entière. A partir de ce moment, le but constant de ses

efforts fut d'y introduire l'ordre, la régularité, la simplicité. Peu

de temps après, il disait au Roi, dans une note sur les finances :

ffPlus elles seront conduites par un moindre nombre de personnes,

plus elles approcheront de la perfection, n II lui semblait, en con

séquence, qu'il suffisait, pour en approfondir toutes les parties,

d'un contrôleur général, de deux intendants, du chancelier et do

la présence du roi2. Le titre de contrôleur général, que deman

dait implicitement Colbert, ne lui fut conféré qu'au mois de dé

cembre i665, bien qu'il en remplît déjà depuis longtemps toutes

les fonctions.

Une matière aussi importante que délicate avait attiré tout

d'abord son attention : nous voulons parler des rentes sur l'Etat,

qui avaient été, particulièrement depuis la Fronde, l'occasion de si

graves abus. En iGoA, Sully avait voulu réduire les rentes cons

tituées sur l'Hôtel de ville, mais le mécontentement fut tel que

Henri IV recula pour ne pas se brouiller avec les Parisiens 3. Sou

tenu par Louis XIV, Colbert tenta cette réforme, jugée jusqu'alors

impossible, et la mena à bonne fin avec une rigueur qui, pendant

quelques années, souleva tout Paris contre lui et par contre-coup

•sauva Fouquet. Les troubles de la minorité avaient introduit dans

BibL Inip. Mss. Journal des bienfait* ' Voir Finances, pièce n° a.

du Roy, S. F. n° 079*. ' Voir no» Portraits histm: Sully. \>. 83.
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cette partie du trésor public une telle confusion, qu'un arrêt du

conseil, du k décembre 1 65 8, ordonnait de payer des quartiers ar

riérés de i64i et i6i3. On comprend sans peine que ces rentes

avaient dû éprouver des dépressions considérables et s'étaient sou

vent vendues à vil prix. Ceux qui les avaient achetées dans ces con

ditions se réjouissaient du retour de l'ordre et applaudissaient haute

ment à la création de la Chambre de justice. Persuadés que les

quartiers de leurs rentes seraient désormais payés intégralement

et exactement, ils trouvaient qu'on ne pouvait être trop sévère en

vers les financiers, et manifestaient le désir de les voir pousser jus

qu'à la dernière extrémité.

Si Colbert avait attendu la lin du procès de Fouquet pour pro

céder à la révision de la dette, ce procès aurait certainement suivi

un autre cours; mais l'ajournement d'une mesure qu il croyait non

moins juste qu'utile n'était pas dans sa nature, et les rentiers ap

prirent bientôt qu'ils allaient, eux aussi, avoir affaire à la Chambre

de justice. Dès 1660, c'est lui-même qui l'a constaté, on avait re

tranché un tiers de toutes les rentes sur l'Hôtel de ville. Quelque

temps après on découvrit que , d'un million de rentes sur les tailles ,

l'Etat n'avait pas touché 100,000 livres1, et il fut décidé parla

Chambre de justice (18 mars 1662) que ces rentes seraient sup

primées entièrement. Consulté à ce sujet, le premier préaident de

Lamoignon avait émis un avis tout opposé, trll ne manqua pas de

bien exagérer, dit Colbert, combien il estoit important de ne pas

toucher aux rentes de la ville de Paris ; que le salut de l'Estat en

dépendoit ; que tous les mouvemens de sédition et de révolte avoienl

esté excités par les iritérests de ces sortes de rentes ; que toutes les

Compagnies, tous les grands du royaume, toute la ville de Pai-is et

mesme les provinces avoient les mesmes intérests ; que la plus grande

partie des familles en subsistoit, et qu'un homme qui perdroit son

pain et celuy de ses enfans estoit capable des plus grandes extré

mités; enfin il pronostiqua les mesmes malheurs que la foiblesse

1 Voir Fin/incex , pnffp Sy.
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de la plus longue minorité avoit fait sentir; mais comme le Roy ne

fit pas le mesme jugement, il se trouva que l'événement a esté con

forme au jugement que Sa Majesté avoit fait1, n

Bien que cette suppression eût déjà beaucoup irrité les esprits,

Colbert ne s'en tint pas là. Un second arrêt, du 18 mars 1662,

supprima 600,000 livres de rentes constituées au profit des fer

miers des gabelles. Par un troisième arrêt, du 3 juin suivant, il fut

déclaré que les 600,000 livres de renies établies sur les cinq grosses

fermes2 seraient remboursées. Il en fut de même des rentes sur

les parties casuelles, en vertu d'un arrêt du 3o août de la même

année. On ne peut, tout en reconnaissant l'utilité de ces mesures,

en nier le caractère violent et presque révolutionnaire. Le ministre ,

en effet, ne tenait compte ni des droits acquis, ni des transactions

t[ui avaient fait passer les titres de rentes dans d'autres mains. Le

3 avril i663 , une nouvelle ordonnance supprima toutes les rentes

constituées sur l'Hôtel de ville de Paris depuis i656 jusqu'en 1661

inclusivement. Enfin, le 26 mai 1666, parut une dernière or

donnance qui prescrivait le remboursement, au prix d'achat, des

rentes établies depuis vingt-cinq ans3.

Maintes fois déjà le Roi avait dû intervenir pour faire exécuter

cette série de mesures auxquelles il aurait au moins fallu, puisqu'il

s'agissait de dépossessions extra-légales, l'approbation d'un corps

indépendant tel que le parlement. Cependant le président de

Lamoignon avait persévéré dans son opposition*. Peu à peu les

1 Voir Finances, page 58.

: Pour ce terme et pour tous les termes

de Gnaoces et de commerce qui suivront,

voir à la fin du volume \lndex des mots

techniques.

Journal d'Olivier d'Ormesson, II.,

Introduction, cviu, par M. Ghéruel.

Les Mémoires du président de Lamoi

gnon n'ayant pas été publiés, on ne con

naît les motifs de cette courageuse op

position que par le résumé qu'en a fait

Colbert. C'est d'après ces Mémoires que

Gaillard a écrit, vers 1787, la notice bio

graphique placée en tête du Recueil des

arrêtés de M. le président de Lamoignon.

Les courtes citations qu'il en fait prouvent

qu'ils devaient présenter un grand inté

rêt. Si la famille de Lamoignon possède

encore ces Mémoires , qui ne se trouvent

ni h la Bibliothèque impériale , ni dans

aucune des bibliothèques publiques de

Paris, elle rendrait un véritable service à

Thisloire en les publiant.
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Parisiens, qu'elles touchaient particulièrement, avaient perdu pa

tience et osé faire entendre leurs plaintes : c'était à l'occasion de

l'arrêt du 3 juin 1662, qui supprimait les Aoo,ooo livres de

rentes sur les grosses fermes moyennant le remboursement du

principal , c'est-à-dire de la somme touchée par le gouvernement

lors de l'émission, déduction faite des intérêts payés par lui jus

qu'au moment de sa libération. Sous le coup de ce nouvel arrêt ,

le conseil de ville avait décidé que le prévôt des marchands et

les conseillers iraient tr supplier très-humblement Sa Majesté de faire

justice aux rentiers, n Les registres de l'Hôtel de ville ont conservé

le récit de cette démarche, restée infructueuse. Le i3 juin 1662,

le prévôt des marchands et les conseillers s'étaient rendus à la cour,

comme il avait été convenu, et avaient présenté leurs observations

à Louis XIV. Avant de répondre au prévôt, le Roi s'était retiré

dans une pièce, suivi du chancelier Séguier. « Quelque temps après,

dit le Journal de l'Hôtel de ville, le Roi rentra assisté de mondit

sieur le Chancelier, qui dit que Sa Majesté ne trouvoit pas à pro

pos l'arrêt dudit jour i3 juin, de se pourvoir aux cours au sujet

dudit arrêt de la Chambre de justice concernant lesdites nouvelles

rentes , qu'il défendoit à la ville de faire ladite délibération ; les

quels motifs furent une seconde fois répétés par M. le Chancelier,

qui y augmenta les deux mots suivans de peine et d'indignation^, -n

On se figure l'effet que produisit l'ordonnance du t.k mai 1666.

Plus rigoureuse que toutes les précédentes , elle causa une nouvelle

et plus vive émotion dans Paris. Il faut entendre sur cette affaire

Olivier d'Ormesson. N'oublions pas, toutefois, que son hostilité

contre Colbert était égale au dévouement qu'il professait pour le

président do Lamoignon.

5 juin 1666. — nLe Premier Président nous montra un arrest imprimé,

qui avoit esté, le jour précédent, signifié aux payeurs des rentes et affiché par

les rues, par lequel le Roy, voulant faire le remboursement de toutes les renies

' Archives de l'Empire. Registres de monarchique en France, par M. Chéniel .

l'Hôtel de ville, 1662; p. 617. — Voir II. 179, une Déclaration de la chambre

aussi, ilans I1 Histoire de l'iulminislrulion de justice dit i5 septembre t66a.
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de la ville sur le pied de leur valeur depuis vingt-cinq ans, ordonnoit à tous

les rentiers de porter, dans un mois, leurs litres par-devant MM. d'Aligre, de

Sève et Colbert , conseillers au conseil royal, et Marin, intendant des finances,

et pendant ce temps le fonds en scroit fait. Cet arrest est daté du au may. Nous

discourusmes sur toute cette conduite, qui semble fort imprudente. Le soir, je

sçus que tous les rentiers, avertis de cet arrest, avoienl couru à l'Hostel de

ville, et que la consternation et le désespoir esloient dans le cœur de tout le

inonde.»

6 juin. — (tLe chagrin paroist sur le visage de chacun, n'y ayant personne

qui ne soit intéressé à cette suppression de rentes, soit par la perte de sou

revenu, soit parce qu'il ne reste plus où placer son argent, n'y ayant plus aucun

commerce et chacun perdant son argent, n

ffLe sarnedy 7 juin, à la Chambre de justice, M. Voisin (c'était le prévôt des

marchands, et il faisait partie de la Chambre de justice) me dit que, le jour

précédent, il y avoiteu.foule de rentiers à l'Hostel de ville, qui avoient fait bien

du bruit; qu'il leur avoit parlé, et qu'il iroil à Fontainebleau. Je vois que le

chagrin augmente fort sur le fait des rentes; mais personne n'ose parler. Je ne

scais quel sera le succès de cette affaire ; mais il y a à craindre de fascheux

évcnemens, car il y a bien des gens au désespoir qui se croyent ruinés, n'ayant

autres biens. *

10 juin. — <tM. Voisin estant sorty, M. le Chancelier dit que les desseins

du Roy sur le fait des rentes cstoient fort justes; que c'esloit un prince qui ne

prélendoit que la raison ; mais que s'assembler et faire du bruit esloit une

chose fort estrange ; qu'il falloit respecter la majesté des rois ; que les tumultes

>e brisoient comme les flots de la mer qui s'arrestoient contre le sable ; que

c't-stoit le mesme esprit que celuy des derniers troubles ; qu'il y avoit des gens,

qui n'estoient pas rentiers, qui s'y meslojcnt comme le diable dans l'orage;

qu'on sravoit qu'on avoit envoyé des courriers dans les provinces ; qu'il falloil

bien prendre garde de ne pas offenser la majesté royale ; qu'il ne pouvoit se

souvenir sans étonnemcnt de deux choses : l'une, d'avoir vu les piques des

liourgeois baissées contre celles des soldais des gardes, et l'autre, les députés

dos Princes du costé d'une table traiter avec les députés du Roy : des sujets

contre leur prince; et ainsy des paroles fort grandes mais fort inutiles, et im

prudentes à M. le Chancelier, qui avoit esté du party des Princes contre le

Roy et dont le gendre, M. de Sully, avoit fait passer l'année espagnole par

Mantes. M. Pussort dit aussy que c'estoit la Fronde; mais que tout iroil bien

v\ que serait bien hardy qui voudrait attacher la sonnette. A tout cela personne

ue répondit, r

1 1 juin. — s M. Le Peletier me dit la manière dont l'arrcst des rentes avoit

esté donne. Il avoit esté résolu et dressé pour les renies des 8 millions seule

ment; mais M. Colbert, ayant la minute, s'avisa que, si l'on rie parloit que de

X millions seulement, les autres rentes enchériraient et cousleroienl plus à

rembourser, et qu'il es toit mieux que l'arresl fusl pour toutes les rentes, adi
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de les mettre dans le décry; que, sur ce principe, il avoit de sa main recor

rigé la minute de l'arrest et en avoit dit un mot au Roy pour le luy faire agréer,

et que M. d'Aligre ayant dit à M. Colbert, en particulier, que cet arrest feroit

bien du bruit, et que c'estoit faire beaucoup de choses tout ensemble, M. Col

bert avoit répliqué qu'il ne s'en inquiétoit pas et que c'estoit sa grandeur.

rr Je fus ensuite voir M. Boucherai, où je trouvay M. Ladvocat, maislre des

' requestes et conseiller de ville, qui me dit que, le jour précédent, il y avoit

eu assemblée de ville où il s'était trouvé grand nombre de rentiers, hommes

et femmes; qu'il ne s'y estoil pas dit une mauvaise parole ; qu'il avoit esté ré

solu que M. le prévost des marchands retourneroit à Fontainebleau pour sup

plier le Roy de révoquer cet arrest, ou , en cas qu'il y persévéras!, de faire le

remboursement sur les matricules sans obliger à représenter les litres; donner

des commissaires des compagnies souveraines pour y travailler et faire distinc

tion dans le prix des rachats entre ceux qui avoient acheté ou qui les avoient

de la première constitution ; car ces derniers les avoient pour remboursement

de droit, et elles leur coustoient plus que le denier douze (8,33 p. o/o) de la

constitution , suivant les liquidations qui en avoient esté faites ; que cette con

férence s'estoit passée assez doucement et que l'on altendoit la réponse de la

cour. . . A juger de la disposition des affaires, il y a beaucoup à craindre de

mauvais succès ... Au moindre bruit, la cour portera tout aux extrémités

rigoureuses, le génie estant à la sévérité. Mais, si la chaleur augmente, le déses

poir est si universel qu'il y a tout à craindre , et il est mieux de souffrir sa ruine

sans résister. Ce n'est pas que ce coup ne produise à la fin quelques suites fas-

cheuses. Si la cour vouloit s'adoucir, voyant la soumission des rentiers, ce seroit

un grand bien; mais le caractère de M. Colbert est trop dur pour profiter de

cette occasion.^)

Les prévisions de d'Ormessou ne se réalisèrent pas; il le recon

naît lui-même en constatant, le 18 juin, que le prévôt des mar

chands rapporta de Fontainebleau un arrêt statuant que les rentiers

auraient trois mois pour représenter leurs titres aux commissaires,

que le remboursement se ferait par les soins du prévôt et des échc-

vms, et que les arrérages seraient payés jusqu'au jour du rembour

sement. 11 ajoute que cet arrêt semblait être un adoucissement en

ce qu'il accordait du temps, et que, dans l'intervalle, les affaires

pourraient s'accommoder. Elles s'accommodèrent en effet, du moins

dans une certaine mesure, ainsi que cela résulte de la déclaration

du Q décembre iGGfi, qui contient, sur les préliminaires et les

suites de ces opérations, des renseignements curieux.

crNons avons facilement estimé, disait le Hoy, qu'il n'y avoit point
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d'aliénation dont le radial fust plus important et nécessaire que

celle des renies anciennes et nouvelles constituées sur l'Hostel de

notre bonne ville de Paris, non-seulement parce que les deniers

s'en prennent sur les plus clairs de nos fermes et tailles, et mon

tent à 1 1 millions par chacun an, ce qui nous donneroit un grand

moyen de parvenir à la fin du soulagement de nos peuples que

nous désirons avec tant d'ardeur, mais mcsmc parce que, dans les

temps les plus difficiles, les séditieux se sont toujours servis de ce

retardement du payement d'icelles, lorsque la nécessité et la dimi

nution du prix de nos fermes en ont causé quelqu'un, pour exciter

des émotions et pour aliéner les esprits de l'obéissance qu'ils nous

dévoient, qui ont causé de très-funestes effets, dont nous ne nous

souvenons que pour en retrancher les causes à l'avenir. Ces raisons

si grandes, si pressantes et si importantes au bien et au repos de

nos peuples et mesme aux habitans de nostre bonne ville de Paris,

nous auroient obligé de donner arrest en notre conseil, le ti/i may

dernier, portant que tous les propriétaires de rentes représente

raient leurs titres, pour estre faite par les commissaires de nostredil.

muteil la liquidation du pied de leur remboursement , eu égard au

prie courant depuis le i" janvier i63g . . . i>

Le Roi ajoutait que, sur la réclamation du prévôt des mar

chands, il avait ensuite décidé que le remboursement serait réglé

par les commissaires avec le concours du prévôt et des échevins.

Depuis, de nouvelles observations lui avaient été faites sur ce que

les familles, ne pouvant plus placer les deniers provenant du rem

boursement, tomberaient dans la nécessité. En conséquence, la dé

claration du 9 décembre 1 604. réduisait les rentes sur les gabelles ,

les cinq grosses fermes et les entrées de Paris , etc. dans la propor

tion d'environ un cinquième; elle restreignait le remboursement à

ceux qui le préféreraient, et décidait qu'aucune réduction ne pour

rait plus être imposée dorénavant à ceux qui voudraient garder

leurs rentes. Le dernier article était caractéristique.

rPour d'autant mieux affermir, disait le Roi, le repos et la tran

quillité desdils rentiers, et empescher qu'ils ne se trouvent meslés
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dans les désordres et les confusions du passé, qui poiirroicnt leur

attirer nostre juste indignation et causer le rachat et amortisse

ment desdites rentes, nous faisons très-expresses inhibitions à

toutes personnes de quelque qualité et condition qu'elles soyent

qui ne seront point rentiers immatriculés sur les registres des

payeurs, et à ceux qui seront masqués et travestis, de se trouver audit

Hostel de ville, parmy lesdits rentiers, quand ils feront leurs ins

tances aux prévost des marchands et échevins, pour le sujet des

rentes, à peine de la vie, comme perturbateurs du repos public. n

Ces liquidations sans règles fixes et ces procédés draconiens ex

pliquent suffisamment l'opposition du président de Lamoignon.

Entachées d'arbitraire et mal justifiées par l'honnêteté du but, les

opérations sur les rentes avaient le tort de frapper également les

acheteurs de bonne foi et les fripons. Si maintenant l'on ne con

sidère que les intérêts du Trésor, rien ne pouvait être plus avan

tageux, (tll est bon, disait Colbert dès 1668, de faire sur ce sujet

réflexion que cette matière, qui estoit autrefois celle de toutes les

séditions, et à laquelle tout le monde estoit persuadé que l'on ne

pourroit jamais toucher sans faire courir risque à l'Estat, le Roy,

par l'autorité et le respect qu'il s'estoit acquis par son propre mé

rite, en traita avec une telle hauteur, qu'il en supprima, par une

simple déclaration, pour k millions de livres de revenu, sans

aucun bruit '.TI Supprimer aux rentiers, par une simple déclaration,

quatre millions de revenu , sans que le plus léger trouble eût éclaté

dans Paris, c'était évidemment la preuve que la puissance royale

n'avait jamais été aussi absolue; cela prouvait en même temps que

les rentes supprimées avaient des origines suspectes. Plus tard,

quand d'autres rentes moins discutables furent frappées, cette hau

teur dont parle Colbert dut s'abaisser et plier; mais, tout en fai

sant des concessions, le Koi, on vient de le voir, restait toujours le

maître et menaçait.

Cependant le temps avait marché, et la situation financière

1 Voir Finance», page 68.
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s'était profondément modifiée avec les événements. La guerre de

1672, à laquelle Colbert, sa correspondance en fait foi1, ne con

tribua que trop, et qu'il dut bien déplorer ensuite, amena des né

cessités impérieuses; il fallut emprunter. En i665, Colbert avait

fait réduire l'intérêt légal au denier 20. Un financier contempo

rain, Gourville, a même prétendu, et l'on a répété de confiance

après lui, qu'il avait fait rendre un édit portant peine de mort

contre quiconque prêterait de l'argent à l'État'2; mais il n'existe au

cune trace d'un pareil édit. Au mois de février 1672, l'intérêt des

sommes prêtées au Roi fut élevé exceptionnellement au denier dix-

huit (5,55 p. o/o). Le 9 du même mois, Colbert proposait au Roi

défaire une constitution de rentes de 200,000 livres sur ce pied,

-ries emprunts, disait-il dans une note de la même époque, ne

peuvent estre au delà de 3 à k millions au denier dix-huit. Les

raisons sont fondées sur ce qui s'est fait avant et depuis l'administra

tion du Roy3, fi Par malheur, ce taux fut souvent dépassé, et l'intérêt

varia du denier seize au denier quatorze (de 6,26 à 7,1 k p. o/o)4. En

envoyant, le 3o novembre 1675, à l'intendant de Rouen, un édit

portant permission aux étrangers d'acquérir des rentes sur l'Hôtel

de ville de Paris sans être sujets au droit d'aubaine, Colbert lui

recommandait de donner la plus grande publicité à la mesure et

défaire remarquer que rrle Roy aliénoit ces rentes au denier i/i,

avec la jouissance d'un quartier d'avance, c'est-à-dire que, en

quelque jour du quartier qu'un homme prist desdites rentes, quand

inosme ce seroit le dernier, il recevoit incontinent la moitié de sa

rente et estoit payé six mois après de l'autre moitié, en sorte qu'en

six mois de temps il estoit entièrement payé de l'année5. T> De pa

' Voir, à la section Industrie, sa corres- Histoire financière de la France, 1, 406.)

jiniidancc en 1669, 1670 et 1671, avec s Voir Finances, p. 379. — Nous pu-

M. de Pomponne, ambassadeur h La Haye. blions, à l'Appendice Finances, p. 769,

! Mémoires de Gourville, collection Pe- un édit du roi permettant aux estrangers

titol. III. 692. d'acquérir des rentes sur l'Hostel de ville.

' Forbonnais,flccA.SMr/e«Fm.IlI, io3. Cet édit est de décembre 1676. Isambert

1 Sans compter 26 et quelquefois en mentionne un semblable de .décembre

3o p. o/o de frais de négociation. (Bailly, 1673. Ne serait-ce pas le même?
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reilles conditions étaient désastreuses; aussi Colbert eût-il préféré

l'impôt. D'après le biographe du président de Lamoignon , celui-

ci, consulté par Louis XIV, avait exprimé un avis contraire, s Vous

triomphez, aurait dit Colbert au Premier Président, à l'issue d'une

conférence où la question avait été débattue; vous pensez avoir

fait l'action d'un homme de bien. Eh ! ne savois-je pas comme

vous que le Roy trouveroit de l'argent à emprunter? Mais je me

gardois avec soin de le dire. Voilà donc la voie aux emprunts ou

verte! Quel moyen restera-t-il désormais d'arrester le Roy dans ses

dépenses? Après les emprunts, il faudra les impôts pour les payer,

et, si les emprunts n'ont point de bornes, les impôts n'en auront pas

davantage *. t>

On emprunta donc, mais par petites sommes2. La situation

s'améliora à la paix de Nirnègue ; cependant il fallait liquider

l'arriéré, et de nouveaux emprunts eurent lieu. Le 26 mars 1679,

Colbert informa les intendants que le Roi avait résolu d'aliéner

un million de rentes sur l'Hôtel de ville de Paris, au denier seize

(6,^5 p. o/o); et, quoique ces rentes fussent, disait-il, extrême

ment recherchées, il les invitait à faire publier l'édit qu'il leur

adressait à ce sujet. Le même jour il écrivait au sieur Cotolandi,

résident français à Florence :

(fJe vous envoyé quelques exemplaires de l'édit de l'aliénation

que le Roy a faite d'un million de livres de rentes sur l'Hostel de

ville de Paris. Faites toutes les diligences qui pourront dépendre

de vous pour obliger les sujets du grand duc de Florence d'en

prendre, sans toutefois les en presser. 11 est bon que vous sçachiez

que, depuis quatre jours que l'édit est fait et enregistré, l'on en a

desjà pris pour 100,000 écus. -n

Peu de temps après, Colbert adressait au résident à Gênes la

lettre suivante :

rJ'ay esté surpris d'apprendre que vous n'aviez pas de connois

'' Recueil des arrêtés de M. le président de ihion, ni Bailly ne font connaître, même

Lamoignon, 1,3g, Vie de M. de Lamoignon. approximativement, le chiffre tolal des

" Ni Mallet, ni Knrbonnais, ni Mon- renies créées par Colbcrl.
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sauce des nouvelles rentes que le Roy a créées sur l'Hostel de

ville, parce que je vous en ay envoyé l'édit aussytost qu'il eut esté

résolu. J'appréhende fort que, si les Génois en veulent prendre,

ils y viendront un peu tard, parce qu'il y en a desjà pour deux

millions de livres de consumées. Je vous puis assurer que le Roy en

constituera encore un million de livres au denier dix-huit, qui seront

distribuées avec la mesme diligence, parce qu'il n'y a point de

jour que l'on ne reçoive au trésor royal plus d'un million de livres. i»

L'émission annoncée par Colbert eut effectivement lieu, et il

la notifia en ces termes, le 28 juin 1679, au résident à Gènes :

rrVous avez reçu un peu tard l'édit pour le million au denier

seize, parce qu'il a esté entièrement consumé en 18 jours de

leuips, et le Roy a résolu en mesine temps de constituer un nou

veau million de rentes au denier dix-huit. Je crois bien que les

Génois ne se résoudront pas d'en prendre à ce taux. Mais cela est

assez indifférent, et vous ne laisserez pas de leur en donner avis, n

Or, les Génois trouvèrent sans doute le placement avantageux,

car deux ans après, le 1 3 mars 1681, Colbert écrivit au même agent :

« Je suis bien ayse que les Génois qui ont des rentes sur l'Hostel

de ville de Paris soyent satisfaits du payement; et vous devez,

sans affectation ni sans vous empresser d'en parler, toutes les fois

que l'occasion se présentera naturellement, les assurer qu'on leur

donnera toujours toutes les facilités qu'ils pourront désirer pour

leur payement '. u

Grâce à l'appel direct fait à la France et à l'étranger, grâce sur

tout à l'établissement d'une caisse dite des emprunts, où les parti

culiers pouvaient placer leurs fonds à 5 p. o/o, avec la faculté de

les retirer à volonté, et qui, tant la confiance du public était

grande, avait réussi à merveille, Colbert maintint les finances dans

une prospérité réelle. Même au fort de la guerre il sut comman

der le crédit en feignant une abondance qui n existait pas : a J ay

fait rendre aux marchands merciers, écrivait-il, le 22 niai 167/1,

1 Voir Finîmes*, pièce n* 54 el noies.
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à Louis XIV, les 5o,ooo livres qu'ils avoienl données volontaire

ment à Vostre Majesté et leur ay outre cela fait donner 6,000 li

vres. Je leur ay dit que, Vostre Majesté estant assurée des fonds

qui luy estoient nécessaires pour le payement de ses armées pen

dant cette campagne, elle rn'avoit ordonné de leur faire rendre ces

sommes, pour leur marquer le gré qu'elle leur sçavoit du zèle et

de la bonne volonté qu'ils luy avoient fait paroistre. J'y ay ajouté

qu'ils dévoient faire des prières dans leurs communautés, pour

remercier Dieu de leur avoir donné un si bon maistre , pour la

conservation de sa personne sacrée et le succès de ses grands et glo

rieux desseins. Je puis assurer Vostre Majesté que toute cette ville

ne parle à présent que de ses bontés et que les églises sont pleines

décès communautés qui composent assurément plus des trois quarts

de la ville ; j'espère que cela produira un très-bon effet pour main

tenir et pour augmenter le crédit. i>

Colbert ajoutait que des restitutions analogues venaient d'être

faites aux chargeurs de bois, aux vendeurs de foin et à quelques

autres corporations qu'il avait, comme les merciers, mises à contri

bution. Charmé de ces nouvelles et de la situation de ses finances,

Louis XIV lui répondit le 9,9 mai, du camp de Dole : rr Je. suis bien

ayse de l'argent qui a esté distribué et de la disposition de ces pau

vres gens. Ce que vous me mandez dans cet article me plaist fort '. n

Enfin, six mois après, le Contrôleur Général, rappelant à l'in

tendant de Bordeaux les restitutions qui avaient été faites à diverses

corporations de Paris, lui annonçait qu'on agirait de même après la

guerre envers ceux qui auraient payé les taxes extraordinaires sui

des quittances en bonne forme2.

Le véritable objet de ces restitutions était de maintenir cl aug

menter le crédit, dont Colbert connaissait parfaitement les ressorts,

rr Le crédit, écrivait-il une autre fois à Louis XIV, consiste en l'opi

nion du public sur le bon estât des finances de Vostre Majesté 3. -n

Quand toutes les dépenses de la guerre eurent été liquidées, Col

1 Bilil. linp. Mss. S. F. 3,731, p. 8. — * Voir Finances, pièce n° 3oO. — 3 Bibl.

linp. Mss. S. F. 3.7'i/i; carnet -j.
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bert, soutenu par l'opinion, fit, dans des circonstances nouvelles

cl très-avantageuses, une opération qui, pour avoir été critiquée1,

n'en mérite pas moins des éloges sans restriction. On se sou

vient que les aliénations de rentes effectuées pendant la guerre

avaient été très-onéreuses au gouvernement. Pour atténuer le dom

mage qui en résultait, Colbert ouvrit d'abord un emprunt d'un

million de rentes au denier vingt (5 p. o/o), et en destina le mon

tant à rembourser une partie des rentes payées sur le taux de 6 1/2

à 8 p. o/o. Les rentes dues par l'Etat s'élevaient, en 1680, à

10,600,000 livres. Colbert décida que celles antérieures à 167,'}

seraient remboursées au denier quinze (6,67 p. o/o), et celles

émises depuis cette époque sur le pied de leur constitution 2.

L'Etat avait-il le droit qu'il s'attribuait? Un édit du Roi du

30 janvier 1676 portant création de 600,000 livres de rentes, et

dont les dispositions étaient renouvelées à chaque émission , ré

pond catégoriquement à cette question. L'édit disait bien que

les rentes aliénées seraient annuelles et perpétuelles; mais ce der

nier mot y était évidemment inséré par opposition aux rentes via

gères, car il ajoutait que les rentes ne pourraient être crni retran

chées, ni réduites, ou le payement reculé, pour quelque cause et

occasion que ce fust, ni les acquéreurs d'icelles dépossédés, sinon en

supprimant la constitution entière et remboursant tous les acquéreurs, en

un seul et actuel payement, des sammes portées dans leurs contrais et

des arrérages qui leur seraient dus 3. D Le gouvernement avait donc

en tout état de cause le droit de rembourser les rentiers. En ou

vrant, en 1679 et 1680, de nouveaux emprunts au denier ;?o,

Colbert avait fait connaître que le Roi n'avait d'autre but cr que de

lournir à ses sujets un nouveau moyen de faire valoir leurs deniers

' Dans son Eloge de Colbert, couronné cément de propriété aussi injuste qu'inu-

(tar l'Académie française, Necker, sur tile. » (Notes, p. ia4.)

I opinion de qui la critique s'est appuyée, ' Recherches sur lesfinances , par For-

a dit, il est vrai, mais seulement d'une bonnais, année i68a.

manière générale : ir Toute infraction vo- %1 Arch. des Finances; Edita, nrdon-

lonlaire à la dette publique est un dépla- nunctx , (tirets, vol. XIV.
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avec avantage '.T Que tel fût. ou non le fond de sa pensée, les

souscripteurs se présentèrent en foule et l'occasion lui parut favo

rable pour tenter une opération plus radicale. 11 annonça doue que

le Trésor rembourserait les anciennes rentes à bureau ouvert, en

échange des titres, sur le taux de leur émission. Comme il fallait

s'y attendre, les rentiers mirent peu d'empressement à profiter de

cette faculté. Colbert alors divisa les rentes par catégories d'an

cienneté, décida que les plus anciennes seraient remboursées les

premières, et fit prononcer la déchéance des rentiers qui n'auraient

pas produit leurs titres au 3 1 décembre 1 683 , n sans qu'il pusl estre

prétendu à l'avenir aucun remboursement des capitaux et des arré

rages par qui que ce fust2. -n Comme ces faits se passaient à Paris,

sa correspondance fournit peu de renseignements. Cependant la

lettre suivante nous initie à quelques manœuvres qui furent jugées

nécessaires pour soutenir l'opération.

Le 8 février 1682, il écrivait au sieur Le Fouyn, greflier du

conseil :

«J'ay donné l'ordre à M. de Bertillat (c'était le garde du trésor

royal) de ne faire autre chose chez luy que des conversions de

contrats dans lesquels il n'y aura point de mutation, parce que les

autres affaires de sa commission ne permettent pas qu'il puisse va

quer à expédier tous les rentiers qui veulent convertir, et à l'égard

desquels il y a eu des mutations, ni les rentiers qui demandent

leur remboursement. . . A vostre égard, vous recevrez bien tous les

rentiers qui vous apporteront leurs contrats, en quelque nombre

qu'ils viennent; mais vous devez seulement les expédier les uns

après les autres, prendre du temps pour cela, ne rien forcer et

n'en expédier que pour k ou 5,ooo livres par chacune semaine;

et, quoy que l'on vous dise; n'allez pas au delà de cette somme. Les

rentiers qui voudront leur remboursement doivent estre assurés

qu'il leur sera donné; mais le roy ne peut pas estre obligé de les

rembourser en si peu de temps3. . . T>

1 Edit du mois de mai 1680. — 2 Ilisl.fautncicre de la France, par Bailly, I, £7^.

— ' Voir Finances, page 1 76.

s
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Une autre lettre, adressée à M. de Bertillat le 26 juin 1683,

i*l également relative aux embarras que causèrent, à un certain

moment, les demandes de remboursement auxquelles on ne pou

vait suffire.

cJ'ay donné ordre à M. Le Fouyn d'expédier généralement tous

les rentiers qui demanderont d'estre remboursés jusqu'aux derniers

jours de ce mois, à quelle somme qu'ils puissent monter. Comme

je ne vous ay fait fonds que d'un million de livres pour ces rem-

boursemens, je vous prie d'observer tous les jours de rembourser

toutes les petites parties jusqu'à 16,000 livres, et à l'égard de

celles qui excéderont cette somme, de les remettre de jour en jour,

et de les traisner insensiblement jusqu'au dernier de ce mois, au

quel jour je vous feray sçavoir ce que vous aurez à faire. Mais

prenez garde que personne n'ayt connoissance de l'ordre que je

vous donne sur cela, vu que vous pouvez bien facilement remettre

de jour en jour, sous prétexte d'autres affaires que vous avez, les

rentiers qui vous demanderont ces sommes, d'autant qu'il n'y a

plus que cinq jours, dont il y a deux festes, d'icy au dernier de

ce mois l.i>

La confiance qu'il inspirait permit à Colbert d'emprunter, en

trois années, 168 millions, dont i&o à 5, et 18 seulement à

5 1/2 p. o/o. Le résultat des diverses opérations qui viennent

d'être rappelées fut de diminuer les rentes de a millions et demi

et de les ramener au chilTre de 8 millions, où elles étaient avant-

la guerre. Déjà les anticipations d'un exercice sur l'autre avaient

été réduites à 7 millions. Enfin, au commencement de 1688, l'État

ne devait plus que 28 millions à la caisse des emprunts, et Colbert

espérait pouvoir les rembourser en quelques années. En attendant,

il avait pu racheter avantageusement, avec les fonds dont cette

caisse lui permettait de disposer, divers domaines et droits aliénés

à bas prix, et qui, réunis aux fermes, en augmentèrent singuliè

rement la valeur2.

1 Voir Finances, page 19/1. — * Forbonnais, année 1689, à la fin.
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On peut blâmer la rigueur excessive et empreinte d'arbitraire

avec laquelle Colbert, dès qu'il fut le maître, procéda à la répres

sion des abus dont son honnêteté s'était révoltée. Les retranche

ments et suppressions de rentes qu'il pratiqua à cette époque

occasionnèrent, bien que suggérés par un ardent patriotisme et

malgré l'indignité d'un certain nombre de rentiers , des réclama

tions assurément légitimes. Mais ce qu'on ne saurait trop louer,

c'est la réserve avec laquelle, au milieu des circonstances les plus

critiques, il usa du crédit, et la résolution, réalisée immédiate

ment après la guerre, de rembourser des rentes onéreuses avec le

produit de nouvelles rentes émises dans de meilleures conditions.

Que ne lui fut-il donné de vivre encore quelque temps ! En trois

ans, il pouvait, grâce à l'ordre qu'il avait remis dans son budget,

restituer les 28 millions de la caisse des emprunts; trois ans encore

et, tout en pourvoyant amplement aux besoins des divers services,

il remboursait une grande partie de la dette publique, et portait

les finances de la France à un degré de prospérité où elles ne

s'étaient pas trouvées depuis Sully et qu'elles ne devaient plus

atteindre l.

' Une médaille qui fui gravée à sa inexlricabiles infucilem ordinem redegil. . .

mort porte, entre autres dispositions: Fidus, inleger, providwt...^ (Catalogue

ii rationes perturbâtes et hactenus de l'Hôtel des Monnaies, n" 4 81.)
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L'importance des tailles, l'arriére, les inégalités, les frais dp trésorerie, réclament toule l'attention

de Colbert. — II diminue l'impôt, réprime les saisies et simplifie les procédures. — Système

d'assieltc el de recouvrement. — Abus des emprisonnements, des frais et des contraintes sur

veillés et punis; la modération, les ménagements encouragés. — Misère des peuples. — Les

usurpations de noblesse, les excès des grands, la corruption des officiers publics, les manoeuvres

frauduleuses de toutes sortes sont l'objet de recherches, de poursuites et de justes châtiments.

Enfin, pour faciliter le payement, l'assiette et la perception de l'impôt, Colbert encourage le

travail, ordonne le cadastre et entreprend la réforme de toute la législation des tailles.

Après vingt années de l'administration la plus laborieuse et la

plus remplie qui fut jamais, Colbert disait à Louis XIV, au sujet

des tailles : <r Comme c'est la matière sur laquelle il peut se com

mettre le plus d'abus, c'est aussy celle à laquelle on a donné et l'on

donne toujours plus d'application1.1»)

Effectivement il s'en occupa, du début à la fin de sa carrière,

avec un zèle dont l'ardeur ne se refroidit pas un moment. Les cir

constances ne l'exigeaient que trop. Telle était, après les sanglantes

folies de la Fronde, la misère du royaume, que les collecteurs, à

bout de rigueurs, avouaient leur impuissance à faire rentrer la

totalité de l'impôt. Quand, au mois de septembre 1661, Colberl

prit la direction des finances, un arriéré considérable témoignait de

la détresse des campagnes. Cette détresse avait obligé Fouquct lui-

même, l'année d'avant sa disgrâce, à faire abandon de 9.0 millions en

core dus sur les années 16^7 à i656. Non-seulement Colbert exo

néra les peuples des restes à recouvrer, mais, ne pouvant soumettre

la nation entière à l'impôt de la taille, il se proposa et il eut toujours

1 Mémoire au Roi de 1 680 , pièce dans la plus grande partie de la France .

n* 70, S 9. — Plus d'un siècle après, est sujette à des variations continuelles

Turgot disait encore : crLa taille, arbi- par suite de tous les changements qui

traire dans sa répartition , solidaire dans arrivent chaque année dans la fortune des

*a perception, personnelle et non réelle contribuables. n
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en vue ce double but. : limiter le plus possible les exemptions multi

pliées par toutes sortes de fraudes, et réduire le montant de l'impo

sition. Dans le mémoire que nous venons de citer, il se félicitait en

ces termes du succès qu'avaient obtenu ses efforts : a Observer que

les tailles estoient en iGSy à 53,4oo,ooo livres; que, depuis 1663

jusqu'en 1679, elles ont esté toujours depuis 3 8 jusqu'à tii millions;

qu'elles sont à présent à 35 millions. . . n —Et il ajoutait : K L'on tra

vaille depuis plus de dix ans à recueillir tous les édits, déclarations

et différens arrests donnés sur cette matière , qui ont rendu cette

jurisprudence aussy incertaine que les autres l'estoient, pour en

composer un corps d'ordonnance fixe et certain; et ce travail pourra

estre achevé peut-estre dans un an ou plus tost, si faire se peut. T>

Nous verrons quel fut le résultat final de ces soins.

Parmi les nombreuses recommandations de Golbert aux inten

dants, aucune ne revient plus souvent que celle de procéder avec

une impartialité rigoureuse à la répartition des tailles, tt Estant cer

tain, disait-il ', que la cause des grandes non-valeurs du passé pro-

venoit de l'accablement des uns par la décharge que l'on donnoit

aux autres, qui estoient fortement appuyés, T> il voulait que les in

tendants se renseignassent sur la situation, non -seulement de

chaque paroisse, mais des particuliers. L'envoi dans les provinces,

en 1 664, de maîtres des requêtes chargés de dresser des mémoires

sur toutes les parties de l'administration, lui fournit l'occasion de

résumer les principaux abus auxquels les tailles donnaient lieu.

C'étaient les impositions levées sans commission du roi ni arrêt du

conseil ; la connivence des trésoriers de France avec les élus pour

soulager une élection, une paroisse, et dans cette paroisse leurs

fermiers, leurs métayers, leurs amis; l'entente des élus avec les

receveurs ou commis aux recettes et les sergents à' qui ils accor

daient des frais énormes pour des voyages simulés; les faux no

bles et exempts qui s'introduisaient dans les paroisses, etc.2 Le

1er septembre 1670, il invitait les intendants à considérer la ré

1 Circulaire du -2 0 août 1668. ministration provinciale, cette instruction

2 Nous publierons, dans la section Ad- importante.
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partition des tailles comme leur attribution essentielle, ce puisqu'il

s'agissoit du recouvrement de la plus forte recette pour soutenir

les dépenses de l'Estat, et de rendre la justice aux peuples en la

partie la plus considérable, qui estoit celle de leur bien.»

A un point de vue qui touchait plus directement le Trésor, les

remises allouées aux receveurs généraux et les frais d'avances ne

préoccupèrent pas moins Colbert dès la première ann<5e de son

ministère. Cette partie du service se ressentait du désordre de

l'administration précédente. Le 29 août 1662, le ministre ordonnait

à l'intendant d'Amiens de s'entendre avec les receveurs des tailles

pour qu'ils fissent leurs payements à quinze ou dix-huit mois,

moyennant quelques avantages. Une autre lettre, du i" sep

tembre suivant, aux intendants de Bourges et de Riom, précise

mieux sa pensée : cr Je vous diray qu'en donnant aux receveurs de

vostre généralité 6 deniers pour livre, un quartier de gages outre

ce qui est employé dans Testât, et i ou 2 deniers de taxation, ils

pourront rendre les impositions payables en seize ou dix-huit paye-

mens tout au plus, en laissant quelques non-valeurs, lesquelles

néanmoins il faudra réduire le plus bas qu'il sera possible , attendu

la diminution considérable qui a esté accordée pour l'année 1 663. *

A la même époque (8 septembre), renonçant, pour le Soisson-

nais, à 1 idée de traiter avec les receveurs des tailles, Colbert écri

vait à l'intendant : a Je crois, comme vous, que nous trouverons

plus de facilité à traiter avec les receveurs généraux de vostre géné

ralité des recouvremens de l'année prochaine, qu'avec les rece

veurs particuliers, et qu'ils seront mesme en estât d'exécuter avec

ponctualité ce qu'ils auront promis. n

H avait trouvé les remises des receveurs généraux établies au

chiffre exorbitant de 5 sous pour livre ; une déclaration du roi ,

datée du 22 septembre -1662 , les fixa à 9 deniers1. Louis XIV fait

1 Arcli. des Finances, Edite, ordon- réduites qu'à i5 deniers; celle notable

nances, arrêts, vol. X. — D'après les différence, qui avait frappé M. Chéruel,

Mémoires historiques de Louis XIV (OEu- provient sans doute d'une erreur de Pel-

fret, I, 1 1 a), ces remises n'auraient été lisson.
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observer dans ses Mémoires que le produit de cette réduction lui

permit, malgré l'épuisement des finances, d'alléger les tailles de

k millions. Pour plus de précaution, un arrêt rendu en conseil

d'Etat, le a5 avril 1669, sur le rapport de Colbert, régla que les

intendants visiteraient de trois en trois mois les receveurs des tailles

ainsi que les receveurs généraux, et s'assureraient de l'exactitude

des versements , salutaire vigilance non moins utile aux comptables

eux-mêmes qu'à l'État, et qui fut un des traits caractéristiques de

son administration. Le 16 septembre 1672, il écrivait à l'intendant

d'Alençon : «Vous avez fort bien fait d'obliger les receveurs des

tailles qui avoient du fonds entre les mains de l'envoyer à la recette

générale. Appliquez-vous toujours à les tenir dans l'ordre, et à les

empescher de retenir entre leurs mains les deniers du roy. n L'année

d'après (20 octobre), il recommandait à l'intendant de Bourges de

se faire représenter de temps en temps les registres des tailles cr pour

connoistre si les peuples payoient plus promptement que les rece

veurs ou commis n'estoient obligés de payer à la recette générale, n

Méfiant jusque dans les détails , et désireux de connaître toutes les

particularités relatives à la perception, alors même que l'Etat n'y

paraissait pas intéressé, il écrivait, le 2 avril 1677, à l'intendant

de Rouen de «• s'informer des sous-traités que le receveur général

en exercice feroit avec les receveurs particuliers et commis à la re

cette des tailles de chacune élection, et de scavoir combien il leur

donnerait de remise, le nombre de leurs payemens, en quels mois

ils commenceraient les avances qu'ils seraient obligés de faire et

quels intérests il leur donnerait, -n

. Au poids des charges mal réparties s'ajoutait l'âpreté des pour

suites; mais Colbert mettait tous ses soins à la tempérer. L'intendant

de Montauban l'ayant informé, le 9. i octobre 1672, que les consuls

et collecteurs de Cahors proposaient de payer le dernier quartier des

tailles à la lin de décembre, pourvu qu'on ne leur fît aucuns frais,

il lui répondit que, s'il y avait des sarclés, on ne pouvait mieux

servir le roi qu'en réglant de la sorte toutes les impositions, cui'y

ayant rien, ajoutait-il, qui m'ayt fait tant de peine jusqu'à présent.
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dans toute la conduite des finances du royaume, que ces con

traintes par logement effectif qui se pratiquent dans les généralités

de Bordeaux et Montauban.n En 1678 pourtant, les suites de la

campagne de Hollande, si fatalement compromise par les hauteurs

de Louvois, le forcèrent à laisser les taillables sans protection, ail

est vray, écrivait-il, le 20 janvier, à l'intendant de Caen, que j'ay

pressé les receveurs généraux de doubler leurs payemens dans les

mois de janvier, février et mars. C'est pourquoy vous devez apporter

quelque facilité à les laisser presser à proportion les receveurs par

ticuliers des tailles, et ceux-cy les collecteurs, et néanmoins cher

cher les expédiens que cela se" puisse faire sans trop de frais; c'est

à-vous à trouver ce tempérament par vos soins et par vostre applica

tion. i>

Mais cette rigueur était, du moins en ce qui concerne les tailles,

tout à fait exceptionnelle, et, sans la raison d'Etat, sans les exi

gences de la guerre, le Contrôleur Général n'aurait jamais souffert

qu'on pressât à ce point les habitants des campagnes. Rien ne le

prouve mieux que ses recommandations incessantes aux intendants

de protéger contre les saisies les contribuables en retard. D'après

ses instructions, le droit des collecteurs devait être commina

toire plutôt que réel, et A l'égard des saisies pour le fait des tailles,

vouspouve^, dit-il , tenir la main à ce que les receveurs n'en fas

sent point; mais il ne faut pas en donner l'ordonnance publique,

crainte que les peuples ne s'endurcissent à ne point payer '.j —

frSa Majesté veut, écrit-il aux intendants le 1er juin 1680, que vous

empeschiez, autant que faire se pourra, les receveurs généraux

de ses finances, les receveurs et collecteurs des tailles de saisir les

bestiaux, parce que de leur multiplication dépend une bonne partie

de la richesse du royaume et de la facilité que les peuples peuvent

avoir pour subsister et payer leurs impositions. i> C'était donc aux

intendants à discerner le point précis où leur tolérance pou

vait dégénérer en faiblesse et compromettre la levée de l'impôt.

lettre du i4 novembre 1670 à l'intendant d'Auvergne. (De|)piiif[.Cbrrwp. admin.

Louis XIV, III, Introduction, ix.)
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Colbert entend d'ailleurs que le droit absolu de saisie reste in

contesté 1 : tr Je suis étonné que vous me fassiez la question si un

collecteur peut saisir la vache d'un cotisable aux tailles, et je vous

ay bien dit, par ma précédente, qu'un certain air d'approbation

publique vous emporte souvent au delà des termes dans lesquels

vous devez vous contenir2. Pour vous répondre précisément en deux

mots : les cotisables peuvent estre contraints, par toutes les lois,

ordonnances et règlemens du royaume, par la saisie de tout ce qui

leur appartient. Voilà le droit commun et ordinaire, et qui ne reçoit

point d'exception si elle n'est establie par déclaration expresse qui

déroge à cette loy du droit commun. C'est à vous à chercher si vous

trouverez cette exception. J'ajouteray seulement deux mots, que \a

petite maxime que vous establissez ne tend à autre chose qu'à sup

primer et anéantir toutes les impositions de l'Estat. Cela n'empesche

pas que vous ne puissiez exciter doucement les receveurs des tailles

- de prendre garde que l'on n'en vienne à ces contraintes qu'à l'extré

mité. T> S'intéressant moins aux créances des particuliers, Colbert

fit suspendre, par des défenses fréquemment renouvelées, la vente

des bestiaux pour dettes privées3.

Une commune était-elle ravagée par la grêle, il consentait bien

à ce qu'elle fût dégrevée, mais aux dépens des autres communes

de la généralité, et sans qu'il en coûtât rien à l'État. Encore ne fal

lait-il pas trop se hâter : «Vous devez observer que le bruit que

l'on [ait de ces gresles est toujours beaucoup plus grand que l'effet.

Ainsy il faut toujours attendre trois semaines ou un mois pour

reconnoistre la ruine que les gresles ont causée, parce que presque

toujours le mal paroist grand d'abord; mais, lorsque les fruits gros

sissent et que la seconde sève pousse les feuilles, cela répare le

' Lettre du 3i décembre 1679 à l'in- bation publique, à laquelle vous êtes un

tendant d'Orléans, page i a o, pièce n° 7/1. peu sujet, et soyez bien persuadé que In

1 Ce n'était ni la première ni la der- véritable et solide approbation vient de. In

nière fois que M. de Ménars s'attirait le justice que l'on doit rendre au roy et an\

même reproche. Colbert lui disait encore peuples. •>

le 18 juin i(58t : * Surtout tenc/.-vous 3 Kdil d'avril 1667, déclarations de

i-ii yarde contre la tentation de l'nppro- janvier 1 1)71, du 3 i janvier 1678, etc.
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Hial ou la plus grande partie '. -n Dans une autre circonstance, ayant

des chanvres à faire acheter en Bourbonnais, il donnait l'ordre,

dans l'intérêt du Trésor et pour conserver l'argent dans la pro

vince, qu'ils fussent reçus en payement de la taille. «Mais il falloit.

disait-il, bien prendre garde que les chanvres fussent de bonne

qualité2. T>

Cependant, malgré les ménagements prescrits dans la mesure

qu'on vient de voir à l'égard des contribuables de la campagne, il

fallait finir par payer, et, soit que la taille fût trop élevée, soit

que les bras manquassent à l'exploitation du sol , soit enfin que les

obstacles à l'exportation des produits pour l'étranger ou même

pour les provinces voisines ruinassent l'agriculture, l'excès de la

misère occasionnait de fréquents soulèvements. Un des plus consi

dérables eut lieu en i6Ga dans le Boulonnais, exempt de tailles

jusqu'alors et qui ne s'y soumit que par force. Il fallut à cette oc

casion envoyer dans les chiourmes plusieurs centaines de malheu

reux3. D'autres révoltes éclatèrent plus tard, notamment dans le

Poitou , mais elles n'eurent pas la même gravité. Déjà excessives

par elles-mêmes et à raison des circonstances, les impositions

étaient encore aggravées par les frais qui croissaient avec la diffi

culté des recouvrements. Souvent aussi l'inégalité de la répartition

engendrait des procès, toujours onéreux, quel qu'en fût le résultat.

En Normandie, au lieu de se pourvoir en surtaux, on avait recours

à l'actipn en comparaison, mode de procéder que Colberl aurait

désiré rendre général. Un paysan taxé à 100 livres, par exemple,

et dont le voisin, quoique plus riche, n'était imposé qu'à 80 livres,

soutenait que celui-ci devait porter une partie de son imposition.

Les deux particuliers étant ainsi seuls en présence, ni l'Etat, ni la

commune n'avaient rien à perdre '. L'intendant avait d'ailleurs le

1 Lettre h l'intendant d'Orléans, du Louis XIV (II, 898) contiennent des dé-

18 juin 1680. page iga, pièce n° i5o. tails sur cette révolte, si sévèrement cliâ-

: Lettre du 1 3 novembre 1 670 . page liée.

678, pièce n" 166. * Lettre du 6 novembre 1681 , page

' Les Mémoires de Louis A7F ( I , a 1 3 ) 170. pièce n° i a 'i .

et la Correspondance administrative sous
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droit d'inscrire d'office au rôle les individus qui n'y figuraient pas.

«t d'augmenter les taxes qui lui paraissaient insuffisantes ; mais il

lui était interdit d'accorder des diminutions, si fondées qu'elles

pussent être.

Comme aux derniers temps de l'empire romain, le gouverne

ment, afin de pouvoir compter sur l'intégralité des tailles, en avait

rendu responsables les collecteurs, nommés chaque année par les

communes; et l'on peut dire qu'en France les mêmes causes ame

naient, à l'intensité du mal près, les mêmes désordres. Le méca

nisme de l'assiette et de la perception de la taille était du reste peu

compliqué. Tous les ans, le conseil du roi en arrêtait le brevet,

contenant le chiffre de chaque généralité et le montant de chacun

des éléments de la taille ', puis il notifiait ce brevet aux intendants,

qui procédaient aussitôt au répartement par élection, circonscrip

tion financière un peu plus éiendue que nos arrondissements, et

ainsi nommée des commissaires ou élus qui en avaient la juridic

tion, et qui, primitivement, étaient désignés par les Etats géné

raux. Ce répartement par élection était soumis à l'approbation du

roi, qui le renvoyait ensuite, avec les commissions nécessaires pour

la levée, à l'intendant, et celui-ci aux élus chargés de fixer la part

de chaque paroisse. Les collecteurs, et dans quelques provinces les

consuls, dressaient les rôles d'après la fortune présumée de chaque

taillable. Dans les pays d'Etats, le roi réclamait comme équivalent

de la taille ce qu'on était convenu d'appeler un don gratuit, dont

le chiffre donnait lieu invariablement à de longs débats, qui se ter

minaient quelquefois par l'exil des députés les plus obstinés. Le

privilège des pays d'Etats était de faire faire par des officiers à leurs

ordres la répartition entre les communes de la province, d'après

un cadastre plus ou moins régulier, mais en tous cas préférable

aux appréciations arbitraires des pays d'élection. Dans ces der

niers, les collecteurs offraient continuellement le spectacle de mal

heureux n'ayant d'autre préoccupation que de recouvrer le plus

1 Voir le brevet de l'année 168-2; Appendice, t'iiuinccu. \tagc
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lot possible, par tous les moyens, le montant des impositions dont

ils répondaient sur leurs biens et, au besoin, sur leur liberté. Ne

ménageant ni les vexations, ni les poursuites, ni les garnisaires,

il leur arrivait souvent d'abîmer de frais des communes impuis

santes à s'acquitter. Puis , le moment venu de verser les fonds de la

taille chez les receveurs, ils ne pouvaient remplir leurs engage

ments, et l'intendant, qui avait aussi sa responsabilité, les faisait

jeter en prison.

On voudrait pouvoir douter; mais vingt lettres de Golbert attestent

ce triste état de choses. Nous n'en citerons qu'une, du 7 juin 1679,

à l'intendant de Tours, constatant que les seules prisons de cette

ville renfermaient cinquante-quatre collecteurs, et qu'il y en avait

bien d'autres ailleurs. Sans doute, disait le ministre, il fallait empê

cher la malice d'augmenter par l'indulgence; mais, n'estimant rien

plus précieux dans l'État que le travail des hommes , il voulait

savoir exactement pour chaque prisonnier les causes et la date de

l'incarcération, la somme due au receveur, les moyens de solvabi

lité; et il ajoutait : crSur quoy je vous diray par avance que, lors

qu'un collecteur, un cotisable aux tailles se trouvera, sans bien,

avoir esté prisonnier un an ou dix-huit mois, en sorte qu'il n'y

aura aucune espérance de rien tirer de luy par une plus grande lon

gueur de sa prison, le roy le fera mettre en liberté, d'autant que,

par le règlement des tailles, les receveurs ont des moyens pour

faire payer la communauté, quand le collecteur dont elle a fait choix

demeure insolvable '. n Un pareil abus pouvait, en peu d'années,

ruiner les communes. Pour y remédier, on avait laissé s'établir

eu quelques endroits des collecteurs dits conventionnels, qui se char

geaient de lever la taille moyennant une remise. Colbert aurait

approuvé ce mode de perception si la remise n'avait pas excédé le

sou pour livre, taux bien assez élevé; mais les collecteurs conven

tionnels ne se contentaient pas de si peu, et leur remise avait été

' Voir, sur le môme sujet, les lettres dos t" août 1670 et 1680, pièces n" 19

83.
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portée jusqu'à quatre sous. On sut en outre que, sur divers points,

les receveurs intervenaient sous des noms supposés pour s'appro

prier cette remise, véritablement exorbitante.

La correspondance de Golberl abonde en recommandations re

latives aux frais de poursuites. Elles signalent un double écueil à

éviter : l'extrême indulgence, qui pouvait rendre les taillables ré

calcitrants, et l'excès contraire, qui les aurait mis hors d'état de

contribuer aux dépenses des années suivantes. Le 16 août 1680, le

ministre écrivait à l'intendant de Tours : « II est nécessaire que vous

examiniez avec soin celuy des receveurs des tailles qui a fait le plus

de frais, pour luy oster l'exercice l'année prochaine, et celuy qui a

le plus emprisonné de collecteurs, pour en faire de mesine, sans

entrer en connoissance s'ils ont eu raison ou non.» Et quelques

jours après (le a8) : a Les rigueurs qui ont esté exercées à l'égard

des collecteurs par le nommé Bougrin, receveur des tailles à Tours,

mériteroient, non-seulement une dépossession, mais une punition

exemplaire. Vous devriez examiner avec soin s'il n'a pas profité de

toutes les poursuites rigoureuses qui ont esté exercées par ses huis

siers, parce que, si cela se trouvoit, il laudroit sans difficulté (sans

hésiter) luy faire son procès, pour donner un exemple dans toute

la province de la justice du roy sur ces sortes de vexations, et

pour faire connoistre aux peuples combien Sa Majesté veille à tout

ce qui peut estre de leur soulagement, n La tâche , on le voit, n'é

tait pas aisée, à raison de l'extrême pénurie des provinces, et les

intendants devaient être fort embarrassés. 11 fallait, sans préjudi

ciel1 au recouvrement, éviter les logements effectifs des porteurs

de contraintes, c'est-à-dire, les garnisaires. a Sa Majesté, disait la

circulaire du 2 5 septembre 1681, ayant reconnu que, dans la gé

néralité de Caen, le receveur de Mortain avoit fait plus de frais

qu'aucun autre, et que le sieur de Martilly, receveur de l'élection

de Vire, en avoit fait très-peu, elle a fait destituer le premier, et

donner /ioo livres de gratification au second. Sa Majesté veut que

vous vous serviez de cet exemple pour faire, s'il est possible, la

mesme chose dans vostrc généralité et exciter, par ce moyen, tous
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les receveurs des tailles à l'aire à l'envy le moins de frais qu'il se

pourra. n

L'année suivante, l'intendant d'Alençon proposait d'accorder une

gratification du même genre au receveur des tailles de Bernay, qui

n avait fait que 4o6 livres de frais sur 60,000 livres de recette.

Or le receveur d'Argentan n'en avait fait que a53 livres pour près

de toi,ooo livres. La proportion des frais, qui est actuellement de

1,28' pour mille en moyenne générale, était donc en 1682 de 2, 45

dans la commune de la généralité où les recouvrements étaient le

plus faciles. La proposition de l'intendant d'Alençon fut écartée,

pour éviter le mauvais exemple d'une gratification accordée à un

autre qu'à celui qui avait fait le moins de frais2.

Cependant, quelques soins que se fût donnés Colbert pour mé

nager les campagnes, la situation des paysans devenait parfois in

tolérable. Le 29 mai 1676, le duc de Lesdiguières, gouverneur du

Dauphiné, lui avait écrit cette lettre dune simplicité navrante :

<tJe ne puis plus différer de vous faire sçavoir la misère où je vois

réduite cette province ; le commerce y cesse absolument, et de toutes

parts on me vient supplier de faire connoistre au Roy l'impossibilité

où l'on est de payer les charges. H est assuré, Monsieur, et je vous

parle pour entre bien informé, que la plus grande partie des habi-

taris de ladite province n'ont vécu pendant l'hyver que de pain de

ftlaml et de racines, et que présentement on les voit manger l'herbe

des prés et l'écorce des arbres. Je me sens obligé de vous dire les

choses comme elles sont pour y donner après cela l'ordre qu'il

plaira à Sa Majesté 3. . . •»

Bien d'autres cris de détresse parvinrent à Colbert pendant

toute la durée de la guerre de Hollande. Que de fois il dut la

C'est le chiffre de 1860 et 1861; sentit à lui donner une gratification, en

relui de 1862 est de i,36. Les frais de 'exprimant d'ailleurs la volonté qu'il y eût

poursuite s'étaient élevés à i,35 en 1889, toujours «un receveur puny et l'autre ré-

etài.iyen 1868. compensé. i

L'intendant d'Alençon ayant insisté 3 Bibl. Inip. Mss. 5oo Colbert. — Let-

parle motif que le receveur proposé avait 1res adressées à Colbert; h sa date.

le mieux mtnngf sou élection, Colltert con-
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regretter amèrement, surtout quand Louvois, de plus en plus en

faveur, l'eut rendue si funeste! Mais, comme il y avait contribué,

il s'arma de patience et subordonna tout aux besoins des troupes.

Puis, quand les hostilités eurent cessé et que, malgré la réduction

des tailles, les plaintes des campagnes recommencèrent, il eut au

moins le mérite d'exposer la situation à Louis XIV avec une cou

rageuse fermeté, et Ce qu'il y a de plus important, et sur quoy il

y a plus de réflexion à faire, disait-il dans un mémoire daté de

1681, c'est la misère très-grande des peuples. Toutes les lettres

qui viennent des provinces en parlent, soit des intendans, soit des

receveurs généraux ou autres personnes, mesme des évesques'.T

Trois mois avant sa mort, le 8 juin 1688, il remettait au

Roi un autre mémoire renfermant ce triste aveu : «Toutes les

affaires de finance ont leur cours ordinaire; les intendans visitent

les généralités et en rendent compte par toutes leurs lettres, qui

sont pleines de la misère des peuples. T>

Et Louis XIV répondait : « La misère me fait grand'peine. Il

faudra faire tout ce que l'on pourra pour soulager les peuples. Je

souhaite de le pouvoir bientôt, n

On n'est plus surpris, en se reportant à ces aveux de Colbert.

de ses efforts constants pour diminuer les frais de poursuites et

modérer l'ardeur intéressée des huissiers, sergents, collecteurs et

receveurs. Tandis que, dans les premiers temps de son minis

tère, il gourrnandait fréquemment les intendants sur leur propen

sion à marchander aux agents de la perception 1 appui dont ils

avaient besoin2, la correspondance de ses dernières années trahit

des dispositions toutes différentes; et c'est évidemment à ce qu'il

sait de la misère des peuples qu'on doit les attribuer.

tr Ecoutez toutes les plaintes qui vous seront faites à cause de

l'inégalité des impositions dans les rôles des tailles, écrit-il aux in

tendants le icr juin 1680, et faites tout ce que vous estimerez à

1 Forbonnais, Recherches sur les fi- * Lettres des 8 septembre 166 a, 10

nances, année 1681. vrier 1678, etc.
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propos pour retrancher ces abus et rendre l'imposition la plus égale

qu'il sera possible. Examinez aussy avec le mesme soin les frais qui

sont faits, tant à l'égard du receveur envers les collecteurs qu'à

l'égard de ceux-cy envers les taillables. Comme c'est une matière

dans laquelle il s'est toujours glissé une infinité de friponneries,

vous ne sçauriez donner trop d'application pour les pénétrer. i>

Un an après (2 juillet 1681), il écrit à l'intendant de Limoges

<jue sa généralité a toujours passé pour celle où les gentilshommes

cl coqs de paroisse1 commettaient le plus de violences, et il ajoute :

irVous devez vous attacher particulièrement à abolir tous les abus

qui causent de grandes inégalités dans l'imposition de la taille. . .

A l'égard des fusiliers, examinez avec soin tous les moyens possibles

pouroster cette manière de lever la taille, qui est assurément fort

à charge aux peuples, et taschez de remettre en usage les con

traintes des huissiers et sergens des tailles, T> Les receveurs de la

généralité de Grenoble , convaincus de malversations criantes com

mises au moyen des brigades et des logements effectifs des gens

de guerre, offraient trente à quarante mille livres pour entrer en

accommodement. <rVous pouvez juger facilement, écrit Colbert a

lintendant (mars i68a), que s'ils donnent 60,000 livres volon

tairement, il faut qu'ils ayent volé de très-grandes sommes par ce

moyen, et que, cherchant à se délivrer de la recherche qui pour-

roit estre faite contre eux, ils veulent le perpétuer et augmenter

mesme ces moyens injustes dont ils se servent pour vexer les

peuples, t Enfin, moins d'un mois avant sa mort, le 12 août 1688,

il défend à l'intendant de Limoges l'intervention des soldats pour

le payement de la taille, « cette voye estant trop violente et entière

ment contraire aux intentions du Roy. D

Cette juste sévérité contre les gentilshommes qui abusaient de

' Déjà, le 18 novembre 1679 (pièce que l'on appelle coqs de paroisse, ne

n" a58), il écrivait à l'intendant de Bor- soyenl point soulagés aux dépens des

'leaux : irJe vous prie de vous appliquer, pauvres. C'est le plus grand abus qui

dans les pays de taille personnelle , à bien soit à présent dans l'imposition de la

observer que les principaux habitans, taille. r



uxvm INTRODUCTION.

leur influence allait bien à un contrôleur général qui, soumettant

à la règle par lui posée ses intérêts de famille, répondait à l'offre

d'exempter les terres de son fils des logements militaires : rt Comme

il n'y a rien de si important dans l'Estat que de faire en sorte

que les troupes soyent bonnes, et que ceux qui ont l'honneur de

servir le Roy et qui approchent de sa personne aussy près que

nous doivent montrer l'exemple à tout le monde, je vous prie de

ne pas continuer dans cette pensée, et de leur donner leur part de

cette imposition de mesme qu'aux autres paroisses de la mesmo

élection1.!) De pareils sentiments donnaient à Colbert le droit

d'être exigeant, et il en usait. Dès le mois de mars 1666, un arrêt

prescrivait la recherche de ceux qui, pour s'exempter du payement

des tailles, avaient usurpé des titres de noblesse. Quatorze ans

après, la Normandie comptait encore quantité de faux nobles ayant

échappé à cet impôt. En signalant cet abus à l'intendant2, Colbert

insiste pour qu'il y mette enfin un terme, a Sa Majesté, dit-il, veut

que, dans toutes les visites que vous faites des élections, vous exa

miniez avec soin tous les rôles des tailles pour voir ceux qui sont

mis au nombre des exempts ou ceux qui sont notablement soulagés ,

et que vous entriez en connoissance des raisons qu'il y a de l'exemp

tion ou du soulagement, pour y apporter, par les taxes d'office,

les remèdes que vous estimerez convenables, n Une circulaire du

28 mai 1681 précisa ces instructions. Colbert y appelait l'atten

tion des intendants sur deux abus considérables répandus dans

toutes les provinces. En premier lieu, nombre de gentilshommes

et de personnes influentes faisaient faire les rôles dans leurs châ

teaux ou d'après leurs ordres. D'autre part, les principaux habi

tants s'exonéraient au préjudice, soit de la classe moyenne, soit

des pauvres, qui d'ailleurs s'y prêtaient, comptant que les riches

les feraient travailler et les secourraient dans leurs besoins. Ce.

sont là les faits généraux. Que serait-ce si nous entrions dans les

détails? Nous n'en rapporterons qu'un seul. Le i/i avril 1669,

1 Lettre du acj novembre 167.5 à l'in- * Lettre du 3o janvier 1681 au

tendant de Houen (pièce n° 3a5). intendant (piere n° 97).
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l'intendant de Châlons prévenait Colbert qu'il venait de condamner

à l'exil et à une amende de 4,ooo livres au profit de la com

mune un prévôt royal à qui jusqu'alors on n'avait pu faire payer

la taille. «H s'estoit moqué, disait l'intendant, de toutes les cotes

d'office et exemptoit mesme tous ses parens. Il s'adjugeoit à luy-

mesme la double dixme de sa paroisse sous des noms empruntés ;

il avoit fait des levées assez considérables depuis quinze ou seize

ans dont il ne rendoit point de compte à la communauté. . . Il avoit

encore commis mille autres friponneries; mais il s'estoit rendu si

souple et si agréable à la noblesse voisine qu'il n'y en avoit point

qui n'eust sollicité pour luy l. T>

Diminuer les frais de recouvrement, établir l'égalité dans les

charges, soumettre à la taille tous ceux que les règlements n'en

exemptaient pas formellement, et, pour atteindre ce but, visiter

tous les ans dans le plus grand détail plusieurs paroisses de la gé

néralité afin de s'assurer que les répartitions étaient équitables,

telles étaient les recommandations que Colbert faisait annuellement

aux intendants des provinces dans des circulaires remarquables par

leur netteté et par la sollicitude qui les inspirait. Mais comment,

dans un royaume où nulle voix n'était autorisée à dénoncer les

abus, imposer un frein suffisant aux intérêts privés, aux passions

égoïstes? Malgré les châtiments exemplaires que les Grands Jours

de Clermont avaient infligés à la noblesse d'Auvergne, bien des

violations de la loi avaient encore lieu au moment même où le pres

tige personnel dû Roi était le plus imposant. Le 19 février 1672,

Colbert avertissait l'intendant de Limoges de prendre garde que

les gentilshommes du pays ne levassent une double taille comme

autrefois, ou que, forts de leur crédit, ils ne fissent exempter leurs

fermiers aux dépens des autres habitants. Ailleurs, les comman

dants empêchaient les troupes d'obéir aux réquisitions des inten

dants pour la rentrée des tailles. Ces derniers eux-mêmes, bien que

l'autorité du ministre fût toute-puissante, ne secondaient pas tou

1 Deppinf*. Correspondance administrative sous Louis XIV, III, 172.
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jours ses vues, et il les blâme en maintes circonstances de i'airo

leurs tournées trop rapidement. Le 17 juillet 1689. entre autres,

il reproche à l'intendant d'Orléans, son beau-frère, sa trop grande

précipitation et le prévient que ce n'est pas le moyen de satisfaire

le Roi. Quelques intendants s'ingéraient, on s'en souvient, de faire

des taxes en diminution. Ce n'était pas le compte de Colbert; aussi

rappelle-t-il à l'un d'eux, celui de Rouen, le 9 octobre 1681, rtque

Sa Majesté n'a jamais entendu autoriser que les taxes en augmen

tation ; de celles-là il doit mesme en faire beaucoup , n'y ayant rien

qui soit plus avantageux pour l'égalité de la taille. T> La noblesse

n'était pas d'ailleurs seule à vouloir s'exempter de l'impôt; l'exemple

aidant, des roturiers aussi prétendaient s'y soustraire. Le 3o no

vembre 1666, l'intendant de Lyon signalait à Colbert deux ma

nœuvres frauduleuses passées en usage dans ce pays et singulière

ment nuisibles à l'Etat. D'une part, sitôt qu'un homme possédait

quelque bien, il faisait un de ses enfants prêtre, et, par une do

nation entre-vifs, lui en abandonnait le plus clair, qu'il affranchissait

ainsi de la taille. D'un autre côté , tout père de famille qui laissait

de la fortune donnait à sa femme, par un testament, le droit de

désigner un héritier parmi ses enfants, à son choix ; et le choix ne

manquant jamais de tomber sur un mineur qui ne devait pas de

longtemps figurer au rôle de la paroisse, tout le bien échappait à

la taxe l.

Ces inégalités et ces abus, que la vigilance de Colbert ne pouvait

qu'imparfaitement réprimer, contribuaient sans nul doute au con

cours de plaintes qui lui arrivaient de tous les points. On a vu s'il

en tenait compte, et avec quelle franchise il en avait fait le tableau

à Louis XIV. Mais, tout en les trouvant fondées, il s'en irritait et

ne pouvait s'empêcher d'y chercher des causes dont l'administration

fût innocente. La première à ses yeux était l'oisiveté des populations.

qui n'accueillaient pas toujours comme il l'aurait désiré l'établis

sement des nouvelles manufactures. Le *.u novembre 1681, il écri-

. Correspondance administrative sous Louis XIV, 111 . 1 05.
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vait à l'intendant de Montpellier: ail y a lieu de s'étonner que le

recouvrement des tailles soit si difficile que vous le dites, puisque

vous pouvez connoistre de combien il est diminué depuis i65g. U

faut que cette difficulté -provienne de la fainéantise des peuples; il

semble que le grand soulagement que le roy leur a donné, la

défense de la saisie des bestiaux, et beaucoup d'autres avantages,

devraient les mettre en estât de mieux payer ces impositions. Vous

devez travailler avec beaucoup de soin à les rendre égales et ex

citer les peuples, par toutes les voyes possibles, aux manufactures

et à tout ce qui peut attirer de l'argent dans l'estendue de cette

province. n L'année suivante, le même reproche revient sous sa

plume dans une lettre du 1 6 octobre à l'intendant d'Alençon , qu'il

charge de vérifier si la pauvreté de quelques élections ne procède pas

d'une fainéantise naturelle, parce qu'alors elles ne mériteraient pas

beaucoup de soulagement. Déjà, le 19 octobre 1676, il avait écrit

à l'intendant du Poitou : cr Souvenez-vous qu'il n'y a rien qui rende

la ville de Poitiers gueuse et misérable comme elle est que la fai

néantise de ses habitans, qui, n'estant point excités par quelque

charge douce qui leur donne un peu de peine à y fournir et qui

les porte par ce moyen au travail, tombent visiblement dans la

misère où ils sont. n Le 99, octobre 1681, il écrivait encore au

même intendant : «Aussytost que vous serez arrivé à Poitiers, je

vous prie de terminer l'affaire du devoir à imposer sur les maisons.

Gomme cette ville est renommée pour sa pauvreté et sa fainéantise,

je vous prie de vous appliquer à y porter toujours quelque com

merce et quelque manufacture.il Enfin, six mois après, il s'étonne

delà misère que lui dépeint l'intendant de Tours, trvu que toutes

les impositions du royaume (en ce qui toucbe les tailles) ne sont

f[ue de 87 millions, et que, depuis quarante et cinquante ans, elles

ont toujours esté entre bo et 5o millions, excepté depuis la paix,

<[ue Sa Majesté les a réduites à 82 , 33 et 34 millions. D Cependant

Colbert aurait bien voulu modifier les faits trop réels contre lesquels

il se débattait si péniblement. trVous sçavez, écrivait-il le k fé

vrier i683 à l'intendant de Grenoble, combien Sa Majesté a à
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cœur le soulagement de ses peuples sur le fait des tailles, -n 11

faut encore lui savoir gré des révélations courageuses contenues

dans ses mémoires au Roi des années 1681 et 1688.

Frappé des misères que causaient des «barges inégales et une

guerre sans fin, Colbert s'efforça pendant tout le temps de son

ministère de les adoucir. Le meilleur moyen d'y parvenir était de

dresser le cadastre et d'établir partout la taille réelle. Cette opéra

tion fut entreprise et menée à bien dans la généralité de Mon tau-

ban ; mais elle ne put être étendue aux autres généralités. Au milieu

des imperfections de l'état social où il vivait , le seul remède prati

cable était de réformer la législation et de fixer la jurisprudence.

Aussi Golbert faisait-il travailler, dès 1670, à un règlement général

dont il espérait encore dix ans plus tard la prochaine promulgation ,

espoir auquel il dut enfin renoncer : le 28 septembre 1681, un

arrêt du conseil approuvait, au lieu d'une œuvre d'ensemble si dési

rable, un règlement provisoire uniquement relatif à la nomination

des collecteurs et au changement de domicile des contribuables.

Dans les pays de taille réelle, c'est-à-dire tous les pays d'Etats

et quelques autres où la taxe ne portait que sur les immeubles,

au lieu que dans les pays de taille personnelle elle avait pour base

une évaluation arbitraire des facultés des contribuables, le mal était

beaucoup moins grand, malgré bien des défectuosités dans l'assiette

et la perception. En 1680, Colbert s'imposa la lâche épineuse de

les faire disparaître, et il donna ordre aux intendants de Bordeaux,

Montauban, Toulouse, Aix et Grenoble, de se réunir pour arrêter

et lui soumettre un règlement spécial sur les tailles réelles. K Je

vous prie, écrivait-il, le 17 octobre, à l'intendant de Languedoc,

que ce règlement soit une foie achevé et fixé, et que ce que vous

aurez résolu tous ensemble, d'un consentement unanime, puisse

estre aussytost réduit en déclaration et envoyé à toutes les Com

pagnies qui connoissent de cette matière. Pour cela, je vous prie

de prendre tout le temps qui sera nécessaire, parce qu'on en

espargne toujours beaucoup quand on finit une affaire de cette

conséquence. « Quelque temps après, le i3 février 1681, il encou
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rageait l'intendant d'Aix à ne pas se laisser rebuter par les difli-

cultés et à les tourner par les expédients les plus commodes.

rPeut-estre, ajoutait-il, qu'en approfondissant la matière et la

considérant en détail, article par article, vous n'y trouverez pas

toutes les impossibilités que vous vous estes figurées, -n Plus tard

(9 août 1682) Golbert, reconnaissant lui-même combien ce rè

glement était malaisé à faire, écrivait à l'intendant du Languedoc :

rNous avons encore examiné attentivement, M. Pussort et moy, le

projet d'ordonnance pour les tailles réelles ; mais je vous avoue

que nous y trouvons tant de difficultés qu'il est très-difficile de

concilier le bon ordre et les règles dignes du législateur avec les

usages du Languedoc, n La maladie de cet intendant, qui dirigeait

les conférences, vint retarder la rédaction définitive du projet d'or

donnance, et Colbert mourut sans avoir eu la satisfaction de le voir
f

adopté. Plus beureux néanmoins que les autres provinces, les Etats

du Languedoc obtinrent en 1686 qu'il y fût appliqué, et c'est sans

doute à ses sages dispositions qu'ils durent en partie leur supério

rité incontestée sur les généralités voisines et même sur la plupart

des autres pays d'Etats.
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AFFAIRES EXTRAORDINAIRES.

Enregistrement facile des édits. — Moyens de recouvrement. — Lettres de Colbert au Roi sur les

taxes des nouvelles constructions a Paris et sur les formules. — Le papwr soumis A l'impôt el au

timbre. — L'enregistrement des hypothèques, établi et supprimé. — Taxe des arts et métiers,

et aulres inventions fiscales. — Révoltes de Guyenne et de Bretagne violemment réprimées;

troubles à Poitiers, ele.

Si les tailles furent l'objet constant de la sollicitude de Golbert,

ses plus graves embarras pendant quelques années provinrent des

affaires extraordinaires, qui donnèrent lieu sur plusieurs points,

notamment en Guyenne et en Bretagne, à des révoltes dont l'his

toire a enregistré les sanglants incidents.

Ces déplorables moyens, inventés pour fournir aux dépenses de

la guerre, se multiplièrent surtout de 1672 à iGyS. Rien mal

heureusement n'était plus aisé. Le contrôleur général, un traitant

plus ou moins ingénieux, un intendant de province, avisait une

matière imposable à laquelle on n'avait pas encore songé. L'affaire

était mise aux enchères, adjugée au plus offrant et immédiatement

exploitée. Le Trésor n'avait plus qu'à recevoir. Abusant malgré eux

de cette funeste ressource, les contrôleurs généraux de la seconde

moitié du règne, Pontchartrain , Chamillart el Desmarets épuisè

rent le pays et le réduisirent à cet état de misère dont Boisguil-

bert et Vauban ont tracé un si affligeant tableau.

Les premiers expédients de Colbert furent l'aliénation de quelques

domaines produisant 600,000 livres de revenu, et la suppression

de la vaisselle d'argent superflue, qui fut portée à la Monnaie. Le

parlement, dont la cour se méfiait toujours, ayant enregistré les

nouveaux édits sans opposition, le ministre proposa, le 5 mai

1672, de distribuer 12 ou 1 5,ooo livres aux conseillers qui avaient

le imeiuf servi, et -Louis XIV y consentit, à condition que cela ne

tireroii pan A conséquence. Les mesures qui suivirent rencontrèrent
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lout d'abord dans les provinces des obstacles sérieux. Désirant ne

pas s'y heurter, Colbert donnait, le a 3 septembre suivant, d'excel

lents conseils à l'intendant de Tours. crEn toutes choses, lui disait-

il, il y avoit des tempéramens à prendre pour éviter les extrémités;

il falloit donc, pour retirer des affaires extraordinaires le secours

que le Roy en attendoit, les traiter avec plus d'indulgence et de

facilité que les autres, en prenant garde qu'elles fussent trop à

charge aux peuples. T> Cependant, forcé parles circonstances de se

montrer exigeant, il inclinait déjà aux moyens de rigueur, et En cas

d'impossibilité, écrivait-il le 3o à l'intendant de Bordeaux, il fau

dra nécessairement recourir à la voye de la garnison, u

Le recouvrement des affaires extraordinaires ramenait donc for

cément la question des porteurs de contraintes et des garnisaires.

En contact plus direct avec les populations, connaissant mieux que

le contrôleur général les charges qu'elles pouvaient porter, quelques

intendants auraient désiré plus de latitude pour l'époque des paye

ments ; tel était l'avis de celui de Moritauban. Colbert placé à un

point de vue différent, et obligé de subvenir aux frais énormes

de la guerre, n'entrait pas dans ces considérations. Les taxes ex

traordinaires n'atteignaient pas d'ailleurs, comme la taille, la

population des campagnes; elles pesaient sur celle des villes, titu

laires de charges publiques, rentiers, corporations, etc. qu'il était

moins disposé à ménager. «\ l'égard des porteurs de contraintes,

«'•crivait-il , le 3 février 1678, à l'intendant de Montauban, ne prd-

judiciez jamais à ce qui peut regarder la célérité des recouvremens

des deniers du roy. Surtout, il est de la dernière conséquence

que vous ne vous découvriez à qui que ce soit des senlimens qui

paraissent dans vos lettres sur ce sujet, parce que, si vous faisiez

connoistre que vous improuvez la conduite qui a esté tenue jusqu'à

présent, les peuples, qui ne sont pas trop faciles, en tireroient un

Irop grand avantage, qui nuiroit audit recouvrement. Vous devez

donc traiter cette matière avec prudence et mesme avec quelque

sorte de dissimulation, en retranchant l'un après l'autre les plus

grands abus par tous les moyens que vous trouverez les plus doux
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et les plus faciles. Et ainsy, successivement, vous parviendrez à

réduire les trais de contraintes et à soulager les peuples, u Le 10

du même mois, Colbert reprochait encore à l'intendant de se

laisser trop facilement prévenir contre les agents de la percep

tion : tr Vous scavez fort bien, ajoutait-il, que, dans nulle matière,

il n'y a rien qui soit si dangereux. Comme la matière du recouvre

ment des deniers publics est toujours pesante aux peuples, et par

conséquent odieuse, non-seulement il faut bien se garder d'en

croire et d'en juger mal sans en avoir la preuve constante; mais

mesme quand on l'auroit, il ne faudroit pas que les peuples s'aper

çussent qu'un ministre public comme vous condamnas! ni blasmast

publiquement la conduite de ceux qui y sont employés, n

Quoiqu'on ne fût encore qu'à la seconde année de la guerre, les

besoins d'argent augmentaient sans cesse et devenaient plus impé

rieux. Colbert remit alors au Roi deux notes, où l'on trouvera, de

même que dans les réponses de Louis XIV, la preuve des grandes

difficultés du moment.

AU ROI.

Paris, 5 aoiisl i6;3.

<tll faudroit, Sire, employer toute ma vie en remerciemens des

grâces que je reçois de Vostre Majesté : elle veut bien pardonner

à mon frère l.

« Dans les taxes des propriétaires des maisons basties dans les fau

bourgs de Paris contre les défenses, il y en a un assez bon nombre

qui sont aux hospitauxet maisons religieuses. J'ay suspendu jusqu'à

ce que je puisse estre informé des intentions de Vostre Majesté,

pour leur faire la grâce en son nom, en cas qu'elle l'accorde, ou

pour laisser agir les traitans.

«Je dois dire à Vostre Majesté que le premier président, le pro

cureur général et tous les magistrats tiennent fort exactement la

main à l'exécution de l'édit des formules, i

' Colbeii avait quatre frères. Duquel d'entre eux s'aflis?ail-il ? Quelle esl la faille que

I'1 lîoi lui nvnil pardonné?
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RÉPONSE DU ROI.

«Mon intention est qu'on remette aux hospitaux dont vous me

parlez la taxe qu'on a faite; dites-leur plus tost que plus tard, de

manière qu'ils m'en ayent obligation.

«Dites au premier président, au procureur général et à tous ceux

qui font bien leur devoir, que je suis satisfait de leur conduite '. n

AU ROI.

Sceaux, i ;i aoust 1678.

tf . . . Gomme Vostre Majesté estime que la dépense sera égale

l'année prochaine à celle de cette année 2, je supplie Vostre Ma

jesté de considérer qu'elle montera à 100 millions de livres; que

les revenus dont on peut disposer montent à 76 millions 3; à quoy

ajoutant 3 millions qu'on pourra tirer des formules, on aura

78 millions. Il faudra faire estât au moins de 2 5 millions en

affaires extraordinaires, ce qui ne se peut sans une très-grande

application de Voslre Majesté.

«J'assemble et discute tous les mémoires anciens et nouveaux

d'affaires extraordinaires, pour en faire rapport à Vostre Majesté

à son retour, n

RÉPONSE DU ROI.

Nancy, 18 aoast 1673.

(t La dépense me l'ait peur. J'espère que par vostre application

et vostre travail vous trouverez ce qu'il me faudra. J'ay confiance

en vostre scavoir-faire et à l'action que vous avez pour mon ser

vice et pour moy ". i>

L'affaire des formules, mentionnée dans ces deux notes, devait

exercer bientôt après une malheureuse influence sur la révolte

de Bretagne, qui fut suivie, les lettres de madame de Sevigne en

' Œuvres de Louis XIV, V, 609. 3 Les revenus de 1678 s'élevèrent à

* Les dépenses de l'année 1678 furent 76,695,646 livres, et ceux de 167/1 à

<lei(>7, 464,ooo livres, et celles de 167 4, 8o,85g,a35.

'10109,200,271. ' Œuvras de Louis XIV, V, 5io.
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en font foi, d'une si éclatante punition. Ces formules étaient des pa

piers timbrés, imprimés d'avance pour les actes de toute espèce,

et dont les particuliers n'avaient qu'à remplir les blancs. L'essai eu

France des papiers et parchemins timbrés, imité de l'Espagne et de

la Hollande, datait du ministère de Fouquet. Mais l'édit de i655

ne paraît pas avoir été exécuté. Le 22 avril 1678, Colbert remit

cet impôt en vigueur en le modifiant. A peine établi, il suscita des

plaintes nombreuses dont on a vu que Louis XIV et Colbert s'étaient

inquiétés. Le 17 octobre suivant, le Contrôleur Général prescrivit

aux curés, vicaires, recteurs, administrateurs, religieux et reli

gieuses, ainsi qu'aux ministres protestants, de se servir pour les

actes de baptêmes, mariages, morts, etc. de registres sur papier

timbré. Mais ces ordres furent éludés, et un nouvel arrêt parut

nécessaire pour empêcher les contraventions. Son exécution ayant

rencontré les mêmes obstacles, un édit du mois d'avril i 67 A subs

titua au droit de timbre un impôt sur les papiers et parchemins

fabriqués ou consommés dans le royaume. On n'avait fait que dé

placer la difficulté. Aux réclamations des procureurs et particu

liers succédèrent celles des fabricants. Colbert, ébranlé par leurs

observations, en référa à Louis XIV, alors devant Besançon. On

n'a pas sa lettre ; mais voici la réponse du Uoi, qui en laisse péné

trer l'esprit :

18 may 1676.

rrJ'ay lu avec application la lettre que vous m'avez écrite sur la

marque du papier et sur les formules. Je trouve des inconvéniens à

quelque party qu'on puisse prendre; mais comme je me fie entiè

rement à vous, et que vous connoissez mieux que qui que ce soit

ce qui sera le plus à propos, je me remets à vous et je vous ordonne

de faire ce que vous croyez qui sera le plus avantageux.

« II meparoist qu'il est important de ne pas tesmoigner la moindre

foiblesse, et que les changemcns dans un temps comme celuy-cy

sont fascheux, et qu'il faut prendre soin de les éviter. Si on pouvoit

prendre quelque tempérament, c'est-à-dire diminuer les deux tiers
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de l'imposition du papier sous quelque prétexte qui seroit naturel,

et restablir les formules en mettant un moindre prix qu'il n'a esté

par le passé? Je vous dis ce que je pense et ce qui paroistroit le

meilleur; mais, après tout, je finis comme j'ay commencé, en me

remettant tout à fait à vous, estant assuré que vous ferez ce qui

sera le plus avantageux pour mon service '...D

Ces paroles si pleines de sens portèrent fruit. Trois mois après,

le droit sur la fabrication du papier fut supprimé par un édit

dont le préambule est des plus instructifs. Louis XIV y recon

naissait qu'un grand nombre de petites manufactures répandues

«lans les provinces ne subsistaient que par le bon prix du papier,

et que, malgré le meilleur ordre dans la levée de l'impôt, on

se serait exposé à ruiner ces manufactures, ou bien l'on aurait

été obligé pour les maintenir de faire des distinctions dont l'abus

et le mauvais usage auraient réduit à rien le produit des droits,

sans être sûr pour cela d'éviteV la ruine de cette importante in

dustrie.

Le droit sur la fabrication du papier fut donc aboli; mais les

formules timbrées étaient maintenues, et elles occasionnèrent bien

tôt à Bordeaux et en Bretagne, concurremment avec les impôts

sur l'étain et le tabac, des révoltes formidables, où le gouverne

ment, après avoir vu son autorité méconnue, ne parvint à la re

lever qu'en déployant contre les populations égarées une excessive

rigueur.

Quelque temps auparavant (avril 1676), Golbert s'était vu obligé

de révoquer un autre édit du 28 mars de l'année précédente sur

I enregistrement des hypothèques, qui avait été présenté alors par

le gouvernement lui-même comme propre à favoriser les transac

tions privées'2. Lémontey a prétendu que crie déchaînement contre

1 Coll. de doc. inéd. Mélanges histori- sont la meilleure justification eten rendent

7«e*,parM.Champollion-Figeac, II,5aA. la suppression inexplicable.

! Les motifs de cet édit, éminemment « Louis, etc. L'amour paternel que nous

"lile et moral, que Colbert eut le tort de avons pour nos sujets nous obligeant de

sacrifier, méritent d'être rappelés; ils en pourvoir à leurs intérêts particuliers, et
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l'édit avait, été hardi et général; qu'on s'était écrié que l'amour-

propre des grands aurait trop à souffrir en révélant la situation de leur

fortune1... n Approuvée du chancelier Daguesseau par des motifs

plus spécieux que justes2, la suppression de l'édit sur les hypothèques

a été condamnée par tous les auteurs compétents, et plus sévère

ment encore par les faits. L'édit du mois d'avril 167/1 reconnais

sait d'ailleurs que celui de 1 67 3 était de nature à rendre des services

considérables aux particuliers; mais il avait, disait le préambule,

rencontré des obstacles insurmontables en temps de guerre. On est

donc tout surpris de lire ce qui suit dans une circulaire de Colbert

aux intendants, du 19 avril 167/1 : tf Sa Majesté ayant considéré les

difficultés que l'édit des hypothèques apportoit à ce qui est le plus

familier dans le commerce des hommes, qui consiste à prester et

emprunter 3, a résolu la révocation de cet édit et en a envoyé au

parlement de Paris sa déclaration , qui y a esté registrée, de laquelle

elle m'a ordonné de vous envoyer copie, afin que vous teniez la

main à ce que cette grâce que Sa Majesté a faite à ses peuples soit

publique et connue. i> Gomment la révocation d'une mesure recon-

l'application que nous y avons apportée

nous ayant fait connaître que la conser

vation de leurs fortunes dépend princi

palement d'établir la sûreté dans les hy

pothèques et d'empêcher que les biens

d'un débiteur solvable ne soient consumés

en frais de justice faute de pouvoir faire

paraître sa solvabilité , nous n'avons point

trouvé de meilleur moyen que de rendre

publiques toutes les hypothèques, et de

perfectionner, par une disposition univer

selle , ce que quelques coutumes de notre

royaume avaient essayé de faire par la

voie des saisies et des nantissements.

"C'est pourquoi nous avons résolu d'é

tablir des greffes d'enregistrement , dans

lesquels ceux qui auront des hypothèques

pourront former et faire enregistrer leurs

oppositions; et. ce faisant, seront préférés

à ceux qui auront négligé de le faire. Et.

par ce moyen , on pourra prêter avec sû

reté et acquérir sans crainte d être miné.

Les créanciers seront certains de la for

tune de leurs débiteurs, et ne seront ni

dans la crainte de la voir périr, ni dans

l'inquiétude d'y veiller, et les acquéreurs

seront assurés de n'être plus troublés dans

leur possession par des charges ou hypo

thèques antérieures, etc. » (Isambert, An

ciennes lois françaises , XIX.)

1 Essai sur l'établissement monarchique

de Louis XIV; Œuvres, V. i5g.

2 Voir Finances, page 333, note i.

' L'enregistrement des hypothèques

ayant pour objet la sécurité des transac

tions loyales , le reproche que lui adresse

ici Colbert n'a de sens qu'au point de »ue

de ceux dont il ruinai! le crédit liclif.
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nue « capable de rendre des services considérables aux particuliers *

était-elle présentée aussi comme une grâce dont les intendants

avaient ordre de faire un mérite au gouvernement?

La résistance au recouvrement des affaires extraordinaires avait

commencé de bonne heure dans la Guyenne, et Colbert s'en inquié

tait dès les premiers mois de 1678. Au mois de mars, l'intendant

lui ayant adressé quelques placards affichés à Bordeaux, il lui avait

donné l'ordre d'en rechercher les auteurs pour les punir sévère

ment, rrll est nécessaire, lui écrivait-il le a a septembre, que ceux

qui, comme vous, par leur caractère et leur employ, doivent avoir

plus de zèle et de chaleur pour le service du roy et pour les be

soins de l'Estat, ne se contentent pas d'agir et de travailler lorsqu'ils

en sont requis ou pressés par les traitans; il faut qu'ils suppléent à

leur défaut et à leur négligence, les pressant de faire tout ce qui

est nécessaire pour avancer leurs recouvremens. . . C'est en cela qu'il

faut sortir de l'action des juges ordinaires, qui ne rapportent et

ne jugent un procès que lorsqu'il est en estât. Ce que je vous dis

en ce rencontre vous servira, s'il vous plaist, dans la suite pour

toutes les affaires qui passent par vos mains, qui regardent le

roy, l'Estat et le public. i> Le même jour Colbert écrit au premier

président du parlement de Rennes, au sujet des étincelles de sédition

qu'occasionné le droit sur le papier timbré, qu'une pareille folie,

en un temps où le Roi est à la tête de ses armées et travaille en

personne à la gloire et au bien de l'État, serait plus fortement ré

primée qu'aucune autre sédition ne l'avait jamais été. et Et comme

cette punition, ajoute-il, commenceroit assurément par les ma

gistrats qui n auroient pas fait leur devoir, parce que c'est à eux à

ernpescher les effets de la folie des peuples, je ne doute pas que,

le leur ayant bien fait connoistre, ils ne soyent excités, et par vostro

exemple et par vos discours, à s'empescher de tomber en d'aussy

grands inconvéniens que ceux dont ils courent le risque. Je crois

mesme que si vous leur faisiez voir l'article de cette lettre, peut-cstn-

«•«•la les animeroit. -

Cependant la guerre nuitiituail , et Collicrl mandait aux inteii
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dants, le la février 1676, qu'il fallait à tout prix <r en soutenir les

dépenses immenses. •» II les entretenait en même temps d'un droit à

mettre sur les métiers non encore organisés en corporations, en

échange des règlements et statuts qu'il leur accorderait; idée pure

ment fiscale, qui devint funeste au développement de l'industrie

française. Ce nouvel impôt fut très-mal vu à Bordeaux. Pressentant

combien la levée en serait difficile dans cette ville, le maréchal

d'Albret écrivit : <r Elle est remplie d'artisans , la plupart très-pauvres

et ivrognes, de marchands du dernier emportement, et je suis sans

troupes pour réprimer cette insolence, n Colbert lui-même disait à

l'intendant de Limoges, le a mars suivant : «II faut conduire cette

affaire avec grande circonspection et prudence. Et comme il y a

desjà plusieurs villes telles que Bordeaux, Tours, Rouen et autres,

et des provinces entières, comme le Languedoc, qui ont composé

et traité de cette affaire, il seroit bon que vous profitassiez de la

crainte que les maires, échevins et principaux bourgeois ont du

bruit qu'elle pourroit exciter parmy le menu peuple pour porter

les villes à payer cette taxe...i> Ainsi, sous la pression des événe

ments, le ministre finissait par spéculer sur l'appréhension du dé

sordre. Quelques lignes de madame de Sévigné (lettre du 3i juil

let 1676), qui sont tout un drame, vont montrer quelles étaient

parfois les conséquences de ces sortes d'impôts. «Un pauvre pas

sementier, dans le faubourg Saint-Marceau, étoit taxé à dix écus

-pour un impôt sur les maîtrises. Il ne les a voit pas; on le presse

et represse, il demande du temps, on lui refuse; on prend son

pauvre lit et sa pauvre écuelle. Quand il se vit en cet état, la

rage s'empara de son cœur; il coupa la gorge à trois enfans qui

étaient dans sa chambre; sa femme sauva le quatrième et s'enfuit.

Le pauvre homme est au Châtelet; il sera pendu dans un jour ou

deux. Il dit que tout son déplaisir, c'est de n'avoir pas tué sa femme

et l'enfant qu'elle a sauvé. Songez que cela est vrai comme si vous

l'aviez vu, et que, depuis le siège de Jérusalem, il ne s'est pas vu

une telle fureur. •>

L'imagination des chercheurs d'à Ha ires extraordinaires qui en-
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lotiraient le ministre n'était pas sans doute épuisée; mais il pouvait

s'en trouver dans les provinces de toutes spéciales qu'on ne soup

çonnait pas à Paris. Le 26 avril 167 4, Golbert invita l'intendant de

Bordeaux à lui soumettre ses idées à ce sujet, «estant beaucoup

plus avantageux de chercher des affaires de cette nature que d'aug

menter les impositions sur les taillables. i> La remarque suivante

d'un contemporain donne à penser que la plupart de ces combi

naisons, tout en fournissant quelques ressources momentanées, au

raient compromis plusieurs industries. «Il y avoit à Caen, dit Se-

grais, des marchands vendeurs de cartes qui en envoyoient en

Espagne, en Italie, en Angleterre et dans tous les pays du Nord,

et qui attiroient tous les ans plus d'un million dans le royaume;

mais, M. Colbert y ayant voulu mettre un impôt, ils se sont retirés

en Angleterre l. u On lit en effet dans un projet d'affaires extraordi

naires pour l'hiver de 1676, écrit (de la main de Colbert : « Res-

lablir l'imposition sur les caries, n Le projet ne contenait pas moins de

quarante-deux articles, dans lesquels figurait pour 1,200,000 livres

la confirmation de ces mêmes usurpateurs des titres de noblesse

auxquels Colbert avait fait précédemment une si rude guerre.

D'autres projets, également autographes, ayant pour but de sub

venir aux besoins des années suivantes, expliquent l'impopularité

qui s'attacha au nom de Colbert vers la fin de son ministère. Il

proposait de mettre un droit sur la vaisselle d'étain, de réaliser un

bénéfice d'environ k millions dans une opération sur les monnaies,

de faire payer 600,000 livres par an aux propriétaires de Paris

pour le pavage des rues, d'admettre à la noblesse tous ceux dont

les titres ne remontaient qu'à l'année 1600, de vérifier les titres

•les bourgeois de Paris, d'augmenter de trente sous le prix du minot

de sel, de faire payer un million aux propriétaires des maisons

bâties à Paris malgré les règlements de police, de créer une mul

titude d'offices nouveaux par le dédoublement des anciens, etc.2

Est-il nécessaire de dire le mécontentement public à l'annonce de ces

' Seffraisiana ou mélanges d'histoire et * Bilil. Imp. Mss. S. F. 3,(>(jf>-a, p. 36

(/' litlrratvrf. Paris, fjtt, p. 4o. ni sniv.
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mesures, qui affectaient plus ou moins toutes les existences, et dont

une entre autres, l'altération des monnaies, devait troubler toutes les

transactions et se faire sentir à tous les degrés de l'échelle sociale?

On comprend qu'à Paris le prestige et la force du gouverne

ment contenaient sans trop de peine les mécontents. Il n'en était

pas de même dans les provinces , et sur plusieurs points les inten

dants avaient fort à faire pour maintenir la tranquillité. Déjà, en

1669, une femme de la Croix-Rousse, près de Lyon, avait été

pendue pour s'être mise à la tête d'un attroupement de cinq à six

cents personnes. Depuis , des désordres avaient éclaté ça et là et

nécessité des répressions vigoureuses. En 1676, les têtes commen

cèrent à s'échauffer à Bordeaux et dans toute la Guyenne. L'inten

dant de la province, M. de Sève, était cependant un homme éner

gique, mais la force des choses le dominait. Le 2 5 mai Golbert lui

écrivit la lettre suivante, qui est un curieux document historique

et une leçon pour les administrateurs de tous les temps :

« Sur ce qui concerne les mauvaises dispositions que vous trouvez

dans les esprits des Bordelois, vous devez bien observer qu'il ne

faut jamais que vous souffriez de mauvaises confidences de ceux

qui, se disant bien intentionnés, ne laissent pas bien souvent de

dire leurs mauvais sentimens par forme d'avis comme venant d'au-

truy, n'y ayant rien qui contribue tant à exciter les esprits des

peuples que les terreurs et les imaginations qui sortent de la bouc-lie

de ces sortes de gens ; et tout ce qui vous approche avec ces mau

vais avis, de quelque qualité qu'il soit, doit se retirer d'auprès de

vous plein d'une assurance éloignée de toute crainte que la vertu

et la force de nostre maistre doit produire et soutenir. Nous sommes

nés sous le plus grand roy qui ayt jamais porté sceptre ; et, à l'heure

que vous parlerez pendant cet esté, il sera perpétuellement à la

leste de son armée faisant des actions qui étonneront toute la pos

térité. Si, dans ce temps, une ville comme Bordeaux faisoit con-

noistre le moindre mouvement de sédition, elle porteroit Irès-assu-

rémerit lo souvenir <lc sa mauvaise volonté plus longtemps qu'elle

n'a l'ait sous le règne de Henri ll.r
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Le même jour, cherchant à communiquer un peu de sa fermeté

au premier président de Bordeaux, le Contrôleur Généra] lui écri

vait :

«En la place où vous estes, il faut que tous ceux qui vous ap

prochent soyent pleins et se remplissent eux-mesmes par vous d'une

assurance que la vertu de nostre maistre doit soutenir ; et, quelque

mauvaise volonté et emportement qui vous paroissent dans les esprits

de cette ville , il est difficile de croire qu'aucun ose les rendre pu

blics. Mais si cette mesme vertu de nostre maistre, qui paroist si

vive et si éclatante dans toutes ses actions, ne les en empeschoilpas,

je vous puis assurer qu'ils porteroient un exemple éternel de l'obéis

sance et du respect que les peuples et tous ceux qui en font partie,

de quelque qualité qu'ils soyent, doivent à un roy comme le nostre. i>

Toutefois les esprits, loin de se calmer, s'exaltèrent. Le mouve

ment gagna Angoulême, où les mécontents obtinrent, dans les pre

miers jours de novembre 167/1, un avantage qui força l'intendant

à reculer un moment devant eux. Irrité de ce qu'il jugeait un acte

de faiblesse, Colbert lui écrivit, le i5, que le devoir des déposi

taires de l'autorité était de ne témoigner jamais aucune crainte et

même de hasarder quelque chose dans les occasions importantes.

Là-dessus il lui enjoignait de se rendre immédiatement sur les

lieux, de réprimer ces apparences de mouvement et de publier

que le Roi avait toujours aux environs de Paris une armée de vingt

mille hommes pour rappeler les peuples à l'obéissance. La sédition fut

étouffée à Angoulême; mais, au bout de quelques mois, le 28 mars

1676, Bordeaux se soulevait aux cris de Vive le Roi sans gabelle.

Pendant plusieurs jours les révoltés, après avoir tué et traîné dan»

toute la ville un malheureux qui n avait pas voulu crier avec eux,

tinrent l'autorité en échec. Le maréchal d'Albret s'étant hasardé

dans les rues du quartier Saint-Michel à la tête de quelques trou

pes, fut accosté par un des meneurs en guenilles. (tEli bien! mon

ami, lui dit le maréchal, à qui en veux-tu? as-tu dessein de me

parler? — Oui, je suis député des gens de Saint-Michel pour

vous dire qu'ils sont bons serviteurs du Roi, mais qu'ils ne veulent
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point de gabelles, ni de marque d'étain, ni de tabac, ni de papier

timbré, ni de greffes d'arbitrage. •» Le maréchal, à leur merci, dut

faire sanctionner cette demande par le parlement, et Colbert lui-

même approuva ces concessions, qui furent accompagnées d'une

amnistie complète. Elles ne ramenèrent pas les esprits, car peu de

temps après, le 26 avril 1678, l'intendant écrivait que crsi le roy

d'Angleterre vouloit profiter des dispositions de la province et faire

une descente en Guyenne, où le party des religionnaires estoit très-

fort, il donneroit dans la conjoncture présente beaucoup de peine. ?

Il ajoutait que la bourgeoisie ne paraissait pas mieux intentionnée

que le peuple, et que des velléités de rébellion se manifestaient

dans les provinces voisines. Cependant les mesures étaient prises

en vue d'un nouveau soulèvement, que tout rendait probable. 11

éclata au mois d'août suivant, et fut vigoureusement réprimé. 11

y eut quelques hommes tués et une quarantaine d'arrestations.

Le 21, le maréchal d'Albret écrivit à Golbert: «Hier on commença

d'en pendre deux dans la place Saint-Michel; aujourd'huy on con

tinuera, ainsy que le reste de la semaine, de donner au public

tous ces exemples de sévérité. T> Les troubles ayant recommencé à

la Bastide, près Bordeaux, le principal instigateur fut aussitôt

saisi et exécuté sur la roue. A partir de ce moment, tout rentra

dans l'ordre, et les taxes des affaires extraordinaires se payèrent

sans difficulté. Les Bordelais, bien convaincus de leur impuissance

par cette nouvelle tentative, n'osèrent plus remuer.

La révolte de Bretagne avait coïncidé avec les troubles de Bor

deaux. Madame de Sévignéa raconté avec un fond de tristesse que la

légèreté de la forme ne parvient pas à dissimuler, les pendeines qui

la terminèrent. A Rennes, ce fut l'impôt sur le papier timbré qui

amena les premiers désordres. Dix-huit mois auparavant, la cour

avait, moyennant une contribution volontaire et un don gratuit de

5,200,000 livres, supprimé diverses taxes que, suivant les Bre

tons, le gouvernement n'avait pas le droit d'imposer et dont Col

bert ne s'était fait l'énergique défenseur (lettres des 3 et 28 dé

cembre i'»7^) que pour amener les Etals à financer. La guerre
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continuant, il fallut revenir sur ces suppressions. La province avait

alors pour gouverneur le duc de Ghaulnes, avec M. de Lavardin

comme lieutenant général ; un ami du contrôleur général, M. d'Ar-

gougcs, était premier président. Au mois de juin 1678, M. de

Lavardin écrivait à Colbert: <tLes troupes seroient plus nécessaires

dans la basse Bretagne qu'au Mans. C'est un pays rude et farouche

qui produit des habitans qui lui ressemblent. Ils entendent médio

crement le francois, et guère mieux la raison. A l'égard de ce

pays-là, il est à souhaiter que l'autorité y soit soutenue par des

forces convenables.il II reconnaissait d'ailleurs que la souffrance du

pays était réelle, cria misère étant plus grande qu'on ne croyoit et

le commerce n'allant point. * Le gouverneur et le lieutenant gé

néral étaient au reste parfaitement d'accord pour accuser le par

lement et conseiller les moyens violents. M. de Chaulnes supposait

que la Compagnie était derrière les meneurs, et M. de Lavardin

ne ménageait pas le premier président. «Le peu de vigueur et

l'inquiétude de M. d'Argouges, écrivait-il à Colbert le là juin,

sont les principales causes de ce qui vient d'arriver à Rennes. Si

les supplices avoient suivi les émotions, il est à croire qu'elles

n'eussent pas continué. . .T Le gouverneur écrivait de son côté:

«Le remède est de ruiner entièrement le faubourg de cette ville ;

il est un peu violent, mais c'est, dans mon sens, l'unique; je n'en

trouve pas même l'exécution difficile avec des troupes réglées. . . r>

L'émeute du 18 juillet 1676 fournit l'occasion attendue. Ce jour-

là les vestibules du palais furent envahis, les portes des bureaux

du papier timbré enfoncées, les papiers enlevés, les timbres brisés.

Déplorables violences que devaient suivre des rigueurs inouïes! Dès

que les troupes que la cour jugea nécessaire d'envoyer arrivèrent,

la répression commença, terrible, inexorable. ttCes pauvres bas

Bretons, écrit madame de Sévigné le a 6 septembre, s'attroupoient

quarante, cinquante par les champs, et, dès qu'ils voyoient des

soldats, se jetoient à genoux en disant mca culpa, le seul mot

françois qu'ils savoient. r> Les lettres suivantes constatent qu'on

prit à l'aventure vingt-cinq ou trente bourgeois de Rennes pour
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les pendre, qu'un individu fut roué pour avoir commencé la pillerie

du papier timbré moyennant vingt-cinq écus donnés par les fer

miers, que les habitants de toute une grande rue furent chassés,,

bannis (c'était le projet du duc de Chaulnes), et qu'on voyait tous

ces misérables, femmes accouchées, vieillards, enfants, errer et

pleurer au sortir de cette ville, sans savoir où aller, sans avoir

de nourriture, ni de quoi se coucher. On connaît enfin la phrase

si expressive de la lettre du 3 novembre 1676 : «Les rigueurs

s'adoucissent; à force d'avoir pendu, on ne pendra plus1.!)

Une autre révolte avait failli, vers la même époque, ensanglanter

Poitiers. «Les esprits du menu peuple, écrivit le 29 mai 1676 le

duc de La Vieuville à Golbert, qui l'y avait envoyé en toute hâte,

sont pleins de chaleur, et leur extrême pauvreté, jointe à l'exemple

de l'impunité de leurs voisins de Bordeaux et de Bretagne, les

a persuadés qu'il n'y avoit qu'à s'opposer à l'exécution des édits

pour en estre déchargés. . . -n L'intervention du duc de La Vieuville

apaisa ce mouvement. Il fit d'abord réduire les taxes par l'inten

dant à un chiffre tel que les plus pauvres mêmes n'eurent plus le

prétexte de ne pouvoir les payer; il réunit ensuite les principaux

habitants de la ville et leur fit comprendre la nécessité d'user de

leur influence pour donner satisfaction au roi. Ses sages conseils

prévalurent, et le danger fut conjuré2.

- Sans doute la situation était bien plus difficile à Bordeaux et à

Rennes. Dans cette dernière ville pourtant, plus de décision chez

le premier président, moins d'exigences et de dureté de la part du

duc de Chaulnes , auraient vraisemblablement amené un autre

résultat et diminué les horreurs de la répression. H faut recon

naître enfin, à la décharge des populations, qu'en Bretagne la

révolte avait été principalement fomentée par les procureurs de

Rennes, dont l'impôt sur le papier timbré diminuait les bénéfices,

par des fermiers déçus dans leurs espérances et désireux de voir

leur bail annulé, et par quelques receveurs qui, s'attendant au

1 Histoire de Colbert, cliap. xvm. — Depping, Corresp. admin. III, 9.67 à 969.—

Lettres démodante de Sêviffné , 167.5. — a Depping, Corresp. ndmin. 9.6G.
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pillage de leur caisse , faisaient des déclarations mensongères

d'après lesquelles ils espéraient être remboursés. Comme d'ordi

naire, le peuple fut victime de la perfidie des meneurs, et les

malheureux sur lesquels s'appesantit la justice royale n'étaient pas

ceux qui méritaient un si dur châtiment.
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FERMES ET OBJETS DIVERS.

Importance des fermes. — Système des adjudications publiques. — Gabelles : hostilité des po

pulations; inconvénients de la consommation obligatoire et du prêt du sel; simplification et ré

duction des droits sans diminution de la ferme. — Aides : revenu quintuplé par diverses addi

tions et surtout par l'amélioration des tarifs; obstacles à une réforme complète; culture des

vignes. — Tabacs : régime avant et depuis le monopole; Colbert n'encourage pas les planteurs

indigènes.— II interdit aux commis les fouilles à corps. — Réformes diverses : domaines; cor

respondance des intendants; poids et mesures; vérification des comptables; offices et augmen-

Après les tailles, la portion la plus considérable du revenu or

dinaire de l'Etat provenait des fermes, qui se divisaient en fermes

générales au nombre de quinze, et en douze fermes particulières.

Les domaines, les gabelles, les cinq grosses fermes, les aides et

entrées, étaient les fermes générales les plus importantes.

Parmi les fermes particulières, on distinguait les postes, les

droits sur le tabac et la marque de l'étain, les formules ou papier

timbré ; ce dernier revenu n'acquit d'importance qu'à partir de 1 6 7 1\ ,

époque où il fut englobé dans la ferme des aides.

Pendant la première année de l'administration de Colbert, les

fermes générales atteignirent le chiffre de 86,788,000 livres;

vingt-deux ans plus tard, en 1688, elles s'élevaient à 62,787,000

livres, après avoir dépassé 64 millions en 1681.

Les fermes particulières étaient d'un bien moindre produit ;

elles rapportèrent 180,000 livres en 1661, moins de 8 millions en

1681, et 2,160,000 livres seulement en 1688.

Une révolution importante aurait pu être tentée dans le mode

de perception de la plupart de ces droits. C'eût été de les mettre

en régie et de supprimer les intermédiaires. L'Etat aurait ainsi bé

néficié du gain des fermiers, et les contribuables auraient eu à su

bir moins de vexations. Les difficultés attachées au recouvrement des

tailles n'étaient pas laites pour suggérer ce plan ; aussi Colbert s'en
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tinl-il au système des fermiers. Son prédécesseur s'était surtout

compromis en passant des baux directement avec les traitants qui

étaient censés présenter le plus de garanties. Pour prévenir tout

soupçon, et dans l'espoir d'augmenter en même temps les res

sources du Trésor, Colbert, à l'exemple de Sully, prit le parti de

ne donner les fermes qu'aux enchères. Souvent môme, si les

offres paraissaient insuffisantes, il ajournait l'adjudication. «Les

fermes ont augmenté de 5^o,ooo livres à la dernière publication,

mandait-il au Roi le 22 mai 167/1; mais, comme elles ne sont pas

encore au point que je désire et que je crois qu'elles pourront estre

portées, l'adjudication en a esté remise l . . . u Colbert, dans un mé

moire au Roi de l'année 1680, rapportait à ce système les aug

mentations qu'il avait obtenues, mais il y reconnaissait aussi des in

convénients, en ce que les fermiers et sous-fermiers, après s'être

laissé entraîner par le feu des enchères, demandaient souvent des ré

ductions, et vexaient les peuples pour s'indemniser du haut prix

de leurs soumissions. crLe remède de remettre les adjudications des

fermes ainsy qu'elles se faisoient cy-devant, c'est-à-dire en choi

sissant les compagnies, leur donnant à vil prix, et les sous-fermes

de mesme, pourroit peut-estre bien, ajoutait-il, produire le soula

gement des peuples ; mais ce remède seroit assurément pire que le

mal, en sorte qu'il seroit dangereux de changer de conduite. Il

faut donc, si le Roy veut donner du soulagement à ses peuples sur

les droits de ses fermes, les diminuer et punir sévèrement les sous-

fermiers qui demanderont des diminutions, u — s Ce que j'observe

dans les fermes du roy, écrivait-il un an plus tard (6 juin 1681)

à l'intendant de Provence, c'est de ne jamais admettre de demande

en diminution; et lorsque les fermiers abandonnent leurs fermes,

je les fais publier à la folle enchère et les fais contraindre à payer,

n'ayant trouvé que ce seul moyen pour rendre les revenus du roy

sûrs et solides. D

La ferme des gabelles, qui avait rapporté eu 1661 un peu plus

' Bihl. Imp. Mss. S. F. 8,791, fol. 8; copie incomplète.
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de 19 millions, s'éleva à 26 en 168 3. Cependant Colbert dimi

nua à plusieurs reprises le prix du sel, sauf pendant la guerre, où

il fut forcé au contraire de l'augmenter; et, dans les dernières an

nées de sa vie, il conseillait à Louis XIV de le diminuer encore.

Dès le mois de septembre 1 663 , il rédigea pour les maîtres des re

quêtes envoyés en mission dans les provinces une instruction dé

taillée sur le service des gabelles. L'année suivante, l'introduction

de cette ferme dans le pays basque y occasionna une révolte sé

rieuse dont un chef audacieux , nommé Audijos, dirigea les mouve

ments avec une habileté qui embarrassa le gouvernement. Quinze

ou seize des révoltés furent saisis et exécutés ; mais Audijos parvint

à s'échapper. D'autres soulèvements eurent encore lieu dans les

Pyrénées, et il fallut pour les apaiser réduire sensiblement le prix

du sel. En vain l'ordonnance générale de 1680 améliora le mode

de perception, la base de l'impôt était si vicieuse et l'obligation

de consommer une quantité de sel déterminée par l'administration

si injuste, que tous les palliatifs étaient impuissants. Une lettre de

Colbert, du 8 mai 1682, fait connaître un des nombreux abus de

la gabelle : les commis des fermiers excitaient par toutes sortes de

moyens les paysans à prendre du sel à crédit contre obligations ;

l'échéance arrivée, les poursuites commençaient, et, à défaut de

payement, meubles, bestiaux, tout était saisi. Le contribuable aux

abois faisait-il un effort pour rembourser les frais et les intérêts,

il obtenait quelques semaines de répit; et sa ruine, reculée au

prix de ce sacrifice, n'en était que plus sûre. «Ainsy, dit Col

bert, en réitérant diverses fois ces significations et contraintes, ils

tirent des peuples trois ou quatre fois plus que le principal du sel

qu'ils leur ont livré. T> H eût été digne du grand ministre de modi

fier plus profondément qu'il ne fit, s'il ne pouvait le supprimer,

un impôt qui donnait lieu à d'aussi criants abus. En fait, il le laissa

produisant 5 millions de plus qu'à son entrée aux affaires. Mais

cet accroissement doit être imputé au système des adjudications,

car la perception avait été simplifiée et le droit diminué, cr Vous

devez considérer, disait-il, le 6 novembre 1681, à l'intendant de
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Châlons, que les droits sur le sel, qui estoient composés do qua

torze ou quinze articles, ont esté réunis en .un seul, et mesme di

minués assez considérablement, parce que c'est une denrée néces

saire à la vie; mais il n'en est pas de mesme du vin, parce qu'il

n'est pas nécessaire à la vie d'en boire. i>

Une augmentation bien autrement importante fut obtenue sur

les aides, que Golberl porta de k millions et demi à 21 millions.

Dans l'origine, les droits affectaient principalement les boissons fer-

mentées. Ils comprirent de plus, sous Louis XIV, les taxes sur la

marque des fers , le papier et parchemin timbrés , etc. ce qui explique

en partie leur élévation. Tout en améliorant sensiblement la per

ception des aides, une ordonnance du mois de juin 1680 laissa

encore beaucoup à faire aux successeurs de Colbert. Elle avait en

effet le tort de ne pas s'appliquer à tout le royaume; les droits sur

la vente en détail étaient plus forts que ceux sur la vente en gros,

et nombre de droits frappant des marchandises de valeur inégale

étaient identiques. Même après cette ordonnance, Colbert recon

naissait (7 août 1681) que la prodigieuse multiplicité des droits

d'aides et entrées rendait le recouvrement malaisé et exposait le

public à toutes sortes de vexations de la part des sous-fermiers,

arrière-fermiers, commis, sous-commis et autres employés. Il vou

lait donc simplifier les tarifs, et il excitait les intendants aie secon

der. Malheureusement les réformateurs ont de tout temps rencon

tré plus d'obstacles que d'encouragements. L'intendant de Châlons

ayant écrit pour remontrer les difficultés du projet, Golbert lui

répondit, le 6 novembre 1681, qu'il n'avait pas cru que cela lut

Facile, mais qu'il y avait trdans les finances tant de choses jugées

d'abord impossibles qui avoient très-bien réussy, qu'il ne désespé-

l'oit pas de faire réussir encore celle-cy. i> II ne voulait pas d'ailleurs

diminuer le produit des fermes; mais, lorsqu'il serait parvenu à fixer

et à égaliser les droits sur le vin, on trouverait peut-être le moyen

de les réduire. Il fallait donc ne se laisser rebuter ni par les diffi

cultés de l'entreprise, ni parle temps qu'elle exigerait, et ne con

sidérer qu'une chose, le soulagement que les peuples en recevraient.
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11 terminait en disant «qu'il regardoit ce travail comme le dernier

ouvrage qui restast à faire pour la perfection de l'économie et de

la juste administration des finances du royaume, n

Quant à la production des vins, le ministre l'encourageait avec

discernement, en facilitant l'exportation et en ouvrant le marché

intérieur ; mais il se gardait bien de protéger les vins inférieurs

contre les bons. Il se plaignait même qu'une ardeur irréfléchie eût

transformé d'excellentes terres à blé en médiocres vignobles; et,

trouvant qu'on plante toujours trop en mauvais cru, il faisait appel

a la libre concurrence pour obliger les peuples à remettre en cé

réales les terres qu'ils avaient mal à propos converties en plants.

<rSa Majesté, disait-il à l'intendant de Grenoble (17 juillet 1682),

estime que l'un des désordres de son royaume est la trop grande

multiplication des vignes dans les terrains qui n'y sont pas propres.

Ainsy elle estime avantageux à ses peuples de laisser [libre] le débit

des meilleurs vins pour obliger ses sujets, non-seulement à ne pas

augmenter les plants, mais à en détruire. D

Bien que faibles et à leur début, les droits sur le tabac atti

rèrent l'attention du contrôleur général. Etablis en 1629 sur le

tabac étranger seulement, à raison de 3o sous par livre, le tarif

de iGG6 les fixa à 18 livres le quintal pour le tabac étranger, et

pour celui des colonies à ù livres, réduites à 2 en 1670. Les

suites funestes de la guerre de 1672 ayant forcé Colbert à cher

cher partout des ressources extraordinaires, il chargea, pour la

première fois, en 167^, une compagnie privilégiée de la vente.

Les prix furent fixés par la déclaration du 27 septembre, savoir:

celui du cru du royaume à vingt sous, et celui du Brésil à qua

rante sous la livre. Cet impôt, toutefois, était contraire aux idées

de Colberl, qui, même en 1680, proposait à Louis XIV, s'il con

sentait à diminuer ses dépenses, d'en abolir la ferme et celle du

papier timbré, comme préjudiciables au commerce du royaume.

On a vu qu'il ne s'était pas établi sans difficulté, et qu'il avait con

tribué aux émeutes formidables de la Guyenne et de la Bretagne.

D'après le bail de i 67/1, le monopole fut concédé pour six années à
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raison de 5oo,ooo livres les deux premières, et 600,000 les quatre

autres. La ferme ne s'éleva ensuite que très-lentement, et elle

n'était que de i, 300,000 livres en 1718. Dans les commence

ments, la culture avait été autorisée en France; Colbert suivit

une marche opposée et ne négligea rien pour décourager les plan-

leurs. Quelques paroisses de l'élection de Pont-de-1'Arche, en Nor

mandie, qui avaient eu la permission de cultiver en 1676, conti

nuaient l'année d'après, malgré l'opposition du fermier. Le 26 juin,

l'intendant est prévenu que telle n'est plus l'intention du roi, qu'il

importe, avant tout, de favoriser le commerce des îles françaises

d'Amérique, et que tout ce qu'on peut faire, c'est d'avoir quelque

indulgence pour les contrevenants, sans rien leur en témoigner,

et tout en laissant marcher les poursuites. Le fermier ayant voulu

faire arracher les plants, et l'intendant l'en ayant empêché, le

ministre, sur la plainte qui lui fut adressée, désavoua cette in

tervention : (tVous ne deviez point, dit- il à l'intendant, rendre

cette ordonnance, parce qu'elle peut donner aux peuples la har

diesse de continuer et multiplier cette semence. Au contraire , il

faut faire quelque démonstration de vouloir arracher les tabacs

qui sont plantés , afin que , s'ils continuent l'année

prochaine, on puisse sans difficulté les faire arracher. T» Indé

pendamment de son désir d'accroître les produits de nos colonies

d'Amérique, croù cette plante, disait-il, vient beaucoup meil

leure et plus abondante, T il voyait à regret la culture envahir

des terres à blé. 11 ne regrettait pas moins qu'un impôt qui,

comparativement aux États voisins, aurait dû rapporter de h à

5oo,ooo écus, ne dépassât guère, à cause des fraudes dont il

était l'objet, 5oo,ooo livres.

Naturellement tous ces nouveaux droits avaient éveillé la cupi

dité des contrebandiers, et le public lui-même cherchait à s'y sous

traire. Peu scrupuleux sur les moyens de prévenir la fraude, et

n'entendant pas raillerie à cet égard, les fermiers donnèrent ordre

;i leurs commis de fouiller les voyageurs, et l'ordre fut exécuté à

la frontière du Nord. Colbert voulait bien protéger les fermiers.
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niais leur procédé lui parut malséant, et il écrivit à l'intendant de

Valenciennes, le 17 juin 1682 :

«r A l'égard des gardes que vous dites qui fouillent tout le inonde ,

il me semble que vous pourriez défendre sur-le-champ à ces gardes

de fouiller, en conservant la seureté du payement des droits, et faire

appeler devers vous le directeur de ces fermes en quel lieu que ce

soit, luy expliquer le désordre que cette conduite des gardes a

causé, et luy ordonner de l'empescher. S'il ne le faisoit pas, vous

pourriez ordonner ce que vous estimeriez nécessaire d'estre fait pour

la seureté des droits du roy, et pour empescher ces sortes de vio

lences qui ne sont jamais souffertes dans l'estendue des fermes du

roy. Je vous diray confidemment que c'est la première fois, depuis

vingt-deux ans, que j'ay entendu parler de pareilles plaintes.

Mais, de quelque façon que ce soit, il faut les réprimer. •»

Une des premières opérations de Colbert avait été de dégager

les domaines de la couronne aliénés par Fouquet. Forcé lui-même

plus tard d'en vendre une certaine partie, il s'empressa, quand

les circonstances eurent changé, de racheter les plus avantageux.

Le 2/1 avril 1682, il demandait à l'intendant de Bourgogne l'état

des aliénations de la province, avec le détail des prix et l'indica

tion des biens qui semblaient de nature à augmenter de valeur

entre les mains du roi. «Mais il est nécessaire, disait-il, que vous

fassiez cette recherche sans bruit, et que cela ne paroisse que

comme une curiosité de vostre part, et non que vous en ayez

aucun ordre du roy.n Une autre fois, après avoir demanaé i un

de ses cousins, intendant à Alencon (20 janvier 1678), le nombre

d'arpents de bois sujets en Normandie à un impôt sur les Ventes

désigné sous le nom singulier de Tiers et danger, il ajoutait : <rCe

sont là des curiosités utiles au service du roy, et que les commis

saires départis (les intendants) doivent avoir et approfondir, non-

seulement pour leur instruction , mais mesme pour faire connoistre

au Roy et au Conseil ce qu'ils valent, et quels services ils sont ca

pables de rendre dans les occasions. 11 y a une infinité d'autres

curiosités de celle nature dans les provinces, sur lesquelles il est
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nécessaire que vous vous ouvriez l'esprit, et qui vous seront, si vous

le faites, d'une grande utilité pour procurer le bien des peuples

et l'avantage du Roy, qui sont inséparables, n

Le Contrôleur Général aurait bien voulu inspirer à cet intendant

l'ardeur pour les affaires dont il était possédé à un si haut degré;

mais celui-ci s'attirait plus de réprimandes que de compliments.

A chaque ordinaire, Colbert le gourmandait sur la sécheresse et le

laconisme de ses lettres. Après lui avoir fait vingt fois le même re

proche, il lui écrit encore, le 1 1 novembre 1678 : «Nous sommes

assez proches pour vous pouvoir dire que je ne reçois d'aucun des

intendaus des lettres si courtes que les vostres, et qui marquent

si peu l'application que vous devez donner à toutes les affaires or

dinaires et extraordinaires. . . Il est nécessaire de s'appliquer da

vantage que vous ne faites, d'agir avec un peu plus de résolution

et de fermeté, et de rechercher ce qui peut estre du bien du

service du roy et du soulagement de ses peuples. . . -n Un autre

parent, intendant à Riom, était encore plus rudement traité. Cer

tains administrateurs ne voient des affaires que les difficultés, et,

loin de les aplanir, semblent s'exercer à les grossir. Tel était sans

doute l'intendant de Riom. Dans une longue lettre du 28 juin

1675, Colbert lui reproche de manquer d'une certaine simplicité,

Fondée sur les coutumes et les ordonnances, et de rechercher sans

cesse des choses inutiles qui ne sont bonnes qu'à donner de la

peine et faire perdre du temps. Puis il ajoute :

«Au reste, je vous remercie de toutes les louanges que vous me

donnez dans toutes vos lettres; mais je vous prie de croire que je

ne serois point parvenu au point où je suis, et que j'aurois esté

incapable de servir lé Roy en choses assez importantes, si j'avois

esté susceptible de ces louanges, dont assurément vous me pouvez

épargner la lecture, et à vous la peine de me les écrire. La pa

renté que nous avons ensemble m'oblige de vous dire mes sentimens

avec liberté, parce que vous pouvez croire que si vous m'estiez in

différent, j'aurois d'autres voyes plus promptes pour me tirer de

l'embarras et de la peine où presque toutes vos lettres me met
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tent; et croyez-moy, une fois pour toutes, mettez vostre esprit

dans la situation que tous les hommes de voslre caractère le

mettent; servez-vous utilement des lumières de ceux qui ont

accoustumé de travailler en ces sortes de travaux, et ne vous

mettez pas dans l'esprit qu'il y va de vostre honneur à travailler

seul, parce que assurément vous mettez vostre honneur où il ne

doit pas estre, et vous me pouvez croire. Vous sçavez bien que

voicy peut-estre la troisième ou quatrième lettre que je vous écris de

ce style; je vous prie de me dispenser de vous en écrire davantage. T

Les matières sur lesquelles s'exerça l'esprit réformateur de Gol-

bert, les améliorations qu'il réalisa et celles qu'il projeta sont trop

nombreuses (la lecture de sa correspondance le prouvera) pour

pouvoir même être analysées. Nous en indiquerons encore quel

ques-unes concernant les poids et mesures, la proportion de l'im

pôt entre les diverses provinces et de commune à commune, la

vérification des comptables, le nombre des agents, etc.

Malgré les injonctions formelles de la loi, la France arrive à

peine, dans la pratique, à l'uniformité des poids et mesures. Sous

Louis XIV, la diversité n'existait pas seulement d'une province à

l'autre, mais dans la même province. Colberl aurait bien voulu faire

disparaître ces inégalités si nuisibles au commerce, et par suite à la

fortune publique. Le temps lui manqua sans doute. — Ce qu'on

appelle aujourd'hui la péréquation de l'impôt attira aussi un ins

tant son attention. Les paroisses de trois généralités contiguës

n'étaient pas imposées à la taille dans des proportions égales. Le

28 octobre 1682, il écrivit à l'intendant d'Amiens d'examiner la

cause de cette différence, qui pouvait porter les habitants des pa

roisses surchargées à aller demeurer dans les moins imposées. —

On a vu qu'un édit du a5 avril 1669 avait enjoint aux intendants

de visiter tous les trois mois les bureaux des recettes générales et

particulières, de se faire représenter tous les registres comptables,

de vérifier l'élat des recouvrements. Une ordonnance du mois

d'août obligea tous les détenteurs des deniers publics à rendre

leurs comptes régulièrement, un an après l'expiration de l'exercice.
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sous peine d'interdiction. et d'amende. Les chambres des comptes n'y

ayant pas tenu la main, Colbert informa les procureurs généraux

(lettre du 22 août 1671) que Sa Majesté voulait être obéie el

qu'ils feraient bien mieux d'exécuter ponctuellement ses volontés

que de l'obliger à user d'autorité. — Le nombre des officiers

publics de toutes sortes était exorbitant, et Colbert avait toujours

tendu à le réduire, tr Ce seroit. une chose fort bizarre et fort sin

gulière, écrivait-il, le aodécembre 1670, au gouverneur de Lyon,

que, dans le mesme temps que le Roy a supprimé et remboursé

vingt mille offices inutiles, Sa Majesté convertist les maistres

essayeurs et affineurs, qui sont en métiers dans le royaume, en

deux officiers dans la seule ville de Lyon.n Un peu plus tard, la

guerre se prolongeant, il fallut non-seulement créer des offices,

mais encore vendre ce qu'on appelait des augmentations de gages,

sorte de rente que tout le monde, les Français et les étrangers aussi

bien que les titulaires des emplois dont les gages étaient augmentés,

pouvait acheter plus ou moins cher, suivant le crédit du gouverne

ment au moment de l'opération1. En 1661, Louis XIV, comme il

nous l'apprend dans ses Mémoires, avait réduit à deux quartiers au

lieu de trois toutes les nouvelles augmentations de gages qui con

sommaient, dit-il, le meilleur de ses fermes, et dont les officiers du

parlement de Paris avaient, durant la guerre, acheté la majeure

partie à vil prix. Ce que Louis XIV ne dit pas, c'est que chaque

année le premier président et ceux de la Compagnie dont on avait

le plus à se louer étaient indemnisés de cette réduction par une or

donnance de comptant.

En résumé, si l'étude du régime des fermes pendant le ministère

(le Colbert ne fait voir en lui aucune qualité nouvelle, on peut dire

qu'elle montre réunies toutes celles qui le distinguent. C'esl tou

' Par exempta, les gages d'un tréso- taux possible; et, si le titulaire n'avait

rier de France, fixes je suppose à pas le moyen ou ne se souciait pas de

3.0OO livres, étant portés à i.ooo, les les acquérir, elles pouvaient être ache-

i.ooo livres d'augmentation étaient lées par lout aulrp individu Français ou

nliéw'es comme les rentes, au meilleur éli-auger.
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jours la même vue d'ensemble, le même esprit de détail, la mémo

persévérance obstinée; et, comme les abus sont nombreux, les ré

sultats sont d'autant plus féconds. Ici, comme dans les autres

branches de l'administration, il part des faits; il vise, par des

moyens pratiques, à un but pratique, et, s'il ne l'atteint pas, il se

contente d'en approcher. Homme du présent avant tout, le mieux

même l'inquiète dès qu'il craint de manquer le bien.

Contrôleur général des finances et prenant son titre au pied de

la lettre, chargé de faire face à des dépenses sur lesquelles il n'étail

pas consulté , Colbert apprécia dès le premier jour toute l'importance

des fermes. Il vivait en un temps où personne n'avait encore eu

l'idée de substituer la régie à l'affermage; et lui-même n'y songea

pas. Mais, au lieu de se borner à détruire les abus dont la suppres

sion était possible, il se proposa d'étendre l'action des fermes et

d'en grossir les produits. C'est qu'il avait compris le rôle et devin»'1

l'avenir de l'impôt indirect, et qu'il voulait tirer de ces contribu

tions, relativement volontaires, tout ce qu'elles pouvaient donner,

pour décharger d'autant l'impôt direct et surtout pour conjurer le

fléau des affaires extraordinaires. Un sens aussi juste, aussi péné

trant, ne pouvait procéder que d'un esprit véritablement libéral,

que les inégalités devant l'impôt indignaient comme des injustices.

En proclamant, au premier renouvellement de bail, le système

des adjudications publiques, et en déclarant aux fermiers qu'on ne

leur demandera plus ni avances, ni pots-de-vin, ni pensions, ni

emplois, mais qu'on ne leur laissera pas exploiter les populations,

et qu'en aucun cas ils ne seront relevés des conditions librement

acceptées par eux; en réunissant ensuite les fermes, révisant la

législation, abrégeant la procédure et simplifiant les tarifs; en sou

tenant enfin le paradoxe de l'accroissement des produits par la

réduction des droits, dont l'expérience a depuis fait une loi, Col

bert montra qu'il possédait les principales qualités du réforma

teur; et l'on se prend à regretter que dans cette voie il n'ait pas

plus osé.
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COLBERT ET LOUVOIS.

Résultats généraux de l'administration financière de Colbert. — Après avoir flatté l'ardeur belli

queuse du Roi , il est mis en demeure de fournir aux dépenses de la guerre ou de se retirer. —

Ses conseils à Louis XIV. — Commencements de sa rivalité avec Louvois. — II fait tourner au

proflt du Trésor les fêtes du carrousel de i66a. — Phases diverses de la lutte d'influence qu'il

soutient contre Le Tellier et Louvois. — Caractère de ce dernier. — Belle parole de Colberl.

— Situation des deux rivaux à la fin de leur carrière.

Les résultats généraux de l'administration financière de Colbert

sont depuis longtemps connus. La première année, qui échappa

complètement à son action puisqu'il ne vit que la fin de l'exercice,

le montant des impôts fut de 86 millions et le déficit de 8 millions.

En i683, époque de sa mort, malgré une réduction considérable

sur les tailles1, les revenus s'élevaient à 1 16 millions, sur lesquels

il restait au Roi, payement fait des rentes sur l'Hôtel de ville et de

16 millions et demi pour gages d'officiers, taxations, etc. g s mil

lions pour acquitter les dépenses de sa maison, de l'armée, des

arsenaux et de la flotte, des ambassadeurs, des constructions, etc.

Le produit des impôts s'était donc accru de 3 2 millions; et les

rentes sur l'Hôtel de ville, grâce aux remboursements effectués

depuis la paix, n'excédaient guère 7 millions2. Ce qui avait surtout

facilité la tâche de Colbert, c'était le règlement du 1 5 septembre

1661, portant, entre autres prescriptions, que le Roi se réservait,

expressément la signature de toutes les ordonnances, tant pour

' On lit dans un mémoire de Golbert finances par Mallet, p. 086), de 67 millions

de l'année 1680 (Finances, pièce n° 76, 788,963 livres, y compris les receltes

p. ia5): frObserver que les tailles générales des pays d'États et les dons

estaient en 1667 à 53,4oo,ooo livres; gratuits.

que depuis 1663 jusqu'en 1679, elles ont Colbert ne comprenait pas ces deux

toujours esté depuis 3 8 jusqu'à &i mil- derniers articles dans son évaluation, et

lions ; qu'elles sont à présent à 35 mil- pourtant ils provenaient bien des tailles,

lions. n Elles étaient, en t(î83 (voir les ~ D'après Mallet 7 millions, ot 8 d'a-

Complen rendus de l'administration îles près Forbonnais.
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dépenses secrètes que pour remises, intérêts et autres de laute nature.

Chaque année, quand il soumettait à Louis XIV l'état des re

cettes et des dépenses de l'année suivante, c'était pour lui une vive

satisfaction de comparer la situation avec celle qu'il avait cons

tatée en prenant ia direction des finances, satisfaction légitime,

où il trouvait de nouveaux stimulants ! Mais , depuis la campagne

de Hollande, les difficultés étaient devenues immenses, et ce n'est

qu'à grand'peine qu'il parvenait à fournir aux exigences incessantes

de Louvois. N'avait-il pas lui-même, en flattant la passion de

Louis XIV pour la guerre, contribué au mal et assumé sa part de

responsabilité? Le h juillet 1678, à la nouvelle de la prise de

Maëstricht, il lui avait écrit une lettre où les hyperboles tant

reprochées à Boileau étaient au moins égalées, et Toutes les

campagnes de Vostre Majesté, lui disait-il, ont un caractère de

surprise et d'étonnement qui saisit les esprits et leur donne seule

ment la liberté d'admirer, sans jouir du plaisir de pouvoir trouver

un exemple. . . Nous n'avons qu'à prier Dieu pour la conservation

de Vostre Majesté. Pour le surplus, sa volonté sera la seule règle

de son pouvoir. . . •* Et l'année d'après , en apprenant la prise de

la citadelle de Besançon : s H faut, Sire, se taire, admirer, remer

cier Dieu tous les jours, de nous avoir fait naistre sous le règne

d'un roy tel que Vostre Majesté, qui n'aura d'autres bornes de sa

puissance que celles de sa volonté1...* Quand, plus tard, la

'guerre continuant, Golbert, touché des maux qu'elle engendrait,

présenta des observations, elles ne furent pas écoutées. On cite à

ce sujet une anecdote : «Un jour que Louis XIV lui avait de

mandé 60 millions pour les frais extraordinaires de la guerre,

le Contrôleur Général exprima la crainte de ne pouvoir fournir

à cette dépense. — Songez-y, lui dit le Roi, il se présente quel

qu'un qui entreprendroit d'y suffire, si vous ne voulez pas vous

y engager. n Interdit, Golbert resta quelque temps sans voir le Roi;

il songeait même à se retirer, mais sa famille l'en aurait détourné,

1 ORmrt* de Louin XIV, III. 4i a et 5o3.
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par le motif que ses ennemis voulaient le perdre et ne cherchaient

qu'un prétexte. Charles Perrault, son commis, qui raconte le fait,

ajoute : «• Tandis qu'auparavant on le voyoit se mettre au travail en

se frottant les mains, il ne travailla plus qu'avec un aif chagrin,

et même en soupirant. De facile et aisé qu'il étoit, il devint diffi-

cuitueux; et l'on n'expédia plus, à beaucoup près, autant d'affaires

que dans les premières années de son administration1. i>

Si amers que fussent les dégoûts qu'il eut à supporter, Colbert

continua de donner à Louis XIV d'utiles avertissements. Les preuves

de sa franchise abondent ; et nous n'avons pas tous ses mémoires.

irSi Sa Majesté, disait-il dans celui de 1680 dont nous avons déjà

extrait quelques passages, se résolvoit de diminuer ses dépenses,

et qu'elle demandas! sur quoy elle pourroit accorder du soula

gement à ses peuples, mon sentiment seroit de diminuer les tailles,

le sel, les droits d'aydes, etc. etc. n

Une autre note annexée au projet de dépenses de l'année 1681

contient ce qui suit :

ffSi quelque occasion glorieuse au Roy se présentoit pour faire

la guerre , les suites en deviendroient très-fascheuses. Les fonds di

minuant et les dépenses augmentant, le crédit s'anéantiroit, et il

est à craindre qu'il ne fallust revenir an i5 p. o/o.

trSi le Roy réduisoit les dépenses à 60 millions, on pourroit

encore donner 5 ou 6 millions de diminution au peuple sur les

tailles de 1682 et 1688.

<rll seroit encore très-nécessaire d'apporter dans la suite de la

paix quelque règlement sur les fermes des aydes. La multiplicité

des droits establis, sur les avis de toutes sortes de traitans, pendant

les guerres passées, expose les peuples à beaucoup de violences et

de vexations de la part des commis.

crLe principal point des finances consiste, selon moy, à employer

tous les ans au moins 100,000 livres, et, lorsqu'il sera possible,

;m moins 100,000 écus, pour gratifier ceux qui font le commerce

' Méuioire»i île Clitirlm Prrrmill , liv. IV.
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de mer, qui entreprennent de nouvelles compagnies, de nouvelles

manufactures, parce que ces moyens servent à maintenir et con

server l'argent dans le royaume, à faire revenir celuy qui en sort et

à tenir toujours les Estais estrangers dans la nécessité et le besoin

d'argent où ils sont.

ff Je puis espérer que si le Roy veut réduire les dépenses sur le

pied que je propose, sans passer, en deux ou trois années au plus

ses finances se restabliroient et seroient en meilleur estât qu'elles

ayent jamais esté1.!)

Dans d'autres mémoires de diverses dates, Colbert blâme les

dépenses excessives faites pour Versailles, pour les écuries, pour

les revues et déplacements de troupes sans nécessité. Une fois, en

1666, alors qu'il pouvait encore parler au Roi en toute sécurité,

il lui avait dit avec une noble indépendance :

rrll faut espargucr cinq sols aux choses non nécessaires et jeter

des millions quand il est question de vostrc gloire.

crie déclare à Yostre Majesté, en mon particulier, qu'un repas

inutile de 3,ooo livres me fait une peine incroyable; et, lorsqu il

est question de millions d'or pour la Pologne, je vendrois tout mon

•bien, j'engagcrois ma femme et mes enfans, et j'irois à pied toute

ma vie pour y fournir, s'il estoit nécessaire.

tr Vostre Majesté excusera , s'il lui plaist, ce petit transport. •»

Quels qu'aient été les mérites de l'administration de Colbert, on

a vu que bien des misères affligèrent les populations, celles des

campagnes surtout, pendant la plus brillante partie du règne de

Louis XIV. Mais ces misères, dont le ministre était profondément

touché, ne lui sont pas imputables, car elles étaient, sinon entière

ment, du moins pour la plus grosse part, l'œuvre d'une influence

ennemie. La jalousie qui rendit irréconciliables Colbert et Louvois

ne fut, même de leur temps, un mystère pour personne. Les

preuves oflicielles de leur inimitié ont échappé jusqu'à présent

aux historiens, mais il en existe des signes certains. On a reproché

' Fnrliimnais, tiecherclies sur Im fntmcfx . MIIIK'O i(>8i.
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à Colbert sou ingratitude envers Le. Tellier, dont il avait d'abord

été le commis et qui, en le faisant entrer chez le cardinal Mazarin,

lui avait ouvert le chemin de la fortune '. Le reproche est-il fondé,

et Colbert eut-il les premiers torts? Deux lettres à Mazarin, des

mois de juin et août 1667, témoignent de l'intérêt qu'il portait

au jeune Louvois, rt qui se rendoit, disait-il, digne fils de succéder

à son père et bien capable de servir le Roy 2. i> Si l'ingratitude est

le plus commun de tous les vices, rarement celui pour qui il doit

en résulter une déconsidération dangereuse s'y laisse entraîner.

En pareil cas, l'intérêt personnel sert de correctif à la malice hu

maine. Or, en ne mettant pas tous les procédés de son côté, et en

se donnant des torts à l'égard du fils après le service notoire qu'il

avait reçu du père, Colbert aurait, aux yeux de la cour, assumé sur

lui tout le blâme de la mésintelligence. L'intérêt et l'honneur lui

commandaient donc d'accueillir Louvois avec sympathie quand,

en 1662, n'ayant encore que vingt et un ans, celui-ci obtint, avec

son entrée au conseil, la survivance de son père. Le caractère du

nouveau secrétaire d'Etat de la guerre, tel qu'il se dessina plus

tard, permet de supposer ce qui se passa. Colbert, alors âgé de

([uarante-trois ans, possédait toute la faveur du Roi. Violent et

dédaigneux, jaloux peut-être de cette faveur, le jeune Louvois

aspira sans doute dès le premier jour à supplanter l'ancien commis

de son père, et dès lors la lutte entre ces deux personnalités puis

santes commença pour ne jamais finir. Nous la voyons déjà poindre, .

d'après un récit du duc de Luynes, en 166 a. Pour embarrasser

Colbert, Louvois avait conseillé à Louis XIV de donner un magni

fique carrousel. Le Roi hésitait devant la dépense; Colbert, loin

de le dissuader, leva tous les obstacles et lui demanda seulement le

secret pendant huit jours, dont il profita pour reprendre temporai

rement, au compte du Trésor, l'octroi de Paris. Le carrousel eut

lieu et il fut d'une magnificence extraordinaire qui annonçait toutes

celles du règne. Qu'on juge de la satisfaction de Colbert! Loin

De Monlhion , Particularités fur les ifiiiiglrfx des fiiiniires rrlrkres , p. («7. — ~ 1. 978

1 noie.
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d'avoir été onéreuse au Trésor, la fête avait rapporté plus d'un

million, toutes dépenses payées1.

Mais ce n'était là qu'un prélude à armes courtoises entre les

' L'anecdote est curieuse; nous ne ré

sistons pas au plaisir de la reproduire tex-

luelleinenl :

irOn me contoit aujourd'hui ce qui se

passa dans le temps du grand carrousel

que Louis XIV donna en 1662. C'éloit

M. de Louvois qui avoit proposé au Roi

de donner ce carrousel. La proposition

auroit assez plu à Louis XIV sans la dé

pense . qu'il regardoit comme considérable

et qu'il n'étoit pas en état de faire alors.

M. de Louvois avoit compté embairasser

M. Colbert par celte idée ; le Roi en parla

à M. Colbert, mais comme d'une chose

impossible. M. Colbert répondit au Roi

qu'il ne pouvoit assez approuver le con

seil que M. de Louvois avoil donné à Sa

Majesté ; que c'étoit un projet digne d'un

aussi grand roi. Le Roi lui demanda à

combien il estimoit qu'iroit la dépense,

si ce seroit un objet de 3 ou 4oo mille

livres. M. Colbert dit au Roi qu'il ne

fallait point le flatter sur cette dépense ,

qu'il falloit que la fête fût digne de celui

. qui la donneroit, et qu'elle coûteroit au

moins un million. Le Roi crut alors la

chose impossible, et demanda à M. Col

bert comment il imaginoil pouvoir trouver

cette somme. M. Colbert pria le Roi de

ne se point mettre en peine de l'argent,

et lui dit qu'il ne lui demandoit qu'une

seule grâce, qui étoit de vouloir bien en

garder le secret pendant huit jours.

« C'éloit dans le temps que l'on venoit

de donner les fermes générales; les fer

miers craignoient fort que l'on ne leur

retirât le domaine de Paris. M. Colbert les

envoya quérir aussitôt après la conversa

tion qu'il eut avec le Roi , et leur demanda

pour quel prix ils melloient le domaine

de Paris dans les fermes générales. Comme

leur intérêt étoit d'y donner une moindre

valeur, ils dirent à M. Colbert un prix fort

au-dessous de ce qu'il savoit être la valeur

réelle; M. Colbert leur répondit qu'il étoil

persuadé que le domaine de Paris rap-

portoit davantage, mais que, pour en

être plus certain, le Roi le retiroit pour

six mois ; il convint avec eux d'un prix

dont le Roi leur tiendrait compte et dont

ils furent contens ; même, le prix étant

plus fort (pie leur estimation, ils furent

obligés de lui en faire des remercîmens.

M. Colberl alla rendre compte au Roi de

ce qu'il venoit de faire, et lui dit que Sa

Majesté pouvoil déclarer le carrousel,

qu'il étoit même convenable qu'il fût an

noncé dans toutes les cours étrangères cl

indiqué pour dans trois ou quatre mois.

n-Ce conseil fut suivi exactement ; il vint

de toutes parts un prodigieux nombre

d'étrangers. Trois semaines ou un mois

avant le jour destiné pour le carrousel ,

M. Colbert représenta au Roi que, tout

n'étant pas encore arrangé pour cette fêle ,

il étoit plus convenable de la remettre pour

quinze jours ou environ. Ce courl inter

valle ayant obligé ceux qui étoient venus

de rester à Paris , la consommation extra

ordinaire que celte affluence attira dans

la ville augmenta considérablement les

revenus de Sa Majesté par rapport aux

entrées, et, lorsque la fête eut été donnée

avec toute la magnificence possible et (juo

le Roi voulut savoir ce qu'elle lui eoûloil ,

M. Colbert lui montra que, bien loin de
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deux ministres; la haine ne tarda pas à se mettre de la partie,

comme le prouve le passage suivant d'un mémoire de Colbert à

Louis XIV, au sujet d'une affaire dans laquelle Louvois aurait em

piété sur ses attributions :

R Je n'ay pas cru qu'une affaire si importante seroit confiée à un

jeune homme de vingt et un ans sans expérience sur cette matière,

qui croit qu'il est de l'autorité de sa charge de ruiner le royaume,

et qui veut encore le ruiner parce que je le veux sauver l.n

Cependant, toutes les fois que les affaires auraient pu souffrir

de ces inimitiés, l'influence modératrice du Roi se faisait sentir, et

les mauvaises passions, refoulées pour un temps, étaient comme

amorties. C'est durant ces trêves que Colbert écrivit au Secrétaire

dEtat de la guerre les lettres ci-après qui annoncent des relations

presque affectueuses.

rrJe vous remercie de tout mon cœur, lui disait-il le 18 avril

1668, de l'avis que vous avez bien voulu me donner de vostre

arrivée à Tournay. J'ay vu par vostre lettre au Roy tout ce que vous

avez l'ait pour le bon mesnage de ses finances, dont je suis obligé

de vous remercier. Sa Majesté a tesmoigné beaucoup de satisfac

tion de ce que vous avez fait en ce pays-là. Vous aurez appris, par

les lettres de M. Le Tellier, le détail de ce qui s'est passé avec les

sieurs Van-Beuningen et Trevor, ce qui nous donnera bientost la

satisfaction de vous revoir, n

Et le k juillet 1678, à l'occasion de la prise de Maëstricht : (fil

n'appartient qu'à vous de si bien exécuter les ordres du Roy, qu'il

ne luy manque rien pour une si grande entreprise 2. u

Dans l'intervalle pourtant une scène d'une vivacité inusitée avait

i'u lieu en plein conseil, et Louis XIV avait écrit à Colbert le

%h avril 1671 : a Je fus assez maître de moi avant-hier pour vous

cacher la peine d'entendre un homme que j'ai comblé de bienfaits

Ini avoir coûte , elle lui avoit valu plus d'un ' Mémoire du a a juillet 1666. (Voir

million, tous [rais faite.» (Mémoires duduc Annexes à l'Introduction, Finances.)

deLuynes sur la cour de Louis AT, publiés s M. Roussel, Histoire de Louvois, I,

par MM. Dussieux el Soulié, II, 333.) i53 et 6<M.
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comme vous, me parler de la manière que vous faisiez. . .ri Deux

jours après, en réponse à une lettre de Colbert, qui malheureuse

ment n'a pas été retrouvée, le Roi lui écrivait encore: « La préfé

rence que vous craignez que je donne aux autres ne doit vous faire

aucune peine ; je veux seulement ne pas faire d'injustice et tra

vailler au bien de mon service l. ..n Un an plus tard, à la mort

de Pierre Séguier2, Le Tellier aurait voulu le remplacer, et, d'après

Olivier d'Ormesson, il allait y réussir; mais Colbert dit au Roi

que, s'il en était ainsi, il ne pourrait plus le servir, attendu que

Le Tellier serait contraire à toutes ses propositions3. En 1677

pourtant, les sceaux, redevenus vacants, furent donnés à Le Tellier.

C'était un échec pour Colbert ; il ne tarda pas ta s'en relever. Pré

voyant la disgrâce du ministre des affaires étrangères, Colbert

d'un côté, Louvois et Le Tellier de l'autre, travaillaient avec ar

deur à le renverser, dans l'espoir d'agrandir leur influence en dé

signant son successeur. Ce fut cette fois Colbert qui triompha, en

faisant nommer son frère à la place de M. de Pomponne. Une lettre

de madame de Sévigné nous initie au désappointement de ceux

qui, bien malgré eux, avaient travaillé pour lui. «r Un certain

homme, écrivait-elle au sujet de Louvois, avoit donné de grands

coups depuis un an, espérant tout réunir; mais on bat les buis

sons, et les autres prennent les oiseaux. T> Le Tellicr et Louvois

ressentirent ce coup d'autant plus vivement qu'ils s'y attendaient

moins. Colbert possédait à cette époque, par lui et les siens, le

contrôle général, les ministères de la marine et des affaires étran

gères, un archevêché, des évèchés, des intendances à profusion,

sans compter les positions dans la flotte, l'armée et la finance.

Jamais famille n'avait occupé tant et de si hautes positions. Abusa-

t-il de sa victoire ? H paraît certain que l'inimitié de Louvois

1 Coll. de doc. inéd. sur l'histoire de quatre ans. Les indications de la Chrono-

]?rance;MèlangeshistoriqiMs,\>arM.(j\îam- loffie, I, cx.xxvni, sont en-ondes.

pollion-Figeac, 11, 5 18. ' Journal d'Olivia' d'Ormesson, II ,

' Ségiiier mourut à Sainl-Germain Ir G3-).

28 janvier 1679. à l'âge de quatre-vingt-
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devint, à partir de ce moment, plus vive que jamais. Il était parvenu ,

on ne sait au juste vers quelle époque, à prendre sur Louis XIV

un ascendant irrésistible, et, sans se préoccuper de la dépense, il

ordonnait des mouvements de troupes incessants. Le mémoire de

Colbert dont on va lire un extrait porte la date du 22 juillet 1 666 :

(tSi Voslre Majesté estoit bien informée de tous les désordres

que les marches perpétuelles de troupes causent dans les provinces,

combien vos peuples en sont dégoustés, combien de paysans de

Champagne et des villes frontières ont desjà passé et se disposent de

passer dans les pays estrangers, elle verroit bien de quelle im

portance il luy est de remédier à un si grand mal . . .

rJ'avois vu, dans la guerre dernière, que toutes les fois qu'il

estoit question de faire marcher des corps de troupes et des re

vues, celuy qui avoit l'autorité de Vostre Majesté en main et le

Secrétaire d'Estat de la guerre, avec celuy qui avoit le soin des

finances, cherchoient tous les moyens possibles pour ne le pas

faire; et, quand cela ne se pouvait éviter, on cherchoit tous les

cxpédiens pour en faire le moins et pour éviter la trop grande

charge des peuples. On croyoit faire quelque chose de considérable

île sauver de logement et de passages une province, et aussy l'on

écoutoit favorablement les habituas des villes quand ils venoient

se plaindre, et on rendoit justice sévère sur les olliciers et sur les

troupes, au lieu qu'à présent aucun habitant des villes n'ose se

plaindre, parce que tous ceux qui sont venus ont esté traités de

roquins, de séditieux; et les peuples ont appris ces mauvais traite-

inens, qui ont esté prononcés par celuy qui parle au nom de Vostre

Majesté, -n

Le ministre à qui Colbert reprochait de parler ainsi au nom du

Itoi obtint bientôt, nonobstant ces accusations malheureusement

trop fondées, et ne garda que trop longtemps la confiance absolue

«Je Louis XIV.

Un jour, sans doute, la publication des lettres de Louvois nous

montrera, sous des traits encore plus accusés, son caractère impi

toyable. On saura alors l'influence malfaisante .qu'il a, malgré ses
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grandes qualités, exercée dans la paix comme dans la guerre.

Quelques lignes de sa correspondance suffisent pour justifier

cette assertion, cr Quoique le Roi, écrivait-il, le 7 juillet 1668, à

M. de Luxembourg, soit fort persuadé que vous l'avez bien volé

dans le pays d'où vous revenez, Sa Majesté a été si satisfaite de

ce que vous lui avez laissé, qu'elle a trouvé bon de vous donner

deux mille écus. -n Une antre fois, pendant la guerre de Hol

lande, un intendant s'excusait a de toutes les cruautés qu'il fai-

soit pour en tirer si peu d'argent. n — «J'ai reçu l'état des con

tributions, lui répond Louvois. La somme totale a dépassé mes

espérances. Je vous prie de ne pas vous lasser d'être méchant et

de pousser les choses à cet égard avec toute la vigueur imagi

nable. D L'année suivante, au plus fort d'une guerre qui épuisait

la France et à laquelle Colbert ne pouvait faire face qu'à l'aide

d expédients ruineux, le Secrétaire d'Etat de la guerre écrit qu'il

aurait fait la paix avec les Hollandais depuis longtemps, s'ils étaient

des hommes; trmais ce sont des bêtes qui se laissent conduire par

des gens qui ne songent qu'à leurs intérêts '.n C'est ainsi qu'il ap

préciait l'héroïsme d'un peuple réduit par son insolence à cet étal

de désespoir où, la mort étant une délivrance, l'ennemi le plus

redoutable cesse d'être invincible. On sait quel rôle il joua dans

l'affaire des conversions. Colbert avait tout fait pour empêcher la

révocation de l'édit de Nantes ; Le Tellier et son fils n'eurent de

repos que lorsqu'elle eut été décidée. Madame de Caylus, qui avait

vu ce dernier au pouvoir, a dit de lui avec sa mesure habituelle :

(rJl eut peur, voyant la paix faite, de laisser trop d'avantage sur lui

aux autres ministres, et voulut, à quelque prix que ce fût, mêler

du militaire dans un projet qui ne vouloit être fondé que sur la

douceur. « L'ordre donné aux généraux (lettre du 3i juillet i685)

de loger entièrement les dragons chez les reltgionnaires et dy demeurer

jusqu'à ce qu'ils fussent convertis n'eut pas d'autre cause. — trSa

Majesté, écrivait enfin Louvois au marquis de BouHlcrs, veut qu'on

' M. Roussel. Histoire (le Louvtiis, 11.
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fasse sentir les dernières rigueurs à ceux qui ne voudront pas

suivre sa religion ; et ceux qui auront la sotte gloire de vouloir

rester les derniers doivent être poussés jusqu'à la dernière extrémité1, n

Tel était donc Louvois; administrateur habile et probe, doué du

génie de l'organisation et d'une activité incomparable, mais sans

cœur, sans entrailles, railleur jusqu'au cynisme, plaisantant, comme

on l'a vu dans sa lettre à Luxembourg, avec les généraux qui volent

le roi; perdant, par ses brutalités et ses exigences, les fruits de

cette campagne de 1672, si glorieuse au début; plus tard, faisant

exécrer le nom français par les horreurs ordonnées dans le Pala-

tinat; plus tard encore, traitant les protestants fidèles à leur culte

comme il avait traité les Hollandais et les Allemands ; enfin , par

tout et toujours, l'homme de la violence, des persécutions et, sui

vant sa propre expression, des dernières extrémités.

La correspondance et les extraits de quelques mémoires de

Colbert ont prouvé le tendre intérêt qu'il portait aux populations,

particulièrement à celles des campagnes, et combien il ressentait

leurs maux. trJe voudrois, s'écriait-il un jour, pouvoir rendre ce

pays heureux, et que, éloigné de la cour, sans appuy, sans crédit,

I herbe crust jusque dans mes cours2 ! D

Qui pourrait dire les splendeurs et les félicités dont le règne de

Louis XIV eût été témoin si Colbert avait conservé l'influence des

premières années? Au lieu de cela, il fut, vers la fin de son mi

nistère, une gône, un obstacle; et l'heure vint où il se vit soup

çonné môme dans son honneur. Il soumettait un jour à Louis XIV

les comptes de la grille et de quelques travaux du château de Ver

sailles. Le Roi se récria, et, après plusieurs observations très-désa

gréables, lui dit qu'il y avait là de la friponnerie.— et Sire, répon

dit Colbert, je me flatte au moins que ce mot-là ne s'étend pas

jusqu'à moi.—Non, dit Louis XIV, mais il falloit y avoir plus d'atten

tion. T Et il ajouta: cSi vous voulez savoir ce que c'est que l'écono

mie, allez en Flandre; vous verrez combien les fortifications des villes

' Voir notre ouvrage Le Gouvernement a £7ogrerfcCb/icrf,parNecker, page 56.

île Louis XIV de i683 à i68f/ , p. 108. — Necker ne rilr pas sou autorité1.
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conquises ont peu coûté '.n Est-il nécessaire de dire que les fortifi

cations de la Flandre étaient dans les attributions de Louvois ?

Peu de temps après, Colbert mourait à l'âge de soixante-quatre

ans; et nous savons par madame de Maintenon qu'il refusa, à sou

lit de mort, de lire une lettre du Roi, ce que, dit-elle, le Roi lui

pardonna de très-bon cœur"1.

Ainsi Louvois n'avait pas seulement, pendant les vingt-deux

années du ministère de Colbert, entravé toutes ses combinaisons et

compromis tous ses plans ; il fut peut-être encore une des causes

de sa mort. Huit ans après, victime à son tour des lassitudes

royales, il expiait durement son incorrigible hauteur. Une disgrâce

éclatante l'attendait-elle s'il eût vécu, comme l'affirme Saint-Simon?

Sa mort, véritable coup de foudre resté inexpliqué, la lui épargna.

Quoi qu'il en soit, les peuples avaient perdu Colbert, et ni Le

Peletier, son successeur immédiat, ni Pontcbartrain, qui suivit, ne

l'avaient remplacé.

1 De MonLliion, Particularités, etc. nr- madame de Saint-Géran, du 10 seplem-

ticle Colbcrl. bre i(583.

' Lettre de madame de Maintenon à
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c industriel de Colberl ; ses principes , son Imt, ses moyens. — Etat de l'industrie avant le

système. — Guerre de tarifs avec la Hollande. Résultats. — La France contraint le Pape à

renoncer au régime protecteur. — Colbert encourage les manufactures, attire les fabricants

étrangers et retient les ouvriers français. — Protection , privilèges et subventions à l'intérieur;

prohibitions à la frontière. — Efforts pour substituer le travail à l'aumône. — Extension abu

sive dea^orporations et des règlements. Les résistances n'arrêtent pas Colbert; il persiste dans

son système, qu'après lui on exagère encore. — Réclamations du commerce. Réforme, de

Tiirgot . — Caractère général de l'œuvre de Colbert. — Son esprit de tolérance.

Le système industriel de Colbert est célèbre ; hier encore il fai

sait école. Exalté et attaqué par les contemporains, déprécié à

l'excès au xvni" siècle par les économistes, surfait et exploité au

xixc par ceux qui avaient intérêt à le maintenir, il rendit d'abord

d'incontestables services; mais, exagéré déjà par son auteur et

outré par ses successeurs, il eut par cela même, et aussi par la faute

•les circonstances., des inconvénients qu'il ne serait ni juste ni utile

de passer sous silence. Ces inconvénients toutefois furent com

pensés par des avantages durables qu'on ne saurait méconnaître.

Un mémoire de l'année i65i, attribué à Colbert, contenait une

déclaration de principes des plus libérales, qui a été depuis invo

quée contre lui. «La Providence, y est-il dit, a posé la France en

telle situation que sa propre fertilité lui seroit inutile et souvent à

cliarge et incommode sans le bénéfice du commerce, qui porte d'une

province à l'autre et chez les estrangers ce dont les uns et les au

tres peuvent avoir besoin, pour en attirer à soy toute l'utilité *. n

Cependant Colbert se dirigea, du moins pendant la seconde partie

de son ministère et en ce qui concernait les étrangers, d'après des

principes tout différents. Partisan de la liberté des échanges dans

une certaine mesure jusque vers i (J65 (le tarif de i 666 le prouve

Voir, page 4o5. la noie qui accompagne ce mémoire.
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assez), son étude conslanlc fut, à partir de 1667, de ne de

mander au dehors, surtout quand il s'agissait des approvisionne

ments de la marine, que les objets dont la production était im

possible en France, dussent les produits français être plus chers et

de qualité inférieure 1. Son principal but (pouvait-on l'en blâmer?)

était de ne pas mettre le gouvernement dans la dépendance de

l'étranger pour un objet aussi important. 11 voulait en même temps

donner du travail aux oisifs, dont le nombre était considérable dans

les campagnes comme dans les villes, et conserver dans le royaume

l'argent qu'absorbaient les draps et les toiles de la Hollande et de

l'Angleterre, les fers et les bois de la Suède, les glaces et les den

telles de Venise, les soies de Bologne, les tapisseries des Flandres.

D'un autre côté, ni la théorie ni l'expérience n'avaient alors

démontré que tout pays a grand intérêt à être entouré de peuples

riches et industrieux, qui, s'ils produisent beaucoup, achètent et

consomment en proportion; que la richesse des uns, loin de faire

la misère des autres, leur est profitable; et enfin qu'il est infini

ment moins avantageux d'échanger des produits contre de l'or ou

des espèces, que de recevoir en payement d'autces marchandises,

ou mieux encore des matières premières destinées à être transfor

mées par le travail.

Golbert, pas plus qu'aucun de ses contemporains, n'avait en

trevu ces vérités. Or il lui était impossible de fermer à l'étran

ger les portes de la France sans causer un immense préjudice

à l'agriculture, qui, par la production des vins et autres den

rées, était, comme elle le sera toujours, la première industrie du

royaume; il arriva donc que celle-ci, malgré les soins dont il

l'entoura, eut cruellement à souffrir, même pendant la première

partie du règne de Louis XIV. Les longues guerres qui signalèrent

cette époque, et les entraves fréquemment apportées à l'exporta

tion des blés, contribuèrent sans doute à ce fâcheux résultat; mais

' Lettres du 39 mars et du a o niai de la Marine).— Nous les publierons dans

1670 à l'intendant et au commissaire le volume suivant, avec d'autres pièces con-

fféne'ral de la marine à Toulon (Archives , tenant les mêmes recommandations.
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les mesures exclusives pour encourager cl fortifier l'industrie fran

çaise y eurent incontestablement une bonne part '.

Une adresse présentée au Roi en i65A, par les six corps des

marchands de la ville de Paris, montre que les manufactures fran

çaises étaient déjà parvenues à un certain état de splendeur. La

France fournissait à l'étranger une quantité considérable de mar

chandises fabriquées : toiles, serges et étamines de Reims et de Cbâ"-

lons, futaines de Troyes et de Lyon, bas de soie et de laine de la

Beauce, de l'Ile-de-France et de la Picardie, soieries de Lyon et

de Tours, castors de Paris et de Rouen, et une foule d'articles de

mercerie, pelleterie, quincaillerie, etc. En i656,sous le ministère

de Fouquet, un sieur Hindret établit la première manufacture de

bas au métier qui eût été fondée en France, et elle réussit très-bien.

Enfin on évaluait à 80 millions de livres les objets de fabrique

française exportés tous les ans pour l'Angleterre et la Hollande seu

lement2. Mais en 1668, après avoir constaté que, jusqu'en 1620,

ces deux pays ne fabriquaient point de draps, que toutes les laines

d'Espagne et d'Angleterre étaient manufacturées en France, et que

1 H parut en 169/1, à la Haye, sous

le titre de Testament politique 'de Mes/tiré

Jean-Baptiste Colbert, un volume dû, pa

raît-il , à la plume beaucoup trop féconde

de.Sandraz de Courlils, Le chapitre xv de

ce volume traite de* Marchands et du Com

merce; nous lui empruntons le passage

suivant, qui semble résumer le pour et le

contre de l'opinion des contemporains sur

le système industriel de Colbert :

"Je sais bien que , pour combattre mon

opinion, l'on objecte que, si nous nous

mettons sur le pied de nous passer dos

étrangers, ils feront de même ;i notre

égard; qu'ainsi il est plus expédient de

laisser les choses sur le pied qu elles

étoient, et qu'elles ont toujours été. Mais,

pour parler de la sorte, il faut être peu

instruit que nous n'avons besoin de per

sonne et que nos voisins ont besoin de

nous. Ce royaume a tout généralement en

soi-même , si l'on en excepte très-peu de

chose ; mais il n'en est pas de même des

États qui lui confinent : ils n'ont ni vin .

ni blé, ni sel, ni chanvre, ni eau-de-vie,

et il faut de toute nécessité qu'ils aient re

cours à nous pour en avoir. Ce seroit donc

profiter fort mal du bien que Dieu nous a

fait, si nous le donnions pour des choses

dont nous pouvons nous passer facilement.

rrS il foulque lesétrangersaientdenotro

argent , ce ne doit être que pour ce qui ne

vient pas dans le royaume, comme sont

les épiceries, qu'il faut aller chercher bien

loin , ou les prendre des llollandois.

f Pour tout le reste, il faut se passer

d'eux , et que le luxe ne nous tente pas

assez pour faire une faute aussi préjudi

ciable à l'Etat, n

ï Mémoires de Jean de Witt, VI, i8a.
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ce travail enrichissait les peuples et payait les produits étrangers,

Colbert ajoutait : «Cet estât si florissant est à présent bien changé.

La ville de Marseille ne fait pas la dixième partie de son commerce

en Levant; la ruine des manufactures est cause qu'il ne se fait

plus qu'en argent. . . A présent les peuples ne gagnent rien ; il sort

beaucoup d'argent du royaume, et il n'y en entre point. D Un autre

mémoire portait : «r Toutes les manufactures, qui estoient autre

fois si grandes au dedans du royaume, estoient entièrement abolies,

les Hollandois et les Anglois les ayant presque toutes attirées par de

mauvais moyens au dedans de leur Estât, à la réserve des seules

manufactures de soyes, qui subsistoient encore à Lyon et à Tours,

quoyque notablement diminuées. T> Le préambule d'un édit du mois

d'août i664 , pour l'établissement d'une manufacture de tapisseries

à Beauvais, expose les idées qui dirigèrent Colbert pendant toute la

durée de son administration. « L'un des plus considérables ouvrages

delà paix, disait-il, est le restablissernent de toute sorte de com

merce en ce royaume, et de le mettre en estât de se passer de re

courir aux estrangers pour les choses nécessaires à l'usage et à la

commodité de nos sujets. n Partant de ce principe, il s'attacha à

soutenir, soit par des privilèges, soit par des encouragements, les

industries chancelantes. En même temps, il tâcha d'attirer celles

que la France ne possédait pas encore. La manufacture royale des

Gobelins avait été organisée en 166 a ' et confiée à la direction de

Le Brun; celle de Beauvais avait suivi de près. En quelques an=-

nées, des fabriques de savon, de soude, de goudron, de fer-

blanc, de glaces, de points de Venise; des filatures, des blanchis

series, des fonderies d'ancres et de canons, etc. se succédèrent. Le

nombre des fêtes et. des chômages ayant, avec raison, paru excessii

à Colbert, il obtint de l'autorité ecclésiastique qu'elle en supprimai

dix-sept, augmentant ainsi la production et gratifiant d'autant de

journées de salaire ceux pour qui le travail était une nécessité.

Le remaniement général du tarif en 1666 eut deux buts dis-

1 L'ëdil d'organisation ne parut cependant qu'en novembre 1667.
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tincts : faciliter le commerce intérieur, protéger les manufactures

françaises contre la concurrence étrangère. On verra plus loin quel

fat à l'intérieur le merveilleux effet de ce tarif. Au point de vue

international, les augmentations qu'il imposait furent acceptées sans

trop de récriminations par les puissances dont il avait pour objet

d'écarter certaines marchandises ; il ne présenta donc point d'in

convénients sérieux. Pour plusieurs articles, le tarif antérieur, qui

remontait à l'année i646, était pourtant beaucoup moins élevé.

Ainsi les bas d'étame, qui ne payaient que 10 sous la douzaine en

1689, furent portés de 5o sous à 3 livres i o sous.

Les draps fins, qui ne payaient rien avant i63a, furent portés

de 3o livres (chiffre du tarif de 1666) à ko livres, la pièce de

vingt-six aunes.

Le droit d'entrée des serges était fixé à 5 livres par pièce ; il fut

doublé.

Le tarif de 1666 contenait en outre une innovation conseillée

par la crainte des disettes, et qui devint funeste à l'agriculture. Il

assujettissait les blés à un droit de sortie de 20 livres par muid.

Cependant ce tarif fut, dans son ensemble, considéré comme

très-avantageux à cause des entraves dont il débarrassait le com

merce intérieur , et les échanges avec l'Angleterre et la Hollande

n'en souffrirent pas. La déclaration de 1667 inaugura un régime

tout différent. Le tarif de i66i était précédé d'un long exposé des

motifs de la réforme intérieure; eu 1667, Colbert, en le boule

versant complètement, se borne à dire que trl'establissement de

diverses manufactures dans le royaume en ayant notablement

changé le prix, il avoit fait procéder à une nouvelle taxe sur l'en

trée et la sortie d'aucunes marchandises, n Si le préambule ne

disait rien, les chiffres du nouveau tarif étaient très-éloquents.

Tarif île ifiGA. Tarif de 1 667.

Bas d'estaino, la douzaine 3' 1 o' 8'

Demy-draps d'Anglolerre, In pièce /i 10 10

Molleton d'Angleterre, la pièce 6 ta

Bonnets de laine. In cent pesant , 8 ao
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Tarif île iG64. Tarif .li- 1667.

Tapisseries d'Oudenardc , le cent pesant 60' i oo1

Tapisseries d'Anvers et de Bruxelles, lé cent pesant. . . lao aoo

Draps de Hollande et d'Angleterre, les a5 aunes /io 80

Draps d'Espagne, les 3o aunes 5o 100

Dentelles de fil, passement de Flandres et d'Angleterre,

la livre pesant. a5 60

%

La nouvelle tarification était si exorbitante qu'à moins de pro

noncer l'exclusion directe on ne pouvait guère aller plus loin. L'An

gleterre en témoigna son ressentiment par l'élévation des droits

d'entrée sur nos vins, mais sans pousser les choses à la dernière

extrémité. Charles II était trop hesoigneux et trop avide de la pen

sion qu'il recevait de Louis XIV pour s'exposer à la perdre à propos

d'une mesure qui ne faisait de tort qu'à ses sujets. Quant à la Hol

lande, elle prit l'affaire au sérieux, et les suites furent des plus

graves. Déjà elle faisait, bien injustement, un grief à la France de

vouloir devenir une puissance maritime de premier ordre, et d'avoir,

pour se créer une flotte marchande proportionnée au développe

ment de son littoral, frappé d'un droit de 5o sous par tonneau

les marchandises importées sous pavillon étranger. Etabli d'abord

par Henri IV, renouvelé par Fouquet, résolument maintenu par

Colbert, malgré les réclamations persévérantes des ambassadeurs

hollandais, ce droit avait causé une irritation profonde dans les

Provinces-Unies, qui n'en avaient jamais pris leur parti. A force

d'instances, elles obtinrent, en 1662, du gouvernement français,

intéressé en ce moment à les ménager, de ne payer le droit de

5o sous qu'une fois par chaque voyage, en sortant des ports du

royaume. C'était une réduction de moitié ; aussi ne les satisfit-elle

qu'à demi, et leur plénipotentiaire, Van Beuningen, après la signa

ture du traité qui la ratifiait, écrivit au Grand Pensionnaire de Wilt :

«II faudra bien du temps et de la prudence pour désabuser et

convaincre M. Colbert, qui est un vrai financier, et tout rempli

du projet d'accroître la navigation des sujets de ce royaume, s'il

est possible , outre qu'il est le seul à qui on s'en rapporte sur cet
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article.* L'année d'après, l'ambassadeur hollandais Borecl, qui

s'apercevait bien que la France n'était pas guidée dans cette afl'airc

par un intérêt fiscal, puisque le droit de fret, si préjudiciable à la

Hollande, ne rapportait guère que 600,000 livres, ajoutait tris

tement : a Ce malheureux droit de tonneau est de l'invention d'un

homme (Fouquet) dont on condamne presque toutes les actions;

mais il paroît que celle-ci est profitable , c'est pourquoi on la main

tient. T>

L'émotion que les surtaxes de 1667, venant après celles de i 66 A,

causèrent en Hollande, fut. des plus vives, et rien, malheureuse

ment pour les deux pays, ne vint la calmer. La correspondance de

Colbert déroule toutes les phases de cette affaire, qui devait conduire

fatalement à la guerre de 1672. Les causes premières furent la

fierté de la jeune république, sa prospérité, celle de sa compagnie

dos Indes, enfin son intervention hostile lors du traité d'Aix-la-Cha

pelle ; mais ce fut le tarif de i 667 qui , réveillant les prétendus griefs

relatifs au droit de 5o sous et provoquant des mesures de repré

sailles déplorables, détermina le conflit. Un écrivain de l'Encyclo

pédie méthodique a donc eu raison de dire : a Le germe de la guerre

de 1679, fut dans le tarif de 1 667. Sans ce tarif, qui aigrit les esprits

.elles porta à toute sorte de mauvais traitemens contre la France,

«juel intérêt les Hollandois pouvoient-ils avoir à indisposer un roi tel

((lie Louis XIV? Mais le nouveau tarif attaquoit essentiellement leur

«•ornrnerce. . . Us ne crurent devoir plus rien ménager. . . D

Les événements dont il était gros ne tardèrent pas à se des

siner. A peine fut-il publié, que l'ambassadeur Van Beuningen

iVrivit à Jean de Witt qu'on s'était bien hâté, dans la conjoncture

présente et avant la conclusion de la paix, de défendre les draps

•'t plusieurs autres marchandises de la Hollande; que celui par les

mains de qui ces choses se faisaient agissait, avec plus de fermeté que

de circonspection ; mais que, puisque les Français repoussaient toutes

les manufactures des Provinces-Unies, il faudrait bien trouver un

moyen, les plaintes étant inutiles, de les empêcher de remplir ce

pnys des leurs, et de lui tirer par là le plus clair de son argent. A quoi
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Jean de \Vilt répondait Je 5 mai, par le retour du courrier : et H ne

reste plus que la voie de rétorsion à opposer aux nouveaux droits

mis sur nos manufactures, ou plutôt à la défense indirecte qu'on

en a faite. »

De son côté, Colbert suivait de près les mouvements des Hol

landais. L'ambassadeur à la Haye était alors M. de Pomponne .

qui devint par la suite ministre des affaires étrangères. La corres

pondance active que Colbert entretint personnellement avec lui

de 1669 à 1679, prouve l'importance qu'il attachait à la question

du commerce des deux pays. M. de Pomponne l'ayant informé,

dès le mois de mars 1669, que les Hollandais parlaient d'augmen

ter les droits sur nos vins, il lui répondit (lettre du 21 mars),

après avoir rappelé l'étendue de leur commerce dans les mers

du Nord, où ils échangeaient nos vins contre du bois, du" chanvre,

du fer et autres marchandises encombrantes, que, s'ils surim

posaient nos vins, les Anglais et les Français, qui n'auraient pas

à subir cette augmentation, s'empareraient de leur commerce.

ff S'ils ne mettent des impositions que sur les vins qui se consom

ment en Hollande, ajoutait-il, ils ne 'peuvent retrancher i5o ou

soo barriques de leur consommation qu'ils ne retranchent en mesme

temps un vaisseau de leur nombre, et la vie et la subsistance à

vingt hommes qui se trouvent sur ce vaisseau ... Le roy d'Angle

terre a fait la mesme chose dans son dernier parlement; mais, au

lieu de nous faire du mal, il se trouve que l'on n'a jamais tant en

levé de vins de France que cette année-cy. . . r Ce phénomène

aurait eu besoin d'être expliqué; Colbert se bornait à l'affirmer ].

II exprimait ensuite le désir tout naturel de voir chaque nation,

et la France en particulier, avoir un nombre de bâtiments corres

pondant à sa population et à son littoral. crOr, sur vingt mille basti-

mens faisant le commerce du monde, les Hollandois, disait-il, en

1 II ne l'affirmait plus trois ans après . impositions mises en Angleterre sur le vin .

lorsqu'il faisait répondre aux commis- il est extrêmement diminué de prix li /Cor

saires anglais chairs de négocier un deaux.i (Voir Appendice, pièce n° vin.

traité do rommcrro : r Depuis les fortes p. 8a8.)
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avoient quinze à seize mille, et les Français cinq à six cents tout au

plus. * — Etait-ce juste? — a J'espère, clisail-il encore, que l'em

portement de Van Beuningen, qui a vu icy la conduite elles moyens

dont Sa Majesté s'est servie pour augmenter les manufactures et le

commerce par mer de son royaume, aydera beaucoup au dessein

qu'elle a formé à ce sujet, -n

On vient de voir les espérances et les projets de Colbert. Dans

d'autres lettres de la même époque, il cherchait à donner le change

aux Hollandais.

rM. de Witt a grand'raison , écrivait-il le 18 septembre 1669 à

l'ambassadeur, de ne se point étonner de Sa diminution du com

merce; elle est la mesme partout, et nous en ressentons icy les

effets avec beaucoup plus de dommages, d'autant que, les blés n'ayant

aucun débit, ceux qui ont du bien ne peuvent rien retirer de leurs

revenus, ce qui, par un enchaisnement certain, empesche la con

sommation et par conséquent diminue très-sensiblement tout le

commerce. Il y a lieu d'espérer qu'il se restablira , et alors il n'y a

point de puissance ni d'industrie au monde qui puisse empcscher

que la Hollande ne l'ayt presque tout entier. Tout ce qui se peut

faire dans le royaume est de restablir un peu nos manufactures, et,

quoyqu'elles soulagent les sujets du roy, elles ne peuvent jamais

taire aucun tort aux grands establissemens de la Hollande, n

Cette lettre était évidemment destinée à être montrée au Grand

Pensionnaire ou à servir de thème à l'ambassadeur; mais les Hol

landais étaient gens trop positifs pour se laisser endormir par de

belles paroles, et de jour en jour leurs menaces d'augmenter les

droits sur nos vins, si la France ne changeait pas de système à

leur égard, devenaient plus vives. Colbert affectait de les entendre

sans inquiétude, croyant, disait-il, les Hollandais trop prudents

pour les réaliser. En même temps, il revenait sans cesse sur la cha

leur, les imaginations et l'emportement du sieur Van Beuningen,

qui causerait à son pays le plus grand préjudice qu'il eût jamais

reçu. «J'attends avec impatience, écrivait-il encore le 28 novembre

lOfig. le résultat de cette grande délibération sur l'exclusion de
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nos marchandises et manufactures, qui dure il y a si longtemps. Je

nesçais si l'imprudence et l'emportement de Van Beuningen n'aura

pas engagé son pays dans un pas duquel il aura peine à se retirer;

il y a lieu de croire que nous en verrons bicntost la fin. i> Et le

27 décembre suivant : rrLcs Estats s'apercevront à la fin qu'ils se

font plus de tort qu'à nous; et, pour dire le vray,jc souhaite qu'ils

fassent quelque chose de ce dont ils nous menacent depuis si long

temps. . . T> Insistant à ce sujet, Colhert répétait (26 novembre

1669 et 3o janvier 1671) qu'ils ne pouvaient nous faire un petit

mal qu'ils ne s'en fissent un grand, et qu'ils avaient agi comme

celui qui joue avec 100,000 écus de fonds contre un autre qui n'a

rien du tout.

Les lettres abondent sur cette malheureuse affaire, qui fut le

point de départ des grandes guerres du règne. Si le Hollandais Van

Beuningen y mettait de la passion, Golbert ne savait pas toujours

s'en exempter, et parfois ses arguments ont de quoi surprendre,

te Nous trouvons partout, écrit-il à M. de Pomponne (a8 mars 1670),

que le vin ne se consomme avec autant d'abondance en aucun

lieu qu'en ceux où il est le plus cher, estant d'ailleurs bien difficile,

voire mesme impossible, que les Anglois se passent de boire de

nos vins, n Or on sait trop bien aujourd'hui que ce qui semblait

impossible à Colbert est, depuis le traité de Mcthuen, une réalité,

et l'on a peine à admettre qu'à aucune époque la surtaxe d'une

denrée ait pu en augmenter le débit. Cependant la lutte s'animait

de jour en jour, et c'était, comme d'ordinaire, à qui ferait plus de

mal à l'autre. Une chose particulièrement pénible à Colbert était la

prospérité inouïe et soutenue de la compagnie des Indes orientales

de Hollande, comparée à l'insuccès de la compagnie créée en France

à grand renfort de subventions et pour laquelle tant de sacrifices

avaient été prodigués. Au mois de juillet 1670, M. de Pomponne

l'ayant informé que la compagnie hollandaise allait distribuer

ko p. o/o à ses actionnaires, il cherchait à se consoler en se flattant

qu'elle ne pourrait peut-être pas vendre toutes ses marchandises,

ce qui l'empêcherait de faire wune si forte distribution.* Par suite
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de tous ces froissements d'intérêts et. d'amour-propre, la rivalité des

deux nations était devenue telle que déjà, vers la fin de 1670, des

bruits alarmants commençaient à circuler : crJe ne sçais, écrivait

Golbert à l'ambassadeur"^ ai octobre), sur quoy peut estre fondé

le bruit de la rupture, sinon que les Estais de Hollande sentent leur

conscience leur reprocher beaucoup d'ingratitude envers le Roy.n

Le mois suivant, des marchands de Paris ayant reçu avis que les

Hollandais avaient le projet de défendre l'entrée des eaux-de-vie

•le France, Golbert prévenait Pomponne qu'ils n'en avaient pas le

droit d'après les traités, et que, si le fait était vrai, il saurait bien

leur rendre la pareille.. Le projet n'était pourtant que trop réel,

et les Hollandais avaient aussi l'intention de prohiber diverses

étoffes françaises, ce Je vous puis bien assurer, écrivit Golbert à l'am

bassadeur le a janvier 1671, que c'est un coup bien hardy pour

eux. Nous verrons, par la suite du temps, qui aura eu raison sur

ce sujet. -n II eût été juste, dans tous les cas, d'attendre que les

actes annoncés eussent été promulgués ; mais l'irritation était telle

que les représailles devancèrent l'attaque. Le 7 du même mois parut

un arrêt faisant défense de charger des eaux-de-vie sur les bâtiments

hollandais, et frappant d'une surtaxe l'importation des harengs.

Le gant était jeté. Les Hollandais publièrent immédiatement les

arrêts projetés, dont ils avaient beaucoup trop fait de bruit, au

point d'en laisser courir des copies imprimées. A cette occasion,

M. de VVitt se plaignit à l'ambassadeur de la violation des trai-

lés. 11 soutenait que la Hollande n'avait rien à se reprocher, les

eaux-de-vie n'étant pas nommées dans le dernier placard; mais,

aux yeux de Golbert, c'était là une pure cavillalion, tout le monde

sachant bien que la France seule produisait des eaux-de-vie, et que

le principal but du placard était de les atteindre sans les dénommer.

Relativement aux harengs et épiceries provenant de Hollande, Gol

bert reconnaissait que le Roi avait fait quelque chose de contraire

aux traités; s mais, ajoutait-il, il y a deux ans entiers que lesdits Es

tais font courre dans toute l'Europe la résolution, qu'ils renouvel

lent dans toutes leurs assemblées, de l'exclusion précise de toutes
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nos denrées et manufactures, sans qu'il paroisse aucune considéra

tion pour les traités qu'ils ont avec Sa Majesté, ni aucun respect

pour sa personne. Sa Majesté, lassée de tant de menaces, a esté

bien ayse de leur faire connoistre qu'elle ne les craignoit pas. . .

En un mot tous leurs efforts pour nuire à nostre commerce retour

neront contre eux; et assurément il augmentera dans le royaume

par les mesmes moyens qu'ils employent pour le détruire. Ce sont

des paradoxes; mais vous en verrez la preuve avec le temps. *

— <rSi Sa Majesté, disait-il plus tard (6 mars), a fait et l'ait quel

que chose à l'avenir qui soit de mesme contraire aux traités, ils

ne peuvent pas s'en plaindre, puisqu'ils ont donné rexemple.il

Ainsi, des deux côtés, comme cela arrive toujours en pareil cas,

on s'accusait d'avoir porté les premiers coups. Colbert d'ailleurs

ne cachait pas son intention, si la Hollande continuait ses menaces,

de la traiter sans pitié et de la pousser à bout. Une particularité

curieuse dont il triomphait, c'était de voir ce qu'il appelait un para

doxe se réaliser comme il l'avait annoncé, r Je vous puis dire, pour

vous donner un peu de plaisir, écrivait-il le 19 mars 1671 à l'am

bassadeur, que tous les efforts que les Estats ont faits pour se passer

de nos vins et eaux-de-vie n'ont produit autre effet que de faire

enchérir de 10 livres la barrique d'eau-de-vie, depuis trois se

maines ou un mois, c'est-à-dire qu'avant leurs défenses on ne la

vendoit que /i6 livres, et qu'à présent elle en vaut 56; et mesme

qu'il s'en charge beaucoup davantage qu'auparavant, avec cette

différence que tous les vaisseaux sont anglois, danois et hambour-

geois. . . •» Comment l'absence des Hollandais pouvait-elle faire

augmenter le prix et le débit des vins sur les marchés français? Il

y avait là évidemment, si le fait était exact, une complication

commerciale dont Colbert ne se rendait pas compte, et analogue à

ce qui se passe depuis quelques années en France, où, malgré la

suppression d'un droit considérable sur les bestiaux, le prix de la

viande s'est élevé. Si les vins français se vendaient plus cher et si

l'importation s'en était accrue, c'est que la consommation avait

augmenté, soit en Angleterre, soit en Allemagne: et l'on peut af
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limier que l'augmeutalion eût été plus forte encore sans la guerre

de tarifs que se faisaient la Hollande et Colbert '. En définitive, les

Hollandais avaient augmenté sensiblement les droits sur les eaux-

de-vie et sur les merceries de France; plus tard, Us avaient pro

hibé nos eaux-de-vie, et quelques jours avant la guerre ils avaient

étendu la prohibition à nos vins. A cet égard, la France soutint tou

jours que l'exclusion des vins et eaux-de-vie était une contraven

tion formelle aux traités2; mais elle avait elle-même surtaxé les

harengs de Hollande et prohibé l'exportation de l'eau-de-vie sur

les bâtiments de ce pays.

On sait à quoi cette guerre de tarifs aboutit. Quand tous les prépa

ratifs maritimes et militaires eurent été terminés par Colbert et par

Louvois , qui , cette lois au moins , la seule peut-être , travaillèrent avec

une ardeur égale pour atteindre un but commun, la Hollande sur

prise, atterrée , fut subitement envahie et presque conquise en quel

ques semaines. Mais ce qui semblait devoir lui être fatal, l'arro

gance et les prétentions humiliantes de Louvois, fut précisément ce

qui la sauva. Au moment où Louis XIV se croyait maître de dicter

îles lois, Colbert lui remit (8 juillet 1679) un mémoire sur les avan

tages que l'on pourrait tirer des Estais de Hollande pour l'augmentation

Au commerce du royaume. Le premier conseil qu'il donnait au Roi,

celait d'obliger les Hollandais à révoquer la défense des vins, eaux-

de-vie et manufactures de France, et de s'attribuer la faculté de

mettre toutes les impositions qu'il lui plairait sur leurs navires de

commerce et sur leurs marchandises. Les autres propositions, au

nombre de six, tendaient à les dépouiller à peu près complètement

des bénéfices que leur procurait le commerce du Nord, du Levant,

de l'Espagne, de l'Afrique, et notamment celui des Indes orientales

' Celte prétention de Colbert était telle- duit autre chose sinon qu'ils ont causé

ment un paradoxe, et des plus flagrants, pendant ce temps quelque petite diminution

fi'il écrivait lui-même, le la octobre au prix, et que, dans la suite, ils ont

1676, à l'intendant de Bordeaux : ;rLa connu clairement qu'ils ne s'en pou-

tenlalive que les Hollandois ont faite peu- voient passer, n

"lanl dix-huit mois pour connoislrc s'ils se * Mémoire de Colberl au Roi. du

pourroienl passer de nos denrées n'a pro- -.10 avril 1673. / kastric, pièce n° -t-jo.
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et occidentales. Les chances de la guerre détruisirent bientôt ces

illusions. Neuf mois après, Colbert aurait été bien heureux d'obte

nir, indépendamment des réparations accordées pour dommages

causés à notre marine en France et dans les Indes, que nos vins et

eaux-de-vie entrassent en Hollande comme avant la lutte. Vain es

poir ! Au grand préjudice de l'agriculture et du commerce, qu'elles

ruinaient, les hostilités continuèrent encore pendant quatre mor

telles années; et quand, en 1678, le traité de Nimègue y mit

fin, non-seulement la France fut contrainte de retirer le tarif de

1667, cause principale de la guerre, mais l'article 7 du traité

conclu avec les Provinces-Unies stipula qu'à l'avenir rrla liberté

réciproque du commerce dans les deux pays ne pourroit eslre dé

fendue, limitée ou restreinte par aucun privilège, octroy, ou au

cune concession particulière, et sans qu'il iust permis à l'un ou à

l'autre de concéder ou défaire à leurs sujets des immunités, béné

fices, dons gratuits ou autres avantages, -n ce qui ôtait au gouver

nement français la facilité d'établir des compagnies privilégiées et

d'accorder des encouragements efficaces à certaines manufactures.

Tous les essais de compagnies privilégiées qui avaient été faits

depuis iGGA ayant tristement échoué, cette stipulation ne coûta

peut-être pas beaucoup à Colbert. 11 n'en fut pas de même do

l'abandon du tarif de 1667; on lit dans un mémoire de 1680 pour

rendre compte au Roy de lestât de ses finances :

ttSi le tarif de 1667 estoit restably, il produiroit un très-grand

bien aux sujets du Roy. u

Puis un peu plus loin : rrRestablir, s'il estoit possible, le tarif

de 1667.11

Qui sait au surplus si la suppression de ce tarif tant regretté

ne fut pas une circonstance heureuse, au moins pour le midi du

royaume? Il est hors de doute, en effet, que les Hollandais durent

y enlever plus de vins et d'eaux-de-vie, et que les prix éprouvè

rent en conséquence une augmentation que la durée de la guerre,

l'aggravation des impôts et la dépopulation avaient rendue bien

nécessaire.



INDUSTRIE. cxxxvii

Par une singulière coïncidence, au moment où la France cher

chait à s'approprier plusieurs industries nouvelles en prohibant

les marchandises étrangères, deux papes faisaient l'un après

l'autre la même tentative dans leurs Etats. G est dans cette vue

(|ue le pape Alexandre VII avait interdit l'entrée des marchan

dises françaises et que Clément IX, son successeur, voulait persister

dans cette voie. Ce n'était pas le compte de Colbert, qui écrivit

lettres sur lettres à l'abbé de Bourlemont, auditeur de rôle à

Rome, pour le presser d'obtenir la révocation de l'édit, ou bando,

comme on l'appelait, rendu par Alexandre VII. Poussé sur ce point,

le gouvernement pontifical aurait, bon gré mal gré, consenti à

l'inexécution du bando. Colbert repoussant cet expédient, qui n'au

rait garanti aucune sécurité au commerce, soutint qu'il y avait

d'autres moyens de donner satisfaction à la France sans manquer

à la mémoire d'Alexandre. De son côté, le Nonce agissait à Paris.

donnant d'excellentes raisons, qui durent embarrasser Colbert,

mais ne le touchèrent point, car il écrivait le 27 octobre 1669

à l'abbé de Bourlemont :

r-M. le Nonce a présenté un grand mémoire dans lequel il a

exposé que la révocation dudit bando seroit la ruine entière des

manufactures que l'on a commencé d'introduire à Rome, que c'estoit

le seul soulagement que Sa Sainteté pouvoit donner à ses sujets,

offrant d'excepter les manufactures de Carcassonne, Sedan et

Amiens. . .•» Colbert ajoutait que le Roi, plus ferme que jamais,

était bien résolu, si le pape s'obstinait, à fermer l'entrée de la

France à toutes les marchandises de l'Etat d'Avignon. La menace

s exécuta, et une lettre de l'abbé de Bourlemont, du 21 janvier,

annonça que le Sacré Collège venait de recevoir avis d'une révolte

c qui avoit pensé arriver à Avignon par suite des défenses que Sa

Majesté avoil fait faire des manufactures de serges. * Si Clément IX

avait eu à sa disposition des flottes et une armée, l'exemple des

Hollandais aurait pu l'entraîner. Faiblement soutenu par l'Angle

terre, qui se contenta de faire quelques observations en sa faveur.

fl réduit à ses propres forces, il sacrifia l'industrie des Etats
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romains; il céda, et c'est peut-être à cette circonstance qu'il faut

attribuer leur infériorité actuelle. Quoi qu'il en soit, la lettre écrite

à ce sujet par Colbert à l'abbé deBourlemont, le tî 6 septembre 1670,

aurait pu être plus généreuse :

a La justice voudroit que le Roy retardast aussy longtemps à ré

voquer les défenses de l'entrée des marchandises d'Avignon dans

son royaume que les papes ont esté à donner la révocation du

bando d'Alexandre VU. Mais comme Sa Majesté sera toujours bien

ayse de faire toutes choses en la considération particulière du pape,

et mesme de passer par-dessus celle du bien de son royaume,

elle ne laissera pas de lever les défenses qui ont esté faites, et de

donner, par ce moyen, la mesme liberté aux marchands d'Avignon

qu'ils avoient précédemment. . . i>

Au nombre des mesures à l'aide desquelles Colbert poursuivait

le développement de l'industrie française, il faut ranger celles qui

avaient pour but d'appeler dans le royaume les ouvriers les plus

habiles que les ambassadeurs et consuls pouvaient recruter à l'é

tranger. C'est ainsi que la France lui dut l'industrie du goudron,

du fer-blanc, des dentelles, points et glaces de \enise, des belles

tapisseries de Flandre. En 1670, les manufactures de drap de

Leyde étaient près de crouler: nSi vous pouviez faire entendre

secrètement à quelques-uns des chefs, écrivit-il à l'ambassadeur

le 21 mars, que, s'ils vouloient s'habituer en France, on leur y fe-

roit trouver toutes sortes de commodités, cela pourroit estre fort

avantageux au royaume; mais on ne pourroit pas se servir pour

cet effet de Lille et des autres villes conquises, d'autant que ceux

de Leyde estant tous calvinistes, et cette religion n'estant pas per

mise dans lesdites villes, il seroit bien diiïicile de les y attirer. De

sorte que, s'ils vouloient choisir une des villes du royaume pour y

porter leurs manufactures, le Roy leur accordcroit de si grands

avantages qu'ils auroient lien de s'y bien establir et de se louer

des bontés de Sa Majesté, r. On a déjà là une preuve de la tolé

rance de Colbert pour les sectes dissidentes, tolérance dont nous

reparlerons et qui s'étendit jusqu'aux Juifs. Mais, s'il favorisait les
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bons ouvriers étrangers pour les attirer en France, il était sans

pitié pour les ouvriers français qui portaient leur industrie au

dehors. En des cas pareils, le gouvernement vénitien ne reculait pas

même devant l'assassinat1. Sans aller, cela va sans dire, jusqu'à de

telles extrémités, Colberl admettait pourtant l'emprisonnement de

ces ouvriers, et rendait les familles solidaires. Un ouvrier de

Lyon, nommé Questant, avait fortné le projet de porter en Italie

certains procédés de fabrication des étoiles de soie. Le gouverneur

«le Lyon après l'avoir, de son autorité privée, fait enfermer dans

un château fort, reçut une lettre où Colbert lui disait (17 octobre

1670) qu'il avait très-bien fait, et qu'il fallait punir sévèrement cet

homme, pour l'exemple. Deux mois après (i:>. décembre 1670), il

mandait au prévôt des marchands : frN'y ayant rien dans nos or

donnances sur un fait de cette qualité, la peine doit cstre à l'ar

bitrage des juges; et lorsque vous l'aurez prononcée, s'il y a appel

de vostre jugement, j'auray soin de le faire confirmer. .. ^ On est

surpris d'un pareil aveu, alors qu'il suffisait pour sauver les ap

parences d'invoquer l'édit d'août 1669, qui avait défendu crde

prendre du service el de s'habituer à l'étranger, sous peine de

confiscation de biens -n et sous peine de mort pour les marins.

C'est en exécution de ce même édit que le ministre avait écrit à

M. de Pomponne, le 98 novembre suivant : «Le Roy veut accorder

des brevets à chaque marchand qui demeurera en pays étranger, et

I ordonnance sera exécutée à la rigueur contre ceux qui n'en auront

point... T> En 1671, un maître drapier de Rouen avait passé en

Portugal pour y établir une manufacture de drap. 11 s'agissait de le

faire revenir, et Colbert n'y épargna ni promesses d'argent, ni in

timidation sur lui et sa famille. crSi vous pouvez faire connoistre

au sieur Lambert, écrivait-il à l'ambassadeur français à Lisbonne,

qu'il fait en ce rencontre une chose qui ne peut pas estre agréable

au Roy, et qui pourroit nuire à sa famille, peut-estre que vous pour

rez l'obliger à repasser en France, n L'insuccès de cette entreprise

1 Voir pape 621. noie.
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et de quelques autres vint en aide à Colbert, et les ouvriers ren

trèrent en France avec une indemnité tle rapatriement. Une nou

velle tentative de ce genre, pratiquée en 1679, fut pareillement

réprimée. L'ambassadeur espagnol avait embauché une trentaine

d'ouvriers en soie et devait les embarquer avec ses gens sur un na

vire partant de Rouen. Golbert le sut., les fit arrêter et. donna ordre

à l'intendant de les retenir prisonniers jusqu'au départ des gens de

l'ambassadeur. <rA l'égard de Pilodeau et des principaux ouvriers,

ajoutait-il, Sa Majesté veut qu'ils soyent retenus longtemps en pri

son et qu'ils souffrent, pour empescher que les autres François

ne prennent le mesme chemin de transporter des manufactures hors

du royaume, n

Ces mesures violentes ne soulevaient d'ailleurs, sous le régime

arbitraire auquel les excès de la Fronde avaient habitué les esprits,

d'autres récriminations que celles de quelques intéressés ; et Gol

bert, homme d'action et de progrès matériel avant tout, était essen

tiellement de son temps. Trop pressé d'arriver à son but pour avoir

recours à la persuasion, il était d'avis qu'il faut faire le bonheur

des peuples malgré eux. Les résistances qu'il rencontrait dans les

populations auxquelles ses projets devaient être le plus utiles n'é

taient pas capables de le faire changer d'idée. Nulle part ce mauvais

vouloir ne lui fut plus sensible qu'à Auxerre, où, malgré tous ses

efforts, il ne put parvenir à implanter diverses industries, notam

ment celle des points de Venise. Cette industrie, qui ne manquait

pas d'une certaine importance, même avant Golbert, acquit sous

son ministère, grâce aux avantages de toute sorte qu'il lui assura,

un développement remarquable, et, chose rare en France, pro

cura de beaux revenus à ceux qui s'y intéressèrent de leurs de

niers. Etablie en 1660, avec un privilège exclusif de dix années,

la manufacture des points de France donnait, trois ans après, un

dividende de 3o p o/o, qui augmenta les années suivantes. L'éta

blissement créé, il fallut le soutenir contre la concurrence des

produits vénitiens. On ne négligea rien, et Colbert lit écrire par

Louis XIV au gouverneur de Sedan (6 novembre i 6(56) qu'il était
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« obligé de prendre les plus grandes précautions contre la malice des

marchands qui avoient accoustumé de faire travailler à Venise et

de débiter dans sa cour et dans son royaume les ouvrages de cette

ville-là. . . F Les fabriques de points de France se multiplièrent

bientôt. A côté de celle d'Alençon', .la plus renommée de toutes,

Chantilly, Gisors, Sedan, Charleville enrentleur célébrité. En \ 692,

le nombre des dentelières du Havre et des localités environnantes

n'était pas évalué à moins de vingt-deux mille. Devenu proprié

taire, aux environs d'Auxerre, de la vaste terre de Seignelay, Col-

bcrt eut à cœur de doter la province d'une manufacture de points

de France. A partir de ce moment, ses instances auprès du maire

et des échevins d'Auxerre pour les presser de donner tous leurs

soins à cet établissement sont incessantes. Le 21». septembre 1667,

il les prie de veiller à ce que les filles de la ville travaillent aux

dentelles, non chez elles, mais à la manufacture même, les ou

vrages y étant plus beaux et meilleurs ; il veut savoir quels pères

de famille y envoient leurs enfants, pour les exempter de la

taille, et si des femmes de considération assistent aux ouvrages pour

donner l'exemple et contenir les ouvrières dans les bornes du res

pect et de la modestie. «D'autant, ajoute-t-il, que l'abondance

procède toujours du travail et la misère de l'oisiveté, vostre prin

cipale application doit estre de trouver les moyens d'enfermer les

pauvres et de leur donner de l'occupation pour gagner leur

vie. . . *

Les magistrats d'Auxerre étaient-ils aussi insoucieux des intérêts

de leurs concitoyens que le disait Colbert ? Les mêmes reproches

adressés à d'autres municipalités permettent de croire que l'in

succès dont il se plaignait tenait à une cause générale, K Ce qui

seroit bien nécessaire, écrivait-il à l'intendant d'Orléans, au sujet

d'une manufacture de points de France établie à Montargis qui

allait assez mal, ce seroit que les maire et échevins eussent quel

que petit fonds pour distribuer aux ouvrières qui sont assidues. . . D

II aurait voulu aussi que la ville d'Auxerre accordât aux jeunes

apprenties, jusqu'au moment où elles pourraient gagner do quoi
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vivre, une indemnité qui aurait dédommagé leurs parents. Mais

rien ne pouvait décider les magistrats à entrer dans ses vues, par

exemple à frapper d'une amende les ouvrières qui refusaient d'aller

travailler dans les ateliers (lettre du 96 janvier tO^o). Un de ses

frères ayant été nommé évêque d Auxerre, il le conjura, au nom

du spirituel et du temporel des habitants, de s'intéresser aux ma

nufactures qu'il y avait fondées, reconnaissant que cette ville était

plongée dans une si prodigieuse fainéantise qu'il paraissait très-

dillicile de l'en tirer. Une autre lettre, du i5v septembre 1678,

résume ses griefs en ternies amers : cLes maire et échevins ne

scavent ce qu'ils l'ont. . . Les villes dont les magistrats ont de l'es

prit et scavent de quelle conséquence il est d'y attirer de l'argent

par toutes sortes de moyens cultivent les manufactures avec un

soin incroyable. Mais comme la ville d' Auxerre veut retourner dans

la fainéantise et l'anéantissement dans lesquels elle a esté, et qu'elle

ne veut pas profiter des moyens que je luy ay donnés pour sortir

de ce mescbant estât, les autres affaires dont je suis chargé et ma

santé, qui n'est pas telle que je puisse autant travailler que j'ay fait

autrefois, m'obligent à l'abandonner à sa mauvaise conduite. . . r

Les encouragements accordés à des entrepreneurs de points do

France dans plusieurs autres villes furent, par bonheur, mieux jus

tifiés. Des mesures d'un genre différent s'y ajoutèrent. Le 16 août

1669, Colbert recornmandaità l'ambassadeur français à Venise de

s'informer en secret si la République fabriquait autant de glaces et

de points qu'autrefois, où ils s'expédiaient, et si nos manufactures

y avaient toujours le même débit. La réponse de l'ambassadeur

n'ayant pas été conforme à ses désirs, il l'invita (i5 novembre) trà

faire soigneusement observer et découvrir les marchands francois

qui continuoient leurs correspondances avec Venise, afin que l'on

pust travailler de deçà à les en dégouster. -n

L'ancienne réputation des miroirs de Venise est connue. Après

les dentelles, l'industrie des glaces est peut-ôtre celle dont Col

bert s'attacha le plus particulièrement à enrichir la France. La

perfection inimitable où elle est parvenue prouve le succès de ses
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efforts. Un établissment Tond»'! à Paris vers i()65 ne se soutint

d'abord qu'avec peine1. Mais, cinq ans après (i,3 juin 1670), Col-

bert écrivait à l'ambassadeur de France à Venise que cet établisse

ment était en assez bon chemin pour n'avoir plus besoin d'ouvriers

italiens. Un privilège avait été accordé pour la fabrication de glaces

façon de Venise, depuis 10 jusqu'à ko pouces. De nouveaux privi

lèges ayant été demandés, Colbert avait d'abord répondu (6 jan

vier 1673) qu'ils ne seraient accordés qu'à la condition de faire

des glaces plus grandes. 11 revint même un peu plus tard sur cette

promesse par le motif que la manufacture établie dans le royaume

réussissait fort bien; que les ouvriers italiens pourraient la ruiner,

el que d'ailleurs les grandes glaces n'étaient d'aucun débit, le Roi

seul en ayant besoin. Grâce à la manufacture de Saint- Gobain,

œuvre de Colbert, grâce à celle de Cirey, sa rivale, la France

fournit aujourd'hui par milliers aux plus modestes artisans, dans

le monde entier, des glaces d'une grandeur et d'une pureté supé

rieures à celles dont, il y a deux siècles, Louis XIV seul était assez

riche pour orner ses palais.

On croira sans peine que les privilèges accordés par Colbert,

dans les commencements, à quelques entrepreneurs pour la fabri

cation exclusive des points de France, des glaces, des tapisseries de

Flandre, etc. devaient multiplier les solliciteurs. La réponse qu'il fit

aux 'ouvriers vénitiens prouve qu'il ne cédait pas aveuglément.

Plusieurs de ses lettres sont plus explicites encore. L'n particu

lier lui avait fait demander un privilège pour la culture du co

ton en Provence pendant vingt ans, et cette proposition paraissait

acceptable à Colbert, mais à condition qu'on sèmerait beaucoup

de coton, sans quoi le privilège serait nuisible à la province. On

lui avait proposé, en 1679, de fonder une manufacture de crêpes,

avec privilège. Il répondit (17 février) que toutes les fois qu'il y

trouvait soit, un plus grand avantage, soit un avantage égal, il

1 Vie de J. B. Colbert, dans la collée- France, par Danjou, a' série. IX, c>

lion dos Archives curieuses de l'histoire de — Dpppin{*. Cnrrexp. a<lmin.\\\. 790.
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n'hésitait pas à supprimer tous les privilèges. « Je vous feray sça-

voir, ajoutait-il, mes sentimens sur la proposition que vous m'avez

faite pour une manufacture de faïence. Mais vous devez compter

qu'il y aura toujours beaucoup de difficulté à obtenir des privi

lèges d'exclusion pour toutes les manufactures qui sont establies

dans le royaume, et qu'on n'en obtiendra que pour celles dont on

n'a point de coimoissance. n Une autre fois (16 décembre 1680)

il refusait un privilège pour la manufacture du vert-de-gris, cr parce

que, disait-il, les privilèges des manufactures publiques establies

dans le royaume conlraignent toujours le commun et la liberté pu

blique, n Enfin, en 1682, il prévenait M. de Lamoignon qu'il avait,

fait rejeter une opposition formée par les fabricants de Louviers

contre rétablissement d'une nouvelle manufacture de draps, aces

establissemens estant toujours avantageux aux peuples, n Si donc le

privilège lui paraissait admissible, c'était exceptionnellement et pour

l'acclimatation des industries nouvelles. Hors de là il faisait appel

à la concurrence la plus entière, même de province à province, mal

gré d'énergiques réclamations, ne trouvant la liberté dangereuse

qu'aux frontières. Son système avait donc constitué un progrès re

lativement à certaines prétentions contemporaines, et, à ce titre, il

n'avait pas échappé aux criailleries intéressées qui ont de tout temps

poursuivi l'œuvre des réformateurs.

Cependant les résultats obtenus avaient exigé des soins extrêmes,

et ce ne fut pas sans faire violence aux populations que Colbert

put donner à l'industrie l'éclat extraordinaire, mais un peu factice,

qu'elle eut dans la seconde partie du xvnc siècle. Nous avons cons

taté la résistance des magistrats d'Auxcrre. Mille difficultés nais

saient cbaque jour d'une multitude de règlements et de prescrip

tions contraires aux goûts et aux habitudes des populations. Une

fabrique de rubans qui avait été établie à Chevreuse ne pros

pérait pas; Colbert, informé que les ouvriers passaient leurs jour

nées au cabaret, l'ait défendre par le bailli (ai septembre i(>6g)

qu'on leur vende à boire ni à manger les jours ouvrables, sauf

une heure pour le dîner. Souvent des entrepreneurs employaient



INDUSTRIE cxi.v

les subventions pour leurs besoins personnels, et. se plaignaient en

suite de n'être pas secourus. *Je vous ay donné des associés qui

ont supporté toute vostreperte, écrit Colbert, le 26 octobre, au sieur

Levau , qui avait fondé une manufacture de fer-blanc; je vous ay

de plus donné un débit très-avantageux de voslre fer, en sorte qu'il

se trouveroit que vous auriez l'argent que le Roy vous a donné pour

acheter la terre de Beaurnont et pour faire vos establissemens,

que vous auriez reçu de grandes assistances de vos associés et un

prix considérable de vostre fer, et qu'après tout Sa Majesté n'au-

roit pas de fer-blanc, n L'infatigable ministre avait fondé à Beau-

vais, en 166 fi, une manufacture royale de tapisseries, et il avait gra

tifié le sieur Louis Hinard, marchand tapissier et bourgeois de Paris ,

d'un des plus habiles au fait de ladite fabrique, T> de 3o,ooo livres

une fois données et d'un prêt de pareille somme, sans compter

d'autres avantages. Les résultats n'ayant pas immédiatement répondu

aux espérances, le sieur Hinard, de se plaindre, et Colbert d'écrire

(6 novembre 1670) à un inspecteur général des manufactures :

ffVous trouverez à Beauvais le sieur Hinard, toujours affamé et

désirant de nouvelles grâces. Il faut examiner à fond la conduite de

cette manufacture ; et mesme je vois, par toutes les apparences du

monde, qu'elle périra, parce qu'il a toujours voulu et veut encore

vendre ses tapisseries trop cher. •/> L'intendant d'Orléans avait

exprimé la crainte qu'une manufacture de bas ne nuisît à l'agricul

ture, a Au contraire, lui répondit Colbert, n'y ayant rien qui serve

tant à augmenter les peuples que les différens moyens de gagner

leur vie; reposez-vous sur moy que le Roy et les peuples s'en trou

veront bien. 11 II disait une autre fois (lettre du 17 octobre 1676)

que rien n'était plus favorable à une ville que le grand nombre

des établissements industriels, tout le monde n'ayant pas les mêmes

intérêts, et d'ailleurs, le tricot convenant à de pauvres gens, les

serges, les toiles et les points de France à d'autres ; outre que, par

suite de la concurrence, les maîtres ne feraient plus la loi aux ou

vriers. En même temps il s'étudiait également à répandre la cul

ture du lin, afin d'augmenter le nombre des manufactures de
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toiles, favorisant du môme coup l'industrie nationale et l'agricul

ture. Dans ce but, il s'engageait à acheter, pour le service de la

marine, toutes les toiles qui lui seraient proposées. Une manu

facture de draps établie à Carcassonne lui donnait des craintes.

La lettre qu'il écrivit à ce sujet à l'intendant de Montpellier, le

a octobre 1671, montre comment il entendait la protection :

et 11 est impossible d'éviter que ces sortes d'establissemens ne re

çoivent différens changemens de temps en temps ; et si ceux qui les

soutiennent n'ont pas l'industrie, lorsqu'une consommation leur

manque, d'en trouver d'autres, il n'y a point d'autorité et d'assis

tance qui puisse suppléer à ce défaut. La suspension du commerce

du Levant ne peut pas durer longtemps, et il suffit pour le surplus

que le royaume consomme une grande quantité de ces étoffes, en

sorte que, pourvu qu'on les fasse bonnes, ils en trouveront facile

ment le débit. Mais il n'y a point d'autre expédient en ces sortes de

matières, et vous devez observer que les marchands ne s'appliquent

jamais à surmonter par leur propre industrie les difficultés qu'ils

rencontrent dans leur commerce, tant qu'ils espèrent de trouver

des moyens plus faciles par l'autorité du roy ; c'est pour cela qu'ils

ont recours à vous, pour tirer quelque avantage de toute manière,

en faisant craindre le dépérissement entier de leur manufacture, n

La fabrique de Carcassonne ne croula pas ; mais elle eut recours,

pour augmenter ses bénéfices, à une fraude souvent imputée à l'in

dustrie française : elle expédia dans le Levant des draps mal ap

prêtés et mal teints. De pareilles tromperies pouvaient faire au

commerce un tort irréparable ; Colbert le comprit, et il écrivit, le

28 décembre 1 67 1 , au trésorier des Etats du Languedoc : « Comme

cette mauvaise qualité a décrié les draps de France, pendant que

ceux des autres nations ont acquis de la réputation, et qu'il est de

la dernière conséquence de faire perdre aux négocians des Es-

chelles la mauvaise opinion qu'ils ont conçue de nos draps, il est

nécessaire que vous vous appliquiez fortement à connoistre les

moyens qui peuvent rectifier cette manufacture, afin qu'à l'avenir

il ne soit envoyé aux Eschelles aucuns draps qui ne savent d'une
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très-bonne qualité. . . * Plus tard (5 août 1678), il défendit pour le

même motif la fabrication des chapeaux demi-castor, qui compro

mettait le commerce des chapeaux de castor, dont la Hollande ten

dait à s'emparer.

En recommandant à l'intendant de Rouen, le 3i mai 1680, de

donner tous ses soins aux manufactures de Louviers et d'Elbeuf,

Colbert lui faisait remarquer qu'il entrait en France beaucoup de

draps d'Angleterre et de Hollande, et qu'il «estoit très-avantageux

à l'Estat de fabriquer au dedans du royaume des marchandises

qui viennent du dehors. D Ses principes furent invariables à cet

égard depuis 1667. Assurément il fallait prendre garde de tarir les

sources du travail à l'intérieur ; cependant n'y avait-il pas péril à

repousser d'une manière absolue le travail importé de l'étranger

sous forme de produits? aLa misère des peuples, mandait-il le

•>.8 novembre 1680 à l'intendant de Poitiers, ne consiste pas aux

impositions qu'ils payent au roy, mais seulement dans la différence

qu'il y a du travail d'une province à l'autre, parce qu'ils sont à

l'ayse dès lors qu'ils veulent travailler. T> Cette maxime un peu fis

cale était vraie au fond, en admettant néanmoins que les tarifs

prohibitifs n'empochassent pas les Anglais et les Hollandais de ve

nir prendre les vins que nous leur vendions auparavant. On a vu

quel mépris faisait Colbert des habitants de Poitiers pour n'avoir

voulu fonder aucun établissement industriel. Son aversion pour l'oi

siveté et la fainéantise apparaît à chaque instant. Les abbayes et mo

nastères étaient depuis un temps immémorial dans l'usage de dis

tribuer des aumônes aux pauvres de la contrée ; c'est ainsi que la

charité, avec les plus pures intentions du monde, engendrait la

paresse et la pauvreté. Au lieu de cela, Colbert voulait qu'on fît

gagner aux pauvres le pain qu'ils recevaient, et qu'on leur donnât

«les laines à filer. Plusieurs de ses lettres à l'intendant de Rouen

déposent de sa sollicitude incessante et ingénieuse sur ce point

capital.

s3 octobre 1680. — « La distribution des laines aux pauvres par

les abbayes, l'establissement et l'augmentation des manufactures,
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sont d'un si grand avantage aux peuples et à J'Estai niesme, pour

en bannir la fainéantise, qu'il n'y a point d'application plus utile

que celle-là et à laquelle je vous convie davantage.»

7 novembre. — rrJe ne doute point que vous ne trouviez de la

difficulté à l'égard des monastères et des pauvres pour donner des

laines et les faire filer ; mais il faut travailler à surmonter les diffi

cultés, parce qu'il n'y a rien de si important dans les provinocs que

d'en diminuer la fainéantise, si l'on ne peut lester entièrement. . . r

2§ du même mois. — «Vous ne pouvez rien faire de mieux que

d'obliger les religieux qui font des aumosnes publiques, d'acheter

des laines et de les faire (ilcr, parce qu'il n'y a rien qui entretienne

plus la fainéantise que ces aumosnes publiques qui se font presque

sans cause et sans aucune connoissance de nécessité.»

Enfin, le 3 1 janvier 1681. — a Vous avez très-bien fait de porter

les religieux de Fécamp à faire travailler les pauvres auxquels ils

donnent l'aumosne, n'y ayant rien qui soit si préjudiciable à l'Estat

que la mendicité des pauvres valides qui peuvent travailler. Ces

religieux pourroient diviser ce qu'ils donnent aux pauvres, moitié

en pain et moitié en laine, à condition de rapporter la laine fabri

quée en bas. Ainsy, de temps en temps, diminuant le pain et aug

mentant les laines, insensiblement on pourroit réduire la mendicité

aux pauvres malades et invalides qui ne peuvent travailler, n

Tout, par malheur, dans le système industriel de Colberl, n'a

pas droit aux mêmes éloges, et l'on est bien forcé de faire ses ré

serves en ce qui touche le développement fâcheux des corporations

et la fixation de la longueur, largeur et qualité des étoffes. L'exten

sion des corporations fut, il est vrai, une ressource de guerre et fit

partie, assez généralement du moins, de ces affaires extraordinaires

qui, de 1672 à 1678, causèrent tant de misères. Elle n'en fut pas

moins déplorable, et d'autant plus à regretter, au point de vue des

principes, que déjà, en 1616, les États généraux avaient condamné

par d'excellentes raisons ce funeste privilège qui faisait du travail,

suivant l'expression de Henri III, un droit domanial. En effet, les

États avaient demandé formellement que l'exercice des métiers fût
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laissé libre, que tous les édits contraires fussent révoqués, sans qu'à

l'avenir il put être octroyé aucunes lettres de maîtrise ni rendu

aucun édil fiscal à raison des arts et métiers ; que les marchands

et artisans n'eussent rien à payer pour les réceptions et banquets,

ni pour tenir boutique, sous peine de concussion de la part des

officiers de justice, maîtres jurés et visiteurs de marchandises. Si

les vœux des États généraux de 1616 n'avaient pas été réalisés, du

moins, depuis cette époque jusqu'à la mort de Mazarin, la législa

tion sur les maîtrises avait été appliquée avec une grande tolérance.

Qu'il en fût résulté des abus, que des étoffes eussent été reconnues

défectueuses, des teintures mauvaises, cela n'avait rien de surprenant

ni de bien dangereux. La compensation de ce mal était d'avancer

I éducation des populations et de les habituer à juger par elles-

mêmes des choses au lieu de compter partout et toujours sur l'in

tervention du gouvernement.

Ce côté élevé et vraiment supérieur de la question échappa à

Colbert. Ne voyant que le mauvais effet des défectuosités et des

tromperies sur le débit de nos marchandises à l'étranger, il orga

nisa en corporations, moyennant finance, toutes les industries qui

étaient encore libres, restreignit le nombre des apprentis, imposa

sévèrement la confection du chef-d'œuvre et immobilisa, au dé

triment des ouvriers pauvres, l'industrie française dans un certain

nombre de familles bourgeoises. La première application de ce

système date de 1666. Suivant l'édit du 28 août, tries manufac

tures de serge d'Aumale, en Normandie, s'étoient tellement re-

faschées que les ouvriers ayant eu une entière liberté de faire

leurs étoiles de plusieurs grandeurs et largeurs, selon leur ca

price, le débit en avoit notablement diminué, à cause de leur dé

fectuosité, au grand préjudice du général et du particulier. . . Et

attendu, porte l'article 1er, qu'il n'y a aucune maistrise, ce qui a

causé la confusion et le désordre, il en sera eslably une pour

former un corps de métier, sous le bon plaisir de Sa Majesté, -n

In antre édit du mois d'août 1669 généralise le reproche et porte

que «les ouvriers des manufactures d'or, d'argent, soye, laine, (il
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et des teintures et blanchissages s'estant beaucoup relaschés, et

leurs ouvrages ne se trouvant plus de la qualité requise, des statuts

et règlemens ont esté dressés pour les restablir dans leur plus

grande perfection. T> Les statuts déterminant la longueur, largeur

et qualité des étoffes comprenaient cinquante-neuf articles, qui

devinrent la charte de l'industrie. Les draps de Rouen, Darnetal,

Dieppe; les serges de Beauvais, Neuilly, Dreux, Orléans, etc. au

ront, y était-il dit, une aune de large, et la pièce, de vingt à vingt

et une aunes; les draps de Châteauroux, une aune de large et

onze aunes de long; ceux de Saint-Lubin1 et de Gisors, une aune

et un seizième de large entre les lisières, et vingt-huit à trente

aunes de long. Recommandations analogues pour les ratines, serges

rases, serges façon de Londres, serges drapées et camelots, bara-

cans, étamiries, droguets, tiretaines, etc. Quatre mois après la

publication des statuts, tous les anciens métiers devaient être rom

pus et reconstruits conformément aux largeurs voulues, sous peine

de trois livres d'amende par métier. Les articles 67 à 5o réglaient

la durée des apprentissages, les réceptions à la maîtrise et les faci

lités accordées aux fils ou veuves de maîtres. L'article 53 donnera

une idée des minutieux détails où le système de réglementation

entraînait Colbert : «Ne pourra estre employé aucunes graisses

appelées flambart, pour l'ensimage des draps et serges; mais seu

lement du saindoux de porc du plus blanc. Et ne pourront les

tondeurs se servir de cardes, pour coucher lesdits draps et serges,

ni en tenir en leurs maisons, mais se serviront de chardons, à

peine de douze livres d'amende pour chacune contravention. •»

Les lettres patentes par lesquelles Louis XIV approuva ces sta

tuts, demeurés célèbres, portaient qu'il y avait été déterminé trpar

le désir de remédier aux abus qui se commettoient depuis plusieurs

années, aux longueurs, largeurs, force et bonté des draps, serges

et autres étoffes de laine et de fil , et de rendre uniformes toutes celles

de mesmc sorte, nom et qualité, en quelque lieu qu'elles fussent

1 Sans doute le hameau de ce nom . commune de Lonviers (Eure).
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fabriquées, tant pour en augmenter le débit dedans et dehors le

royaume, que pour empescher le public d'estre trompé. i>

Ainsi, pour détruire quelques abus dont le public aurait fini par

faire justice, le gouvernement, cédant à une impulsion fatale, ou

vrait la porte à des abus cent fois plus graves, emprisonnait l'in

dustrie clans un dédale de formalités coûteuses, par les visités con

tinuelles auxquelles il la soumettait, et lui occasionnait des pertes

de temps considérables. Nous verrons plus loin qu'il contrariait

aussi les goûts des acheteurs eux-mêmes, qui auraient bien eu le

droit d'être consultés. Est-il nécessaire d'ajouter que la remise en

vigueur des privilèges dont jouissaient les corporations ouvrières

était une entrave funeste à l'exercice de la plus naturelle, la plus

juste et la plus indispensable de toutes les libertés , la liberté du

travail ?

Les admirateurs de Colbert n'ont vu dans ces règlements que

la volonté de perfectionner à tout prix l'industrie française, afin

que ses produits fussent partout recherchés pour leur solidité au

tant que pour leur beauté. 11 en donna assurément une nouvelle

preuve en faisant préparer et en publiant, sous la date du 18. mars

1671, une instruction générale pour la teinture des laines. Cette

instruction, qui ne contenait pas moins de douze parties et de trois

cent dix-sept articles très-développés, parut sous le patronage du

lieutenant général de police La Reynie, l'un des plus actifs instru

ments de Colbert. Elle était précédée d'une longue introduction, un

peu emphatique , qui avait du reste, comme les moindres choses où

intervenait le gouvernement, un air grandiose et magistral.

irSi les manufactures de soye, laine et fil, sont celles qui servent

le plus à entretenir et faire valoir le commerce, la Teinture, qui

leur donne cette belle variété de couleurs qui les fait aimer et

imiter ce qu'il y a de plus beau dans la nature, est l'âme sans la

quelle ce corps n'auroit que bien peu de vie. . . Toutes les choses

visibles se distinguent ou se rendent désirables par la couleur ; et.

il ne faut pas seulement que les couleurs soyent belles pour donner

le cours au commerce des étoffes, mais il faut encore qu'elles soyent
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bonnes, afin que leur durée égale celle des marchandises où elles

s'appliquent. La nature nous en fait voir la différence et nous doit

servir d'exemple, car si elle ne donne qu'une foible couleur aux

fleurs, qui passent en peu de temps, elle n'en use pas de môme à

l'endroit des herbes, des métaux et des pierres précieuses, où elle

donne la teinture la plus forte et la couleur proportionnée à leur

durée. . . n

Le système était donc créé de toutes pièces, et on allait Je voir

à l'œuvre. Le pire des mesures extrêmes, c'est de provoquer des

excès de zèle parfois irrésistibles. En 1666, les fabricants de Gar-

cassonne auraient voulu que, si « aucun manufacturier ou autre abu-

soit de la marque d'une autre ville ou faisoit appliquer la sienne à

un drap estranger, il fust mis au carcan pendant six heures au

milieu de la place publique, avec un écriteau portant la fausseté

par lu y commise. D Colbert eut alors le bon goût de substituer

une amende de 100 livres à cette pénalité orientale. Ses règle

ments sur les dimensions des étoffes datent du mois d'août i 669.

A peine publiés, ils avaient donné lieu à des résistances nom

breuses, qui se révèlent à chaque page de sa correspondance.

Mécontent des échevins d'Amiens (3 septembre 1670), il charge

l'intendant de les inviter à y tenir la main. <rLe Roy, dit-il, ayant

donné l'ordre de confisquer les marchandises qui n'y seront pas

conformes, les ouvriers récalcitrans seront punis de leur mauvaise

foy.n A la même époque, les intendants de Tours, d'Orléans.

d'Alençon, reçoivent des injonctions semblables. Au gouverneur

de Lyon, il écrit: <rVous sçaurez que les marchands ne pensent

qu'à leur soulagement et à la facilité de leur débit; je vous prie

de surmonter, par vostre autorité, les difficultés qu'ils pourront

apporter à cet establissement. « Les résistances continuant et ga

gnant du terrain, des pénalités plus rigoureuses furent jugées né

cessaires. Un intendant zélé rendit une ordonnance dans ce sens

et la soumit à Colbert, qui lui répondit, le 18 novembre 1670 :

et L'ordonnance que vous avez résolue avec les maire et échevins

de Tours pour empescher la continuation des contraventions aux
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slatuls et règlemens des manufactures est fort bonne, et je ne

doute pas que la honte que les façonniers auroient de voir leur

nom et la pièce défectueuse attachés à un poteau ne contribue

beaucoup à leur faire exécuter lesdits statuts et règlemens. -n Allant

plus loin, le 17 février suivant, Colbert envoyait aux maires et

échevins du royaume un édit portant que cries étoffes manufac

turées en France qui seroient défectueuses et non conformes aux

règlemens, seroient exposées sur un poteau de la hauteur de

() pieds, avec un écriteau contenant les nom et surnom du mar

chand ou de l'ouvrier trouvé en faute ; qu'après avoir esté ainsy

exposées pendant quarante-huit heures, ces marchandises seroient

coupées, déchirées, bruslées ou confisquées, suivant ce qui auroit

esté ordonné ; qu'en cas de récidive le marchand ou l'ouvrier se

roient blasmés en pleine assemblée du corps, outre l'exposition de

leurs marchandises ; et enfin qu'à la troisième fois ils seraient mis

et attachés audit carcan pendant deux heures, avec des échantillons des

marchandises sw eux confisquées. . . n Mais ces rigueurs odieuses ne

produisirent pas l'effet qu'on en attendait. La violence môme

delà loi l'empêcha d'être appliquée, et les échevins refusèrent,

avec raison, de mettre au carcan des hommes dont tout le crime

était de faire des étoffes recherchées par le public. L'intendant

il» Languedoc ayant signalé le mauvais vouloir de sa province,

Colbert lui répondit, le 18 mars 1671 : «J'ay toujours trouvé

les manufacturiers opiniastres à demeurer dans leurs erreurs et

dans les abus qu'ils commettent. Mais, lorsqu'on a employé l'au

torité pour leur faire exécuter les nouveaux règlemens, ils ont vu

sensiblement augmenter leurs manufactures. . . T> C'est là son argu

ment favori ; et quand il veut stimuler le gouverneur et les éche

vins de Lyon, toujours rebelles à cette réglementation, il répète

que partout (même dans les villes où les règlements excitent le

plus de réclamations) ils s'exécutent au grand avantage des fabri

cants. Les malintentionnés, comme on disait alors, ayant fait courir

le bruit que les commis des manufactures allaient être suppri

més, Colbert écrivit à tous les intendants, le 5 mai 1675, que
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Sa Majesté tient plus que jamais à ce que ces règlements si utiles au

bien de son service soient fidèlement observés. Mais il a beau faire,

l'industrie que ce régime gêne et tracasse ne cesse de se débattre.

Elle a protesté dès les premiers jours; en 1682, elle proteste

encore; et le ministre, que cette résistance prolongée n'éclaire pas,

écrit, le 28 janvier, à l'intendant de Languedoc : «Tous les mar

chands veulent avoir une liberté entière dans tout ce qui concerne

le trafic, particulièrement dans les manufactures, dont ils veulent

toujours retrancher les longueurs, largeurs et fabriques par des

considérations d'un petit gain qu'ils font et qui tend à la ruine en

tière des manufactures, dont le principal consiste, dans un Estât

aussy florissant et aussy grand que celuy-cy, à les faire toujours

égales en bonté, largeur et longueur, -n Plus tard encore (17 sep

tembre 1682), il recommande à l'intendant d'Amiens de tenir sévè

rement la main à l'exécution des règlements sur les manufactures,

rtet d'estre sur ce sujet fort en garde contre les marchands, qui ne

se soucient jamais du bien général, pourvu qu'ils y trouvent un petit

profit particulier. i>

Le procès-verbal de l'assemblée provinciale de la moyenne et

basse Normandie en 1788 contient un rapport sur le commerce,

dont l'auteur signalait à l'assemblée un fait qui lui avait paru sin

gulier :

cr Plusieurs fabricans de Mortagne, négligeant de se conformer

aux anciens règlemens, se permettent d'employer moins de ma

tière dans la fabrication de chaque pièce de toile. Ces inconvéniens

peuvent faire craindre que les consommateurs ne se dégoûtent, et

le plus grand nombre solliciterait une surveillance plus active de

la part des inspecteurs des manufactures; mais en même temps il

paraît que le débit n'en a jamais été porté plus haut, et que les demandes

se multiplient pour ainsi dire à mesure que la fabrique perd de son an

cienne exactitude. Nous ne vous expliquerons pas ce phénomène, qui pa

raît si contraire au système réglementaire 1 . -n

1 Extrait citd dans un article de blccs provinciales de In France. ( Revue des

M. Léonce de Lavergrie sur les Asscm- Deux-Mondes Au 1 5 janvier 1862.)
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Ce phénomène, que Colbert n'avait pas compris et qu'on ne

comprenait pas davantage un siècle après lui, provenait de causes

bien simples : la mobilité du goût français et la juste préférence

donnée par le public à des étoffes d'une qualité inférieure peut-être,

mais plus variées, plus agréables et moins chères.

On peut donc assurer qu'au lieu de favoriser le développement

de l'industrie, les fameux statuts et règlements de 1669 lui avaient

porté un préjudice sensible. L'opposition qu'ils rencontrèrent à leur

début ne fit qu'augmenter avec le temps. Si les corporations n'exci

taient pas les mêmes plaintes, c'est que les opprimés étaient trop

petits pour se faire entendre, car elles étaient encore plus oppres

sives. Cependant le prestige de Colbert était tel dans l'adminis

tration qu'à l'époque où Turgot voulut les abolir les récriminations

violentes qu'il souleva parmi les intéressés trouvèrent de l'écho dans

le public, et le parlement eut le tort, qui ne sera jamais oublié, d'y

mêler sa voix. crLes communautés d'arts et métiers, s'écriait l'avocat

général Séguier, loin d'être nuisibles au commerce, en sont plutôt

lame et le soutien, puisqu'elles nous assurent la préférence sur les

fabriques étrangères. La liberté indéfinie fera bientôt évanouir cette

perfection, qui est seule la cause de la préférence que nous avons

obtenue. Le commerce deviendra languissant, il retombera dans

l'inertie, dont Colbert, ce ministre si sage, si laborieux, si pré

voyant, a eu tant de peine à le faire sortir1. . . n

On vient de voir pourtant quel démenti l'expérience donnait

en 1788 au système réglementaire. Près d'un siècle auparavant

(en 1701), l'élévation du tarif de 1667, aggravé il est vrai en

1687, ava't été vivement attaquée par les hommes le mieux en

possession d'en apprécier les effets. Le Gouvernement venait de

réunir à Paris un conseil général du commerce, auquel assistaient

douze délégués des principales villes du royaume. Un seul dans

le nombre, celui de Rouen, se prononça formellement en faveur

des restrictions absolues et de l'exclusion des marchandises étran

1 Recueil des Loisfrançaises , etc. mars 1776.
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gères, à l'aide de hauts tarifs. Tous les autres furent d'avis de

faciliter les échanges internationaux.

—- et Si nous n'avions en France, dit le délégué de Dunkerque,

que des manufactures, il seroit avantageux à l'Etat d'interdire l'en

trée de celles des étrangers ; mais nous avons un nombre infini de

denrées superflues que nous ne pouvons consommer sans le secours

des étrangers, comme du vin, de l'eau-de-vie, etc. etc. n

— a Si les droits imposés à l'entrée sur les marchandises étran

gères étoient moins forts et mieux réglés, faisait observer à son tour

le délégué de Nantes, les produits en seroient beaucoup plus con

sidérables, parce que la fraude cesseroit et que le commerce se

multiplieroit. C'est un principe incontestable dont on a la preuve,

puisqu'on voit que les nouveaux droits ne rendent pas. . . n

D'après le délégué de Lille, on pouvait bien soutenir une indus

trie nouvelle au moment de ses débuts; a mais quand elle ne savoil

ni s'établir ni subsister avec un droit de 1.2 à i5 p. o/o, elle devoit

être considérée comme voulant s'enrichir aux dépens du public. . .-n

rc Enfin, disait le délégué de Lyon, il faut revenir de la maxime

de M. Coibert, qui prétendoit que la France pouvoit se passer de

tout le monde. G'étoit aller contre la nature et les décrets de la

Providence, qui a distribué ses dons à chaque peuple pour les obliger

à entretenir entre eux un commerce réciproque. Ce ne seroit plus

un commerce que de fournir nos denrées et nos manufactures aux

étrangers et de ne tirer d'eux que de l'argent l. . . D

Les titres de Colbert à l'admiration publique sont si éclatants,

l'ensemble de son administration est remarquable à tant d'égards,

que la critique sur les quelques points très-rares où elle a paru

juste ne saurait amoindrir cette grande figure. Des contemporains

l'ont accusé d'avoir fondé une multitude d'établissements indus

triels qui coûtaient plus qu'ils ne valaient et qui ne lui survécurent

pas2. Peut-être Colbert voulut-il créer à la fois un trop grand

' Nous nvons donné de longs extraits lecteur en France depuis le ministère de Col-

des rapports des délégués du commerce fin bertjusqu'à la révolution de1868 , chap. iv.

1701 dans notre Histoire du système pro- * Mémoire» de Chois;/, liv. II.
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nombre de manufactures clans des pays qui n'y étaient pas égale

ment propres ; il est certain que beaucoup d'entre elles croulèrent

quand, après sa mort, les charges du budget ne permirent plus de

les subventionner1. Mais c'est l'influence de Louvois, c'est la révo

cation de l'édit de Nantes, c'est enfin la guerre pour la succession

(1 Espagne, si facile à éviter, qui entraînèrent leur ruine2. Il manqua

à Colbert, pour jouir du spectacle de leur prospérité, une vie plus

longue et des circonstances moins défavorables. Cette part faite

au malheur des temps et à l'ignorance de quelques principes éco

nomiques dont les sociétés modernes entrevoient à peine les clartés

fécondes, quel patriotique désir d'accroître les sources de la pros

périté nationale et de placer la France au premier rang! Quelle

noble ardeur pour le progrès! Quelle sagacité pour démêler, au

milieu de l'erreur universelle, que le travail est la richesse des na

tions, tandis que l'aumône inintelligente engendre le paupérisme

et la misère ! Quelle sage tolérance enfin pour les dissidences reli

1 L'opinion publique ne s'y trompait

pas et sentait combien la vie de Colberl

était nécessaire à la durée de son œuvre,

lïuy Patin écrivait à Falconet (Lettre

ncccm, a juin 1671) :

"Une colique bilieuse a retenu pour

quelques jours M. Colbert comme il étoit

en chemin d'aller trouver le Roi à Dun-

kerque. On en a demandé ici quelques

consultes à divers médecins . mais il n'a

pas été nommé. Chaque médecin a eu un

louis d'or. On dit que, si M. Colbert vient

à mourir, il faut dire adieu à toutes les

manufactures qu il a fait établir en France,

tant pour les tapisseries et bas de soie que

pur ceux d'estame qui se font en plu

sieurs lieux de France, ce qui fait tra

vailler beaucoup de petit peuple en di

verses provinces. "

1 On a vu tous les efforts qu'il avait

tenté» pour traverser cette influence et

pour modérer les ambitions de Louis XIV.

Le passage suivant d'une lettre de ma

dame de Sévigné explique indirectement

pourquoi il échoua :

irLa Royauté est établie au delà de ce

que vous pouvez vous imaginer : on ne se

lève plus et on ne regarde personne. L'autre

jour, une pauvre mère toute en pleurs,

qui a perdu le plus joli garçon du monde,

demandoit sa charge à Sa Majesté; Elle

passa. Ensuite, et toute à genoux, cette

pauvre madame de Foulac se traîna îi ses

pieds, lui demandant avec des cris et des

sanglots qu'Elle eût pitié d'elle ; Elle passa

sans s'arrêter, i

Si la belle-mère d'un gouverneur de

province osait écrire de la sorte en 167.5 .

que ne devait-on pas dire dans l'intimité

de certains salons . quelques années après .

alors que les hauteurs de Louis XIV se

furent accrues avec l'âge?
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gieuses qui, dans les dernières années de sa vie, étaient devenues,

grâce aux manœuvres intéressées de Louvois, la grande affaire de

l'État !

Cette tolérance de Colbert envers les protestants et même en

vers les Juifs perce souvent dans ses lettres. Nous n'en citerons

qu'un exemple, qui se rapporte à un fabricant dont le nom est

resté célèbre dans l'industrie, le Hollandais Van Robais. H avait

fondé à Abbeville une manufacture de draps fins, façon d'Espagne

et de Hollande. La sollicitude avec laquelle Colbert, qui l'avait fait

venir, suit sa carrière et écarte à chaque pas les difficultés, est vrai

ment touchante. <r J'apprends, écrit-il, le 16 octobre 1671, à l'évè-

que d'Amiens, que les entrepreneurs de la manufacture d'Abbeville

ont congédié leur ministre par déférence qu'ils ont eue à la re

montrance que je leur fis en ladite ville. Cependant ils se plaignent

fort que le prestre Marcel, capucin, continue à les presser par trop.

Je suis bien ayse de vous en donner avis, afin qu'il vous plaise de

modérer le zèle de ce bon religieux, et qu'il se contente d'agir à

l'égard de ces gens-là ainsy que tous les religieux du royaume agis

sent à l'égard des huguenots a. T> Quand, en 1 68 a , la pression contre

les protestants prit un caractère de violence qui touchait à la per

sécution, Colbert écrivit à l'intendant d'Amiens, le 17 septembre :

<rJe vous avoue que je serois bien ayse que vous puissiez parvenir

à convertir Van Robais. Comme c'est un fort bon homme, ce seroil

un grand bien qu'il fusl de nostre religion , parce qu'il est capable

d'establir si fortement la manufacture des draps à Abbeville, qu'elle

s'establiroit ensuite dans le royaume et porteroit un très-grand pré

judice aux fabriques de Hollande et d'Angleterre, et un grand avan

tage aux sujets du roy. n Puis, trois mois après (?ï3 décembre) :

R Je vous conjure de mettre toujours en pratique tous les expédiens

que vous croirez capables de convertir ledit Van Robais et sa fa

mille8.*

On comprend, à ces recommandations réitérées, que la cause de

' Archives de lu Marine. Registre des '' En 1686, les ouvriers de Van Ro-

ilépêchcs, iftyi. liais ayant menacé de quitter la France,
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la tolérance succombe et que la révocation de l'édit de Nantes ap

proche. Elle suivit en elFet de bien près la mort de Colbert, dont

elle compromit l'œuvre, en faisant du même coup à notre indus

trie, à la France entière, par la dispersion des manufacturiers les

plus riches et les plus habiles, un mal qui n'a pas été réparé.

[intendant de la province, M. de Chau- les ordres relatifs à la religion ne regar-

velin.ftil chargé par le Roi de se rendre daient ni lui, ni sa famille, ni ses ou-

à Abbeville et d'assurer Van Robais que vriers.
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COMMERCE.

Colberl, charge du commerce, s'y dévoue tout entier el lui ouvre une nouvelle ère. — Réorgani

sation de la compagnie des Indes occidentales; formation de colle des Indes orientales; sacri

fices inutiles pour les soutenir. — Compagnies du Sénégal et de la Guinée pour la traite

des noirs. — Compagnie du Levant. — Compagnie des Pyrénées pour les bois de marine, et

du Nord pour faire concurrence aux Hollandais. — Franchise de Marseille ; son commerce et

diverses questions y relatives. — Entrepôts, acquits-à-caution ; législation commerciale. — Né

gociations infructueuses avec l'Angleterre. — Relations avec l'Espagne. — Mauvais esprit des

marchands. — Encouragements aux constructions navales. — Coupement des vins; transit , es

cortes, péages, sels, sucres et céréales. — Efforts soutenus pour assurer la protection et l'affran

chissement du commerce.

Les imperfections mêmes qui peuvent être signalées dans le sys

tème industriel de Colbert témoignent de son ardent désir de

multiplier les éléments du travail et d'augmenter ainsi la prospé

rité du royaume. L'ensemble des mesures qu'il prit pendant vingt-

trois ans pour favoriser le commerce intérieur et extérieur sera

toujours un de ses plus beaux titres de gloire. Si sur quelques

points les résultats ne répondirent pas aux espérances, c'est que

le succès était impossible. On lui a reproché1 les privilèges ac

cordés aux diverses compagnies qu'il fonda pour l'exploitation du

commerce des Indes, du Levant, du Sénégal, du Nord, des Pyré

nées. Ces privilèges furent en effet excessifs au début; mais, dès

qu'il eut vu le danger, Colbert les réduisit sensiblement. Sa sollici

tude pour tout ce qui, en France et à l'étranger, pouvait mettre

les nationaux à même de lutter avec la Hollande et l'Angleterre,

fut telle que la lecture de sa volumineuse correspondance est seule

capable d'en donner une idée. Forcé de nous borner, nous avons

dû sacrifier un grand nombre de lettres où l'on sentait palpiter en

quelque sorte cette passion du bien public qui fil sa force et qui

répandit tant d'éclat sur le règne de Louis XIV. " Le Roy, disait mi

> ' Forhnnnais : «le ififii à i683, pasxim.
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jour Colhert au marquis de Seignelay, veut que toutes les mers

soyent nettoyées de pirates, que tous les marchands soyent escortés,

favorisés et protégés dans leur commerce. C'est à quoy mon fils doit

s appliquer. Il faut qu'il sente aussy vivement tous les désordres

([in arriveront dans le commerce et toutes les pertes que feront

tous les marchands, comme si elles luy estoient personnelles1. . . n

C'est parce que Colhert s'intéressa aux affaires de l'Etat comme

aux siennes propres, qu'il put accomplir de si grandes choses.

Les premières années de son administration avaient été ahsorhées

par le procès de Fouquet et la réorganisation des finances; ce ne

fnt qu'en i664 qu il songea particulièrement au commerce. Le

26 août, Louis XIV adressa aux échcvins et habitants de Marseille

une lettre évidemment émanée de Colhert, leur recommandant

d'avoir recours à lui pour tout ce qui concernait leurs intérêts. Il

les prévenait que des sommes importantes avaient déjà été et se

raient annuellement dépensées pour la protection des nouvelles

manufactures et des grandes compagnies, le rachat des péages, la

réparation des chemins, l'achat et. la construction de navires. Il

ajoutait que tous les armateurs au long cours recevraient une in

demnité par tonneau de fret, à l'aller comme au retour, enfin qu'il

avait donné l'ordre de loger commodément, à la cour ou à sa suite,

tous les marchands qui y auraient affaire ou leurs délégués 2.

Des lettres semblables annoncèrent aux magistrats des princi

pales villes une nouvelle ère commerciale. L'n édit du 28 mai

' Nous donnerons dans la section Ma

rine le mémoire où se trouvent ces nobles

paroles.

" Ces dispositions furent ratifiées par

un arrêt du conseil de commerce du

5 décembre 1 664 , portant que tous les

ans les marchands de, chacune des dix-

Iniit villes les pins importantes du royaume

('•liraient deux d'entre eux, et rpje le Roi

«•liwsirait trois des premiers élus pour les

représenter pendant un an, soit à la cour,

"<>it à sa suite . tenir correspondance avec

les marchands des villes de leur circons

cription et l'informer de tout ce qu'il fau

drait faire pour l'augmentation du com

merce. — A l'égard des autres élus, ils

devaient s'assembler par tiers, le ao juin

de chaque année, dans les trois villes

que le Roi désignerait, pour examiner

l'état du commerce et des manufactures ,

et adresser le procès-verbal de leur réu

nion à Colhert, etc. etc. (Archives des

Finances. Edite, ordonnances, arrêts, vo

lume X.)

il.
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1666 avait reconstitué la compagnie des Indes occidentales sur

d'autres bases et l'on attendait les meilleurs effets des privilèges

qui lui avaient été accordés1. La création de la compagnie des

Indes orientales suivit de près (août i66i) et eut un grand reten

tissement. Il s'agissait de susciter aux Hollandais une concurrence

sérieuse sur un point où ils paraissaient inexpugnables. Rien ne

fut négligé. Trois compagnies ayant déjà échoué, l'entreprise était

d'autant plus difficile; mais les répugnances du public n'arrêtèrent

pas Colbert. D'après ses instructions, un membre de l'Académie

française, Charpentier2, fut chargé d'expliquer au public la cause

de ces mécomptes, et il s'en acquitta habilement. H établit que

ce résultat ne pouvait être attribué qu'à une série de fausses me

sures et surtout au manque de fonds, inconvénient grave qui ne se

présenterait plus, puisque, le Roi s'intéressant à la nouvelle com

pagnie, avec la moitié du royaume, elle aurait plus d'argent à ses

débuts que n'en avait eu la compagnie hollandaise. Il était rare, au

surplus, qu/une entreprise de ce genre prospérât du premier coup.

L'Espagne en avait fait l'expérience, et la Hollande elle-même

n'avait réussi qu'à une quatrième tentative. D'ailleurs, le succès

était d'autant plus certain désormais, que Madagascar, où la com

pagnie se proposait de placer le centre de ses opérations , l'empor

tait sur Batavia, soit pour la facilité du trafic, soit pour l'agrément

du climat, soit pour la sûreté des colons, les habitants étant fort

bonasses et faisant paraître beaucoup de dispositions à recevoir

l'Evangile, à l'opposé de ceux de Java, qui étaient vaillants, aguer

ris, très-attachés à l'islamisme et pleins de mépris pour les chré

tiens.

Cet appel au public fut bientôt suivi de lettres du Roi aux syn

' La compagnie obtint la faculté de fermes, depuis le nord du Canada jus-

faire exclusivement le commerce dans qu'à la Virginie et la Floride , en y com-

loutes les Indes occidentales, à Cayenne prenant toute la cAte d'Afrique, du Gap-

el sur toute la terre ferme d'Amérique, Vert au cap de Bonne-Espérance.

de la rivière de l'Amazone à l'Orénoque, * François Charpentier, né à Paris en

nu Canada, dans l'Acadie. aux (les de i6ao. Membre en i65i et ensuite di-

Terre- Neuve et autres fies et terres recteur de l'Académie. Mort en 1709..
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dics, consuls, maires et échevins de toutes les villes un peu im

portantes, et de recommandations pressantes aux grands fonction

naires de Paris et des provinces. Mais, plus les instances de la cour

et des ministres étaient fortes, moins ceux à qui elles s'adressaient

montraient de propension à courir les chances de la nouvelle com

pagnie. On avait d'abord cru que six millions suffiraient ; on ne

tarda pas à reconnaître qu'il en faudrait quinze. L'embarras était

de les trouver. Les membres du conseil d'État et du parlement

furent naturellement les premiers auxquels on s'adressa. Le chan

celier Séguier souscrivit pour 5o,ooo livres. Un conseiller d'Etat

ayant refusé sous prétexte du remboursement des rentes, le Chan

celier le regarda de travers et lui dit à l'oreille de signer, ce qu'il

fit, mais en grondant. Un autre ayant signé pour 1,000 livres seu

lement, Colbert, rapporte Olivier d'Ormesson dans son Journal,

es'en moqua et dit que cela ne se faisoit pas pour la considération

de l'argent ; de sorte qu'il mit 3,ooo livres, mais avec peine. »

Si les résistances étaient telles à Paris, sous les yeux mêmes du

Roi, que devait-on attendre des provinces? Une lettre adressée

le 20 novembre 1666 par Colbert aux présidents et trésoriers

généraux à Bourges, prouve qu'il avait mis tout en œuvre pour

que la France entière s'intéressât à l'entreprise projetée. 11 les préve

nait que le Roi, les Reines, le Dauphin, les princes du sang, toutes

les personnes de qualité du royaume, et à leur exemple les cours

souveraines et une infinité de gens de toute sorte de professions,

avaient pris intérêt dans la compagnie, sur la connaissance infail

lible des grands avantages qui s'y trouveraient. Désireuse de pro

fiter d'une si belle occasion de bien mériter envers Dieu (le prin

cipal dessein étant de porter les lumières de l'Évangile dans ces

pays éloignés), Sa Majesté croyait en outre faire une œuvre des plus

utiles au public en avançant un million et en se chargeant de toute

la perte, s'il y en avait dans les commencements. trEn mon parti

culier, disait enfin Colbert, estant si bien persuadé de tous ces

avantages, je ne sçaurois m'empescher de vous en conjurer instam

ment. T Malgré tout, ni les parlements, ni les municipalités, ni les
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fonctionnaires des provinces ne répondirent A l'appel. Vers la (in de

l'année, le premier président de Bordeaux annonça le mauvais

vouloir qu'il rencontrait dans cette ville. Quelques personnes con

sentaient bien à souscrire pour 5,ooo livres, mais à condition qu'on

leur donnerait le droit de bourgeoisie. De son côté, le premier pré

sident du parlement de Bourgogne mandait à Colbert : a Je fais va

loir autant que je peux l'ordre qui m'est donné par Sa Majesté de

luy envoyer, avec la liste de ceux qui y prendront part, les noms

de ceux qui ne voudront pas s'y intéresser, ce qui obligera plusieurs

qui n'y auroient rien mis de s'y engager '.n

Quoi qu'il en soit, un édit du mois d'août 1666 avait institué

la compagnie. Le fonds social, fixé à i5 millions, fut divisé en ac

tions de 1,000 livres payables par tiers. Le Roi avait porté sa sous

cription à 3 millions, qui ne devaient pas produire intérêt, et sur

lesquels, s'il y avait lieu, les pertes des dix premières années se

raient imputées. La compagnie était autorisée à naviguer et à négo

cier à l'exclusion de tous autres, pendant cinquante ans, depuis le

cap de Bonne-Espérance jusque dans les Indes et mers orientales,

et dans toutes les mers du Sud. L'édit lui concédait à perpétuité, en

toute propriété, justice et seigneurie, toutes les places qu'elle pour

rait conquérir sur les ennemis ou les indigènes, avec tous droits

sur les mines d'or, d'argent, cuivre et, plomb, droit d'esclavage et

autres impliquant souveraineté. L'Étal devait en outre lui fournir

à prix coûtant le sel dont elle aurait besoin et lui payer 5o livres

par tonneau pour toutes les marchandises de France, et la moitié

en sus pour celles en retour. H ne lui imposait d'autres cbarges

que de faire bàlir des églises à Madagascar et dans tous les lieux

de sa domination , d'y entretenir un nombre suffisant d'ecclésias

tiques, enfin d'instituer des tribunaux où la justice serait rendue

gratuitement au nom du roi, en se conformant aux lois du royaume*

et au Coulumicr de Paris.

Ces dernières conditions, en opposition complète avec la liberté

. Correspondance uthuitrislrative nous Louis XIV, III. IU>!( . note.
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si judicieusement laissée aux colonies hollandaises de se gouverner

d'après des lois appropriées à leur état social, lurent la ruine de

la compagnie. Soumettre au Coutumier de Paris, à trois ou quatre

mille lieues de la métropole, des gens indisciplinés, leur imposer

les pratiques religieuses, les lois, les mœurs de la mère patrie,

était-ce praticable ? Les règlements particuliers adoptés par les di

recteurs de la compagnie pour la police de Madagascar ne firent

<ju ajouter aux difficultés. Un de ces règlements portait que le blas

phème par récidive serait puni de six heures de carcan ; que nul

Français ne pourrait se marier à une indigène si elle n'était pas ins

truite dans la religion chrétienne, catholique, apostolique et ro

maine; que le duel serait puni par le gibet, sur le mort comme

sur le vif, et par la confiscation des biens.

Malgré les encouragements de toute sorte offerts par la compa

gnie, le nombre des colons fut toujours insuffisant. La production

eu souffrit, et l'expérience prouva une fois de plus que la lutte avec

les Hollandais n'était pas possible. Dans une instruction du i G mars

1669 à l'ambassadeur français à Lisbonne, Colbert exposait les

avantages qu'aurait le Portugal, en raison de ses possessions de

llnde. à faire cause commune avec la France. S'attachant à faire

ressortir l'énorme puissance de la compagnie hollandaise, il éva

luait ses importations en Europe à i o ou i -j millions, et ses navires

à plus de i5o, sans compter des armées de terre de dix à douze

raille hommes et ko à 5o vaisseaux de guerre pour la protection

de son commerce. Quand, au mois d'août de l'année suivante, il

apprit par M. de Pomponne qu'elle allait distribuer ho p. o/o à ses

actionnaires, ce lui fut un crève-cœur des plus pénibles. A toutes

les causes d'insuccès que nous avons énumérées, s'en joignit une

autre non moins grave : le mauvais choix des agents. Le 2 octobre

iti/o , Colbert écrivait au gouverneur de Lyon pour avoir son avis

particulier sur un négociant de cette ville qu'il songeait à envoyer

dans les Indes comme directeur, ceux qu'on y avait mis jusqu'alors

n'ayant eu ni l'intelligence, ni la probité, ni la modération, ni l'es

prit nécessaires. L'année d'après, la situation n'était pas meilleure.
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a Je suis bien fasché d'apprendre , écrit Colbert à Berryer l'un des

surveillants ou censeurs de la compagnie, que la vente des mar

chandises ne se fait pas bien. Je vous avoue qu'il faut avoir beau

coup de force pour résister au malheur de cette compagnie. Mais

il faut s'armer de fermeté et de constance pour la soutenir jusqu'à

ce que son commerce devienne plus avantageux. Ce n'est pas un

de ses moindres malheurs que le retardement de ses deux autres

vaisseaux, qui devroient ^tre arrivés à présent.n En résumé, tout

alla de mal en pis, malgré l'abandon de 6 millions que le Roi avait

fini par avancer. Au bout de onze ans, la compagnie était en perte

de 6 millions et demi ; et pendant un siècle qu'elle se traîna péni

blement, elle n'eut que de rares éclairs de prospérité. Moins heu

reuse encore, celle des Indes occidentales avait perdu en dix ans

3, 5 a 3, ooo livres. Forcée de liquider, elle abandonna à Louis XIV,

contre la remise d'une créance de i,3oo,ooo livres, tous les éta

blissements qu'elle avait fondés.

Cinq autres compagnies également créées par Colbert, celles du

Sénégal, de la Guinée, du Levant, des Pyrénées et du Nord, éprou

vèrent le même sort. Une prime de i o livres par nègre offerte aux

armateurs libres pour fournir à la compagnie des Indes occiden

tales les bras nécessaires à l'exploitation de ses possessions n'ayant

produit aucun effet, Colbert établit en i6y3 la compagnie du Sé

négal en lui garantissant une prime de i3 livres et le privilège

exclusif de la traite. Cependant, en 1 678 , une seconde compagnie,

dite de Guinée, fut chargée de porter tous les ans 800 nègres aux

colonies ; mais elle n'exécuta pas ses engagements, et son privilège

fit retour à la compagnie du Sénégal , qui eut dès lors 2,000 nègres

à transporter avec la prime de 1 3 livres.

Le commerce du Levant ne pouvait échapper à l'action de Col

bert. Longtemps privilégiés dans ces parages, grâce au traité conclu

par François Ier, les Français avaient dû peu à peu partager avec

les Vénitiens, les Anglais, les Génois et les Hollandais les avantages

que les capitulations de i535 leur avaient exclusivement réservés.

Les guerres de religion du xvie siècle, les guerres civiles du xvnc.
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firent perdre à la France l'influence qu'elle avait eue dans le Le

vant, et, quand Golbert parvint au ministère, le commerce qu'elle

y faisait précédemment était singulièrement amoindri. Le vent souf

flait aux grandes compagnies; Golbert proposa au Roi (1669) ^ e"

établir une pour l'Orient, mais sans privilège exclusif, les Marseillais

ayant eu de tout temps la liberté d'y trafiquer. Le fonds social devait

être de 3 millions, dont le Roi prêterait le quart sans intérêt pen

dant six années. Avec de pareils soutiens, la compagnie fut bientôt

constituée. Quelques années auparavant (i665), Golbert avait fait

révoquer la faculté dont jouissaient les consuls à l'étranger, de délé

guer leurs fonctions et de désigner leur successeur, abus énorme

qui n'avait pas peu contribué à la décadence du commerce levantin;

mais cette réforme ne le rétablit pas immédiatement, et la compa

gnie fut loin d'obtenir le succès qu'on avait espéré. Colbert pourtant

y donnait tous ses soins. Peu confiant dans la probité commerciale

des Marseillais, il avait voulu que les principaux marchands de Lyon

et de Paris s'y intéressassent. «Je vous prie, écrivait-il à l'un des

directeurs le 9 janvier 1670, de considérer cette affaire comme une

des plus importantes du royaume, et en laquelle, par conséquent,

je prends le plus de part, me promettant que vous y donnerez une

application égale, en sorte qu'elle réussira suivant mes souhaits. u

Peu de temps après, il avait fait décider que, tous les trois ans,

sn jeunes gens seraient envoyés chez les capucins de Smyrne et de

Constantinople pour y apprendre la langue du pays. Mais, loin de

s'améliorer, la situation des commerçants français dans le Levant

avait empiré. Un nouvel ambassadeur avait été mal accueilli. «A

son arrivée, dit Colbert (20 août 1671), il a esté maltraité . . . Ses

audiences se sont passées avec mépris ej, sans avoir égard à la di

gnité du Roy. Le Grand Vizir luy a bien offert le renouvellement

des capitulations, mais sans y rien changer, ce qu'il n'a pas voulu

accepter. . . n Sur la menace du rappel de l'ambassadeur, la Porte

s'émut, et des capitulations plus favorables furent signées. Cepen

dant la compagnie languissait, faute de fonds. Pour se dédom

mager, elle imagina d'expédier en Portugal des brocarts d'or et
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d'argent faux. On connaît la sévérité des instructions de Colbert

au sujet de la qualité des étoffes. 11 tança vertement les directeurs :

a Vous scavez comment on en use en Levant en de pareils rencon

tres. S'ils jouent de ces tours aux Turcs, la compagnie court risque

de souffrir les plus cruelles avanies qu'ils lassent supporter aux

clircstiens. -n

Fondée en prévision de la guerre avec la Hollande, pour l'ap

provisionnement en bois de inAture et de construction qu'on crai

gnait de ne pouvoir plus tirer du Nord, la compagnie des Pyrénées

n'eut qu'une courte durée. rJ'ay reconnu clairement, dit Colbert

lui-même (30 septembre 1672), que cette compagnie languit et ne

produit pas l'effet nécessaire pour le bien de l'Estat, et en particu

lier des provinces d'où elle peut tirer des masts, bois et autres mar

chandises nécessaires pour la marine, par le défaut de protection

suffisante qui luy manque, -n II recommandait en conséquence au

premier président de Toulouse de s'adonner tout entier à cette

affaire; de bien faire connaître, par ses discours et son application,

que le Roi voulait qu'elle réussît, et de ne pas craindre d'intimider

ceux qui la traverseraient directement ou indirectement. Ces recom

mandations furent sans doute inefficaces, car la compagnie des

Pyrénées fut la plus obscure de toutes. Celle du Nord eut une exis

tence moins effacée. Sa création remontait également à celte année

1660,, particulièrement féconde en établissements et règlements de

de toutes sortes. Le préambule était empreint d'un certain cachet

. de grandeur commun aux documents analogues, et Comme le com

merce, disait le Roi, est le moyen le plus propre pour concilier les

différentes nations et entretenir les esprits les plus opposés dans

une bonne et mutuelle correspondance, qu'il apporte et répand

l'abondance par les voyes les plus innocentes, rend les peuples heu

reux elles Estais plus florissans; aussy n'avons-nous rien omis de

ce qui a dépendu de noslre autorité et de nos soins pour obliger

nos sujets de s'y appliquer et de le porter jusqu'aux nations les plus

éloignées. Et, d'autant que celuy du Nord peut produire de grands

avantages réciproques, nous avons estimé à propos d'exciter nos
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sujets à s'associer pour l'entreprendre et de leur accorder à cet effet

des grâces et privilèges considérables. .. n Au nombre des immu

nités qui furent accordées à la compagnie du Nord, figurait une

jirime de 3 livres par barrique d'eau-de-vie, et de 4 livres par

tonneau de marchandise, sans compter la prime de construction ou

d'achat de navires à l'étranger fixée par l'arrêt du 5 décembre 1 66 û.

Conformément à ce qui s'était fait pour d'autres compagnies, les

gentilshommes étaient admis à souscrire sans déroger, à la condi

tion toutefois que leur souscription s'élèverait au moins à 2,000 li

vres1. Par une faveur exceptionnelle, les fonctionnaires souscrip

teurs de 20,000 livres étaient dispensés de la résidence. Enfin le

Roi s'engageait à y mettre pour son compte le tiers de la somme

qu'elle aurait recueillie, et il consentait à ce que les pertes qu'elle

pourrait éprouver pendant les six premières années fussent préle

vées sur ce fonds.

Quand la compagnie fut installée, Colbert ensuivit les opéra

tions avec un double intérêt dont sa correspondance fournit les

preuves. Désirant l'affaiblissement de la Hollande pour le moins

autant que la grandeur de la France, tantôt il recommande aux

directeurs de se faire toujours représenter par des nationaux, au

besoin par des indigènes, niais jamais par des Hollandais, «estant

impossible que ceux-cy ne les trahissent pas avec le temps , i> tan

tôt il les engage à perfectionner le sel qu'ils porteront dans le Nord,

1 Un édit de 1629 avait déjà autorisé

la noblesse à faire le commerce de mer

sans déroger. Il en parut un nouveau au

mois d'août iGGg. Le préambule portait :

rComme le commerce, et particulière

ment celuy qui se fait par mer, est la

source féconde qui apporte l'abondance

ilans les Estais et la répand sur les sujets

à proportion de leur industrie et de leur

travail, et qu'il n'y a point de moyen

pour acquérir du bien qui soit plus

innocent et plus légitime, anssy a-t-il

toujours esté en grande considération

parmy les nations les mieux policées.

et universellement bien reçu, comme

une des plus honnestes occupations de

la vie civile. . . i Voici maintenant le

dispositif : « Voulons et nous plaist que

tons gentilshommes puissent , par eux ou

par personnes interposées, entrer en

société et prendre part dans les vais

seaux marchands, denrées et marchan

dises d'iceu.v. sans que, pour raison de

ce , ils soyent censés déroger à noblesse .

pourvu toutefois qu'ils ne vendent pas

en détail. . .«
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afin de faire concurrence au sel de Portugal, moins bon que le

nôtre, mais plus blanc. <r C'est, ajoute-t-il, le plus grand service

que lesdits directeurs puissent rendre à l'Estat. -n Les Hollandais,

afin de ruiner à tout prix la nouvelle compagnie, encombraient

le marché des articles du Nord. Pour consoler les directeurs,

Colbert leur écrit (11 septembre 1669) que le roi prendra pour

la marine, à un taux raisonnable, toutes les marchandises qu'ils

tireront du Nord. Le moyen de succès le plus assuré était d'ailleurs,

suivant lui, de vendre nos produits très-bon marché, même à

perte s'il le fallait, dans les commencements, sauf à se rattraper

plus tard. Cependant, tant de soins et de faveurs furent stériles, et

les directeurs, au moment fixé pour la distribution, se trouvèrent

dans l'impossibilité de donner k p. o/o à des actionnaires qu'on

avait, suivant l'usage, bercés d'espérances fabuleuses. Contrarié de

cette impuissance, Colbert écrivit aux directeurs le 2 3 janvier

1671 : «Je ne trouve pas les raisons que vous alléguez pour em-

pescher la répartition de h p. o/o assez fortes; j'estime, au con

traire, qu'il faut toujours faire gouster quelque profit à ceux qui

ont mis des fonds dans vostve compagnie, n'y ayant rien peut-

eslre qui porte davantage les personnes qui ne sont pas accoustu-

mées au commerce à s'y appliquer, que cette distribution. D Subter

fuge inutile ! La compagnie du Nord ne réussit pas plus que les

autres; et quand, un an après, commença la guerre avec la Hol

lande, elle tomba pour ne plus se relever1.

Une de nos plus grandes cités, dont la prospérité a pris dans

ces derniers temps un si prodigieux essor, la ville de Marseille, fut

sans cesse présente à la pensée de Colbert. Perçant les voiles de

l'avenir, comprenant le rôle que son admirable situation l'appelait

à jouer, il ne négligeait rien pour développer son commerce. Une

série de mesures eut pour but de la débarrasser des entraves qui

la gênaient et d'étendre son horizon. Un droit dit de coltimo était

1 La note relative à la compagnie du Elle s'applique à la compagnie des Indes

Nord ( lettre n° 53) doit être supprimée. occidentales.
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perçu, non-seulement à Marseille, mais dans le Levant, sur tous

les navires qui faisaient le commerce des Echelles, pour payer les

exactions des autorités turques et diverses dépenses locales ; ce

droit, Golbert essaya pendant vingt ans de le supprimer, mais en

vain. D'un autre côté, l'organisation des consulats fourmillait

d'abus. Les consuls ne résidaient pas, et les fermiers qu'ils avaient

choisis, commerçant pour leur compte, frappaient arbitrairement

d'un droit de deux à trois mille piastres les navires qui osaient leur

faire concurrence. Un arrêt du i a décembre i66A fit cesser un

état de choses aussi scandaleux. Cinq ans après (16 mars 1669),

des instructions détaillées indiquèrent nettement aux consuls leurs

devoirs et la nature des renseignements que le gouvernement at

tendait d'eux. Le terrain étant ainsi préparé, Colbert fit décréter

la franchise du port de Marseille. Deux autres ports français, ceux

de Dunkerque et de Rayonne, obtinrent la même faveur; mais

c'est surtout à Marseille qu'elle devait avoir une grande portée.

L'édit avait été dressé par le premier président d'Oppède, qui

fut aussi intendant de la province jusqu'à sa mort, et dans lequel

Colbert avait une confiance très-méritée. Il aurait voulu pouvoir

le publier plus tôt; mais, disait-il au président d'Oppède le 28 jan

vier 1669, en lui renvoyant le projet pour faire un dernier appel

à ses observations : a La longueur de mon indisposition et l'acca

blement d'autres affaires où je me suis trouvé depuis ma conva

lescence, ne m'ont pas permis de me satisfaire plus tost sur ce

point. 11 L'édit parut enfin en mars 1669. Le préambule constatait

que cette franchise de tous droits avait été précédemment accordée

au port de Marseille, mais qu'elle était devenue illusoire par l'éta

blissement successif de plusieurs droits locaux dont le roi ne tou

chait pas un denier. Par suite, les ports étrangers avaient attiré à

eux une notable partie du commerce que Marseille faisait autre

fois. L'édit supprimait tous ces droits et accordait divers privilèges

aux étrangers qui viendraient s'y établir. Il prescrivait en outre de

relever exactement les mouvements du port.

On aurait pu croire que cet acte, qui devait faire la fortune de
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Marseille, y serait accueilli avec reconnaissance. Ce fut tout le con

traire. Il troublait les habitudes, il sapait les abus, et, d'après

une loi inévitable, il rencontra de l'opposition. Colbert ne s'y ar

rêta pas; le 3o mai i6'6g, il écrivit au président d'Oppède qu'il

se réjouissait de la promulgation de l'édit, malgré les difiicultés

faites par les habitants de Marseille, qui comprenaient enfin «les

grands avantages que cette franchise leur pourrait produire dans

la suite des temps, n Cependant le collimo se levait toujours pour

le traitement de l'ambassadeur à Constantinople et les gages des

officiers du commerce; mais Colbert recommandait fortement de

s'appliquer à le supprimer rrafin que la franchise de tous droits

conviast les estrangers à rendre le port de Marseille le plus fameux

de toute la Méditerranée, n

Ce port en eflet ne tarda pas à prospérer aux dépens de ses rivaux.

« C'est un grand avantage, mandait Colbert au président d'Oppt-de

le 16 octobre 1671, que les marchands abandonnent Livonrne

et que les Arméniens apportent leurs soyes à Marseille. Je vous prie

de leur donner toute la protection que l'autorité de vostre charge

vous permettra, et de les garantir de toutes les chicanes des habi-

tans de ladite ville. ..-n Colbert n'exagérait-il pas un peu les ha

bitudes routinières et la manie d'opposition des Marseillais? Imbus

de l'ancien esprit municipal, ennemis des gènes nouvelles et de

règlements qu'ils n'avaient pas faits, atteints dans tous les sens par

l'intervention royale, ils la supportaient impatiemment alors

même qu'elle pouvait être favorable aux intérêts de la commu

nauté. Colbert au contraire, ne voyant que le bien général, s'ir

ritait des moindres obstacles qu'ils y apportaient. «Si la ville de

Marseille, écrivait-il à l'intendant le i3 janvier 1673, estoit telle

qu'elle devroit cstre. elle seroit en estât de s'attirer presque tout

le commerce du Levant, et mesme d'y attirer toutes les marchan

dises des Indes, ainsy qu'elle faisoit autrefois. Mais comme les es

prits des marchands de cette ville sont fort déréglés, qu'il n'y a ni

police ni bonne ioy panny eux, et qu'elle est extrêmement chargée

de ses impositions prévenues d'un million de friponneries de ses
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consuls et échevins, elle a besoin d'une aussy forte application que

la vostre pour la mettre en estât de profiter d'une conjoncture

aussy favorable. i) Dans la même année (8 septembre) et plus tard

(•io novembre 1681), il blâme les Marseillais de s'opposer, par

esprit de jalousie, à l'établissement des Juifs. Quant à lui, plus

avancé que son temps, l'esprit libre de préjugés, il aurait voulu

qu'on les tolérât, au moins quand les Français étaient incapables

de les remplacer. Mais il fallait sur ce point ménager l'opinion,

toute-puissante ; et c'est ce que le ministre faisait assez adroite

ment quand il observait «que l'establissement des Juifs n'avoit ja

mais esté défendu pour le commerce, parce que, d'ordinaire, il

augrnentoit partout où ils estoient, mais seulement pour la religion;

et, comme il n'cstoit à présent question que de commerce, il ne

falloit point écouter les propositions laites contre lesdits Juifs, u

Une autre question de premier ordre aux yeux de Colbert exci

tait fréquemment sa mauvaise humeur contre les négociants mar

seillais. Au lieu de s'ingénier, comme les Anglais et les Hollandais,

à ne porter dans le Levant que des marchandises en payement de

celles qu ils en tiraient, ils trouvaient plus facile d'y envoyer des

espèces. Colbert leur reprochait à ce sujet, le 29 mars 1679, ^e

ne vivre qu'au jour le jour, de ne regarder qu'au profit présent et

d'abuser de la liberté qu'on leur avait laissée jusqu'alors d'expor

ter tout l'argent qu'ils avaient voulu, contrairement à la loi fonda

mentale de tous les Etats, qui défendait cette exportation sous peine

de mort. Ils provoquaient ainsi, disait-il, la fabrication d'espèces

fausses et des désordres dont tout le royaume se ressentait; le seul

moyen de couper court à ce trafic et d'obliger à payer en mar

chandises, c'était de visiter au départ les navires destinés pour

l'Orient.

Enfin les armateurs s'obstinaient à partir seuls, à leurs risques

et périls, quand leur chargement était complet, plutôt que d'at

tendre les escortes du gouvernement, a A cet égard, disait Colbert

à l'intendant, vous pouvez faire réllexion sur l'humeur des Mar-

seillois qui perdent toujours, par les prises que font tous les ans
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sur eux les corsaires de Barbarie, qui se plaignent toujours et ne

veulent jamais faire le moindre effort pour se tirer de ces pertes. i> —

(rLes petits marchands de Marseille, écrivait-il encore, ne croyant

pas qu'il y ayt d'autre commerce que celuy qui se passe dans leurs

boutiques, renverseroient volontiers tout le commerce général, sous

l'espérance d'un petit profit présent et particulier qui les ruineroit

dans la suite. ..D Néanmoins les allures indisciplinées du commerce

marseillais n'empêchaient pas Colbert de s'en occuper avec une

sollicitude paternelle, veillant sur toutes choses à la liquidation de

ses dettes et à la réduction des charges locales. Malgré tout, le port

de Marseille, qui avait 86 navires en 1670, n'en accusait plus que

56 huit ans après1? Un tel résultat était-il possible? Golbert ne

pouvait l'admettre. Ce chiffré lui révélait une manœuvre des of

ficiers de la ville, qui croyaient faire merveilles en dissimulant le

progrès, K estant impossible, disait-il, que la ville de Marseille se

trouve autant augmentée qu'elle l'est, que son port soit remply

d'un aussy grand nombre de vaisseaux, et que son commerce soit

diminué. n Une autre lettre, du 21 septembre 1679, informait l'in

tendant que le Roi considérait toujours cette ville comme l'une des

plus importantes du royaume. Centre du commerce de la Méditer

ranée , jouissant de la franchise du port, tenue en respect par la ci

tadelle, qui «la délivroit de toutes sortes de troubles et de sédi

tions, D il la voyait appelée à un immense avenir. crEn un mot,

disait-il, c'est une ville dont il faut se servir pour faire une guerre

continuelle de commerce à toutes les autres villes estrangères, et

mesme aux Anglois et Hollandois, qui ont empiété depuis long

temps à son préjudice tout le commerce du Levant, n Cependant,

une banque qu'il y avait établie ne réussit pas (lettre du 2 3 dé

cembre 1672). Deux ans auparavant, il y avait fondé une chambre

d'assurances, d'après celle qui venait d'être créée à Paris et qui

servit également de modèle à la chambre instituée un an plus tard

à Bordeaux.

1 En 1861 le port de Marseille comp- i»-j h vapeur. représentant

tail 85(> navires, dont 798 à voiles el 155,690 tonneaux.
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Gomment indiquer, no fût-ce que par un mot, toutes les mesures

utiles au commerce qui marquèrent cette période de la vie de Colbert?

Création d'entrepôts à l'intérieur et dans les grands ports, acquits-

à-caution, code du commerce, négociations d'un traité avec l'An

gleterre, ordonnance pour l'uniformité des poids et mesures dans

tous les ports et arsenaux delà marine, etc. L'ordonnance du mois

de septembre 1666 avait, sinon créé, du moins organisé le sys

tème des entrepôts; la déclaration du mois de février 1670 le

perfectionna. La lettre d'envoi aux maires et échevins la résume

bien : s A l'avenir, tous négocians, tant francois qu'estrangers ,

pourront se servir de tous les ports du royaume comme d'une

estape générale, pour y tenir toutes sortes de marchandises, afin

de les vendre et transporter ainsy qu'ils l'estimeront à propos , en

se faisant mesme rendre les droits qui auroient esté payés. i> Les

acquits-à-caution rendirent dans l'intérieur du royaume, pour

les vins et autres denrées du cru soumises aux droits, des services

analogues à ceux des entrepôts. L'ordonnance générale du com

merce, de mars 1678, fut un autre bienfait. Ce qui en prouve la

valeur, c'est que cent trente-quatre ans après sa promulgation, les

rédacteurs du code actuel la prirent pour modèle. Comme toutes

les ordonnances de l'époque, elle se fit remarquer par la rigueur

des pénalités. Une ordonnance de 1629 portait que les banque

routiers frauduleux seraient punis extraordinairement ' ; celle de

1 La pénalité avait souvent varié a cet

égard. Une déclaration du 1 o octobre 1 536

condamne les banqueroutiers frauduleux

à l'amende honorable , punition corporelle .

apposition au carcan et pilori. L'ordon

nance d'Orléans , de 1660, dit «qu'ils se

ront punis extraordinairement et capita-

leraent. D Celle de Blois, de 1879, porte:

r extraordinairement et exemplairement.»

Un édit du 4 juin 1 609 décréta de nou

veau la peine de mort; enfin l'article i53

de l'ordonnance de janvier 1629 était

ainsi conçu : «Les banqueroutiers frau

duleux seront punis extraordinairement. »

L'ordonnance de 1673. en spécifiant en

core la peine de mort , était donc une vé

ritable aggravation.

On lit dans le Traité desfaillites et ban

queroutes, par Esnault , SS 9 , note , et 678 :

(» Avant l'ordonnance du 2 3 mars 1673 .

les banqueroutiers frauduleux étoient no

tés d'infamie et voués au pilori et aux

galères. Cette ordonnance ne trouva pas

la mort trop dure pour leur crime et leur

décréta le dernier supplice. Déjà cette

peine résultait des ordonnances anté-
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mars 1678 les punit de mort. On a attribué cet excès de dureté

à l'influence du conseiller Pussort, qui fut prépondérante dans la

révision de tous les codes; et l'on a dit, pour le justifier, que

c'était l'esprit du temps. Les cœurs s'étaient-ils donc endurcis pen

dant un demi-siècle de lumières? Ne voyons là que ce qui s'y trouve

en réalité, la domination d'un caractère, et ne faisons pas l'injure

aux écrivains de Port-Royal, à La Fontaine et à Molière, d'avoir

amené de tels résultats. Colberl lui-même avait écrit, le 16 sep

tembre 1672, à l'intendant de Bordeaux au sujet de quelques

banqueroutes qui venaient d'affliger cette ville : a Ce sont des

éclipses qui arrivent dans le cours ordinaire du commerce, qu'il

faut de nécessité laisser passer, en y apportant toutefois les re

mèdes que la prudence humaine peut suggérer. D Pensait-il alors

que le remède devrait, dans certains cas, être la peine de mort?

Les négociations d'un traité de commerce avec l'Angleterre furent

en 1669 et 1670 l'objet d'une correspondance fort suivie, qui n'a

boutit pas. Aussitôt que son frère, Colbert de Croissy, était arrivé

à Londres en qualité d'ambassadeur, il lui avait recommandé de

s'informer de tout ce qui concernait le commerce, avec circonspec

tion cependant, pour ne pas donner l'éveil aux Hollandais. Un pro

jet de traité que Colbert de Croissy avait soumis à son frère donna

lieu à ce dernier de lui faire connaître ses vues fondamentales, à

savoir : l'égalité absolue de traitement à l'égard des sujets des deux

pays, et la liberté aux deux rois d'établir sur l'introduction des

marchandises étrangères telle imposition que bon leur semblerait,

pourvu que les nationaux y fussent également soumis. Une pré

tention injuste des Anglais rendit, sur ces entrefaites, les négo

ciations difficiles. Ils s'étaient avisés d'augmenter rétroactivement

le droit sur les eaux-de-vie importées depuis 1666. Ce fut en vain

Heures, mitigdes parle temps, qui y avait tomba sur ce point, comme elle, en dé-

substilué, comme on vient de le voir, le suétude. Au xvin* siècle, on ne soumet-

pilori, les galères et le bannissement. lait plus les banqueroutiers frauduleux

L'ordonnance de 1678 la remit momen- qu'au carcan, aux galères et au bannis -

laneWnl en vigueur: mais bientôt elle sèment...»
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i|iie Colberl réclama. L'irritation des Anglais venait, indépendam

ment du mauvais effet produit par le tarif de 1 667, de ce que leurs

draps étant soumis, à l'entrée en France, aux mêmes visites que les

draps français en vertu des règlements de 1 669, ceux dont la qua

lité paraissait insuffisante étaient repoussés. Mais le ministre tenait es

sentiellement à l'exécution de ces règlements. D'après lui (lettre du

1/1 septembre 1670), il était inutile de travailler au perfectionne

ment de nos marchandises, si les marchandises étrangères reconnues

défectueuses pouvaient entrer dans le royaume. C'est ainsi qu'une

intention excellente en soi suscitait des embarras inextricables et

retombait, par représailles, sur les producteurs des vins français.

Six mois après, les Anglais ayant menacé d'interdire absolument

l'entrée de nos eaux-de-vie, Golbert, qui n'imaginait pas qu'ils pus

sent y renoncer et qui comptait sur la fraude pour leur en fournir,

répondit à son frère : <t Jusqu'à présent, quelque effort que les

estrangers ayent t'ait pour se passer de nos vins et eaux-de-vie,

nous ne voyons pas qu'ils y ayent réussy. -a Lutte malheureuse

contre le courant naturel des échanges et dont les campagnes

françaises devaient à la fin payer les frais! Cependant Colbert de

Croissy ne négligeait rien pour amener la conclusion d'un traité.

Des pièces nombreuses et importantes feront voir les phases diverses

de cette négociation laborieuse, les prétentions des parties et les

procédés diplomatiques de l'époque, tr Sur le fait du traité de

commerce, écrivit Colbert à son frère, le 2 5 avril 1^72, le Roy

ne peut rien faire davantage que ce qui est contenu au mémoire

i|ue vous avez reçu; et vous en trouverez les raisons si fortes que,

à moins de changer la face de l'Estat et renverser des establisse-

mens faits depuis longtemps, le roy d'Angleterre se doit contenter,

d'autant plus que le Roy luy accorde ce qui est solide et essentiel,

qui est la décharge des impositions sur les manufactures d'Angle

terre, n La concession dont il s'agit était l'abandon de la disposition

du tarif de 1667 qui avait doublé les droits sur les produits ma

nufacturés étrangers; mais ce que l'Angleterre voulait surtout, c'é

tait l'exemption des visites quant à la qualité. Or autant valait
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demandera Colbert l'abolition du règlement de 1669, cette pierre

angulaire de son système. Il tint ferme, et les négociations avor

tèrent.

Le commerce d'Espagne passait, à son point de vue, bien avant

celui d'Angleterre. Cette préférence s'explique aisément. Dès le

mois de septembre 1 663 , il priait l'ambassadeur français à Madrid

de l'informer de l'arrivée de la flotte des Indes et si nos marchands

auraient chargé beaucoup de barres ou lingots, «afin, disait-il, de

pouvoir satisfaire à la curiosité du Roy, qui n'a jamais tant de

plaisir que quand je suis assez heureux de luy porter quelques

bonnes nouvelles de nostre commerce, r Fasciné en quelque sorte

par l'or des Indes, il ne parlait guère que de galions dans ses nom

breuses lettres aux ambassadeurs, aux consuls et à tous ses agents.

Le k avril 1670, après avoir gourmande un commissaire de la

marine au Havre de ce qu'il ne l'avait pas prévenu de l'arrivée dans

ce port de deux vaisseaux de Cadix portant un million d'or et d'ar

gent, il ajoutait : et Ne manquez donc pas, à l'avenir, de me tenir

informé de ce qui pourra arriver en de pareilles occasions, et sur

tout de me mander le nombre et les qualités des marchandises qui

auront esté chargées sur ces deux vaisseaux, n Puis encore, le 26 oc

tobre 1679 : « J'attends des nouvelles de ce qui se sera passé à la

décharge des galions et des vaisseaux de la flotte, ne doutant pas

que vous n'ayez tenu fortement la main à ce que les François ayent

esté autant et plus favorablement traités que toutes les autres na

tions, -ri

Dans un mémoire adressé à Colbert en 1669, le marquis de

Villars, ambassadeur en Espagne, constatait que la France en

voyait dans ce pays une notable quantité de soieries de Ton rs.

beaucoup de toiles, de mercerie et de quincaillerie; il attribuait la

situation déjà mauvaise de l'Espagne à l'élévation des impôts, au.x

mauvais traitements faits aux étrangers et au désordre incroyable

des monnaies. Une instruction de Colbert à cet ambassadeur, du

i5 mai 1679, contient sur les transactions commerciales entre les

deux pays d'intéressants détails, a Plus chacun Estât a de commerce
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avec les Espagnols, disait Colberl, plus il a abondance d'argent. •»

Quant à la France, elle se procurait l'argent de l'Espagne de trois

manières : par les ouvriers du Limousin et de l'Auvergne qui, après

y avoir travaillé une partie de l'année , rapportaient chez eux ce

qu'ils avaient gagné; par le commerce des mulets et de marchan

dises de toute sorte fabriquées en France; par d'autres marchan

dises expédiées aux Indes orientales sur les galions d'Espagne, et en

échange desquelles on s'appliquait à ne recevoir que de l'or ou de

l'argent. Le commerce avec les Indes espagnoles étant interdit aux

étrangers sous peine de confiscation, il s'agissait de s'arranger do

manière à tromper la surveillance des juges et officiers locaux, ce

que rendait assez facile, leur vénalité. En résumé, toutes les instruc

tions de Colbert aux ambassadeurs, et toutes les lettres qu'il leur

adressait ainsi qu'aux consuls, avaient pour objet d'attirer en France

la plus grande somme possible de l'or et de l'argent apportés des

Indes par les flottes espagnoles. On comprend donc que, s'appuyant

sur la législation en vigueur, il menaçât de confiscation les arma

teurs de Marseille qui envoyaient des espèces dans le Levant. H y a

lieu de remarquer toutefois que le commerce des métaux précieux

était, avant lui, interdit de ville à ville, de province à province,

et qu'il avait eu le bon esprit, après avoir consulté les marchands

et les maîtres des monnaies, de faire rendre par le conseil d'État,

le 10 septembre 1668, un arrêt qui autorisait le trafic et négoce

des matières d'or et d'argent à l'intérieur.

Tant d'activité et d'application auraient produit des merveilles

si Colbert eût été moins contrarié par les circonstances et mieux

secondé par les hommes. Les expédients auxquels il avait été réduit

pour subvenir aux dépenses de la guerre et les troubles qui en ré

sultèrent ont été exposés. L'inertie et l'ignorance, quand ce n'était

pas le mauvais vouloir de ceux mêmes dont il cherchait à dévelop

per la prospérité, paralysèrent souvent ses intentions et provo

quèrent son impatience. Que de fois il reprocha aux habitants de

Poitiers de croupir dans la misère plutôt que de fonder quelque

manufacture qui leur aurait donné l'aisance par le travail! Auxerre
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et ses magistrats encoururent souvent le même reproche. De leur

côté, les négociants de Marseille furent fréquemment taxés de mau

vaise foi pour leurs procédés commerciaux dans le Levant. Une antre

fois, 6 octobre 1670, il accusait les Bretons d'être cr grands trom

peurs, surtout 'ceux de Nantes, n Les Normands à leur tour n'étaient

guère mieux traités, et quant aux Lillois, qui s'étaient plaints de la

diminution de leur commerce, Colbert disait à l'intendant (janvier

1670) qu'il fallait bien se garder de les croire, « les éclaircissemens

des marchands estant meslés de leurs petits intérests particuliers

qui ne tendoient ni au bien général du commerce, ni à celuy de l'Es-

lat. n — a Je vous diray, ajoutait-il, que lorsque je m'informe à tous

les marchands du royaume de Testât du commerce, ils soutiennent

tous qu'il est entièrement ruiné; mais quand je viens à considérer

que le Roy a diminué d'un tiers les entrées et sorties du royaume

(tarif de septembre 1666), qu'il a augmenté la ferme de ces droits

d'un tiers et plus, et que les fermiers, non-seulement ne demandent

aucune diminution, mais mesme demeurent d'accord qu'ils gagnent,

j'en tire une preuve démonstrative, et qui ne peut estre contredite,

que le commerce augmente considérablement en France, nonobstant

tout ce que les marchands" peuvent dire au contraire, -n

Parmi les moyens de multiplier et d'étendre les affaires, aucun,

suivant Colbert, ne devait être plus cfiicacc que l'accroissement de

la marine marchande. Un arrêt du conseil de commerce du 5 dé

cembre i G 6 4 , après avoir rappelé que les gentilshommes pouvaient,

conformément à l'ordonnance de 1629, se livrer au commerce de

mer sans déroger, assura aux constructeurs de navires de cent ton

neaux et au-dessus une prime de cent sous par tonneau ; un na

vire acheté à l'étranger donnait droit à la prime de h livres. Les

négociants de Bordeaux profitèrent souvent de ces faveurs. Col

bert recommandait d'ailleurs à l'intendant de les distribuer avec un

certain éclat, «afin que des grâces si extraordinaires conviassent de

bastir et de s'adonner au commerce maritime, r L'enlèvement, par

les étrangers, des grands vins de la contrée, était un autre point

capital dont son attention ne se détournait jamais, re (Test cela seul,
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écrivail-H à l'intendant le 16 octobre 1670, qui apporte le plus ou

moins d'argent dans le royaume. T> Maxime aussi juste que féconde

(jtie Colbert, tout en la sacrifiant dans les démêlés commerciaux avec

la Hollande, était forcé de proclamer! Une question délicate, et

qui est encore en suspens, celle du coupement des vins, lui avait

été déférée. En 1670, il était d'avis que rien n'empêchait les mar

chands de Bordeaux d'accommoder eux-mêmes leurs vins comme

ou le faisait en Hollande , avant de les expédier dans le Nord , of

frant même, en cas que ce lut un secret des Hollandais, de faire

venir à Bordeaux les plus experts en cet art. a Mais, ajoutait-il, le

Irelatevuent ne fait qu'affaiblir nos vins; toutes les costes de la mer

Baltique s'en plaignent; si le vin leur estoit porté tel qu'il croist, il

est certain que sa bonté ruineroit entièrement le commerce des

dits Hollandois. u La même question ayant été de nouveau agitée

treize ans après, Colbert avait d'abord défendu, puis autorisé ces

coupements , qu'il finit par interdire d'une manière absolue. Les

l'xlraits suivants de sa correspondance indiquent ses fluctuations.

1 3 janvier 1683. — a Sur les condamnations d'amendes pronon

cées par les jurais faisant la police, contre les marchands qui

transvasoient les vins de haut pays et les meslangeoient avec de

petits vins, il n'y a presque rien de plus important dans l'Estal,

que d'ernpescher ces sortes d'abus et de maintenir dans leur bonté

naturelle les vins de ce pays-là, qui sont d'un prix inestimable

au royaume par la nécessité en laquelle sont les estrangers de s'en

servir. i>

1 8 janvier. — rtLintéresl des marchands consiste à faire un

grand débit; ainsy, pourvu que ce coupemenl satisfasse au gousl

de la Hollande et de l'Angleterre, ces marchands pourroient, en

«•ecas, avoir plus de raison que les jurais. f>

'i mars. — B En ce qui concerne le coupement des vins, comme

••elle matière est à présent fort éclaircie, le parlement peut, sans

difficulté, faire le règlement que vous estimerez nécessaire pour

•'mpescher ce coupement1 . . . T

La Champagne cl la Bourgogne n envoyaient-elles pas encore à l'étranger
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La préoccupation de Colbert pour le grand commerce de mer

éclate dans les nombreuses lettres qu'il écrit pour garantir, par des

escortes régulières, les navires marchands contre les corsaires bar-

baresques, ou contre les Hollandais et les Anglais pendant les

guerres maritimes. On a vu ce que les armateurs marseillais pen

saient de ces escortes. Un capitaine de vaisseau chargé de con

voyer quelques navires marchands, s'était avisé de les molester.

Golbert le prévint que sa conduite était si contraire aux intentions

du Roi qu'on avait songé à le faire arrêter, et il l'engagea a ne pas

recommencer. Quand la guerre avec la Hollande fut imminente,

il invita l'intendant de Bordeaux à examiner s'il fallait laisser les

armateurs continuer leurs expéditions à leurs risques et périls, s'il

valait mieux les interdire absolument comme venaient de faire les

Hollandais, ou enfin s'il n'était pas préférable d'empêcher les na

vires de sortir de£ ports autrement qu'avec des escortes qui seraient

fournies à époques fixes par l'État. Le système des escortes pré

valut, mais il occasionnait des dépenses considérables auxquelles le

ministre voulut faire contribuer ceux qui en profitaient. Invités à

armer, deux navires, les marchands de Saint-Malo offrirent pour

s'en dispenser une somme de 45 à 5o,ooo livres. Colbert ne les

tint pas quittes à si bon marché et demanda le double. Sur leur

refus, il les qualifia de n bourgeois et marchands fort grossiers, -n qui

ne tenaient pas même leur parole, et «pour les rendre plus sages -n

il fit main-basse sur les octrois de la ville et ferma tous les ports

de la Bretagne. En présence de tels procédés, il n'y avait qu'à se

soumettre; les Malouins cédèrent, et Colbert leur écrivit que le

Roi leur pardonnait, sous la condition qu'à l'avenir ils feraient de

meilleure grâce ce qui serait demandé dans leur intérêt.

Colbert cependant ne laissait échapper aucune occasion de faire

tomber les liens dont il avait trouvé le commerce garrotté. S'il

n'avait tenu qu'à lui, il n'aurait pas laissé trace des douanes inté

rieures; mais la jalousie et l'entêtement les maintinrent dans quel-

leurs vins, aujourd'hui recherchés dans le aucune mention île commerce dans la ror-

nionde entier? Il n'est, en tous cas, fait rcspondunce de (îolberl.
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tjues provinces, et le tarif de 166/1 ne fut applicable qu'aux deux

tiers du royaume (lettre du i ?. juillet iGGg). 11 fut plus heureux

erice qui louche les péages qu'il voulait, disait-il, et supprimer tous,

n'y ayant rien de plus avantageux et de plus important à l'Estat

que de favoriser, augmenter et soulager le grand commerce du

dehors et le petit du dedans, qui concourent également au bien

général des peuples, i> Plein de confiance dans l'avenir du canal de

Languedoc, il recommandait à l'intendant de Toulouse, le 27 mai

1 083 , de s'informer si les étrangers s'en serviraient, a Pour cet effet,

continuait-il, il faudrait prendre soin de donner tous les mois un

avis de cette navigation dans une gazette, et faire en sorte que

fous les marchands du haut et du bas Languedoc et de la Guyenne

en donnassent avis en Angleterre et en Hollande. D Les yeux fixés

sur l'étranger, il cherchait sans cesse quels produits on pouvait y

envoyer. Heureuse la France s'il n'avait pas, à partir de 1667,

rendu sa tâche impossible en prétendant vendre sans acheter !

Cinq ans auparavant, il écrivait au résident français à Stockholm

•le bien faire connaître aux ministres de Suède que, a ayant les uns

les autres un égal besoin des denrées et marchandises qui se trou-

voient abondamment en France et en Suède, il estoit d'une utilité

réciproque d'en faire l'échange directement sans passer par les

mains d'autruy. i> II lui recommandait également de faire accepter

le sel de France au lieu du sel d'Espagne et de Portugal. Les mêmes

recommandations étaient faites en 1670 et renouvelées les années

suivantes au résident français à Genève. Les Suisses s'étant plaints

que les sels français fondaient par la pluie : crCe n'est pas chose

extraordinaire, répondit Colbert, que le sel se fonde par la pluie

et l'humidité, vu qu'aucun sel, de quelque qualité qu'il soit, n'y

résiste.n H croyait le sel de France meilleur et moins corrosif que

les sels d'Espagne, de Portugal et de tous les pays méridionaux;

seulement il manquait de blancheur; mais on pouvait, en perfec

tionnant les moyens de fabrication , lui donner celte qualité. Les

mêmes motifs qui lui faisaient désirer de voir nos sels exportés à

1 étranger existaient pour les sucres rallinés. Quand il .vint au pou
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voir, la France ne possédait pas une seule raflinerie. « Tous les

sucres des Iles, dit-il (12 juillet 1669), alloient en Hollande pour

y estre raffinés; nous n'avions de sucres raflinés que par la Hollande ,

l'Angleterre et le Portugal.» Neuf mois après tout était changé, et

Colbert pouvait féliciter la compagnie du Nord de faire rafliner en

France tous les sucres qu'elle envoyait dans ce pays. A la vérité, une

surtaxe de 1 2 p. o/o avait été mise sur les sucres étrangers et n'était

pas supportée sans plaintes; Colbert répondait, en prenant la ville

de Bordeaux pour exemple, que c'était le seul moyen d'avoir des

raffineries en France et de porter les sujets du roi au commerce des

Iles. En 1671 enfin, désirant donner un nouvel encouragement à

cette industrie, il exonéra de tous droits d'entrée et de sortie les

sucres des raffineries françaises.

Un autre commerce, celui des céréales, si naturel à la France

et qui lui aurait doublement profité, fut réduit à rien par de vaines

terreurs sur lesquelles le raisonnement n'avait pas prise. Les imagi

nations étaient encore sous le coup de ces affreuses disettes qui dé

solèrent les dernières années de Mazarin et les premières de Col

bert, et dont le souvenir pesa plus d'un siècle sur l'administration

française. Tandis que, sous le ministère de Sully, la faculté d'expor

ter les blés avait été la règle, elle fut l'exception sous celui de Colbert.

Dans la période des quatorze années (1669-1688) sur lesquelles

on a des renseignements certains, huit arrêts autorisèrent l'expor

tation moyennant un droit de 22 livres par muid (18 hect. 72),

cinq moyennant la moitié ou le quart de ce droit, et huit en fran

chise; huit autres prohibèrent la sortie. Les autorisations ne furent

généralement accordées que pour trois ou six mois, très-rarement

pour un an1. Que pouvaient les cultivateurs et les commerçants en

face de cette porte qui n'était, ni ouverte ni fermée? Que pensaieiil-

ils d'une législation aussi capricieuse? Colbert lui-même va nous

l'apprendre. «Les bleds, écrivait-il le i3 septembre 1669, n'ayant

aucun débit, ceux qui ont du bien ne peuvent rien tirer de leurs

' Histoire de (Jolbert, clinp .\ri.
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revenus , ce qui, par un enchaisnement certain, empesche la con

sommation et diminue très-sensiblement tout le commerce, r, Quel

ques mois après, il reconnaissait que le débit des blés était très-

avantageux (r en ce qu'il pourroit apporter beaucoup d'argent, ri

D'autres lettres, du 22 mars 1673 et du mois d'avril suivant, à

l'intendant de Bourgogne, font voir clairement que Colbert n'igno

rait pas les bienfaits de la libre circulation, rrll n'y a rien de plus

important que de remédier à la disette de la Provence et du Langue

doc, et d'attirer par ce moyen de l'argent dans les provinces de Bour

gogne et de Champagne.n A plus forte raison recommandait -il la

liberté des transactions quand la disette se faisait sentir à 1 étranger.

La récolte de 1 678 ayant été abondante, il écrivait, le 16 mars 1 67 i.

à l'intendant de Bordeaux : a A l'égard de la sortie des bleds, il y

en a une si grande quantité dans le royaume, que Sa Majesté n'a

pas estimé à propos de l'empescber; ainsy vous pouvez en laisser

une entière liberté. •» A la lin de l'année, par suite d'expéditions au

ilcliors, les craintes recommencent. Enfin, le 6 juillet 1676, un

arrêt du conseil ayant défendu la sortie, Colbert écrivit quelques

jours après à l'intendant de Bordeaux pour lui dire d en suspendre la

publication. Heureusement l'intendant avait pris sur lui de prévenir

ses ordres, et il répondit que le beau temps qui continuait trseroit

sans doute une nouvelle obligation pour le Hoy de laisser la liberté

de chercher de l'argent dans les pays cstrangers par la vente des

;;rains qu il y avoit de trop... que ce secours devenoit d'autant

plus nécessaire que la campagne estoit entièrement épuisée d'ar

gent, et que, nonobstant les contraintes exercées parles receveurs

des tailles, la difficulté des recouvremens augmentait tous les jours

par l'impuissance des redevables. r, Cinq ans après, nous retrou

vons les mômes irrésolutions. Un arrêt du commencement de juin

iG8o avait autorisé l'exportation. En l'envoyant, le 18, à l'inten

dant de Rouen, Colbert lui recommande de le faire publier; mais il

ajoute : cr pourvu que la fertilité vous paroisse si certaine qu'il n'y

ayt rien à craindre pour la nourriture et subsistance des peuples,

parce,que, si vous trouviez le contraire, vous pourriez m'en donner
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avis. i> Hésitations fatales, qui ruinaient l'agriculture, déconcertaient

la spéculation et engendraient le mal qu'il s'agissait de prévenir!

Ajoutons que l'importation était alors toujours permise, moyennant

des droits insignifiants ; on ne connaissait pas encore les taxes pro

hibitives sur les subsistances. Ces taxes, de nos jours si obstinément

défendues, niais enfin supprimées, étaient d'invention moderne

(181 5). Que seraient devenues en effet les populations sous l'an

cien régime si, pendant que l'exportation était soumise à tant d'in

certitudes, l'importation eût été contrariée par des tarifs mobiles

qui eussent inévitablement éloigné les blés étrangers?

crll faut, disait un jour Colbert (26 novembre 1670), se con

tenter en ce monde de faire le bien, sans le pousser jusqu'à l'ex

trême. TI Celui qui sentait les injures faites aux marchands comme si

elles lui étaient personnelles pouvait bien opposer à l'impatience

d'autrui de sages maximes; mais on comprend combien il devait

lui en coûter de renoncer à la réalisation d'une réforme dont il

attendait d'heureux résultats. Deux fois pourtant il mesura les

obstacles et recula, ne se trouvant pas assez fort pour les vaincre :

ce fut à l'occasion des douanes intérieures, qu'il se résigna à con

server dans un tiers des provinces, et de l'uniformité des poids et

mesures, qu'il se contenta, faute de mieux, d'introduire dans les

arsenaux. Ajournement regrettable j\ coup sûr; mais en voyant les

résistances que la routine a opposées, pendant des siècles, à ces

améliorations, on se demande si Colbert, et Louis XIV lui-même,

auraient réussi à les faire accepter.

Pour le commerce extérieur, ennemi des entraves qui ne faisaient

pas partie intégrante de son système, il aurait voulu que la plus

grande liberté fût laissée aux marchands, a Je suis un peu contra

rié, écrivait-il le ai juin 1660,, de tout ce qui peut gesncr le com

merce, qui doit estrc extrêmement libre, n Et une autre fois, le

ier septembre 1671 : «11 y a dix ans entiers que Sa Majesté tra

vaille à establir dans son royaume une liberté entière de commerce

et ouvrir ses ports à toutes les nations pour l'augmenter. . . La

(in de vostre commission est d'augmenter cette liberté, en» déli



COMMERCE. CLXMVII

vrant tous ceux qui naviguent et qui font commerce dans les ports

du royaume de toutes les vexations qu'ils peuvent souffrir. . . T>

Enlin , sur le même sujet : a Le commerce, universellement, consiste

en la liberté à toutes personnes d'acheter et vendre, et en la mul

tiplicité des acheteurs. Tout ce qui tend à restreindre la liberté et

le nombre des marchands ne peut rien valoir, n Des entrepreneurs

il or filé à Lyon auraient voulu qu'on les garantit de la concur

rence étrangère au moyen de visites domiciliaires faites chez les

marchands. Colberl, d'un ton qui rappelle son indignation à pro

pos des fouilles personnelles pratiquées à la frontière, répondit,

le 20 décembre 1670, que ces sortes de visites troublaient extrê

mement le commerce, désespéraient les marchands, et qu'il ne

fallait s'en servir qu'à la dernière extrémité. Mais si les marchands

avaient toute sa protection, ils étaient loin d'avoir sa confiance.

Toujours en garde contre l'étroitesse de l'esprit mercantile, il re

commandait qu'on se méfiât de leurs renseignements, tr Les grands

raisonnemens que font les marchands de la perte entière de leur

commerce et de leurs manufactures, disait-il le 57 avril 1^79 à

l'intendant de Lille, sont des lieux communs dont ils se servent en

toutes occasions pour se maintenir dans leurs coustumes et usages,

encore mesme qu'ils soyent mauvais et qu'ils leur soyent plus pré

judiciables qu'avantageux. T) Allant plus loin encore, H avait été un

jour (20 janvier 1679) sur le point de punir les marchands de

Houen, qui a sans ordre, sans mission aucune, sestoient avisés de

dresser des mémoires qui ne tcndoient tous qu'à oster ou diminuer

les droits du roy.-n

Dans ces derniers mots, il y avait du contrôleur général. Col-

bert, en effet, en encourageant l'industrie et le commerce, visait

toujours à faciliter la rentrée des droits du roi/, a Sa Majesté, disait-

il aux intendants, le a8 avril 1679, veut de plus que vous exami

niez Testât auquel sont le commerce et les manufactures de la

jjénéralité; ensemble la nourriture et le nombre des bestiaux, et

que vous considériez ces trois points comme les sources fécondes

rfoù les peuples liront do l'argent, non-seulement pour leur sub
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sistance, mais mesme pour payer leurs imposition*.* Cette part faite

aux nécessités de la position, son dévouement au bien public, son

ardeur à défendre les intérêts généraux, n'ont peut-être jamais été

égalés. Fuyant tout ce qui était capable de le divertir des alTaires,

auxquelles il consacrait seize heures chaque jour; décontenançant

les importuns par son aspect rigide1, toujours en quête des hommes

de mérite et d'action, exigeant et difficile, mais ne mesurant pas les

faveurs à ceux qui servaient bien; juste autant que sévère, redouté

des courtisans, qui ne l'abordaient qu'en tremblant; liai du peuple

à cause des atïaircs extraordinaires, admiré en silence par un petit

nombre d'agents qui savaient le bien qu'il faisait et ce que le bien

coûte à faire, il améliorait et réformait peu à peu, mais sans cesse,

les diverses parties de l'administration, à l'exception de la guerre,

tout entière aux mains de son puissant rival2. Après avoir énuméré

déjà tant d'améliorations réalisées et d'abus réformés, nous ne

sommes pas encore à la moitié de notre fckhe; il nous reste à mon

trer, par sa correspondance même, ce qu'il fit pour la marine, le

plus beau fleuron de sa couronne, pour l'administration provin

ciale, les travaux publics de toutes sortes, les forêts, l'agriculture

et les haras, les académies, les lettres et les beaux-arts.

! Vir iunnnorciis , disait Guy Patin. mémoire au Roi du 34 juillet 1666 (/ln-

Ou sait que madame de Sévigné l'appe- nexes), les réformes qu il avait proposées

lait le Nord. à ce sujet.

1 On verra cependant, dans son grand
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ARRESTATION DE FOUQUET; MESURES PRÉPARATOIRES'.

I.

(Minute autographe de Colbert.)

[166..]

Examen et suile de toute l'affaire.

Conduite prompte et sur-le-champ.

Envoyer en mesinc temps en poste pour préparer le lieu et le rendre seur.

Envoyer ordre en incsme temps à la dame3. . . et à la dame du P. B. *

de ne bouger de leurs maisons pendant le temps que le Roy séjournera à la

ville de Nantes, jusqu'à nouvel ordre, après que Sa Majesté en sera partie.

Disposer la garde et le choix d'une personne fidèle pour la commander, ce

qui est le plus important. . . Talliouet5.

' L'impression de ce volume, dont la sec-

lion Financée. Iinjiôls, Monnaie» avait déjà né

cessité un supplément (voir page 226), était

sur le point d'être terminée quand nous avons

appris que M. le duc de Luynes possédait, à

«ni château de Dampierre, d'importants ma

nuscrits de Colbert et de Louis \IV.

Avec un empressement et une générosité qui

nVlonneront personne, mais dont nous ne sau

rions trop le remercier, M. le duc de Luynes a

bien voulu mettre ces manuscrits à notre dis

position, et nous y avons, comme on le verra

'lans le cours de notre publication , largement

pnisé.

Pour rapprocher autant que possible de leur

place naturelle les pièces qui se rapportent à

Fouaiift, aujf Finances et au Commerce, nous

avons pris le parti de les donner comme an-

neies à l'Introduction.

Une de ces pièces nous était déjà connue par

une copie incomplète d'un manuscrit do la

Hililiolhèque impériale, et nous y avions rnème

emprunté quelques citations (pages i.\ et ci de

I Introduction). Deux ou trois autres, no-

un mémoire an Itoi du 22 juillet

iGGG, avaient paru en extraits éconrtés, peu

exacts, mal en ordre, et d'ailleurs sans indica

tion d'origine, dans les Particularités tur le»

minisire» tlesjinances célèbres , par M. de Mon-

Ibion, et dans VHiitoirr île la révolution fran

çaise, par MM. Marrast et Dupont, Introduc

tion. On trouvera sans doute, comme nous,

qu'elles mentaient d'être reproduites en en

tier.

1 II y a, parmi les manuscrits appartenant

à M. le duc de Luynes, plusieurs autres mé

moires de Colberl à ce sujet. Nous ne donnons

que les plus intéressants.

5 Sans doute la femme de Fouquet.

4 Suzanne de Bruc , femme de Jacques de

Rouge, marquis du Plessis-Bellière (voir I. 3),

chargée de sauver les papiers déposés à Saint-

Mandé. D'abord exilée, elle revint à Paris, où

elle mourut en i^of», chez sa fille, la maré

chale de (îréquy.

5 De Tiilbouet, enseigne des gardes du

corps. Il reçut Koiiquet à Amboise des maint-

dé d'Artagnan et le conduisit à Vincennes.

(Lettre de Gm Patina Falconel. dn f> décem

bre 1661.)
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Disposer toutes choses pour observer du secret, el que les premières nou

velles viennent du Roy pour empescher toutes les précautions.

Pour cet effet , envoyer trois ou quatre mousquetaires fidèles sur les deux

routes pour empescher qu'aucun courrier ordinaire ou exlrordinaire ne passe

sans un ordre du Roy, contre-signe de M. Le Tellier.

Dans le rnesmc temps de l'arrest, arresler aussy lous les commis el sceller

partout, et empescher les visites; en donner part en mesme temps à la Revue

mère et au Chancelier, avec ordre à luy défaire sceller sur-le-champ partout,

à Fontainebleau, à Vaux et à Saint-Mandé, luy faisant, connoislre que la dili

gence et le secret sonl de la dernière importance el conséquence, et que Sa

Majesté s'attend qu'elle sera bien et ponctuellement servie par luy en celle

occasion , luy donnant part aussy des précautions prises par le Roy pour garder

le secret.

Envoyer au Chancelier un homme de confiance qui le presse d'exécuter

toutes choses.

Donner part au Chancelier que le Roy a donné ordre au lieutenant civil

d'aller sceller à Sainl-Mandé, afin que, si le maistre des requestes qui y sera

envoyé par M. le Chancelier y trouve le lieulenanl civil, il le laisse faire ou

qu'il y appose un double scellé.

Il faudroil en mesme temps faire partir un courrier diligenl qui eusl ordre

d'arriver la nuit à Paris et de porter deux ordres du Roy : l'un au chevalier du

gilet pour arresterles sieurs Bruant1 et Pellisson et establir garnison dans leurs

maisons, l'autre au lieutenant civil pour sceller dans la maison du Surinten

dant et dans celle desdils, et y eslablir garnison avec ordre d'aller aussytost

sceller à Sainl-Mandé.

Examiner s'il ne seroil pas mesme bien à propos d'y eslablir des exempts el

des gardes du corps du roy.

Envoyer un exempt qui prendra, à Paris, des gardes du corps pour se

mettre en garnison.

Envoyer à Saint-Mars 2, avec ordre de prendre des gardes du corps : Choup-

pes3, La Bourlie *, Riberpré5, et un bon capitaine des gardes.

1 Bruant des Carrières (voir page 759)

échappa à toutes les recherches, et passa a

l'étranger, où il mérita sa grâce par les services

qu'il rendit à Louis XIV. Plus tard, il devint

résident du roi à Liège.

3 Bénigne d'Auvergne do Saint-Mars, capi

taine d'une compagnie franche d'infanterie,

puis maréchal des logis des mousquetaires. Il

commandait la forteresse de Pignerol quand,

dans les premiers jours de i6f)5, d'Arlagnan

y conduisit Fouquel. On trouve de riomhreuses

lellresde lui à Louvois, au sujet de Fouquet el

de Laiizmi, dans le tome I de Vllùloiiv (le la

tlflfiitinu (le* )iliiln*<ii>lic* el île* tfeiis tin letlm ,

par J. Deloi'l. — Mort gouverneur de la Bns-

lille en 1708.

3 Voir I, 10. — Gouverneur de Belle-Ile

de 1(16-1 à if>6.">.

* Voir page /i38.

1 Charles de Moi , marquis de Riborpn- .

lieutenant aux gardes française» dès i64o,

capitaine en i6'i5 , maréchal de camp on 16 '19,

lieutenant général des années du roi en 1 656 .

gouverneur de Ilani en 1 058. En ifi6i, co

lonel du régiment de la Reine, ancien régi

ment du Cardinal. Il se démit de ce

en i (ilin. Mort le i !i février 1678.
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Dans le inesme temps, il faut faire passer en Bretagne huit compagnies de

(jardes françaises et quatre de suisses avec un officier pour y commander.

Envoyer un ordre au prévost de la connétablic pour s'aller mettre en gar

nison dans la maison de Saint-Mandé aussylost qu'il aura ordre; qu'il em-

pesche qu'aucune personne n'entre ni sorte jusqu'à ce que le scellé soit apposé,

et qu'il garde le scellé quand il aura esté apposé.

Une lettre du Roy à M. de Montausier 1 pour remettre le chasteau et en

faire sortir la garnison. .

Examiner s'il faut faire passer l'eau à Nantes, et, en ce cas, voir s'il y aura

bac ou ponton; ou si on fera remonter la rivière jusqu'aux Ponts-de-Cé 2.

Une route générale à celuy qui conduira , pour loger partout, avec ordre aux

gouverneurs, maires, échevius, etc. de prester main-forte et faire garde, s'ils

en sont requis.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n" g3, carton 3.)

II.

(Minute autographe. )

[1661.]

1* Un courrier à la Reyne mère pour luy donner part de l'exécution, avec

prière de donner à M. le Chancelier tel nombre de ses exempts et gardes du

rorps qu'il désirera pour l'exécution des ordres que Sa Majesté luy envoyé,

dont il luy donnera part.

Une lettre du Roy a M. le Chancelier pour luy donner part de l'exécution,

avec ordre qu'à quelque heure que le courrier arrive, soit de jour, soit de

nuit, il envoyé un maistre des requestcs sceller dans tout le logement à Fon

tainebleau, et qu'il establissc un exempt et deux gardes du corps de la reyne

mère pour la garde du scellé.

Un autre maistre des requestes à Vaux, pour sceller aussy partout, avec un

exempt et dix gardes du corps pour garder aussy le scellé;

Et un autre maistre des rcqueslos à Saint-Mandé, avec un exempt et six

gardes du corps du roy servant près la Reyne, pour sceller de mesmc partout.

Qu'il donne ordre auxdils maistres des requestes et exempts de ne laisser

que deux domestiques dans chacune de ses maisons.

Congédier tous les ouvriers.

Donner part au Chancelier que Sa Majesté donne ordre au lieutenant civil

île se transporter à Saint-Mandé pour y apposer le scellé, et que son intention

' Charles de Sainte- Maure, dur de Mon- pair en tf>6/i, gouverneur du Dmipliin en

(aiisier, né en 1610, lieutenant (fériéral de la ififi8. Morl le 17 niai ifxjo.

Ssintonfje en ifi'iG, et en oelte qualité [;ou- - l'elil villajje silué à six kilomètres d'An-

verneur À Angouléme. En iBOs, il oblint le (jers.

gouvernement de la Normandie; rréé duc el
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est que le premier qui arrivera, du maistre des requesles on dndit lieutenant

civil, mette le scellé, et que celuy qui arrivera le dernier le laisse l'aire, et qu'il

donne l'ordre en celte conformité.

Il faudra donner cette dépesche au sieur de Gaumont1, ordinaire, ou à

quelque autre, avec ordre de solliciter l'exéculion prompte et d'estre luy-mesnie

présent à tous les scellés.

Luy donner un ordre du Roy pour passer et prendre des chevaux sur toutes

les routes. .

L'autre courrier à dépescher est reluy de Paris, qui sera le sieur de Saint-

Mars.

Ordre d'arriver à Paris, ou le soir ou à (rois heures du matin; il vaut mieux

que ce soit à trois heures du matin. A son arrivée, il fera mettre pied à terre

chez le chevalier du guet , auquel il donnera un ordre du Roy pour arrester les

sieurs Bruant et Bernard et les mener à la Bastille, avec ordre au gouver

neur de ne les laisser parler à personne.

Ordre audit chevalier du guet d'establir garnison dans chacune de leurs

maisons et empeschcr toutes communications et distraction de papiers jusqu'à

ce que le lieutenant civil ayt apposé le scellé. Il recommandera de la p.irt du

Roy le secret et la diligence audit chevalier du guet.

Aussytost, ledit Saint-Mars ira porter un autre ordre au lieutenant civil,

portant d'aller apposer le scellé dans la maison du Surintendant cl ensuite

dans les maisons desdits B., P. et B.2;

Et que, pour la diligence, s'il a des commissaires dont il puisse répondre,

il peut les envoyer dans les maisons des sieurs B., P. cl B. Qu'il prenne garde

surtout que ce soyent gens fidèles et dont il soit, assuré. Luy donner part de

l'ordre donné au chevalier du guet pour arresler,lesdiLs, aiin que luy ou ceux

qu'il enverra n'entreprennent rien auparavant que ledit chevalier ou ceux

qu'il enverra ayent agy.

Qu'il laisse dans les maisons desdits, des gens du chevalier du guet pour

garder le scellé.

Pour la maison du Surintendant, ledit Saint-Mars avec quatre gardes du

corps y demeureront.

Aussytost qu'il aura achevé cl scellé, qu'il aille visiter tous les ordres des

maisons desdits B., P. cl B., et, aussytosl qu'il les aura mis en bon estât.

qu'il s'en aille en toute diligence à Sainl-Mandé pour apposer de inesme par

tout le scellé.

Qu'il observe de faire une recherche exacte de tous les lieux où ledit scellé

peul et doit eslre apposé, luy donnant part de l'ordre donné au prcvost de la

connétablie pour se transporter avec sa compagnie dans ladite maison de Saint

1 Gentilhomme ordinaire de I» maison du fui le premier envoyé extraordinaire de la

roi. Successivement chargé de plusieurs ambas- France.

sades : en 1673, Turin; en 1675. Gènes ri * Sans doute Bruant, Pellisson et Bernard.

Florence; île 1^77 à itiSo Maiilone. nu il
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Mandé et qu'il ayt à s'y establir avec douze de ses archers pour la garde du

scellé cl de la maison.

Qu'il ne laisse que deux domestiques dans chacune des maisons de Paris cl

tic Sainl-Mandé.

Luy donner pari aussy que le Roy a écrit à M. le Chancelier d'envoyer un

inaistre des requestes en ladite maison de Sainl-Mandé pour y apposer le

«•elle, avec un exempt et des gardes du corps de la revue mère pour le garder,

et que l'intention de Sa Majesté est que le premier qui arrivera , ou dudil

lieutenant civil ou du maislre des requestes, achève d'exécuter l'ordre et d'ap

poser le scellé, et que l'autre le laisse faire et s'en retourne.

Pendant le temps que ledit sieur lieutenant civil se préparera pour exécuter

le tout, ledit Saint-Mars ira porter au prévosl de la connétablie l'ordre du Roy

pour s'en aller avec sa compagnie à Saint-Mandé, pour y demeurer jusqu'à ce

que le lieutenant civil y ayt apposé le scellé, et y demeurer ensuite avec douze

de ses archers pour le garder, luy expliquant que si uu exempt et des gardes

du corps de la reync y sont arrivés avant luy, il doit les y laisser cl s'en re

tourner à Paris.

Après avoir exécuté toutes ces choses, ledit Saint-Mars prendra quatre ou

six gardes du corps el demeurera à la garde du scellé et de la maison dudit

Surintendant.

Ensuite, une ou deux heures après, il portera à M. le Chancelier la lettre

du Boy dont il sera porteur.

Ledit Saint- Mars prendra la réponse avec l'ordre dudit sieur Chancelier

«•l l'enverra à Sa Majesté par un courrier exprès avec tous les procès-verbaux

des captures et appositions des scellés.

Il faudra marquer dans la dépesche au lieutenant civil cl aux autres odi-

fiers qui auronlagy, qu'ils remctlent es mains du courrier qui sera dépesche

par ledit Saint-Mars tous leurs procès-verbaux.

Ordonner au lieutenant civil de visiter tous les jours Icsdits scellés et de

donner avis à Sa Majesté de tout ce qui se passera.

Toutes ces choses estant ordonnées et les courriers partis, il faut donner

ordre pour ce qui regarde Belle-Ile.

L'on suppose que, quelques jours auparavant, sous prétexte d'une prome

nade sur l'eau, on aura donné ordre d'avoir des vaisseaux qui seront disposés

;> mesure. 11 sera bon d'examiner sur les lieux s'il ne seroit pas à propos de

faire venir le sieur Du Quesne pour disposer luy-mesme toutes choses et prendre

le soin du trajet.

Dès le lendemain, il faut faire passer toutes les compagnies des deux régi-

mens des gardes françoises et suisses, avec un ordre du Roy au commandant

(Je remettre la place.

Aussytost qu'elle sera remise, il faut y envoyer deux maistres des requestes

pour faire une description exacte de Testât des lieux et de toutes les fortifica

tions, informer de tous les desseins que l'on pourrait avoir, faire recherche
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des plans, devis, marchés et mesme des comptes de la dépense s'il se peut,

et enlin prendre une ronnoissance la plus entière et parfaite qu'il se pourra,

non-seulement de toute la dépense faite, mais mesme de celle que l'on avoil

projeté de faire, et rapporter au Roy toute celle procédure.

Le Roy pourra laisser deux compagnies de gardes françoises cl une de

suisses pour la garde de la place, jusqu'à ce qu'il ayt résolu de la faire dé

molir '.

( Cabinet de M. le duc do Luynes. Mss. n° p3 , carton 4.)

III. — POUR L'EXECTTIOTS.

(Minute autographe.)

[1661.]

Le jour qui sera choisy, sous prétexte de la chasse, il faut donner ordre que

les mousquetaires soyent à cheval et les carrosses prests.

Il faut prendre l'un des jours qu'il a accoustumé de venir.

Les après-disners . afin que cela se fasse plus naturellement et plus facile

ment 2.

Dans le temps qu'il parlera, le Roy, sous prétexte de dire quelque chose à

d'Artagnan 3, le peut faire venir dans le lieu plus proche de celuy ou il tra

vaillera et luy donnera l'ordre verbal et en mesme temps deux ordres par écril :

L'un, pour arrester et conduire au chasteau d'Angoulème4 avec cent mous

quetaires et deux ofliciers des plus fidèles, et le garder dans le chasteau jus

qu'à nouvel ordre;

L'autre, ordre à M. le marquis de Montausier ou à celuy qui commande eu

son absence dans ledit chasteau de le remettre entre les mains dudil sieur

d'Artagnan et d'en faire sortir toute la garnison.

11 faudra aviser quel valet on luy enverra pour le servir5.

11 faudra aussy envoyer les habits et le linge qui seront nécessaires.

Ordre à l'écurie d'envoyer à cheval l'équipage nécessaire pour le carrosse,

les chevaux et pour les olliciers.

1 Avant Parrcslation de Foiiquet, Colberl pas.. .» (Cabinet de M. le duc de Luy ne*

avait chargé son cousin Colhert de Terron, Mss. n° g3, carlon 3.)

alors intendant de marine à Rochefort, de a D'une mitre écriture, en marge : «Le

faire examiner secrètement l'état de Belle-Ile. matin, au sortir du contrôle.')

Celui-ci y envoya un agent, et, par ses lettres 3 Voir I, 77.

des i o et 17 juin 1 661 , donna des détails sur * On changea d'avis, air Foiiquet fut dirigé

les travaux que l'on faisait dans cette place, sur sur Angers.

le secret dont ils étaient entourés, sur la dif- 5 D'une autre écriture, en marge : «Son

ficulté de pénétrer dans l'île : vl\ y avoit valet de chambre, son médecin* el un apo-

quinze cents ouvriers. . . L'argent ne manquoit thicaire.1'

' Son médecin, l'acquêt, et un île ses \alels de chambre, l,a Vallée , obtinrent li |>rrinission cli1 |>;n-

laj;er sa caplivité.
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Aviser s'il no scroit pas nécessaire d'envoyer quelque contrôleur ou autre

oflirier de la maison du Roy pour faire la dépense '.

Après que le tout sera exécuté, il faudra examiner tout ce qu'il y aura à

faire pour l'establissement de la garde et pour la nourriture.

Voir si Talhouet ne scroit pas bon pour la garde, et en ce cas le faire

venir'2.

Ordre à six mousquetaires commandés par un fidèle de s'en aller à dix cl

douze lieues sur la route de la Loire occuper trois ou quatre postes et empcs-

rher qu'aucune personne ne passe sans un ordre exprès du Roy.

Autant sur la route de la Diligence ou d'Anjou.

Ordre aux deux dames3 de ne point sortir de leurs maisons pendant tout

le temps que le Roy sera dans la ville, et de la ville (sic).

Ordre aux maire etéchevins de ladite ville d'Angoulême de faire tout ce qui

leur sera ordonné par ledit sieur d'Artagnan, mesme de fournir tous les meu-

liles, lits et ustensiles nécessaires tant pour le prisonnier que pour les officiers

et mousquetaires servant à sa garde.

Et autre, portant ordre de le conduire par la route du haut Poitou, c'est-

à-dire par Chàtelleraut, Poitiers, quoyqu'il y ayt beaucoup de détours;

mais c'est un pays de plaines, au lieu que par le droit chemin c'est un

pays de défilés et où dix bommes en arresleroicnt un beaucoup plus grand

nombre.

Ordre à M. d'Arlagnan de ne déclarer sa marche ni le lieu où il va à qui

que ce soit 4.

De ne pas loger dans les grandes villes.

Ordre à tous gouverneurs généraux et particuliers, maires et écbevins des

villes de le recevoir, luy donner logement tel qu'il le désirera, toute assis

tance, main-forte, faire garde mesme s'il est nécessaire partout où ledit sieur

il'Artagnan le désirera.

Il faudra marquer le lieu où il ira coucher en partant.

11 sera nécessaire que le Roy ayt ces deux ordres dans sa pochette, avec

une instruction de tout ce que ledit sieur d'Artagnan aura à faire pour luy

donner en mesme temps qu'il luy donnera l'ordre verbal.

L'ordre verbal sera d'arresler lorsqu'il sera descendu dans la cour du chas-

toiiu, de le mettre dans le carrosse du Roy qui sera préparé dans ladite cour, et

de le mener en un tel lieu qui sera le premier logement11, qu'il se fasse suivre

par cent mousquetaires et deux olliciers et qu'il laisse le surplus0.

' En marge : 'Non.!! 5 Après avoir arrêté Fouquol, d'Arlagnan le

1 En marge : »Bon.» lit entrer dans la maison la plus proche, qui

La femme de Fouquet et madame du appartenait au grand archidiacre de Nantes,

Plessis-fiellière. dont la nièce, Marie Fourbe, avait été In pre-

* D'une autre écriture, en marge: x II faudra mière femme de Fouqiiel.

'•xpédier ces deux ordres a\ec l'instruction par * D'une autre écriture, en marge : "Penser

a»an«1.- à une voiture pour du Iwigage.-

v.
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En mesme leinps, il faut envoyer l'ordre au cocher de faire tout ce que

M. d'Arlagnan luy ordonnera.

Il sera peul-eslrc nécessaire de commander un marcsch.il des logis du roy.

fidèle, avec un fourrier pour prendre soin du logement et des gardes ', pour

aller au-devant aux lieux où le sieur d'Artagiian voudra loger, eu sorte loute-

Ibis qu'il n'y arrive jamais qu'une heure ou deux au plus avant luy.

Incontinent après, il faudra donner l'ordre à l'équipage de M. d'ArUtgnan

et des oflîciers et mousquetaires qui le suivront de les aller joindre au pre

mier logement.

Luy envoyer mille pistoles pour les dépenses du voyage et luy donner l'ordre

de donner à manger.

Après que Sa Majesté en sera partie, sans l'ordre du Roy :

Eslablir un exempt avec quatre gardes du corps pour empescher toutes visites

et loutes conférences ; et comme cet ordre sera donné presque dans le mosme

moment que le premier, il faut joindre à cet exempt un maistre des requestes

pour sceller les cassettes et les mettre en seureté; comme aussy qu'il fasse re

cherche exacte de tous les papiers qui se trouveront dans la maison pour les

saisir.

Ordre à un autre exempt pour arrester les commis et prendre garde qu'au

cuns papiers ne soyent transportés. S'il y a deux maistres des requestes, on

pourra eu envoyer un avec les commis pour sceller tous les papiers.

Tous ces ordres donnés et exécutés, il faul travailler à dépescher les cour

riers.

(Ciibinet île M. le dur de Lnyncs. Mas. n° <|3, rarlon 'i.l

I. — FINANCES.

(Minute nulnftrnphc. )

[1661.]

Aussytosl que la première affaire sera l'aile2 et les ordres donnés pour l'en

tière exécution, il faul que le lloy se déclare de la suppression entière de la

charge, du nom et de loule la fonction; que Sa Majesté se veut réserver la

dislrihulion entière et absolue de toutes ses finances; qu'elle a résolu d'esla-

1)1 ir près de sa personne un conseil composé de peu de personnes qu'elle

appellera le conseil royal des finances, dans lequel Sa Majesté fera ladite dis-

(ribution, et ensuite ledit conseil fora toutes lus autres fonctions des finances.

El après que Sa Majesté aura expliqué ses intentions en deux ou trois dif-

férens rencontre;*, elle se déclarera au mareschal de Villeroy en particulier, et

ensuite en public, qu'elle a lait choix de sa personne pour estre chef de ce

conseil, après luy avoir expliqué sa résolution de se réserver la distribution;

1 D'une autre écriture, en marge : ntln marcsrhal HPS lopis des mousquetaires on un mous

quetaire.» — * L'arrestation du Suriiitendanl.
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ol elle luy fera lire le règlement qu'elle aura résolu. En mesin<\ temps, il fau

dra luy donner ses provisions.

Dans le inesme temps, il faut écrire au sieur Hervarl ', en la manière qu'il

sera estimé plus à propos, pour tirer de Iny deux millions de livres, luy expli

quant que le Roy désire qu'il les envoyé à Fontainebleau afin que Sa Majesté

les y trouve ù sou arrivée ".

Écrire à M. le duc Mazarin2 et iuy envoyer un courrier exprès pour le mesme

effet;

Et envoyer à Brouage pour les 1,200,000 livres qui y sont1'.

Un courrier à M. de Bezous3 pour arrester les deniers du don gratuit de

Languedoc, vérifier les registres du trésorier de la bourse et voir ce qu'il a

payé et doit payer, et luy faire défenses de rien payer sans ordre exprès de Sa

Un autre courrier à Paris avec un arrcst du conseil portant défenses au sieur

Mannevillelle5 de payer aucune chose du premier payement d'octobre du don

;;ratuit du clergé, sans ordre exprès de Sa Majesté.

Un arrest du conseil d'eu haut portant que tous ceux qui ont fait des prests

' Barthélémy Hervarl, contrôleur général.

(Voir I, 80.) — Celle leltre est ci-après.

1 Voir page 287, note a.

1 Claude Bazin , seigneur de Bezons, avocat

•ni grand conseil, iiilcndant en Languedoc de

i653 à 1678, conseiller d'Élal. Mort à Paris

I'? ao mars i68'i. — La noie de la page 172

i*l erronée; ce n'csl d'ailleurs pas à Claude,

mais à Louis de Bezous, son fils, alors inten

dant à Orléans et mort on 1700, qu'est

adressée la lettre du ao novembre 1 681 , pièce

n* ia6.

* La pièce suivante, relative aussi aux diffi

cultés d'argent qu'entraînait l'arrestation de

Kouquet, pourrait bien être de Le Tellier,

rumme celle qu'on trouvera plus loin , p. cxcix ,

note à :

"11 y aura un peu de peine dans les rom-

uiencemens, à cause de ce grand changement;

!••* bourses seront fermées sans doute, et le

li"> pourra peul-eslre manquer d'argent: mais

i'-s cboses se débrouilleront dans peu et pren

dront un bon ordre et un bon train ; et le Roy

pouvant attendre dans un temps auquel les dé

j'tm.ses ne sont pas si grandes ni si pressées, il

reeeTra ensuile bientost de l'argent de tous

castes. Cependant il seroit bien juslc que les

([•••«riers de l'Espargne, qui ont tant gagné,

testassent Sa Majesté. Ils ont des richesses

immenses, et l'on croit que chacun d'eux a

bien dix ou douze millions de biens. Ce que

M. de La Bazinière a fait quasy depuis un an

le l'ait bien connoistre, car il a achelé Vouveiil,

de M. de Longueville, 5 ou 600,000 livres,

Pressigny, de M. de Sillery, quasy autant; il

a donne 600,000 livres à sa fille en mariage;

sa charge de cordon bleu luy revient à 600,000

livres, une maison qu'il a proche de Paris à

bien autant; ainsy voilà près de trois millions

qu'il a employés depuis un an.

tL'on pourroit tirer aussy de l'affaire des

billets de l'Espargne; vous en aurez vu un mé

moire dans les papiers de Pellisson. Depuis la

révocation de son prédécesseur*, il y en a eu

plus de cinquante millions de passés, je crois,

dans les affaires; ce qui a esté faire convertir

par le Roy des feuilles de chesne en argent;

car ceux qui les ont passés, ils ne leur estaient

pas dus, et, la plupart, ils les a voient achetés

au septième ou huitième; si l'on a autrefois

fait de grandes taxes sur ceux qui avoient passé

des rentes, celles-cy seraient bien aussy justes. »

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n° <|3,

carton h.)

1 llanivel de Mannevilletle ou Mennevil-

lette, receveur général du clergé de France,

puis secrétaire des commandements du duc

d'Orléans.

' Probablement depuis le remplacement île Itelunnc par tVllisson. (Voir paflc i:r.v. note 'i.)
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et des traités, avec Sa Majesté depuis le premier janvier 16 5g remettront le

compte de l'exécution d'iccux avec les pièces justificatives es mains du sieur

Colbert, intendant des finances, pour eslre vus et examinés, et, à son rapport

ti u conseil, cstre fait droit; qu'à ce faire, tous lesdils preslans et traitons et

leurs cautions seront contraints huit jours après la signification du présent

arrost. Enjoint Sa Majesté aux secrétaires du conseil des finances de remettre

entre les mains dudit sieur Colbert une copie en bonne forme de tous les ré

sultats dudit conseil , arrcsts de prests , traités et arrests du conseil donnés en

conséquence, ensemble des actes de caution qui ont esté expédiés depuis ledit

jour, premier janvier 1669.

Faire sçavoir aux trésoriers de l'Espargne et en mesme temps au procureur

général de la chambre que le Roy veut qu'ils comptent de toutes les années

passées dans le dernier jour de l'année.

Examiner s'il seroit à propos de donner un arrest portant défenses de payer

aucune assignation sans un ordre exprès du Roy signé de sa main, comme tons

les intendans ont fait en entrant dans la charge1.

Aussytost, faire les instructions pour les maistres des requcsles qui sont dans

les provinces; ordre à ceux qui sont à Paris de se rendre en diligence dans

leur généralité et ofenvoyer à Sa Majesté les éclaircissemens du contenu en

leurs instructions, et surtout que Sa Majesté veut que le secret y soit observé.

Travailler à l'expédition de tous les ordres pour faire marcher les troupes

dans les provinces, et faire en sorte qu'elles soyent cstablies partout dans la

fin du mois d'octobre.

Disposer le fonds de ce mois pour le faire payer partout avant qu'elles

partent, et penser à leur marche pour empescher qu'elle n'incommode les

peuples.

Donner part à tous les intendans de la résolution que le Roy a prise de faire

subsister les troupes dans les provinces, et, pour cet eiïet, leur envoyer Postal

de la dépense des troupes, avec ordre au trésorier de l'Extraordinaire d'v en

voyer un commis d.

Après avoir donné tous ces ordres, il faut retourner à Fontainebleau, et en

suite il faut faire une révocation générale de tous les afl'ranchissemens donnés

aux villes, avec ordre aux maistres des requesles, etc. de tenir la main à ce

qu'elles soyent imposées selon leur force.

Travailler fortement à la suppression des trésoriers de France, olliciers des

élections et greniers à sel, et examiner les moyens de faire cette suppression

avec le moins d'injustice qu'il se pourra.

En mesme temps, il faut traiter avec tous ceux qui se trouveront avoir do>

assignations sur l'année 1662, pour leur reculement eu quatre années, en ob

servant de donner en deux toutes les avances qui ont esté faites pour les régi-

mens des gardes françoises et suisses et autres dépenses privilégiées.

Disposer tout ce qui sera nécessaire pour ouvrir la chambre de justice au

1 5 novembre au plus lard.
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El faire en mesme temps la distribution des fonds pour l'année 1662 pour

chacune nature de dépense, et en faire un département entre tous ceux qui

sont du conseil des finances, aûn que chacun d'eux prenne soin de faire payer

ponctuellement les dépenses qui seront assignées sur chacune nature de recette ,

et ce sera leur principale et plus importante application. Pour cet effet, à cha

cun directeur, intendant ou contrôleur général, sera donné un estât des recettes

dont ils devront prendre le soin avec les dépenses qui seront assignées sur icelles.

En ouvrant la chambre de justice, il faudra bien observer ce qu'il y aura à

faire pour assurer le payement des rentes de l'IIostel de ville de Paris.

Il faut faire le département des généralités, après avoir réglé le reculement

des assignations, ce qui ne sera pas le plus difficile.

Mais il est fort important de bien examiner ce que les fermes deviendront.

La ferme des gabelles est en fort mauvais estât, non-seulement à cause de

la régie ', mais à cause de la diversité et désunion des associés. La régie donne

atteinte au bail sans difficulté 2, et ainsy on peut la faire publier 3.

Il faut former "pour cela une compagnie d'habiles gens et de gens de travail.

Les cinq grosses fermes sont pareillement en mauvais estât1*.

MIT!,- DE L'ÉCRITURE DE COLBKItT, EN MARGE.

1 II ne faut pas se déclarer des personnes qui composeront ce conseil

royal, afin de laisser l'espérance au sieur Hervart, jusqu'à ce qu'il ayl fourny

les deux millions de livres.

b II faut remettre pour quelque temps.

c Ce n'est point mon avis, parce qu'il y a plus à perdre qu'à gagner, à cause

ifu'il n'y aura point alors' de recette à faire dans les provinces ni dans les

fermes, et que cela arrcstcroil le payement de toutes les dépenses.

d II faut retarder cet avis jusqu'à ce que l'accommodement soit fait avec les

gens d'affaires, estant nécessaire qu'il ne paroisse pas sitost que le Roy veuille

changer aucune chose en la conduite de ses finances.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n" ;>"! , railon l\.)

' Le mol réfiie semble indiquer ici la ma

nière dont la ferme était dirigée.

1 Pour: incontestablement.

1 C'est-à-dire, mettre la ferme en adjudication.

1 La pièce ci-après, intitulée Mémoire antu-

j'i Jet ferme» , se trouve aussi dans le cabinet

'le M. le duc de Luynes; elle n'est pas de Pe

inture de Colberl, et paraît être de la main

'le Le Tellier, secrétaire d'Etat de la jjuerre,

i qui Louis XIV avait sans doute demande

ion avis au sujet de la prochaine réadjudi-

'ation des fermes. Elle est curieuse à plus

'l'un lilre, principalement pour la manière

•lonl les services des financiers de l'époque y

vont appréciés :

<tll y a toujours eu, depuis plus de treille

nus , dans les affaires du roy, de trois ou quatre

sortes de financiers :

« Des traitans dans les fermes générales, des

receveur» généraux en litre d'ollice;

<• Dos particuliers qui faisoient des presls des

recettes générales , quoyque sans oUicc ;

sEt d'antres qui faisoient différons traités

de plusieurs natures d'affaires.

ir Toutes ces choses se voyent encore aujour-

d'huy. La différence qu'il y a du passé au pré

sent est que tel financier qui n'avoil pas plus

de bien que ceux d'aujourd'buy esloiten avance

depuis un jusqu'à quatre millions.

1 1l y avoil encore d'autres natures de preste
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11. — LOUIS XIV A HERVART1.

( Minute autographe de Culherl. )

. Nantes, ô septembre i(i(ii.

Feu M. le Cardinal m'ayant assuré les derniers jours de sa vie que je trou

verais toujours dans vostre bourse une assistance de deux ou trois millions de

livres, toutes les fois que le bien de mon service m'obligerait d'apporter quelque

changement en l'administration de mes finances, à présent quej'ay eslé obligé,

par diverses raisons, de faire arrester le Surintendant, j'ay eslé bien ayse de

vous écrire ces lignes pour vous dire que vous me ferez plaisir de me préparer,

soit par vostre moyen, soit par celuy de vos amis, la plus grande somme que

qui se faisoient par plusieurs gens, ce qu'on

appeloit presls sur prests.

ïCe qui n'est pas anjourd'huy : quelques

déprédalions^qu'ily ayl eu,quoyque très-gran-

iles, jamais les financiers n'ont manqué de four

nir l'argent qu'on leur a demandé, et le Roy a

toujours trouvé du secours dans ses besoins.

n Les financiers d'aujourd'huy, dont les for

tunes sont aussy considérables que celles du

pusse et qui ont (jajjué leur bien sans aucun

risque, doivent estre dans un abandon et flans

une obéissance aveugle aux volontés du mi

nistre.

c(Jn financier doit cslre auprès d'un surin-

Icndant ce (pi'est un soldat auprès de son ca

pitaine; il ne doit l'abandonner qu'avec la vie.

«Jamais un surintendant des finances ne

doit manquer d'argent en quelque rencontre

que ce puisse estre. Et seroit-il dit que des

gens la plupart sortis du néant n'eussent pas

leurs fortunes, considérables comme elles sont,

toutes dévouées au ministre'?

trll y a des moyens pour eslendre le crédit

et la facilité de trouver de l'argent, eu faisant

plusieurs fermes d'une seule, dont la plupart

de ceux qui l'occupent ne cherchent qu'à sortir

pour mettre à couvert les grands biens qu'ils

ont gagnés dans cette ferme.

it Quand ou omrira la porte à la publication

des fermes, il y aura quantité de personnes qui

se présenteront pour entrer, sur plusieurs es

pérances :

« i" Celle du grand profit qu'ils ont vu faire

à leurs devanciers;

v a° L'avantage de ]>on\ oir apprwher et pai -

1er à la personne du ministre;

«3° Donner de l'employ à leurs parons et à

leurs amis;

«4° Faire valoir eus-mesmes leur argent,

qu'ils n'osent confier par la crainte du risque

ou autrement.

tL'on peut faire différentes compagnies où

il entrera dans chacune dix ou douze personnes,

plus ou moins, comme on a vu cy-devant, et

les particuliers qui y entreront seront plus en

estât de faire valoir les revenus du roy, les

avances et le crédit de Sa Majesté.

(•L'on scail que tous les hommes ont de

l'émulation et de l'ambition, et que tous veu

lent aller aux principaux emplois. Ce nombre

est presque aussy grand qu'il y a d'houimes un

peu élevés aux affaires, et principalement les

sous-fermiers qui sont dans les sous-baux de

puis dix ans, qui ont fait de grandes fortunes el

qui voudraient passer dans les fermes générales.

rCes sous-fermiers laisseront des lieux vides

pour déjeunes gens qui entreront aussytost en

leurs places el qui deviendront ensuite habites

financiers.

rMais il faut que les uns et les autres de

meurent toujours dans l'engagomenl el que le

grand fonds qu'ils ont dans les affaires du roy

soit l'aimant qui les attire dans les a Ou ires ; el

il seroit à propos, en cas que les fermiers se

désunissent , de mettre dans chaque ferme <]\ie\-

qi.ics-ims des anciens, comme des chiens de

meule qui ont plus d'expérience que les autres."

' La minute de la lettre ne donne pas le

nom du destinataire; mais il résulte, chi mé

moire de Colberl qui précède, que le Roi de

vait écrire à Ilervarl pour tirer de lui deux

millions de livres.
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unis pourrez, alin que je m'en puisse servir, au cas que j'en aye besoiu. Sur

i|iioy j'attendray voslrc réponse.

( Cabinet de M. lo duc de Luynes. Mss. n° y3 , carton a.)

III. — AU ROI.

POUR LE CONSEIL ROYAL'.

( Minute autographe. )

[1661.]

Faire prèster un serment particulier de fidélité et de secret. Que le' Roy

déclare qu'il veut que le secret soit religieusement observé; que, s'il découvre

que ce qui aura esté résolu dans son conseil vienne à eslre sçu, il n'y a point

île diligence qu'il ne lasse pour sçavoir d'où cela pourra venir, et qu'il ostera

absolument de son conseil quiconque aura esté capable de celle foiblesse.

Que Sa Majesté les a choisis comme gens capables de la bien servir et luy

donner de bons avis pour le restablissemenl de l'ordre dans ses finances, et

qu'elle les croit assez gens de bien pour passer par-dessus les considérations

de leur inlérest propre et de ceux de leurs parens et amis pour bien faire

leur devoir envers Sa Majesté en toutes occasions.

Oue la principale application que l'on doit avoir à présent estant de dégager

les revenus dn roy qui ont esté aliénés à trop vil prix pendant les nécessités

de In guerre, et estant nécessaire de chercher tous les expédiens possibles pour

les retirer, Sa Majesté seroil bien ayse d'eslre informée véritablement pur leur

'touche s'ils ont quelque part dans toutes les aliénations qui ont esté laites, alin

de pourvoir à leur satisfaction, afin que Sa Majesté fust ensuite plus persuadée

de la sincérité de leurs conseils en toutes occasions.

Après avoir mis cet ordre, il sera bon de parler des deux principaux désor

dres publics dont tout le inonde se plaint.

L'un, du prodigieux abus qui s'est glissé par la vente des billets de l'Es-

pargne qui ont esté quelquefois donnés au, 5 et 6 pour o/o, et entre autres

mi dil que M. de Servien, pour 5o,ooo livres, en eut pour 1,200,000 livres

i|ui se sont trouvés dans les effets de sa succession.

L'autre abus, es ordonnances de comptant qui ont monté par année depuis

'10 jusqu'à 5o millions de livres.

Pour remédier au premier abus, on dit qu'il faut supprimer tous les billets

de I Espargne avant l'année i6f>g.

i'our remédier au second, on dit qu'il faut réduire les comptans à 3 ou

4 millions de livres.

L'un et l'autre de ces deux remèdes son! bons, niais il semble que les moyens

d'y parvenir pourraient eslre meilleurs.

1 Mous donnons ù l'Appendice, pajje 7/19, un rq;louenl sur le même sujet, ipii se Irnuvo à

Daniuierre de ta main du ('.ollwit.
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Quoyquc la suppression de tous les billets de l'Espargne par un arrest so

lennel soit bonne, néanmoins il y a quelque sorte d'injustice, puisque tous ces

billets ont esté expédiés pour dépenses ordonnées parle Roy ou pour gages et

appointcniens dus; et si l'on peut parvenir à les rendre de nulle valeur sans

donner au public cette apparence d'injustice, il est certain qu'il vaudrait beau

coup mieux.

Or est-il que les billets de l'Espargue ne peuvent valoir que lorsqu'ils peu

vent estre réassignés sur de bons fonds, et ils ne peuvent estre réassignés

lorsque les trésoriers de l'Espargne ont compté par estât au conseil et à la

chambre des comptes.

Donc, il n'y a que le' retardement des comptes des trésoriers de l'Espargne

qui ayt causé cet abus, et par conséquent le remède le plus naturel et sans

aucune apparence d'injustice est d'obliger les trésoriers de l'Espargne à compter

dans les temps prescrits par les ordonnances, c'est-à-dire six mois après leurs

exercices faits, ou au plus lard un an.

Il est vray que depuis quelque temps l'on a fait revivre des billets de l'Es

pargne par des comptans; mais comme le Roy peut le refuser avec justice, le

remède est facile à y apporter.

Pour ce qui est des comptans, au lieu de les réduire par une déclaration

expresse portée à la chambre des comptes à 4, 5 ou 6 millions, il sera bien

plus grand et bien plus glorieux pour le Roy de les réduire luy-mesme dans

sou administration à cette somme ou peu plus, que d'estre contraint et gesué

par aucune déclaration.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mes. n <i.i rarlon II.)

IV. — DISCOURS DE LOUIS XIV

A L'OUVERTURE DU CONSEIL DES FINANCES.

(Minute autographe de Coibcrt.)

[1661.]

Feu M. le Cardinal m'ayant fait connoistrc clairement le désordre qui csloil

dans l'administration de mes finances et ayant plusieurs fois résolu d'y ap

porter le remède nécessaire par le changement de surintendant, il en auroil

esté cmpesrhé par la grande quantité d'affaires importantes qui seroient surve

nues, et particulièrement, par la négociation de la paix.

Néanmoins , voyant que les désordres croissoient au lieu de diminuer, il au-

roit l'ait venir le Surintendant à Saint-Jean-de-Luz, en intention de le dépos

séder; mais, ayant considéré qu'estant éloigné. de Paris comme j'estois et y de

vant retourner dans peu de mois", il valoit mieux remettre à mon retour, ce

qui ayant encore esté retardé par sa grande maladie et ensuite par sa mort, cl

m'ayant souvent déclaré que le plus grand regret qu'il avoil esloit de n'avoir

pu mettre un bon ordre dans celte nature d'affaires comme la plus importante



FINANCES. CCIII

de mes Estais, il me conseillent de tenter encore une fois, luy taisant con-

noistre que je sçavois sa mauvaise conduite b, mais que j'estois disposé de luy

pardonner pourvu qu'il voulust bien vivre et administrer fidèlement mes finan

ces; ce que m'ayant promis après m'avoir avoué ses voleries, j'ay voulu con-

uoistre par moy-mesme, en l'observant soigneusement, s'il cstoit capable de

changer; mais, ayant clairement reconnu par trop de preuves qu'il conlinuoit

sa mauvaise administration , j'ay pris à la fin ]a résolution de faire ce que vous

avez vu, et pendant tout ce temps ayant pris une connoissance assez exacte de

toutes mes finances, de la mauvaise conduite que l'on a tenue jusqu'à présent

pour les administrer, j'ay résolu d'establir ce conseil près de moy pour con

duire mes finances par vos avis.

La première chose que je désire de vous est le secret ; et comme je l'estime

important et nécessaire pour la bonne conduite de mes affaires, je suis bien

ayse de vous dire que si j'apprends que l'on dise quelque chose de ce qui se

MT,I passé icy, je suivray l'avis qui m'eu sera donné jusqu'à son origine, pour

oster de mon conseil celuy qui aura esté capable de cette foiblesse c.

Et la seconde est que je veux que chacun se charge du succès bon ou mau

vais de quelque affaire que ce soit, quand une fois j'en auray pris la résolu

tion et donné l'ordre, et que le tout s'exécute et soit soutenu avec fermeté,

sincérité et secret.

Pour ce qui regarde la conduite de mes finances, je suis bien ayse de vous

dire qu'en ayant pris une connoissance assez exacte depuis six mois, j'ay résolu

de changer entièrement celle qui a esté tenue jusqu'à présent; et au lieu

qu'elles ont esté administrées avec désordre et confusion, je veux suivre un

bon ordre. Pour cet effet, j'ay résolu de reculer entrais ou quatre années toutes

les assignations qui ont esté tirées sur l'année iC6a et me servir du surplus

pour fournir aux dépenses de mon Estât.

KOTIÏS DE L'KCniTliBE DE COLBEBT, t.\ MABGE.

J Obligé d'aller à Marseille et retourner aux Pyrénées.

b Venant dans une nouvelle administration, il falloit connoistre par moy-

incsme.

'- 11 faut faire prester un serment.

(Cabinet de M. le duc do Luyncs. Mss. n" y3, carton fi.)

Y.— A M. DE LIONNE.

(I.eltrn autographe.)

De. . . !•'! mors i lili.'i.

MM. Poci|uclin de Paris, qui ont une maison à Gènes, se vinrent hier soir

plaindre à moy que la République «voit envoyé saisir et visiter leurs livres.
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ensemble tous ceux des autres François qui sont en cette ville-là, et mesme l'ail

an-ester prisonnier leur facteur sous prétexte que les courriers qui viennent en

France emportent dans leurs paquets diverses marchandises fuies dont ils ne

payent point les droits de douane.

Comme ce procédé est tout à l'ail extraordinaire et contre la liberté du com

merce, qui ne permet pas de saisir les livres, marchandises cl arrester les per

sonnes, quand il se commet quelque fraude contre les droits des souverains,

mais seulement de confisquer les marchandises que l'on saisit en fraude, je

vous conjure d'envoyer quérir le sieur-Giove ', de luy faire plainte de ce pro

cédé de la part du Roy, et de le presser d'en écrire fortement à la Répu

blique, luy faisant bien connoistre que le Roy ne peut pas souffrir que l'on

maltraite en aucune façon ses sujets.

(Cabinet do M. le duc de Liiyncs. Mss. Lettre* de» roi», clr. 1

VI. — MEMOIRE

SUR LA UÉSOLUTlOiS A PRENDRE POUR LA CONCLUSION DE LA CHAMBRE

DE JUSTICE.

(.Minuit: autographe.)

[Mars 1(565.]

Pour prendre résolution sur celte affaire, qui est à présent la plus impor

tante pour le bien de l'Estat el pour le dedans du royaume, il esl première

ment nécessaire de bien connoistre ce que le Roy peut désirer de cette chambre

et à quelle lin Sa Majesté l'a eslablie, pour passer ensuite à l'examen do tous

les commissaires qui la composent, cl voir si par In qualité de leurs esprits.

par les sentimens qu'ils ont fait paroistre en toutes affaires, il y a lieu d'es

pérer que Sa Majesté pourra parvenir au but qu'elle s'est proposé, quels expé

dions l'on peut pratiquer pour cet effet, et, si cela ne se peut, par quelle voye

ou peut parvenir à tirer ou le toutou la meilleure partie du fruit que Sa Majesté

en a espéré.

Le seul but que le Roy a eu dans l'eslablissement de ladite chambre a esté

de punir par son moyen tous les crimes qui ont esté commis en l'ait de finances

depuis 1 635 , venger ses peuples de toutes les vexations qu'ils ont souffertes

pendant le temps qu'ils en souffroienl d'autres que la nécessité de la guerre

rendoil d'une nécessité absolue, el relirer en mesme lemps la meilleure partie

des biens prodigieux que tout ce qui s'estoit meslé de finances avoit volés pen

dant un si long temps de désordres el de confusions.

Il y a trois ans et trois mois que celle chambre travaille.

11 faut demeurer d'accord qu'à force de travailler à lever toutes les difli-

' Le représentant de la Rcpul>lii[iie do (ïénos à Paris éliiil alors Basliani. — Sans donle le sieur

(îiove le remplaçai) ni ce moment.
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cultes, elle a décidé des questions qui ont produit un Tort grand avantage à

Sa Majesté : ollc a supprimé l;i conslilution d'un million de livres de rentes

sur les tailles, elle a ordonné l'imputation des arrérages sur le principal, et

t'iilin, sous son ombre,'le Roy s'est remis en possession de tous ses revenus

aliénés depuis son avènement à la couronne. Voilà en peu de mots tous les

avantages qu'elle a produits au Roy; mais, comme ils regardent tous le civil,

il est nécessaire de voir ce qu'elle a fait touchant le criminel, qui estoit assu

rément sa principale et la plus importante fonction.

Elle a jugé les sieurs Bruant et Gourville par contumace, deux ou trois misé

rables sergens à mort ou aux galères, un receveur des tailles d'Étampes à l'amende

honorable, et un autre de Crespy à la mort; enfin, en l'affaire du sieur Kou-

i|iict, il y a lieu de connoistre clairement la qualité des esprits et les sentimens

de tous les conseillers de ladite chambre, en sorte que l'on peut, avec beau

coup d'apparence, former dès à présent la décision de toutes les affaires qui

peuvent estre exposées à leurs jugemens.

Pour examiner donc ce qui reste à juger, il est certain qu'à l'égard du cri

minel , il reste :

Les trésoriers de l'Espargne1, le sieur Catelan2, le sieur Boislève3, le sieur

Delonne*, et généralement tous ceux qui ont esté les principaux auteurs de

lout ce qui s'est passé ;

Et tous ceux contre lesquels il a esté fait des procédures criminelles dans les

provinces, soit qu'elles aycnt esté évoquées on renvoyées en ladite chambre,

soit qu'elles y soyent dévolues par appel.

;i l'égard du civil , il reste la contrainte pour le payement de toutes les con-

iJiimnations qui sont intervenues en ladite chambre, et, au défaut du paye

ment, la suite des saisies réelles des immeubles des gens d'affaire, jusqu'à l'in

terposition du décret.

Pour juger ce que l'on peut attendre de ladite chambre sur ces quatre

points, sçavoir, deux qui concernent le criminel et les deux autres le civil :

A l'égard du premier point du criminel, l'on peut vraysemblablement juger

que, s'ils n'ont pas estimé que le sieur Fouquet fust assez criminel pour le

condamner, luy qui avoit avoué son crime, qui en esloit convaincu par sa

propre écriture et qui avoit consommé tant de millions, il y a peu d'apparence

(ju'ils estiment et jugent comme coupables les trésoriers de l'Espargne et tous

' La Bazinière, Jeanniu de Castillc •••

Claude de Guenegaud, frère du secrétaire

d'Étal. (Voir l, 5oo). — Tous trois furenl ar-

rétts en avril 1668.

: Voir I, la. — (J'élail un des principaux

Imitants de l'époque.

' Claude de Boislève, intendant des finan-

<«, frère de l'tïvéqtie d'Avranclies. (Voir I,

En 1608, Fouquet ayant supprimé

six intendants, Boislève avait été du nombre.

Poursuivi par la chambre de justice, il fut ar

rêté le i 2 juin 1667 et mis au Ohatelel.

• Voir I, 9.70. — 11 avait d'abord été

commis de Servien, puis Fouquet, après s'en

cilre servi comme espion , Pavait pris à son ser

vice; mais, ayant eu à s'en plaindre clans ses

relations avec les traitants, il le renvoya en

(,fi57.
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les autres qui n'ont oslé que les exécuteurs et les seconds nutcurs de tout ci-

prodigieux désordre.

Pour le second point concernant la punition des crimes commis dans les

provinces, peut-cslre que lesdits conseillers se porteront encore à condamner

quelques sergens ou quelques receveurs des tailles pour vérifier d'autant mieux

le proverbe qui dit que la corde n'est faite que pour les coquins; mais il seroil

bon d'examiner s'il est utile au service du roy de continuer la séance de ladile

chambre sur ce point.

Pour ce qui concerne les deux points du civil , les contraintes pour les con

damnations se peuvent faire sans l'assistance de la chambre.

Le second, concernant les décrets, ne se peut faire sans l'assistance ou de

la chambre ou de quelque autre compagnie souveraine.

Il est vray que la chambre a desjà fait l'adjudication du duché de Penthièvre'.

de la maison du sieur Mounerot2 et de quelques autres terres , et a rejeté toutes

les requestes d'opposition et mesnie de compensation demandées par les trai-

lans; mais aussy est-il vray que l'on n'a jamais cru devoir hasarder le juge

ment de deux requestes, l'une du sieur Aubert, par laquelle il expose qu'il n'y

a que pour deux millions de condamnations contre les fermiers des gabelles

et qu'il leur est deu par le Roy plus de sept millions, et l'autre de Jacquier-1,

par laquelle il s'inscrit en faux conlre tous les procès- verbaux faits à l'Es-

pargne et demande compensation en rapportant des billets de l'Espargne sur

les mesmes prests et affaires sur lesquelles les condamnations sont intervenues,

suivant en cela la jurisprudence de la chambre qui a esté décidée par divers

arrests. Sur ces deux requestes, les plus zélés pour le service et la satisfac

tion du Roy et pour le bien de la justice, non-seulement doutent du sentiment

des autres, mais mesme se déclarent assez ouvertement qu'ils ne peuvent eslre

admis à les rejeter.

Par ces deux requestes, l'on peut juger facilement de tout ce qui arrivera

de tous les décrets communs.

Tous les traitans ont autant de raisons que le sieur Aubert, vu qu'ils sonl

porteurs de billets de l'Espargne et par conséquent créanciers du Roy de plus

de 3oo millions qui sont passés en comptant depuis l'année 1668 jusqu'en

i66t.

La requesle de Jacquier tend à ruiner le fondement sur lequel toutes les

1 Ce duché fut adjugé par la chambre de

justice au Roi, qui le céda pour 1,171,306 li

vres à madame de Vendôme.

A la mort de César de Vendôme , son (ils, il

lut vendu A la veuve du prince de Conti , Maric-

Anno.dc Bourlion, dite mademoiselle do Blois,

lille légitimée de Louis XIV et de mademoi

selle de La Vallière.

1 II v avait deux financiers de ru nom.

L'un d'eux l'ut taxé par la chambre de justice à

5,Ho3,(io6 livres, et l'autre à T),o5.t,ooo li

vres. (Uni, île Colbert, toô.) — La maison <[Uf

Nicolas Monnernl avait à Sèvres fut donnée

par le Roi à Monsieur, pour être jointe au parv

de Sainl-Cloud.

;1 Ancien munilionnaire. Enfermé au For-

l'Evèque et poursuivi parla chambre de jus

tice.
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condamnations de la chambre de justice sont intervenues, qui sont les procès-

verbaux de l'Espargne; et à l'égard de la compensation sur les mesines prests

et affaires, par le troc des billets de l'Espargne, tous les trailans auront la

mesme chose à alléguer et le pourront justiGer.

Voilà en peu de mots la disposition des affaires.

Quant aux esprits de la chambre, il semble que l'on puisse assez claire

ment décider que les mesines treize l qui ont esté favorables au sieur Fouquet.

cl qui sont les mesmes qui ont toujours eslé contraires à tout ce qui a eslé

avantageux au service du roy, le seront encore en toutes choses; et à l'égard

des neuf2, ce sera beaucoup s'ils se maintiennent dans leurs bons sentirnens,

vu que ceux-là ont eslé applaudis par toute la faction et par tout ce qui estoit

mécontent, et que ceux-cy ont esté non-seulement abandonnés de tout le

monde, mais mesme exposés à des insultes et à des affronts, en sorte que leur

vertu, ayant montré sa force et son estendue dans une affaire importante,

pourra bien se relascher dans les moindres.

Par tout ce qui est dit cy-dessus de la qualité des affaires et de celle des

esprits, l'on peut facilement résumer :

Que l'on ne peut espérer de condamnations contre les principaux auteurs

de tous les désordres passés qui restent à juger;

Qu'il interviendra peut-estre quelque condamnation contre quelques rece

veurs de tailles ou sergens ;

Que la chambre n'est point nécessaire pour les contraintes à faire sur les

arrests de condamnation pour le civil ;

Et qu'il n'y a presque rien à espérer sur le fait des décrets.

De tout cecy il résulte que la continuation de la séance de la chambre esl

plutost préjudiciable qu'avantageuse au service du roy.

Il est donc nécessaire d'examiner quels expédions l'on peut prendre pour

terminer cette grande affaire, licencier la chambre de justice cl en retirer, soit

pour le criminel, soit pour le civil, le fruit que le Roy s'est proposé.

Il y a trois moyens d'y parvenir :

Celuy de réduire la chambre à douze ou quatorze juges et renvoyer tous les

malintentionnés, pour quoy l'on peut trouver divers prétextes honnestes;

Le second, de renvoyer la connoissance de toutes les affaires qui restent

a la cour des aydes ou au grand conseil ,

Et le troisième, de pardonner le crime et nommer des commissaires du

conseil pour les décrets et tout ce qui concerne le civil.

Pour le premier, les douze ou quatorze juges réservés ne se résoudront

jamais à juger le crime, parce qu'ils ne voudront pas que le public les qualifie

fie juges de rigueur. '

1 MM. de Roqucsanlc, La Toison , du Ver- 2 Le chancelier Ségnier et MM. Pussorl, de

'lier, La Heaume. Masseneau, Câlinât, Le Sainte-Hélène, Gisaiicoini, Forriol, NOJ;IIOS.

l-i-ron, Moussy, Olivier d'Ormesson, Brillac, Hérault, PonocH, Voisin.

Rognant, Rcsimnl, i'onMinrlrnin.
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Pour le civil, ils seront plus circonspects qu'auparavant paf la mesme rai

son, joint qu'ils ne sont pas mesme persuadés que Jacquier puisse eslre dé

bouté de sa requesle.

Et ainsy, il y. a peu d'espérance de pouvoir terminer les affaires par ci-

moyen.

La réunion à la cour des aydes ou au grand conseil est encore plus difficile;

l'on retournera dans les mesmcs difficultés et mesme plus grandes, vu qu'il

y aura plus de juges à menacer, les maximes à èstablir, et que, s'ils les chan

gent, ce sera pour en diminuer la force au préjudice du Roy, plutost que de

l'augmenter.

L'establissement d'un nombre de conseillers du conseil n'auroit pas l'au

torité de faire le décret d'un immeuble, ce qui estant le principal fruit que le

Hoy doive attendre de tout ce qui reste de procédure à l'aire par la chambre

de justice, le pouvoir manquera ù ce nombre de conseillers; ils ne peuvent

satisfaire à ce principal point.

Il est bien certain qu'au défaut du criminel, qui ne se peut plus poursuivre

par les raisons cy-devant déduites, le Roy ayant en ses rnains tout ce qui pour-

roil eslre deu aux gens d'affaires pour les avances qu'ils prétendent avoir faites,

toutes les rentes, augmentations de gages, aydos, offices et généralement tout

ce qu'ils pourraient avoir à prendre sur les domaines et revenus de Sa Majesté,

il ne reste plus, pour son entière satisfaction, que l'achat de leurs terres et

maisons, en sorte que c'est particulièrement sur ce point qu'il est nécessaire

de trouver un expédient qui puisse faire connoislre aux traitans, ou qu'ils doi

vent s'accommoder aux conditions que le Roy leur imposera, ou qu'ils ne

peuvent sauver ce qu'ils ont estimé jusqu'à présent eslre hors de la main

du Hoy.

Quand Messieurs les procureurs généraux ont fait une consultation avec les

avocats qui ont accoustumé de servir le roy dans les occasions, ils ont dit que

les décrets avoient esté introduits par les coustumes avec toutes les formalités

et longueurs pour la seurclé des créanciers et pour mettre le juste prix aux im

meubles des débiteurs; qu'à l'égard des décrets qui se poursuivent à la chambre,

les créanciers esloient suffisamment avertis depuis trois ans que les saisies réelles

estaient faites; à l'égurd du prix des immeubles saisis, que les compagnies

unies avoient souvent admis les licitations cl mesme avoient quelquefois reçu

les offres d'un créancier de prendre la chose saisie à un prix, l'ait publier cette

offre par trois huitaines consécutives et ensuite adjugé;

Ou'ils croyoient que le Roy pourroit porter une déclaration au parlement

pour abréger toutes les formalités et en renvoyer l'exécution à la chambre de

justice. i

Cet expédient ne remédie à rien; la mesme difficulté reste, du choix des

conseillers et de ce qui arrivera des premières requcstes en compensation :

estant question, non d'abréger en trois mois ce qui durerait un an, mais de

faire le premier pas, cet expédient ne peul de rien servir.
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Elainsy, tous ces expédions manquant, l'on propose :

Dp continuer la séance de la chambre, jusqu'au départ du Boy pour Saint

Germain;

Luy faire juger les procès criminels qui viennent des provinces, ensuite ceux

îles deux trésoriers de l'Espargne; inesmc faire juger les rcquestes d'Aubert et

Jacquier, el quelques autres de pareille nature;

Et comme elles passeront assurément, suivant leurs conclusions, former

sur le tout une déclaration que le Roy porterait au parlement trois jours avant

son départ, par laquelle il abolirait tout le crime, convertirait en taxes toutes

les recherches , et pour le payement de ces taxes réunirait au domaine de la

couronne toutes les terres, maisons et héritages appartenant aux gens d'affaires

i|iii ont esté saisis et dont le déficit seroit porté par la déclaration.

Il seroit nécessaire que cette déclaration cassast les arrcst.s de la chambre

ilimnés sur les compensations comme donnés contre les maximes, cl en dé

duire les raisons;

A la charge de tenir compte du prix des acquisitions sur le pied des con

trats;

De payer les créanciers hypothécaires suivant les titres, suivant la liquida

tion qui en sera faite par les commissaires du conseil nommés à cet effet, et

pour leur seurelé consigner trois millions de livres entre les mains du receveur

général de la chambre de justice.

Déduire les raisons de la seurelé des créanciers et du véritable prix des

acquisitions : à l'égard des créanciers, trois années de procédures et de dénon

ciations publiques; à l'égard du prix, les prodigieux biens des Irai tans et la

précipitation de leurs acquisitions ne leur ont pas permis de chercher le bon

marché.

Contre cette proposition , l'on dit :

Que les formalités des décrets sont establies par les coustumes ;

Que les créanciers ne sont pas assurés de leur deu;

Que le véritable prix ne sera point mis aux choses ainsy réunies:

Que les traitons se feront restituer en tout temps;

Que la réunion ne peut estre valable.

Pour répondre, l'on demande s'il vaut mieux laisser les traitans en posses-

-ion de tous les biens qu'ils ont acquis en fraude, et laisser ce mauvais exemple;

qu'ils n'avoient à l'avenir qu'à mettre leurs biens en immeubles pour estre

hors de la main du roy et de la justice.

S'il y a quelque autre expédient sur ce, l'on demeure d'accord qu'il est

meilleur; niais, s'il n'y en a point, l'on estime qu'il vaut mieux y avoir recours.

Après tout, à mesure que les créanciers véritables seront payés de bonne

foy tout s'apaisera ; et, à l'égard des trailans, n'y en ayant que vingt ou trente

des principaux qui ont intéresl à cette réunion, quand ils seront mis prison

niers pour le payement de leurs taxes, .peul-estre qu'ils se lasseront et qu'ils

aimeront mieux recevoir ce que la bonté du Roy voudra leur laisser de biens,
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ce qui montera toujours à beaucoup plus qu'ils n'ont, eu de patrimoine, que de

demeurer en prison le reste de leur vie.

Quant à la seureté, le Roy a vingt-six ans : si Sa Majesté reste dans les

sentimens que celle proposition luy est avantageuse, il consolidera tous les

domaines à sa couronne, et réparera, par la longue possession, tous les défauts

du litre; s'il change de sentimens, il est le maislre, il n'y a point de précau

tion à chercher.

( Cabiuel de M. le duc de Luynes. Mss. n° <i:i • carton 3.)

VII. — A LOUIS XIV1.

De. . . 98 septembre [i665j.

M. de Saint-Simon2 m'écrit que celuy qui a conduit les 170 rendus ou pris

à la bataille d'Estremos3 l'a assuré qu'il y en avoit encore 3oo qui dévoient

débarquer à Brouage ou à la Rochelle, en sorte qu'il faudra y envoyer les

mesmes ordres que ceux qui ont esté envoyés à Blaye.

Vostre Majesté retourne de Versailles. Je la supplie de me permettre de luy

dire sur ce sujet deux mots de réflexion que je fais souvent et qu'elle pardon

nera, s'il luy plaist, à mon zèle.

Cette maison regarde bien davantage le plaisir et le divertissement de Voslrc

Majesté que sa gloire ; et comme elle fait bien connoistre à tout le inonde com

bien elle préfère celle-cy à ceux-là, et que c'est assurément l'intérieur de son

cœur, en sorte qu'il y a toute seureté de parler librement à Vostre Majesté sur

cette matière sans courir risque de luy déplaire , je croirois prévariquer à la fidé

lité que je luy dois si je ne luy disois qu'il est bien juste qu'après une si grande

et si forte application qu'elle donne aux affaires de son Estât avec l'admiration

de tout le monde, elle donne quelque chose à ses plaisirs et à ses divertisse-

mcns, mais qu'il faut bien prendre garde qu'ils ne préjudicient à sa gloire.

Cependant, si Vostre Majesté veut bien chercher dans Versailles où sont

plus de 5oo,ooo écus" qui y ont esté dépensés depuis deux ans, elle aura

1 Celle pièce et le mémoire ci-après, du

sa juillet if>()6, page ccxvn, sont de simples

copie» failes sur d'autres copies, tandis que la

plupart des pièces qui composent les Annexes

existent à Dampierre en autographes, ou en

copies d'après les autographes. L'importance

historique de ces deux pièces, dont nous n'en

tendons nullement infirmer l'authenticité, nous

a paru motiver cette observation.

1 Leduc de Saint-Simon était gouverneur

de Blayc. (Voir I, 3oo.)

J La bataille d'Eslremos fut gagnée par les-

Espagnols sur les Portugais en ifi65.

* Les dépenses de Versailles s'élevèrent,

pour l'année i66û , a 83/1,087'

et pour l'année 1666, à 78.1, <>/3

Total 1,617,710

Ce qui se rapporte bien au chiffre île plus

de 5oo,ooo écus, indiqué par (iolbert.

Ses observations exercèrent une influence

heureuse sur Louis XIV , car les dépenses pour

Versailles furent, en 1666, de. . . . 596,95V

et, en 1667, de ai 'i,3oo

Soit, pour les deux années 76 l,a5'i
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assurément peine à les trouver. Si elle veut faire réflexion que Ton verra à ja

mais dans les comptes des trésoriers de ses bastimens que, pendant le temps

qu'elle a dépensé de si grandes sommes en celte maison, elle a négligé le

Louvre, qui est assurément le plus superbe palais qu'il y ayt au monde et le

plus digne de la grandeur de Vostre Majesté1... El Dieu veuille que tant

d'occasions qui la peuvent nécessiter d'entrer dans quelque grande guerre, en

luy estant les moyens d'achever ce superbe bastimerit, ne luy donnent pour

longtemps le déplaisir d'en avoir perdu le temps et l'occasion !

Vostre Majesté sçait qu'au défaut des actions éclatantes de la guerre, rien

ne marque davantage la grandeur et l'esprit des princes que les bastimens; et

(ouïe la postérité les mesure à l'aune de ces superbes maisons qu'ils ont élevées

pendant leur vie. 0 quelle pitié que le plus grand roy et le plus vertueux, de

la véritable vertu qui fait les plus grands princes, fust mesuré à l'aune de Ver

sailles! et toutefois, il y a lieu de craindre ce malheur. Et pour moy , j'avoue à

\ostre Majesté que, nonobstant la répugnance qu'elle a d'augmenter les comp

tons, si j'avois pu prévoir que cette dépense cusl esté si grande , j'aurois esté

d'avis de l'employer en des ordonnances de comptant, aOn d'en oster la con-

noissance.

Voslre Majesté observera de plus, s'il luy plaist, qu'elle est entre les mains

di'dfiux hommes'2 qui ne la connoissent presque qu'à Versailles, c'est-à-dire dans

le plaisir et dans le divertissement , et qui ne connoissent point du tout l'amour

qu'elle a pour la gloire, de quelque part qu'elle doive venir; que la portée de

leurs esprits, suivant leurs conditions, divers intérests particuliers, la pensée

qu'ils ont de faire bien leur cour auprès de Vostre Majesté, joint à la palro-

nance dont ils sont en possession, fera qu'ils traisneront Vostre Majesté de

desseins en desseins pour rendre ces ouvrages immortels, si elle n'est en garde

contre eux.

Pour concilier toutes choses, c'est-à-dire pour donner à la gloire de Vostre

Majesté ce qui doit luy appartenir, et à ses divertissemens de mesme , elle

pourrait faire terminer prompteruent tous les comptes de Versailles, fixer une

Minime pour y employer tous les ans; pcut-estre mesme seroit-il bon de la sé

parer entièrement des autres fonds des bastimens, et ensuite s'appliquer tout

de bon à achever le Louvre. Si la paix dure encore longtemps , élever des nionu-

uiciis publics qui portent la gloire et la grandeur de Voslre Majesté plus loin

que ceux que les Romains ont autrefois élevés.

(Cabinet de M. le duc de Luyncs. Mss. n° 98 , carton a. )

Mais elles montèrent, (Noie fournie par M. Souly, bibliothécaire

en 167/1,3 1,38/1,269' de M. le duc de Luynes.)

011675,8 1,933,755 ' On remarquera que cette phrase n'est

pas terminée.

Total 3,3»8,02i » Sans donle Le Noire et Mansart.
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VIII. — MÉMOIRE POUR L'INSTRUCTION DU DAUPHIN1.

(Minute autographe (le Colbert.)

[i665.]

F" PARTIE.

DISPOSITION DES AFFAIRES DE L'EUROPE LODSQlit LE IIOÏ A COMMENCÉ DE PRENDRE I.1IÏ-MF.SMK

LE SOIN DE SES AFFAIRES.

Pour commencer par l'Italie, comme le lieu où réside le père commun de

l'Eglise, je vous diray, mon lils, que le pape séant alors au siège de saint

Pierre, appelé Alexandre septième2, qui avoit assisté en qualité de nonre

extraordinaire en l'assemblée de Munster, avoit, par succession de temps, conçu

une telle aversion contre le cardinal Mazarin qu'elle rcjaillissoit en toutes occa

sions sur mes affaires; et, quoyque la mort dudit cardinal dust vraysemblable-

menl avoir calmé son esprit et le remettre dans les senlimens de père, cette

aversion n'a pas laissé de continuer longtemps cl mesme de produire de très-

fascbeux effets que vous apprendrez par la suite, dans laquelle vous trouverez

toujours que mes sentimens et ma conduite correspondront à la qualité de fils

aisné de l'Église, que les roys mes prédécesseurs m'ont transmise depuis tant

de siècles; c'est-à-dire toujours porté à m'unir étroitement avec le père commun

des chrestiens et à luy donner des marques de ma parfaite soumission à la

sainte Église ma mère, et de mon obéissance filiale envers luy.

Le roy d'Espagne3 (à cause de ses Estais d'Italie) esloit tellement occupé

ù sa conqucste de Portugal, qu'il ne pouvoit former aucun autre dessein.

La république de Venise esloil en guerre avec le Grand LSeigneur" depuis

vingt ans, et quoiqu'elle l'usl attaquée par loules les forces ottomanes, par mer

et mcsine par terre, dans le royaume de Candie, elle ne laissoit pas de résister

fort glorieusement.

Le grand-duc de Florence û ne pensoit qu'à policerson Estât et jouir de la vie.

Le duc, de Savoie0 esloit toujours entre les mains de Madame Royale, ma

1 Bien que la première partie de ce me- sur les finances de ifiGi à i 665 qui forment

moire, prépare par Colbert pour Louis XIV, la deuxième partie du présent mémoire, en se

appartienne à la section Affaire* générale* , nous demandant si elles n'avaient pas été dirtves

ne- croyons pas devoir le scinder, par Louis XIV. (Mémoire», fie. I, Inlroduc-

Ou verra, dans celle première pat-lie, que lion, ix.)

c'est Louis XIV qui s'adresse au Daupliin, son ° Voir I, a6'j.

lils. Ce morceau d'histoire ne figure pas dans 3 Philippe IV. (Voir I, 4t8.)

les Inttruclioia au. Dauphin. * Mahomet IV. (Voir page '191.)

Dans son édition des Mémoires de Loua XIV 5 Ferdinand H de Médicis, né en 1610,

pour Vinstruction du Diui/ihiu, M. Charles duc de Florence de i Ça i à 1670, époque de

Dreyss a constaté avec beaucoup de sajjacile, sa mort.

que Colbert avait dû fournir des notes pour " Charles-Emmanuel II, né en tfiS/i, dur

ces Mémoires; il a même publié, d'après une de Savoie en i638. Mort en ifi^f».

copie de la Bibliothèque impériale, les notes
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lanle ', et tous deux esloieiit dans les sentimens de demeurer fermes dans

mon alliance, qui leur avoit esté fort utile.

La république de Gènes, les ducs de Mantoue 2, de Parme3, et autres

princes d'Italie ne peuvent tenir aucun poste marquant dans les affaires de

ce monde par eux-mesmcs, et sont toujours ou nieslés, ou suivant le parly de

l'une des deux couronnes de France ou d'Espagne.

Le roy d'Espagne avoit à faire la conqueste du Portugal qui ne luy pennel-

loil pas de penser à aucune autre affaire, joint que son âge de cinquante-cinq

ans, ses incommodités, la grande jeunesse du prince son fils*, ne luy permet

taient pas de prendre aucun autre pensée que celle d'enlrelenir la paix avec

moy el cultiver mon amitié avec grand soin.

Le roy d'Angleterre5 estoit nouvellement estably dans son royaume, qui

avoit signalé sa révolte par le parricide du feu roy son père, en sorte qu'il estoit

assez occupé à affermir la nouvelle obéissance que ses peuples luy avoienl

jurée.

L'Empereur0 esloit nouvellement élu , jeune, peu capable, et encore moins

[Kirlé au travail; gouverné par le comte de Porcia, en qui l'on ne voyoit pas

d'assez grandes qualités pour restablir par sa vertu le préjudice que son maistrc

avoit reçu par la capitulation que les Electeurs de l'Empire l'avoienl obligé de

faire lors de son élection, laquelle avoit extraordinairement restreint son auto

rité.

Presque tous les princes de l'Empire, et particulièrement les Électeurs,

estoient mal avec l'Empereur, par la raison de ladite capitulation, joint

que j'avois commencé du vivant du cardinal Mazarin une alliance avec les

Electeurs de Mayence, Cologne, duc de Neubourg, Brunswick, landgrave

de Hesse et autres, pour lit manutention et entière exécution du traité de

Munster.

Les llollandois estoient occupés de leur commerce et avoient envoyé une

ambassade extraordinaire envers moy pour renouveler les anciens traités 7.

Le roy de Danemark8 nepensoit qu'à restablir les dt?sordrcs de la dernière

guerre qu'il avoil soutenue contre les Suédois, dans laquelle il avoit perdu trois

petites provinces contiguës à la Suède °.

1 Christine de France, tille de Henri IV ot

'Ji1 Marie de Mcdicis, née en 1606, mariée en

tb'iy à Victor-Amédée II, duc de Savoie. \ la

mort de ce prince (1687), elle fut récente au

nom de sou fils Charles-Emmanuel II.

1 Charles de Gonzague , II" du nom , duc de

Manloue, né en 1629. Mort le t/i août i6(>5.

3 Ranuce Farnèso, H" du nom, duc de

l'arrao, né en i63o, succéda à sou |)ère en

1666. Mort le 8 décembre i6g'i.

' Charles II. (Voir page Ogij.)

5 Charles II. (Voir 1,260.)

'' Léopold I". (VoirI, 3 4 a.)

7 II s'agit sans doute ici du traité d'alliance

offensive et défensive signé le 27 avril 1662.

et pour la signature duquel quatre ambassa

deurs extraordinaires vinrent à Paris : le baron

do Client, Guillaume Boreel, Juste Iluybert,

conseiller de la ville de Zuricksie, et Conrad

Van lîeiiningen, conseiller de la ville d'Ams

terdam.

3 Frédéric III. ( Voir page 417.

* Srlinnnn, Mallau, le Rleking el le bail

liage de Dronllieim.
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Les Suédois , après avoir perdu leur roy ' , ne pcnsoienl qu'à se conserver

el affermir ses dernières conquesles et à maintenir leurs affaires pendant la

minorité de leur jeune roy2.

La Pologne csloit occupée à la grande affaire de la succession, laquelle de

vant revenir souvent dans la suite de ce discours, il sera bon de vous en dire

succinctement le détail.

Le royaume est toujours gouverné par son roy, qui est électif, et par la ré

publique, qui est composée du sénat pour le gouvernement ordinaire du

royaume ; el, pour les affaires importantes , les diètes s'assemblent par l'autorité

et le mandat du roy. Ces diètes sont composées de la seule noblesse du royaume ,

divisée en trois classes différentes, sçavoir : l'Eglise, les officiers de la couronne,

et le sénat et les nonces, qui sont des députés de la noblesse de chacun pala-

tinal du royaume.

Le roy qui règne à présent est de la maison de Casimir ' et dernier de la

race des Jagellons. Il s'est marié, après la mort du feu roy de Pologne* son

frère, à sa veuve Louise-Marie, née princesse de Mautoues, dont le mariage

fut célébré en ma cour en i645.

Celte princesse gouverne absolument le roy son mary ; et comme elle a beau

coup d'esprit et de conduite, el mcsme que la Pologne est obligée à sa fer

meté et à sa vertu de l'avoir sauvée do l'invasion faite par le roy de Suède en

1667, elle a formé le dessein de porter à la succession du royaume, du vivant

mesme du roy son mary, mon cousin le duc d'Enghien9, à condition qu'il

épouserait sa nièce 1 , fille de la princesse Anne de Gonzague sa sœur, femme

d'un prince palatin K.

Et comme ce dessein est très-avantageux à mon royaume, les commence-

mens avoienl cslé fortement appuyés du vivant dudit Cardinal; mais comme il

estoit presque directement contraire aux lois el privilèges des Polonois, puis

qu'il alloit à introduire l'élcclion d'un successeur pendant la vie d'un roy,

ce qui ne s'estoil jamais pratiqué et approchait fort d'une succession presque

héréditaire non libre, l'on découvre tous les jours des difficultés très-grandes

pour le faire réussir.

Voilà, en peu de mots, Testât auquel estoientles affaires de loulc l'Europe

lorsque je commencay à prendre moy-mesme le gouvernemenlde mon royaume.

1 Charles-Gustave. (Voir I, aGa.)

2 Charles XI. (Voir page 63 1.)

3 Jean-Casimir, élu roi après son frère La-

dislas VII, en 16/18. Mort à Nevers, le 1/1 dé

cembre 1672.

* Ladislas-Sigismond, ne en logo, roi en

i03a, mort le ag mai i648.

5 Louise-Marie de Gonzague de Clèves,

mariée , en premières noces , à Ladislas-Sigis-

moud , et en secondes noces (i 6/19), à son beau-

frère Jean-Casimir. Morte le 10 mai iG<~>7.

0 Henri-Jules de Bourbon, d'abord duc

d'Enghien, puis prince de Coudé. (Voir I,

AiS.)

7 Anne de Bavière , seconde fille d'Edouard

de Bavière, prince palatin, mariée en iCC3

au duc d'Enghien. Morte le a 3 février 1733,

à l'âge de soixante et quinze ans.

8 Anne de Gonzague, dilc la jrrincesse /*«-

/«(trie. (Voir I, 17/1 et A3a.)
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II' PARTIE'.

POUR LES FINANCES.

En 1661, la résolution d'arrester et faire faire le procès au Swiuleiulaiil

conduite pendant quatre mois.

Précaution de préparer un fonds de 4 millions de livres pour soutenir les

affaires.

La suppression de la charge de surintendant, pour la faire, nonobstant le

prodigieux travail qui paroissoit alors.

Disposition du conseil royal.

Choix des personnes, des jours, des séances; application perpétuelle du

lioy, nonobstant la difficulté et l'ingratitude des affaires.

Juger, par le grand succès, du bon sens pour preudre toujours le meilleur

party.

Commencement par l'examen entier de Testât des finances.

Tous les revenus csloient consommés pour 1662, et mesnie une bonne partie

de ceux de iC63.

Réduits à 21 millions de livres, déduction faite des intérests et remises, et

outre 70 millions de livres de dettes.

Disposition des registres, pour voir clair dans la suite dans la dépense.

Résolution de donner luy-mesme les fermes, pour dissiper par sa présente

Inutes les cabales.

Augmentation de 1 3 millions de livres de revenu, et le prix des fermes paya

bles par mois.

Suppression de tous les prcsts qui avoient consommé i a , 1 5 et 20 millions

tous les ans.

Réduction des remises des trésoriers généraux des linances à 1 5 et 1 8 de

niers pour livre, au lieu de 5 sols.

Les compagnies souveraines attaquées par le retranchement du tiers de

leurs augmentations de gages, soutenu fortement nonobstant toute leur résis

tance.

Les taxes sur les greffiers, idem.

Establissemcnt de la chambre de justice.

Au commencement de 1 662 , le projet des dépenses de l'Estat et en mesnie

temps des résolutions pour establir l'ordre et bannir pour jamais la confu

sion des derniers temps.

' Dans celte seconde partie, Colbert s'est avait fait sans doute pour èlre utilisé dans tes

liorné à des indications sommaires. (Voir, pour limlrurlioia 1111 Diiuiihiii , cl qui ne parnit pas

les développements, son grand Mémoire pour avoir été communique à Pellisson.)

«orrr à l'kiitoire de*finance* (paj;c 17) qu'il
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Distribution de bled et pain aux peuples de Paris, Rouen et Tours.

Réformalion générale des forests.

Liquidation et acquittement des dettes des communautés.

Achat de Dunkerque.

Ordre estably d'arrester de sa main toutes les dépenses particulières de

chacun mois au premier ou second jour du suivant, pour l'ordre et pour avoir

encore la mémoire présente de ce qui avoit esté signé pendant le mois.

Jamais signer d'ordonnance sans avoir vu ce qu'elle contient.

Arrest de la chambre de justice donné à l'improvisle, portant suppression

d'un million de livres de rentes sur les tailles; imputation des arrérages sur

le principal; difficultés grandes à la faire réussir; prodigieuse application du

Roy pour y parvenir.

Avantages : rachat et suppression de A,5oo,ooo livres de rentes aliénées

depuis i656 presque pour rien.

Espargne de 1 2 millions de livres employées en ce rachat.

Au mois d'octobre, réunion de Ions les droits d'aydes de toute nature; rachat

d'iceux, G millions de livres comptant provenues de l'Espargue.

La ferme des aydes et entrées portée jusqu'à 12 millions.

Au commencement de i6G3, examen de toutes les receltes cl dépenses de

1662.

La recette de 1668 trouvée augmentée de 2 5 millions de livres et montant

à 66 millions au lieu de 11 qu'elle moutoit en septembre 1661.

Décharge de la taille, de /t8 millions en iGGi à 38 en i663.

Remise de 3 livres par chacun minot de sel.

Augmentation de 3 millions sur les fermes des gabelles, aydes, entrées, etc.

Nouveau rachat des aydes aliénées en 1687 et 1660.

Application prodigieuse au reslablissemcnl de la marine et de la navi

gation.

Employ de vaisseaux et de grosses sommes de deniers pour nettoyer les

mers et protéger le commerce de ses sujets.

Expliquer combien cet article est important.

Application au l'ait des péages qui se levoienl par mer et par terre sur Ioule>

les marchandises.

Suppression d'une infinité d'oiliciers des élections du royaume. Sa consé

quence.

Pensions aux gens de lettres , françois et estrangers.

Grands bastimens; leur magnificence. Restablissement 'de toutes manufac

tures, tapisseries, peintures, etc.

En 1666, diminution de 3 millions sur les tailles, réduites à 35.

Compagnie des Indes orientales et occidentales.

Réformation et diminution du tarif des cinq grosses fermes; la difficulté cl

utilité de ce travail.

Tout ce (jui s'est fail à l'égard des renies.
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Avantage de 3,5oo,ooo livres tous les ans sur les tailles, à remettre aux

peuples.

Les comptes du trésor royal rendus en iG6i pour 1662 et i6G3. Ordre

eslably pour toujours.

Suppression des charges de trésoriers de l'Espargnc et trésoriers des parties

casuelles.

Remise aux marchands, pour le bien du commerce, de la pesche et vente

îles huiles de baleine.

Restablissemenl des manufactures en France.

Le Roy s'habille cl donne des étofl'es à toutes les personnes de sa cour.

L'ordre des finances: ordonner toutes les dépenses, signer toutes les ordon

nances après les avoir vues exactement, voir toutes ces mesmes dépenses en

lin de chacun mois, les arrester de sa main.

Arrester de sa main toutes les receltes dans les registres des fonds au com

mencement de chacune année, etaussy toutes les dépenses après l'année expirée.

Arresler de sa main tous les rôles de l'Espargue, menus de comptant, tous

les estais au vray.

Faire rendre compte du trésor royal à la chambre dans les premiers six

mois après l'année expirée.

Ne remettre jamais celle nature de travail, estant la seule seurelé du mais-

Ire, ne devant jamais se confier en qui que ce soit sur une matière si délicate.

En iG(J5, rachat des imposls et billots de Rrelagne et des aydcs aliénées

depuis 161/1.

Achat du duché de l'enthièvre, ce qui n'avoil jamais esté pratique par aucun

roy de France.

(Cabinet de M. le duc de Luyncs. Mss. n" g3, carton i.)

1\. — MEMOIRE AU ROI1.

(J'ay envoyé ri; mémoire .MI Jluy le au juillet; S,-i Mnjcslé l'a lu uni! fois, l'a approuvé, l'a ivln le ali au

matin en ma présence, et ;i pris résolution sur chacun article , laquelle elle a exécutée.)

Fontainebleau, a-j juillet i(ïli(J.

Voicy, Sire, un métier fort dillïcile que je vais entreprendre. H y a près de

?ix mois que je balance à dire à Vostre Majesté les choses fortes que je lu\

dis hier et celles que je m'en vais encore luy dire.

1 De très-courts extraits de cet important çnise, Introduction. Ils y sont confondus avec

mémoire ont été, nous l'avons dit , publies par des extraits d'un autre mémoire publié ci-des-

M. de Monlliiiin , (Inus ses Particularité* sur les sus, sous la date du :>S septembre [iG(i.r>|

Ministre» ilrt Jinnuec* , et par MM. Marrast et cl spécialement relatif aux dépenses que faisait

Dupont, dans les Ftulci <le la llénilutiuii /'mu- le Hoi à Versailles.
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L'ordre de Voslrc Majesté, sa haute vertu, mon cœur, qui n'est plein que

d'amour et de zèle pour la personne et la gloire de Voslre Majesté, nie donnent

la hardiesse de parler1.

Je lais auprès de Vostrc Majesté le métier, sans comparaison , le plus dilli-

cile de tous; il faut de nécessité que je me charge des choses les plus difficiles

et de quelque nature qu'elles soyent. Je me confie en la bonté de Voslre Ma

jesté, en sa haute vertu, en l'ordre qu'elle nous a souvent donné et réitéré do

l'avertir au cas qu'elle allast trop vite, et en la liberté qu'elle m'a souvent

donnée de luy dire mes sentimens.

Vostre Majesté me dit hier que ma pensée estoit qu'il falloit licencier des

troupes. Non, Sire; que Vostre Majesté soit, s'il luy plaist, persuadée qu'en

tout ce qui dépendra de moy, j'iray plus vite que qui que ce soit aux choses

qui regarderont sa véritable gloire.

Vostre Majesté a quatre sortes de dépenses à faire : la -première et la plus

importante de toutes à présent est la guerre de mer2; la seconde, les affaires

estrangères; la troisième, la guerre de terre; la quatrième, les dépenses du

dedans du royaume, les plaisirs et les divertissemens de Vostrc Majesté.

Je suis persuadé, Sire, que les deux premières doivent, sans diiliculté, mar

cher d'un pas égal, à l'exclusion des deux autres, lesquelles ne doivent sub

sister que des restes pour ainsy dire de ces deux premières.

La troisième doit aussy subsister, s'il est possible; mais comme elle doit

avoir son temps, mesme de préférence aux deux autres, elle peut bien souffrir

quelque diminution dans un temps où elle n'est pas nécessaire.

La quatrième dépense doit souffrir toute la rigueur des retranchemens et de

toute l'économie possible, parcelle belle maxime, qu'il faut espargner cinq

sols aux choses non nécessaires, et jeter les millions quand il est question de

vostre gloire.

Je déclare à Vostre Majesté, en mon particulier, qu'un repas inutile de

mille écus me fait une peine incroyable; et lorsqu'il est question de millions

d'or pour la Pologne 3, je vendrais toul mon bien , j'engagerais ma femme et

mes enfans, et j'irois à pied toule ma vie pour y fournir s'il estoit nécessaire.

Vostrc Majesté excusera, s'il luy plaist, ce petit transport.

11 faut donc voir s'il se peut faire des retranchemens suiïisaus dans celte

quatrième sorte de dépenses; et, en cas que cela ne se puisse, voir ce qui se

peut retrancher sur la troisième pour faire subsister les deux premières. C'est

icy que Voslre Majcslé me permcllra, s'il luy plaisl, de parler avec liberté.

Elle a tellemenl meslé ses divertissemens avec la guerre de terre qu'il esl

1 Celte phrase est en marge do la copie ap- printemps, au roi de Pologne, 5 à 6,000 boni-

partenant à M. le duc Luyncs. Elle avait sans mes pour le mettre à même do faire rcnlrcr

doute été ajoutée par Golbcrt à sa minute ou dans le devoir ses sujets révoltés. Los dillinil-

au mémoire original. lés du passage avaient fait abandonner ce pro-

3 Li! af> janvier 1666 la (juerre avait étf jet; du reste, les (roubles de Pologne fiiirnl

déclarée à l'Angleterre. apaisés au mois de juillet.

1 Louis XIV s'était engagé à envoyer, au. .
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bien difficile de les diviser; et si Vostre Majesté veut bien examiner en détail

combien de dépenses inutiles elle a laites, elle verra bien que, si elles estoicnt

toutes retranchées, elle ne seroit point réduite à la nécessité où elle est.

J'entends dire que les 800,000 livres d'estapes qui ont esté fournies dans

les provinces, dans le mesme temps que les troupes ont esté payées règlement,

sont consommées. N'est-il pas vray que si l'on avoit laissé les troupes dans leurs

quartiers, sans les faire jouer la navette comme l'on a fait par des changemens

et des marches- perpétuelles, celte somme pourroit servir aux dépenses de

listât ?

J'entends dire de plus que tous les deniers revenans-bons de l'année der

nière et de la présente sont consommés en revues, en subsistances de troupes

et autres dépenses qui concernent les assemblées de troupes que Vostre Majesté

a faites. Ces deniers rcvenans-bons ont monté toutes les années passées à 4

ou 5oo,ooo livres et ont toujours esté fournis par M. Le Tellier environ ce

lemps-cy. Je ne crois pas avoir eu tort de compter que ces deux sommes pour

raient servir aux dépenses de l'Estat pendant ces mois-cy; cependant tout est

consommé.

Mais si Vostre Majesté estoit bien informée de tous les désordres que ces

marches perpétuelles de troupes causent dans les provinces, combien vos

peuples en sont dégoustés, combien de paysans de Cbampagne et des autres

frontières ont desjà passé et se disposent de passer dans les pays estrangers, elle

verroit bien de quelle importance il luy est de remédier à un si grand mal.

Outre ces deux dépenses qui sont grandes, Vostre Majesté doit considérer

qu'elle a triplé les dépenses de son écurie sous prétexte que, dès lors qu'elle

aura des affaires, elle la remettrait au mesme estât qu'elle estoil auparavant;

et si Vostre Majesté examine bien, elle trouvera que cette augmentation en

livrées, en nourriture d'hommes et de cbevaux, en achats, en gages, va à plus

de 200,000 livres tous les ans.

Si Vostre Majesté considère son jeu , celuy de la Roync , toutes les festes, repas

et festins extraordinaires, elle trouvera que cet article monte encore à plus de

3oo,ooo livres1, et que les rois, ses prédécesseurs, n'ont jamais fait celle dé

pense, el qu'elle n'est poinl du tout nécessaire.

La dépense des meubles, quoyque Vostre Majesté s'en retranche, ne laisse

pas de monter toujours insensiblement à des sommes assez considérables.

Vostre Majesté donne encore beaucoup de pensions et de gratifications inu

tiles à sa gloire, demeurant d'accord toutefois qu'il faut que Vostre Majesté

donne quelque chose à ses plaisirs.

Voslre Majesté avoit augmenté la dépense de ses gardes du corps de

M,ooo livres par comptant, et cette augmentation ne devoit durer que pen

dant la paix; cependant cette dépense continue et augmente.

1 La eopii; polie bien 3<>o,ooo livres, mais il esl probable que c'est une erreur cl qu'il s'agit

'li- trois millions.
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Voslre Majesté a mis les compagnies de gendarmes et chevau- légers de

Monseigneur le Dauphin, de la Reyne, Ecossois, etc. à 100,000 livres de solde

chacune par an : c'est une dépense exorbitante qui n'a jamais esté. Les gen

darmes écossois avoienl 20,000 livres de solde au plus, et les autres compa

gnies 3o ou 60 au plus.

Jusqu'à présent Vostre Majesté a voulu faire assembler souvent des corps

d'armée au dedans de son royaume pour en l'aire des revues.

Elle a voulu augmenter beaucoup les troupes de sa maison:

Elle a voulu qu'elles fussent exlraordinairement lestes et braves.

Elle a voulu que les officiers retinssent une partie de la solde pour fournir

aux habits, casaques et autres ajuslemcns.

Elle a voulu que la solde de l'infanterie ordinaire fust de 6 sols G deniers,

et a permis aux ofliciers de retenir un sol ou deux pour les habits.

Que Voslre Majesté ayt, s'il luy plaisl, la bonté d'entendre quelques raisons

contraires et de les examiner.

Premièrement, en général, ce sont toutes augmentations de dépenses que

l'Estal ne peut pas supporter.

Stir la marche des troupes au dedam du royaume et l'assemblée des corps d'armée :

11 sullît de dire que telle ville ou lieu d'estape a souffert depuis six mois

cent logemens différons de troupes, et que ceux qui en ont eu le moins en

ont souffert plus de cinquante. Toutes les troupes vivent à discrétion en en

trant et sortant des lieux où elles logent. Les quatre généralités de Paris , Amiens,

Soissons et Cbàlons ont souffert plus de logeiucns depuis six mois que pen

dant les six dernières années de la guerre ; c'est assez dire pour connoistre

clairement que ces généralités seront plus ruinées avant que la guerre com

mence qu'elles ne l'ont esté pendant vingt-cinq années de la guerre passée.

Les grands rois ont toujours pris plaisir d'cstre loués de n'avoir fait marcher

' leurs armées que dans le pays de leurs ennemis et jamais dans celuy de leurs

sujets.

Sur l'augmentation et la beauté des troupes de sa maison :

LUI prodigieuse différence qui se trouvera entre ces troupes et celles des ar

mées abattra le cœur des officiers et soldats de celles-cy et les ruinera , parce

que, dès lors qu'il y aura un bon officier ou un bon soldat dans les troupes

d'armée, il fera tous ses efforts pour entrer dans celles de sa maison.

Ces troupes seront toujours regardées comme l'objet particulier de l'amitié ,

des soins et de la dépense du Roy, ce qui causera de mauvais effets dans les

esprits des autres troupes, qui composeront assurément le pins grand nombre.

Le compte du Roy n'est pas d'avoir un corps de troupes extraordiiiaircmenl

bon, et le reste foible et mauvais, parce que partout où le bon corps se trou

vera, il battra, mais l'autre sera battu, et comme il sera beaucoup plus grand.

il y a quelque risque qu'il n'emporte l'autre.

Le compte du Roy est que toutes ses troupes soyenl également fortes el

bonnes, et qu'elles fassent partout une résistance égale à ses ennemis.
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lleUu distinction trop grande de sa maison en toutes choses ralentit le zèle

de Ions les autres sujets; les grands rois ont toujours embrassé leur dernier cl

plus éloigné sujet comme le plus proche , toutefois avec quelque différence pour

l,i distribution des grâces seulement. Nos grands rois, François Ier, Henry IV,

n'ont jamais fait ces distinctions; ce dernier s'est fait souvent garder par tous

les vieux corps, et, de son temps jusqu'au règne de Louis XIII, le régiment de

Picardie l'a toujours disputé au régiment des gardes.

Louis XIII a esté le premier de nos rois qui ayt fait la distinction des troupes

de sa maison; encore n'y avoit-il que sa compagnie de mousquetaires achevai

<lo cent hommes, avec ses compagnies de gendarmes et chevau-légers.

Sur la beauté des habits et ajustemens des troupes :

L'on a toujours cru qu'un soldat et demy ou un soldat et un quart mal ha

billés valoient plus qu'un soldat richement habillé, pourvu que le premier eust

le nécessaire et qu'il fust également armé. C'a esté une des plus grandes ques

tions des plus grands conquérans de l'antiquité de sçavoir s'il valoit mieux

i|iie les soldats fussent richement armés et habillés que de ne l'estre pas.

Alexandre disoit qu'il aimoit mieux les voir richement armés, parce que,

dans le combat, la conservation de leurs armes et de leurs habits augmentoil

leur valeur; Jules César, au contraire, que la richesse des armes et des habits

amollissoit le cœur de ses soldats par la crainte de les perdre et la trop grande

envie de les conserver, et redoublent la valeur de ses ennemis pour les gagner.

• Vostrc Majesté verra de quel sentiment elle sera, mais je luy dois dire que

presque tous les grands capitaines ont esté de celuy de Jules César ; sur quoy il

faut observer que cette question n'estoit que sur les richesses gagnées par les

soldats sur leurs ennemis.

Sur ce que les officiers retiennent sur la solde de leurs soldats :

Les rois François Ier et Henry IV, par leurs ordonnances sur le fait de la

«uerre, ont prononcé peine capitale contre les officiers qui en useraient ainsy

comme contre des voleurs publics. Vostre Majesté a esfably et autorise le con

traire; je doute fort qu'elle s'en trouve bien. Il y aura bien des officiers dont

les soldats ne toucheront pas grand argent, sous ce prétexte ; et il ne sera pas

possible de les punir, par l'autorité que Vostre, Majesté leur donne. Il est presque

certain que l'avantage ou pour mieux dire le plaisir de voir un soldat un peu

mieux habillé n'est pas assez grand pour détruire des principes si sagement

cstablis. Que Vostre Majesté considère, s'il luy plaist, que dans le temps de la

guerre, l'on a licencié les mousquetaires parce que leur cntretènement cous-

toit 57,000 livres. Vostre Majesté mesme a balancé dix-huit mois à mettre à

cheval les petits mousquetaires, et tout d'un coup elle a augmenté les troupes

de sa maison de 8 à 900,000 livres par an.

Vostre Majesté pourrait peut-estre me reprocher deux choses :

L'une, qu'à l'égard des revues et de la marche des troupes, j'ay peut-estre

le plus porté Vostre Majesté à assembler les corps d'infanterie et de cavalerie

et à faire ces revues; .
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L'autre, pourquoy je ne luy ay pas dit mes senlimens sur ces matières, vu

la liberté qu'elle a toujours bien voulu me donner de luy parler en particulier

avec toute liberté.

Pour répondre au premier de ces reproches , il est vray que j'ay parlé à

Vostre Majesté de l'assemblée des corps et des revues fréquentes par Voslre Ma

jesté mesme; mais, Sire, à l'égard de l'assemblée des troupes et de leurs mar

ches, je n'ay pas cru qu'une affaire si importante seroit confiée à un jeune

homme de vingt-quatre ans, sans expérience sur cette matière, fort emporté el

qui croit qu'il est de l'autorité de sa charge de ruiner le royaume, el qui veut

encore le ruiner parce que je le veux sauver.

J'avois vu, dans la guerre dernière, que toutes les fois qu'il estoit question

de faire marcher des corps de troupes et des revues, celuy qui avoit l'autorité

de Voslre Majesté en main et le secrétaire d'eslal de la guerre, avec celuy qui

avoit soin des finances, cherchoient tous les moyens possibles pour ne le pas

faire; et, quand cela ne se pouvoit éviter, on cherchoit tous les expédiens pour

en faire le moins et pour éviter la trop grande charge des peuples.

On croyoit faire quelque chose de considérable de sauver de logemens et de

passages une province, el aussy l'on écouloit favorablement les habilans des

villes quand ils venoient se plaindre, et on rendoit justice sévère sur les olli-

ciers et sur les troupes; au lieu qu'à présent aucun habitant des villes n'ose plus

se plaindre, parce que tous ceux qui sont venus ont esté Iraités de coquins el

de séditieux, et les peuples oui appris ces mauvais Irailemens qui ont esté pro--

nonces par celuy qui parle au nom de Vostre Majesté.

A l'égard des revues, il est vray, Sire, que j'en ay parlé à Vostre Majesté;

mais je n'ay jamais cru qu'elles dussent venir chercher Voslre Majesté, ni que

la marche des troupes et l'assemblée des armées au dedans du royaume, qui

en attire la ruine, sans difficulté, pust devenir un divertissement de daines. Si

Vostre Majesté veut rappeler sa mémoire, elle trouvera (et je ne sçais mesme

si la proposition écrite de ma main n'en est pas encore parmy les papiers de

Voslre Mcijesté) que je disois alors qu'elle pourroit faire un ou deux voyages

sur la frontière pendanl l'hyver, visiter et faire les revues de trois ou quatre

garnisons chacun voyage, ensuite y envoyer quelques officiers d'armée el

quelques ordinaires pour les surprendre et les tenir en haleine; qu'au com

mencement du printemps Vostre Majesté pourroit aller à Compiègne, où, se

trouvant à huit ou dix lieues de tous les quartiers, elle pourroit les visiter et

les surprendre souvent par elle-mesme, par M", de ïurenne, par des officiers

d'armée, par des ordinaires. Et pour peu que Vostre Majesté y veuille faire de

réflexion, elle trouvera que de celte façon elle aurait scu la véritable force des

troupes et auroit loujours lenu les officiers dans la crainle et dans l'applica

tion d'avoir de bonnes compagnies.

Les soins de Voslre Majesté se seraient également répandus sur toules les

troupes de ses armées, et l'on n'auroit point vu celte prodigieuse distinction

des troupes de sa maison aux autres, laquelle fera toujours un mauvais effet.
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II n'y <i pas d'apparence que Vostre Majesté soil persuadée que les revues

qu'elle a faites soyent véritables , puisque les officiers ont esté avertis huit ou

quinze jours auparavant qu'ils dévoient paroislre en présence de Vostre Ma

jesté.

Pour répondre au second reproche, il est vray, Sire, que Vostre Majesté

m'a permis de luy parler avec liberté. Il est vray que Vostre Majesté nous l'a

souvent ordonné à M. Le Tellier et à moy dans les commenceinens. Il est vray

encore que l'année passée, à Saint-Germain , Vostre Majesté me tcsmoigna de

l'impatience d'apprendre ce que j'avois à luy dire.

Mais, Sire, outre que le temps et l'occasion ne se présentent pas toujours,

et mesme que je les évite autant que je le puis pour des raisons que Vostrc

Majesté sçait, trois considérations puissantes m'en ont empesché :

La première, que j'avois à parler contre ce que Vostre Majesté tesmoignoit

aimer plus fortement;

La seconde, qu'encore que ce que je dis à Versailles touchant les exils et

les rappels1 me parust avoir esté agréé de Vostre Majesté, n'ayant point vu

qu'elle y ayt fait aucune réflexion, j'ay commencé de douter si la liberté que

j'avois prise avoit esté agréable à Vostre Majesté;

Et la troisième, qu'il m'a semblé que Vostre Majesté commencoit de vouloir

préférer ses plaisirs et ses divcrlissemens a toute autre chose , et cela fondé sur

deux rencontres considérables :

La première, ayant fait voir à Saint-Germain, par le nombre des vaisseaux,

que Vostre Majesté pouvoit encore fortifier son armée navale de six vaisseaux

pourra que nous eussions de l'argent, dans le mesme temps que Vostre Ma

jesté me disoit que cela estoit tellement important pour sa gloire qu'il fal-

loit se tirer le morceau de la bouche pour y fournir, dans le mesme temps

Vostre Majesté dépense 200,000 livres d'argent comptant pour le voyage de

Versailles, seavoir : i3,ooo pistoles pour son jeu et celuy de la Reyue, et

5o,ooo livres en repas extraordinaires;

La seconde, qu'encore à présent, dans le mesme temps que Voslre Ma

jesté voit ses affaires prestes à tomber, par l'excès de toutes sortes de dé

penses, du plus florissant estai que l'on se puisse imaginer dans un ahisinc de

nécessité qui produit toujours toutes sortes de désordres ; dans le mesme temps,

dis-je, Vostre Majesté fait faire une dépense de 100,000 livres à chacune de

ses compagnies de mousquetaires.

Que Voslre Majesté considère, s'il luy plaist, de quoy elle veut qu'un mous

quetaire à la basse paye qui aura consommé sa solde de 36o livres pour une

année en arméniens inutiles vive pendant celte année. Il faut, Sire, que par

douceur ou par force il vive aux dépens de son hoste. Les lieux de leurs lo-

jjemens se ruinent; ils ne payent point la taille, et tout tombe dans la con

fusion.

' G? passade ne concerne-l-il pas les prolosl.inls ?
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Si Vostre Majesté croit que leurs parens leur fourniront de l'argent, peut-

eslre que cela pourra estre pour trente ou quarante. Pour le surplus, elle se

trompe; qu'elle s'en informe.

Si Vostre Majesté veut fournir ces sommes des deniers revenans-bons, ne

vaudroit-il pas mieux les employer à tant de dépenses si importantes qui nous

pressent de toutes parts ?

Plust à Dieu, Sire, que Vostre Majesté eust une fois bien examiné cette

matière, qu'elle eust mesme pris clle-mesine ou fait prendre les sentimens de

tout ce qu'il y a de gens sensés ! Elle trouverait que sa gloire souffre quelque

diminution de ces fanfares et de tous ces ornemens inutiles dont, outre cela,

la dépense ruine et les officiers et les cavaliers, et que la véritable gloire de

Vostre Majesté rccevroil de l'augmentation si elle retranclioit toutes ces super-

lluités; si elle répandoit ses soins également sur les troupes de ses armées et

sur celles de sa maison; si elle prenoit soin que toute la cavalerie portast des

cuirasses, que les armes fussent bonnes et que cbaque cavalier eust un bon

buffle, un bon chapeau de pluie et un manteau de rnesme sur la croupe de

son cheval; tout le reste ne sert qu'à ruiner, à embarrasser, et est absolument

inutile.

J'entends dire qu'il est impossible que les cavaliers puissent porter des cui

rasses. Je sçais, Sire, pour l'avoir vu, et Vostre Majesté s'en peut informer,

que pendant tout le temps que le mareschal de Gassion l a esté meslrc de camp

général de la cavalerie légère, ou qu'il a commandé les armées de Vostre Ma

jesté , aucun cavalier n'a osé se présenter devant hiy sans cuirasse , et que jamais

la cavalerie n'a esté meilleure que de son temps. Pourquoy Voslre Majesté ne

peut-elle pas faire la mesme chose ?

Il est encore bon que Vostre Majesté srache deux choses dont on n'a osé de

meurer d'accord quand elle l'a demandé: l'une, qu'il a esté aiïîché dans Paris

un libelle portant ces mots : Louis XIV donnera les grandes marionnettes dans la

plaine de Moret; l'autre, qu'il en a esté distribué un autre dans les maisons

portant ces mots : Parallèle des sièges de la Rochelle et de Moret faits par les rois

Louis XIII et Louis XI\ -.

Je sçais bien, Sire, que ces sortes d'écrits ne doivent entrer pour rien dans

les résolutions des grands princes, mais je crois qu'ils doivent eslre considérés

dans les actions qui requièrent l'approbation publique.

1 Jean de Gassion, né à Pau en 1609, em

brassa la carrière militaire* dès l'âge de seize

ans. Il prit ensuite du service sous les ordres

de Gustave-Adolphe, roi de Suède, et y resta

jusqu'en iG3a. Rentré en France, il fut créé

maréchal en i(ii3 cl dtvinl gouverneur de

Courlray et pays cirronvoisins. Mort, le a octo

bre ifi'47, d'une blessure reçue devant Lens

en visitant les gardes avancées.

- Olivier d'Ormesson parle aussi de ces re

vues; et, ce qui est curieux, le mécontent est

moins sévère que le ministre.

Avril 1666. •

••Le Roy fui avec toute la cour voir la revue

es troupes, près de Mouçhv; elle dura trois

jours : le premier à les mettre en halaille, et

les deux autres à les faire défder. Il y avoit

i5,ooo hommes. L'on convient qu'il ne se

peut voir des troupes plus belles et plus nin
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Toutes ces choses ont une si grande connexité avec les iinances qu'il a esté

impossible de les omettre; mais, pour y revenir, il est certain que, pour l'année

prochaine, si la guerre de mer continue , il faut licencier des troupes (ce licen

ciement se pourra l'aire ou par corps de troupes, ou en réduisant les compa

gnies à 3o hommes) et réduire toute la dépense de la guerre de terre à un

million par mois; réduire de mesmc toutes les autres dépenses , en arrestcrun

estât, et, quand il sera une fois fait avec grande connoissance de cause, ne le

point passer pour quelque raison et sous quelque prétexte que ce puisse estre.

Voilà pour l'année prochaine 1667.

Pour le reste de celle année, il faul arresler les troupes partout où elles se

trouvent et empescher qu'il n'en marche aucune dans les provinces.

Réduire l'ustensile de l'infanterie à un sol ', ce qui fera six sols de solde ordi

naire.

Défendre aux officiers de rien retenir sur ladite solde, afin que les soldats

puissent vivre sans foule des habitans.

Réduire la fourniture de l'estape pour la gendarmerie et la cavalerie qui est

excessive.

Tirer toul ce qui se pourra des 800,000 livres qui ont esté fournies pour

j^iifiques, les officiers ayant fait des dépenses

'•jtrèines. La compagnie de M. de La Trousse *

fui trouvée l'une des plus belles. Le Roy luy a

ilonné 5oo écus. L'on prend occasion de colle

î;rande dépense pour murmurer, et de la foule

'|iie les peuples souffrent de cette marche inu

tile. L'on dil que dans les pays eslrangers et

vnnemis on appelle le Roy le cadet de la re-

Jnin 1666.

-La rour est à Fontainebleau, d'où l'on

TOÏI qu'elle reviendra bienlost, à cause de la

grossesse de Rcyne. L'on parle d'une grande

revue de troupes dans la prairie de Moret.

L'on dil que toutes les darnes doivent camper

trois jours, et que le Roy a fait faire des lentes

de toutes couleurs. L'on a ajouté que l'on fe

rait le siège de Moret dans les formes, pour

montrer aux dames la manière de prendre les

places. Le chagrin des malconlens, qui est

fort général, traile celle revue d'une badinerie

pour le Roy et d'un jeu d'cnfans, el qui n'est

[as bien reçu par les eslrangers. 11 y en a qui

croyeut que toutes les revues se termineront à

quelque entreprise sérieuse sur la Flandre.

Septembre 1666.

-Ce jeudy 36 aoust, le Roy fit une revue

" Philippe-Auguste Le Hardi . marquis de La Tr

des troupes de sa maison dans le bois de Vin-

cennes. Ma femme y fut avec madame de No-

gent. Il n'y eul jamais rien de si brave ni de

si magnifique en babils. Tout le monde en

murmure, car les troupes sonl obligées de

faire ces dépenses inutiles à leurs frais. .."

(Journal d' Olivier Lefèvre d' Ormesson , 11, 453,

40 1, 468.)

' L'ustensile, Salffininn, quoique signifiant

proprement esculeiila i/utr ail riiintinulm» ra-

Ifnt , s'entendait en général de toutes les fonr-

nilures (ailes en nature ou en argenl aux sol

dats eu quartier chez l'habitant.

Sous Louis XIV, ou donna particulièremenl

le nom (Ttistensile à la contribution quotidienne

allouée aux Iroupes en quartier d'hiver pour

laquelle devaient se cotiser, indépendamment

de leurs obligations individuelles, les habitants

des communautés astreintes a» logement des

gens de guerre. Aux termes de l'ordonnance

royale du :>7 décembre i6y5, la levée des

sommes destinées à la fournilure des fourrages

el au payement de l'ustensile ctail l'aile par les

syndics el marguilliers des paroisses, d'après

des rôles où elles étaient imposées à proportion

et au sou pour Ihre de la taille, plus 3 deniers

alloués à l'Extraordinaire, des guerres pour IH

maniement des fonds.

*.M> , Foiis-linitpn.inl dfs jfi
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les estapes, ensemble des deniers revenaus-bons de l'année dernière et de la

présente, exciter M. Le Tellier d'y travailler; retrancher toutes sortes de dé

penses, pensions, gratifications, voyages, menus dons, etc. à la réserve des

seules dépenses de la mer, estrangères , de la guerre et des maisons ; retran

cher tout ce qui se pourra sur cette dernière nature.

Outre toutes ces choses, il faut prendre un million sur les deux de réserve

et chercher à emprunter 600,000 livres pour le mois d'aoust et autant pour

le mois de septembre.

Je ne sçache que cet expédient, mais il faut de ia fermeté pour ne rien ac

corder ni rien ordonner pendant ces mois ; il faudrait de plus charger les in-

lendans de contenir les troupes.

Faire rapporter les procès-verbaux des désordres en ma présence, afin qu'on

ne les étouffe pas tous.

H faudrait terminer la pensée d'acheter une maison pour la Reyne, et voir

ce que Vostre Majesté veut faire pour MM. de Brancas1, de Noailles'2 et autres

intéressés aux rentes rachetées, parce que ces affaires arrestent la conclusion

de ce traité3.

C'est tout ce que j'ay à dire sur cette grande et importante matière.

(Cabinet de M. le duc de I/uyncs. Mss. n" 98, carton 4.)

X. — A LOLIS XIV.

(Billet original.)

[•670.]

J'envoye à Vostre Majesté le projet qu'elle a demandé. Je ne sç.ais si elle .><•

souviendra qu'au mois d'aousl, si je ne me trompe, elle fit un projet écrit de

sa main, sur le pied de 66 millions de ses revenus. Mais comme elle n'avoit

pas encore réglé les dépenses de la guerre, elle fit celuy-cy au mois de no

vembre ou de décembre.

Sur ce qu'il a plu à Vostre Majesté de me dire, je puis l'assurer que toute

mon industrie est employée pour augmenter les recettes; mais, pour les dé

penses, j'avoue, Sire, que je n'en puis rien dire.

Je suis toutefois persuadé que si Vostre Majesté entrait dans l'examen «le

chacune, elle trouverait peut-eslre des retranchemens à faire qui pourroienl

les rapprocher un peu plus des recettes.

(Cabinet de M. le duc de huynes. Mss. n° 98, «irlon •>. i

1 Charles , comte de Rrancas, était attaché ! Anne, duc de Noailles, gouverneur du

au duc d'Orléans, qui, en i()'i.'>, lui donna Roussillon el lieutenant général d'Auvergne en

une compagnie de son régiment. Meslre de i646, en i6'i8 premier capitaine des gardes

camp en 1 66 9, il se relira alors du service et du corps du roi, duc et pair en if>63. Mort lo

l'ut nommé en ififii chevalier d'honneur de la 10 février 1678.

reine Anne d'Autriche. Morl \<* 8 janvier 1681, •' Passage ohsrur; copié textuellement.

à l'âge de soixante-trois ans.



FINANCES. CCXXVII

XI. — A LOUIS XIV1.

(Extrait. — D'après une copie faite sur l'original.)

Paris , 9 may 1670.

Je supplie Vostre Majesté de signer Testât et les deux ordonnances cy-joinles;

relie de i 27,000 livres de comptant est pour la remise de Brandebourg".

M. de Lionne m'a dit d'informer Vostre Majesté' du préjudice qu'elle pour-

roi t recevoir dans ses finances sur le payement de 3 millions de la grande af

faire. Si Vostre Majesté s'oblige de la fournir au pays où elle le doit estre, il

faut que ce soit ou en espèces, ou par change. Si c'est en espèces, il n'y a rien

de si préjudiciable à l'Estat que de sortir une si grande somme tous les ans, et

si cela continuoit quelques années, Vostre Majesté pourrait courir risque de

voir une bonne partie de son abondance passer dans les pays estrangers.

Si c'est par change, il est difficile de pouvoir dire s'il sera possible ; et, quand

il le sera , le change augmentera certainement du double et pcut-estre davan

tage, en sorte qu'il causera une augmentation de dépense de k ou 5oo,ooo li

vres. C'est ce qui m'a fait croire qu'il estoit bon d'insister que la somme estoil

payable à Paris b.

Voicy le temps que Voslre Majesté a accoustumé de régler le brevet de la

taille. Vostre Majesté me fera sçavoir, s'il luy plaist, si elle veut que les impo

sitions de 1671 soyent pareilles à celles de 1670, ou si elle voudrait soulager

ses peuples d'un million dejivres*. . .

Hl::i>n\si: DE l uns \iv. r-,

Bapaumc, i a may.

• Je vous renvoyé les ordonnances et Testât signé; je crois qu'il aurait esté

bon que le mareschal de Villeroy l'eust signé, mais je ne l'ay pas trouvé, es

tant fort tard.

L Je sçais que toutes vos raisons sont bonnes, je les connois pour telles. C'est

1 La première moitié de cette lettre, rela

tive aux constructions de Versailles et do Tria-

non , sera comprise dans la section Beaux-Arts ,

Bâlimenli, etc. — Même observation pour la

pièce suivante.

C«lte lettre de Colbert à Louis XIV et les

suivantes sont écrites sur deux colonnes;

Louis XIV mettait ses observations en regard

et renvoyait ensuite la lettre.

Presque toute la correspondance entre Col

bert et Mazarin s'était échangée dans cette

forme, sur la proposition de Colbert, qui pro

bablement n'avait vu là qu'un moyen de sim

plifier la besogne du Cardinal. Celui-ci, s'étant

peut-être mépris sur ses motifs, Colberl lui

avait écrit le ili juin iG54 :

«Quand j'ay proposé à Vostre Eminenco do

faire réponse en marge de mes letlres, c'a esté

dans la pensée que cela luy scroit plus com

mode, comme elle l'avoil trouvé elle-mesme au

précédent voyage. Elle en usera comme il luy

plaira; et pour mes leltres, je la supplie de

croire que je n'ay aucun scrupule qu'elles de

meurent en ses mains . . . » ( Bibl. imp. Mss.

Baluze, Papiers des Armoires, vol. 176.)

Le Cardinal rie Ht aucune réflexion là-

dessus, et la correspondance continua sur le

même pied.
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pourquoy j'ay mandé qu'il falloit rombuttrc jusqu'à la lin, mais, au pis-aller,

ne pas manquer la grande affaire.

Dites à Lionne ce que je vous mande, et voyez tous trois ensemble ce qu'il

y aura à faire , si la réponse n'est pas encore faite.

c II faut faire les impositions et soulager les peuples d'un million.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. MBS. n° 98, carton s.)

XII. — A LOUIS XIV.

(Extrait. — D'après une copie faite sur l'original.)

Paris, as may 1670.

Le grand mouvement que Vostre Majesté a donné à ses finances y a es-

lably une telle facilité qu'elles ne me donnent aucune matière pour en entre

tenir Vostre Majesté; d'autant plus que je ne doute pas que M. de Louvois

ne rende compte de ce qui se passe en Roiissillon, et M. de Chàteauneuf eu

Vivarois, sur le sujet de la sédition arrivée à cause du droit annuel des caba-

retiers qui est estably en conséquence d'édits enregistrés en Languedoc, et dont

le fonds est destiné pour le canal de communication des mers.

Il est bien nécessaire de réprimer fortement ce commencement do mou-

vemenl . . .

RÉPONSE DE LOUIS XIV, EN MARfiK.

Lille, a 4 may.

Il m'est agréable d'entendre parler de mes finances comme vous faites.

Je sçais ce qui s'est passé en Roussillon et en Vivarois.

J'ay donné des ordres pour que les troupes marchassent à leur retour el

fassent ce que M. de Castries l leur ordonnerait.

Louvois vous fera sçavoir plus particulièrement ce que j'ay ordonné 2 . . .

( Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n" g3 , carton 2. )

1 René-Gaspard de La Croix, marquis de J La noblesse du bas Languedoc ayant éle

Castries, servit dès i636, comme capitaine impuissante à réprimer cette révolte, Louis XIV

des chevau-légers. Gouverneur de Montpellier envoya au marquis de Castries des troupes di1

en i fi6o. Lieutenant général du Languedoc en sa maison qui dispersèrent les rebelles et reta-

1 608, il tint plusieurs fois les États Généraux blirenl l'ordre dans la province. Roure, un des

do cette province. Mort le 22 août 167'!, à principaux meneurs, fut pris et exécuté à Mont-

l'âfje de soixanle-trois ans. pellier.
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Xlll. — LOUIS XIV A COLBERT.

(Extraits. — D'après des copies laites sur les originaux.)

Oompiègne, ce iiiercraly [16711].

J'ay reçu la lettre que vous m'écrivez du détail des finances et des sommes

i|ue nous pouvons mettre présentement ensemble.

Il faudra essayer qu'elles puissent fournir au nécessaire et retrancher fout

ce que l'on pourra ; mais vous sçavez que cela est très-diflicile l.

Depuis que je suis party de l'armée, les ennemis ont voulu avancer avec

quelque cavalerie du costé d'Alh: mais ils se sont retirés, et on ue sçait pas

bien ce qu'ils sont devenus. . . -

Versailles, ce jeuily [1670].

Je vous a.vois dit que je ne me contenterais pas à moins de 2,600,000 livres

du clergé. J'ay songé depuis à ce que vous m'avez dit, qu'à la dernière assem

blée il n'a donné que '2,4oo,ooo livres.

J'ay parlé ce malin au coadjuteur de Reims2 et je luy ay dit que je désirois

d'avoir la inesmc somme. Il ne croit pas qu'il y ayt de difficulté. J'en parleray

demain à l'archevesque de Rouen3, qui ne fera assurément aucune difficulté.

Je vous avertis de ce que j'ay fait, afin que nous parlions de mesme. . .

Compiègne, 3o décembre [1670].

J'ay vu ce que vous me mandez sur les commencemens de troubles qui se

fout dans les provinces, à quoy je ne répondray rien pour le moment, estant

bien ayse d'avoir vos avis avant que de prendre aucune résolution.

Je seray lundy au soir à Saint- Germain, et mardy matin au conseil des

finances. On verra ce qu'il y aura à faire; mais, par avance, je vous diray que

ma pensée est de ne rien laisser entreprendre contre mon autorité qui ne soit

chaslié . . .

(Cabinet de M. le duc de L,uynes. Mes. n* g3 , carton a.)

' Sur le même sujet . Louis XIV avait écrit depuis 1668 coadjuteur d'Antoine Rarberini

i Colberl, deChambord, 10 octobre [1670] : (\oir I, ig3), arrlie\<!(|ii« duc de Reims en

«Vous avez oublié de nie donner le mémoire 1671, premier pair de France, doyen des

que nous avons fait de la dépense de l'année conseils du roi. Mort le 32 février 1710. —

prochaine. Envoyez-le-moy aussylosl afin que Frèi-e de Louvois.

je repasse loulos choses, et que je \oyc s'il n'y 3 François de ll.n-lay de Champvallon (voir

* rien à esparpner de plus. .."( Même source I, .'ion), archevêque de Rouen de i65i à

que la leltre.) 1(171. Mort le 6 août ib'y5.

• Charles-Maurice Le Tcllier, né en 1663;
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XIV. — OBSERVATIONS

SUR LE PROJET DE DÉPENSES DE L'ANNÉE 1672.

La marine peut estre considérée sous trois points de vue :

Pour la seule guerre défensive, on peut se contenter d'une dépense de

4 millions.

Pour maintenir le commerce, l'enlèvement de nos denrées, qui ne peut plus

estre fait par les estrangers ; pour conserver le commerce de la Méditerranée

et l'oster mesme aux Hollandois ; pour maintenir nos colonies, on ne peut dé

penser moins de 7 millions.

Pour soutenir la compagnie des Indes orientales, il faut dépenser 8 mil

lions. Elle ne peut subsister sans des secours d'argent et sans une escadre dans

les Indes.

Ainsy il convient de destiner au commerce 5oo,ooo livres1.

Il seroit nécessaire de rembourser au moins 900,000 livres aux officiers

supprimés. Leurs gages montent environ à 3oo,ooo livres; si l'on est obligé

d'avoir recours au crédit, ce retranchement feroit beaucoup de tort.

Il n'y a plus que le roy de France qui fasse travailler les sculpteurs, pein

tres et autres ouvriers habiles; si Sa Majesté ne les occupe, ils iront chercher

ailleurs de quoy gagner leur vie.

11 faut mettre le Louvre en estât de ne pas périr, fermer les Tuileries, cou

vrir l'Observatoire.

Si les recettes ne suflisent pas , les seuls moyen*de les augmenter sont :

Les emprunts,

Les augmentation;) d'imposition,

Les aliénations.

Ce sont les trois moyens dont on s'est servy par le passé.

Les emprunts ne peuvent estre au delà de 3 à h millions au denier 18,

quelque chose que l'on fasse. Les raisons sont fondées sur ce qui s'est fait avant

et depuis l'administration du Roy.

Il faut observer, à l'égard des impositions, que le Roy tire plus des pro

vinces, à présent que les tailles sont réduites à 33 millions, que l'on n'en tiroit

en i658 qu'elles estoient à 56 millions; néanmoins, elles peuvent estre aug

mentées d'un million en cette année 1672 pour les estapes, et d'un autre

million en 1678.

Quant aux aliénations, le Roy a retiré tout et est en possession de h millions

de revenus, soit en greffes, soit en domaines que l'on peut aliéner; ou eu re

tirera ho millions sur le pied du denier 10.

(Forbonnais, Recherches et comidérationt mr Ui finança , année 16711.)

1 Ce chiffre est bien celui que donne Forbonnais , mais il semble qu'où doit lire 1 5 million*.
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XV. — A LOUIS XIV.

(Extrait. — D'après une copie faite sur l'original. )

Paris, 3o avril 1672.

Depuis que je suis icy,j'ay travaillé assez utilement à restablir le crédit, qui

cstoit extrêmement altéré et anéanty. Pour cela, j'ay engagé divers marchands

à remettre de l'argent dans le commerce ; et quelques-uns mesme se sont en

gagés d'assister le sieur Martel d'Alliez dont la banqueroute, si elle fust arri

vée, aurait fait perdre plus de 800,000 livres à divers fermiers et receveurs

généraux, ce qui auroil tombé indirectement sur Vostre Majesté à cause des

autres banqueroutes que celle dudit d'Alliez auroit causées. Je tiens mainte

nant cette affaire raccommodée ".

En mesme temps, j'ay commencé de faire remettre 200,000 livres pour la

Suisse et je continueray jusqu'aux 900,000 écus. Ensuite je travailleray à faire

les remises pour la continuation des .subsides d'Allemagne; et, lorsqu'elles se

ront faites, il sera temps de commencer pour le second terme d'Angleterre b.

Aussylosl que les conseils de finances et autres commenceront, je ne man-

queray pas de rendre un compte ponctuel à Vostre Majesté de ce qui s'y pas

sera . . .

RÉPONSE DE LOUIS XIV, t.ti MAKGE.

Au camp près de Marieuibourg, 'i may 1672.

1 Je suis très-ayse de ce que vous me mandez touchant le crédit. Vous sçavez

mieux que personne que les soins que vous y donnez seront très-utiles. C'est

pourquoy il faudra faire tout ce qui dépendra de vous '. Je suis bien ayse que

vous ayez empesché la banqueroute du sieur d'Aliiez.

b Bon , toutes les remises.

( Cabinet de M. lu duc d« Liiyncs. Mes. n° < i •> carton •> . )

XVI. — LOUIS XIV A COLBERT.

. i
( Lettre autographe. )

Au Louvre , le premier jour de l'an 1 67^.

J'ay esté surpris agréablement par la lettre que vous m'avez écrite, où vous

me mandez que mon revenu augmente. Je vous avoue que je ne m'y attendois

[•as. Mais de vostre industrie et de vostre zèle, je me dois tout promettre.

1 Deux jours auparavant, Louis XIV avait le crédit, qui, en mille rencontres, peut estre

déjà écrit à Colhcrl : fort nécessaire » ( Même source que la

"Vous ne srauriei assez travailler ù restablir lettre.)



ccxiui A MIS EX. ES.

Je vous assure que vous m'avez l'ait commencer l'aimée gayement; j'espère

qu'elle sera heureuse comme l'autre; au moins ne tiendra-t-il pas à vous;

c'est de quoy je suis assuré. Demain vous me rendrez compte plus en détail

de toutes choses.

En attendant croyez que, comme vous m'avez donné le premier plaisir de

l'année, pendant son cours je vous feray paroistrc la satisfaction que j'ay de

vos services et de vous.

( Cabinet de M. le duc de Luyncs. Mss. 11" i)3 , carton a. )

XVII. — A LOUIS XIV.

(Lettre et réponse autographes.)

Sceaux, 26 inay 1

Tous les marchands demandent qu'il plaise à Vostre Majesté de donner

cours aux réaies d'Espagne, à 3 livres 58 sols, à quoy elles oui esté fixées par

le dernier arrest donné en présence de Vostre Majesté, et je crois que cela esl

nécessaire pour son service '.

L'édit de l'aliénation des tiers et danger en la province de Normandie ;i

es lé registre dans les Compagnies k.

J'estime que l'on en pourra tirer l\ à 5 millions de livres. Il est nécessaire

de scavoir si Vostre Majesté veut qu'où en traite au sixième de remise, ou si

l'on en fera le recouvrement sans traité r. Le traité est plus seur, cl les trai-

lans ont plus d'application que des commis qui pourraient y eslre establis:

mais peul-estre que, par recouvrement, on pourrait esparguer quelque chose

de la remise.

Mon avis serait d'en traiter; j'attendray l'ordre de Vostre Majesté'1.

Je la supplie de signer les ordonnances cy-jointes '.

Je m'en vais à Versailles; je rendray compte demain à Vostre Majesté de

Testât des ouvrages f.

i |

IIÉPO.NSE ÙE LOlilS XIV, E<1 MARGE.

' II le faut faire au plus tost '.

l) Bon.

c Comme vous jugerez à propos.

d C'est à vous de juger ce qui est le mieux.

' Les ordonnances sont signées.

f 'Je scray bien ayse d'avoir des nouvelles de Versailles.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n" g3, carton o.)

' Voir Finances, pièce n'aSi. — » Voir Finance», pièce n* aùo.
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XVIII. — LOUIS XIV A GOLBERT1.

(Lettre autographe.)

Nancy, 3i juillet [1678].

J'ay reçu la lettre que vous m'avez écrite, et les mémoires touchant les

intendans et l'abbaye pour l'abbé Tallemant'2.

Je suis très-ayse que vous voyiez lieu de fournir la somme que je vous ay

demandée pour le mois de septembre. J'ay vu ce que vous dites sur les

inaistrcs des requestes; comme vous n'opinez sur aucun et que vous ne parlez

en général que de leur mérite, dans la vue que j'ay et que je vous expliqueray

cy-après, je crois qu'il vaut mieux mettre Poncet de La Rivière3 aux Eves-

uhés en luy recommandant de se corriger de ce qu'il peut avoir de mauvais1.

J'ay résolu de l'aire un écliange entre le marquis de Louvois et Pomponne

de quelques provinces de leurs départemens, et comme l'Alsace doit eslre de

celuy de Louvois, et que vous sçavez qu'il prendra soin des fortifications de

Brisach et de Philisbourg, estant chargé de tout ce qui est dans les départe

mens, je n'ay pas hésité à luy donner ce département, me souvenant que vous

m'aviez prié de le charger de ces deux places, mesme n'ayant pas l'Alsace

dans son département. Mandez-moy le fonds qu'on a fait pour les travaux de

ces deux places, pendant celte année, et ce qui a esté employé, afin que je

voye ce qui reste et que je puisse ordonner ce qu'on fera. Ce changement me

fnit croire que Poncet sera mieux dans les Eveschés, afin que Louvois puisse

charger quelqu'un de la conduite des travaux de ces deux places.

Je ne veux pas finir sans vous dire que vostre frère5 m'a parlé, qu'il ne me

reste plus rien contre luy, et, quand je trouveray quelque occasion de l'em

ployer, je le feray avec plaisir. Vous devez mettre quelque chose à cela sur

vostre compte, car, quoyquc j'oyc esté bien ayse de luy faire plaisir, celuy que

je sçais que je vous fais en cette occasion , qu'il m'a paru que vous preniez assez

à cœur, y a fort contribué.

Pour ce (jui est de l'abbaye, je verray ce que je pourray faire. Tout ce que

je vous puis dire, c'est que ce que vous me dites sur les gens de lettres m'est

Ires-agréable. Je seray bien ayse d'avoir des nouvelles de Versailles en détail.

J'oubliois à vous dire que j'ay reçu les 10,000 pistoles.

(Cabinet île M. le duc de Luynes. Mss. n° g3, carton a.)

1 Celle lettre et celle de Colbert à Louis XIV, ' Poncet fut en effet nommé intendant de

ilu 5 août 1678, pièce n°xx, touchent à divers Melz an mois de juillet 1678.

nlijels. Nous les insérons cependant ici parce 4 Nous publierons dans la section Forlifica-

iju'ellesse complètent l'une par l'autre. liant, année 1678, plusieurs lettres dans les-

1 François Tallemanl des Héaux, né à la quelles Colbert se plaint du caractère de

Rochelle en i Cao , reçu à l'Académie en i fi.'i i . Poucet dans ses rapports avec le chevalier de

II fut pendant vinfjl-qualre ans aumônier du Clerville.

Roi. Mort le C mai i6i)3. :' Voir Introduction , jiapc
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XIX. — A LOUIS XIV.

( Mémoire et réponse autographes. )

Sceaux, i" aoust 1673.

Les avis des provinces pour l'imposition de la taille pour l'année 167^ soul

venus. Le brevet fut expédié, avant le départ du Roy, sur le mesnie pied de

Tannée présente 1678, c'est-à-dire 36 millions de livres.

Vostre Majesté remit en ce mois à donner ses ordres pour la diminution ou

l'augmentation de l'imposition ".

Tous les avis des provinces portent qu'il y a beaucoup de misère parmy le

peuple, et une très-grande rareté d'argent.

Comme il est absolument nécessaire d'expédier les commissions dans ce mois,

je supplie Vostre Majesté de me donner ses ordres.

Il est aussy nécessaire de résoudre dans ce mois l'assemblée des Estais de

Bretagne, de Languedoc, de Provence; les commissaires qui y assisteront;

quel jour et en quel lieu ils se tiendront; les dons gratuits et les autres points

des instructions11. .

Je continue à chercher de l'argent pour l'avance que Vostre Majesté ordonne

au mois de septembre; outre les 600,000 livres qui sont trouvées, l'on m'en

fait espérer encore 200 dans dix à douze jours; je travaille au surplus, et je

crois que Vostre Majesté peut faire estât de ce qu'elle désircc.

Au nombre des ordonnances que j'envoye à Vostre Majesté, il y en a quel

quefois qui mérileroient quelque explication; si Vostre Majesté l'avoit agréable,

je pourrais y attacher un billet portant les raisons de son expédition d.

«

ItKPOKSK DE LOUIS XIV, EK MARGE.

Nancy, 3 aoust.

' Je crois qu'il ne faut rien diminuer, ne sçachaut pas ce que deviendront

les affaires, ni les dépenses que je seray obligé de faire. Il faut expédier tout

comme il a esté résolu. Si les choses changent, je seray toujours en estât de

prendre un autre party.

k Pour les Estais dont vous me parlez, il faut les convoquer dans le temps

ordinaire; mandez-moy vostre avis sur le choix des commissaires et sur le reste

des instructions.

c Bon.

d Vous ferez ce que vous voudrez sur les ordonnances. Quand je m'y ap

plique, je vois pourquoy elles sont expédiées.

J'attends avec grande impatience des nouvelles de la flotte. J'espère qu'elles

seront bonnes.

(Cabinet de M. le duc du LuyncB. Mss. n" y3 , carton 3. )
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XX. — A LOUIS XIV.
•

(Mémoire cl réponse autographes '.)

Paris, 5 aoust 1678.

Pour répondre au billet que Vostre Majesté a bien voulu m'écrire, il fau

drait, Sire, employer toute ma vie en reinerciemens des grâces que je reçois

de Voslre Majesté.

Elle veut bien pardonner à mon frère2;

Mon fils reçoit tous les jours des marques de sa bonté, après avoir reçu

celle de l'admettre à faire ma charge en un âge si peu avancé 3";

Et Vostre Majesté veut bien me délivrer du reproche que je me faisois tous

les jours à moy-mestne de ne pouvoir pas servir Vostre Majesté aussy bien que

je l'aurois désiré dans ses travaux des places d'Alsace. Je ne puis répondre, Sire,

à toutes ces bontés que par un respectueux silence en la conjurant de vouloir

bien pardonner les fautes que je fais dans son service.

11 me semble, Sire, qu'il seroit temps qu'il plust à Vostre Majesté régler

les dépenses de l'année prochaine pour commencer dès à présent à travailler

aux fonds nécessaires, tant ordinaires qu'extraordinaires. Par avance, j'ay desjà

proposé aux fermiers des fermes unies de faire un prest de 6 millions payable

en huit mois depuis septembre jusqu'en avril 1 67 4 b.

Je coutinueray dans ces trois mois d'assurer le plus de fonds qu'il sera pos-

siLle, eu attendant qu'il ayt plu à Vostre Majesté régler Testât des dépenses0.

Dans les taxes que [payent] les propriétaires des maisons bastics dans les

faubourgs de Paris contre les défenses , il y en a un assez bon nombre qui appar

tiennent aux hospitaux et maisons religieuses; sçavoir : à l'Hospital Général, à

l'Hoslel-Dieu, à la Pitié, aux Incurables, à la maison de Saint-Joseph, et à

quelques autres.

Les traitans ne peuvent exercer de contraintes contre les propriétaires.

Les commissaires du conseil inclinent fort à les décharger, mais j'ay sus

pendu jusqu'à ce que je pusse estre informé des intentions de Vostre Majesté

pour leur faire la grâce en son nom, en cas qu'elle l'accorde, ou pour laisser

agir les traitans J.

J'envoye à mon fils une relation des ouvrages de Versailles, j'espère que

dans un mois tous les ouvrages que Vostre Majesté a ordonnés seront entière

ment finis0.

M. de Richelieu 4 m'a fait sçavoir que la Rcyne dcmandoit une cheminée

dans l'un de ses petits cabinets. Après les avoir visités, j'ay trouvé que l'on

, . . t *

1 J'ai cité dans ^Introduction (page txxxvi) ' Seignelay avait alors vingt-deux ans.

ollp lettre et la suivante, que je ne connaissais ' Armand-Jean du Plessis, duc de Riche-

'•nrore que par les extraits insérés dans les lieu, né en 1629, général des galères de i643

<Kmrfttle Louis XIV. à 1661 , pair de France, chevalier d'honneur

1 Voir pièce n" uni. delà Dauphinc. Mort le 10 mai 171!).
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en pouvoit l'aire une sans rien gaster el, sans percer les vousles. Voslre Majesté

ordonnera, s'il luy plaist, si j'y feray travailler f.

Je crois estre obligé d'avertir Vostre Majesté, sur le sujet du prieuré d'Ars

en l'isle de Ré, que ce prieuré est vacant depuis cinq mois, qu'il est de la

collation de l'abbé de Saint -Michel- en -l'Henn, que dans le temps de la va

cance, c'est le pape qui y a pourvu jusqu'à présent. Si Vostre Majesté le donne

à présent, celuy à qui elle le donnera aura un procès à soutenir; mais si elle

retarde encore quinze jours ou trois semaines, les six mois estant expirés,

celuy qui a les provisions du pape sera maintenu sans difficulté8.

J'attends les ordres de Vostre Majesté sur l'affaire du Languedoc et sur les

commissaires des tailles pour l'année prochaine11.

J'envoye à Vostre Majesté le mémoire des fonds faits pour les places d'Al

sace, de ce qui eu a esté envoyé et de ce qui en est resté '.

Je dois dire à Vostre Majesté que M. le premier président, M. le procureur

général et tous les magistrats tiennent fort exactement la main à l'exécution de

l'édit des formules j.

RÉPONSE DE LOUIS XIV, EN MARGE.

Nancy, Saousl.

a Je n'ay rien à répondre à ces trois premiers articles, si ce n'est que je

seray toujours bien ayse de vous faire plaisir quand je le pourray.

k J'ay desjà pensé à ce que vous me mandez sur les dépenses de l'année pro

chaine, mais vous sçuvcz que je ne le puis faire juste, ne sçachanl ce qui ar

rivera, et Testât où je seray: mais pour prendre les choses au pis et pour m>

vous point tromper, nous pouvons compter que je seray obligé de faire les

mesmes dépenses que cette année et dans les mesmcs temps, si la paix ne se

fait pas, car si elle se fait je mettray les choses sur un pied que nous n'aurons

pas de peine.

c Vous ne scauriez manquer de songer d'avoir de l'argent.

d Mon intention est qu'on remette aux hospitaux dont vous me parlez la

taxe qu'on a faite; dites-leur plus tost que plus lard, de manière qu'ils m'en

ayent obligation.

c J'ay vu le mémoire de Versailles dont je suis très-satisfait.

1 Si cette cheminée se peut faire sans rieu gasler, faites-y travailler.

8 Pour le prieuré dont vous me parlez, je crois l'avoir donné à un abbé

Gobclin '. Je crois aussy qu'il n'en a pas pris les provisions. Je parleray au père

Ferrier2 pour sçavoir si c'est celuy-là, ou bien si c'en est un autre.

'' Je vous ay mandé ce que je désire sur les Estais et sur les tailles.

1 J'ay vu le mémoire des fonds faite, envoyés, et restant pour l'Alsace, au

1 Gobelin, d'abord capitaine du cavalerie, ' Jésuite, ronlpswuir du Louis XIV. Mort

renonça à la carrière militaire et devint doc- le 39 octobre iCy'i. — tl fui romplacr \nsr !••

leur PII Sorborme. Directeur de madame de père La Chaise.

Maintenon de 1 60;) à i i\Ç} t , époque île bn mort.
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quel je ne répondray qu'après que Louvois sera revenu du voyage que je luy

ay fait faire à firisach el Pliilisbourg.

J Dites au premier président , au procureur général et à tous ceux qui font

bien leur devoir que je suis très-satisfait de leur conduite.

Vostre fils vous mandera ce que je luy ay ordonné sur toutes les affaires

qu'il m'a rapportées.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n° g3, carton n.)

XXI. — A LOUIS XIV.

(Mémoire et réponse autographes.)

Sceaux, i4 noiist 1678.

J'envoye à Vostre Majesté les six chaisncs d'or et quatre boistes à portrait

qu'elle m'a ordonné, suivant le mémoire cy-joint*.

Sur les vaisseaux que Vostre Majesté ordonne pour arrester le commerce

qui se fait d'Ostende à la cosle de Biscaye , mon fils fera lecture à Vostre Ma

jesté de ce que j'ay écrit au chevalier de Château-Renault1 sur ce sujet b.

A l'égard des finances, comme Vostre Majesté estime que la dépense sera

('•gale, l'année prochaine, à celle de celte année, je la supplie de considérer

qu'elle montera à 100 millions de livres;

Que les revenus de Vostre Majesté montent 376 millions, à quoy ajoutant

3 millions de livres que l'on pourra tirer des formules, ce sera 78 millions;

Que toutes les fermes diminuent considérablement par la guerre, en telle

sorte qu'il faut faire estât de trouver au moins a 5 millions de livres en affaires

extraordinaires, ce qui ne se peut sans une très-grande application de Vostre

Majesté.

J'assemble et discute tous les mémoires anciens et nouveaux d'affaires exlrà'-

ordinaires2 pour en faire rapport à Vostre Majesté, à son retour0.

Par le premier ordinaire, j'enverray à Vostre Majesté les projets des ins

tructions pour ses commissaires aux Estais de Bretagne, Provence et Langue

doc. Vostre Majesté observera, s'il luy plaist, que ces derniers donnèrenl

•J millions de don gratuit l'année dernière'1.

RKPÔKSI lin LODIS'XIT, IN MARCE.

Nancy, 18 aoust.

' J'ay reçu les chaisnes et les boistes.

L Mandez bien clairement à ceux qui commanderont les frégates qu'il ne

' François - Louis Rousselct, marquis de (1703), lieutenant (jénéral do Bretagne

Uiàteau-Regnaml, prit du service dans l'armée (170/1). Mort le i.r> novembre 1716, à l'âge

'lelerreeu i658. Trois uns après, il entra dan* de t|ualre-vinjjls an».

la marine, el fut nommé capitaine en i66'4. - Voir Finanen-, pièce n" 390, dernier ali-

SiircessJKMiient lieutenant fjénéral (1688). néa . et note i. page 33F).

«<•<•-aruir.il (1701), maréchal de France •
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faut pas prendre les lettres, mais les jeter seulement avec la valise ou la malle

où elles seront, à la mer.

c La dépense me fait peur; mais j'espère que , par vostrc application et vostre

travail , vous trouverez tout ce qu'il me faudra. J'ay une grande confiance à voslre

sçavoir-faire et à l'action que vous avez pour mon service et pour moy. Vous

ne sçauriez songer de trop bonne heure aux moyens dont on se pourra servir.

d Quand je reçus vostre billet sur les Estais de Languedoc, il me parut

qu'ils avoient payé 2 millions l'année dernière; comme vous ne me disiez que

1,800,000 livres, je croyois me tromper. H faudra leur en demander commo

l'année passée et ne se contenter que de a millions.
JL

Vous ne m'avez rien répondu sur les cstapes des Eveschés; cela presse, et

on y doit remédier plus tost que plus tard.

Vostre fils vous fera sçavoir mes intentions sur ce qu'il m'a rapporté. J'ay

achevé de voir et de résoudre les projets qu'il m'a montrés, qui sont très-bien

faits. Vous m'en direz vostre avis quand vous les aurez vus.

H faut faire en sorte que les pompes de Versailles aillent si bien, surtout

celles du réservoir d'en haut, que, lorsque j'arriveray, je les trouve en estât dî

ne me pas donner de chagrin en se rompant à tous momens.

(Cabinet de M. le duc de l.uyncf. Mss. n" g 3 . rarton ».)

XXII. — A LOUIS XIV.

(Mémoire et réponse autographes.)

Sceaux, is septembre 1678.

Je craignois fort, Sire, que Vostre Majesté, dans son voyage d'Alsace, ne

fust pas satisfaite de tout ce qui s'y est l'ait; mais je vois, par le billet que

Vostre Majesté à bien voulu m'écrire, que j'ay toujours de plus en plus sujet

de remercier sa bonté d'avoir bien voulu excuser toutes les fautes qui s'y sont

faites et qu'elle a bien voulu considérer que, dans le temps que le revestisse-

inent de ces deux grandes places a esté entrepris, l'on n'avoit pas en France

l'expérience de ces sortes d'entreprises".

J'ay fait sçavoir à Vostre Majesté que j'avois fait remettre en Suisse 60,000 li

vres et que les fermiers des gabelles de Lyonnois exécuteroient les ordres dr

M. de Saint-Romain ' sur le sel de Berne k.

J'enverray à M. Poncet l'instruction sur tout ce qu'il aura à faire lorsqu'il

sera arrivé à Metz '.

Vostre Majesté a enfin heureusement terminé la grande affaire des dix villes

impériales2; je crois qu'elle ne pouvoit rien faire de plus avantageux pour son

service et pour la seureté de l'Alsace.

1 Melchior de Héron, baron de Saint-Ro- * En quelques semaines, la surprise ache-

main (voir page A 56), ambassadeur on Suisse vont ce qu'avaient commencé l'argent et li-s

'le 167514 tè'f/i. promesses, (îolmar, Sclielestadl , et luiit autres

I

.
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Tout ce que Vostre Majesté a ordonné sur le sujet du papier marqué sera

exécuté.

A l'égard des finances, elles vont leur train ordinaire. Le payement de

toutes 1rs dépenses qui ne sont point absolument nécessaires recule toujours

et s'accumule, et la peine de trouver de quoy acquitter les dépenses pressées

H importantes augmente L d.

J'ay fait prendre depuis un mois sur la place de Paris près de 1,800,000 li

vres, à 6 p. o/o d'intérest '.

Vostre Majesté sçait qu'il s'en faut 26 millions de livres que les recettes de

l'année prochaine ne soyent égales aux dépenses. Il faut trouver cette somme

par le moyen des affaires extraordinaires; il suffit que Vostre Majesté sçache

que sa présence est nécessaire pour en entendre le rapport, les résoudre et les

exécuter f.

Je reçois par tous les billets de Vostre Majesté les marques de sa bonté sur

le sujet de mon fils ; je souhaite bien qu'il s'en rende digne par son applica

tion et son travail.

Les ouvrages de Versailles s'avancent et j'espère que dans la fin de ce mois

le labyrinthe, le marais, les appartenions de Voslre Majesté et de la Reyne

seront entièrement achevés.

ïrianon est aussy achevé.

Toutes les pompes vont bien. Le sieur Franceni double le chapelet de la

pompe qui reporte l'eau du parterre dans le réservoir haut, en sorte que j'es

père qu'elle portera plus de i 20 pouces d'eau g.

J'ay fait sçavoir à Vostre Majesté que j'avois fait payer 600,000 livres à compte

du subside d'octobre prochain pour l'Angleterre et 1 5o,ooo à compte des

3o 0,000 de Brandebourg ''.

Je travaille au surplus, et ensuite il faudra penser aux subsides d'Alle

magne, des deux mois prochains.

M. le duc de Bavière s fait demander les troisième et quatrième mois du

subside de son traité, montant à 96,000 livres. J'attendray sur cela les ordres

He Vostre Majesté '.

RÉPONSE DE LOUIS XIV, KH MAHUE.

Nancy, i 6 septembre.

" Je n'ay rien à répondre au premier article, si ce n'est que je ne doute

nullement que vous ne fassiez tout ce qui dépend de vous pour que je sois

bien servy à toutes choses.

1 Pour ce qui est de la Suisse, je vous ay mandé mes intentions, que je crois

qui sont exécutées.

«He» restées libres sous le protectorat de ' Voir Finance», pièce n° a 55.

l'Empire, furent soumises. On ménageait en- * Ferdinand-Marie-François-Ignace, duc de

fore Strasbourg. (Voir Iliitoire de Louvou , par Bavière , né en 1 636 , électeur en i 05 1 . Mort

M. Roussel, I, 670.) I'- «7 mai 11)79.
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c II faut envoyer de l'argent pour les eslapes à Metz devant que Poucet ar

rive, quoyqu'il y soit bietitosl.

d II faut que le nécessaire marche le premier, et après, j'espère que nous

sortirons du reste avec le temps.

f L'emprunt à 6 p. o/o est très-à propos.

f Quand je ne croiray plus ma présence nécessaire à la campagne, je re-

lourneray d'abord; mais je vois encore quelque chose à faire qu'il faut achever

devant que d'y songer. Les boulets que j'ay demandés vous peuvent faire juger

ce que c'est.

8 Je seray très-ayse, en arrivant, de trouver Versailles en Testai que vous

me mandez. Songez surtout aux pompes; si la nouvelle jette 120 pouces d'eau,

cela sera admirable.

h Tout ce que vous avez fait passer en Angleterre est bien. Pour Brande

bourg, j'ay ordonné à Pomponne de vous écrire sur le temps du payement.

1 II faut faire payer les deux mois que demande l'électeur de Bavière.

Vostre fils m'a lu les lettres qu'il a reçues d'Angleterre. Martel1 mérite un

grand chastiment s'il a fait ce que l'on mande. 11 le faut bien sçavoir afin de

faire une justice qui apprenne aux officiers de marine qu'il n'y a point de parly

que d'obéir sans aucun détour à celuy que je choisis pour les commander.

H m'a lu aussy ce qui regarde Guise, Saint-Quentin et le Catelet.

Je vous ay fait sçavoir mes intentions sur Guise ; il ne faut pas perdre de

temps. Vous sçavez ma pensée sur le Catelet; et pour Saint-Quentin, il faut

absolument le mettre en estât qu'il ne me donne pas d'inquiétude.

J'ay vu l'arreslé de l'autre mois et le billet que vous m'écrivez ; je crois vous

avoir répondu à ce qui le concerne; mais, à tout hasard, j'aime mieux vous

dire encore que si je manquois, qu'il est de la dernière conséquence que vous

fassiez passer les sommes que je demande dans les temps que je marque , car

je ne vous l'ordonne que lorsque je crois qu'il est tout à fait nécessaire pour le

bien de mon service.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n° 98 , rarlon ).)

1 François de Martel, alors lieutenant gé

néral do marine. (Voir page 556.) — 11 lut,

par suite de cette affaire, arrêté et mis à la

Bastille. On trouvera dans la section Marine , à

la date des i5 et 19 septembre 1(173, des let

tres de Colbert à ce sujet. — On lit dans PWi'»-

tiiire maritime île France, de M. Léon Guérin,

III, 3^5 : «Ignorant que l'emprisonnement du

marquis de Martel à la Bastille, emprisonne

ment qui dura près de deux ans, avait pour

cause une lettre plus qu'insolente écrite le len

demain de la bataille (ay août), à Colbert, sur

le compte du vice-amiral d'Estrées, les An

glais prétendaient qu'on avait seulement voulu

punir ce lieutenant général de la valeur avec

laquelle il s'était comporté, sans se preocriiper

des instructions secrètes que pouvait avoir sou

chef immédiat."
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XXIII. — A LOUIS XIV.

10 may 1676.

JVsile fort, Sire, d'interrompre Voslre Majesté dans une si terrible appli

cation que celle qu'elle se donne à présent1; Dieu veuille qu'elle finisse bien

tôt cl aussy glorieusement qu'elle le désire °!

Je lais payer uujourd'huy les subsides eslrangers suivant le mémoire que

Voslre Majesté m'en a envoyé.

Je travaille incessamment à disposer les 9^600,000 livres qu'elle a deman

dées pour la fin de ce mois.

Je cultive toutes les affaires extraordinaires pour les avancer et en tirer tous

les secours auxquels Sa Majesté s'est attendue; mais la plus grande applica-

lion que je me donne c\ présent regarde le renouvellement des baux des fermes,

i't je tasche de ne rien oublier pour parvenir à les porter à leur juste valeur.

Ce que j'en puis conuoistre jusqu'à présent est qu'elles diminueront d'un mil

lion ou un million et demy au plus dans la guerre et qu'elles augmenteront

d'autant pendant la paix ''.

Voslre Majesté avoil nommé le sieur de Bercy fils pour intendant de Berry ;

mais Testai auquel est son père ne luy permet pas de le quitter. Il m'a prié

instamment d'en remercier très-humblement Vostre Majesté, en sorte qu'elle

-i présentement à disposer de l'intendance de Berry et do celle de Touraine.

Le sieur Tubeuf, qui estoit en Berry, pourroil y estre renvoyé2'.

Et, en la place du sieur Ribeyre, j'avois proposé à Vostre Majesté le sieur

U' Tonnelier de Breteuil 3. Ils sont tous deux fort habiles et ont pris des aug

mentations de gages ''.

RÉPONSE DE LOUIS XIV, KM MARGE.

[Devant Besançon] 18 may.

" Les choses sont dans un bon train icy, et j'espère que bientost j'auray

plus de relaschc que je n'en ay eu jusqu'à cette heure pour songer à ce qu'il y

aura à faire de tous cosU's. C'est pourquoy ne vous retenez pas et me mandez

lont ce que vous croire/, nécessaire.

'' Je vois les diligences que vous laites pour exécuter ce que je désire; j'en

suis très-satisfait.

' Bon.

A Bon.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mi-s. n" g3. carton a.)

1 Le siège de Besançon. Attaquée le a mai, 3 Antoine de Uiueyrc, qui était intendant

la ville se rendit le ai. de Tours depuis 1673, fut nommé lieutenant

! Charles Tnbeuf, alors à Tours, ne quitta civil au Cliàtolet. De Breleuil obtint l'inten-

p'iurt.inl point co poste. Malliias l'oncet, sieur danre d'Amiens.

de La Rivière, remplaça à Bourses M. de Bercy.
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XXIV. — A LOUIS XIV.

( D'après une copie faite sur l'original '. )

Paris, a 2 inay if>-i.

Je reçus hier, Sire, par le courrier que j'avois dépesché à Voslre Majesté, le

billet dont elle a bien voulu m'honorer du 1 8 de ce mois. J'avoue que je m'es-

tois imaginé qu'il ne falloit point interrompre Vostre Majesté dans l'application

qu'elle donne si glorieusement à la plus importante conqueste qui ayt jamais

esté faite; mais, puisqu'elle l'ordonne autrement, jene manqueray pas d'obéir.

Tant plus j'appréhende la matière de l'imposition sur le papier et tant plus

je la trouve dangereuse et délicate; il n'y a que le seul changement qui puisse

faire balancer, et j'avoue que, s'il y avoit eu le moindre mouvement de sédition

en aucun endroit du royaume, je n'en aurois jamais fait la proposition à Voslre

Majesté; mais, quand je viens à considérer que tout est dans l'obéissance, lo

respect et la vénération que Vostre Majesté peut désirer; que sa volonté n'a

d'autres bornes que celles de sa justice et de sa bonté, et d'ailleurs que, par

cette imposition, on court risque de perdre l'une des plus belles et des plus

importantes manufactures du royaume 2, sans aucun avantage pour Vostre Ma

jesté, d'autant que les formules iront aussy haut que cette imposition, j'estime

ces raisons trop fortes pour ne point obliger Vostre Majesté à s'arresler à celle

du changement; et ainsy mon foible sentiment seroit toujours de révoquer celle

imposition et de maintenir les formules'.

De toutes les propositions que j'avois faites à Vostre Majesté pour cultiver

le crédit, qui consiste en l'opinion du public sur le bon estât de ses finances,

je n'ay osé hasarder l'offre du remboursement des anciennes et nouvelles aug

mentations de gages et des rentes sur la ville au denier quinze, parce que j'au-

rois craint que cette offre n'eust pas produit l'effet pour lequel elle estoit faite ''.

J'ay seulement fait rendre aux officiers de police qui ont donné à Vostre Ma

jesté 2,600,000 livres, 160,000 livres, qui ont esté distribuées, sçavoir :

84,ooo' aux mouleuis , aydes à mouleurs el chargeurs de bois, qui ont payé i,3oo,noo livres;

3o,ooo aux vendeurs et chargeurs de foins;

3,ooo au nommé Lannoy, qui a tout négocié;

30,000 à tous les autres oftViers, à proportion de leur payement.

137,000 livres'.

1 Pièce citée dans fIntroduction , p. MX. entendu de divers particuliers, qu'il va plus

* Au sujet du projet d'impôt sur le papier, de trente imprimeries sur le point d'estre tei -

le lieutenant de police La Reynie avait écrit, mées; qu'il y a desjà un grand nombre de roni-

le 1/1 avril 167/1, à Colberl : pagnons imprimeurs congédiés, el qu'il est

n Je vous envoyé un placet que le syndic des d'une grande conséquence que vous donniez

libraires et imprimeurs m'a remis pour vous incessamment vos ordres...- (Depjiinf;. '.<>r-

<slre présenté. Il meparoist. par re que j'ay i-exp. admi». III. -v'in.)
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J'ay fait rendre aux marchands merciers les 5o,ooo livres qu'ils avoient

données volontairement à Vostre Majesté, et leur ay, outre cela, fait donner

C,ooo livres. Je leur aydil à tous que, Vostre Majesté estant assurée des fonds

qui luy estoient nécessaires pour le payement de ses armées pendant cette cam

pagne, elle m'avoit ordonné de leur faire rendre ces sommes pour leur mar

quer le gré qu'elle leur scavoit du zèle et de la bonne volonté qu'ils luy avoient

fait paroistre; j'y ay ajouté qu'ils dévoient faire des prières dans leurs commu

nautés pour remercier Dieu de leur avoir donné un si bon maistre, et pour la con

servation de sa personne sacrée , et le succès de ses grands et glorieux desseins d.

Je puis assurer Vostre Majesté que toute celte ville ne parle à présent que

de ses bontés, et que toutes les églises sont pleines de ces communautés qui

composent assurément plus des trois quarts de la ville; et j'espère que cela

produira un très-bon effet pour maintenir et pour augmenter le crédit.

Les fermes ont augmenté de 55o,ooo livres lors de la dernière publication,

qui en fut faite samedy; mais, comme elles ne sont point encore au prix que je

désire et où je crois qu'elles peuvent cstre portées, l'adjudication en a esté re

mise. Je continue toujours à cultiver cette grande affaire pour la porter au point

nécessaire pour le service de Sa Majesté0.

Sur l'ordre qui m'a esté donné par Sa Majesté de faire payer au trésorier

de l'Extraordinaire 600,000 livres dans le courant de ce mois et de faire pré

parer deux millions de livres pour la fin, j'ay fait payer 700,000 livres audit

trésorier, et je fais travailler incessamment au recouvrement du surplus1.

Je travaille à la ferme des salines de Salins, ainsy que mon fds me l'a écrit

par ordre de Vostre Majesté g.

Je continue de cultiver toutes les affaires extraordinaires pour en tirer tou

jours le plus qu'il se pourra et les terminer.

Mon fils lira à Vostre Majesté un mémoire concernant Testât des ouvrages de

Versailles.

Il présentera aussy à Vostre Majesté le plan de la maison qu'elle veut faire

hastir à Clagny ' ; j'en ay fait faire quatre avant que d'avoir pu le remettre en

l'estat qu'il est, j'espère que le mémoire que j'y ay joint expliquera clairement

à Vostre Majesté ce qu'il contient.

Pour la diligence et la solidité, je supplie Vostre Majesté de s'en reposer sur

moy.

J'envoye à madame de Montespan 2 un mesme plan et mémoire ''.

Je ne puis répondre que par un respectueux silence aux bontés que Vostre

Majesté a pour mon fils.

1 Château que Louis XIV lit construire, d'à- lettres où il est question de cette construction,

prés les plans de Mansard, pour madame de - Françoise- Athénaïs de Rochechouart de

Monlespan. Il était situé sur les terrains que Ira- Morlemart, née en i64i, connue d'abord sous

KTseaiijourd'huileboulevarddelaReine,àVer- le nom de mademoiselle de Tonnay-Charente.

•ailles. — On Irouvera plus loin etsurlout dans la Mariée en i663 au marquis de Monlespan.

•«•lion RrauT-Art*, Râlinmil*. elr. plusieurs morte en 1707.

i>.
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RÉPONSE DE LOUIS XIV, EN MARGE.

Au f.tmp devant Dole, 99 may.

a Pour ce qui regarde l'imposition sur le papier, je vous ay mandé ce qui

m'a passé dans l'esprit et je me suis remis a vous, pour que vous fassiez ce qui

sera le mieux et le moins à charge au public. Je m'y remets encore, et vous

permets de faire ce que vous croyez le plus avantageux pour le public et pour

moy.

k Je crois que vous avez bien fait de ne rien remuer à celle heure sur le

remboursement des rentes.

' Je suis bien ayse de l'argent qui a esté distribué et de la disposition de ces

pauvres gens.

a Ce que vous me mandez dans cet article me plaist fort.

° Pour ce qui est des fermes, je suis assuré que vous ferez ce qui me sera

le plus avantageux.

r Je suis bien ayse de ce que vous me mandez dans cet article.

g Sur Salins, il y aura quelque chose à faire avec les Suisses qui me sera

avantageux; cela ne changera rien à la ferme.

h Vostre fils m'a montré le mémoire de Versailles et remis entre les mains

le plan pour la maison de Clagny. Je ne réponds rien encore dessus, car je

veux sçavoir les pensées de madame de Montespan.

J'espère que ce siège ne durera pas et que la conqueste entière de la pro

vince suivra bientost après.

(Cabinet de M. le duo do Luynes. Ms«. n° 98, carton s.)

XXV. — A LOUIS XIV.

( D'après une copie faite sur l'original.)

Paris, 26 may 1676.

Dans le moment, Sire, que nous tremblions icy pour l'attaque de la cita

delle de Besançon, nous avons reçu l'heureuse et agréable nouvelle de sa

prise.

César prit la ville et s'en glorifie dans ses ouvrages.

Vostre Majesté la prit de mesrne en 1668. Depuis ce temps, la puissance de

toute la maison d'Autriche s'est appliquée, pendant sept années, à la rendre

imprenable, favorisée d'une situation sur un roc vif; et Vostre Majesté prend

cette citadelle en vingt-quatre heures. Il faut, Sire, se taire, admirer, remer

cier Dieu lous les jours de nous avoir fait naistre sous le règne d'un roy tel

que Vostre Majesté, qui n'aura d'autres bornes de sa puissance que sa volonté J.

Fay expédié les ordres pour le Te Deum qui sera chanté aujourd'huy, et je

puis assurer Vostre Majesté que toute cette ville est en joye et en réjouissance k.
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J'ay desjà l'ail scavoir à Voslrc Majesté qui; j'avois fait payer au trésorier de

l'Extraordinaire près de 700,000 Uvres que Vostre Majesté a ordonnées pour

la fin de ce mois; 'le surplus sera prest dans le temps qu'elle l'a demandé c.

Je travaille à trouver les fonds nécessaires pour remettre à Hambourg, pour

la Suède, suivant la lettre de M. de Pomponne d.

Les fermes seront adjugées aujourd'huy ; j'espère qu'elles iront à i,f)oo,ooo

livres d'augmentation pendant la paix, et à un million de diminution du prix

qu'elles sont à présent pendant la guerre. Comme c'est la plus importante

affaire des finances, c'est aussy celle à laquelle je donne toute mon applica

tion e.

A l'égard de l'imposition, sur le papier, comme il n'y a aucun fermier qui

s'en veuille charger sur le mesme pied des formules, et que cette imposition

lire après soy les conséquences que j'ay expliquées à Vostre Majesté, j'ay

cru qu'il estoit du service de Vostre Majesté de prononcer par une simple sur

séance, suivant l'arrest dont mon fils fera la lecture à Vostre Majesté f.

RÉPONSE DE LOUIS II», F.M M»RUt.

Au camp devant Dole, Si inay.

* Je ne doute nullement que vous n'ayez beaucoup de joye de l'heureux

succès que j'ay eu à Besançon.

b Je suis très-ayse de la joye publique. ,

r Bon.

J Bon.

" H me paroist que, les fermes estant comme vous dites, j'auray lieu d'estre

content.

' J'approuve l'arrest.

(Cabinet de M. le iliic do Uiyiies. Mss. n' y3, carton a. )

XXVI. — A LOL1S XIV.

(D'après une copie faite sur l'original.)

Paris, n juin 1674.

Enfin, Sire, les fermes de Vostre Majesté viennent d'estre adjugées, après

avoir esté publiées trois mois durant dans toutes les provinces du royaume; et

pendant tout ce temps j'ay tasché de m'acquitter le moins mal que j'ay pu de

«• à quoy la confiance de Vostre Majesté m'oblige, en faisant bien connoislre

tout ce qui pouvoit en augmenter le produit, toute l'estendue de la protection

<-t de l'application de Vostre Majesté, en formant un bon nombre de compa

gnies différentes, et empeschanl par tous moyens qu'elles ne s'entendissent

et ne se joignissent ensemble.

Voslre Majesté connoistra, par le mémoire que je luy envoyé, qu'elle en li-

ii'ra pendant la guerre 766,000 livres plus qu'elle n'en a lire pendant les
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six années de paix. Je souhaite fort que Vostre Majesté soit contente en cela de

mes petits soins.

Je crois estre obligé de luy dire que, pour maintenir ses fermes en cet estai

et faire en sorte que les fermiers puissent payer le prix de leurs adjudications,

il est nécessaire que non-seulement Voslre Majesté ne se relasche/ point de la

protection et de l'application qu'elle y a donnée jusqu'à présent, mais mesme

qu'elle la redouble, s'il est possible, estant certain que par le moindre relasche-

ment de ces deux grandes parties qui font en tout le bonheur et la grandeur

de l'Estat, non-seulement les fermiers n'en pourraient soutenir le prix courant,

mais elles diminueraient considérablement pour l'avenir".

J'attends avec impatience la résolution de Vostre Majesté pour la maison de

Clagny.

Je reçois celte résolution en écrivant cecy, et je feray travailler au bastimenl

avec diligence.

J'ay dit à Vostre Majesté que les formules esloient jointes aux fermes ; mais

pour les mettre en estât de produire les 2,200,000 livres pour lesquelles elles

y soûl comprises, il a esté nécessaire de les changer en suivant une proposition

qui fut faite par les fermiers dès l'hyver dernier et dont il fut rendu compte à

Vostre Majesté.

Les formules sont composées de quarante à cinquante timbres différons et

l'on paye les droits suivant la différence des timbres, et la feuille de papier,

de toute grandeur, se trouve taxée depuis G jusqu'à 1 8 deniers.

Le public se trouve difficilement servy parce qu'il faut que cbaque particu

lier choisisse entre ces cinquante dilférens timbres ccluy qui luy convient; cela

cause beaucoup de contraventions qui produisent des chicanes et des diflicultés

qui tournent toutes à la diminution des droits de Vostre Majesté, en ce que, la

feuille de grand papier estant taxée comme le petit, tout ce qui devrait estre

écrit sur celuy-cy se trouve écrit sur celuy-là ; et ainsy, la consommation es

tant moindre, les droits se trouvent diminués à proportion.

La proposition qui fut faite l'hyver dernier, et sur laquelle l'adjudication des

fermes est faite, consiste à réduire les timbres à trois, suivant les trois sortes de

papier dont on se sert pour l'ordinaire.

Le petit papier demeure à sa première taxe d'un sol la feuille;

Le moyen, qui est un tiers plus grand que le petit, sera à 18 deniers.

Et le grand, qui est deux fois plus grand, sera à deux sols.

Par ce moyen , le public sera plus facilement servy et les fraudes seront re

tranchées.

H a esté donné un arrest du conseil qui règle ce changement1'.

M. de Pomponne m'écrit qu'il faut faire remettre à Dantzick 600,000 livres

pour la Pologne, outre les 1 5o,ooo livres qui ont esté desjà remises ; je supplie

Vostre Majesté de me donner ses ordres c.

Je continue de faire remettre à Hambourg 600,000 livres, et 160,000 pour

les présens pour la Suède.
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Je suis obligé de dire à Voslre Majesté que toutes ces remises sont à pré

sent extraordinairement ditiicilcs.

L'évesque de Strasbourg1 est arrivé icy; je luy feray payer aujourd'huy les

12,000 écus que Voslre Majesté a ordonné et les 3,ooo écus par mois à com

mencer du i" juillet.

Je luy fais chercher une maison pour luy donner sans meubles , ainsy que

Vostre Majesté l'ordonne.

Si M. le mareschal de Villeroy quitte celle de La Bazinière dans la fin de ce

mois, je luy feray donner.

Vostre Majesté m'excusera, s'il luy plaist, si j'ose avec mon zèle respectueux

luy lesmoigner ma joye de la glorieuse et prodigieuse conqueste de la Franche-

Comté, de l'heureux succès de la négociation de Pologne2 et de la retraite des

Impériaux au delà du Rhin.

Dieu veuille, Sire, conserver Vostre Majesté et luy continuer ses favorables

bénédictions, à la confusion de ses ennemis d!

DI LOUIS XIT, K\ NAIIGB.

Au camp de La Loye5, 16 juin.

' Je vois, par le mémoire que vous m'avez adressé, comment mes fermes

ont esté données; j'en suis très-satisfait et je connois que vos soins les ont por

tées au prix où elles ont esté. Je vous en sç.ais le gré que vous pouvez désirer.

Pour la protection, vous pouvez assurer les fermiers qu'ils l'auront tout en

tière, car je suis résolu à faire là-dessus plus que par le passé, s'il est néces

saire.

b J'approuve ce que vous avez fait sur les formules.

H y aura quelque chose à faire sur les salines de Salins dont je vous parle-

ray, à cause des paroles quej'ay données aux Suisses.

c Mon intention est que vous fassiez remettre ce que Pomponne vous a

mandé et que j'avois oublié de vous dire.

d Je ne doute nullement de vostrc joye et que vous ne fassiez des souhait*

qui me soyent avantageux.

Je srais l'amitié que vous avez pour moy, et le zèle que vous avez pour mon

service; cela estant, vous devez es Ire assuré du gré que je vous en sçais.

( C.-ibinet de M. le duc de Lnynes. Mss. n° 93 , carton a. )

' François Égon, prince de Furstenberg, * Le 20 du mois précédent l'influence

né en «âafi. Grand doyen du cliapilre de (]o- française avait fait élire roi de Pologne le

lognc, d'iilxml trésorier, puis, en i663, évèqne grand maréchal Jean Sohieski.

de Strasbourg. Mort à Cologne le i"avril i 68y. 3 La Grande- Love , village du canton d>'

— Frère de Guillaume Egon (voir page i i). Montbarrey, arrondissement de Dole (Jura).
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\X\1I. — V LOUIS \1V.

( D'après une copie faite sur l'original.)

[i674.]

Les fermiers des formules me sont venus dire que le nommé La Barre, di

recteur de leur ferme en Bretagne, avoit esté mis dans un cachot à Nantes par

ordre de Vostre Majesté. L'ordre porte que c'est pour avoir donné assignation

à un commissaire des guerres nommé Joinvillc, qui avoit fait afficher un arresl

imprimé sur du papier non formulé.

Ils croyent que leur directeur peut avoir eu tort en tout cela, mais ils sup

plient Vostre Majesté de considérer que les peuples d'une grande province qui

souffrent assez impatiemment la levée de celte imposition, voyant que Voslro

Majesté envoyé son ordre pour mettre le directeur dans un cachot, ce qui est

exécuté avec beaucoup de violences, tous les commis et employés à celte re

cette cl à toutes les autres sont saisis de crainte et ne peuvent juger quelle

conduite ils doivent tenir, joint que les peuples en prennent beaucoup de har

diesse pour faire difficulté de payer.

REPOSSE DE LOl'IS XIV, EN MARGE.

J'ay donné ordre de mettre en liberté celuy qu'on avoit arresté. L'ordre eu

vertu duquel il a esté arresté porloit que le marquis de La Cosle pouvoil le

faire arreslcr, s'il lejugeoit à propos, et n'avoit nul rapport à l'exécution vio

lente qu'on a faite.

(Cabinet de M. le duc de Luynea. Mss. n° y3, carlon t.)

XXVIII. — LOUIS XIV A COLBERT.

(Lettre autographe.)

An camp de Jouy, près du Catelct, i ,'i may 1675.

On vient de me dire qu'il y quelque disposition à Poitiers à faire du bruit

sur ce qu'on leur demande pour les arts et métiers1. Je vous écris ce mot pour

1 J'ai cite dans VIntroduction (pape xcu)

une lettre de madame deSévigné,du 3 1 juillet

1675, racontant à sa lille qu'un passementier

du faubourg Saint-Marceau, (are, disait-elle,

àdix éens pour un impôlsurles maîtrises, avoit

égorgé trois de «es enfam. it Songez que cela

est vrai, ajoutait madame de Sévigné, comme

si vous l'aviez vu.»

La lettre suivante de La Reynie à Colbert ,

du 2 août 1 675, prouve combien , sur les ques

tions qui passionnent les contemporains, les

affirmations, même les plus désintéressées,

doivent dire accueillies avec circonspection.

«M. Desmarets (neveu et commis de Col

bert) m'a écrit par vostre ordre, Monsieur,

que vous estes informé de ce qu'on a dit d'un

misérable rubnnier du faubourg Saint-Marcel

qui a tué ou blessé quatre de ses enfans, et

de quelques allroupemens de vendeurs d'eau-

de-vie. Sur quoy je dois avoir l'honneur de

vous dire que plusieurs personnes mal ailec-

lionnées ont essayé d'insinuer qu'une signifi
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vous dire de faire là-dessus ce que vous jugerez à propos, pour éviter qu'il

n'arrive rien de faschcux. Faites donc sçavoir à l'intendant ce que vous croirez

pour le mieux en cette occasion.

J'ay vu le Catelet; il n'est pas bien rasé, cl, quand il sera possible, il y

faudra encore travailler à le ruiner tout à fait.

Les troupes que j'ay vues sont admirables ; mais nous avons un temps

comme au mois de janvier.

Voilà toutes les nouvelles.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n° g3, carton a.)

XXIX. — LOUIS XIV A COLBERT.

( Lettre autographe. )

Au campde Necrasselt, 10 juin 1676.

Je vous écris ce mot pour vous dire que je désire que vous vous fassiez

rendre compte du désordre que les ennemis ont fait dans la course que ceux

do Cambrai ont faite en Picardie, afin qu'estant informé par vous du véritable

estât du mal, je puisse y apporter quelque remède en soulageant ceux qui

auront esté ruinés. Je crois qu'il sera bon de les soulager sur la taille ou sur

ce que vous estimerez à propos. Vous remarquerez qu'ils ont esté bruslés et

pillés, parce qu'ils ne contribuent pas, et que c'est moy qui les empesclie et

qui leur défends.

J'ay donné encore des ordres nouveaux pour qu'ils n'exécutent rien de ce

que quelques-uns ont promis, et, afin qu'il n'arrive plus de pareils événemens,

j'envoye un corps du costé de Cambrai assez considérable pour l'empescher.

Après avoir esté instruit de tout, mandez-moy voslrc avis sur ce que l'on peut

Taire pour le soulagement de ces pauvres gens.

ration qu'on prétendoit avoir esté faite d'une

laie, .1 ce pauvre artisan, l'auroit mis au dé

sespoir et l'auroit porté à celte extrémité de

nniloir tuer sa femme et d'égorger ses enfans ,

>'l qu'il y avoit un grand concours de per

sonnes dans le lien où cet accident est arrivé.

^ Cependant, Monsieur, suivant ce que vous

avez estimé à propos, il n'a esté signifié au

cune laseà aucun artisan de Paris. J'ay mesme

pris soin, suivant vos ordres, de faire en

tendre, et il y a longtemps, à cette commu

nauté de rubaniers, qui est très-nombreuse et

trùs-pauvre, qu'elle n'avoit qu'à continuer de

vivre comme elle avoit accoustumé; et ainsyil

est bien certain qu'il n'y a rien eu de ce costé,

cl que ce uialbeur est seulement la suite et le

pur effet de la démence où paroist estre mani-

feslement ee pauvre homme depuis qu'il a

esté arresté. Le concours de monde en sa maison

n'est pas plus véritable, et il n'y a eu en cela

que ce qui arrive en ces occasions où l'on voit

quelque chose d'extraordinaire. Le commis

saire du quartier a vu tous les jours ce qui s'y

est passé, et il m'en a informé; et vous jugez

bien, Monsieur, que s'il se fust passé à cet

égard quelque chose de plus, je n'aurois pas

manqué de vous en rendre compte.

<<Le peuple, qui a accoustumé de relever

cette sorte d'accidens extraordinaires, en a fait

une histoire en vers du Pont-Neuf, et en chan

son ; j'ay fait enlever tout ce qu'on en a trouvé ,

encore que ces imprimés ne parloieut d'autre

chose que de ce qu'il y a de tragique dans la

cruauté d'un père qui tue ses enfans.. (Bibl.

imp. Mss. 5oo Colberl. iMrn nrfrcMW» à

Gilbert ; à sa date.)
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J'ay vu le mémoire sur Versailles, auquel je n'ay rien à répondre, si ce n'esl

que je suis content de Testât où sont les travaux.

J'ay vu aussy le billet que vous m'écrivez sur les augmentations de dé

penses. Vous voyez comme moy qu'elles sont nécessaires; vous y ferez tout de

vostre mieux, et, quoy qu'il arrive, je seray coûtent de vous, car je suis assuré

que vous faites plus mesme que ce qui est possible '.

J'ay vu la recette, la dépense et les arrestés que vous m'avez envoyés avec

les payemens faits au trésor royal. Il est étonnant que vous fassiez ce que vous

faites là-dessus.

Vostre fils vous aura mandé que j'ay approuvé ce que vous avez fait sur le re

tour de mes vaisseaux.

Il vous aura aussy informé de tout ce que j'ay dit sur ce qui regarde la ma

rine; c'est pourquoy il ne me reste en finissant celte lettre qu'à vous assurer

que je suis très-content des services que vous me rendez de toutes manières.

(Cabinet de M. le duc du Luyncs. MSB. 11° g3 , carton -j. )

XXX. — LOLIS XIV A COLBERT.

( Lettre autographe. )

Au camp près de Cambrai, 17 avril 1677.

Je ne doule point que vous ne soyez aussy ayse que vous dites du gain de

la bataille que mon frère a donnée 2. La prise de celte place vous fera aussy

grand plaisir. J'espère que Saint- Orner sera bientost pris. Voilà bien des

grandes choses faites; il faut essayer de bien faire dans le reste de la cam

pagne. Pour avoir un repos entier sur les places les plus avancées, je m'en

vas les visiter et les mettre en estât de ne pas craindre les ennemis. Cela estant,

je seray plus débarrassé; je crois que ce temps-là sera bien employé.

Je seray obligé de faire plus de dépenses que je ne croyois; il faut travailler

à beaucoup de choses que ces sièges ont épuisées , et pour cela j'ay ordonné au

marquis de Louvois d'expédier une ordonnance de 5oo,ooo livres d'extraordi

naire que je désire qui soit payée le 10 du mois prochain au plus lard.

Je pourrais bien peut-estre avoir besoin de la mesme somme d'extraordi

naire, encore vers le mois de juin; je vous en avertis afin que vous y comptiez

de bonne heure. Faites mettre entre les mains de Boutemps 3, pour payer ce

' Le 1 1 juillet 1675 , Louis XIV avait écrit - Le duc d'Orléans faisait le siège de Sainl-

daris les mêmes termes à Colberl : Onier depuis le i avril. Le 1 1 , le prince

vVous sçavez que j'ay grande confiance en ' d'Orange, ayant voulu délivrer cette place, al-

vous pour faire réussir les choses dilliciles, laqua les assiégeanls, et fut battu près de

c'esl pourqnov; je crois que vous trouverez (ont Casscl.

ce qui sera nécessaire. . . n (Même source que 3 Valet de cbanibre du roi.

la letlre.)
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que j'ay ordonne à la fin du quartier de janvier, la somme de 20,000 livres,

fini qu'il paye ce que je luy ordonneray.

Il faut faire remettre aussy aux Irésoriers des aumosnes 3o,ooo livres

comme on a accoustumé pour le jubilé, afin de dire tout en une fois.

J'auray encore besoin que vous m'envoyiez 10,000 pistoles pour mettre

dans ma cassette; vous pourrez le faire à vostre commodité; cela ne presse pas

de quelques jours;

Le Brun ' et Le Nôtre2 sont arrivés ce matin avec Van der Meulen3.

Je suis bien ayse que Le Brun voye la disposition de ce siège, car elle est

tort belle.

Voilà tout ce que j'ay à vous dire pour le présent; c'est pourquoy je finis

en vous assurant que vos services me sont aussy agréables qu'utiles et que je

reconnois les peines que vous prenez, par l'amitié que que j'ay pour vous.

(Cabinet de M. le duc de Luyncs. Mss. n* g3 , carton a. )

XXXI. — A LOUIS XIV.
•

(Lettre et réponse autographes.)

Paris, II may 1677.

Je fais partir aujourd'huy un commis du trésor royal pour porter à Vostre

Majesté les 9,000 pistoles qu'elle a demandées0.

Je crois qu'elle aura reçu les deux présent pour le comte de Sunderland 4

cl inyionl Duras5, dans le temps que Vostre Majesté en a eu besoin ; je souhaite

qu'elle les ayt trouvés tels qu'elle les désiroitk.

La Reync demande un présent de 800 pistoles pour le comte de Gra-

mont6*.

JYnvoye à Vostre Majesté les deux mois de mars et avril qui furent arreslés

hier à Saint-Germain, avec Testât des payemens qui sont à faire pendant ce

mois. La consommation des fonds par les avances faites pendant l'hyver me

l'ait un peu de peur pour trouver une si grosse somme; je feray tous mes ef

forts el employeray tout ce que je puis pour en sortir et faire en sorte que

n-la ne donne pas de peine à Voslre Majesté*1.

Tout ce qui est deu à l'Extraordinaire, du mois d'avril, sera payé dans la

lin di> celle semaine*.

' Charles Le Brun, né à Paris en 1619,

premier peintre du roi en i6(ia, directeur

de* Gobelins el do l'Académie de peinture.

Mort en 1690.

* André Le Nôtre, né en tCi3. Contrôleur

;;i:néral des maisons et manufactures royales.

Mort en 1700.

Antoine-François Van der Meulen. né à

Hruiellos en ifi3'i. Colliert l'appela en Franct

H lui lit donner une pension do a,ooo livres.

Membre de l'Académie en 1673. Mort en

ifipo.

* Le comte de Sunderland, ambassadeur

d'Angleterre à Paris de 1073 ;i 1678.

5 Louis dn Durfort, lord Duras, plus tard

capitaine des gardes de Jacques 11. Mort le

i y avril 1709, à l'âge de soixante et onze

arts.

6 Antoine de Oramont (voir 1,3). — C'est

lui (|ui,en 1 05g, était allé en Espagne daman
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Je fis payer hier un million i\ compte du mois de may et les 5oo,ooo livres

d'extraordinaire que Vostre Majesté m'a demandées f.

Il est nécessaire de résoudre le brevet de la taille, qui doit estre envoyé dans

les provinces, le 20 de ce mois; je supplie Voslre Majesté de me l'aire sçavoir

ses volontés*.

Mon fils rend compte à Vostre Majesté de tout ce qui concerne les fortifica

tions.

HÉPONSE DE LOUIS XIV, El MADGE.

• Tournai , 6 may.

' II arrivera très à propos.

k Vous aurez vu que j'ay trouvé les présens fort beaux.

c II faut luy donner ce qu'elle désire pour le comte de Gramout.

d J'ay vu les arrestés ; ils sont forts. Un autre que vous seroit embarrassé de

trouver ce qui est nécessaire ; mais je suis assuré que vous ferez en sorte que

rien ne manquera et que vostre principale peine sera de me plaire.

c Bon.

' Bon.

* Je crois qu'il faut faire le brevet de la taille comme celuy de cette année,

à moins que vous ne jugiez, par les connoissances que vous avez, qu'il y faille

changer quelque chose.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n° g3 , carton •}.}

XXXII. — A LOUIS XIV.

(Lettre et réponse autographes.)

Sceaux, 23 may 1677.

J'ay envoyé à M. de Béthune1, dans le paquet du sieur Formonl, la letlir

de change de i5o,ooo livres en 22,600 ducats, suivant l'ordre de Vostre Ma

jesté. J'en envoyé un double à M. de Pomponne '.

J'envoye à Vostre Majesté la table pour le brevet de la taille , avec mon avis

à costé ; si elle a agréable de le voir et le résoudre , je le feray expédier aus-

sylost b.

Je travaille continuellement à achever le payement de l'Extraordinaire, au

quel il a esté payé jusqu'à présent sur le mois de may 4,5oo,ooo livres.

Je dois informer Vostre Majesté qu'elle jouit à présent des deux tiers du

greffe du parlement depuis cinq ans, qui fait partie de la ferme des do

maines.

ilor la main de Marie-Thérèse pour Louis XIV. en Pologne de 1676 à 1680, et de 1686 à

1 François -Gaston, marquis do RtUIiime, «69', époque à laquelle il fui envoyé en

gouverneur de Clèves en 1673, ambassadeur Suède, où il mourut le !\ octobre iC()-j.
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L« parlement a fait quelquefois de sou autorité des règlemens sur les pro

lits de ces greffes.

Vostre Majesté jugea en 1662 que c'estoit une entreprise sur son autorité,

ot lit l'aire un règlement par les commissaires de son conseil.

M. le premier président a nommé des commissaires du parlement, depuis

quinze jours, qui travaillent actuellement à faire un règlement. Cela tend à

diminuer les droits de Vostre Majesté.

Les fermiers des domaines s'en plaignent ; sçavoir si Vostre Majesté auroit

agréable que je visse ledit sieur premier président de sa part pour luy dire

qu'elle désire qu'il ne soit travaillé à aucun règlement sur le fait des greffes

jusqu'à son retour'.

M. le procureur général m'a envoyé la lettre cy-jointe pour la mettre dans

mon paquet li.

Voicy un mémoire succinct de toutes les remises faites en Pologne :

1 6 novembre 1676 : ... 66,000 livres.

1 9 décembre. 66,000

a3 mars 1677 1 1 0,000

» a may 1 5o,ooo

Total 892,000

RÉPONSE DE LOUIS XIV, EU MARGE.

Condé, 36 may.

' Je suis bien ayse que vous ayez envoyé en Pologne les lettres qu'on vous a

mandées ; les sommes sont un peu fortes, mais elles seront d'une grande utilité.

k Je vous renvoyé le projet du brevet de la taille avec des apostilles qui ap

prouvent tout ce que vous proposez; faites-le expédier.

' Voyez le premier président de ma part et luy dites ce que vous me pro

posez.

'' Dites au procureur général que j'approuve qu'il fasse ce qu'il me mande

dans sa lettre.

Je suis bien ayse que vous soyez content de ce que j'ay fait pour voslre fils

le chevalier1. Il ne sçauroit eslre dans un régiment où il apprenne mieux son

métier que dans celuy-là , et il y est desjà fort estimé.

J'ay esté très-ayse de ce que le comte d'Estrées a fait'2. L'action est très-

belle ; mais j'ay grand regret à tant de braves gens qu'on y a perdus et à mes

quatre vaisseaux; mais, malgré la perte, cette affaire est fort glorieuse pour

la France.

(Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. 11° t|3 , carton 9.. )

1 Antoine-Martin Colbert, troisième fiis du Blessé à Yalcourl le 90 août i 689, et mort dp

"intrôleur général, bailli et grand'croix f'e sa blessure le a septembre suivant.

Malle, général des galères de cel ordre , coin- - Le comte d'KsIrées (voir page 5oa) avail

rnandeiir de Boncourt, colonel du régiment de repris Cayenno et battu la flotte bolland.iise

Champagne el brigadier des armées du roi. devant Tabago, le a.'{ mars précédent.
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XXXIII. — LOUIS XIV A COLBERT.

( Lettre autographe. )

Melz, 3/1 février 1678.

Je suis Irès-ayse que les rentes produisent toujours quelque argent. C'est

une grande ressource dans les temps comme celuy-cy. Vous avez bien fait de

m'en envoyer un mémoire. Continuez à ie faire de temps en temps.

Je vois, par le prompt payement du million, que vous faites à l'ordinaire et

plus qu'il n'est possible. Je vous en sçais le [gré] que vos services méritent

pour leurs conséquences et par l'envie que je vois que vous avez de me

plaire '.

Vostre fils m'a rendu compte des affaires de marine. Tout va très-bien , à la

réserve de ce qui regarde le chevalier de Château-Renault.

J'ay signé les ordonnances que vous m'avez envoyées, et, à l'avenir, je les

signeray quand on me les présentera, sans perdre de temps.

Je vous renvoyé le billet où sont trois articles que je désire que vous fassiez

PaYer-

Vostre fils vous a mandé , à ce qu'il m'a dit, Testai où j'ay trouvé les fortifi

cations de cette place. J'en suis très-content, et dans peu je pourray estre, en

ce qui la regarde, tout à fait en repos.

Je verray encore Verdun et Stenay avant que de prendre de parly. Les lettres

d'Angleterre ne m'empescheront pas de poursuivre le dessein que j'ay projeté.

Je pars demain pour Verdun cl je ne m'arresteray plus que je ne sois où je

veux aller.

Mandez-moy des nouvelles de Versailles et de Testât où sont les estangs, et

surtout s'il y a de l'eau sur les soupapes.

(Cabinet de M. le duc de Luynes . Msa. n" fl3 ,rarlon t. )

XXXIV. — A LOUIS XIV.

( Minute autographe. )

[1680.]

Je supplie Vostre Majesté de lire ce peu de lignes avec un peu de réflexion.

J'avoue à Voslre Majesté que la dernière fois qu'elle voulut bien me parler de

Testât de ses finances, le respect, l'envie sans bornes que j'ay toujours eue de

1 On peut conclure de celle Mire et ri» cj'ay vu les arreslés de février et les «lé-

passage ci-après extrait d'une lettre également penses du mois de mars, ot partout je commis

adressée à Colbert. le 10 mars de la même voslrc exactitude et vostre soin,

année, que Louis XIV continuait à s'occuper n Vous sçavez ce que je pense sur vous ; c'est

de ses finanrpsol qu'il entrait dans les moindres pourqimy je n'en parleray plus. . .» (Mémo

détails : source que la lettre.)
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luy plaire et de la servir à son gré, sans peine et sans aucun embarras , et en

core plus son éloquence naturelle, qui vient facilement à bout de persuader ce

qu'il luy plaist, m'estèrent le moyen d'insister et d'appuyer un peu sur Testai

de ses finances; mais, après avoir fail une sérieuse réflexion sur tout ce que

Voslre Majesté me fit l'honneur de me dire, voyant qu'il n'y a qu'un change

ment de destination de dépense, je croirais prévariquer à mon devoir et man

quer à la fidélité que je luy dois si je ne luy remettois encore fidèlement de

vant les yeux et en peu de mots ce mesme estât, afin qu'il luy plaise, y faisant

la réflexion qu'elle estimera nécessaire, prendre la résolution qu'elle croira

plus avantageuse à son service.

Après les huit à neuf années de guerre et une dépense de iioà 120 millions

par chacune année, Vostre Majesté n'avoit consommé que 22 millions sur les

années suivantes.

En 1680, la dépense excède la recelte de 20 millions, el Voslre Majesté

devra encore, en reste des vivres /i millions, estapes un million, chambre aux

deniers, argenterie, menues œuvres, bastimens, fortifications, gratifications et

toutes autres dépenses, 12 à 18 millions.

Je conviens que Ton peut relarder une bonne parlie de ces payemens ; mais

il est certain que ce retardement ne peut aller qu'à un an ou deux au plus :

ce sont 54 ou 55 millions consommés sur 1681.

Les revenus de Vostre Majesté, à cause de toutes les remises qu'elle a faites

à ses peuples, montent à 65 et 66 millions de livres. Je les mets à 70 millions,

et, en oslanl 6 ou 7 millions de délies dont on peut retarder les payemens,

il ne restera, des revenus de 1681, pour les dépenses, que 22 ou a3 millions.

En sorte qu'il faut faire estât de tirer sur 1682 dès le mois de mars on

d'avril prochain.

Le crédit de Voslre Majesté a esté estably el soulenu au denier 20 pour

plus de 20 millions de livres.

L'excès des emprunts Ta réduit à présent au denier 10; en sorte qu'il faut

déduire encore 839 millions de livres pour faire avancer 1682 en 1681, et

il est à craindre que, si cela continue, il ne soit peut-estre nécessaire de res-

lablir les 1 5 pour cent.

J'ay toujours caché avec grand soin et ay toujours au contraire affecté de

faire paroistre une très-grande abondance, pour maintenir le crédit, el c'est

ce qui nous a fait trouver i5 à 16 millions de livres par la caisse des em

prunts.

Celle caisse est fondée sur les obligations de tous les fermiers dont les paye

mens estoient de quartier en quartier, de sorte qu'à la fin de ce mois on peut

leur demander le payement entier.

Le crédit diminué au denier 10 commence à faire connoistre que l'abon

dance n'est pas lelle que je Tay voulu persuader; il faut emprunter encore

4 millions de livres pour le mois de septembre.

II est difficile, pour ne pas dire impossible, que ce forcement de crédil ne
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porte à retirer le tout ou une bonne partie de la caisse des emprunts. En ce

cas, Vostre Majesté n'y pouvant pas pourvoir, et ces payemens excédant les

forces des particuliers, Vostre Majesté verroit une banqueroute presque uni

verselle, dont les suites donneroient beaucoup de peines et diminueraient con

sidérablement les revenus de Vostre Majesté.

Je sçais bien, Sire, que voilà le mal expliqué, mais qu'il faut y chercher

des remèdes ; mais auparavant je ne sçais si Vostre Majesté n'estimeroit pas à

propos que ce mal et Testât que je viens d'expliquer fust rendu constant à des

commissaires qu'il plairoit à Vostre Majesté de nommer, ou en son conseil

royal en sa présence. Peut-estre que ces messieurs trouveroient des expédions

ou feroient quelques propositions dont l'exécution pourroit remédier au mal et

satisfaire Vostre Majesté.

Pour moy, Sire, tout ce que l'on peut penser sur cette matière ne peut abou

tir qu'à augmenter la recelte et diminuer la dépense.

Pour l'augmentation de la recette, je ne puis m'empescher de dire à Vostre

Majesté qu'il y a à craindre que je n'aille trop loin, et que les prodigieuses

augmentations des fermes ne soyent fort à charge aux peuples. C'est la seule

chose qui soit commise à mes soins, Vostre Majesté ayant réglé les tailles.

Il n'y a plus d'affaires extraordinaires et Vostre Majesté a disposé de ce qui

pouvoit produire quelque chose dans les pays conquis.

Le crédit a produit jusqu'à présent plus de Ao millions de livres d'argent

effectif, et difficilement peut-il aller plus avant. L'on ne prend plus de renies

et l'on en prendroit encore moins si le pied en estoit baissé.

A l'égard de la dépense, quoyque cela ne me regarde en rien, je supplie

seulement Vostre Majesté de me permettre de luy dire qu'en guerre et en paix

elle n'a jamais consulté ses finances pour résoudre ses dépenses, ce qui est si

extraordinaire qu'assurément il n'y en a point d'exemple.

Et si elle vouloit bien se faire représenter et comparer les temps et les

années passées, depuis vingt ans que j'ay l'honneur de la servir, elle trouveroil

que, quoyque les receltes ayent beaucoup augmenté, les dépenses ont exre.de

de beaucoup les recettes, et pcut-estre que cela convieroit Vostre Majesté à mo

dérer et retrancher les excessives, et mettre par ce moyen un peu plus de pro

portion entre les recettes et les dépenses.

Je sçais bien, Sire, que le personnage que je fais en cela n'est pas agréable,

mais, dans le service de Voslre Majesté, les fonctions sont différentes; les unes

n'ont jamais que des agrémens dont les dépenses sont les fondemens; celle

dont Vostre Majesté m'honore a ce malheur qu'il est difficile qu'elle puisse

rien produire d'agréable, puisque les propositions de dépenses n'ont point de

bornes; mais il faut se consoler en travaillant toujours à bien faire.

Je supplie encore une Ibis Voslre Majesté de faire une sérieuse réflexion sur

tout ce que je viens de luy représenter.

(Cabinet de M. ie duc de I.uyne». Mss. n" 98 , carton •>. i
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XXXV. — LOUIS XIV AU MARQUIS DE SEIGNELAY.

(Lettre originale.)

• Fontainebleau , a septembre i083.

Je vous fais ce mot pour vous dire que je juge à propos que vous fassiez

fermer la caisse des emprunts demain matin et que vous avertissiez celuy qui

Iti lient de répondre à ceux qui se présenteront pour demander ou y porter de

l'argent, quej'ay donné ordre que l'on cesse la recette et les payemens jusqu'à

ce que la santé de vostre père soit rcslablic, ou, si Dieu l'appelle, que j'aye

remply sa place J.

La chute quej'ay faite, dont je me porte bien, grâce à Dieu , m'empesche de

vous écrire ce billet de ma main, de laquelle je ne laisse pas de le signer.

(Cabinet de M. le duc de Luynes, Mss. n° g3, carton a.)

INDUSTRIE, COMMERCE.

I. — DISCOURS SUR LES MANUFACTURES DU ROYAUME.

( Minute autographe. )

[iG63.]

PREMIÈRE ET PLUS IMPORTANTE : DRAPERIES.

Avant l'année 1600, et mesme jusqu'en i6so et plus avant, il ne se faisoit

aucune manufacture de draps en Angleterre ni en Hollande.

Toutes les laines d'Espagne et d'Angleterre cstoient apportées en France

pour y estre filées et fabriquées, et servoient ensuite non-seulement pdur la

consommation du dedans, mais mesme, avec les excellentes teintures d'écar-

late, bleu et autres couleurs vives, servoient aux Marseillois, qui faisoient seuls

le commerce de Levant, à l'échange des précieuses marchandises des Indes,

qu'ils alloient prendre au Caire, et, après les avoir rapportées en France, les

distribuoient par toute l'Allemagne.

Les manufactures faisoient gagner une infinité de peuples.

L'argent ne sortoit point du royaume; les marchands rapporloient quantité

Je marchandises riches par le moyen desquelles ils attiraient beaucoup d'ar

gent au dedans.

Cet estât si florissant est à présent bien changé.

La ville de Marseille ne fait pas la dixième partie de son commerce en

Levant.

La ruine des manufactures est cause qu'il ne se fait plus qu'en argent, et

1 On trouvera à la section Affaires diverses , etc. une autre lettre de Louis XIV relative à la ma

ladie de Colberl.
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que les marchands n'en apportent plus (du Levant) que pour la consommation

du royaume.

En sorte qu'au lieu qu'autrefois les peuples gaguoient beaucoup aux manu

factures (il ne sortoit point d'argent du royaume pource commerce et, an con

traire, il y en entroit beaucoup), à présent, les peuples ne gagnent rien (il

sort beaucoup d'argent du royaume et il n'y en entre point).

OAUSR DU MAUVAIS ESTAT.

La guerre;

L'inapplication au commerce;

Le désordre dans les manufactures;

La tolérance de l'eslablissement des ambassadeurs anglois et hollandois à la

Porte, au préjudice des Capitulations.

Le meslange des mauvaises drogues dans les teintures;

La facilité que les marchands ont eue à faire sortir du royaume l'argent en

barres ou en espèces.

Cette facilité fait qu'il sort tous les ans du royaume deux millions d'or par

ce commerce.

LES MOYENS DR RESTABL1R AUTANT QU'IL SE POURRA.

Le renouvellement des règlemens pour les manufactures, soit pour la qua

lité des matières, soit pour les longueurs et largeurs;

Le restablissement de bonnes teintures;

Faire les diligences résolues pour le règlement des Eschclles du Levant;

' L'envoy d'un ambassadeur à la Porte;

Assister de protection et d'argent toutes les manufactures de draperies du

dedans du royaume;

Les exciter à faire de belles étoffes pour habiller le Roy;

Que Sa Majesté s'en habille effectivement;

Règlement de police dans les villes pour défendre aux bourgeois de s'ha

biller d'autres étoffes que de celles manufacturées au dedans;

Examiner les fruits, les inconvéniens par de pareilles défenses;

Faire dépense pour faire un essay de la nourriture des moutons d'Espagne

ou d'Angleterre;

Si le Roy venoil un jour à aimer les hautes couleurs, donner ordre à to'us

les marchands drapiers qu'ils fassent faire des draps et des serges pour le Roy.

les acheter cher et donner un prix à celuy qui les fera plus beaux;

Cadeau à Sedan; à Rouen; à Dieppe (à multiplier); en Rerry.

AUTRES MANUFACTURES.

Celle des toiles diminue en France; les Hollandois attirent nos tisserands,

font planter du chanvre dans l'Oldenbourg et en Silésie, en tirent une grande

quantité d'Alsace , le débitent dans les Indes par les flottes.
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Si la multiplication des colonies pouvoit donner occasion, ou par droit ou

par fraude, de porter nous-mesmes nos toiles dans la terre ferme do l'Amé

rique, ce seroit un grand avantage. Cela peut venir.

Celte manufacture se maintiendra en déchargeant la sortie des toiles.

Outre cet avantage que les colonies françoises dans les isles de l'Amérique

pouvent donner, il faut encore considérer que les Ilollandois nous apportent

des isles françoises, en sucres, 2 millions de livres;

Eu bois, coton, tabac, indigo et autres marchandises, pour un million.

Pour avoir ces 3 millions, ils portent environ pour un million de nègres

qu'ils prennent en Guinée;

Des chairs salées qu'ils prennent eu Moscovie et Irlande , et d'autres mar

chandises qu'ils prennent chez eux.

Pour avoir ces mesmes marchandises d'Irlande et Moscovie, ils y portent

des sucres , tabacs et de nos vins et eaux-de-vie.

Outre ces chairs, ils rapportent de ces pays-là le bois, le chanvre nécessaires

à la navigation.

Tout ce trafic occupe 200 vaisseaux, qui sont montés de 3o hommes pour

le moins, l'un portant l'autre; ce sont 6,000 hommes qui gagnent leur vie

dans re travail et qui sont propres à servir l'Estat en une nécessité.

Par cette connoissance qui est claire et juste, si le Roy establit puissam

ment la compagnie des Indes occidentales, Sa Majesté aura 6,000 de ses sujets

qui gagneront leur vie et seront tous matelots, outre le nombre qui y est à présent.

Sa Majesté aura 200 vaisseaux dans ses ports qu'elle n'a point.

Elle obligera ses sujets à faire plus de nourritures qu'ils ne font, pour four

nir aux victuailles des vaisseaux et à l'envoy d'une si grande quantité de chairs

salées qu'il faut dans lesdites isles.

Les Hollandois seront obligés d'apporter dans le royaume, en argent, les

.'i millions de livres qu'ils nous apportent en denrées de ces isles.

La nécessité de débiter les sucres, potasses et autres denrées qui en viennent

obligera les sujets du Roy de les porter dans la mer Rallique et dans la Mos

covie , et, par ce moyen, ils s'ouvriront un nouveau commerce qui leur don

nera les bois et les autres choses nécessaires à la navigation.

Par ce moyen, le Roy deviendra puissant par merci puissant en richesses,

puisque ses sujets le' seront.

L'on peut faire le mesme raisonnement à l'égard de la compagnie des Indes

orientales.

Celle de Hollande apporte tous les ans pour y. millions d'or dans le royaume,

en épiceries et autres marchandises des Indes.

AUTRES MANUFACTURES.

L'acier: il y en est entré, en 1662, 38&, 222 livres, à tosols, 192,000 livres.

Diligences faites; — le sieur Binet; — tenir la main à ce qu'il en fasse la

quantité nécessaire.
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Fer blanc et noir: 4o5,ioo i'euilles, à 5 sols, 100,000 livres.

Il faut envoyer à Nuremberg débaucher des ouvriers, à quelque prix que re

soit, pour les eslablir en France.

Se peut faire dans les forges; le sel et l'estain y sont nécessaires; elle a eslr

autrefois establie en France.

Fil de laiton, d'archal et de fer : en est entré en 1662 /iio,ooo livres à

10 sols la livre, 220,000 livres.

Le premier (?) se fabrique sur les frontières de la Normandie et du Perclie.

Le fil de laiton : le nomme Buret, Allemand, en fabriquoit autrefois à

llonficur.

On croit qu'il s'est retiré dans le pays de Caux.

Il faut travailler à bien establir et augmenter cette manufacture pour éviter

qu'il en entre une si grande quantité.

Goudron : il en entre pour environ 100,000 livres dans le royaume; néces

saire à la navigation.

Les Hollandois n'en ont que par le moyen du Nord.

Rendre compte des diligences qui ont esté faites.

Recommander fortement cette manufacture à l'intendant cl aux officiers de

justice.

La faire passer dans toutes les provinces.

Grosses ancres, idem.

Linge de table, œuvre de Flandre et Hollande: en est entré 1 1,000 [aunesj,

f)5,ooo livres. v

H y en avoit autrefois une manufacture à Coutances; à establir et y faire

faire pour le Roy.

Huiles de baleine : raisons pour et contre; attachement des marchands à

en osier le privilège.

100,000 livres pour le Roy.

Nécessité de cette huile pour les manufactures et pour brusler.

Expédiens ; diminuer les redevances pour le Roy et en diminuer le prix.

Savons noirs : soudes affermées, 5o ou 60,000 livres; enchéries notable

ment; soutenir les blanchisseries.

Différences d'avec les huiles, parce qu'elles se prennent en Alexandrie et

Alicante, où tous les sujets du Roy peuvent aller.

Proposition, ou de remettre le droit, ou d'en donner tous les ans une bonne

quantité à l'Hospital Général , afin d'obliger les administrateurs à faire travailler

les gueux à des savonneries.

De plus, comme il n'y a rien de plus important que d'obliger ces gueux à

travailler, y establir des manufactures de gros bas d'estame, dont il est venu

dans le royaume, des isles de Jersey et de Guernescy; 20.000 douzaines.

Cotons à filer pour les bougies et chandelles;

Des couvertures de laines grosses;

Des mouches à miel en quantité.
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Les pescheries doivent eslre augmentées avec toute l'application possible.

Faire des gratifications à ceux de Dunkcrque pour les obliger à establir la

pesehe des harengs; des cabillauds; des saumons;

Idem h Dieppe, au Havre, etc.

Les soyeries : en dire Testât florissant;

Travailler à avoir des vers à soye; à Madagascar; en Afrique.

Le grand avantage que le royaume en recevrait par le retranchement de

io.5oo,ooo livres.

Establir des manufactures de crespes; il en entre de Bologne pour 180,000

livres lous les ans.

Voiles d'Espagne, Zurich, Baie et Soleure, pour 5 et 6,000 livres tous

les ans.

Toiles de soye, Italie et Flandre, 200,000 livres.

Treillis noir d'Allemagne.

Reslablir les blanchisseries et travailler à les rendre égales à celles de Hol

lande, animer les villes et les ouvriers qui s'en meslent;

Leur donner des gratifications ordinaires;

Des extraordinaires à ceux qui réussiront le mieux.

La quantité d'huiles de colza, rabellc, lin qui entrent dans le royaume, qui

montent à plus de 200,000 livres, obligent h tenir la main à ce que l'on sème de

ces graines par la nécessité que l'on a de ces huiles, qui servent aux manufac

tures.

Fabrique d'azur : il y en avoit autrefois une à Hannebaut, en Normandie,

proche de Pont-Audemer; des Flamands s'y estoienl establis; depuis quatre ou

cinq ans, ils s'en sont retirés.

Le privilège estoit sous le nom du nommé Hervart; il porloit défenses d'en

faire entrer des pays estrangers; est enregistré en parlement et à la Cour des

;tydes.

Privilège pour les maroquins rouges du Levant à l'exclusion de lous autres.

Idem le coton filé.

Conserver soigneusement les cuirs et les peaux.

Ordonnances de police à Rouen portant défenses de souffler ni couper les

bt-sles.

S'informer à Paris.

Les peaux d'orignac et d'élan qui viennent de Canada sont portées en Hol

lande pour y estre préparées.

Chercher les moyens de les faire préparer en France.

Idem les peaux de chamois.

Manufacture de l'apprest des baleines, perdue depuis le privilège.

Chercher les moyens de la restablir en Normandie; écrire pour cet effet au

lieutenant général de Rouen.

Protéger el gratifier les faïenciers de Rouen et environs, el les faire travailler

à l'envy.
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Leur donner des dessins et les faire travailler pour le Iloy.

Idem des tapisseries de cuirs dorés qui se l'ont à Rouen.

Manufactures des tapisseries à Beauvais.

Maroquins noirs cslablis à Rouen ; protéger et augmenter.

Tripes de velours ' qui se fabriquent en Flandre, à attirer avec les tapisseries;

Bas de soye; manufactures; en rendre compte.

Examiner si, à l'égard des pescheries françoises et des bestiaux, on pcul

distinguer dans le tarif les estrangers avec ceux du dedans du royaume, pour

charger ceux-là et décharger ceux-cy.

Manufacture des cartes donnée par privilège à l'Hospilal Général; grande

manufacture.

Taxation dans les provinces; à résoudre.

Pour les toiles belles comme en Hollande; establir à Beauvais; protéger cl

augmenter.

POUR LA NAVIGATION.

Décharger d'entrée et sortie les bois, chanvres, cordages, 1er et autres choses

servant à la navigation;

Les avitaillemens des vaisseaux.

Donner des gratifications à tous les vaisseaux.

Chercher des masts en Levant et en Ponant.

Du goudron, idem.

Faire fabriquer des ancres.

Establir des fontes de canons.

Establir des corcleries.

Les transits.

Les entreposts.

POUR DERMER.

Faire travailler aux mines de charbon, de fer, de plomb, de cuivre; il sort

un million du royaume.

Coutils de Bruxelles : est entré i,65i pièces en 1669, valant io litres la

pièce, pour 6C,ooo livres. Exciter ceux d'Arras d'attirer celte manufacture et

les assister.

Damas cafard2, idem. 3oo pièces de 3o aunes, à 100 livres la pièce, pour

3o,ooo livres.

Les toiles, linges de table, idem. Les attirer à Arras. Les fustaines, idem.

Moucades ou moquettes de Flandre : est entré 9,298 pièces, à 20 livres,

ù5,ooo livres. Attirer à Arras.

Toiles de soye, idem.

( Cabinet do M. le duc de Luynes. Ma». n° g3 , carton 4.)

1 Tripe, ou tripe de velours, éloflc Je laine vl (il Iravailléc comme le velours. — * Sorte de

damas mêlé de soie et de fleuret et fil, travaillé comme le velours.
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II. — MÉMOIRE SUR LE COMMERCE.

( Minute autographe. )

PREMIER CONSEIL DE COMMERCE TENU PAR LE ROY, DIMANCHE 3 AODST l664.

Sire, puisqu'il plaist à Vostre Majesté donner quelques heures de son appli

cation au restablissement ou plulosl à l'establissement du commerce de sou

royaume, comme c'est une chose qui ne regarde purement que le bien de ses

sujets, qui ne peut produire à Vostre Majesté aucun avantage qu'en l'espérance

de l'avenir et qu'après avoir causé l'abondance et les richesses parmy ses

peuples, et qui au contraire causera à Vostre Majesté non-seulement le dégoust

d'entendre souvent parler d'une matière assez désagréable de soy, mais mesme

la diminution présente de ses revenus; il est certain, Sire, qu'eu sacrifiant

par Vostre Majesté ces deux choses si considérables et si chères en un roy,

l'une, le temps qu'elle pourroit employer ou en ses divertissemens ou en autres

ailaires plus agréables, et l'autre, ses revenus, elle multipliera à l'infiny par

ces marques sans exemple de son amour pour ses peuples la vénération et le

respect dans leurs esprits et l'admiration parmy les estrangers.

J'estime, Sire, qu'il ne sera pas hors de propos d'examiner succinctement

s'il est bon que Voslre Majesté s'applique à cette nature d'all'aires, pour ensuite

passer à l'examen de l'eslat auquel est le commerce de son royaume, ou plu

losl auquel il estoit lorsqu'elle a commencé de prendre elle-mesme le soin de

ses affaires, puisque par divers ordres qu'elle a donnés depuis ce temps elle a

desjà donné un grand mouvement à son reslablissement.

Il est certain, Sire, que, dans toutes les histoires anciennes et modernes, il

ne se trouve point que les grands et puis.sans Estais comme celuy de Voslre

Majesté se soyent jamais appliqués au commerce.

Les pensées n'en ont esté produites dans les esprits des hommes que par la

nécessité.

Avant le xrvc siècle, l'on ne connoissoit point ce nom dans l'Océan et par

ticulièrement dans les mers Atlantique, du Levant et du Sud.

La seule Méditerranée avoiljouy de cet avantage , et les plus anciennes villes

que l'on trouve dans l'histoire avoir commencé à s'enrichir et à se rendre puis

santes par ce moyen ont esté les Phocéens, les Sidoniens et lesTyriens.

Auparavant l'an 1/180, les Vénitiens et les Marscillois avoient fait tout le

jjrand commerce, et toutes ces précieuses marchandises des Indes, les poivres,

lus sucres, les soyes et l'or et l'argent mesines venoient,par les caravanes des

grandes Indes et de la Perse, dans les villes d'Egypte, où elles estoient prises

par les Vénitiens, et ensuite quelque part par les Marscillois, et apportées et

débitées dans l'Europe; c'est ce qui a l'ail la puissance de la ville de Venise,

qui esloit alors le magasin général de toutes ces marchandises pour l'Europe.

Par succession de temps cl par l'application et l'industrie des habitons
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d'Anvers, ils eslablirent le magasin de toutes les parties du Nord dans leur

ville, où ils apportaient toutes les marchandises qu'ils alloient prendre à Ve

nise, et ensuite, sous la bannière de France, commencèrent à aller eux-mesmes

en Egypte et dans les autres Eschelles du Levant prendre les marchandises

de la première main.

Tel estoit le grand commerce de l'Europe lorsque dans le xvc siècle, envi

ron le milieu, les Portugais se résolurent de tenter le passage du cap de Bonne-

Espérance; auquel ayantréussy, leur roy commença d'establir des colonies sur les

costes d'Afrique de deçà, au royaume de Congo, en Guinée et Angola; il se

rendit maistre des isles Canaries et du Cap-Vert, et, ayant passé le détroit, il

establit les peuplades et colonies de Mozambique, Mélinde, qui le rendirent

maistre de toutes les costes d'Afrique deçà 'cl delà; et ensuite poussant ses

couquestes plus avant, il establit ses colonies et en mesme temps sa domina

tion, et avança dans le sein (golfe) Pcrsique, à (le lieu est laissé en blanc), à

l'embouchure de la mer Rouge; ensuite il poussa ses establissemens dans l'em

pire du Mogol, à Diu; ensuite il conquit dans le royaume de Bedjapour,surla

cosle de Coromandel (Malabar), le fameux poste de Goa, dont il fit la ville

capitale de toute la domination portugaise dans le Levant.

Et ensuite ils étendirent leurs colonies et en mesme temps leur domination

dans le golfe de Bengale, sur la coste de Coromandel.

Cet establissement et ces conquestcs se faisoient avec assez de facilité parce

que les puissans rois comme celuy de Perse, le Grand Mogol et aulres, voyant

venir dans leurs Estais des cstrangers qui erilevoient leurs denrées et marchan

dises avec beaucoup plus de facilité et en plus grand nombre que par les cara

vanes, les reçurent bénignement, leur firent des grâces, traitèrent avec eux et

leur permirent de s'establir dans leurs Estais à des conditions si avantageuses

qu'ils ne reconnoissoient autre souverain que leur roy.

Jusque-là, les Portugais dans leurs navigations avoient suivy les costes et

n'avoient osé hasarder la navigation au travers de ces grandes mers qui sont

depuis le cap de Bonne-Espérance jusque dans la Chine; mais lorsque, dans

leur première navigation, ils eurent découvert les isles Moluques dans les

quelles ils trouvèrent une prodigieuse abondance d'épiceries excellentes, et

entre autres le clou de girofle et la muscade, ils crurent avoir trouvé loules les

richesses du nouveau monde.

A l'exemple des Portugais, les Castillans avoient aussy commencé diverses

navigations et avoient eslably plusieurs colonies.

Les Indes occidentales avoient aussy esté découvertes par ces deux na

tions.

En sorte que, pour éviter les contestations qui pouvoient naistre entre elles,

le pape Alexandre VI, qu'elles choisirent pour leur arbitre, lira celte fameuse

ligne au travers du globe terrestre et adjugea au roy de Castille toul ce qui

csloit à droile, c'est-à-dire (oui l'Occident, cl à celuy de Portugal toul ce qui

estoil à gauche, r'esl-à-dire tout l'Orient; et cette fameuse division donna lieu
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à Magellan ' de produire la plus hardie et la plus extraordinaire pensée qui soit

jamais tombée dans l'esprit d'un homme.

Jusqu'à luy l'on n'avoit jamais cru qu'il y cust des antipodes; dans nostrc

religion, c'estoit mesme une espèce d'hérésie de le croire.

Il a voit servy le roy de Portugal dans la découverte des Moluqucs, qui estoient

alors ce qu'il y avoit de plus riche dans toutes les Indes; il estoit mal satisfait

du Portugal, qui ne l'avoit pas récompensé à proportion d'un service si grand

et si considérable. Ces isles appartenoient à ce roy parce qu'elles se trouvoient

à la main gauche de la ligne marquée par Alexandre VI. Cet homme se met

dans l'esprit de faire le tour du monde, d'aller conquérir et découvrir des isles

par la droite, en fait la proposition au roy de Castille, qui luy donne cinq vais

seaux pour ce fameux dessein. H part, costoye toute l'Amérique méridionale,

entre dans un golfe qu'il trouve, persiste et demeure trois mois entiers, non

obstant toutes les oppositions des vents , des rochers ; et enfin , après avoir perdu

deux vaisseaux, perce jusque dans la grande mer du Sud, qui n'avoit jamais

esté naviguéc auparavant luy, aborde aux islcs Moluques (Philippines), en

conquiert une, donne l'assaut à la forteresse de la seconde, où il est tué. En

suite, l'un de ces cinq vaisseaux revint au bout de trois ans, après avoir fait

le tour du monde tout entier. Il est bon de dire en cet endroit que Colomb,

Florentin2, qui découvrit l'Amérique pour le roy de Castille, vint en France

en faire la proposition au roy Louis XII, où ayant esté traité de fou, il se re

lira vers le roy de Castille, qui luy donna des vaisseaux pour ces voyages.

Ce grand commerce de toutes les Indes orientales et occidentales esloit en

cet estât lorsque la couronne de Portugal a esté jointe à celle de Castille, en

i 078, parla mort du roy don Sébastien s, en Afrique, en la bataille d'Alcazar-

Kébir, en laquelle trois rois 4 moururent l'espée à la main. Lors de cette union ,

il y avoit dcsjà quarante ans que les Hollandois s'estoient soustraits de l'obéis

sance du roy Catholique et qu'ils avoient pris le commerce pour maxime fonda

mentale de leur Estât et pour le seul moyen de leur conservation causée par la

situation de leur pays, l'industrie et la parcimonie de leurs habitons.

Ils trouvèrent les affaires de l'Europe heureusement disposées pour ce des

sein : les Espagnols avoient la monarchie universelle dans l'esprit et ne regar-

doient que l'Europe, et les François estoient plongés dans les guerres civiles et

de la religion, et avoient assez d'affaires à se conserver au dedans, sans penser

à ce qui se passoit au dehors.

1 Ferdinand Magellan , célèbre pour avoir * La bataille d'Alcazar-Kébir fut livrée le

découvert le passage qui porte son nom. Mort 4 août liiyb, par Sébastien et Muley-Hamed,

en l5si aux Philippines, et non aux Mo- contre Muley Abil el-Mélck, qui avait enlevé

luques. le Maroc à Hamed. L'armée portugaise fut

1 Colomb était Génois, comme tout le taillée en pièces. Sébastien fut tué, Hamcd se

inonde sait. noya dans un marais, et son frère mourut

' Sébastien, né en i55>'i , roi en 1057, mort d'épuisement à la fin du combat.

eu 1678.
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Les Hollandois estoienl presque partout supérieurs aux Espagnols sur la

mer, mais particulièrement ils n'auroient pu passer à la rive de leur pays

pour porter les marchandises des Indes dans le Nord, où il s'en fait le plus

grand débit.

La ville d'Anvers estoit demeurée sous l'obéissance du roy d'Espagne, et

par conséquent les Hollandois, supérieurs en mer, en avoient interrompu et

presque entièrement ruiné le commerce. La ville d'Amsterdam en avoit profilé

et s'estoit fort accrue, quand les Hollandois voyant que, par l'union de la

couronne de Portugal à celle de Castille, ils ne pouvoient plus avoir avec faci

lité les marchandises des Indes , ils jetèrent les premiers fondemens , en 1698,

de cette fameuse compagnie des Indes orientales qui s'est tellement accrue de

puis ce temps qu'elle est sans comparaison plus puissante dans les Indes que les

Estais en général , leurs souverains , ne le sont dans l'Europe , qu'elle déclare

et fait la guerre aux plus grands roys de ce pays-là, et dont les effets se sont

trouvés monter à 800 millions par le dernier inventaire qui en a esté fait.

Les Anglois, à l'imitation des Hollandois, ont composé une compagnie pour

les niesmes Indes, en sorte qu'à présent, dans ces pays, les deux nations qui

font profession de la religion catholique, apostolique et romaine, y sont entiè

rement abattues, et les deux nations qui y sont puissantes sont hérétiques.

Après avoir représenté succinctement Testât de ce grand commerce qui est

le seul considérable, le surplus du commerce consiste:

Aux Indes occidentales, d'où il vient des sucres, des teintures, du tabac et

du coton, dans lesquelles Indes les François occupent diverses isles et dont les

Hollandois fout tout le trafic;

Le commerce du Levant, qui subsiste encore un peu par Marseille, et qui

est presque entièrement ruiné par la mauvaise conduite des consuls de la Na

tion qui sont establis en conséquence des Capitulations faites avec les Grands

Seigneurs dans les Eschelles du Levant;

Le commerce de la mer Baltique et du Nord, dont les Hollandois sont en

une pleine et paisible possession;

Et le commerce du dedans du royaume, qui consiste en la liberté de la com

munication entre tous les sujets du roy, au restablissement des manufactures

et au transport de nos denrées et marchandises de port en port.

Il ne reste plus qu'à examiner s'il est avantageux ou non de s'appliquer à ce

restablissement et à l'establissement nouveau de tout ce qui n'a point encore

esté entrepris dans ce royaume.

Les raisons contraires sont :

Les puissans Estais ne se sont jamais appliqués au commerce; la république

et les empereurs romains, les rois d'Asie, de France, d'Espagne; en sorte que

celte application est le caractère des Estais l'oibles;

L'abondance et la fertilité de la France, qui retient et cmpesche l'industrie

el mesrne la parcimonie;
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Qu'il faut toujours presque le double d'hommes et de vivres pour naviguer

un vaisseau François qu'un liollandois; que cette espargne leur causera toujours

du gain, lorsque les François se ruineront; ,

Leur prodigieuse puissance et leur application à cette matière , dont ils font

toujours la principale de leur Estât, leur fournira facilement des moyens pour

ruiner tous ceux qui se voudront mesler, soit en achetant en Europe et dans

les Indes toutes les marchandises qui y peuvent servir et les donnant à perte ,

uiesnie considérable, pour ruiner les commencemens;

Que, quand bien mesme cela réussiroit, attirant presque la ruine entière

des Hollandois, puisque la moitié de leurs vaisseaux subsistent du commerce

de France, il ne peut estre avantageux au Roy de ruiner une république fondée

par ses secours et sa protection et celle des rois ses prédécesseurs;

Que ce restablissement de commerce tendant à leur ruine pourrait les obli

ger à se lier avec les couronnes jalouses ou ennemies de la grandeur du Iloy;

Et enfin , qu'à l'égard mesme de la puissance par mer, il est presque égal

au Roy de l'avoir par soy-mesme ou par son alliance avec une république

comme celle-là, dont Sa Majesté peut entièrement disposer.

Les raisons pour entreprendre le restablissemcnt et mesme les cstablisse-

mens nouveaux de commerce sont, que les raisons de l'abondance du pays,

qui empesche l'industrie et la parcimonie, sont grandes et paroissent fort dilli-

ciles à surmonter.

Les choses faciles ne produisent point ou peu de gloire et d'avantages; les

difficiles, au contraire. Si , à la puissance naturelle de la France, le Roy y peut

joindre celle que l'art et l'industrie du commerce peut produire, pour peu de

réflexions que l'on fasse sur la puissance des villes et des Estais qui ont eu seu

lement en partage cet art et cette industrie, l'on jugera facilement que la gran

deur et la puissance du Roy augmenteront prodigieusement.

Cette différence pour la dépense de la navigation pourra cstre compensée

par la facilité et protection que les vaisseaux francois trouveront dans les ports

du royaume, parce que les vaisseaux liollandois vont et viennent dans leurs

pays et y payent leurs droits. La différence de 5o sols par tonneau que le Roy

a si glorieusement establie fera que les François regagneront facilement et

au delà ce qu'ils consommeront davantage en hommes et en vivres.

Quant à la ruine des Hollandois, ces sortes de choses ne vont jamais aux

extrémités. La France n'a pas présentement 200 vaisseaux raisonnables dans

ses porls; les Hollandois en avoient, en i658, 16,000. Il est seulement ques

tion que l'application et la protection tout entière du Roy augmente les vais

seaux de ses sujets en 8 ou 10 années de temps, pcut-eslrc jusqu'à 2,000.

Les Hollandois perdront peut-estre de ce nombre jusqu'à 12 ou i,5oo; les

autres nations le surplus. Ainsy il n'est pas question de leur ruine, mais seu

lement d'une diminution si peu considérable de leurs vaisseaux.

La puissance du Roy par terre est supérieure à toutes celles de l'Europe,

par mer est inférieure. C'est le seul moyen de la rendre égale partout.
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Les Hollandois connoistront bien clairement et bien facilement qu'il y a tou

jours à gagner pour leur commerce et pour leur Estât avec l'alliance de France,

et tout à perdre avec les autres. Les difficultés qui seront apportées par la

compagnie des Indes orientales de Hollande, pour l'achat des marchandises

dans les Indes et la vente dans l'Europe, ne peuvent estre surmontées que par

la puissance, la protection du Roy et inesme l'assistance de ses finances, au

cas qu'il en soit besoin. Et, pour dernière raison, en maintenant les traités

faits avec les Hollandois, il semble que Sa Majesté soit obligée de préférer le

bien de ses sujets à celuy de ses alliés.

Après avoir discuté les raisons pour et contre l'application du Hoy au resta-

blissement du commerce, il convient de voir en détail Testai auquel il estoit

réduit lorsque Sa Majesté a commencé à prendre soin de ses affaires.

Pour le commerce du dedans et de port en port :

Les manufactures de draps et serges et autres étoffes de celte qualité, les

papeteries, les quincailleries, les soyeries, les toiles, les savonneries, et gé

néralement toutes les autres manufactures estoienl el sont encore presque entiè

rement ruinées.

Les Hollandois les ont toutes empeschées et nous apportent ces mesmcs ma

nufactures pour tirer de nous en échange les denrées nécessaires à leur con

sommation et à leur trafic, au lieu que si ces manufactures estoienl bien

reslablies, non-seulement nous en aurions pour noslre usage, en sorte qu'ils se-

roient obligés de nous apporter de l'argenl complanl qu'ils retiennent chez eux,

mais mesme nous en aurions pour envoyer au dehors qui nous produiraient

pareillement des retours en argent, ce qui est en un mot le seul but du com

merce, et le seul moyen d'augmenter la grandeur et la puissance de cel Estai.

A l'égard du commerce par mer, soit de port en port, soit dans les pays

estrangers, il est certain que, inesme pour le premier, n'y ayant au plus dans

tous les ports du royaume que 2 à 3oo vaisseaux appartenant aux sujets

du roy, les Hollandois tirent tous les ans du royaume, par le calcul exacl qui

en a eslé fait, h millions de livres pour ce transport, pour lesquels ils en

lèvent de nos denrées; ces denrées leur estant absolument nécessaires, si

nous avions nombre suffisant de vaisseaux pour faire ce transport de port eu

port, ils seraient obligés de nous apporter celle mesinc somme eu argent

comptant.

Les raisons du mauvais estât du commerce au dedans sont :

Les dettes des villes el communautés, qui cmpeschent la communication, qui

est le principe de tout commerce des sujets du roy, de province en province et

de ville en ville ;

Les chicanes que ces délies oril produiles dans les villes, qui oui consommé

les habitans;

La quanlité des péages eslablis partout sur les terres et sur les rivières; la

ruine des chemins publics;
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L'horrible multiplie! lé des oflicicrs;

L'excès des impositions sur toutes les denrées ;

Les tarifs des cinq grosses fermes excessifs et mal faiUs;

Les pirateries qui ont causé la perte d'une infinité de vaisseaux;

Et, en un mot, l'inapplication du roy et de son conseil, qui a causé celle.

de tous les officiers subalternes qui ont entre leurs mains l'autorité de la po

lice , pour la conservation et augmentation de toutes les manufactures.

Pour le commerce du dehors :

II est certain qu'à la réserve de quelques vaisseaux marseillois qui vont en

Levant, il ne s'en fait aucun dans le royaume, jusque-là mesme que, dans

les isles habitées par les François dans l'Amérique, il y a i5o vaisseaux hol-

landois qui en font tout le trafic, qui y portent des vivres qui croissent en

Allemagne et des marchandises manufacturées chez eux, en rapportent les

sucres, tabacs, drogues pour les teintures, qu'ils reportent chez eux, où ils

payent les droits d'entrée, les font manufacturer, payent ensuite les droits de

sortie et nous les rapportent ; et les marchandises de celte qualité montent tous

les ans à deux millions de livres, pour lesquels ils remportent tout de mesme

de nos marchandises nécessaires; au lieu que, si nous faisions nous-mcsmes ce

commerce de nos isles, ils scroient obligés de nous apporter ces deux millions

en argent comptant.

Après avoir dit succinctement l' estai du commerce au dedans et au dehors,

il ne sera peut-estre pas hors de propos de dire en peu de mots en quoy con

sistent les avantages du commerce.

Je crois que l'on demeurera facilement d'accord de ce principe, qu'il, n'y a

que l'abondance d'argent dans un Estât qui fasse la différence de sa grandeur

et de sa puissance.

Sur ce principe, il est certain qu'il sort tous les ans hors du royaume, en

denrées de son cru nécessaires pour la consommation des pays eslrangers

(ces denrées sont vins, eaux-de-vie, vinaigre, fer, fruits, papiers, toiles, quin

cailleries, soyeries, merceries), pour 12 à 18 millions de livres. Ce sont là les

mines de nostre royaume, à la conservation desquelles il faut soigneusement

travailler '.

Les Hollandois et autres estrangers font une guerre perpétuelle à ces mines,

et ont si bien fait jusqu'à présent qu'au lieu que cette somme devroit entrer

dans le royaume en argent comptant et y produire par conséquent une prodi

gieuse abondance, ils nous en apportent en diverses marchandises, ou de

leurs manufactures, ou qu'ils tirent des pays estrangers, pour les deux tiers

1 Colberl, à la fin d'un état des importations Bas d'estante 81 6,855'

faisant concurrence à l'industrie française, en Draperies 5, a 20,000

rréame comme il suit la valeur pour fannrc Soyeries io,5oo,ooo

, TOTAL 10,800,079
Peschenes 3,061,517' 10* •' J '

Toiles. i,i6g,456 10 (Cabinet de M. le duc dp Luynes, Mss. n° g3,

Basdeaoyo I39,a<i3 carton 4.)
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de celte somme, en sorte qu'il n'entre tous les ans dans le royaume, en comp

tant, que k, 5 à G millions de livres.

Les moyens dont ils se servent sont :

En fret de vaisseaux, de port en port 3 millions.

En marchandises des isles des François .a

En draperies belles, dont ils ont excité nostre curiosité, mar

chandises des Indes , épiceries , sucreries , etc. 3

En denrées du Nord et marchandises pour la navigation .... 16

De plus, ils nous tirent toujours quelques-unes de nos-manufactures, comme

papeteries, savonneries, draperies, soyeries, lesquelles font partie des 18 mil

lions de livres cy-dessus de sortie, et nous rapporteraient du comptant si elles

sortaient pour les pays estrangers; au lieu que, non-seulement ils nous privent

de cet avantage, mais mesme nous les apportent au lieu d'argent, en échange

de nos denrées nécessaires l.

Leur industrie et nostre peu d'intelligence a passé si avant que, par le moyen

des facteurs et des commissionnaires de leur nation qu'ils ont eu pouvoir d'es-

tablir dans tous les ports du royaume, s'estant rendus maistres de tout le

commerce par la navigation, ils ont mis le prix à toutes les marchandises qu'ils

achètent et à celles qu'ils vendent.

Sur celte supposition, il est facile de conclure qu'autant que nous pour

rons retrancher les gains que les Hollandois font sur les sujets du roy et la

consommation des marchandises qu'ils nous apportent, aulanl augmenterons-

nous l'argent comptant qui doit enlrer dans le royaume par le moyen de nos

denrées nécessaires, el aulant augmenterons-nous la puissance, la grandeur el

l'abondance de l'Estat.

Nous pouvons tirer la mesme conséquence à l'égard des marchandises d'en-

trepost, c'est-à-dire, celles que nous pourrions aller prendre dans les Indes

orientales et occidentales pour porter dans le Nord, d'où nous rapporterions

par nous-mcsmes les marchandises nécessaires au basliment de,s vaisseaux,

en quoy consiste l'autre partie de la grandeur et de la puissance de l'Estal.

Outre les avantages que produira l'entrée d'une plus grande quantité d'ar

gent comptant dans le royaume, il est certain que, par les manufactures, un

million de peuples qui languissent dans la fainéantise gagneront leur vie;

Qu'un nombre aussy considérable gagnera sa vie dans la navigation el sur

les ports de mer;

Que la multiplication presque à l'infiny des vaisseaux multipliera de mesme

la grandeur et la puissance de l'Eslat.

Voilà, à mon sens, les fins auxquelles doivent tendre l'application du Roy.

sa bonté et son amour pour ses peuples.

Pour y parvenir, les moyens proposés sont :

Faire connoistre à lous les peuples par un arrest du conseil, Sa Ma

1 Tout cr- pnssaflc est fort obscur; il a été collation™'- nver In plus frrancl soin.
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jesté y estant, avec des lettres circulaires, la résolution que Sa Majesté a

prise ' ;

Que tous ceux qui ont l'honneur de la servir parlent et publient les avan

tages que les sujets du roy en recevront;

Recevoir tous les marchands qui viendront à la cour avec des marques par

ticulières de protection et de bonne volonté ;

Les assister en toutes choses qui concerneront leur commerce, les entendre

quelquefois dans le conseil de Sa Majesté quand ils viendront pour affaires im

portantes;

Les convier tous de députer quelques-uns d'entre eux pour estre toujours à

la suite du Roy;

Donner ordre au grand mareschal des logis de leur marquer toujours à la

suite du Roy un logis honneste;

Au défaut de députés, establir quelqu'un qui ayt pouvoir de tenir correspon

dance avec eux, recevoir toutes leurs dépeschcs, leurs plaintes, et faire toutes

les sollicitations pour eux et leur adresser tout ce qui sera résolu pour leur

bien et avantage2;

Renouveler tous les rcglemens de police au dedans du royaume pour le res-

tablissement de toutes les manufactures;

Examiner tous les tarifs des droits d'entrée et de sortie, décharger les mar

chandises à manufacturer et manufacturées, décharger les manufacturiers et

les diminuer de la ou 1,600,000 livres tous les ans3;

Employer tous les ans une somme considérable pour le restablissement des

manufactures et pour le bien du commerce, suivant les résolutions qui seront

prises dans le conseil 4 ;

Idem à la navigation, donner des gratifications à tous ceux qui achèteront

ou bastiront des vaisseaux neufs ou qui feront des voyages de long cours;

1 A partir de ce paragraphe jusqu'à celui

finissant par ces mots,* leur bien et avantage,»

le mémoire est sur deux colonnes, et le mot

Bon se trouve écrit en marge de chaque para

graphe, de l'écriture de Colbert, très-proba

blement sous la dictée de Louis XIV.

* Voir, au sujet de la réalisation de ces

diverses mesures, Industrie, pièce n° 16,

page lt 2 6.

3 Cette phrase est fort obscure; elle est

transcrite textuellement. — Colbert ditdans un

autre mémoire: «II faut soulager notablement

toutes les marchandises manufacturières du

royaume. i>

Un mémoire de i66'i porte en outre ce qui

suit : *Tout le commerce consiste à déchar

ger les entrées des marchandises qui servent

aux manufactures du dedans du royaume;

rharger colles qui entrent manufacturées;

décharger entièrement les marchandises du

dehors qui, ayant payé l'entrée, sortent pour

le dehors, et soulager les droits de sortie des

marchandises manufacturées au dedans du

royaume.

«Dans tous les pays estrangers, il ne se lève

qu'un et demy pour cent au plus pour Ions

droits de sortie. Réduire tous les droits en un

seul...»

Enfin, on lit encore dans un autre mémoire

de la même année : B Examiner les conditions

sous lesquelles on peut eslablirlcs enlrepnsts

dans les ports et villes maritimes du royaume ,

c'est-à-dire décharger de tous droils d'entrée

et de sortie les marchandises qui viendront par

les pays estrangers, ou bien ne leur faire payer

que le quart des droits." (Cabinet de M. le

duc de Luynes, Mss. n° <)3, carton 4.)

* En marge : Un million.
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Réparer les chemins publics pi continuer à osier tous les péages des rivières;

Reprendre tout de nouveau le travail de l'acquittement des dettes des com

munautés;

Travailler incessamment à rendre navigables les rivières du dedans du

royaume qui ne le sont point;

Examiner soigneusement la communication des mers par la Guyenne et la

Bourgogne;

Appuyer fortement les compagnies des Indes orientales et occidentales;

Exciter tout le monde à y entrer;

Faire rapporter en présence du Roy toutes les instances où les marchands

auront intérest;

Faire une dépesche générale à toutes les compagnies honoraires du royaume,

par présidons et procureurs généraux, pour leur donner part de la résolution

que le Roy a prise et leur ordonner, de la part de Sa Majesté, de prendre soin

particulier de tout ce qui les concernera;

Idem à tous les gouverneurs des provinces et villes, à tous les maires eléclie-

vins pour leur en donner part, avec ordre d'assembler les marchands pour en

faire lecture en leur présence.

Outre cela ], il faudra en chacun conseil examiner une nature de commerce

en particulier, sçavoir :

Le commerce du Levant et les désordres causés par les consuls, pour y ap

porter les remèdes convenables;

Tout ce qui concerne la compagnie des Indes orientales et occidentales;

Pour le commerce du Nord , Archangel , Moscou cl mer Baltique , et Morwéjje ;

Les péages du dedans du royaume;

L'acquittement des dettes des communautés;

Les chemius publics;

Les navigations des rivières et mers;

Les manufactures;

La visite des ports de mer, et les difficultés.

(Cabinet de M. le duc deLnynes, Mss. n° gî, carlon 'i.)

III. — A LOUIS XIV.

(Extrait. — D'après une copie faite sur l'original.)

Paris, ta may 1670.

Je ne sçais si Vostrc Majesté trouveroit à propos, dans la réponse qu'elle

voudra bien faire aux harangues des magistrats des villes conquises, de leur

parler de leur commerce et de leurs manufactures, de toutes les grâces

qu'elle leur fait et qu'elle veut leur continuer en tous rencontres, et qu'elle

1 A partir d'ici jusqu'à la fin, une accolade reunit les divers articles qui suivent. En regard se

trouve le mol Bon.
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leur dise de s'adresser à nioy pour tout ce qui concerne cette matière. Je crois

que Vostre Majesté leur feroit grand plaisir, d'autant que toute leur application

et leurs richesses ne consistent qu'en ces deux points. . .

DE LOUIS xiv, r.y MARGE.

Douai, 16 may.

Je leur parleray à propos dans le sens que vous dites '.

(Cabinet de M. le ducdeLuyncs, Mss. n° 98 , carton a.)

IV. — A LOUIS XIV.

(Elirait. — D'après une copie faite sur l'original.)

Paris, 16 may 1670.

Les deux plus grandes et plus considérables manufactures que Vostre Ma

jesté ayl establies sont celles d'Abbeville pour les draps, et de Beauvais pour

les tapisseries. L'une et l'autre ont quelque cbose de grand et digne de la bonté

que Vostre Majesté a pour ses peuples. Je sçais bien qu'il est difficile, mesme

impossible qu'elle les visite. Si néanmoins, en visitant les villes, ou sur son

passage, elle pouvoit y entrer, ce seroit un très-grand avantage.

En tous cas, si elle a pour agréable d'en parler aux maires et échevins de

ces villes, leur commander d'assister et de protéger les entrepreneurs de ces

manufactures, les faire visiter, s'en faire rendre compte et en parler elle-

mesme, ces marques de la bonté de Vostre Majesté, et qu'elle sçait et connoist

toutes choses, donneront de la vie et du mouvement à toutes ces manufactures,

qui, sans cela, languissent et mesme peuvent s'anéantir. Vostre Majesté

connoist trop les avantages que ses finances en reçoivent pour n'estre pas per

suadé qu'elle veuille bien se donner cette peine...

RÉPONSE I>E LOUIS XIV, KM MARGE.

Courtray, 2$ may.

J'iray aux manufactures d'Abbeville et de Beauvais, et parleray comme je

croiray devoir le faire, et comme vous me le mandez.

J'ay fort exhorté ceux d'Oudenarde à travailler; ils m'ont donné un mémoire

que nous verrons à mon retour ensemble.

(Cabinet de M. le duc de Loynes, Mss. n° g3 , carton a. )

1 Trois jours après, Louis XIV écrivit de gué, de la manière que j'ay cru la meilleure,

Tournay à Colbert : «J'ay fait ce que vous dési- en leur commandant de vous envoyer des mé-

ta a l'égard des marchands, et j'ay parlé icy moires sur ce qui regarde le commerce..."

touchant \c commerce à ceux qui m'ont liaran- (Même source que la lettre.)



LISTE DES GENERALITES DU ROYAUME

PENDANT LE MINISTÈRE DE COLBERT,

SUIVIE DE L'INDICATION DES INTENDANTS '.

GENERALITE D'AIX.

23 Viffucries. — Aix, Annot, Apt, Aups, Bar-

jols, Barrème, Brignoles, Castellane, Colmars,

Digne, Draguignan , . Forcalquier, Guillaume,

Grasse, Hyères, Lorgnes, Mousliers, Saint-Maii-

rairi , Saint -Paul, Seyne, Sisteron, Tarascon,

Toulon. — Les Terres adjacentes.

OPPÏDE (Henri de Forbin-Meynier, baron d'),

de i(>6i à 1671.

ROI;II.LÉ (Jean), conilc de Meslay, de no

vembre 1671 à 1680.

MORAST (Thomas-Alexandre), d'oclobre 1680

à 1 687.

GÉNÉRALITÉ D'ALENÇON'.

9 Élection». — Aiençon, Argentan, Bernay,

Conches, Dorafront, Falaise , Lisieux , Morlagrie,

Verneuil.

FAVIEK DU BOÏLAY (Jacques), Je if>44 à

1666.

,\l Aui.t. (Bernard-Hector de) , sieur de Vésijjny,

de 1 666 à septembre 1671.

COLBEUT (Michel), de 1671 à 1675.

DREUX (Philippe), de septembre 16754 1676.

MELIAND (Claude), de décembre 1676 à 1677.

MORAFÎGIS (Antoine Barillon, sieur de), de

février 16778 décembre 1689.

I Nous avons dresse cette liste à l'aide de cinq sortes de documents :

1° La correspondance même de Colbert.

9° Le Journal des bienfaits du Roy. — Intendants. (Bibl. imp. MES. S. F. 079. vol. à.)

3° Le Dictionnaire des bienfaits du Roy. ( Bibl. imp. Mss. S. F. 679. vol. iô, 1/1, i5, iC.)

4° La Généalogie de» maiftres ordinaires de l'hostel du Roy. (Bibl. de l'Arsenal. Mss. Histoire, 766.)

5° Enfin , les note» que MM. le» maires des anciens chefs-lieux des généralités ont bien voulu nons

faire parvenir.

Les documents que nous venons d'indiquer n'ont pas toujours eu la précision et la concordance néces

saires pour lever tous les doutes. Ainsi le Journal de» bienfaits du Roy, le Dictionnaire des bienfait» et la

(iénéalogie. de* maùtres de» requcstes de l'hostel du Roy présentent des lacunes ou des contradictions; quel-

quesinunicipalités n'ont pu répondre à notre désir, et plusieurs ont témoigné de leur incertitude par l'envoi

d'une liste double.

On comprendra ces divergences si l'on réfléchit que certaines intendances ont clé parfois partagées

entre plusieurs commissaires départis, et d'autres confiées temporairement à un seul; que les commis

saires nommés ne se sont pas toujours rendus a leur poste, et que d'autres ont rempli les fonctions sans

avoir le litre, etc.

Nous avons, autant que possible, complété et rectifié ces documents les uns par les autres. Nous avons

pu , par exemple , grâce à des registres entiers de lettres originales adressées à tel intendant, faire remonter

son entrée en fonctions de 1678 à 1675; mais, oulrc que la Correspondance présente des lacunes, elle

n'est pas même toujours sûre, les copies des lettres de Colbert ne donnant que le nom du destinataire,

sans le lieu de destination.

II y a quelques différences entre les notes biographiques des intendants insérées au bas des pages ot

les indications du présent tableau; mais celui-ci ayant été fait en dernier lieu, c'est à lui qu'on devra

s'en rapporter de préférence.

Nous faisons suivre chaque généralité de sa circonscription. Il est bon de remarquer toutefois que le

nombre des vigueries, élections, bailliages, diocèses (la désignation varie suivant les provinces) dont

se composait une généralité, a souvent changé. A défaut d'indications correspondant au ministère d<-

Colbert, nous les avons prises : pour les élections des généralités ci-après, Alençon. Amiens, Bourges ,

Caen, Chàlons , Limoges , Lyon, Moulins, Orléans, Paris, Poitiers, Soissons, Tours, dans le Tarifilei droits

d'aides en 1(187 (Arcli. Finances, cdil», ordonnance!); et, en ce qui concerne les autres généralités : i° poui

les pays d'Étals, dans le Nouveau dénombrement du royaume, par Saugraiu (Paris, 1730, in--'i°); 9" pour

les pays d'élection, dane le Mémorial alphabétique des choses concernant la jnslice, la palier cl ksfinmrc*

de France (Paris, 1743).

Il seriiit bien à désirer qu'uni' liste générale et biographique des inli'iidants, depuis leur création
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''.nui (André Jubcri, sieur de), île jan-

\ieri683a

GÉNÉRALITÉ D'AMIENS.

fi ÊtctioM. — Amiens, Abbcvillc, Doullens,

PrniDne, Monldidicr, Saint-Quentin.

OIXESSOJ (Olivier Lefèvre d'), de décembre

i656àjanvier iG6a.

Su>T-PoiA?<r.E ( Jean-Baptiste Colberl, de), de

1661 à i663.

(Honoré), d'avril Avec Dunkerque

etSoissons1.1 663 à 1 064.

MAcaACLi(Louisdo),de 166 5 à 1666.

Cioissï (Charles Colbert, do), I Avec Dunkerque

de 1 666 a décembre 1667.) et Soissons.

BAIILLOM (Paul) , d'Amoncourt , de janvier 1 668

à 1672.

ROUILÉ (Pierre), sieur du Goudray, de

juin 1672 à 167-'!.

BiiTii'iL (François Le Tonnelier), marquis de

Fontenay-Trésigny, d'août 167^1 à i683.

Ciumus (Louis), en i684.

GÉNÉRALITÉ DE BORDEAUX.

5 Htelioni. — Bordcaui , Agen , Condom , Péri-

i;ueiu, Sarlat.

HOT»AN (Vincent), de Fonte- Avec

nay, de 1 658 à i 66a. Montauhan.

Li JÀI (Charles), de décembre r66a à

PELLOT( Claude), de i664 à) Avec

1(169. i Monlauban *.

DAGIISSIAI- (Henri), de 1669 à 1673.

SÈVE (Guillaume de), sieur de Chatillon, de

1671 à 1678.

Bis (Charles Faucon , sieurde) .d'octobre 1 678

à avril 1686.

GÉNÉRALITÉ DE BOURRES.

6' Elections. — Bourges, Chàteuuronx , Issou-

iluD, la Châtre, le Blanc, Saint -Amand- Mont-

Rond.

FORTIA (François de), de

i6;>g à décembre i663.

En 1661

avec Orléans.

(Auguste - Robert i

de) , sieur de La Brctes- I

che3, de i664 à 1666. |

I Ii 1,1:1. ,-,-, (Henri Lambert,) Avec Moulins.

sieurd'),de 1666 à 1668. i

TIJBEUF (Charles) , d'août!

1668 à mars 167/1. /

BERCY ( Anne-Louis-Jules de Maslon, sieur do),

de mars à août 167/4.

POKCET (Matbias), sieur de

La Rivière, d'août 1676

à 1683.

En 1679, 1680,

avec l'intérim

de Tours.

SÉRArcorRT (Louis -François Doi, de), d'oc

tobre i68aè 1688.

COMTÉ DE BOURGOGNE.

( Franche-Cornu!. )

LE PELETIER DE SOCZT (Michel), en février

1668.

BEACLIEU (Camus de), de septembre 167/1 "

1675.

' IMI M 1 1\ (Louis), de mars 1675 i 1688.

DUCHÉ DE BOURGOGNE.

23 Bailliages. — Dijon , Arnay-le-Diic, Anlnn ,

Auierre, Auxonne, Avallon, Bar -sur- Seine,

Beaune, Bugcy, Bonrbon-Lancy. Bresse, Chaion.

Charolles, Chatillon, Gci, Maçon, Mont-Ceni»'

Noyers, Nuits, Ilessort de Saint-Laurent, Scuiur

en Brionnais , Valroiney.

BODCHL (Clauile), de mars i656 à juin iG83.

jusqu'en 1 789 , fût drossée par les soins de l'administration , seule en mesure de réunir et de centraliser

lui» les documents nécessaires à ce sujet. On trouvera la série de ces fonctionnaires, pour la période de

1700 » 1753, dans un ouvrage sans nom d'auteur, intitulé Tablette* de Thémù, allrihné par Barbier n

Louis Chasot de Nflntigny; Paris, I7;"i5, a vol. in-3s.

Leurs attributions au xvn' siècle seront déflnies avec soin dans la section Admimslralmn provinciale.

'|ui fera partie du quatrième volume de la Correspondance. En attendant, on peut les voir résumées dans

'in' élude biographique sur Nicolas Foucault (Un intendant de province tous Louis XIV), qui se trouve

tans nos Etudes historiijufs , financières et rfVeononuV sociale.

' Ainsi les généralités d'Amiens, de Soissons et de Dunkerque étaient sous la direction du même inten

dant. — Le même fait se reproduit plusieurs fois.

: Nous jwons publié , page a35, sous le numéro ao3 , une lettre du 3 décembre 1669 adressée à M. Pellot ,

mloncianlà Bordeaux et à Montauban. Il faut croire qu'il avait été envoyé en mission dans ces deux géné

ralité», car d'autres lettres antérieures et postérieures à cette date (voir Finances, pièces n"' 5 et 198)

proiiTenl qu'il était alors tout à la fois intendant a Poitiers et à Limoges.

' Voir à la généralité de Moulin» la note sur Auguste-Robert de Point reu.
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GENERALITE DE CAEN.

.9 Élection».—Caen , Avrancbes, Bayenx . Caren-

tau . CouUmces, Mortain , Sâiut-Lo, Va]ogues,Vire.

Di'orÉ (François), de 1661 « i66.r>.

CIIAMILLART (Guy), de 1666 à 167").

DREUX (Philippe), de septembre 1676 à

1676.

BAZIN (François), sieur de Brandeville, de

novembre 1676 à 1677.

MÉI.IAPID (Claude), de février 1677 à iu'8s.

MORAM;IS (Antoine Barillon, sieur de), de

décembre 1682 à 1686.

GÉNÉRALITÉ DE CHAMPAGNE.

13 Election». — Bar-sur-Aube , Cliàlons, Chau-

iiiniii . Epernay, Joinville. Langrcs, Reinu, Relhel ,

Sainte -Menehould, Sézanne, Troyes, Vitry-le-

Krancois.

VOISIN (Daniel), de i656 à i665.

MACHAI LT (Louis de), de 1666 à -1667.

CAIMARTIN (François Lefèvre de), de 1667 à

i673.

MinoMESML (Thomas Hue, sieur de La Roque

de), d'avril 1673 à 1689.

INTENDANCE DE FLANDRE.

X fiubdéltgations. — Lille, Boiicbaiu, Cambrai,

le Cateau , Coudé , Douai , Mortapne , Saiut-Amaml.

BARILLON (Paul), d'Amoncourt, en 1667.

LE PELETIED DE SODZT (Michel), de juin 1668

à i683.

BRETCUIL (François Le Tonnelier), marquis de

Fontenay-Trésigny, dn novembre ifi83 A

juin i68&.

INTENDANCE DE FLANDRE SUR MER

ET DE D1INKERQUE.

« Subdt'legation». — Dunkerqne , Bailleul,

Bourbouri; , Caescl , Gravelines, Hazubnuick . Mer-

ville, Bergues-Saint-Winoch.

COURTIN (Honoré), de ifih'3 à

1660.

MACHAI LT (Louis de), de i665

Avec Amiens

et

ItoncKT (Louis), sieur de For-) depuis lUlii)

tille, d(? i(i()7 à 1672. (à Unnkprqne.

LE BOISTEL ne CBATIOBOKVII.LE, de 107:! à

i(58o.

DESMADRIS (François), de décembre 1680 à

168/1.

GÉNÉRALITÉ DE GRENOBLE.

fi Elcrliomt. — Grenoble, Gnp, Montélinurl ,

Bomani;, Vali'iiro, Vienne.

CHAMPICÎNY (François Bothart,

Sarron de), de 1 6(io à 1 66fi.

DBGBÉ (François), de iGf.6 à Aïpc L

'679-

HEnniGiNï (Henri Lamberl, sienrl

d'), de février ifi7gà 1683.,

LE BRET (Pierre Cardin), sieur de Flarourl,

de mars 1688 à 1686.

INTENDANCE DC IIAINAUT.

10 Gomxrnemcnti ou Prévôté». — Valcnciemies,

Avesues , Bavay , Cbarlemont , Landrefics , le

Coinle, Le Qncsuoy, Marienbouiij , Maubeugo,

Philippevillc.

TALON (Jean), de i655à i665.

CAMIS DES TOI:CIIES, de i665à 1667.

CARLIEII, de 1668 à 1670.

DAHOHEZAN, de 1670 à 1678.

FAITRIER, d'août 1678 à i684.

INTENDANCE DU LANGUEDOC.

Cette intendance se eompos.-iit de la généralilé

de Montpellier et de celle de Toulouse1.

GÉNÉRALITÉ DE MONTPELLIER.

1*2 Diocèses. — Montpellier, A|jde, Alais , Bé-

zicra, ie Puy, Lodève , Mendc , Narbomie , Mimes .

Saint-Pons , Uzès, Viviers.

GÉNÉRALITÉ DE TOIILOL'SE.

}2 Diocèset. — Toulouse, Alby, Alet, Carfjis-

sonne, Castres, partie de Comminges, Lavaur, Li-

mnux, Mircpoix , partie de Montauban, Rieux ,

Saint-Paponl.

| De i665

BBioRS^CIaude Bazin, siourde),là août i6fil>

à 1666.

CROISSÏ (Charles Colbert, de),

de i6fi(i à décembre 1667.

Soissons.
de 1 653 il 1678. iconjointemcnl

/ avecTi'BErr.

DAGOESSEAD (Henri) , de janvier 167^1 à iCK^.

' L'inlendnnl résidait soit a Mnnt|x>llier, soit à Tciiilciusp. Oncli|iicfiHS même le haut cl le bas Languedoc

avaient cliacun leur intendant. .
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I;KM-:H u ITÉ DE LA RUCIIKLLK. INTENDANCE DK MKTZ.

i Elfetiim». — La Rochelle, Cognac, Sainl-

Jejn-d'Angely, Saintes.

TBBBOU (Charles Colbert, de), de 166:1 à 167(1.

Di»«» (Honore-Lucas), d'aoûl 167/1 " i68'i.

(iKMÉRAMTÉ DE LIMOGES.

'•! Ùeetiont. — Limoges, Angouléme, Bourga-

aeut.

, De 1660 à 1663

P.UOT (Claude)', de, 658 f ""

a ,664. / ct «

I a IOD'I avec

Monlauban.

U JAI (Charles), en if.ii'i.

BJIIEUTIN (Jiicques-Honoré),) . .. . .

A ccc • ci- ! Avec Poitiers,
de i6b5 a 1667. )

DAGUESSEAI (Henri), do 1667 à iô6<j.

DoBitt (Nicolas), do 1669 à 1671.

TIKOT (Antoine), sieur de Saint-Clair, en

1671 (non acceptant).

RIHCVRE (Antoine de), sieur d'Homme, de

janvier 1671 à 167?!.

SiiM-DisAK (Henri de Nesmond, sieur île),

en 1673.

(JoiBci'ts(de), manjuis d'AnInay, en 1673.

Biei DE LA GnAnDviLLE (Joseph), de 1671! à

11)76.

BOU?IU,E( André Juhert,de), de 1676 à 1678.

Huons ( Louis Bazin , sieur de) , d'octohre i (178

à 1681.

l-e B»ET (Pierre (Cardin), sieur de Flacourl,

de janvier 1681 à 168 a.

PosciT (Malhias), sieur de La liivière, de

décembre 1683 à t684.

CÉNÉRA1.1TK DK LÏOS.

5 Élections. — Lyon, Montbrison, Kuaiinc,

ViUefrancbe.

i (François Bo-j

chart, S.nTMii de), de> Avec Grenoble.

1660 à 1666. )

«^«(François), de 1666 r Jus(l"'en

à 16811. ' février 1679

avec Grenoble.

OBÏISSOS (André Lelèvre d'), sieur d'Am-

• boille, de mai 1682 à août i68i.

Pays Messin, évèché de Metz , pvécbë de Totil,

évèché de Verdun , duché de Carignan.

SAIM-POUA>CS (Jean-Baptiste Colbcrt, de),

de i658à 1661.

CROISSÏ ( Charles Colbert, de ),dei 661 à i66a.

CBOISÏ (Jean-Paul de), de 1668 à 1678.

POUCET (Mathias), sieur de La Rivière, de juil

let 1678 à 1676.

MORATCIS (Antoine Barillon, sieur de), d'août

1674 à 1677.

BAZIS (François), sieur de Brandeville, de

février 16773 1681.

CIUBUEL (Jacques), de décembre 1 68 1 à 1691 .

GÉNÉRALITÉ DE 1HO.NTAUBAN.

6' Kleclioiu. — Moiibnban , Caliors , Figeac , Mil

lau, llodcz, Villefranche.

HOTMAB (Vincent), de Fon-

lenny, de i658 à 1663.

l'i.i.un it.l.NMl,. i, ,1,. i663à

1669.

Avec Bordeaux.

De 1 663 à ifi(>4

avec Limoges,

et de 166 4

à 1669 avec'

Bordeaux.

SÈVK (Guillaume de), sieur de Ghâtillon, île

1669 à 1672.

FKYDEAU DE BROI; (Denis), de juillet 1672 à

'167/1.

FOUCAULT (Nicolas), de mars 1674 à 1 684.

GÉNÉRALITÉ DK MOULINS.

Avec Biom.

7 Election!. •— Moulins, Château - Chinon ,

Oombraillns, Gunnnl ,Gnérot , Montluçon , Nevers.

LA BAIIHI: (Antoine Lelèvre,)

sieurde),de i65tj à 1661.)

l'osiEntu (Auguste- Robert,

de), s' de La Bretesche - de J

novembre 1661 à 1666. |

HERBIGNY (Henri Lambert,') Avec Bourges.

sieur d'), de 1666 à 1667.!

TIBEI:F (Charles), d'avril!

1667 à 1674., /

.MoiiANT (Thomas-Alexandre), de mars 167/1 •*

1677.

' Voira la généralité de Bordeaux la nolei|ui concerne le sieur l'ellot pour l'année iGCa.

Angiute-RoberUle Pomereu, sipur de l«i Brelescli«, i-pimil à un certain moment jusqu'à Irois inleu-

daneet : Moulins, de 1661 à iG6b; Riom, de i663 à i60&; Bourges, de i6G'i à 1666.
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Ris (Charles Faucon, sieur de), d'octobre

1677 à 1678.

BOUVII.LE (André Jubert, sieur de), d'oc

tobre 1678 à ifiSa.

LA BEBCHÈRE (Urbain Legoux, sieur de), de

janvier i683 à août i684.

GÉNÉRALITÉ D'ORLÉANS.

1 S Élections. — Orléans , Bcangency, Blois ,

Chàteaudun , Chartres , Clamecy, Dourdan , Gien ,

la Charité, MonUirgis , Pithiviers, Romorantin,

Vendôme.

FORTIA (François de), de i65g) En 1661

à i(i63. javec Bourges.

LA GALISSOXNIKRE (Jacques Bàrin, sieur de),

de 1666 à i665.

AUBRAY (Antoine d'), comte d'Offemont, en

1666.

COURTES (Honoré), en 1666.

MACUAULT (Louis de), de mars 1667 à 1669:

MARIN (Arnoul), sieur de La Chalcigneraie.dc

septembre 1669 à novembre 1678.

MÉNAHS (Jean-Jacques Charron, sieur de), de

167/1 '' *88i!

BEZO.NS (Louis Bazin, sieur de), de janvier

1681 à 1686.

GÉNÉRALITÉ DE PARIS.

22 Éjection*. — Paris, Bcnuvais, Compiègne ,

Coulommiers, Dreux, Etampes, Joigny, Manies,

Meaux.Melun, Montereau, Monlforl-l'Amaurj',

Nemours . Notent, Pontoise , Provins, Rozoy,

Saint-Florentin , Sens , Senlis , Tonnerre , Vezelay.

CKOISSY ' (Charles Colbert , de ) , de janvier 1668

à 1675.

HOTXAX (Vincent), sieur de Fonlenay, de dé

cembre 1670 à 1681.

MÉISARS (Jean-Jacques Charron, sieur de), de

janvier 1681 à novembre 1690.

GÉNÉRALITÉ DE POITIERS. •

8 Élections. — Poitiers , Cliàtellerault , Fonte-

iiay, Mauléon, Niort, les Sables-d'Olonne , Sainl-

Maixent , Thouars.

PELLOT (Claude), de mai 1660) AyecLi .

à 1662. (

Avec Tours.

BARENTIN (Jacques -Honoré)

d'octobre i('>65 à 1669.

CROISSÏ (Cliarles Colberl, de),j

de if)63à i6G.ri. j

De i66(i

à 1667 avec

Limoges.

ROUILLÉ (Pierre), sieur du Coudray, d'août

1669 à 1673.

MIKOMESML (Thomas Hue, sieur de La Roque

de), d'avril 1673 à 1678.

MABiLLAc(Renéde), sieur d'Aulinvillc cl d'At-

licliy, d'octobre 16783 1683.

BASVILLE (Nicolas de Lamoignon, sieur de),

de janvier 1682 à août i685.

GÉNÉRALITÉ DE RIOM.

G Élections, — Riom , Aurillac , Brioude , Clcr-

mont , Issoire , Saint-Flour.

LA BARRE (Antoine Lcfèvre,

sieur de), de mai iC5g

novembre 1661.

CHOISÏ (Jean-Paul de), de 1662 à i663.

POMEHEI (Auguste-Robert de),| Ayec Moulj|ls

sieur de La Brelesche, de> e, Bou

i663àiC64. 1

FOBTIA (François de), de i(ifi/i à i6C8.

Lu CAMUS (Jean), de 1669 à 1671.

MAIUE (Bernard-Hector de) , sieur de Vésignj,

de décembre 1671 à décembre 1683.

LiBnET (Pierre Cardin), sieur de Flacourt,

de i68a à i6H3.

BEBCY ( Anne-Lonis-Jules de Maslon, sieur de),

de février i G83 à 1 686.

GÉNÉRALITÉ DE ROUEN.

IU Élections.— Rouen, les Andely». Arques,

Beaumont et Magny , Caudebec, Évreui, Gisor?

l.yons, Montivilliere, Neufchàtel, Pont-de-1'Arfht- .

Pont-1'Évèque, Pont-Audenier.

CiiA»iriGSï(JeanBochart,de),de i66oà iCtii.

VOTSW DE LA NOIBAÏE (Jean -Baptiste), en

-Avec Moulins.

'

Li GALISSOSMÈRE (Jac<iues Barin, de), de

i665 à 1673.

CREIL (Jean de), sieur de Soisy, de février

1673 à 1675.

LE BLAÏSC (Louis), de 1676 à 168».

MÉLIAMD (Claude), de 1683 à i<58&.

' Pendant ses ambassades à Londres et à Mimè-i;»1' , les Iburlions d'intendant étaient excrecte par

Hotman.
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INTENDANCE DE ROUSSILLON.

7 l'agt ou Viffucriei. — lionssillnn . Caspir,

Ordagne française, Cimflens, Valespir, pays de

Donuezan, pays de Foix.

MAQUEBO», de. .. (?) à 1672.

CiRUEB, de mars 1672 à 1676.

KEAULIEU (Camus de), dejanvier 1676 à 1678.

GÉNÉRALITÉ DE SOISSONS.

7 Klcctimu. — Soissons, Château-Thierry, Cler-

inuiit, Crcspy, Uuise, Laou, Noyon.

TÉE (de). ) Dei65Gà

DESIURETS (Jean). ) iGGa.

ESSO* ' (Olivier Lcfèvre d'), do 1662 à

Avec Amiens

el

Coi «ri»! (Honoré), de mai i66i

À 1666.

Cnoissi (Charles Colbert, de),l

de 166(5 à décembre, 667.)

DOUIEU (Nicolas), de 1667 à 1669.

MICBAIILT (Louis de), de 1669 à 1682.

Le VAYEH (Roland), sieur de Bouligny, de

février 1682 à i685.

GÉNÉRALITÉ DE TODRS.

16 Élection». — Tours, Angers, Amboisu,

Beaugé, Chàleau-du-Loir, Chàtcau-Gontier, Chi-

non , Laval , la Flèche , le Mans , Loches .

Loudun , Mayenne , Montreuil-Bellay, Richelieu ,

Saumur.

MOKAM (Thomas), dejanvier i65g à 1661.

LE JAT (Charles), de 1661 à 1662.

HOTMAN (Vincent), de Fontenay, de décembre

1663 à décembre 1668.

CBOISSÏ (Charles Colberl, de),) . „ ...
j CRI • crr ''Avec Poitiers,

de iGG'i a i665. )

VOTSIN DE LA NOIRAYE ( Jean- Baplisle) , do

i665 à 1672.

RiBEvnE (Antoine de), sieur d'Homme, do

janvier 1673 à avril 167/1.

Tt'BEtir2 (Charles), de 1676 à septembre

1680.

NOINTEL (Louis Béchameil, mai-quis de), de

septembre 1680 à 1689.

' Olivier Lefèvre d'Ormesson passa eu 1661 de l'intendance d'Amiens à celle de Soissons; il ne fut

destitué que le i" mai i liiVi (journal, II , 1 3a ). — La table de M. Chéruel indique sa destitution el son

remplacement par Coiirlin , dans la charge du Soissonnais et de la Picardie. C'est ce qui a causé l'erreur

que nous avons commise dans l'introduction de ce volume, page xxxiv.

: Par ii. i> : jm , car il était en fondions à Bourges.





SOMMAIRE DE L'INTRODUCTION.

CHAPITRE PREMIER.

•

PROCÈS DE FOUQUET. — Culpabilité de l'accusé; ménagements commandés par la mémoire

de Mazarin. — Papiers secrets; correspondance scandaleuse. — Anciennes relations

avec Colbert; rivalité, réconciliation apparente. — Mémoire à la Reine pour gagner son

appui ; imprudences de toutes sortes ; arrestation ; formation d'une Chambre de justice.

— Surprise et plaintes de Fouquet; principaux chefs de l'accusation; texte du plan de

révolte et des engagements découverts à Sainl-Mandé. — Ardeur et fautes de la poursuite;

l'accusé en profite et lutte contre l'évidence des preuves. — Lenteurs de la procédure;

impatience et menaces de la cour. — Les dévols cabalent; l'opinion publique tourne et

la Chambre se partage. — Conclusions du procureur général, interrogatoire et défense

de Fouquet; rapports d'Olivier d'Ormesson et de Sainte-Hélène; votes motivés. — Sen

tence de bannissement aggravée par le Roi. Juges disgraciés; dissolution de la Chambre

de justice i

CHAPITRE II.

DICTES. — Organisation du conseil royal des finances; influence prépondérante de Col-

berl. — Révision de la dette publique; suppressions et réductions de renies : opposi

tion du président de Lamoignon; émoi des rentiers; représentations du conseil de ville.

— La guerre ramène les emprunts : élévation du taux de l'intérêt; appel aux souscrip

teurs étrangers. — Nouveaux emprunte pour rembourser les anciens; moyens mis on

œuvre pour faciliter l'opération et soutenir le crédit. — Appréciation des mesures finan

cières de Colbert XLÏII

CHAPITRE III.

TAILLES. — L'importance des tailles, l'arriéré, les inégalités, les frais de trésorerie récla

ment toute l'attention de Colbert. — II diminue l'impôt, réprime les saisies et simplifie

les procédures. — Système d'assiette et de recouvrement. — Abus des emprisonnements,

des frais et des contraintes surveillés et punis; la modération, les ménagements encoura
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CLXXXIX
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volent le soldat. C.olbert avait recommandé les re

vues, mais sans déplacement des troupes et non pour

èlre uu fléau aux mains de Louvois; jusqu'ici la pas

sion du Roi et l'inutilité de ses conseils sur les exils,
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l'excès du mal poussé jusqu'au scandale, jusqu'au

péril, l'ayant fait parler, il indique les remèdes né

cessaires. — Kn noie : Réflexions de (l'Ormesson sur

ccxv
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Louis \iv. — Chaînes et Imites pour présents. --
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l'occasion de la taxe dos arts et métiers. — En nuit

Lettre de La Reynie sur la fausseté d'une aventure
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/
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élat antérieur à 1/180; découvertes des Portugais et

des Espagnols ; progrès des Hollandais. — Raisons

pour et contre le rétablissement du commerce en

France. Sa situation misérable au commencement

du règne. Avantages qu'on en pourrait retirer pour

Je bien-être, la richesse du peuple et la puissance

de l'Etat. Développement des moyens d'atteindre

ce but. CCIAIH

3 ia mai 1670. A Louis xiv. — Prière de promettre aux magistrats des

villes conquises la protection de leur commerce et de

CCLUH
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•

LISTB DES GÉNÉRALITÉS DU ROYAUME pendant le minis

tère de Colbert , suivie de l'indication des intendants. CCLXXIl



LETTRES,

INSTRUCTIONS ET MÉMOIRES

ru:

COLBERT.

FINANCES, IMPÔTS, MONNAIES.

1. -- MÉMOIRE

SUR LE RÈGLEMENT DES TAXES POUR LA DÉCHARGE

DE LA CHAMBRE DE JUSTICE.

(Minute autographe.)

1661 nu commencement de i

Il faut soigneusement rechercher tous les effets des gens d'affaires, en

faire en mesme temps l'évaluation J ce qui est presque aussy important que

toute autre chose.

H faut travailler incessamment à vérifier si tous les articles des menus

do comptant1 de l'Espargne depuis l'année 1689 jusqu'à présent ont esté

jugés par la Chambre; et au cas qu'il reste des articles omis ou interloqués2,

il faut les faire promptement juger.

Il faut attacher un homme intelligent à rechercher avec exactitude tout

ce qui concerne les vieux billets remboursés, afin de voir à combien le tout

monte, et en distribuer la restitution à chacun des gens d'affaires ou autres

au profit desquels ils auront esté réassignés.

Dans les effets des gens d'affaires, il faut employer tout ce qui leur

sera deu par M. Fouquet3, dont M. Chamillart* a la liste, parce qu'il sera

nécessaire de prendre en payement les titres de leur créance sur ledit sieur

Fouquet.

1 Menue ou Ordonnance* de comptant. Dé- ment définitif était suspendu par un arrêt in-

penses secrètes dont le détail n'était pas sou- terlocutoire.

misàla vérification de la Chambre des comptes. 3 Voir t. I, p. ai, note 3.

1 Affaire interloquée. Affaire dont le juge- " Voir ci-après, p. 76.
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Il faut presser davantage l'expédition des projets des rôles, estant de la

dernière importance pour le service du roy de terminer promptement

cette affaire.

Il faut examiner en inesme temps entre les mains de quel trésorier on

fera payer les taxes : soit entre les mains du garde du trésor royal , soit

entre celles du receveur général de la Chambre de justice; et prendre l'avis

d'un auditeur et d'un procureur des comptes.

Examiner en mesrne temps comment le trésorier qui sera choisy pourra

prendre en payement les billets de l'Espargne, contrats, charges et autres

effets de toute nature des gens d'affaires , et par quel moyen ceux qui

doivent estre rapportés au roy passeront en dépense dans ses comptes.

Examiner soigneusement s'il sera plus à propos de décharger les comp-

tans du trésorier de l'Espargne qui aura expédié les billets qui seront don

nés en payement, ou s'il faudra les faire passer par remises d'un trésorier

de l'Espargne à l'autre, pour faire paroistre dans les comptes du trésorier

qui recevra les taxes le contenu auxdits billets comme argent, ou si, pour

éviter tous ces embarras , il vaut mieux que le trésorier fasse recette de la

taxe entière et fasse dépense ensuite de tous ces billets et autres effets qu'il

aura pris en payement.

En ce cas, H faudra que la dépense passe sur Testât desdits effets qui

sera arresté au Conseil, et sur une déclaration qu'il faut dresser et envoyer

à la Chambre.

Il faut dresser promptement la déclaration pour fonder les taxes;

Examiner le moyen dont le roy se peut servir pour se mettre en posses

sion des immeubles, pour en mettre une clause dans ladite déclaration;

Dresser en mesme temps une déclaration pour prendre les effets en

payement, laquelle il faudra envoyer à la Chambre des comptes;

Dresser les arrests du Conseil pour nommer des conseillers pour tra

vailler à ladite liquidation;

Dresser un projet d'ordonnance pour ladite liquidation, et générale

ment toutes les expéditions que l'on pourra prévoir eslre nécessaires.

La principale chose qui est à faire et la plus pressée est de se rendre

maistre d'une des prisons de Paris, comme du For-1'Evesque ou autre,

pour y mettre tous les gens d'affaires qu'il faudra arrester faute de payc-

ment de leur taxe, et mesme pour vider la Bastille de tout ce qui y ost à

présent, mesme du criminel, à l'exception du seul trésorier de l'Espargne1.

C'est une affaire qu'il faut faire au plus tost; pour cet effet, il faut s'infor

mer du nom du concierge ou geôlier, à combien est le prix de son bail.

1 JiMnnin dp Caslillc. Arrêliî iipivs la disgrâce île Fuii(|iiel; mort en 1691.



IMPÔTS, MONNAIES. 3

pour quel temps il en doit encore jouir, et aussytost il faudra donner un

arrest du Conseil , de subrogation , ou chercher quelque autre expédient

pour y establir telle personne qui sera nommée par M. Hotman1, dont il

sera assuré.

Il ne faut pas perdre un moment de temps à exécuter ce dernier

article.

(Bih). Imp. Mss. Baluze, Papieri des Armoire*, vol. ai6, fol. i83.)

2. — NOTE SLR LES FINANCES.

(Minute autographe.)

[166 a.)

Pour l'establissement seur et solide des finances du royaume dans le

bon ordre que le Roy y a mis depuis que Sa Majesté en a bien voulu elle-

raesme prendre le soin, il est nécessaire de faire encore deux choses très-

importantes, et qui seront belles et glorieuses à Sa Majesté.

Toutes deux tendent à rendre cette matière, la plus importante de tous

les Estais, autrefois si confuse et si embarrassée, et pour la conduite de

laquelle il falloil un si grand nombre d'officiers, à la rendre, dis-je, si

simple qu'elle puisse estre facilement entendue par toute sorte de personnes

et conduite par peu de personnes.

11 est certain que , tant plus elle sera facilement entendue et conduite par

moindre nombre de personnes, tant plus elle approchera de la perfection.

Il en arrivera encore un autre avantage au Roy et à l'Estat, qui est

tju'un moindre nombre d'officiers consommera moins d'appoinlemens.

Pour rendre la fonction plus simple et plus parfaite, il faut continuel

le bon ordre qui est estably, le perfectionnant tous les jours, et trouver le

moyen de supprimer encore un des trois registres qui se tiennent;

Supprimer la licence qui s'est introduite par les désordres du passé

d'expédier de simples billets par les trésoriers de l'Espargne2, et réduire

toute la fonction du trésor royal à l'expédition des quittances et mande-

mens en forme.

1 Vincent Hotman de Fontenay, d'abord in- produits, refusoicnl de payer. De là la quan-

lendaot à Bordeaux , puis à Tours en 1 662 , et tité et le discrédit prodigieux des billets. Gel

à Paris en décembre 167;"». ( Voir t. I, 268.) abus en amenoit un autre provenant de ce

1 Le trésorier de l'Épargne tiroitsurles rc- que, les fonds sur lesquels l'assignation avoil

Tveurs la totalité de l'imposition pour un ou lieu n'offrant pas une certitude de payement

deux ans d'avance. Ses billets étoient donnés suffisante, l'État payoit des intérêts ou des prix

pour comptant à ceux qui étoient chargés de excessifs. (Arcli. des Finances, Ms. Admmit-

faire le» dépenses. Aux échéances, les rece- Iration ilet rerelif» et dèpentes rfti royaume, 1,

»eorg, sous prétexte de non-valeurs diins les chap. H.)
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Pour les officiers nécessaires, il suffiroit, en présence du Roy, du Chan

celier, du Contrôleur général et de deux intendans.

Pour parvenir à cette réduction, il suffiroit seulement de laisser mourir

fous ceux qui servent dans les autres [charges], et ne point donner leurs

places. En six, sept ou huit années de temps, cet estahlissement se trou-

veroit, qui seroit assurément le plus parfait et le plus glorieux qu'on pour-

roit imaginer en celte matière.

Outre l'avantage de la perfection , il y auroit encore tous les ans

;î5o,ooo livres d'appointemens retranchés, qui pourraient estre employées

aux dépenses de la guerre.

Quant à la suppression de l'expédition des billets, il est difficile de pou

voir répondre du bon ordre à moins que de rendre la signature de Colberl

nécessaire au contrôle, parce que de là dépend tout ce qui concerne cet

ordre.

Pour y parvenir, il y a deux voyes ,

L'une, de le joindre au contrôle en sorte que sa signature soit toujours

nécessaire ;

L'autre ,

D'achever le remboursement des deux conseillers royaux, pour lesquels

il faut encore £00,000 livres;

Donner le contrôle audit Colbert;

Mettre un autre intendant des finances, ou n'en mettre point du tout;

Admettre les intendans dans le conseil royal.

Par ce moyen, le Roy espargneroit 70 ou 80,000 livres d'appointé--

mens, et donnerait un commencement à l'establissement simple et parfait

de son conseil des finances.

Ce qui peut estre contraire à cet establissement est que , encore qu'il n'y

ayt point ou fort peu de différence entre le contrôle et l'intendance des

finances, néanmoins tout ce qui se fait par les bontés du Roy à l'avantage

dudit Colbert excite toujours mouvement et envie.

En tous cas, les choses demeurant en Testât où elles sont, il ne laissera

pas d'entreprendre la suppression des billets de l'Espargne, mais il sera

beaucoup plus difficile et moins seur.

En le joignant au contrôle, il sera seur mais également difficile.

En faisant le remboursement, plus facile et plus seur.

Si le Roy ne veut qu'un intendant, il faudra pourvoir au rembourse

ment des k 00,0 oo livres sur le trésor royal dans le courant de l'année

prochaine.

Si Sa Majesté veut doux intendans, celuy qui aura cette commission
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pourra avancer 200,000 livres; Colbert pourra avancer aussi 100,000 li

vres et 100,000 livres du trésor royal; les 3oo,ooo livres avancées pour

ront estre remboursées en deux ou trois années.

(Bibl. Imp. Mss. Supplément Françai», 3,696-1. — Histoire de VAdministration monarchique île

la France, par M. Chéruel, H ,169. — Étude» tw Colbert, par M. Jmiblean , II , 35 1 . )

3. — A M. HOTMAN,

INTENDANT A TOURS.

De... 6 avril i663.

J'ay esté bien ayse de voir, par ce que vous m'avez écrit, qu'il y ayt es

pérance que l'année sera fort abondante, et je croîs que vostre généralité,

qui a beaucoup souffert par la disette et les mortalités, les années der

nières, se pourra entièrement restablir, s'il plaist à Dieu de bénir les biens

de la terre. Je vous diray cependant qu'à ces dernières Testes de Pasques

l'on a publié de grandes misères de Touraine; mais, comme ordinairement,

en ces temps de dévotion, des gens qui ont un zèle indiscret débitent des

choses qui ne sont fondées que sur les certificats des curés, qui cherchent

par ces moyens à faire décharger leurs paroisses d'une partie de leurs

impositions, sans se soucier le plus souvent si ce qu'ils allèguent est bien

avéré, je vous conjure de me faire sçavoir si ces avis ont quelque fonde

ment, et surtout de donner tous vos soins pour soulager, autant qu'il se

pourra, les paroisses les plus affligées. Si, pour cela, vous estimiez néces

saire qu'il intervinst quelques ordres du roy, on vous les enverrait au plus

lost, Sa Majesté n'ayant rien plus à cœur que de remédier aux nécessités

de ses peuples, et de trouver des moyens de leur faire goustcr les fruits

de la paix.

M. le mareschal de La Meilleraye1 a fait une relation de beaucoup de

choses de cette nature au retour du voyage qu'il a fait au Maine, en allant

visiter sa terre de Sillé2, dans laquelle et les circonvoisines il assure que

ta mortalité a esté si grande que les habitans sont réduits au tiers ou du

moins à la moitié. Si vous pouviez, avant que de venir icy, vérifier, dans

(es paroisses les plus maltraitées, la différence du nombre de personnes

qu'il y a à présent de celuy qui y estoit il y a trois ou quatre ans, ce se-

roit un éclaircissement qui pourrait estre utile pour bien régler les impo

1 Charles de La Porte, maréchal de La de canton dans l'arrondissement <ln Mans

Mrillcravc. (Voir t. I, 87.) (Sarlhe).

1 Sillc-le Guillaume, aujourd'hui chef-lien
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sillons de l'année prochaine, après que nous aurions conféré ensemble sur

cette matière.

Je souhaite passionnément que le voyage que vous viendrez faire icj

vous soit agréable, tant par la guérison de Madame vostre mère, que par

le restablissement de vostre santé; après quoy vous irez reprendre la suite

des affaires, et particulièrement celle de la réformalion des foresls.

( Arch. de la Marine , Recueil de divene* lettre», fol. 3.)

4. —AU COMTE DE BROGLIE,

LIEUTENANT GÉNÉRAL DANS LE HAINAUT'.

De... i3juin i663.

Le Roy ayant reçu diverses plaintes de la part des fermiers des domaines

de Hainaut2, sur ce que vous empeschez que le sieur Mathon, l'un d'eux,

qui est estably à Avesnes, y puisse demeurer, que vous avez mis garnison

dans sa maison, et mesuie que, au préjudice des arrests du Conseil vous

avez rendu une ordonnance de surséance sur une requeste qui vous a esté

présentée par les habitans de ladite ville d'Avesnes, ce qui n'estoit point

de vostre compétence, je dois, Monsieur, vous conjurer de révoquer ladite

ordonnance, et de laisser auxdits fermiers la jouissance pleine et entière

de leur bail. A quoy je m'assure que vous •serez d'autant plus disposé que.

si ces sortes de plaintes estoient encore une fois portées à Sa Majesté, il y

auroit lieu de craindre qu'elles ne vous nuisissent en quelque façon.

(Arch. de la Mar. Recneiide diverse» lettre*, fol. 56.)

5. — A M. PELLOT,

INTENDANT A POITIERS*.

De... aa juin t663.

Je vous envoyé l'arrest du Conseil , que vous m'avez demandé pour com

mettre les commis de 1668 à la recette des deniers de 166 a, dont je

1 Charles-Marie, comte de Brojjlie, entré au prétendaient ne reconnaître d'autre souverain

service de la France en i6A/i; naturalisé en que xDieuet leioleiln, avait été en partie orxk

i656; nommé lieutenant général la même à la France, en 1 65g, par le traité des Pyré-

année. Gouverneur d'Avesnes en i6(ïo, puis nées; les principales villes cédées étaient Avcs-

nunmandant du Hainaut; démissionnaire en nés, Le Qnesnoy et Landrccies.

i(>75. Mort en 1703. " Claude Pellol , successivement intendant

1 Le comté île Hainaul, dont le.-, habitant» en Danphiné (i(i5(>), à Poitiers et à
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comprends d'autant plus la nécessité, que je vois tous les jours, par des

preuves certaines, que ceux du sieur Laurent ont presque tous malversé

dans leurs fonctions.

Comme l'une des principales affaires de vostre généralité est de faire un

si bon règlement pour le recouvrement que l'on est obligé de faire avec le

secours des gens de guerre , que cette voye militaire ne soit à charge aux

peuples que le moins qu'il se pourra , je conviens avec vous qu'il seroit bon

de faire donner. . . par jour à chaque cavalier, et 3 sols à chaque fantassin

par les communautés1 où l'on sera en nécessité de les envoyer, afin que s'ils

commettent quelques désordres l'on puisse les punir avec sévérité. J'en par-

leray au Roy au premier jour, et si Sa Majesté le trouve bon, j'auray soin

de vous envoyer les ordres nécessaires à cet effet.

Je luy parleray aussy de la gratification de 5 ou 600 livres que l'on

pourroit faire au prévosl2 du Quercy* en considération de la dépense qu'il

a faite et des soins qu'il a pris pour arrester les voleurs qui ont esté punis,

et afin de l'exciter à s'appliquer à poursuivre les autres, en sorte qu'ils

puissent estre pareillement appréhendés.

J'ay peine à comprendre, l'autorité du roy estant aussy universellement

establie qu'elle l'est, que le pays abonné4 de vostre généralité résiste à payer

son imposition, et que l'on n'en sçauroit faire le recouvrement qu'en fai

sant consommer les deniers par les troupes. Si néanmoins c'est une né

cessité absolue , il faudra s'y résoudre , quoyque , à la vérité , dans le temps

de calme et de repos où nous sommes, ces moyens soyent fort odieux, et

qu'il est bon de ne s'en servir qu'au défaut de tout autre.

( Arch. de la Mar. Recueil de dnerttt lettre*, fol. 70.)

(i658), à Munlauban et Bordeaux (de i6G4

à 1669), puis premier président à Kouen. (Voir

L 1,263.)

1 On disait indifféremment alors commune,

communauté ou paroitte.

1 Les prévôtés étaient originairement des

circonscriptions territoriales, subdivisions des

comtés et bailliages. Dans certaines contrées,

les prévôts, appelés également châtelains, vi-

guiers ou vicomtes, étaient investis de l'autorité

administrative, sous la surveillance des baillis

et sénéchaux. Avrc te temps, leurs attributions

furent réduites aux droits de juridiction en

première instance pour les matières civiles,

personnelles, réelles et mixtes entre roturiers,

et pour les délits qui n'étaient pas réservés aux

baillis et sénéchaux.

1 Le Quercy forme actuellement le dépar

tement du Lot et une partie de celui de Tarn-

et-Garonne.

1 L'abonnement était la Fixation à une

somme consentie annuellement du montant

des tailles que devaient payer les habitants

d'une province, d'une ville, d'un bourg ou

d'un village. (Mémorial alphabétique de» choie»

concernant la juttice, la police et le» finance» de

France. Paris, in-ft°, 1701.)
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6.— A M. DE FORTIA,

INTENDANT A ORLÉANS1.

De... Saoust i663.

Monsieur, j'ay reçu plusieurs lettres des trésoriers de France d'Orléans,

qui me paraissent de très-grande conséquence, sur la misère que souffrent

les peuples de la généralité, tant à cause de la stérilité des années der

nières que par le recouvrement des restes du passé depuis 1667 jusqu'en

1661 inclusivement2. Sur quoy je vous diray qu'à l'égard de la misère qui

provient de la stérilité, le Roy y a suffisamment pourvu par les décharges

considérables qui ont esté accordées pour les années 1669-1668*, et que

sur celle qui est causée par les contraintes qui se sont faites pour les restes,

comme vous estes ordinairement dans la province , je ne puis pas m'em-

pescher de vous lesmoigner qu'il eust esté bon de prendre des précautions

pour éviter que les deux hommes qui se sont chargés du recouvrement de

l'année dernière et de la présente, estant commis du sieur Monnerol1,

lesquels il a substitués en sa place pour travailler à recouvrer ce qui luy est

deu, ne forçassent les peuples au payement des restes auxquels le Roy n'a

nul intérest. Vous voyez bien que cette conduite eust esté avantageuse, et

pour assurer le payement des impositions du courant et de l'avenir, et pour

donner quelque relasche aux paroisses ; laquelle n'ayant pas esté observée

1 François de Fortia , successivement inten

dant en Poitou (i653), à Orléans et Bourges

(1661), en Auvergne (166 4). (Voir 1. 1, a 44.)

Il était beau-frère d'une^dame Maiel, parente

de Colbert.

1 Par arrêts du Conseil des 3 août 1 660 et

T> janvier i66a, le Roi avait fait remise de

ao millions sur les restes des tailles, taillon et

autres impositions de Tannée 1647 el suivantes

jusques el y compris l'année 1 656 , avec sursis

au recouvrement du surplus, à l'exception tou

tefois de ce qui se trouverait dû par les col

lecteurs et receveurs desdiles tailles. Il fut

interdil aux receveurs et collecteurs d'exercer

des poursuites contre les contribuables à l'oc

casion des restes; en outre, les redevables et

collecteurs détenus en prison furent élargis.

En même temps, les receveurs eurent ordre ili1

poursuivre la rentrée de ce qui reslail dû sur

les années |6.">7 et i658. (Mém. alph.)

' uLc Roy a diminué les tailles île S mil lions

de livres en deux années, 166» et

(Voir pièce n° i4, chap. ni.)

4 Fermier des tailles el financier célèbre.

— «Le Roy avoit conlre Monnerot un grief

parliculier. Un jour qu'on avoil eslalé de ma

gnifique» habits pour sa garde-robe, dans le

couvent des Récollets, à Saint-Jean-de-Luï, à

l'époque de son mariage, ce prince s'extasia

luy-mesme sur ces richesses, et demanda son

avis au duc de Roquelaure, qui luy respondit :

» Parbleu, Sire, il me semble que Monnerot se

marie." Celte plaisanterie ne fut pas perdue

pour le Roy, et sa sévérité redoubla , lors de la

recherche de 1661, à l'égard de ce financier,

qui fut fort taxé el mourut en prison." (A/c-

moire» île Daniel de Cotnac, cités par M. Mo-

rcau , Mazarinadei.— Catalofrue des partùant.}

Monnerot fut du petit nombre des financiers

exceptés dans la Déclaration d'abolition de

poursuites, enregistrée au lit de justice du

3 2 décembre i665.
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par le passé, je vous conjure de donner vos ordres, aussytost que vous aurez

reçu cette lettre, pour y remédier, ce qui doit se faire néanmoins avec

quelque sorte de prudence, de crainte que les peuples ne se persuadent

qu'on leur veuille remettre ces mesmes restes.

Pour cet effet, je serois d'avis que vous vous transportassiez dans toutes

les élections de cette généralité, que vous vous fissiez représenter les re

gistres de recette par les receveurs et commis auxdites recettes, que vous

vissiez par là ce qui est deu dans chacune élection des restes du passé, et

que vous prissiez ensuite vos précautions pour faire toujours préférer le

courant auxdits restes. Comme c'est en cela que consiste le plus grand et

le plus sensible soulagement que l'on peut donner aux peuples, je vous

prie de vous y appliquer extraordinairement. Vous observerez , en outre , s'il

vous plaist, que jusqu'à présent le sieur Monnerot ne s'est pas conduit

d'une manière que Sa Majesté se mette beaucoup en peine qu'il fasse le

recouvrement de tout ce qui lui est deu en ladite qualité, ayant tasché par

tous moyens de mettre son bien à couvert pour se soustraire aux recher

ches que la Chambre de justice fait contre luy. Cependant, comme il se

pourrait que, par le moyen des commis aux recettes qu'il a establis ou

des receveurs qui sont à sa dévotion, il recevrait non-seulement le paye

ment de ses prests, mais mesme beaucoup au delà, vous jugez bien que

nous courrions risque d'avoir recours à des gens de rien pour ce qu'ils au

raient touché de trop.

En un mot, je vous prie de bien considérer en quel estât sont les af

faires de cette généralité , et comment elles doivent estre conduites , estant

nécessaire que le recouvrement du courant se fasse , en sorte que les paye-'

mens de l'Espargne ne soyent pas retardés. Quant aux restes de 1662 et

des années précédentes, il en faut prolonger le payement, en sorte que les

peuples en puissent recevoir quelque soulagement en leur misère. A vous

dire vray, s'il revenoit quelque chose de considérable desdits restes, sans

que les paroisses en fussent trop foulées, j'aimerais mieux que ce fust au

profit du roy que du sieur Monnerot.

( Arcb. de la Mar. Recueil de diverses lettre*, fol. i '16.)
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7. — A LOUIS XIV.

Paris, 17 aoust

M. de Turenne1 demande que les 43,ooo livres restant de Portugal

soyent mises entre les mains du commandant du régiment de cavalerie

pour en acheter des chevaux en Angleterre, et en cas qu'il les trouve trop

chers, d'emporter cette somme en Portugal".

Il m'a fait sçavoir de plus qu'un homme de Portugal qui est icy désiroit

de me voir, et qu'il en avoit parlé à Vostre Majesté, sur quoy j'attendray

ses ordres avant que de rien faire b.

Je vois une si grande quantité d'ordonnances qui viennent de toutes

parts que je me sens obligé de dire à Vostre Majesté qu'il seroit absolu

ment nécessaire de faire un projet, le plus exact qui se pourra, de toutes

les dépenses qui sont à faire pour le siège de Marsal2, afin que Vostre

Majesté estant informée comme elle est de toute la recette, elle jugeast ce

qui se peut et ce qui ne se peut pas , estant impossible de pouvoir trouver

rien à emprunter à présent, non-seulement à cause de la longueur de la

Chambre de justice , mais encore plus à cause de la misère des peuples ,

qui va estre extrême cette année par le mauvais temps qu'il fait , en sorte

que non-seulement il ne faut pas faire estât de tirer les tailles et le prix

des fermes sans de grandes diminutions, mais mesme, pour sauver les

peuples de cette misère et de la disette qui sera presque universelle, il sera

nécessaire de faire des achats de bleds beaucoup plus considérables qu'en

1662°.

BÉPONSE DC ROI, EH MARGK*.

' II luv faut donner.

b Voiés-ie si on n'en peut jamais rien savoir, et prenés vos mesures pour cela*.

* Je ne sait si on vous parle beaucoup d'ordonnances , mais je sait bien que je n'en

ai pas fait donner baucoup , et je prendrai garde à l'avenir, plus que par le passé , de

commendcr qu'on en expédie, h moins qu'il soit tout à fait nécessaire.

Pour la despence du siège , il n'i a rien à adjousler à Ce qu'on vous a dit. Pour ce

tembre, par lequel Marsal fut remise enlro

les mains du Roi , et le reste des États du duc

de Lorraine lui fut rendu, n

3 Nous conservons textuellement l'ortho

graphe des quelques réponses autographes de

Louis XIV que nous aurons occasion de publier.

4 Ainsi, malgré le traité des Pyrénées, la

France soutenait toujours !<• Portugal contre

l'Espagne.

1 Voir t. 1 , 5 , note i .

1 Arrondissement de Château-Salins, dé

partement de la Meurthe. «Le Roi, dit le pré

sident Hénault, année i663, marche en Lor

raine et envoie le maréchal de La Ferlé investir

Marsal, soit faute d'exécution du traité de

Montmartre, dont cependant il n'était plus

question , soit pour s'assurer du duc Charles ,

dont l'inconstance n'était que trop connue. Ce

prince signa. un traité à Noméni , le i" sep-



IMPÔTS, MONNAIES. 11

qui est de l'artillerie, M. Le Tellier vous le fera savoir, car je ne le saurais savoir bien

au vray.

N'oubliés pas les estendards de mon régiment estranger, ni celuy de la Compagnie de

mon (Ils.

(Bibl. Imp. Mss. S. F. 8,700, fol. 11. — Coll. des doc. inéd. Mélange» historiques,

par M. Champollion-Figeac , II, 5o8.)

8. — A LOUIS XIV.

Vincennes, •>.'! aoust i663.

11 y a une affaire fort importante pour le service de Vostre Majesté dans

le pays où elle est à présent , sur laquelle il est nécessaire qu'elle donne ,

s'il luy plaist , ses ordres.

Je crois que Vostre Majesté se souvient d'un mémoire qui fut envoyé à

feu Son Éminence par un conseiller au parlement de Metz, nommé Ravol1,

concernant les droits cédés à Vostre Majesté dans l'estendue des Trois-

Eveschés par le traité de Munster, dont je fis lecture à Vostre Majesté, il y

a environ trois mois, et sur lequel elle m'ordonna de faire venir à Paris le

dit Ravot. Après avoir soigneusement examiné cette affaire, j'ay vu qu'il

n'y avoit rien de plus important pour l'establissement et conservation des

droits cédés à Vostre Majesté par ledit traité , que de faire une recherche

exacte de tous les titres, papiers et renseignemens qui sont dans les églises

cathédrales, abbayes, villes et communautés, et d'en faire de bons et fidèles

inventaires, estant certain que dans tous ces titres on en trouvera beau

coup qui seront fort avantageux à Vostre Majesté pour l'éclaircissement de

ses droits, d'autant plus que les principaux bénéfices, qui sont l'évesché de

Metz et l'abbaye de Saint-Arnoult, estant entre les mains des comtes de

Furstemberg *, qui ont bon nombre de parens qui ont peut-estre des inté-

resls contraires à ceux de Vostre Majesté pour la mouvance de leurs terres,

il y auroit à craindre que la facilité de la soustraction des titres ne leur

fisl faire quelque chose contraire à la fidélité qu'ils doivent à Vostre

Majesté '.

Ma pensée seroit donc, si Vostre Majesté l'a agréable, d'expédier une

1 Jean-Baptiste Ravol d'Ombreval, premier marqué sous le règne de Louis XIV. Le plus

président du parlement de Metz en «671; célèbre de ses membres fut Guillaume Egon,

mort en 1678. d'abord évèque de Metz, puis de Strasbourg

* La famille des rouîtes de Furslemberj; a ( 1680), el cardinal ( 1682).
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commission du grand sceau à M. de Choisy ' et audit Ravot pour, con

jointement ou en l'absence l'un de l'autre, travailler à la recherche de

tous lesdits litres et à en faire des inventaires2.

J'attendray sur cette pensée les ordres et les volontés de Vostre Ma

jesté b.

Après avoir pris possession, au nom de Vostre Majesté, de la ville

d'Avignon et comté Venaissin , elle examinera , s'il luy plaist, s'il est du bien

de son service d'establir quelqu'un pour faire la recette de tous les do

maines et revenus qui appartenoient au pape dans lesdites ville et comté c.

BEPOKSE DU ROI , EH MADGE.

Noméni, i" septembre.

" Je me souviens bien de l'homme et de l'affaire dont vous m'aviés ... de ce con

seiller de Metz. J'approuve vostre pensée , et pense qu'on expédie la commission du

grand sceau comme vous me le mandés.

* Je vous ay dit cy-dessus que je le trouvois bon.

c Je crois qu'il est bon d'establir quelqu'un pour recevoir les domaines en Avignon.

Voies à qui , et faites expédier la commission.

(liilil. Imp. Mss. S. F. — Coll. des doc. inéd. Mélange» hiitoriquet,

par M. Cbampulliou-Figeac, II, 5n.)

9. — A M. COURTIN,

INTENDANT EN FLANDRE'.

Vincennes, "il aoust i663.

Monsieur, je reçois deux plaintes en inesme temps, du Quesnoy et

d'Avesnes : l'une du fermier des domaines, qui porte que, dès le moment

que vous estes arrivé en ces villes, les habitans ont conçu des espérances

presque certaines d'estre déchargés du droit de trente-neuf sols par tonne

de bière, et mesme de la réduction des tonnes à la véritable jauge; et

l'autre, du lieutenant général eslably au Quesnoy, qui prétend de mesme

1 M. de Choisy, père de l'abbé île Choisy,

était alors intendant à Metz. Il avait été suc

cessivement conseiller au parlement de Tou

louse, chancelier de Gaston d'Oi-léans, inten

dant d'Auvergne. H devint ensuite conseiller

d'honneur au parlement de Metz.

* Cette recherche n'eut pas de résultats im

médiats, comme on peul s'en convaincre par la

lecture d'une lettre adressée à Bussy-Rabulin,

le ai décembre 1679. (CoiTetpondance de

Biuiy-Babutin , édit. L. Lalanne, V, ait.)

! Honoré Courtin, né en 162 a, d'abord

conseiller au parlement de Rouen. Il travailla

avec le comte d'Avaux, son parent, au trait.1

de Munster; intendant en i663, ambassadeur

à lircda (1667), en Hollande (1671). à

Colojjni' (1678) , en Angleterre (1676) ; mort

en 1686.



IMPÔTS, MONNAIES.
t.é!

que les Maycur et Echevins ont conçu de semblables espérances depuis

vostre arrivée, que la charge seroit supprimée. J'ay cru qu'il estoit à pro

pos de vous en donner avis, parce qu'en des matières de cette qualité

vous sçavez beaucoup mieux que moy qu'il ne faut jamais donner ces espé

rances aux peuples. Et quand vous estimeriez qu'il y auroil des raisons suf

fisantes pour obliger le roy à leur faire quelque grâce, il est du devoir et

de la fonction de ceux qui le servent d'appuyer fortement tous ses droits ,

et de faire connoistre à un chacun que ces grâces provenant de la bonté

de Sa Majesté, c'est d'elle seule qu'on les peut espérer. Je vous prie donc

de m'éclairer sur ces deux points.

( Arch. de la Mar. Recueil de dirertes lettres, fol. 1 80.)

10. — AUX INTENDANTS,

COMMISSAIRES DÉPARTIS'.

Vincenncs, a 6 aoust i663.

Monsieur, le Roy ayant fait expédier les commissions des tailles pour

l'année prochaine, Sa Majesté m'a commandé de vous les adresser, afin

que vous procédiez au département2 le plus promptement qu'il vous sera

possible, et que vous observiez, s'il vous plaist, de le faire avec tant d'é

galité et de justesse qu'il n'y ayt point de non-valeurs, ce qui à mon

sens ne sera pas difficile, lorsque, entrant en connoissance delà force non-

seulement de chaque paroisse mais mesme des particuliers qui la com

posent, le régalement3 se fera sans avoir égard aux recommandations de

qui que ce soit, estant certain que la- cause des grandes non-valeurs du

1 Les intendants des provinces étaient en

outre commissaires départis, délégués direc

tement par le roi pour assister, dans la répar

tition des tailles, les trésoriers de France.

1 Voici de quelle manière on procédait à la

répartition. Tous les ans, vers le mois de

juillet, le Conseil envoyait aux trésoriers gé

néraux de France, établis dans chaque géné

ralité, le brevet de la taille accompagné d'une

lettre de cachet du roi portant ordre de pré

parer l'as«riette de l'impôt. Après examen de la

situation générale des élections de leur géné

ralité, les trésoriers établissaient un projet de

répartition destiné à être soumis au Conseil en

)' joignant 'cllr av's- Au mois de septembre, le

roi faisait expédier les commissions, qui étaient

renvoyées aux trésoriers de France par l'inter

médiaire des intendants, commissaires dé

partis. Ces commissions étaient enregistrées et

transmises aux officiers des élections pour l'im

position des sommes qui s'y trouvaient dé

taillées. A la fin du mois d'octobre, l'intendant

de la province se transportait avec le trésorier

de France, commissaire nommé par le bureau

des finances, dans chaque élection où, en

présence des élus, ils faisaient l'assiette et le

département des tailles; la taille était exigible

par quart de trois mois en trois mois. (fVi-

vitiges et fonction» de» tréiorieri généraux de

France , Orléans , in-4°, 17(15.)

3 La répartition.
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passé provenoit de l'accablement des uns par la décharge que l'on don-

noit aux autres qui estoient fortement appuyés. Cependant, comme la di

minution ne vous paroistra peut-estre pas fort considérable , il sera bon de

remarquer qu'elle a esté si grande les années dernières que la taille est

presque diminuée d'un tiers J, et que la partie employée pour le rembour

sement des élus* tournera au soulagement des peuples qui souffroient

beaucoup de la multiplicité de ces officiers, lesquels estant accommodés

et sujets eux-mesmes à l'avenir à payer la taille, diminueront d'autant les

cotes des hnbitans des lieux où ils sont habitués. De sorte que , par ces

deux raisons, il y a lieu d'espérer que les impositions estant bien faites,

les peuples les acquitteront avec facilité. C'est à quoy je vous conjure ins

tamment de tenir la main.

(Areb. de la Mar. Recueil de diverse» lettrt», fol. 179.)

11. — A LOUIS XIV.

Vincennes, 37 aoust i663.

Je ne diray rien de nouveau à Vostre Majesté sinon que nostre Chambre

de justice va toujours de mesme, c'est-à-dire avec beaucoup de lenteur de

la part de M. Talon3, nonobstant les visites que je rends à la Dame*. Le

pis est que le bonhomme Chancelier 5 s'est tellement mis dans la leste que

ces lenteurs esloient affectées et qu'il est gagné par la naesme Dame de

puis le départ de Vostre Majesté, qu'il en a paru aujourd'huy tout dégousté.

Ce n'est pas grand' chose, mais il faut toujours avoir l'esprit tendu pour

remédier à tout.

1 «Les tailles, qui s'élevaient au chiffre de

53 millions 600,000 livres en 1657, n'ont

produit annuellement, depuis 1663 jusqu'à

1679, que de 33 A 61 millions." (Voir pièce

n° 7&0

1 Chaque généralité était subdivisée en élec

tions comprenant un certain nomhrc de pa

roisses. Les élus, comme leur nom l'indique,

étaient , dans l'origine , des habitants de la loca

lité «estimés les meilleurs entre les plus intè

gres, i et délégués pour assister à la distribution ,

faite par les gens du roi , des impôts et subsides.

Le roi François l" les érigea on tilre d'office.

Les élections étaient du ressort de la C.ourdcs

aides de Paris. Il y avait vingt-deux ou vingt-

trois officiers par élection. Un édit du mois

d'août 1661 ayant prononcé la suppression

de ces nombreuses charges, une somme de

61 millions de livres fut affectée au rembour

sement des titulaires. (Voir pièce n° j 'i ,

cliap. vu.)

1 Denis Talon, procureur général de la

Chambre de justice. (Voir 1. 1, 81.)

4 Talon avait épousé la Olle de Favicr du

Boulay intendant d'Alençon. — Est-ce bien

d'elle qu'il s'agit? Ne serait-ce pas plutôt de

quelque maîtresse de Talon î

1 Pierre Séguier. (Voir t. 1, 97.)
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RÉPONSE DU ROI, EN MARGE.

Metz, 3i noust.

Je suis bien fasché de ce que vous me mandés de la Chambre de justice. Je relour-

neray bientost. et veux croire que ma présence pressera celuy dont vous me parlés.

Essayés' de remettre l'esprit du Chancelier, et travaillés h vostre ordinaire pour remé

dier aux choses qui vont mal.

(Bibl. Imp. M s:,. S. P. — Coll. des doc. inéd. Mélangea hùtoriquet,

par M. Champollion-Figeac, II, 5og.)

12. — A M. LE JAY,

INTENDANT A BORDEAUX'.

De... 1 3 septembre »6fi3.

Monsieur, la vérification des titres des bourgeois de Bordeaux et la con

fection d'un tableau estant une affaire d'une très-grande conséquence

pour l'une des plus considérables fermes du roy, dont les droits sont fraudés

par tous ceux qui se disent bourgeois et qui ne le sont pas2, je vous écris

ces lignes pour vous prier d'y donner toute vostre application, et, en cas

que le département des tailles de l'année prochaine vous obligeas! d'estre

absent de Bordeaux pour quelque temps, de ne point donner d'autre pou

voir à un subdélégué3 que de recevoir les titres qui luy seront mis entre

les mains pour en faire des extraits dont il vous fera le rapport à vostre

retour; parce que le Boy juge qu'il est de son service que vous décidiez

vous-mesme des privilèges des particuliers, et que vous examiniez soi

gneusement s'ils sont suivant les formes prescrites par les statuts, et par

les déclarations des rois prédécesseurs de Sa Majesté.

Vous connoistre/ aysément, par la suite de celte affaire, qu'il n'y a

1 Charles Le Jay, maître des rcquêles en

1660, successivement intendant en Lorraine,

à Tours, à Bordeaux (1662) et à Limoges

(i66i), mort en novembre 1671.

1 La ferme dont il s'agit ici était établie pour

la perception des droits ails d'ancien et nou

veau convoi de Bordeaux. Ces droits portaient

principalement surles vins et les sels. Certaines

immunités étaient accordées aux bourgeois de

Bordeaux. Des contestations s'étant élevées à ce

sujet entre les jurais et députés de la ville et

les fermiers du convoi, le conseil d'Etat fut

>ai»i de l'aBàire on iCfi'i, et le Boi ordonna

que ceux qui prétendaient au litre de bour

geois seraient tenus d'en justifier, sous peine

de déchéance, par-devant M. Pellot, alors in

tendant commissaire départi dans la généralité

de Bordeaux.

1 Les intendants qui ne pouvaient suffire en

personne à toutes les obligations de leur charge

avaient élé autorisés par le Roi à nommer,

sous leur responsabilité, des délégués. Il fut

même question en 170'!, mais le projel ne re

çut pas d'exécution , d'ériger ces charges en

offices dépendants de la Couronne.
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point de voye dont ne se soyent servis ceux qui se sont faits bourgeois en

fraude, pour se maintenir et se faire mettre dans le tableau, estimant que,

sur une matière délicate comme celle-cy, vous devez vous défier des gens

du pays, mesme de vostre subdélégué, et jusque des fermiers du convoy,

parce que j'apprends icy que vostre subdélégué n'y apporte pas toute

l'exactitude nécessaire, et que lesdits fermiers n'ont pas feint1, dans le

cours de leur bail , de reconnoistre et d'establir des bourgeois , quand ils

les ont dédommagés pour le temps de leur ferme.

Je ne sçaurois m'empescher de répéter encore que difficilement trou

verez-vous une occasion plus avantageuse, dans le cours de vostre employ,

pour faire connoistre le zèle que vous avez pour le service du roy, auquel,

s'il vous plaisl, il faut que vous rendiez justice en ce rencontre avec quelque

sorte de sévérité; vous priant au surplus de me mander, de huit jours en

huit jours, le progrès que vous ferez en cette affaire.

i . \rrli. de la Mar. Recueil de diverte» lettre», fol. ig'i.l

13. — A M. HOTMAN,

INTENDANT A TOURS.

De. . . 3o septembre 1 663.

Monsieur, je suis encore dans l'incertitude si je feray faire le recouvre

ment des impositions de l'année prochaine aux receveurs généraux de

vostre généralité 2, parce que , estant des gens fort durs et d'assez mauvaise

foy, j'aimerois beaucoup mieux avoir affaire à d'autres qu'à eux. C'est

pourquoy je vous prie d'examiner si vous ne pourriez pas engager les re

ceveurs des tailles à se charger eux-mesmes desdites impositions, chacun

pour son élection , en prenant assurance qu'ils payeroient régulièrement à

l'Espargne; et, en ce cas, il faudroit voir combien de remise on leur accor-

deroit, et en combien de payemens ils voudraient payer.

1 C'est-à-dire, ne se sont pas fait faute.

1 Les receveurs généraux étaient au nombre

de deux par généralité et faisaient un service

alternatif. Plus tard, un troisième office fut

créé, dans chaque généralité, afin de per

mettre aux titulaires, qui n'exercèrent plus

qu'une année sur trois, de rendre leurs

comptes avant de rentrer en charge. (Privilèges

et /onction* dm trétoriers généraux de France,

p. 3 19.) Leurs remises étaient de cinq sous

pour livre de la recette ; Cotbert les réduisit à

neuf deniers pour livre, savoir : cinq deniers

pour eux-mêmes et quatre pour les receveurs

des tailles. Il fixa la durée de l'exercice d'abord

à dix-huit puis à quinze mois, en obligeant les

receveurs généraux à fournir îles étals au vrai

de leur recette cl de leur dépense , trois mois

après l'exercice, et à faire apurer leurs comptes

dans l'année suivante. (Eneycl. method. Fi

nances.)



IMPÔTS, MONNAIES. 17

II seroit aussy fort avantageux , si , en chargeant lesdits receveurs parti

culiers du recouvrement de i664, on pouvoit les obliger à se charger de

celuy des restes depuis i 667 jusqu'à présent, au moins de partie d'iceux;

vous priant de considérer qu'il importe au service de Sa Majesté d'en tirer

un secours qui soit de conséquence, soit en traitant à forfait avec lesdils

receveurs particuliers, soit, à leur défaut, avec les receveurs généraux, soit

enfin par un recouvrement que vous ferez faire desdits restes. Sur quoy,

me remettant à vous, j'attendray que vous m'informiez du party que vous

aurez pris pour cela.

( Arch. de I. Mar. Renteiïdc diverte* lettre», fol. aïo.)

1/4. — MEMOIRES

SUR LES AFFAIRES DE FINANCES DE FRANCE POUR SERVIR A L'HISTOIRE1.

( Minuta .ii

[i663.]

CHAPITRE PREMIER.

Considérations sur les finances. — Ressources comparées de l'Espagne el de la France. Avantages

procurés à l'Espagne par la découverte de l'Amérique.— Mauvais état des finances de la France ;

ses causes. — Insuffisance ou prévarications des surintendants; leur connivence avec les trai

tants. — Le président Bailleul et d'Avaux sont chargés de l'administration des finances. —

D'Émery leur succède avec le titre de surintendant. Principes de son administration. — Arrêt

d'union des parlements (i648). — D'Émery est forcé de se retirer; il est remplacé par le ma

réchal de La Meilleraye. — Banqueroute des traitants (i648).—MM. d'Aligre et de Morangis,

intendants des finances. — On rappelle d'Émery (i65o). — Le président de Maisons surin

tendant (i65o-t65i). — M. de La Vieuville, qui lui succède, meurt le i" janvier i653.

C'est une maxime constante et reconnue généralement dans tous les

Estats du monde que les finances en sont la plus importante et la plus

essentielle partie. C'est une matière qui entre en toutes les affaires, soit

qu'elles regardent la subsistance de l'Estat en son dedans, soit qu'elles re

gardent son accroissement et sa puissance au dehors, par les différons

effets qu'elle produit dans les esprits des peuples pour le dedans, et des

princes et Estats estrangers pour le dehors.

1 Voici Técrit le plus considérable de Col- ment mauvaise que, malgré tous nos soins el

bert que nous ayons trouvé. Nous avons cru le concours de personnes expérimentées, la

devoir le diviser en chapitres, précédés d'un lecture de quelques passages est restée inccr-

«ommairc. L'écriture de ces Mémoires, qui pa- laine.

raissent n'avoir jamais été retouchés, est lelle-

II. •'
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II est presque certain que chaque Estât, à proportion de sa grandeur

et de son estendue , est suffisamment pourvu de moyens pour subsister en

son dedans, pourvu que ses moyens soyent bien et fidèlement adminis

trés; mais pour s'accroistre , il n'y a que les deux couronnes de France

et d'Espagne qui aycnt paru jusqu'à présent en l'Europe avoir assez de

force et assez d'abondance dans leurs finances pour entreprendre des

guerres et des conquestes au dehors.

Il est vray que la Hollande, par son industrie et son application au

commerce, et la Suède, par la stérilité de son terroir, le courage, la bra

voure de ses peuples et la hardiesse de ses deux derniers roys, ont suppléé

au défaut de forces et de finances; mais ce sont des exemples qui sont

uniques, et qui, examinés et poursuivis jusque dans le fond, se trouveroienl

fondés bien plus sur les assistances de la France et sur les guerres des

deux premières couronnes de l'Europe, que sur leur industrie et sur au

cune bonne qualité de leurs roys et de leurs peuples.

Il est donc question d'examiner quels effets produisent dans les Estais

ou la disette ou l'abondance dans les finances. Nous n'avons dans nostre

royaume qu'un seul exemple d'abondance , qui est celuy des dernières an

nées du règne de Henri IV; mais nous en avons une infinité de disette et

de nécessité. Au contraire, dans celuy d'Espagne, nous voyons les règnes

de Charles-Quint, Philippe II, Philippe III et mesme Philippe IV, dans

une si prodigieuse abondance d'argent par la découverte des Indes, que

toute l'Europe a vu cette maison d'un simple archiduc d'Autriche, sans

aucune considération dans le monde, monter, dans l'espace de soixante

ou quatre-vingts ans, à la souveraineté de tous les Estais de Bourgogne,

d'Aragon, Castille, Portugal, Naples, Milan; joindre à tous ces Estât* la

couronne d'Angleterre et d'Irlande, par le mariage de Philippe II avec

Marie; rendre l'Empire presque héréditaire à ses princes; contester la préé

minence à la couronne de nos roys; mettre, par ses pratiques secrètes et

par ses armes, nostre royaume en un péril imminent de passer en mains

estrangères , et enfin aspirer à l'empire de toute l'Europe , c'est-à-dire de

tout le monde.

Puisque, depuis la mort de Henri IV, nous n'avons que des exemples de

disette et de nécessité dans nos finances, il sera bon d'examiner d'où peut

procéder que, depuis un si long temps , l'on n'a pu voir, sinon l'abondance,

au moins quelque aysance et quelque facilité, quelque chose de moins que

la disette et la nécessité, quelque égalité de la dépense aux receltes. L'on ne

peut attribuer ce désordre qu'à deux vices principaux : ou à l'establissement

de l'autorité qui régit celte nature d'affaires, ou aux maximes qui servent
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à sa conduite, lesquels peuvent estre vicieux en noy, et par conséquent

estre le principe et la principale cause de tout ce désordre.

Nous voyons depuis un temps immémorial, dans noslrc royaume, l'ad

ministration souveraine des finances remise presque toujours entre les

mains d'un seul , quelquefois de deux , et fort rarement d'un conseil com

posé de plusieurs; car, quoyque les ordonnances pour dépenses secrètes,

pour remises et intérests, et autres qui ne passoient point par les mains des

trésoriers comptables , mesme les principales expéditions qui concernent

les recettes, fussent autorisées par la signature du chancelier, néanmoins

il n'est que trop constant que depuis longtemps les surintendans, par

succession de temps, avoient empiété une telle autorité que cette signa

ture ne servoil presque jamais à examiner et résoudre, mais seulement à

confirmer ce qui estoit examiné et résolu.

Cette forme, quoyque reconnue pour estre la meilleure en fait de gou

vernement des peuples, la patronne de la monarchie sur toutes les autres

formes', estant autorisée par l'expérience de tout le monde, ne s'est pas

trouvée, par la mesme expérience, la meilleure en matière de finances,

puisque nous avons vu pendant les vingt premières années depuis la mort

de Henri IV les surintendans, ou se gorger de biens, et à leur exemple tous

les gens de finances, ou, s'ils estoient gens de bien, n'avoir pas assez de

pénétration pour connoistre les abus, malversations, vols et dissipations

qui se commettoient sous leur autorité et mesrae sous leurs yeux , en sorte

que l'Estat estoit .toujours en nécessité. Il se trouve mesme que l'insuffi

sance des surintendans a esté presque toujours plus préjudiciable à l'Estat

et aux peuples que leurs vols personnels , vu qu'il n'y a jamais eu de temps

où les surintendans ayent paru plus gens de bien que depuis 1618 jus

qu'en 1680; et néanmoins, outre que tous les subalternes s'enrichissoient

prodigieusement, il se trouva en 1680 que, dans l'espace de ces douze

années, l'on avoit aliéné pour '18 millions de livres de revenu en droits

sur les tailles à prendre sur les peuples, en sorte que les tailles, ne se

trouvant monter en 1618 qu'à 20 millions de livres, ou moins, se

trouvoient à 38 millions en 1680. Cette prodigieuse surcharge des dé

penses de l'Estat [s'étoit produite] outre diverses autres aliénations de

renies, augmentations de gages, et la création d'une infinité d'officiers de

toute sorte.

Mais après ces vingt années expirées, le changement des qualités de

l'esprit des personnes choisies pour remplir ce poste n'a pas changé le destin

1 C'est-à-dire, sans doute, ressemblant plus que lonle autre forme à la monarchie.
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de l'Eslat; au contraire, l'on a commencé de voir les plus pernicieuses

maximes s'establir dans leurs esprits et dans leur conduite, et prendre

celte force par succession de temps qu'elles ont passé pour indubitable*

et mesme invariables sans faire courir risque à l'Estat.

Ces maximes ont esté :

Que ce royaume ne pouvoit subsister que dans la confusion et 1<>

désordre ;

Que le secret des finances consistoit seulement à faire et défaire, donner

des gages et des honneurs nouveaux aux anciens officiers, en créer de nou

veaux de toutes sortes et de toutes qualités, aliéner des droits, des gages,

des rentes, les retrancher et les restablir;

Faire payer des taxes sur toutes sortes de prétextes;

Augmenter les droits des fermes et les tailles, les aliéner, retrancher,

retirer et aliéner de nouveau;

Consommer pour les dépenses de l'année les recettes ordinaires et extra

ordinaires des deux suivantes;

Donner de prodigieuses remises, non-seulement pour les affaires extraordi

naires, mais mesme pourç le recouvrement des revenus ordinaires dont les

remises et les intéresls des avances consommoient toujours plus de moitié;

Donner moyen aux trésoriers de l'Espargne, autres comptables, fermiers

et traitans, de faire des gains prodigieux, soutenant que la grandeur de

l'Estat consistoit à avoir un petit nombre de personnes qui pussent fournir

des sommes prodigieuses et qui donnassent de l'étonnement à tous les

princes estrangers;

Négliger les fermes et recettes générales , en quoy consistent les revenus

ordinaires , pour s'appliquer activement aux affaires extraordinaires.

Et ces pernicieuses maximes estoient establies de sorte que les plus ha

biles et les plus éclairés dans le gouvernement de l'Estat estimoient qu'en

une matière si délicate l'expérience d'une autre conduite estoit plus dan

gereuse que le mal mesme que l'on souffroit.

Il ne faut pas s'étonner si les suriritcndans régloient leur conduite sur

ces maximes, vu qu'ils y trouvoient deux avantages considérables : le

premier, que dans cette confusion et ce désordre ils trouvoient beaucoup

de facilité à s'enrichir et à faire de's grâces considérables à leurs parens ,

à leurs amis et à toutes les personnes de la cour des bons offices des

quelles ils avoient besoin pour se conserver au milieu de tous les désor

dres; et le second, qu'ils estoienl persuadés que cette conduite rendoit leur

ministère nécessaire, et que l'on ne pouvoit prendre la résolution de |e>

changer.
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En sorte qu'il ne faut presque pas s'étonner si l'establissement de l'au

torité pour régir cette nature d'affaires si importantes et les maximes pour

sa conduite, estant vicieux, ont attiré tant de désordres et de confusion

que ceux que l'on a vus dans les derniers temps. Mais il estoit toutefois

impossible de se persuader l'excès auquel ils estoient parvenus.

L'on avoit vu, depuis la mort de Henri IV jusqu'à celle du marquis

d'Ancre, quelques gens de finances et d'affaires profiter de la libéralité et

facilité de la reyne Marie de Médicis et de ceux qu'elle avoit commis pour

le soin de ses affaires, et mesme de quelques brouillons qui survinrent dans

l'Estat pendant ces temps-là.

L'on avoit bien vu, depuis la mort du marquis d'Ancre jusqu'à celle du

connestable de Luynes, ces mesmes gens de finances et d'affaires profiter

des désordres de l'Estat et de la volonté en laquelle se trouvèrent ledit sieur

de Luynes et ses frères de s'establir promplement dans une grande et pro

digieuse fortune, c»mme celle qu'ils firent en si peu de temps.

L'on avoit bien vu, en l'espace de quatorze ou quinze années, les pro

digieuses aliénations qui furent faites sur les deniers des tailles, lesquelles

attirèrent, par leur excès, leur entière suppression, en i 63/i ;

Et enfin les désordres des quatre ou cinq surintendans différons, depuis

i63i jusqu'en i653, pendant lesquels les officiers de finances et gens

d'affaires, par la trop grande facilité qui leur estoit donnée d'accumuler

des biens immenses, faire des dépenses prodigieuses, entrer dans les plus

illustres alliances du royaume, et en nécessitant, pour ainsy dire, les offi

ciers de robe et personnes plus qualifiées de faire les mesmes dépenses,

corrompirent la chasteté de leurs mœurs et la frugalité dans laquelle jus

qu'alors les officiers de justice avoient vécu, et les induisirent, par ces

moyens presque insensibles, d'entrer en part dans leurs affaires et ensuite

dans leurs désordres et leur protection.

Mais ces désordres qui paroissoient grands en leur temps, contre les

quels tout le royaume, tous les peuples et toutes les compagnies souveraines

s'élevoient en toute occasion , et qui estoient devenus des lieux communs

de toutes les remontrances et de toutes les harangues publiques et privées,

ont esté entièrement effacés par ceux qui les ont suivis. Ceux qui les

avoient commis dans leur temps, et qui avoient passé pour les plus grands

voleurs, sont devenus des gens de bien par l'excès des désordres, les pro

digieuses fortunes et les dépenses immenses que la dernière administra

tion des finances a fait voir.

Pour faire une description succincte et exacte de Testât auquel estoient.

les finances en ces derniers temps, et particulièrement lors de la mort
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de l'eu M. le cardinal Mazarin, estant nécessaire de bien connoistre le mal

pour juger de l'excellence et de l'art du médecin qui l'a guéry, il est bon

de sçavoir :

Que, lors de la mort du feu Roy, l'administration des finances se trouva

entre les mains du sieur Bouthillier1, qui fut disgracié par la Reyne mère

régente , et les sieurs Le Bailleul 2 et d'Avaux J mis en sa place. Le premier se

trouvant foible, et le second choisy pour la négociation de la paix, toute

l'autorité des finances tomba entre les mains du sieur Particelli d'Emery*,

intendant des finances, lequel fut fait ensuite contrôleur général, et, en

ces deux qualités, gouverna les finances presque absolument, quoyque le

sieur Le Bailleul signast toujours en qualité de surintendant, jusqu'en

l'année 16^7, que ledit sieur d'Emery fut fait surintendant des finances

par la démission dudit sieur Le Bailleul , moyennant la conservation de la

place de ministre et quelques avantages particuliers qui luy furent ac

cordés et à sa famille.

Ledit sieur d'Emery, quoyque d'ailleurs homme d'esprit et aimant

l'Estat, se servit, plus qu'aucun autre de ses prédécesseurs, des maximes

pernicieuses sur lesquelles la conduite des finances estoit establie.

Comme son ambition le portoit à désirer toutes choses, que depuis 1 643

jusqu'en i646 ou 16/17 '^ travailla toujours à parvenir à la surintendance,

qu'ensuite il eut d'autres pensées que la mesme ambition luy suggéra, il

ne crut pas pouvoir parvenir à toutes ses fins que par une complaisance

pour ainsy dire aveugle pour fournir à toutes les dépenses qui estoient

proposées.

En suivant les mauvaises maximes establies auparavant, il fit des traités

pour le recouvrement des tailles, par lesquels il donna le quart de remise;

et comme les payemens de ce qui rcvenoit au roy, ces grandes remises

déduites, ne se faisoient qu'en dix-huit mois, il donna quinze pour cent

par an pour luy en faire l'avance.

Il observoit la mesme chose pour les fermes, en sorte que, les revenus

ordinaires estant diminués presque de la moitié par ces moyens , et sa com

plaisance et ses desseins ne luy permettant pas de s'opposer aux dépenses,

il se trouva qu'en une année de dépenses il consomrnoit toujours la recette

d'une année et demie, et ensuite les intéresls et les remises augmentoient

par le retard des deux années.

1 Voir 1. 1, igà, note i. finances (i6A3). Mort dans le courant de

* Nicolas Raille»), marquis de Château- Tannée 1603.

Gonlier. Il (Mail président au parlement, J Voir t. 1 , 3a , note i .

quand il fui appelé à la surintendance des * Vnirt. I, 1 56, note a.



IMPOTS, MONNAIES. 23

Cet estât, qui menaçoit d'une ruine certaine en cinq ou six années de

temps un homme qui auroit voulu le prévoir, l'obligeoit d'avoir recours

aux affaires extraordinaires, qui ne consisloient qu'en des aliénations des

revenus ordinaires, des créations d'offices nouveaux, des augmentations

d'impositions , des taxes et toutes autres affaires de cette qualité , pour les

quelles il falloit en toute occasion avoir recours aux vérifications des com

pagnies souveraines. Les fortunes prodigieuses que les gens d'affaires fai-

soient par les grandes remises, intérests et autres voyes, et leurs dépenses

immenses aigrissoient les Compagnies, aliénoienl les esprits des peuples

et leur donnoient, en toute occasion, des mouvemens de révolte et de

sédition.

Les esprits estant en cette disposition , et le Surintendant ayant voulu , au

commencement de l'année i648, profiter du renouvellement du droit an

nuel pour obliger les compagnies souveraines à vérifier des édits nouveaux

et mesme à souffrir quelque retranchement de leurs gages, les Compagnies

ayant résisté, et le Conseil du roy s'estant insensiblement engagé à le vou

loir, cette contrariété produisit l'arrest du 18 may i648 portant union

des quatre compagnies souveraines. Et ensuite cette union ayant commencé

les désordres, la Reyne et son Conseil estimèrent que pour ayder à les

faire cesser il falloil chasser le Surintendant, ce qui fut exécuté le A juillet

de la mesme année i648, et le mareschal de La Mcillerayc mis en sa

place.

Ce changement, la résolution prise d'establir une Chambre de justice,

et les divers arrests du parlement ayant fait perdre en un instant tout cré

dit aux gens d'affaires, auxquels tous les revenus ordinaires et extraordi

naires des années i648, i64y, 1600 appartenoienl pour le rembourse

ment des avances qu'ils avoient faites , et ayant inesme fait cesser tous les

recouvremens dans les provinces , ils se trouvèrent hors d'estat de pouvoir

continuer leurs avances ordinaires pour les dépenses de l'Estat, ce qui

attira la banqueroute universelle qui fut laite au mois d'aoust de la mesme

année 16 48, par une révocation générale de tous les prests et de tous les

traités pour le recouvrement des revenus ordinaires et extraordinaires. Et,

par le calcul qui fut fait de toutes les dettes du roy après cette banque

route, elles se trouvèrent monter à 170 millions de livres, ce qui est

presque incroyable.

Le mareschal de La Meillerayc demeura surintendant des finances depuis

le mois de juillet 1 648 jusqu'au mois d'avril i 64g. S'estant retiré en Bre

tagne , l'autorité de celle charge fui déposée enlrc les mains de MM. d'Aligre '

1 Voir t. 1 , 98 , noie i .
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et de Morangis1 en qualité de directeurs des finances. Au mois de novembre

de la rnesme année, le sieur d'B]mery ayant esté rappelé, il l'exerça, ma

lade d'une fièvre quarte dont il mourut au mois d'avril 1660. Par sa

mort, cette charge fut donnée au président de Maisons2, qui la garda jus

qu'au 5 septembre 1661 , jour de la majorité du Roy, auquel jour il fut

disgracié, et le sieur marquis de La Vieuville3 mis en sa place, qu'il exerça

jusqu'à sa mort, qui arriva le i" janvier 1608.

Pendant tout ce temps, les désordres et les guerres civiles dont l'Estat

fut travaillé ne donnoient pas lieu à une administration réglée des finances;

joint que les fréquens changemens n'empeschoient pas la dissipation or

dinaire par le moyen des prests à 1 5 pour cent et des remises des traités,

mais bien la consommation des revenus d'une année sur l'autre. En sorte

que le Roy estant rentré dans Paris ce mois d'octobre i65a, et son auto

rité se trouvant restablie au plus haut point qu'elle eust esté depuis plus

de trente années, non-seulement Sa Majesté se trouva en possession de ses

revenus ordinaires, mais mesme estant entrée au parlement le dernier dé

cembre i65a , veille de la mort du sieur de La Vieuville, elle y fit vérifier

en sa présence une infinité d'édits bursaux dont l'exécution devoit pro

duire de grandes sommes de deniers.

CHAPITRE II.

.Servien el Fouquet sont charges simultanément de l'administration des finances. — Caractère de

Servien. — Menées de Fouquet contre son collègue. — II favorise les traitants.—Ses dépenses

personnelles. — II se fait partout des créatures. — Abus des dépenses de comptant. — Aliéna

tion à vil prix des revenus royaux. — Observations du cardinal Mazarin à Fouquet; elles de

meurent sans effet. — Mort de Servien. Fouquet maintenu seul à la tète des finances. — Nou

velles observations du Cardinal au moment du voyage des Pyrénées. — Renouvellement du bail

des fermes. — Mazarin, à son lit de mort, éclaire le Roi sur le compte du Surintendant.

Les affaires estant en cet estât lors de la mort du sieur de La Vieuville,

M. le cardinal Mazarin (auquel Sa Majesté se confia du choix des per

sonnes capables de remplir cette place , el qui se trouvoit pour lors sur la

frontière faisant agir en personne les armées de Sa Majesté pour le re

couvrement des places de Champagne et de Lorraine que les ennemis

avoient conquises pendant les mouvemens et les désordres des guerres

civiles) remit à son retour à donner ses avis à Sa Majesté sur un choix si

important, et, pendant tout ce temps, ayant examiné tous les sujets qui en

pourroicnt cstre dignes, après diverses réflexions, se détermina enfin aux

sieurs Sorvien4 el Fouquet.

1 Voir t. I, 98, note a. •"• Voir t. I, 109,11010 i.

J Voir t. I, 69, note 9. ' Voir t. I , aA , note h.
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Le premier avoit esté secrétaire d'Estat en i633, relégué en Anjou

quelques mois après; en i6&3, après la mort du feu Roy, choisy en la

place de M. le cardinal Mazarin pour la négociation de la paix à laquelle

il avoit travaillé jusqu'en i648, qu'il conclut heureusement, et signa seul

au traité de la paix d'Allemagne1; ayant toujours esté reconnu pour estre

fort zélé pour la grandeur et l'autorité royale; son éloignement de la cour,

pendant un si long temps que sa retraite de tous les emplois avoit duré,

n'ayant fait rien remarquer contraire à l'esprit d'ordre et de règle qu'un

surintendant doit avoir, [ce] furent les considérations qui obligèrent le sieur

Cardinal à l'en estimer digne.

Pour le second, les assistances que ledit sieur Cardinal avoit reçues

du sieur abbé Fouquet2 pendant le temps de son éloignement de la

cour furent la principale raison de son choix. Car, quoyqu'il le connust

pour homme d'esprit, qu'il l'eust mesme employé en qualité de maistre

des requestes dans les armées et à la suite du roy pendant les années

i64o, et i65o, qu'il luy eust fait accorder la permission de traiter de la

charge de procureur général du parlement de Paris , néanmoins , le con-

noissant homme de cabales et d'intrigues, et dont les mœurs mesmes n'es-

toient pas assez réglées pour une charge de ce poids, sans la première

raison (de la considération de son frère), il n'auroit pas jeté les yeux

sur luy.

S'estant déterminé le lendemain de son retour, qui fut le 7 février 1 653,

le Roy les nomma surintendans.

Pendant les deux premières années, quoyque divers rencontres fissent

assez remarquer l'humeur incompatible de ces deux hommes , néanmoins

l'abondance et la facilité des affaires firent que l'autorité demeura presque

entière au sieur Servien. Mais pendant ce temps, s'estant fait connoistre

toujours porté à refuser toutes choses justes ou injustes et d'une irrésolution

invincible presque en toutes affaires, ces deux mauvaises qualités luy atti

rèrent la hayne des courtisans et des gens d'affaires sur le crédit desquels

toute la subsistance de l'Estat estoit fondée. Et comme le sieur Fouquet

avoit toujours les yeuv ouverts pour profiter de tout ce qui pourroit nuire

au sieur Servien , il ne manqua pas de se servir des qualités contraires

pour s'attirer et l'amitié des courtisans et le crédit que l'autre perdoit tous

les jours sur les gens d'affaires, ce qui luy réussit de telle sorte que, par

ces moyens et diverses autres intrigues et cabales qu'il pratiqua, il les

persuada si bien que, sur la fin de l'année i655, ils refusèrent tous, sous

1 Traité ili- Munster, conclu le a'i oftolin- 2 Voir t. 1 ,87, noie.
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divers prétextes, les avances qu'ils avoient accoustumé de faire. Il [Servien]

fut contraint de donner les mains à la proposition d'un partage de femploy,

dont l'expédient fut ouvert adroitement par l'abbé Fouquet à M. le Cardinal ,

qui fut de donner le soin et la peine entière de la recette à son frère et de

laisser la satisfaction de la dépense audit sieur Servien. Ce partage parut

si spécieux qu'il fut fait mesme avec son agrément; mais, dès les premiers

jours, le sieur Fouquet, qui avoit son dessein formé, rendit la dépense

nulle, et la fit dépendre entièrement de la recette. Le moyen dont il se

servit fut qu'il supposa que M. Servien avoit perdu [ruiné] entièrement

le crédit du roy, et que, pour satisfaire aux dépenses présentes de ('Estât,

il estoit obligé d'emprunter en son nom cinq ou six millions de livres.

Pour cet effet, il prit des gens d'affaires le mesme argent qu'ils avoient

[jusque-là ?] preste et avancé au sieur Servien sur les revenus de l'Eslat ,

fit remettre toutes ces sommes entre les mains de quelqu'un de ses commis,

et fit acquitter toutes dépenses des maisons royales, des armées, et autres

absolument nécessaires et privilégiées sur les ordonnances signées de

M. Servien. Ensuite, travaillant à la recette qui estoit son prétendu par

tage, tout ce qui pouvoil revenir au roy de tous les recouvremens des

revenus ordinaires ou affaires extraordinaires estoit appliqué, par pré

férence, au remboursement des avances faites, en sorte que, faisant

toujours marcher la dépense par les prétendues avances qu'il disoit faire

de ses deniers et de ceux qu'il empruntoit avant la recette, il rendit la

fonction de la dépense nulle et se l'attira entièrement, attendu que toutes

les ordonnances qui estoient signées par le sieur Servien n'estoient jamais

acquittées, faute de fonds, à l'exception de celles qui esloient pour

quelqu'un de ses amis ou pour quelqu'un qui s'attachoit à ses intérests,

lesquelles il faisoit acquitter par ses commis.

Il fit l'industrie de présenter au sieur Servien , par le président Charain(?)

avec lequel il avoit conservé quelque amitié particulière du temps qu'il

esloit en Anjou, le sieur Delorrne1 pour son commis, lequel l'accepta; et

tous ses autres commis estant gagnés par le sieur Fouquet, celuy-cy seul,

quoyque plus à sa dévotion que tous les autres, se déclara d'abord contre

luy et fit semblant d'entrer dans les intérests dudit Servien. Comme

c'estoit le sensible dudit Servien et qu'il ne trouvoit chez luy-mesme per

sonne en qui il se pust confier sur cette matière, le sieur Delorme, en

moins de quinze jours , devint son plus particulier confident, et, en l'échauf

fant contre le sieur Fouquet, luy inspira toujours qu'il estoit le maistre

des finances, et que l'autre ne signant qu'en second, il devoit le faire

1 Voir 1. 1, 370, noteS.
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sur le vu de sa signature; qu'il devoit toujours estre en garde contre luy,

estant d'un esprit entreprenant et de grande cabale. Il ne laissa pas de luy

faire faire tout ce que ledit sieur Fouquet désiroit.

La première affaire considérable qu'ils firent par cette intrigue fut la

ferme générale des aydes. Deux compagnies se présenloient pour cette

grande ferme, celle du sieur Casot, qui estoit plus agréable au sieur Ser-

vien , et celle du sieur Girardin , qui s'estoit accommodée sur tout avec le

sieur Fouquet. Dans la première direction ' où l'on parla de cette affaire ,

avant que ledit sieur Servien se fust déclaré, ledit sieur Fouquet se déclara

pour Casot, dit que cette ferme ne pouvoit estre mieux régie que par luy et

qu'il la luy falloit donner. Le sieur Delorme poussa fortement, et exagérant

le déplaisir que M. Servien avoit reçu de cette déclaration du sieur Fou

quet, luy faisant connoistre que, s'il ne s'opposoit fortement à ces eommen-

cemens, l'autre s'attireroit toute l'autorité, il le fit résoudre à donner

l'exclusion à Casot et à faire tomber la ferme à Girardin. Cette déclaration

connue, l'autre s'y oppose fortement, et veut toujours que Casot soit

préféré ; et lorsque ces contrariétés furent assez échauffées pour en faire

une affaire considérable entre les surintendans, le sieur de Lionne'2, neveu

du sieur Servien, et qui s'estoit accommodé avec le sieur Fouquet pour

jouer son rôle en cette comédie, est proposé par le sieur Delorme pour

s'entremettre de l'accommodement, dans lequel le sieur Servien eut la

satisfaction de donner la ferme au sieur Girardin qui estoit l'homme de

Fouquel. Mais aussy ledit sieur Servien fit une affaire considérable pour

le sieur Fouquet pour le récompenser de ce qu'il s'estoit relasché. Le sieur

de Lionne eut une gratification considérable pour sa favorable entremise;

et le sieur Delorme, qui avoit donné un conseil dont le succès avoit esté

si avantageux, devint le confident de son patron, jusque-là qu'après que

cette comédie fut entièrement finie par le partage des fonctions de la

surintendance, ledit sieur Servien le mena luy-mesme chez le sieur Fou

quet, le conjurant instamment de le prendre pour son commis, et le luy

recommanda comme le plus fidèle amy qu'il eust jamais connu.

S'estant rendu par ce moyen le maistre absolu des finances , il ne s'ap

pliqua à autre chose qu'à en faire une entière dissipation pour satisfaire à

toutes ses passions déréglées.

Il laissa assouvir l'avidité de tous les partisans parce qu'il estoit leur

complice, en sorte que, à la honte de toute la nation, pendant le temps que

les armées n'estoient pas payées, l'on a entendu publiquement une [partie]

de ces gens-là se vanter d'avoir les uns a, 3, d et 5oo mille livres de

1 C'est-à-dire, à la première réunion du conseil des finances. — * Voir t. I, aA, note 5.
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rentes, les autres 10, la et lA millions de livres de biens, et un tréso

rier de l'Espargne de mesrne se vanter d'avoir gagné 5oo mille écus en une

année d'exercice.

On les a vus jouer en une nuit ao et 3o mille pisloles, et par des dé

penses en bastimens, en jeux, en meubles, en femmes, en dépenses ordi

naires de leurs maisons, porter le luxe et le faste en un point que tous les

gens de bien en concevoient de l'horreur.

A son égard , on a vu sa dépense en bastimens par ses maisons de Vaux

et de Saint-Mandé. Mais ce qui est surprenant est que, dès lors que sa

maison de Vaux, qui avoit cousté des sommes effroyables, fut bastic, il s'en

dégousta et commença de faire bastir dans son isle de Belle-lsle,en sorte

que son insatiable avidité et son ambition déréglée luy donnant toujours

des pensées plus reculées et plus estendues, luy faisoienl mépriser ce qu'il

avoit autrefois estimé. C'est ce dégoust, et non pas une fausse générosité

criminelle, qui luy fit offrir cette maison à feu M. le Cardinal, lorsqu'il y

coucha en 1 669 en partant pour son voyage de la paix, et ensuite au Roy,

en 1661, comme il l'a voulu dire.

Cette mesme dépense prodigieuse a paru en ses meubles, en ses acqui

sitions de toutes parts, en son jeu, en sa table, en toutes autres matières

et publiques et secrètes, en sorte que l'on voit, par les registres de ses

commis qui ont paru, des ao et 3o millions de livres qui ont passé par

leurs mains en peu d'années pour ses dépenses particulières. Mais s'il se

fust contenté de tout ce qui le pouvoit concerner, encore l'Estalauroit-il pu

souffrir ces excès. 11 a porté son avidité bien plus loin : il a voulu remplir

de biens immenses ses frères, ses parens, ses amis, ses commis; il a voulu

mettre de ses créatures dans toutes les charges de la cour et de la robe, et

pour cet effet il a donné une partie du prix de toutes celles qui ont esté à

vendre, et qui n'estoient pas remplies de gens à luy; il a voulu gagner

toutes les personnes un peu considérables qui approchoient le Roy, les

Reynes et feu M. le Cardinal; il a voulu estre averty de tout, et, pour cet

effet, a mis des espions proche de toutes ces personnes sacrées; et pour

parvenir à tous ces desseins vastes, estendus et sans bornes, il n'y a point

de profusion qu'il n'ayt faite. Comme il falloit que les finances du roy

fournissent à tous ces désordres, il ne faut pas s'étonner si Sa Majesté les

a trouvées en mauvais estât lorsqu'elle en a voulu prendre clle-mesinc

la connoissance.

Mais comme il est impossible de pouvoir concevoir à quel point ce

désordre estoit porté, il sera bon de le représenter succinctement.

Les dépenses par comptant qui, pour des raisons secrètes, sont cachées
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aux officiers de la Chambre des comptes et passées dans les comptes de l'Es-

pargnc sous les articles du roy, scellées du grand sceau, sous lesquelles,

sous couleur de ce secret, se cachent tous les abus et toutes les malversa

tions (jui se commettent dans les finances, lesquelles, [jusqu'] en 1680,

monloient ordinairement à t o millions de livres ou moins, se sont trouvées

monter :

En i656, à 51,196,698'

En 1667, à 66,9-39,349

En i658, à io5,5-37,618

En 1669, à 96,761,508

3-j!o,388,i68

En sorte qu'en ces quatre années seulement il se trouva 3ao millions de

livres consommés en comptans passés sous le prétexte de soutenir tous les

articles du roy.

Cette prodigieuse somme fait bien connoistre clairement qu'il ne faut

pas chercher ailleurs la source de tous les désordres. Et comme cette pro

digieuse dépense , outre celle qui a esté faite par les mains des comptables

pendant ces mesmes années, a attiré non-seulement la consommation des

revenus ordinaires, mais mesme l'aliénation des mesmes revenus, il est

bien nécessaire de faire mention du détail de ces aliénations, pour bien

connoistre le véritable estât auquel les finances estoient réduites.

Par les estais des fermes et des recettes générales qui ont esté examinés

soigneusement par ordre du Roy, il s'est trouvé :

En nouvelles aliénations faites , en gages , augmentations et autres

charges sur les estais des finances, 3,800,000 livres, dont il

se paye un quartier de quelques-unes , et deux quartiers des

autres, cy _ 1,276,655'

Engages, augmentations et autres charges sur les estais des fermes. 998,188 11' iod

En droits de a k deniers pour livre sur toute la taille, aliénés el

attribués aux contrôleurs des tailles 4oo,ooo

En augmeulalions de gages aux compagnies souveraines et autres :

Gabelles 837,300'

Cinq grosses fermes 272,668 5*

Entrées 986,54o 6

Convoy de Bordeaux 1 78,000

Gabelles du Lyonnois 198,600

Gabelles de Languedoc si 6,978

Gabelles de Provence ot Dauphiné. . . . 097,687

1,776,678 11

A reporter... 3.751,817 « 10
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Report 3,761,317' a' iod

En rentes sur l'Hostel de ville de Paris ,

i million de livres sur les tailles , dont

il se paye 35o,ooo'

i, a 4 5,ooo livres sur les tailles, dont il

se paye 645,ooo

Sur les gabelles, il se paye 346, a4g

Cinq grosses fermes 1,495,998 4,656,o4a * 10

Entrées i,oia,45i 4' iod

Aydes 358,ooo

Convoy de Bordeaux 34,478 16

Gabelles du Lyonnois 48,876

Parties casuelles 870,000

4,656,o4a « 10 /

En aydes aliénées en 1 653 et i656 600,000

En divers autres droits d'aydes aliénés en diverses parties 186,000

Pour le reste du parisis aliéné en 1 655 1 4o,ooo

Les a 5 sols par muid de vin, ia sols par muid de cidre et

bière, 6 sols 3 deniers par muid de poiré, avec les la deniers

des aydes et autres fermes aliénées en i658 i4o,ooo

La ferme du droit domanial de la marque du fer, parisis , i a sols

et 6 deniers 5o,ooo

La ferme du poisson a8o,ooo

La ferme du contrôle des papiers et bières 160,000

La ferme des 9 livres 18 sols de Picardie , sol pour pot , et droits

de sortie par les provinces de Champagne et Soissons iSo,ooo

Le doublement du marc d'or 180,000

La moitié des octrois des villes 600,000

Pour ce qui restoit à aliéner du parisis de i654 et i655 5o,ooo

Toutes les forests de Normandie et autres du royaume , dont le re

venu annuel pouvoit monter à 800,000

Les divers droits sur le sceau , greffe du Conseil et autres revenus. 1 00,000

En gages d'officiers de la Cour des aydes de Cahors . . . 35,ooo

En affranchissemens et anoblissemens de terres rurales en Dau-

phiné et généralité de Montauban 1 10,000

Somme totale des revenus du roy aliénés '' . . . 14,998,359 4

Quoyque cette prodigieuse dissipation ne fust pas si clairement connue,

néanmoins la notoriété en estoit si publique, les désordres et les malver

sations si extrêmes, qu'une infinité de fois M. le cardinal Mazarin y auroit

apporté le seul remède qui luy restoit après avoir inutilement tenté ceux

de la douceur, son esprit plein de bonté et d'humanité ne pouvant se ré

1 Le chiffre que nous reproduisons est le ré

sultat d'une surcharge; le manuscrit portait

primitivement 10,998,859' A'. L'addition

donue 11,898,359' 31 8*.
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soudre à en venir aux plus violens qu'à la dernière extrémité. Aussy une

infinité de fois luy avoil-il fait connoistre ses désordres et ses profusions,

et qu'il ne pouvoit soutenir une si mauvaise conduite, et l'avoit fortement

excité à la changer. Souvent le sieur Fouquet, comme s'il vouloit profiter de

sa bonté naturelle, luy avoit avoué une partie de la vérité, luy avoit fait

des protestations de changer entièrement de conduite, et en avoit mesme

donné quelques marques extérieures; mais l'inclination au mal estant invin

cible, ses rechutes estoient si promptes qu'elles faisoient connoistre qu'il

u'avoit jamais eu l'intention de changer.

La mort du sieur Servien estant survenue en i65g, le sieur Cardinal

examina longtemps quel remède il apporterait aux finances, parce que

l'inutilité dudit Servien ayant fait passer toute l'autorité de cette fonction

audit Fouquet, la mort du premier donnoit un prétexte spécieux pour

mettre un autre surintendant, soit pour estre premier et au-dessus du

sieur Fouquet, soit pour estre en second. Le sieur Cardinal trouvant beau

coup de difficultés au choix qu'il devoit faire, prit la résolution de se ré

server la signature pour tenir perpétuellement en bride, et servir luy-

niesme de contrôle aux fonctions de la surintendance. Après s'en estre

déclaré, avant que d'en venir à l'exécution, ayant fait diverses réflexions :

Qu'il ne pourroit jamais retenir l'horrible corruption du Surintendant;

Que son esprit consommé et fertile en expédions pour continuer sa

mauvaise conduite et sa dissipation auroit toujours celuy des nécessités de

l'Estat pour luy faire passer tout ce qu'il auroit résolu;

Que sa signature autoriseroit ses malversations présentes et mesme les

passées ;

Et enfin la meilleure, la plus forte et celle qui le fit déterminer à luy

donner toute l'autorité en le laissant seul surintendant fut, qu'ayant com

mencé la négociation de la paix de laquelle il avoit des espérances pres

que certaines, en donnant cette marque de grande confiance au Surinten

dant après avoir inutilement tenté tous les autres expédiens, peut-estre

celuy-cy pourroil-il réussir. En tous cas, la guerre cessant, il pourroit,

aussytost après la conclusion de la paix , donner une partie de son temps à

la réformation de tous ces désordres.

Après s'estre déclaré de cette résolution, il partit, au mois de juin de la

inesmc année 1669, pour se rendre sur les frontières d'Espagne pour

signer, avec don Louis de Haro1, le traité de la paix et celuy du mariage

do Roy. Mais les diverses difficultés que les Espagnols firent naistre sur

quelques points dont les deux ministres s'estoient réservé la décision ayant

1 Voir t. I, il 8, note ft.
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retardé cette signature beaucoup plus longtemps qu'il ne croyoit, voyant

que l'année 1660 alloit commencer, et qu'elle seroit en mesmc temps

consommée sans avoir apporté aucun changement à l'administration des

finances, il se résolut de faire venir auprès de luy le sieur Fouquet, où

estant arrivé, et l'y ayant tenu près de trois mois, il luy découvrit encore

tout ce qu'il scavoit de sa mauvaise conduite, et luy fit voir sa perle cer

taine, s'il ne la changeoit. Après une infinité de prétextes et d'assurances de

changement, luy ayant expliqué ses intentions sur tout ce qui estoit à faire

pour commencer la réformation des abus qu'il s'estoit proposée, le ma

riage du Roy ayant esté remis au printemps de l'année 1660, et l'obligeant

de demeurer pendant l'hyver dans les provinces de Languedoc et de Pro

vence , il le congédia , satisfait d'avoir fait cette dernière tentative , quoyque

sans espérance d'y voir aucun effet ' .

Aussytost que le Surintendant fut arrivé à Paris, qu'il se vit délivré de

la crainte de sa perte, et qu'il crut avoir bien persuadé le sieur Cardinal,

il ne s'appliqua à autre chose qu'à luy donner de belles apparences et con

tinuer en effet sa mauvaise conduite. Pour cet effet, dans le renouvelle

ment des fermes qu'il eut ordre de faire à cause de la paix , il fit voir de

grandes augmentations qui par la suite se trouvèrent presque toutes imagi

nées, attendu que les grandes indemnités nouvelles qu'il donnoit aux fer

miers égaloicnt toutes ces prétendues augmentations. Après avoir donné

cette apparence, persuadé qu'elle suffisoit et qu'il pouvoit, sous cette cou

leur, continuer sa conduite passée, non-seulement il la continua par ses

remises, par les intéresls et généralement par les moyens qu'il avoit pra

tiqués, mais ce qui surprit tout le monde fut que, au lieu que pendant la

paix on croyoit voir retirer insensiblement toutes les prodigieuses aliéna

tions qui avoient esté faites sous prétexte des nécessités de la guerre, on vit

au contraire diverses nouvelles aliénations des plus clairs revenus de l'Estal,

sçavoir : 1,200,000 livres de rentes sur l'Hostel de ville de Paris aliénées

sur les tailles, du mois de... 1660; i million de livres sur les inesmes

tailles incontinent après; 1,200,000 livres d'augmentations de gages sur

les gabelles de Dauphiné, et quelques autres de moindre conséquence.

Ces aliénations nouvelles, faites dans un temps de paix, firent connoistre

à toute la France que l'Estat courrait grand risque de se perdre par les

finances s'il n'y estoit promptement remédié; et M. le cardinal Mazarin,

qui, le premier, connut cette vérité, se résolut d'y apporter le remède

aussytost qu'il seroit de retour à Paris. Mais , la maladie dont il est mort

1 Voir, t. I , les lettres de Colbcrl à Mazarin n" aa4 et a3i ; et à l'Appendice, n" XII cl XIII ,

les lettres de Fniiqnct. et d« Mazarin.
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l'ayant pris à Fontainebleau le A juillet, s'estant rendu à Vincennes et

ensuite à Paris, sa maladie, quoyqu'elle luy laissas! des relasches assez

considérables, ne luy en laissa jamais assez pour pouvoir donner l'applica

tion nécessaire à une matière si importante. Ce fut le seul déplaisir impor

tant qu'il tesmoigna avoir pendant toute sa maladie, ayant répété beaucoup

de fois à ses plus confidens qu'il mourroit content s'il avoit plu à Dieu luy

donner quinze jours de santé et de force pour mettre ordre à cette nature

d'affaires qui estoit la plus importante de l'Estat, et laquelle il laissoit

dans la dernière confusion. Trois jours avant sa mort, il consulta son con

fesseur et deux de ses particuliers serviteurs, s'il estoit obligé en con

science de donner conseil au Roy de chasser le sieur Fouquet. Mais luy

ayant esté représenté que ses cabales et ses intrigues, tous les amis qu'il

avoit jusque dans la cour, dans les places, dans les compagnies souve

raines, par le moyen des deniers du roy et des aliénations de toutes

sortes qu'il leur avoit distribués, la place de Belle-Isle que l'on estimoit

desjà imprenable avec une bonne garnison qu'il y entretenoit, quelques

autres isles et places le long des costes de Bretagne , estoient capables , dans

l'incertitude de la résolution que le Roy prendrait pour la conduite de

ses affaires, et dans la foiblesse d'une administration nouvelle, de don

ner quelque fascheux mouvement à l'Estat , il prit la résolution de décla

rer au Roy le détail de la mauvaise conduite du sieur Fouquet et de

luy conseiller en mesme temps de prendre de grandes précautions contre

Iny, de le veiller de près et de luy déclarer tous ses crimes, et luy faire con-

noistre que, s'il changeoit de conduite, Sa Majesté ne laisserait pas de se

servir de luy.

CHAPITRE III.

Matarin mort, Louis XIV prend en main la direction des affaires. — Portrait de ce prince. —

Avis officieux donné par lui à Fouquet. — Celui-ci continue à le tromper et angmcnte encore

les impôts. — 11 prodigue l'argent pour faire donner les meilleurs emplois de la magistrature

et de la cour à ses créatures. — Louis XIV se résout à le faire arrêter. — Difficultés à ce sujet.

— On l'amène à se défaire de la charge de procureur général du parlement. — II est arrêté

à Nantes.

La mort du sieur Cardinal estant arrivée le 9 mars 1 66 1, le Roy, ayant

tesmoigné toute la douleur imaginable de la perte d'un si grand ministre,

prit, dès le lendemain, le soin de la conduite de ses Estais, et commença

à régler les heures de son Conseil, auquel il s'appliqua de telle sorte

que, pour première vertu, il fit connoistre clairement à toute l'Europe

qu'il avoit sacrifié cette passion prédominante de gloire, cet esprit d'appli
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cation tout entière aux affaires qui est capable seul d'élever les moindres

hommes aux plus hautes dignités; qu'il avoit, dis-je, sacrifié toutes ses

grandes qualités à la reconnoissance des grands services qui luy avoient

esté rendus par ce grand ministre pendant sa minorité et les troubles et les

divisions civiles qui auroient fait courir risque à ses Estais sans la sagesse

et l'habileté d'un si grand homme , auquel il avoit abandonné pour celle

raison presque toute son autorité.

Tous les esprits ne furent pas persuadés que cette conduite, qui parois-

soit si belle, pust estre longtemps soutenue. Ils considéraient qu'il estoil

impossible qu'un roy à l'âge de vingt-trois ans, admirablement bien fait

de sa personne , d'une santé forte et vigoureuse , pust avoir assez de force

pour préférer longtemps les affaires à ses plaisirs; et, dans cette pensée,

chacun avoit les yeux ouverte pour voir sur qui tomberoit son choix pour

la préférence de sa confiance.

Les affaires estant en cet estât, le Roy commença à exécuter le conseil

de feu M. le Cardinal sur le sujet des finances. Le Surintendant demeura

d'accord d'une partie de ses désordres et de ses crimes, promit de changer

de conduite, et accepta les précautions que le Roy voulut prendre, se per

suadant, avec assez de vraysemblance, qu'après avoir trompé tant de fois

feu M. le Cardinal, il trouveroit assez moyen de faire la mesme chose

à l'égard du Roy.

Mais Sa Majesté ayant vu le retardement qu'il apportoit à donner Testât

des finances, dans lequel tous les revenus de l'année 1661 et partie de 1662

se trouvoient consommés, en sorte qu'il avoit assez d'audace pour dire tous

les jours à Sa Majesté que l'Estat ne subsistoit que sur son crédit;

Qu'il continua à faire diverses aliénations , sçavoir :

En augmentation de gages aux secrétaires du roy 89,000'

En rentes sur la ville de Paris, au moyen des convertis-

semens des charges aliénées sur les gabelles 338,ooo

En augmentation de gages en Bourgogne 1 3o.ooo

En augmentation de gages sur les tailles du Dauphiné. 70,000

En autres augmentations de gages sur les gabelles du

mesme pays 90,000

En gages d'une infinité d'officiers créés au parlement de

Metz 11 0,000

Qu'au lieu de faire gouster aux peuples les fruits de la paix par la dimi

nution des impositions et par la cessation des taxes, des créations d'offices

et autres affaires appelées extraordinaires :

Les tailles estoient encore à 46 millions de livre;-:
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L'on augmentait les impositions sur le sel en Bourgogne de ti 5 sols

par niiiiol . sous prétexte de parisis non establis, et i a sols 6 deniers pour

livre; tous les droits des fermes, des octrois et des impositions dans les

villes augmentoient ;

Toutes ces aliénations se distribuoient pour rien aux amis du sieur Fou-

quet;

Exagérant perpétuellement les nécessités de l'Estat , l'on ne parloit que de

créations nouvelles d'officiers en Roussillon , Alsace , dans les pays nouvel

lement conquis, en la Cour des comptes de Montpellier et en divers autres

endroits , et en mesme temps d'augmentations d'impositions sur les peuples;

Qu'au lieu que l'application du sieur Fouquet devoit avoir pour seul

objet les finances, et plutost leur conservation que leur dissipation, il ne

pensoit qu'à se rendre maistre du parlement et de toutes les compagnies

par le moyen des grandes grâces qu'il faisoit de toutes les charges princi

pales et plus importantes en les faisant acheter par ses créatures, en leur

donnant la meilleure partie du prix, et en acquérant tous les jours par

les mesmes moyens les principaux officiers de Sa Majesté et des Reynes ,

gagnant mesme tous leurs domestiques, pour estre averty de tout ce qui

se passoit et de tout ce qui se disoit.

Enfin, Sa Majesté lassée de toute cette mauvaise conduite, et voyant

clairement qu'il n'y avoit point de remède qu'en luy estant cette admi

nistration, elle en prit la résolution le k may de la mesme année 1661.

Mais comme l'exécution en estoit difficile , que les liaisons et les attache-

mens que cet homme avoit dans la cour, dans les compagnies, dans les

provinces, dans les places et partout esloient grandes, que la place de

Belle-Isle estoit en réputation d'estrejmprenable, Sa Majesté délibéra sur

la manière de l'oster et aux moyens de l'exécuter seurement pendant tout

le mois de may.

Comme cette action est la première importante sur laquelle le Roy ayt pu

donner des marques publiques de son esprit , il est bien, nécessaire de l'exa

miner dans toutes ses circonstances, parce qu'elle peut donner lieu à faire

un pronostic juste et certain de tout ce qui peut arriver pendant son règne.

C'estoit un jeune prince à l'âge de vingt-trois ans , d'une forte et vigou

reuse santé, et, par conséquent, plein du feu et de la chaleur que cet âge

donne, qui n'avoit pas pris jusqu'à la mort de son ministre une adminis

tration actuelle de ses affaires, et, par conséquent, qui n'avoit pas toute l'ex

périence nécessaire pour la conduite d'une grande affaire. Il avoit à perdre

un homme éclairé qui avoit eu la disposition entière de ses finances huit

années durant, qui, par la dissipation qu'il en avoit faite, s'estoit acquis

3.



36 FINANCES.

une place imprenable et qui croyoit avoir dans son entière dépendance les

places, les compagnies souveraines, les principaux de la cour et une infi

nité d'autres, et lequel, convaincu de ses crimes, s'estoit préparé de longue

main et avoit pris toutes ses précautions contre le plus subtil , le plus éclairé

et le plus pénétrant homme qui fut jamais.

Le Roy connoissanl toutes ces choses, après avoir luy seul examiné tous

les moyens dont il se pouvoit servir pour l'exécution de son dessein , voyant

que l'oster de la surintendance ou l'en chasser produirait assurément de

grands embarras pour les raisons cy-devant dites, résolut enfin de le faire

arresler et ensuite de luy faire faire son procès.

Pour cela, il esloit nécessaire d'examiner quatre points imporlans :

Le premier, la subsistance de l'Estat;

Le second, le lieu de l'exécution;

Le troisième , le temps ;

Et le quatrième, les suites.

Sur le premier, Sa Majesté considérant que pendant les mois de may,

juin, juillet et aoust, les peuples ne payent rien dans les provinces, parce

qu'ils sont occupés aux récoltes, ni les fermes ne produisent presque rien

par la mesmc raison;

Qu'il n'y avoit aucuns deniers dans les Espargnes;

Et que les gens d'affaires n'auroient garde de rien fournir quand ils ver-

roient leur chef arresté pour divers crimes dont ils estoicnt les complices :

ces raisons faisoient clairement connoistre qu'en l'arrestant dans le mois

de may, l'on ne pourroit fournir aux dépenses de l'Estat, ce qui altireroit

de très-fascheux inconvéniens.

Pour le lieu de l'exécution et le temps, l'un et l'autre vouloient que ce

fust promptemcnt et au lieu où il se trouvoit alors, le secret qu'il falloit

garder en cette affaire requérant une grande diligence : les raisons cy-

dessus invitoient à l'exécution présente; et, à l'égard du lieu, il y avoit

à craindre que ses amis ne jetassent du monde dans Bclle-lsle et dans

les autres places, et que cela ne causast une affaire considérable dans

l'Estat.

A l'égard des suites, pour les fins du procès, sa charge de procureur

général au parlement estoit un obstacle presque insurmontable.

Pour remédier à tous ces inconvéniens, le Roy résolut de remettre au

mois de septembre à l'arrester, et se confia que son secret pourroit estre

gardé, n'estant sçu que de deux ou trois personnes assurées;

Que pendant tout ce temps il le traiteroil si bien qu'il pourroil par

venir à toutes ses mesmes fins;
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Qu'il se servirait du prétexte de la tenue des estais de Bretagne , de n'a

voir point encore vu cette province et d'en tirer une assistance considérable ,

pour y aller; qu'estant proche de Bellc-Isle, il pourrait y envoyer aussy-

tost les compagnies de ses gardes et remédier, par sa présence, à tous

les inconvéniens qui pourraient arriver; qu'en ce temps les peuples, ayant

fait les récoltes, seraient en estât de payer et de fournir les moyens de

subsister, et qu'il se servirait de tous les rencontres favorables pour luy

tesmoigner que Sa Majesté serait bien ayse d'avoir quelque somme un peu

considérable dans le chasteau de Vincennes pour pouvoir subvenir aux

dépenses pressées;

Et outre ce qu'elle pourrait tirer par ce moyen dudit Fouquet, Sa Ma

jesté s'assurerait encore par le moyen de trois ou quatre personnes de h ou

5 millions de livres pour s'en pouvoir servir en cas de nécessité ;

Que le plus difficile estant de l'obliger à se défaire de sa charge, elle ne

laisseroit pas.de le tenter luy disant, dans quelque occasion importante,

que Sa Majesté voulant agir fortement, non-seulement pour empescher les

entreprises du parlement mais mesme pour remettre cette compagnie au

mesme estât et en la mesme disposition qu'elle estoit du temps du feu Roy,

il serait impossible d'y pouvoir parvenir sans faire beaucoup d'actions de

force et de vigueur contre cette compagnie, et que, ayant la principale con

fiance en luy pour toutes les résolutions qui estoient à prendre , il serait

bien difficile qu'il pust garder cette charge, de sorte qu'estant dans un poste

si élevé que le sien, il luy sembloit qu'elle luy estoit fort inutile, et qu'elle

servirait toujours de prétexte au parlement de luy donner de la peine en

le menaçant de le faire opter.

Quoyque ce projet fust d'un succès presque infaillible , Dieu voulut pour

tant le rendre encore plus facile au Roy par le moyen mesme du sieur Fou

quet.

Dans les estais de Bretagne, la couslume est que l'évesque diocésain du

lieu où ils se tiennent y préside. Le mareschal de La Meilleraye s'estoit en

gagé envers l'évesque de Vannes 1 pour les faire tenir à Hcnnebon , petile

ville de son diocèse , assez proche des costes de la mer et de Bellc-lsle ,

pour l'y faire présider.

Le sieur Fouquet, qui ne croyoit pas l'évesque de Vannes de ses amis,

se mil dans l'esprit qu'il se servirait de cette occasion pour parler publi

quement et exagérer les fortifications et les prodigieuses dépenses qu'il

faisoil à Belle-Isle; et comme c'cstoil la chose du monde qu'il craignoil

1 Charles II, Av. Rosinadec, évéque de Vannes depuis i(>'i7-
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le plus, après avoir fait tous ses efforts pour obliger le marescbal de La

Meilleraye à changer ce lieu, et l'ayant trouvé ferme, il crut ne pouvoir

remédier à ce mal, qu'il croyoit presque inévitable , que de proposer d'aller

en Bretagne sous les mesmes prétextes de n'avoir point encore vu cette

province et d'en tirer un secours beaucoup plus considérable, et en ce

faisant, qu'il feroit tenir les estais à Nantes, et qu'il feroit bien en sorte,

par le moyen de ses amis qui environnoient presque toujours le Roy, ou

qu'il n'entendroit pas parler de Belle-Isle , ou qu'il feroit si bien déguiser

cette matière, qu'elle ne produirait aucun mauvais effet.

Cette proposition ayant esté par luy faite, elle fut acceptée.

Pour la charge, le bon traitement que le Roy luy fit et sa propre vanité

luy persuadèrent que la charge de chancelier de France venant à vaquer (ce

qui pourroit arriver assez proinptement, vu que le chancelier1 avoit soixante-

quinze ans), elle ne luy pouvoit manquer, et que si le Roy le trouvoit, en

cette occasion , revestu de la charge de procureur général , il la donneroit

assurément à quelque autre , à quoy il ne pourroit pas s'opposer, en sorte

qu'il valoit beaucoup mieux s'en défaire pour mettre une somme considé

rable dans sa famille. Et comme ce raisonnement luy fit prendre résolu

tion de demander au Roy la permission de s'en défaire, Sa Majesté la luy

accordant luy parla du million à mettre à Vincennes, ce qu'il promit de

faire, et exécuta quelques jours après.

Toutes ces choses estant ainsy heureusement disposées, il partit pour

Nantes , le Roy estant confirmé dans l'opinion de sa mauvaise conduite par

diverses choses qui arrivèrent pendant cet esté, et particulièrement :

Sur ce qui se passa dans l'achat de la charge de général des galères par

le marquis de Créqui2, son intime amy, dans laquelle Sa Majesté vit clai

rement que l'on se servoit de ses deniers pour en payer 1 5 ou 16 cent

mille livres sous prétexte de différentes prétentions, quoyque le présent

achat ne fust que de 7 à 8 cent mille livres;

Sur les repas et régals magnifiques et superbes qu'il donna à Sa Majesté

en sa maison de Vaux;

Sur l'envoy de deux ministres de sa part en Angleterre et à Rome pour

avoir des correspondances de son chef, et une infinité d'autres preuves trop

claires et trop évidentes de ses intentions.

Deux jours après son arrivée à Nantes, le 5 septembre de la mesme année

1 G'étail alors Pierre Sé|;uicr. tard, gomernenr général et commandant des

5 Créqui (François, marquis de), lieiite- années du roi en Lorraine et en Allemagne.

liant général en 1 655 , général des galères en Mort à Paris eu 1087. Frère de l'ambassadeur

1661, maréchal de France en 1 668 ; plus à Rome.
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(i 661), le lloy qui , pendant ia vie de M. le Cardinal, avoit peu parlé d'af

faires, et qui, depuis sa mort, par la sage dissimulation avec laquelle il

avoit agy avec le sieur Fouquet, n'avoit point encore fait connoistre l'es-

(endue de son esprit, le jour et l'heure qu'il avoit pris pour l'exécution

estant venus, en un instant, il donna ses ordres pour le faire arrester et fit

toutes les choses qui cstoient nécessaires pour le conduire seurement au

chasteau d'Angers.

Il fit partir ses compagnies des gardes pour se saisir de Belle-lsle.

Quelques heures auparavant, il fit partir deux brigades de ses mousque

taires pour empescher le passage des courriers qui pouvoient estre envoyés

pour en donner avis.

Il envoya et fit accompagner la dame Fouquet à Limoges, fit arrester

en nirsine temps Pellisson1, son commis, et fit sceller et saisir tous ses

papiers.

Il dépescha aussytost un courrier à la Reyne mère pour luy en donner

part; un autre au Chancelier, afin qu'il fist sceller dans les maisons de la

surintendance de Fontainebleau, de Vaux et de Saint-Mandé; à Paris, aux

lieutenant civil, chevalier du guet et lieutenant criminel de robe courte,

pour se saisir des sieurs Bruant et Bernard, ses commis, et pour sceller

dans leurs maisons et dans celles de Fouquet.

Tous ces ordres ainsy donnés, et cette affaire entièrement exécutée, le

Roy voulut, avant que de partir, estre informé de la résolution que ceux

qui commandoient dans Belle-lsle prendroient; et aussytost qu'il eut ap

pris qu'ils remettroient cette place sur l'ordre de Sa Majesté, il partit et

s'en revint en poste à Fontainebleau.

CHAPITRE IV.

Suppression de la charge de surintendant. — Établissement du conseil royal des finances (i5 sep

tembre 1661).— Situation des finances. — Le Roi accorde nne diminution de tailles de deux

millions. — Réduction des rentes de l'Hôtel de ville. — Ordre établi dans la comptabilité. —•

Renouvellement du bail des fermes et augmentation du prix. — Révocation des traités faiU pour

la perception des tailles. — Diminution des remises accordées pour le recouvrement.

Il estoit alors question de prendre une grande résolution pour l'esta-

klissement qui estoit à faire : il falloit, pour le bien faire, trouver des ex

pédieras de remédier à de grands abus.

L'establissement de l'autorité souveraine en matière de finances en une

seule personne ou en deux avoit esté trouvé vicieux.

1 Voir I. 1, 100, noie i.
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Les maximes qui avoienl esté suivies depuis si longtemps avoient attiré

le crime, la confusion et le désordre.

Il falloit débrouiller une matière que les plus habiles gens du royaume,

qui s'en estoient meslés depuis quarante ans , avoient embrouillée pour en

faire une science qu'eux seuls connoissoient, pour se rendre par ce moyen

nécessaires. Cependant tant de choses si difficiles à résoudre qui avoient

servy de matière à de profondes méditations, aux plus grands, aux plus

pénétrans et aux plus expérimentés ministres , . ce qui avoit donné lieu à

des Conseils de plusieurs jours et à des dissertations difficiles et fort impor

tantes, se trouva dévoilé et développé au plus haut point de perfection

qui se puisse imaginer par les seules lumières naturelles du Roy, et par

la résolution qu'il avoit prise de donner tout son temps à la conduite de

ses affaires , au bien de ses peuples et à sa propre gloire.

Il déclara donc qu'il supprimoit la charge et fonction de surintendant,

qu'il signeroil généralement toutes les expéditions, soit pour la recette, soit

pour la dépense.

Il composa en mesme temps un conseil de cinq personnes , qu'il appela

le conseil royal des finances, lequel il a toujours tenu en personne trois

fois la semaine. Ces cinq personnes proposent toutes les affaires, et Sa

Majesté les résout. Il ordonna que l'un des cinq, qui est intendant des

finances, tiendroit registre de la recette et de la dépense.

Par ce moyen, se réservant toute l'autorité, il corrigea pour jamais les

abus que l'autorité souveraine en celte matière entre les mains d'un seul

avoit causés.

Dès la première fois qu'il tint ce conseil, il se déclara qu'il vouloil

s'appliquer à l'augmentation de ses revenus ordinaires, pensant tout de

bon au soulagement de ses peuples et abandonnant toutes les affaires extra

ordinaires.

Sa Majesté cstablit pour maxime certaine de son administration de ne

faire jamais d'aliénations et mesme de travailler incessamment à retirer

celles qui estoient faites.

Par ces maximes d'ordre et de règle qu'elle a soigneusement observées,

elle a remédié à tous les désordres que les maximes contraires avoient in

troduits; et c'est une chose dont les plus habiles gens du royaume ont esté

surpris, de voir que l'establissement formé par Sa Majesté par la seule ex

cellence de son sens, qui a paru simple, facile, aysé, ayt entièrement ren

versé l'establissement et les maximes qui avoient produit de si grands dé

sordres.

Aussylosl Sa Majesté résolut de faire de nouveaux baux de ses fermes;
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à quoy s'estant elle-mesme appliquée, et ayant esté présente à toutes les

publications, elle les augmenta de 7 à 8 millions de livres pour cha

cun an.

Elle ne se contenta pas de ce bon commencement. Quelques jours après

elle donna trois ordres en un mesme jour, fort importans :

Le premier, de parapher tous les registres de l'Espargne pour éviter le

désordre des billets qui pouvoient estre tirés sur des fonds non con

sommés.

Le second, d'examiner Testât actuel des finances pour luy en rendre

compte.

Et le troisième, d'examiner soigneusement s'il seroit avantageux pour

le service d'establir une Chambre de justice sévère contre les gens de

finances, ou de les réduire en taxes1.

Ces trois ordres furent exécutés; et l'on a reconnu par la suite que cette

exécution, dont on ne voyoit pas mesme l'utilité en ce temps-là, a pro

duit un grand avantage, en ce que, par les registres de l'Espargne des an

nées i656, 1667 et i658, on a trouvé la preuve d'une dissipation de

6a millions de livres des finances du roy, laquelle on n'auroit pu trouver

sans ce paraphe , parce que si les trésoriers de l'Espargne se fussent aperçus

de cette preuve , comme ils prétendoicnt n'estre point obligés par les or

donnances de garder des registres , ils n'auroient pas manqué de les brusler

comme ils prélendoient avoir fait ceux des années précédentes; en sorte

qu'on peut dire véritablement que ces registres ont esté paraphés par le

seul instinct et le sens admirable de Sa Majesté, sans sçavoir pourquoy

elle donnoit cet ordre et sans que ceux qui l'exéculoient ni les trésoriers

de l'Espargne sçussent à quoy il pouvoit estre utile.

L'exécution du second ordre fut un peu plus difficile, estant question

d'examiner en détail Testât auquel Sa Majesté avoit trouvé ses finances, ce

qui consistait en une grande discussion. Néanmoins, Sa Majesté excitant

ellc-mesme, par ses exemples et par les marques de sa bonté et de sa con

fiance, tout le monde au travail, peu de temps après on luy fit voir cet

estât par lequel elle connut clairement :

Que tous ses revenus ordinaires estoient réduits à 3 1 millions sur les

quels il falloit déduire 8 millions2 d'inlérests et de remises, en sorte qu'il

n'en restoit, pour les dépenses de TEstat, que a 3 millions;

Que ces mesmcs revenus si modiques estoient consommés entièrement

1 Ou de les soumettre à des amendes. On voit d'ailleurs, à la fin du chapitre, les iv-

; Le manuscrit porte <) millions; mais ce mises et intérêts évalués de 7 à 8 millions.

chiffre est en désaccord avec les deux autres.
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pour le reste de l'année 1661, pour l'année 1662 et mesme pour partie

de i663;

Et outre cela, par la liquidation qui fut faite des dettes, il s'en trouva

pour 60 millions de livres.

Mais ce qui parut plus extraordinaire et plus difficile à surmonter fut

toutes les aliénations qui se trouvoienl monter à plus de 1 5 millions de

livres de revenu : au lieu que, jusqu'au temps de la dernière surinten

dance, l'on avoit toujours trouvé les traitans et gens d'affaires propriétaires

des revenus du roy aliénés, et par conséquent [ces revenus] plus faciles à

retirer, on les trouva presque tous entre les mains des présidens à mor

tier, autres présidens et conseillers de toutes les compagnies souveraines,

et de toutes les personnes de qualité du royaume ; ce que le sieur Fouquet

avoit affecté, non-seulement par la raison de rendre cette marchandise

meilleure, mais mesme pour assurer d'autant plus les dons qu'il en avoit

faits à divers de ses amis, en intéressant toutes les Compagnies et toutes les

personnes de qualité à les maintenir.

Pour le troisième point, concernant la Chambre de justice, après une

grande et longue discussion qui fut faite en deux conseils de toutes les rai

sons pour et contre, lorsque tout le Conseil, après avoir considéré que la

Chambre de justice sévère produiroit seulement la punition de quelques

misérables et que le Roy seroit nécessité peu de temps après de la réduire

en argent;

D'ailleurs :

Qu'elle feroit cesser tout le commerce et perdre entièrement le crédit;

Que l'on verroit les estrangers retirer leur argent du royaume, ce qui

causerait un mal beaucoup plus considérable que l'on ne pouvoil s'ima

giner;

Que toutes les fermes diminueraient notablement et que tous les recou-

vremens cesseraient dans les provinces, parce que tous les peuples cour

raient sus aux préposés aux recouvremens et aux gens d'affaires;

Que les renies de l'Hostel de ville de Paris, qui estaient une matière fort

délicate et qui avoient toujours donné le mouvement à cette grande ville,

courraient risque de cesser par les rigoureuses poursuites qui seraient faites

contre les fermiers qui estoient obligés de les payer;

Et enfin , qu'il estoit inutile de commencer une Chambre , puisque les

gens d'affaires offraient a o millions de livres , estant impossible d'en tirer

davantage par les rigueurs des procédures nouvelles;

Lors, dis-je, que ces puissantes raisons faisoient pencher tout le Conseil

«t opiner de prendre les 20 millions de livres, le Roy, prenant la parole.



IMPOTS, MONNAIES. 43

dit qu'il connoissoit bien que cette proposition luy estoit plus avantageuse,

mais qu'il ne pouvoit pas s'empescher d'entendre la voix de ses peuples qui

luy demandoient justice de toutes les violences, exactions et concussions

qui avoient esté commises contre eux, et qu'il sacrifioit volontiers l'avan

tage des ao millions de livres à la satisfaction qu'il recevroit de voir une

fois , par la punition des coupables , ses sujets à couvert des violences qu'ils

avoient souffertes; et de plus, qu'ayant bien considéré tous les désordres

et les dissipations qui avoient esté commis dans ses finances, il falloit,

par des punitions, purger le siècle, convertir les esprits et leur faire prendre

d'eux-mesmes , pour l'avenir, une conduite directement contraire à celle

qu'ils avoient tenue jusqu'à présent, afin qu'il fust assuré que, non-seule

ment pendant son règne mais mesme cent ans après, les gens de finance*

se contentassent des gains honnestes et légitimes qu'ils peuvent faire; au

surplus, qu'il espéroit, par son application, remédier à tous les autres maux

que l'on avoit remarqués.

Ces raisons si puissantes et si dignes d'un grand roy furent approuvées

de tout le conseil, et la résolution prise, laquelle fut, par ordre de Sa

Majesté, tenue secrète pendant six semaines.

Dans le conseil suivant, Sa Majesté , tcsmoignant toujours la bonté qu'elle

avoit pour ses peuples, ordonna que l'on refis! toutes les commissions des

tailles qui avoient esté approuvées, et leur accorda une diminution de

a millions de livres , outre celle de pareille somme qu'elle avoit accordée

auparavant; en sorte qu'elles furent réduites à 4a millions, au lieu de 46,

à quoy elles montoient en 1661.

Ce mesme jour, ayant appris que ses peuples pouvoient souffrir à cause

de la grande disette de bleds qu'il y avoit dans son royaume, Sa Majesté

donna ses ordres pour en acheter quelque quantité, autant que la néces

sité de ses affaires, dans un commencement si fascheux, luy pourrait

permettre.

Ensuite, tout le monde attendant quelque action un peu importante

pour juger de quelle qualité seroit la conduite du Roy dans les fonctions de

la surintendance, si elle seroit forte et vigoureuse ou foible, il se présenta

une occasion favorable pour décider celte question.

L'on avoit fait, l'année précédente, le retranchement d'un tiers de

toutes les rentes de l'Hostel de ville de Paris , et de toutes les aliénations

faites les six dernières années. Le sieur Fouquet n'avoit osé toucher aux

augmentations de gages des compagnies souveraines; souvent il les en

avoit menacées, mais le remords de sa conscience, qui luy donnoil de

la crainte, l'avoit toujours obligé d'en retarder l'exécution. Le Roy, s'es
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tant fait rapporter cette affaire, prit la résolution de faire ce retranche

ment, et le fit exécuter, nonobstant toutes les remontrances publiques

et secrètes, et mesme quelques menaces sourdes, en sorte qu'il fut facile,

après ce coup d'essay, de décider de quelle qualité seroit la conduite de

Sa Majesté.

Non-seulement Sa Majesté soutint fortement ce retranchement, mai»

mesme celuy de toutes les fermes et droits aliénés, que le sieur Fouquet

n'avoit pas fait, par les mesmes raisons, quoyqu'il y eust une déclaration

expédiée dès l'année 1660 pour cet eflet.

Ensuite, Sa Majesté se fit rapporter tous les estais de finances, tant

des fermes que des recettes générales, dans lesquels elle retrancha une

infinité d'articles considérables que la corruption des siècles passés avoit

establis et qui consommoient une bonne partie des plus clairs revenus

du roy.

Dès le premier conseil , Sa Majesté avoit ordonné qu'il fust tenu un re

gistre exact de toute la recette et la dépense de l'Estat pour chacune année;

et comme il n'en avoit pas esté tenu pendant la dernière administration ,

et que ceux qui avoient esté tenus auparavant estoient fort confus, il fut

impossible de les composer en sorte qu'ils fussent clairs et intelligibles.

Mais comme Sa Majesté se les faisoit représenter tous les huit jours, et

qu'elle donnoit ses ordres pour les réformer à mesure qu'elle s'aperccvoil

de quelque défaut, elle est parvenue, en cinq ou six mois de temps, à les

rendre si clairs et si seurs qu'elle s'est mise , par ce seul moyen , à cou

vert de tout vol et de toute dissipation, non -seulement pendant son

règne, mais mesme pendant tout le temps que ces mesmes ordres seront

donnés.

Et pour s'expliquer en peu de mots, Sa Majesté fait tenir trois regis

tres :

Le premier est appelé Journal, dans lequel sont consignées toutes les

ordonnances qu'elle signe jour par jour, et, en marge, les fonds sur les

quels elles sont assignées. Le premier conseil après la fin du mois, Sa

Majesté se fait rapporter ce registre , et fait tirer toutes les dépenses dont

elle a la mémoire récente , en fait faire le calcul en sa présence et l'arrestc

de sa main.

Le second est le Registre des fonàs, dans lequel sont enregistrés, par

des chapitres séparés, tous les fonds, c'est-à-dire toutes les recettes de

l'Estat, qui sont écrites au feuillet verso; et au recto toute la conformation,

c esl-à-dire les payemcns faits à l'Espargne ou les dépenses qui sont assi

gnées sur ces fonds. Et, de temps en temps, Sa Majesté, à l'ouverture du
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registre, vérifie les fonds et la conformation, laquelle il fait calculer, et

l'arresle de sa main.

Le troisième est le Registre des dépenses, dans lequel sont enregistrées

toutes les dépenses de l'Estat; et, en marge, sont les fonds sur lesquels

elles ont esté assignées. Et, de temps en temps, Sa Majesté, à l'ouverture

du registre, vérifie une nature de dépenses, comme l'extraordinaire de la

guerre, les maisons royales (article bastimens et autres), voit tous les fonds

sur lesquels elles ont esté tirées, les fait calculer en sa présence, et les

nrreste de sa main.

Ces trois registres contiennent chacun ce que tous trois contiennent, et

se peuvent facilement justifier l'un par l'autre.

Au Journal qui contient la dépense, l'assignation est en marge et [aussi]

le feuillet où cet article de dépense et où l'assignation sont portés aux deux

registres des fonds et des dépenses, qui sont cotés.

La mesme chose au Registre des fonds, c'est-à-dire que l'article des

dépenses qui a esté assigné porte la cote du registre-journal et [du registre]

des dépenses où il en est fait mention. La mesme chose du Registre des

dépenses; en sorte que tous ces trois registres servent de contrôle l'un à

l'autre et qu'il n'y peut avoir aucune faute en l'un qu'elle ne soit justifiée

par les autres.

Par ce moyen si clair et si facile, Sa Majesté a puisé en elle-mesme sa

seureté entière, et a réduit la fidélité de ceux qui ont l'honneur de In

servir en cette fonction à devenir forcée si elle n'cstoil volontaire.

Le 6 octobre de la mesme année (1661), Sa Majesté fit le renouvelle

ment de ses fermes; et, dans le temps qu'elles furent publiées, elle mit

en usage tous les moyens qui les pouvoient faire augmenter considéra

blement.

Premièrement, elle voulut que le prix des baux fust payable à l'Es-

pargne, par mois, pour pouvoir retrancher par ce moyen tous les inté-

rests.

Elle promit sa protection entière pour le recouvrement des droits de

ses fermes; elle défendit à tous les officiers de finances de donner aucun

l'ommis aux fermiers.

D'ailleurs, les compagnies qui se présentoient pour prendre les fermes,

voyant clairement qu'il n'y avoit plus de pensions ni de gratifications

secrètes à donner1, s'assurant d'une proteclion entière pour le recouvre

ment des droits, et pour ne plus donner les sous-fermes à vil prix, et pour

' 11 n'en avait pas toujours été ainsi. On lit bienfait» du Roy, attribué à Danjje.iu: r 16 mars

dans un manuscrit contemporain, Journal des ifiGi. — Le Roy ayant reçu 600,000 livrns
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n'estre plus obligées de donner toutes les commissions accordées avec de

grands 'appointemens à diverses personnes qui les voloient tous les jours;

craignant, d'ailleurs, une Chambre de justice sévère, devant laquelle ceux

qui se trouvoient dans les fermes du roy pouvoient seuls mériter quelque

protection, ces compagnies, dis-je, firent tous leurs efforts pour se rendre

adjudicataires des principales fermes, ce qui les fit augmenter de 7 à

8 millions de livres.

En mesme temps, le Roy révoqua tous les traités faits pour le recouvre

ment des deniers des tailles de l'année 1662, les fit refaire de nouveau,

et réduisit les remises de trois sols six deniers pour livre qui avoicnt esté

accordées; en sorte que, par l'augmentation des fermes, le payement du

prix par mois, et le retranchement des remises des tailles, le Roy se trouva

en estât de subsister sans emprunter; et son revenu augmenta de i 6 à

17 millions, sçavoir : 8 millions d'augmentation sur les fermes, et 7 à

8 millions en suppression de remises et d'intéresls des prests, et le sur

plus en retranchement de charges sur les estais de finances.

CHAPITRE V.

Établissement de la Chambre de justice (novembre 1661); personnes qui la composent. — Si

tuation déplorable du commerce intérieur. — Le commerce extérieur abandonné aux Hollandais.

— Etat précaire de la marine marchande. — Vérification des dettes des communes, des péages

et des titres sur lesquels ils étaient établis. — Assiduité du Roi aux séances du Conseil. — Projet

de rétablissement du commerce et des manufactures. — Triste état de la marine; mesures di

verses tendant à la relever. — Traités de commerce avec la Hollande, la Suède et le Dane

mark. — Naissance du Dauphin (i" novembre 1 661 ). — Remise des restes des tailles jusqu'en

1667. — Achats de blé à l'étranger. — Autre remise de 3 millions de livres sur les tailles de

i663. — Le gouvernement cherche à empêcher les accaparements et les désordres occasionnés

par la cherté des subsistances. — Etal des dépenses pour i66a.

Le choix des officiers des compagnies souveraines, pour composer la

Chambre de justice, estant de très-grande conséquence pour l'Estat et

pour les affaires des finances, Sa Majesté se fit donner les listes de toutes

les compagnies dont ils dévoient estre tirés, s'informa soigneusement par

diverses voyes, et sans découvrir à quel dessein, de tous les président des

mesmes compagnies, et ensuite, après avoir pris toutes les informations

pendant trois mois entiers pour se déterminer, son choix a paru si juste

de pot- de- vin sur la ferme des gabelles, en A Mademoiselle de Pouilleux ,

donne: pour se marier 5o,ooo écus.

A la Reyne, le reste de la

A la Reyne mère 10,000 pistole.. mmme de 6o(| ooo ,ivre,

A Monsieur 5,ooo

A Madame 5,ooo (Bihl. Imp. MRS. S. F. ST«J.)
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que toute la France est demeurée d'accord que c'estoient les plus hon-

nestes gens et les plus habiles et les plus gens de bien de toute la robe,

sçavoir :

Le chancelier de France pour chef, qui en fit seulement l'ouverture et

ensuite laissa présider M. de Lamoignon1, premier président du parlement"

de Paris;

M. de Nesmond2, second président du mesme parlement;

M. Phelypeaux3, président de la Chambre des comptes;

MM. Poncet, Boucherai, Lefevre d'Ormesson, Voysin et Bénard de

Bézé4, maistres des requestes;

MM. de Renard, de Brillac, Câlinât8 et Fayet, conseillers au parlement

de Paris;

MM. Pussort6 et Choart, du Grand Conseil; Cuissot, qui a succédé à

Choart, mort; de Bossu-le-Iau et de Moussy, de la Chambre des comptes;

MM. Le Féron et de Beausson , de la Cour des aydes ;

M. Mazeneau, du parlement de Toulouse; M. Verdier, de Bordeaux;

M. Le Cornier de Sainte-Hélène, de Rouen;

MM. Rafolis, Roquesante, de Provence;

M. Francon, de Dauphiné, auquel, après sa mort, a succédé La

Baulme ;

M. Ayrault, de Bretagne; M. de La Toison, de Bourgogne; M. Noguez,

de Pau ; M. Letellier, de Metz , auquel , par sa retraite , a succédé

Ferriol.

Cette Chambre , ainsy composée , ne commença à tenir sa séance que le

16 décembre de la mesme année 1661.

Toutes ces choses se passoient pendant les mois d'octobre et novembre

que dura le séjour du Roy à Fontainebleau. Pendant tout ce temps-là, Sa

Majesté, qui avoit toujours l'esprit appliqué, non-seulement à ce qui con-

cernoit le restablissement de ses affaires , mais mesme à tout ce qui pouvoil

procurer quelque soulagement à ses peuples, avoit souvent délibéré dans

son Conseil , outre celuy qu'elle leur donnoit par la diminution considérable

des impositions prescrites, de leur remettre les restes des tailles. Mais, luy

ayant esté représenté que rien n'avoit esté trouvé jusqu'alors si préjudi

ciable au recouvrement de ses deniers que ces sortes de remises, parce que

ses peuples qui payoient règlement et soigneusement n'en profitoient point

1 Voir t. I, 3aa, note t. -fils fut contrôleur général, puis chancelier.

3 Voir t. 1, 398, note i. * Voir t. I, 271 , note i.

' Phelypeaui de Ponlcliarlrain, président b Voir t. 1, 3i3, note i.

fie l.i Chambre dfn comptes depuis i65o. Son " Voir t. I, 3a6, noie a.
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(il n'y avoit que les malintentionnés, et qui ne payoient que par la force,

qui, non-seulement se confirmoicnt dans leur opiniastrcté, mais mesnie

attiroienl les autres par l'avantage qu'ils y recevoient), Sa Majesté se résolut

d'attendre quelque grande occasion, qui fust de telle qualité qu'elle ne pust

tirer à conséquence, pour faire cette remise.

N'estant pas content de chercher les moyens de procurer du soulage

ment à ses peuples, le Roy voulut encore agir avec la mesme application

pour leur procurer des avantages; et, considérant que le moyen de reslabhr

l'abondance et la richesse parmy ses sujets ne pouvoit provenir que du res-

lablissement des manufactures au dedans du royaume et du commerce au

dedans et au dehors, après s'estre informé soigneusement de tout le détail,

il trouva :

Que le commerce au dedans, qui ne consiste qu'en la communication

des villes les unes avec les autres et le transport facile des marchandises,

estoit entièrement ruiné (les villes se trouvant abismées de dettes contrac

tées pendant les guerres et les désordres des administrations passées , leurs

principaux habitans employoient tout leur temps et leur industrie à se ga

rantir des contraintes rigoureuses que l'on cxerçoit contre eux , et à plaider

les uns contre les autres pour des recours de garantie à cause des sommes

qu'ils estoient souvent obligés, par emprisonnement de leurs personnes,

de payer pour leur communauté);

Que le transport des marchandises estoit presque ruiné par la quantité

des péages qui avoient esté establis sous divers prétextes;

Que toutes les manufactures, qui estoient autrefois si grandes au de

dans du royaume, estoient entièrement abolies, les Hollandois et les An-

glois les ayant presque toutes attirées par divers mauvais moyens au dedans

de leur Estât, à la réserve des seules manufactures de soyes qui subsistoienl

encore à Lyon et Tours, quoyque notablement diminuées.

Pour le commerce au dehors, il n'estoit plus connu, pour ainsy dire,

dans le royaume, que par les Hollandois, qui venoient prendre dans nos

ports toutes les marchandises superflues, et qui nous apportoient toutes

celles dont nous pouvions avoir besoin ; en sorte qu'il ne se trouva pas , par

la recherche que Sa Majesté en fit faire , qu'en trois cents lieues de costes

de la mer Océane et en plus de cent lieues de la mer Méditerranée, il y

eust deux cents vaisseaux de tout port appartenant à ses sujets, et il se

trouva plus de six mille matelots qui servoient les estrangers. Ce déplo

rable estât du commerce, qu'aucun autre prince avant celuy-cv ne s'esl

avisé de connoistre, estant clairement connu et au dedans et au dehors, Sa

Majesté connoissant bien que, n'ayant point de navires dans ses Estais,
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c'esloit le seul moyen d'y attirer l'abondance, se résolut d'y donner toute

sa protection et d'en faire une matière ordinaire de ses conseils.

Pour commencer, elle nomma des conseillers de ses conseils; et, par

des arrests qu'elle donna elle-mesme , elle ordonna aux maistres des re-

questes dans les provinces de travailler à la vérification de toutes les dettes

des communes, de tous les péages et de tous les titres sur lesquels ils es-

toient establis.

Elle donna des commissions particulières pour la liquidation des dettes

des communautés de Bourgogne et de celles de Languedoc, à laquelle

elle voulut que M. le Prince et M. le prince de Conti, gouverneurs de ces

provinces , travaillassent en personne pour d'autant mieux faire connoistre

aux peuples combien Sa Majesté avoit cette matière à cœur, ce qu'ils exécu

tèrent fort heureusement et fort utilement pour les peuples de ces provinces.

Elle a voulu que tous les procès-verbaux de liquidation fussent rap

portés devant elle, pour prononcer elle-mesme avec l'avis de son conseil sur

la validité ou l'invalidité de ces dettes.

Elle a voulu observer la mesme chose à l'égard des péages establis sur

les rivières; et, après un rapport long et ennuyeux à tout autre, elle a

supprimé, par quelques arrests donnés dans le cours de cinq ou six mois,

tous les péages des rivières de Garonne , Dordogne , Charente , Loire , Seine ,

Somme, Marne, Oise, Saône et Rhône, dont les titres estoient vicieux, en

sorte qu'elle a rendu les grandes rivières navigables et estably par ce moyen

le transport des marchandises au dedans du royaume.

L'on ne peut pas omettre en cet endroit une chose surprenante et

digne de l'admiralion de tous les siècles à venir : que ce prince (tel qu'il

est facile de le connoistre par ces mémoires, par conséquent d'un tempé

rament exquis , contre ce que l'on remarque en la nature que ces tempéra-

mens rares etexcellens sont sujets et adonnés aux plaisirs, par conséquent

ont toujours de grands emportemens), en vingt mois de temps qu'il y a

qu'il tient règlement ses conseils des finances du royaume et n'entend

parler que de matières fascheuses, difficiles à entendre, qui n'ont aucun

goust et ne peuvent donner aucune satisfaction à l'esprit d'un grand

prince , n'a jamais tesmoigné aucune impatience de les tenir, n'a jamais

manqué aux heures précises qu'il a données; et, souvent ceux qui ont

l'honneur d'en estre l'ayant fait attendre, n'a jamais tesmoigné ni impa

tience ni mécontentement; et toutes les fois qu'aucuns d'eux se sont laissés

s'échapper à quelque digression inutile, il n'a jamais manqué de les ra

mener avec la douceur qui luy est naturelle et de faire reprendre le fil

des discours de ses affaires.
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Pour suivre le discours de ce (|ui concerne le commerce, il reste à

voir ce que l'on a fait pour le restablissement des manufactures et du com

merce.

Pour les manufactures, comme c'est une matière difficile et à laquelle,

pour réussir, il faut beaucoup de temps, Sa Majesté" y donne tous les soins

nécessaires pour y disposer les esprits de ses peuples et leur en donner

les moyens.

Pour le commerce au dehors, ayant reconnu que, sa puissance sur mer

estant entièrement anéantie, il falloit de nécessité commencer par le res

tablissement de ses forces maritimes , pour donner courage à ses peuples

et aux principaux marchands de son royaume d'acheter et de faire bastir

des vaisseaux et s'adonner tout de bon à la marine ;

Pour cet effet, Sa Majesté, ayant fait examiner Testât de ses vaisseaux et

de ses galères , a trouvé : que depuis dix ans l'on n'avoit jamais vu en mer

plus de deux ou trois vaisseaux de guerre françois ; tous les magasins de

marine entièrement dénués de toutes choses; tous les vaisseaux réduits à

vingt ou vingt-deux , plusieurs mesme hors d'estat de servir, ayant presque

péry dans le port sans servir, faute de radoub; les capitaines inexpérimentés

par une si longue cessation; les meilleurs matelots et une infinité d'autres

passés au service des eslrangers, faute de trouver de l'employ en France.

A l'égard des galères : toute la chiourme réduite à huit ou neuf

cents forçais, la plupart malades et affoiblis de la misère qu'ils avoienl

soufferte les années passées; six meschans corps de galères, tous les autres

coulés à fond dans le port de Toulon; enfin, cette nature d'affaires, en

laquelle réside la meilleure partie de la gloire du prince et le respect el

la vénération de son nom dans les pays estrangers, réduite au plus pi

toyable estât que l'on se puisse imaginer.

Ce qui ayant esté clairement reconnu par le Roy, il donna aussy ses

ordres et les fonds nécessaires pour le restablissement de l'une et l'autre

de ces deux puissances. Pour cet effet, il ordonna un radoub général de

tous ses vaisseaux. Il fil venir de Hollande et envoya en Suède pour y

acheter non-seulement toutes les marchandises nécessaires au radoub et

bastiment des vaisseaux, mais mesme deux cents milliers de cuivre pour

en faire des fontes de canon considérables et se mettre en estât insensi

blement de mettre de puissantes armées en mer.

En mesme temps, il a fait couper des bois dans les forests de Bour

gogne et Bretagne, et a commencé à faire bastir des vaisseaux a Toulon

et à Brest.

Pour les galères, il a donné ses ordres pour acheter tous les osclaves
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qui se trouvoient à Malte, cl en a fait écrire fortement au grand maistre

de cette religion--là. 11 a donné ses ordres à ses procureurs généraux dans

les compagnies souveraines, à ce qu'ils fissent les instances pour faire con

damner aux galères tous les coupables à mort, et il a fait condamner et

conduire aux mesmes galères les coupables de la sédition qui est arrivée

dans le Boulonnois au mois de may 1662'; ensuite tous les faux-sauniers

condamnés par les officiers des greniers à sel du royaume. En sorte que ,

par ce soin et cette application , Sa Majesté a mis dans ses galères plus de

mille bons hommes en moins d'une année de temps. Et pour faire voir à

toute l'Europe qu'elle vouloit restablir les forces maritimes, et à ses sujets

qu'elle vouloit puissamment protéger leur commerce, elle mit en mer,

pendant les six premiers mois de l'année 1662, quatorze vaisseaux de

guerre qui tinrent la mer Méditerranée, pendant tout ce temps, libre de

corsaires; et ensuite, ayant rendu le bord2 et désarmé à Toulon, elle en

mit aussytost six autres qui ont tenu la mer pendant le reste de l'année,

et quelques galères qui y ont demeuré jusqu'au mois d'octobre.

Les principaux ordres qu'elle a donnés à ses vaisseaux et galères sont

d'attaquer tous les corsaires, d'escorter tous les vaisseaux marchands ap

partenant à ses sujets, en quelque lieu qu'ils veuillent aller. En donnant

ces ordres, Sa Majesté observa d'en donner avis à toutes les villes mari

times, ensemble des rendez-vous de ses vaisseaux, afin qu'elles sçachent

que leurs vaisseaux sont escortés et conduits en seureté.

En 1668, Sa Majesté, avec les mesmes ordres, a mis neuf vaisseaux en

mer, divisés en trois escadres, l'une dans la mer Océane et les deux autres

dans la Méditerranée , et six galères qui y demeureront pendant tout l'esté.

L'année suivante, Sa Majesté a résolu de tenir douze vaisseaux en quatre

escadres : la première pour croiser depuis Dunkerque jusqu'au cap Finis

tère; la seconde depuis ce cap jusqu'au détruit; la troisième depuis le dé

troit jusqu'aux isles de Corse et de Sardaigne; et la quatrième depuis ces

isles jusques dans le Levant.

Outre ces douze vaisseaux , elle a résolu pendant l'esté de la mesme

année de tenir huit galères dans la Méditerranée.

Et enfin , pour ne rien oublier de tout ce qui est en son pouvoir pour

procurer des avantages à ses peuples, elle a donné ordre à tous ses am

1 On trouve dans la Correspondance admi- mauvais estât; car ils sont totil nus, la plupart

mitratà» tou» Loua XIV , II, 886 et 897, malades, et il en meurt presque tous les jours,

des détails sur cette sédition, qui ne fil pas Mais je crois que, quand ils auront prisrair,ils

moins de 694 victimes. Un des agents de Col- se portnronl mieux.»

Iwrl lui écrivit à ce sujet : "Ils sont en très- * Hfndrr If Itm'd, revenir au port.

4.
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bassadeurs de3 protéger puissamment, en son nom. Ions les marchands

françois, et, en mesme temps, en a fa il donner part à toutes les villes

maritimes.

File a soutenu fortement contre les Hollandois, dans le traité qu'elle a

fait avec eux, l'imposition de cinquante sols par tonneau sur tous les vais

seaux estrangers1, afin que, par cette différence et l'avantage que ses snjnls

recevraient d'estre déchargés^de ce droit, ils fussent plus fortement con

viés à bastir et acheter des vaisseaux pour leur compte. Elle a fait dos

traités de commerce avec la Suède et le Danemark , dans lesquels elle a

procuré de grands avantages à ses sujets trafiquant dans ces royaumes, el

a mesme voulu leur en montrer l'exemple en envoyant porter des mar

chandises en Suède, sur deux de ses vaisseaux, en ayant tiré d'autres

du pays en échange. Toutes ces dépenses et toutes ces peines n'ont pas

esté infructueuses, puisque Sa Majesté a eu la satisfaction de voir quarante-

cinq vaisseaux neufs se bastir sur les costes de Normandie et de Bretagne,

et ses sujets reprendre une nouvelle erre et une nouvelle force sur le fait

du commerce, voyant ses ordres ponctuellement exécutés partout, et se

confiant entièrement en sa promesse et en sa protection royale.

Toutes ces choses ainsy projetées, et la plus grande partie heureusement

exécutée, [Dieu] dans le mesme temps continuant de verser ses béné

dictions sur la personne sacrée de Sa Majesté, par la naissance d'un Dau

phin, elle résolut d'en aller remercier la Vierge mère de Dieu par un

voyage qu'elle résolut de faire à Chartres avec les Reynes, avant que de

s'en venir à Paris; et, pour cet effet, Leurs Majestés partirent de Fontaine

bleau le a y novembre de la mesme année (1661), et ne revinrent à Paris

que le tt du mois de décembre suivant.

A l'ouverture du premier conseil des finances, Sa Majesté dit quatre

choses fort considérables : ,

La première, qu'après avoir fait réflexion aux raisons qui luy avoient

esté représentées pour empescher la remise des tailles à ses peuples jus

qu'en i65y, elle croyoit que cette grâce ne tireroit à aucune mauvaise

conséquence, estant accordée en considération de la naissance d'un Dau

phin , et qu'ainsy elle désiroit que les arrests nécessaires en fussent ex

pédiés.

La seconde, que, voyant la stérilité des bleds dans son royaume et pré

voyant la misère du pauvre peuple pendant toute l'année , elle avoit résolu

de faire acheter des bleds en Pologne, en Hollande, en Sicile, en Afrique

1 Voir la Chronologie, I. I, année iC5(|
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el partout ailleurs où il s'en trouveroit pour en pouvoir fournir la province

de Normandie , la ville de Rouen , celle de Paris et toutes les provinces de la

rivière de Loire, et qu'elle aimoit mieux retrancher toutes ses dépenses,

mesme celles de sa maison, que de manquer à son peuple en une si im

portante occasion. Et, en effet, Sa Majesté en fit acheter et distribuer en

si grande quantité que, depuis le premier jour de février 1662 jusqu'a

près la récolte , non-seulement elle a fait distribuer ces bleds à toutes les

communautés et à tous les particuliers de Paris et des environs qui en ont

demandé, mais mesme elle a fait distribuer trente et quarante mille livres

de pain par jour. La mesme chose a esté faite dans la ville de Rouen et

dans celles de la rivière de Loire. Et cela avec une telle abondance qu'il

en est encore resté dans les villes de Paris, Rouen et Tours, seize mille

seliers qui n'ont pas esté débités à cause de la récolte. Et il faut demeurer

d'accord que le Roy n'a eu personne à imiter auparavant luy en une action

si pieuse, si charitable et qui a tant marqué sa bonté paternelle pour ses

peuples; et mesme il seroit facile de se persuader qu'une action si extra

ordinaire ne sera point imitée après luy; aussy luy a-t-elle attiré les bé

nédictions du ciel en telle abondance que jamais roy n'a esté si respecté

dans toute l'Europe que Sa Majesté l'est à présent.

La troisième, qu'elle avoit résolu de remettre 3 millions de livres à ses

peuples sur les tailles de l'année suivante.

Et la quatrième, que, n'y ayant rien de si important dans un temps de

nécessité et de famine comme celuy-là que de régler la police des villes ,

pour empescher que les marchands de bleds , boulangers et autres artisans

ne profitassent induement de la misère des peuples, et sçachant qu'il y

avoit peu de police dans Pans, elle estoit résolue d'en faire faire une gé

nérale en sa présence, afin de l'autoriser fortement, et ensuite qu'elle espé-

roit que l'exemple de la capitale seroit suivy par toutes les autres villes du

royaume.

Toutes ces choses ainsy dites et ensuite ponctuellement exécutées con

tinuèrent d'establir une grande opinion de ce prince, laquelle passoit insen

siblement dans les esprits du dedans du royaume et ensuite aux estrangers.

Au commencement de l'année 1 66 a , Sa Majesté fit faire un estât géné

ral de toute la dépense de son Estât pendant cette année , laquelle se trouva

monter à 3 5 millions de livres , sçavoir :

Pour les dépenses dos maisons royales 7,000,000'

Pour l'entretènement des troupes 8,000,000

Pour le régiment des gardes françoises 1,000,000

A reporter 16,000.000
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Report 16,000,000'

Pour le régiment des gardes suisses i ,300,000

Pour les deux compagnies de mousquetaires 35o,ooo

Pour les chevau-légers de la garde aao.ooo

Pour l'entretènetnent de toutes les garnisons et oflîciers des provinces. . 2.000,000

Pour les appointemens et pensions des officiers de la couronne et grands

officiers de la maison du Roy 600,000

Pour les appointemens des officiers du Conseil 1,900,000

Pour les dépenses de la marine a,000,000

Pour les dépenses des galères 600,000

Pour les dépenses de l'artillerie aoo.ooo

Pour les fortifications des places 5oo,ooo

Pour les bastimens 2,000,000

Pour les extraordinaires de la maison de la Reyne mère 4oo,ooo

Pour les extraordinaires de la maison de Monsieur Aoo,ooo

Pour les extraordinaires de la maison de la Reyne 3oo,ooo

Pour les voyages particuliers, extraordinaires et inopinés a,000,000

Pour l'extraordinaire de l'argenterie en présens, meubles, etc i,5oo,ooo

Pour les dépenses imprévues 8,780,000

Total 35,ooo,ooo

Outre celte dépense pour l'année courante, il y avoit encore plus de

t 5 millions de dettes des dépenses de la précédente à acquitter, ce qui ren-

doit les affaires très-difficiles à soutenir. Néanmoins l'application du Roy,

son autorité et la vénération que l'on commençoit d'avoir pour luy, s'aug

mentant tous les jours , surmontèrent toutes les difficultés et luy donnèrent

moyen de sortir d'une si fascheuse année.

CHAPITRE VI.

Difficultés que rencontre la Chambre de justice. — Prétentions de M. de Lamoignon , premier pré

sident du parlement de Paris. — Intrigues au sein de la Chambre. — Lenteur des procédures.

—Ordre du Roi aux trésoriers de l'Epargne de représenter les étals des menus de comptant depuis

1689, afin de retrouver la trace des dissipations passées. — Louis XIV ne veut excepter per

sonne de la rigueur des procédures de la Chambre de justice. — Suppression d'une aliénation

d'un million de livres sur les tailles. — Remise d'un nouveau million sur le» tailles de i663.

— Représentations de M. de Lamoignon au sujet de la réduction des rentes de l'Hôtel de ville.

— Reproches que lui adresse le Roi.

Au commencement de cette année (1663), la Chambre de justice com

mençant à agir, lorsque Sa Majesté s'attendoit que ses rigoureuses pour

suites donneraient de la peine pour sauver les gens d'affaires qui esloienl

actuellement dans le recouvrement dos deniers de Sa Majesté et les fer

miers qui sont obligés de payer les rentes de la ville de Paris, elle fut
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étonnée de voir que, la cabale des amis du sieur Foiujuet ayant com

mencé de faire agir leurs pratiques, les esprits se divisèrent, en sorte que

la foiblesse du chef, qui se laissa emporter par une infinité de petites con

sidérations et qui ne put avoir la force de suivre les véritables maximes

de sévérité des Chambres de justice , quoyqu'il fust fortement appuyé par

le Roy, et divers petits intérests particuliers qui entraisnèrent les principaux

et rendirent les bien intentionnés les plus foibles, furent cause que le Roy

fut obligé de faire agir ceux de son Conseil pour pousser les affaires et

pour démesler ou dissiper tous les petits moyens dont se servoient contre

les bien intentionnés, pour faire passer les affaires par leur avis, ceux qui

avoient trop de relaschement dans l'esprit. Et, pour bien connoislre les dif

ficultés que Sa Majesté eut à surmonter, il est bon d'en faire une description :

Le Premier Président, fort homme de bien, incapable de cabales, d'in

trigues et de se départir jamais du bien du service du roy et du public, ne

laissa pas comme dévot, c'est-à-dire présumant beaucoup de luy-mesme,

et engagé des plus avant dans la cabale que l'on appelle de ce nom, de

croire qu'il devoit avoir beaucoup de part aux affaires; et sur ce fondement,

il voulut premièrement, en s'engageant de servir dans la Chambre de jus-

lice, que l'on ajoutast aux conseillers qui avoient esté choisis parle Roy les

sieurs Bénard de Rézé et d'Ormesson, maislres des requestes, et Fayet et

Renard, conseillers de la Grand'Chambre du parlement de Paris, pour se

fortifier dans cette Chambre ,• afin que ses avis prévalussent toujours, ce

qui luy fut facilement accordé par Sa Majesté, qui avoit fort sujet de croire

qu'il seroit le plus ferme appuy de la justice et de la sévérité de cette

Chambre, comme effectivement il en avoit alors la volonté. Ensuite, n'ayant

pas esté satisfait de la part qu'il avoit prétendu avoir dans les affaires de

l'administration de l'Estat, il commença à se plaindre presque publique

ment des personnes dont le Roy se servoit dans les affaires de finances ,

leur attribuant la cause entière de son déplaisir.

D'ailleurs , M. de Turenne , qui avoit vu que le seul sieur Fouquet l'em-

peschoit d'avoir la meilleure et la plus considérable part aux affaires et en

la confiance du Roy, et qui, après sa perle, s'estoit laissé fortement flatter

de cette pensée, le bon traitement qu'il recevoit de Sa Majesté et mesme

ses avis qu'elle luy demandoit en toutes affaires importantes ne le satis

faisant pas, parce qu'il n'estoit pas appelé par Sa Majesté dans les conseils

ordinaires (quoyqu'elle ayt bien tcsmoigné depuis ce temps-là qu'elle seule

conduisoil toute cette machine, et qu'elle eust mesme de très-puissantes

raisons pour en user ainsy), ne laissa pourtant pas d'attribuer cette priva

tion à ceux qui avoienl l'honneur de servir Sa Majesté. Et comme la ma
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lière des finances est toujours la plus susceptible de mauvaises impressioîo'

l'ancienne amitié qu'il avoit avec le Premier Président, les mesmes inté- -

rests et le mesme déplaisir en ce rencontre , leur donnèrent les mesmes sen-

timens dans lesquels ils furent fortement maintenus par le sieur Bouche-

rat ', qui , estant amy commun des deux , avoit servy à les unir et se trouvoit

dans les mesmes sentimens , parce que ne croyant pas qu'il y eust homme

de robe dans le royaume qui pust plus dignement que luy remplir la place

de chancelier de France , ou la principale administration des finances , il y

pourroit facilement parvenir si le sieur de Turenne et le Premier Président

bien unis pouvoient avoir une part considérable dans la confiance du Roy.

A cette principale et plus importante disposition se joignirent diverses

autres raisons.

Le Premier Président se persuada que son mérite et ses services dé

voient luy faire accorder tout ce qu'il demandoit sous prétexte de l'accré

diter dans sa Compagnie. Il demanda avec grandes instances que l'on ne

retranchas! point le troisième quartier des augmentations des gages des

compagnies souveraines, que l'on déchargeas! les greffiers de la taxe qui

leur estoit demandée, et que l'on restablist l'hérédité des procureurs postu-

lans , qui avoit esté révoquée. Le refus que le Roy fit de toutes ces grâces

luy donna beaucoup de déplaisir.

De plus, il se trouva dans toutes les aliénations qui avoient esté faites,

et contre lesquelles la Chambre de justice avoit à prononcer. Il estoit pro

priétaire par moitié avec le sieur de Lionne des aydes de Châteaudun. 11

avoit des augmentations de gages, des rentes sur la ville de Paris des der

nières aliénations, des droits sur les imposts et billot2 de Bretagne.

Les principaux de la cabale des dévots , qui avoient grand pouvoir sur

luy, se trouvoient avoir reçu des gratifications considérables du sieur Fou-

quet; et quoyqu'ils ne luy parlassent pas en sa faveur, néanmoins, entrant

dans ses intérests sur le déplaisir qu'il prétendoil recevoir, et luy jetant des

scrupules dans l'esprit à cause des différends qu'il avoit eus avec le sieur

Fouquel, ils contribuèrent beaucoup à le détacher des sentimens et de la

conduite qu'il avoit résolu de tenir. Mais ce qui acheva de le changer tout

à fait fut que ses amis intimes, qui estoient tous de la Chambre, se trou

vèrent tous unis dans de mesmes sentimens pour empescher tout ce qui

pouvoit estre de la satisfaction du Roy et du public :

Le sieur Boucherai, par les intérests cy-dessus expliqués;

' Louis Boucherai, successivement inlcn- en i684. Mort en 1699, à rafle de ([ualre-

il.nii île Guyenne, de Languedoc, et membre vingt-quatre ans. — * Impôt sur les vins,

du conseil des finances en 1667; chancelier eaux-de-vie, bières , cidres cl poirés.
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Le sieur Renard de Rézé, par un esprit de contrariété qui luy est na

turel , n'ayant jamais manqué à se porter contre la conduite générale des

affaires ;

Le sieur de Brillac, pour avoir reçu du sieur Fouquet en gratification

les aydes de la baronnie de Sanzay ] en Poitou ;

Et le sieur Renard, 6,000 livres de rentes sur les tailles.

Ces quatre hommes estant toujours auprès de luy, il ne faut pas s'éton

ner s'il ne put revenir à ses premières bonnes intentions.

Le premier effet que cette mauvaise disposition produisit fut une pro

digieuse langueur en toutes affaires, le Premier Président n'allant jamais

qu'à onze heures et demie à la Chambre, en sortant à midy, n'y retournant

qu'entre trois et quatre heures, et en sortant entre cinq et six heures2;

joint à cela diverses autres démonstrations et publiques et secrètes qu'il

fit. Sa Majesté connut clairement que , si elle ne s'appliquoit avec soin à

faire agir cette Chambre, elle auroit le déplaisir de la voir s'anéantir elle-

mesme, et [de voir] continuer pourjamais le vol et la dissipation des finances

du royaume , puisque les gens d'affaires et de finances seroienl délivrés de la

seule crainte qui les pouvoit retenir; ce qui obligea Sa Majesté à ordonner

que tous les trésoriers de l'Espargne représenteroicnt tous les estais des

menus de comptant depuis l'année 1689, afin qu'elle pust connoistre par

ce moyen la source et l'origine de toute la dissipation; et en mesme temps

elle leur déclara qu'elle ne prélendoit excepter aucune personne des ri

gueurs des procédures de la Chambre, non pas mesme les officiers de son

Conseil qui s'y trouveroient prévenus.

Il ne fut traité d'aucune affaire bien considérable en ladite Chambre

que sur la fin du mois de mars, que, dans le rapport des procès-verbaux

fait par les conseillers de la Chambre sur les registres de l'Espargne,

s'estant trouvé que le Roy n'avoil pas touché 100,000 livres d'une alié

nation d'un million de livres de rentes sur les tailles , il y eut un avis

' Aujourd'hui Sanxay, arrondissement de

Poitiers (Vienne).

* Le billet suivant de Colbert au chancelier

Séguier, du 12 décembre 1663, confirme celte

assertion : t Le Boy m'ordonne de dire à Mon

seigneur le Chancelier que Sa Majesté est bien

persuadé»? que M. le Premier Président sera

autant et plus assidu que jamais à la Chambre

du justice. Mais comme les audiences de la

Grand' Chambre peuvent l'empescher quel

ques jours do la semaine de s'y rendre à l'heure

fue que moodit seigneur le Chancelier aura

donnée, Sa Majesté désire que mondit seigneur

ne laisse de travailler en son absence. Comme

aussy, lorsque mondit seigneur estimera devoir

prendre quelques jours pour les conseils du

Roy, mondi t sieur le [Premier] Président pourra

travailler, en cas que mondit seigneur le Chan

celier le trouve à propos, afin que la Chambre

puisse toujours commencer sa séance à neuf

heures du matin sans interruption.» (Bibl.

Imp. Mss. Fond» Saint - Germain françaù ,

vol. 709 — 3.r), fol. 162.)
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ouvert de supprimer entièrement cette aliénation et de casser tous les

contrats, lequel, nonobstant la résistance du Premier Président et de tous

ses amis, ne laissa pas de passer, ce qui luy donna un tel déplaisir qu'il

ne laissa rien d'intenté pour réparer son honneur qu'il croyoit estre blessé

et empescher la suite d'un arrest qu'il croyoit estre si préjudiciable à

l'Estat et au bien public. H ne manqua pas de bien exagérer combien il

estoit important de ne pas toucher aux rentes de la ville de Paris; que le

salut de l'Estat en dépendoit; que tous les mouvemens de sédition et de

révolte avoient esté excités par les intérests de ces sortes de rentes; que

toutes les compagnies , tous les grands du royaume , toute la ville de Paris

et mesme les provinces avoient les mesmes intérests; que la plus grande

partie des familles en subsistoit, et qu'un homme qui perdroit son pain et

celuy de ses enfans estoit capable de grandes extrémités; et enfin, ne

mettant point de différence entre les plus fascheux temps des guerres

civiles qui avoient pris leur origine dans sa Compagnie et dans les rentes,

et celuy du règne d'un jeune prince gouvernant luy-mesme ses Estais

sur les principes de justice dont il ne s'est jamais départy et avec une

conduite qui donne de l'admiration à tous ses peuples et à tous les estran-

gers , il pronostiqua les mesmes malheurs que la foiblesse de la plus longue

minorité qui ayt jamais esté dans nostre royaume et une infinité d'autres

raisons avoient fait sentir. Mais comme le Roy ne fit pas le mesme juge

ment, il se trouva que l'événement a esté conforme au jugement que Sa

Majesté avoit fait.

Dès le lendemain que cet arrest fut donné, Sa Majesté, voulant pro

fiter de toutes les occasions qu'elle avoit de soulager les peuples , donna

un arrest en son conseil par lequel elle remit encore i million sur les

tailles de l'année suivante, outre les 3 millions de diminution qu'elle avoit

résolu de leur accorder. Cet arrest ayant esté publié et porté sur le bureau

de la Chambre de justice, au lieu qu'elle devoit rendre publique et exa

gérer une si sensible marque de la bonté du Roy pour ses peuples, non-

seulement les amis du Premier Président n'en relevèrent point le mérite,

mais niesmc l'on entendit une voix d'entre eux qui dit que le Roy l'ostoit

aujourd'huy et le remettroit demain.

Toute cette conduite fit bien connoistre au Roy qu'il falloit appliquer

une bonne partie de ses soins et de son autorité pour en empescher les

suites, d'autant plus que, ayant remis ses affaires en assez bon estât pour

pouvoir faire le remboursenu'iit de partie des rentes aliénées sur l'Hoslel

de ville de Paris depuis l'année i 656, qui montoient à plus de h millions

de livres, dont le revenu de ses fermes estoit diminué, il osloit «le la der
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nière conséquence pour son service de faire juger par ladite Chambre que

Sa Majesté pouvoit amortir lesdites rentes , en remboursant le principal

avec l'inlérest au denier 18, en imputant les jouissances. Sa Majesté

l'ayant fait tesmoigner audit sieur Premier Président, non-seulement il ne

favorisa pas de son suffrage , mais mesme il s'y opposa par toutes sortes de

moyens, et tous ses amis firent la mesme chose. Néanmoins, comme la

chose estoit juste en soy, nonobstant toute celte résistance, les bien inten

tionnés prévalurent en adjugeant une constitution de 4oo,ooo livres de

rentes sur les cinq grosses fermes; et, lorsque Sa Majesté croyoit cette ques

tion jugée, le Premier Président ne laissa pas, au premier rapport qui fut

fait d'une autre aliénation de 64o,ooo livres de rentes sur les gabelles, de

se servir des mesmes moyens, en sorte qu'il obtint un arrest contraire, ce

qui fascha Sa Majesté et l'obligea enfin , après avoir employé jusqu'alors

toutes sortes de bons traitemens et de caresses envers le Premier Président,

de luy tesmoigner que cette conduite ne luy pourroit plaire et qu'il serait

bien de la changer; qu'il luy suffisoit que Sa Majesté ne luy demandast rien

contre ce qu'il disoit estre de sa conscience; mais de se porter avec tant de

chaleur qu'il faisoit, en prévenant les esprits, en concertant avec ses amis

avant que d'aller à la Chambre, elle ne pouvoit pas bien accorder cette con

duite avec la bonne conscience d'un juge et encore moins d'un président, et

qu'il luy feroit plaisir de ne pas recourir davantage à ces mauvaises voyes.

Cette mortification fut fort sensible au Premier Président, en sorte qu'il

fut plus de deux mois sans parler en sa place qu'en disant ses avis; mais

Sa Majesté ne voulut pas le laisser plus longtemps en cet estât. Dans la

première occasion où il donna quelque marque de son zèle , elle le caressa

comme auparavant.

CHAPITRE VII.

Continuation des procédures contre Fouqucl. — Nombreux arrêts de condamnation en restitution

rendus par la Chambre. — Mesures financières. —Augmentation des revenus de l'Etat. —Sup

pression et remboursement des offices d'élection. — Moyens d'arriver à la suppression des offices

de grenier à sel. — Dépenses pour le Louvre, Versailles et Fontainebleau. — Encouragements

aux sciences et aux arts. — Pensions accordées aux savants français et étrangers. — Dotation

de l'Académie de peinture et de sculpture. — École de Rome. — Etablissement de la manu

facture royale des Gobelins. — Réforme du régime forestier. — Achat de Dunkerquc. — Paye

ment des gages des officiers de la couronne régulièrement assuré , avec rappel des années 1660

et 1661. — Les finances en i6Gi et i66a. — Retrait du privilège de la compagnie de la

Nouvelle-France. — Punition infligée à des individus qui avaient maltraité des collecteurs. —

Déclaration portant suppression de U millions de rentes sur l'Holul de ville. — Réflexions sur

la soumission du parlement aux volontés du Roi.

Les trois ou quatre mois suivans, jusqu'au mois de juillet ou d'aoust de
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la mesme année 1662, cette Chambre continuant les procédures contre le

sieur Fouquet , les rapports des procès-verbaux faits sur les estais de menus

de comptant de l'Espargne et plusieurs affaires particulières donnèrent lieu

à une infinité d'arrests de condamnation en de grandes restitutions à faire

au profil du roy.

Entre autres arrests favorables qu'elle rendit , elle ordonna la suppres

sion de l'aliénation de la moitié du droit de marc d'or1.

Elle ordonna le remboursement :

Du principal avec les intérests au denier 18, en imputanl les jouis

sances , de la moitié des dons et octrois des villes ;

Des aydes -aliénées en 1666;

De la ferme des o, livres 18 sols de Picardie;

Des droits sur les papiers et bières.

Et sur ces estais, Sa Majesté, estimant la question de toutes les aliéna

tions entièrement décidée, réunit à son domaine toutes les fermes alié

nées, lesquelles elle joignit à ses fermes des aydes, entrées, domaines de

Paris et autres, et en fit l'adjudication elle-mesme le dernier jour de sep

tembre de la mesme année, laquelle monta à 12,300,000 livres.

Au commencement du mois de juillet de la mesme année, elle voulut

voir en détail toute la recette et dépense qui s'estoit faite depuis qu'elle

avoit pris la conduite de ses finances , et Testât auquel elles se trouvoienl

alors. Pour cet effet, Sa Majeslé s'en fit donner un estai en délail par le

quel elle reconnut que la dépense avoit desjà monté à 5 2 millions de livres ,

et que tous ses revenus, qui ne montoient qu'à 28 millions de livres au

mois de septembre 1661, se trouvoient au dernier juin 1662 de 64 mil

lions de livres, en sorte qu'ds estoienl augmenlés en dix mois de temps de

ai millions de livres.

El à la fin de la mesme année, s'estant fait donner le mesme estât, par

la réunion de ses fermes, par la suppression des rentes de l'Hostel de ville

de Paris, et par le retranchement de plusieurs charges de ses Estais, Sa

Majesté trouva ses revenus, pour l'année 1668, à 5o millions de livres,

en sorte qu'en seize mois de temps ils estoienl augmentés de 27 millions

de livres.

Dans le commencement de l'année 1662, considérant qu'il n'y avoit

rien qui portast plus de préjudice à ses peuples que la multiplication des

officiers des élections du royaume qui, estant jusqu'au nombre de vingt

1 Droit de sei-iiient prélevé sur lous Ifs of- payement des pensions des chevaliers du Suiiit-

fict's vénaux et non vénaux, ordinaires et ex- Esprit et des dépenses de cet ordre. (Encycl.

Iraurdiiiaircs. Lu produit en était aflecté au mélhod. Finances. )



IMPÔTS. MONNAIES. 61

deux ou vingt-trois en chacune élection, non-seulement vivoient aux dé

pens du peuple par l'exercice de cette nature d'administration, mais mesme

causoient une infinité de désordres dans les paroisses par les décharges

et soulagemens qu'ils donnoient aux plus riches par divers motifs d'in-

lérest, Sa Majesté voulut que l'édit de leur suppression qui avoit esté

enregistré à la Cour des aydes en présence de Monsieur, dès le mois d'aoust

de l'année précédente, fust ponctuellement exécuté, préférant le soulage

ment qu'elle vouloit donner à ses peuples par ce moyen aux propositions

qui luy estoient faites de donner 61 millions de livres, en leur accordant

leur conservation , et mesme au payement d'une autre somme de 6 1 mil

lions de livres, dont elle se chargeoit pour le remboursement de leur

finance.

Mais comme ce mesme édit portoit aussy la suppression des officiers des

greniers à sel du royaume , Sa Majesté considérant qu'elle seroit chargée

d'un remboursement si grand , au cas qu'elle fist procéder à l'exécution de

cet édit à l'égard de ces officiers, qu'il luy seroit impossible d'y satisfaire;

considérant d'ailleurs qu'une suppression actuelle luy osteroit pour jamais

les moyens de les restablir, à quoy peut-estre les nécessités de quelque

guerre qui pourrait survenir pendant son règne l'obligeraient de penser,

résolut de ne point admettre les offices de cette qualité à l'annuel et de

les taxer fort haut, quand ils viendraient à vaquer, en sorte que par ce

moyen elle délivrerait ses peuples en trois ou quatre années des vexations

qu'un grand nombre d'officiers de cette qualité leur font souffrir, profi-

teroit par leur mort des gages et droits qui leur appartiennent, seroit dé

chargée de leur remboursement, et tiendrait mesme un fonds assez con

sidérable dans ses parties casuelles par le moyen des taxes de ces offices

vacans, pour s'en servir en une occasion pressante.

Dans cette mesme année 166 a, le Roy, qui auparavant avoit eu peine

d'obtenir des surintendans une somme de 7 à 8,000 livres, pour em

ployer à ses bastimens, y employa, soit en achat de maisons, soit en

bastimens effectifs au Louvre , à Versailles , à Fontainebleau , jusqu'à

2,/ioo,ooo livres.

Sur ce propos, il est bon de remarquer en cet endroit tout ce que Sa

Majesté a fait pendant cette année pour faire fleurir les sciences et les arts

libéraux dans son royaume.

A l'égard des sciences, elle a résolu de donner et en mesme temps

faire payer des pensions1 à tous les savans en quelque sorte de science que

1 C'est-à-dire , sans doute , en assurer le servir? exarl.



62 FINANCES,

ce soit, dont elle a fait elle-mesme le choix sur la liste de tous les gens

de lettres du royaume. Elle a mesme voulu estendre ses libéralités dans les

pays estrangers; et, par une munificence qui n'a point d'exemple, après

avoir recherché la connoissance du véritable mérite de tous les mesmcs

gens de lettres qui sont dans les pays estrangers, tant par leurs ouvrages

que parleur réputation, elle leur a envoyé à tous des pensions jusque dans

le lieu de leur résidence, afin de convier, par de si bons moyens, non-

seulement ceux qui sont desjà savans à cultiver avec plus de soin que jamais

les sciences dans lesquelles ils excellent, mais mesme d'y attirer tous ceux

qui ont quelque talent et quelque disposition naturelle; ce qui, n'ayant

pour motif dans l'esprit de ce prince que de récompenser la vertu en

quelque sujet qu'il la trouve, ne peut qu'il ne produise une gloire

immortelle pour luy par tous les ouvrages que ces grands esprits s'effor

ceront [de faire] à l'envy l'un de l'autre pour immortaliser son nom et pour

bien faire connoistre à la postérité une vertu si excellente et si rare.

Ces grands hommes, charmés de se voir dans une si puissante protec

tion , et qui estiment la reconnoissance pour la première de toutes les vertus ,

ont desjà formé le dessein de faire l'histoire de ce prince en toutes façons,

sçavoir : celle de son règne en latin, en francois, en pièces de poésie de

toutes sortes, en panégyriques et autres pièces d'éloquence, et en mé

dailles; celle de sa vie privée, où seront en détail tous les mouvemens si

réglés de son esprit et toutes les choses qu'il a dites et qu'il a faites, dans

lesquelles son sens admirable paroist pareillement en toutes manières; en

sorte que , dès son vivant mesme , sa vertu sera récompensée par les plus

beaux ouvrages des plus rares esprits que son siècle produira.

Pour les arts libéraux, Sa Majesté a estably, formé et donné les fonds né

cessaires pour l'Académie de peinture et de sculpture , dans laquelle tous les

jeunes gens sont instruits par les plus excellons maistres en ces deux arts. Et

non-seulement elle donne des appointemens pour cet effet aux directeurs et

professeurs, mais mesme elle donne divers prix de temps en temps pour

exciter les jeunes gens , et , tous les ans , elle en tire un ou deux des plus

habiles de chaque art pour les envoyer à Rome, où elle leur donne pension

pour y demeurer deux ou trois ans, jusqu'à ce qu'ils soyent perfectionnés,

pour retourner ensuite en France et estre employés dans les bastimens de

ses maisons royales.

Elle a estably la manufacture des tapisseries de la couronne en la maison

des Gobelins, et elle fait travailler aux dessins par le sieur Le Brun, son

premier peintre, qui est assurément reconnu pour le premier de l'Eu

rope. En mesmp temps, elle fait travaillera une infinité de nouveaux genres
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d'orfèvrerie, de broderie et de toutes sortes de meubles, ayant desjà fait

meubler deux de ses maisons de campagne plus superbement que le Louvre

n'a jamais esté meublé.

Dans le mesme temps qu'elle pense et qu'elle exécute de si belles et de

si grandes choses dans ses Estais et dans ses finances, ayant considéré que

le revenu des forests du royaume avoit esté autrefois sacrifié sans en ré

server pour toutes les occasions grandes et pressantes, par le rapport

qu'elle ordonna luy estre fait de Testât auquel elles se trouvoient par tout

le royaume, elle reconnut que non-seulement elles estoient entièrement

ruinées et n'avoient produit aucun revenu depuis plus de quarante ans,

dans les provinces de Guyenne, Languedoc, Provence, Poitou, Limousin,

Champagne, Bourgogne, Bourbonnois, Orléanois, Tours, Anjou, Maine

et Bretagne , mais mesme qu'elles estoient presque toutes aliénées en Nor

mandie; en sorte que ce revenu, qui montoit autrefois à près d'un million

de livres, à peine pouvoit monter à présent à 5o,ooo livres. Sa Majesté

résolut d'en faire faire une réformation générale. Pour cet effet, ayant

fait choix des plus habiles et des plus gens de bien de tous les maislres

des requestes, elle leur en a donné la commission dans laquelle ils ont

jusqu'à présent si bien travaillé qu'ils ont décrété contre les principaux offi

ciers, ce qui fait juger que Sa Majesté aura mesme la satisfaction de voir

pendant sa vie ce revenu restably, son royaume délivré de l'appréhension

dans laquelle on estoit avec beaucoup de fondement de manquer de bois,

avec l'espérance qu'il s'en trouverait assez pour bastir des vaisseaux qui

sont toujours nécessaires, soit pour la guerre, soit pour le reslablissement

du commerce.

Au mois d'aoust de la mesme année, l'ambassadeur de Sa Majesté en

Angleterre ayant vu quelque apparence à introduire une négociation avec

le roy de la Grande-Bretagne pour l'achat de la place de Dunkerque, cette

négociation fut conduite si habilement et avec tant de bonheur pour

Sa Majesté qu'enfin elle fut conclue moyennant 5 millions de livres. Et

quoyque cette somme fust prodigieuse , et qu'il parust mesme presque im

possible de la trouver après une dissipation si extraordinaire que celle qui

avoit esté faite pendant les dernières années, nonobstant la perte du crédit

intérieur que tout le monde publioil et assuroit par les recherches de la

Chambre de justice et par la suppression des rentes et de toutes les aliéna

tions, le Roy ayant donné, par une conduite constante et réglée, une as

surance entière à tout ce qu'il prometloit, non -seulement trouva la

somme entière qu'il avoit promise en payant seulement les intérests à

l'avance au denier 18, mais mesme refusa 1.600.000 livres qu'on luy
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offroit de toutes parts outre les sommes dont il avoit besoin. Le roy

d'Angleterre ayant mis en condition que cette somme luy seroit payée en

argent, Sa Majesté fit porter les 5 millions entiers en quarante-six char

rettes qui partirent du Louvre et furent escortées par les mousquetaires de

Sa Majesté.

Ce traité et son exécution a donné de l'élonnement à toute l'Europe , cl

peut-estre qu'aucune action n'a tant augmenté le respect et la vénéra

tion du nom de Sa Majesté que celle-cy. Aussy n'a-t-elle point d'exemple

dans tous les siècles passés. Toute l'Europe avoit vu cette place, prise en

16 58, remise entre les mains des Anglois en conséquence d'un traité fait

avec eux; et, quoyque tout le monde en jugeast d'une autre manière, le

Roy, qui avoit fait faire ce traité par M. le cardinal Mazarin , jugeoit fort

bien qu'en Testât où estoit la maison d'Autriche il estoit impossible de

l'obliger à faire la paix à conditions raisonnables que par la force, parce

que l'exemple de 1 648 et 1662 luy donnoit la patience dans ses pertes au

moins pour vingt années; que, pour parvenir à ce but, rien ne pouvoit

tant contribuer que l'alliance avec l'Angleterre , à laquelle l'Espagne avoit

travaillé avec toute son application et son industrie et par des offres beau

coup plus avantageuses que Sa Majesté n'en pouvoit faire. Mais le bon

heur du Roy, accompagné d'une excellente conduite, furent cause que

l'Angleterre préféra son alliance à celle de l'Espagne. En conséquence de

quoy les armées navales, avec quelque secours de troupes qui passa en

France, agissant de concert, donnèrent lieu non-seulement à la prise de

Dunkerque , mais mesme à beaucoup d'autres conquestes qui contraignirent

enfin l'Espagne de demander et consentir à la paix. Et c'est une chose sur

prenante que, dans le mesme temps que le premier traité avec l'Angleterre

fut conclu , le roy de ce royaume et la reyne sa mère ayant fait de grandes

plaintes de ce traité , le cardinal Mazarin leur dit qu'il produiroil le resla-

blissement dudit roy, parce que la jonction des armes des deux nations

feroit la paix avec l'Espagne, et qu'ensuite la prétendue république d'An

gleterre tomberoit d'elle-mesme et ne pourroit jamais soutenir la crainte

qu'elle auroit des forces des deux roys; et ce pronostic qui paroissoit si

éloigné de vraysemblance n'a pas laissé d'estre trouvé bien véritable par

l'événement.

Par [suite de] la remise de cette importante place entre les mains des

Anglois, la religion et Rome, et tous les Estats catholiques avoient blasmé

cette action ; et quoyqu'on conçust fort bien qu'elle avoit produit la paix, et

que ce bien qu'elle avoit causé surpassoit infiniment tout le mal qui en

estoit arrivé, néanmoins Sa Majesté avoit toujours un regret intérieur de
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ce préjudice qui avoit esté fait à la véritable religion , el une grande envie,

(|unyque sans espérance, d'y apporter quelque remède, quand Dieu, ne

voulant pas qu'il manquast rien à sa satisfaction, donna la pensée an roy

d'Angleterre de se défaire de cette importante place.

Sur la fin de cette année, le Roy s'avisa d'une chose qui surprit géné

ralement toute la cour. Les princes, officiers de la couronne, de la maison

de Sa Majesté, gouverneurs et autres officiers qui ont des gages, appoin-

temens, pensions et estais approuvés du roy, avoient accouslumé de faire

la cour aux surintendans pour en estre payés; et quand ils pouvoient

tirer une assignation au bout de dix-huit mois ou deux ans, ils croyoient

estre bien traités. Cependant Sa Majesté , après leur avoir fait payer les

années 1660 et 1661 qui leur estoient dues, résolut de leur envoyer

à tous leur ordonnance chacun chez eux, pour l'année 1662 , assignée sur

des fonds certains et assurés, ce qu'elle exécuta; et cette différence de

traitement venant de la main mesme du maistre fut admirée de tout le

monde.

Telle estoit la situation des affaires des finances du royaume à la fin de

l'année 166 a. Auparavant que d'entrer en l'année 1668, il sera peut-

estre bon de faire un parallèle de l'estat du royaume , sur toutes les affaires

dans lesquelles les finances peuvent avoir part, au mois de septembre

1661, avec celuy du mois de décembre 1662, c'est-à-dire seize mois

après que le Roy a commencé de prendre soin de cette nature d'affaires.

An mois de septembre 1661.

i . Les finances estoient régies par le

surintendant seul , avec une autorité sou

veraine dont estoient provenus tous les

désordres.

a. Les maximes pour la conduite des

finances estoient de faire et défaire sans

cesse, négliger les revenus ordinaires et

faire des affaires extraordinaires.

3. Les impositions sur les peuples des

tailles et droits sur les fermes estoient

augmentées en tous rencontres.

4. Les surintendans ne pensoient : qu'à

appauvrir les peuples on augmentant les

impositions;

5. Tenir le Roy en nécessité pour en

tirer leurs avantages;

Au mois de décembre

i . Le Roy a supprimé cette charge el

s'en est réservé la fonction tout entière .

et s'est chargé par ce moyen d'un travail

de trois heures chaque jour, l'un portant

l'autre, dont il s'est admirablement ac

quitté.

a. Le Roy a supprimé toutes les af

faires extraordinaires, et a augmenté pro

digieusement ses revenus ordinaires.

3. Le Roy a diminué les tailles de

8 millions de livres en deux années.

1663 et 1668.

4. Le Roy travaille : à enrichir les peu

ples par la diminution des impositions:

5. A s'enrichir soy-mesmo pour pou

voir ensuite faire des grâces ;
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0. S'enrichir eux-niesnies , leurs pa-

rens et amis, et une trentaine de gens

d'affaires.

7. Les bastimens. les meubles, ar

genterie et autres oniemens n'estoient

que pour les gens de finances et les trni-

tans, en quoy ils faisoient des dépenses

prodigieuses, tandis que les baslimens

de Sa Majesté estaient bien souvent re

tenus par le défaut d'argent , que les mai

sons royales n'estoient pas meublées, et

qu'il ne se trouvoit pas mesme une paire

de chenets d'argent pour la chambre du

Roy.

8. Tous les beaux-arts n'estoient em

ployés que pour les partisans , qui n'avoient

ni le goust de ces belles choses ni assez

de force pour les pouvoir soutenir par

leur protection.

9. Les Muses mesmes et toutes les

sciences couroient risque de tomber dans

cette nécessité de n'avoir à louer que la

corruption.

10. Les revenus estoient réduits à

s3 millions de livres; encore estoient-ils

consommés pour plus de deux années.

1 1 . La marine estoit entièrement per

due et ruinée , soit pour les vaisseaux, soit

pour les galères , n'ayant esté mis en mer

aucune galère depuis près de dix ans, ni

plus de deux vaisseaux.

ta. L'on n'avoit jamais pensé à ce

commerce dans le royaume.

i3. Les dépenses plus importantes de

l'Estat pour les troupes, maisons royales,

et autres n'estoient jamais faites qu'après

un long retardement, et causoient une

occupation à tous les gens de finances

pandant toute Tannée.

1 6. L'on consomuioit.tous les ans en ro-

6. A [faire] restituer tout ce qui a esté

mal pris , et à contenir les gens d'aflaires à

l'avenir dans la modestie qu'ils doivent.

7. Le Roy leur a retranché toutes ces

superfluités et a fait passer, pour ainsy

dire , toute leur abondance en ses maisons

qui sont à présent dignes de Sa Majesté ,

non-seulement par leurs bastimens, mais

mesme par les meubles, l'argenterie el

autres ornemens.

8. Le Roy a restauré ces beaux-arts, leur

a donné sa protection tout entière, et en

mesme temps les employa pour luy. en

qui les fit refleurir en peu de temps.

9. Le Roy les a retirées de cette disgrâce,

leur a donné sa protection fort active, el.

par le moyen^ des pensions qu'il donne h

tous les savans , il y a lieu d'espérer que

les lettres seront plus florissante» sous son

règne qu'elles n'ont jamais esté.

10. Le Roy a augmenté ses revenus

jusqu'à 5o millions de livres en seize

mois.

1 1 . Le Roy a mis dix-huit vaisseaux en

mer jusqu'en juin 1669, el le reste de

l'année six.

Pour les galères , Sa Majesté a assemblé

avec une application et une dépense in

croyables assez de chiourme pour mettre

en 1669 six galères en mer. et deux sur

les costes de Provence.

i Q. Sa Majesté en a fait un de ses prin

cipaux soins, et a donné une telle protec

tion qu'elle a vu un nombre considérable

de vaisseaux se bastir de nouveau.

1 3. Le Roy, dès les premiers huit jours

de l'année commencée , a donné ordre a

toutes ses dépenses principales, de sorte

qu'il n'a plus esté nécessaire d'y penser

pendant le reste de l'année.

tl>. Lo Roy nu plus donné un sol. ni
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mises et intérests d'avances 9.0 millions de remises, ni d'intérests , depuis qu'il a

ito livres. pris sohi de ses linanees.

i5. Toute la France et l'Europe i5. Le Roy s'est mi«dans une si grande

voynienl toujours le Roy dans une prodi- abondance d'argent, après l'affaire de Dun-

çieiise nécessite", ne subsistant que sur le kerque , que toute l'Europe a croint J'a-

crëdit des partisans, et ne pouvant jamais chat de toutes les places et de tous les

l'aire une dépense extraordinaire. Estais qui pourraient estre à sa bien

séance.

Ce parallèle pourrait estre continué à l'infiny ; mais pour l'abréger, il

suffit seulement de dire qu'on a vu une chose presque incroyable et mesme

impossible dans la nature, de faire passer en si peu de temps un Estât

comme celuy-cy, dans une matière si délicate et si importante que celle des

finances, d'une extrémité de corruption au plus excellent degré de perfec

tion qui se puisse imaginer; et toutefois c'est l'ouvrage d'un jeune prince

de l'âge de vingt-trois à vingt-quatre ans.

Au commencement de l'année 1668, Sa Majesté régla toutes les dé

penses de son Estât ainsy qu'elle avoit fait l'année précédente, lesquelles

elle trouva monter à 33 millions de livres, et aussytost elle régla les assi

gnations, et signa toutes les ordonnances pour les dépenses de la guerre,

maisons royales, et autres ordinaires.

Au mois de février, Sa Majesté considéra que la Nouvelle-France cour-

roit risque de se perdre si elle demeuroit plus longtemps entre les mains

de la compagnie qui en avoit obtenu le droit, et qu'il n'y avoit rien de plus

important pour le commerce que de maintenir les colonies estrangères.

Elle retira le privilège des mains de cette compagnie, et y fil aussytost

passer des vaisseaux pour y porter des familles, des munitions et autres

i-hoses nécessaires à sa défense.

Au mois de mars, Sa Majesté fit deux actions de grand éclat qui firent

bien connoistre à toute la France combien elle serait sévère et juste tout

ensemble pour maintenir les pauvres contre l'oppression des puissaris. Un

valet de chambre du marquis de La Châtre, gouverneur de Bapaume , estoit

venu en Berry, où il avoit coupé le nez et les oreilles d'un collecteur des

tailles, et s'esloit retiré ensuite audit Bapaume; le Roy l'envoya prendre

par une escouade de ses gardes jusque dans la chambre de son maistre, et

le fit remettre entre les mains de la justice pour on faire une punition

exemplaire.

En mesme temps, une autre violence s'estoit faite dans l'élection d'Asta-

rac1, à l'extrémité du royaume; Sa Majesté adonné ses ordres pour en faire

faire une pareille punition.

1 La ComU'd'Astaraniu fl'Eslarac, <m Gascogne: capilalp. Minaude.

5.
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Au commencement du mois d'avril, le Roy ayant attendu jusqu'alors les

arrests de la Chambre de justice pour la suppression et l'amortissement des

rentes de l'Hostel de ville de Paris à condition de l'imputation des jouissan

ces, et trouvant que le retardement apportoit un préjudice considérable au

bien de ses affaires , résolut dans son Conseil d'envoyer une déclaration de

sa volonté à ladite Chambre portant ladite suppression et amortissement de

toutes les rentes constituées depuis i656, qui montoient à près k millions

de livres de revenu. 11 est bon de faire sur ce sujet réflexion que celle ma

tière, qui estoit autrefois celle de toutes les séditions, à laquelle tout le

monde estoil persuadé que l'on ne pourroit jamais loucher sans faire courir

risque à l'Estat, ce prince, par l'autorité et le respect qu'il s'estoit acquis

par son propre inérile , en traita avec une telle hauteur qu'il en supprima ,

par une simple déclaration, pour k millions de livres de revenu sans au

cun bruit.

La mesme réflexion doit estre faite à l'égard du parlement. La cour

craignoit les assemblées des Chambres de lelle sorle que l'on mettoit en

pratique tous les moyens, soit pour les empescher, soit pour les relarder;

el le Roy, en ce peu de temps, s'est mis si fort au-dessus de ces craintes

qu'à présent les chambres s'assemblent que Sa Majesté ne le sçait que le

lendemain.

(Bibl. linp. Mss. S. K. 3,6g5. — Hietoire de Colbert, par Pierre Clément, 4*7.

— Hietoire de iAdministration monarchique en France , par M. Chérnel , II , 1 88.

— Ktudes sur Colbert, par M. Joubleau, II, 266.)

15.— PROPOSITIONS POUR LES MARIAGES1.

( Noie autographe. )

[1666.1

A l'égard de la taille , la jurisprudence de la Cour des aydes a esté jus

qu'à présent, qu'un garçon, se mariant à quelque Age que ce soit, paye la

taille et ne peut estre collecteur qu'à vingt-cinq ans.

' Colbert fit rendre en novembre 1666

rEdtt dei mariage» , avec certaines reserves con

cernant les protestants (voir pièce n° 19). H en

avait soumis le projet à quelques intendants.

Celui du Languedoc, Daguesseau, lui adressa

unpeutardivement(lea6 novembre) une lettre

renfermant plusieurs objections. D'après lui, ic

meilleur moyen de diminuer le nombre des re

ligieux, était de fixer l'époque des vœux à un

àsfeplus avancé. Dans le Lanfjuedoc, d'ailleurs,

on so mariait fort jeune. Eu outre, les extmp-

tions de taille diminueraient beaucoup les re

venus du roi; et, pour ce qui concernait les

nobles seulement, la dépense serait très-forto.

L'édit sur les mariages ayant donné lieu à

de nombreux abus de la pari de la Cour des

aides (voir pièce n° 78 ) , il fut annulé, du vi

vant mémo de Colbert, par une déclaralion

du i3 janvier i6^3. (Isamberl, Ancietmis iuu

frnnçntspn , XIX.)
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Un garçon non marié ne paye point de taille.

Establir au contraire :

Tout garçon qui se mariera avant vingt ans ne payera point de taille

jusqu'à vingt-cinq ans accomplis;

A vingt ans et au-dessus jusqu'à vingt-et-un , ne payera point de taille

jusqu'à vingt-quatre ans accomplis.

Tout garçon dans l'âge de vingt ans, non marié, payera la taille.

Tout père de famille qui aura dix enfans vivans nés en légitime ma

riage , non prestres , religieux ni religieuses , sera exempt de collecte , de tu

telle, curatelle, guet et garde, etc. Les enfans qui seront morts au service

du roy, portant les armes , seront réputés vivans.

Tout père de famille qui aura douze enfans sera exempt de toutes tailles.

Les femmes des gentilshommes qui auront dix enfans auront 1,000 li

vres de pension.

Celles qui en auront douze, a.ooo livres de pension.

( Hilil. Imp. Mss. Mélange» Clairambault . vol. 464, fol. 85.)

16. — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL DU PARLEMENT DE PARIS '.

( Lettre autographe. )

Saint-Germain, 18 décembre 1666.

Monsieur, on m'a donné avis que le sieur de La Grée, gentilhomme

breton, qui est un insigne faux-monnoyeur et qui, ayant esté condamné

aux galères , au lieu de la peine de mort, qu'il méritoit 2, fut détaché de

la chaisne par la corruption de celuy qui en avoit la conduite, a esté de

puis peu repris à Paris, et constitué de nouveau prisonnier dans Saint-

Martin-des-Champs , d'où je ne sçais s'il n'a pas esté transféré. Quoyqu'il

en soit, estant important de purger le public de ceux qui se meslent de ce

misérable métier, je crois que vous pouvez employer utilement vostre zèle,

en tenant la main que ce particulier n'échappe pas une seconde fois la

punition qui n'est que trop douce eu égard à son crime.

(Bibl. Fmp. Mss. Fond» Harlay, n° 867, 1.fol. 46. )

1 Voir t. I, 571, note 4. — * Aux termes de la loi, le crime de faux-monnayage pouvait être

puni de mort.
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17. — AU MÊME.

( Lettre autographe.)

Saint-Germain, 28 mars 1670.

Monsieur, je vous envoyé l'ordonnance que vous avez demandée pour

le commissaire Cauvin.

Nostre ferme des domaines, qui est fort considérable, va fort mal, d'au

tant que, dans toutes les provinces où tous les droits esloient fort bien

establis, l'on a appris que le contrôle des exploits ne se pratiquoit presque

point à Paris l et que les autres droits y recevoient des longueurs et des

difficultés, ce qui cause un relaschement presque universel. Vous pouvez

contribuer beaucoup à restablir ce petit désordre en facilitant la réception

des commis, la levée des droits, et obligeant vos substituts de ne point

rapporter d'affaires dont les exploits ne seront point contrôlés. Je crois pou

voir dire certainement, qu'avec quinze jours ou trois semaines de vostre

application, vous rendrez la perception de tout paisible et facile, en dé

chargeant le Roy d'employer son autorité en diverses occasions dans les

provinces pour empescber le dépérissement de celte ferme. Sa Majesté

m'ordonne de vous en écrire en ce sens...

( Bibl. Imp. Mes. Fondi Harlay, n° 067 , I , fol. 173.)

18.— A M. LE CAMUS,

INTENDANT A R10M*.

SaiiiMJenuain , 18 juillet 1(170.

Monsieur, je n'ay pas manqué de rendre compte au Roy de ce que vous

me marquez par voslre lettre du i o de ce mois. Sa Majesté a esté bien

ayse d'apprendre qu'il y a un si petit nombre de collecteurs dans les pri

sons de vostre généralité 3, et que les recouvremens soyent sur un si bon

1 La formalité du contrôle des exploits avait aides en 1 673 . Il avait été conseiller au Grand

été établi? par deux édils de Louis XIV, des Conseil, et grand rapporteur en la chancr.l-

mois de janvier il>56 et août 1669. Elle avait lerie de France, puis procureur général de la

pour objet de prévenir les antidates, les sup- Cour des aides.

pressions d'exploits et autres abus. C'était, en 5 Lin règlement de iG<>3 portait qu'au pn--

mème temps, un droit fiscal dont la perception niier dimanche d'octobre, les habitants de

était attribuée à la ferme des domaines. chaque paroisse s'assembleraient au son de la

! Nicolas Le Camus, seigneur de Grange, cloche , à l'issue de la messe paroissiale ou des

conseiller du roi; intendant en Auvergne de vêpres, pour nommer des collecteurs bons el

i (>()<> à i (17 i , premier président de la Cour de» solvables. Le nombre en était fixé à huit pour
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pied. Elle désire que vous continuiez toujours à vous appliquer à les faci

liter, et en mesme temps à procurer aux peuples tous les soulageinens qui

pourront dépendre de vous. Pour cet effet, examinez, s'il vous plaist, les

frais qui se font par les receveurs des tailles et par les collecteurs, et tra

vaillez continuellement à les diminuer1.

Appliquez-vous aussy à voir Testât et le nombre des bestiaux , autant

qu'il vous sera possible.

(Arch.de la Mer. Dépêches concernant le commerce , 1670, t. II, fol. 369.)

19. —A M. VOYSIN DE LA NOIRAYE,

INTENDANT A TOURS".

Sainl-Germain, i" aoust 1670.

Monsieur, j'ay reçu vostre lettre du a y du mois passé. J'ay esté extraor-

dinairement surpris de voir le nombre des collecteurs qui ont esté empri

sonnés dans l'estendue de vostre généralité depuis le commencement de

cette année, et mesme le nombre de ceux qui sont à présent dans les pri

sons. Je vous puis assurer, par tous les rôles que j'en ay reçus de MM. les

Maislres des requestes départis dans les provinces, qu'il n'y en a pas tant

dans toutes les généralités ensemble que dans celle de Tours. Gomme c'est

assurément ce qui est déplus préjudiciable aux sujets du roy, vu que, pen

dant qu'ils sont en prison, leur travail en est entièrement interrompu, Sa

Majesté veut que vous vous appliquiez avec tout le soin et l'exactitude que

vous devez à bien connoistre les principes d'un si grand désordre , qui sans

doute ne vient que de l'inégalité dans l'imposition des tailles et des frais

qui se font pour les recouvrer; et en mesme temps que vous travailliez à

mettre en pratique les moyens d'y remédier; ne pouvant assez vous expli

quer combien il importe d'empescher les suites d'un désordre d'une si

jfrande considération3.

2 Fils d'un greffier en chef du parlement;

maître des requêtes en i64'i; intendant •'.

Rouen (i 664 ) , à Tours de i 665 à 1672.

J Colbert écrivait, à la même date, ;ï un

autre intendant, M. de Chamilly :

«J'ay reçu la liste des collecteurs qui estoient

dans les prisons de vostre généralité; siirquoj

je dois vous dire qu'il nosuflit pas de les mettre

en liberté dans le temps de la moisson. Vous

di-M-z empescher les contraintes, car la diffi-

iiillé dans le recouvrement procède de l'irrégu-

> paroisses, taxées à trois cents écus

de taille et au-dessus, et à quatre seulement

pour les autres. Un des collecteurs, au moins,

devait savoir lire et écrire. Ils étaient solidaires

pour le recouvrement, et pouvaient être em

prisonnés à la requête des receveurs des (ailles.

(Ifom.alph.)

1 Le» commissaires départis et les officiers

des élections réglaient, de concert avec les re

ceveurs, le nombre et la rétribution des agents

de poursuites.
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Pour cela, je dois vous dire qu'il ne faut pas que vous demeuriez un

moment dans la ville de Tours, et que, d'icy au département, il est de

grande conséquence que vous acheviez la visite de toutes les élections de

vostre généralité.

Lorsque vous m'enverrez des procès-verbaux des gentilshommes qui au

ront le nombre d'enfans porté par la déclaration1 de Sa Majesté, ne man

quez pas de me marquer s'ils sont catholiques, parce que Sa Majesté ne

veut pas accorder la mesme grâce à ceux qui feront profession de la religion

prétendue réformée.

(Arch. de la Mar. Orpcches concernant le commerce, 1670, t. II, fol. 3a5.)

20.— AUX INTENDANTS.

Saint-Germain, i" septembre 1670.

Monsieur, je vous envoyé les commissions du roy pour l'imposition des

tailles de l'année prochaine 1671; auquel effet vous prendrez, s'il vous

plaist, la peine de faire expédier les attaches du bureau des finances, et,

après avoir retiré le tout, vous vous transporterez promptement dans toutes

les élections pour faire les départemens et tenir soigneusement la main

à ce que les impositions soyent faites avec justice et égalité2. Considérez ce

travail comme le plus important de tous ceux qui sont confiés à vos soins,

puisqu'il s'agit du recouvrement de la plus forte recette pour soutenir

les dépenses de l'Estat, el de rendre la justice aux peuples en la partie qui

leur est plus considérable, qui est celle de leur bien. Prenez-donc bien

garde que les contribuables soyent d'autant plus portés à payer leurs im

larilé des répartitions et des frais d'huissier.»

(Depping, Correup. ndm. III, 198. — Voir en

outre les notes de la lettre précédente.) — Peu

de jours auparavant, le oô juillet 1670, des

observations sur le même sujet avaient été

adressées par Golhert à l'intendant d'Orléans :

«Monsieur, j'ay reçu, avec l'une de vos let

tres du 18 de ce mois, Testât de tous les pri

sonniers détenus pour le fait de la taille et

autres impositions. Encore que vous croyiez que

ce soit peu d'y en avoir trente et un, je (lois vous

dire , n'y ayant point de généralité où il y en ayl

tant que dans la vostre, que le Roy désire que

vous vous appliquiez toujours à en diminue!1 le

nombre, et que vous no manquiez pas de |p vé

rifier tous les six mois , et de m'en envoyer la

liste, gçavoir: une au commencement de l'an

née, et l'autre vers le milieu.

«L'intention de Sa Majesté n'est pas que

vous rendiez cet ordre public, parce qu'elle sçait

bien que cela pourroit faire un mauvais effet;

mais elle désire que vous donniez toute vostre

application à régler si bien et si justement

les tailles, et à prévoir tous les inconvéniens

qui peuvent arriver, que les receveurs ne

soyenl point obligés d'en venir à cette extré

mité. n (Dép. cône, le commerce, 1670, t, 1,

fol. 279.)

' Voir pièce n" i5.

' Voir pièce n" 10, note.
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positions, qu'ils connoistronl l'application que vous aurez donnée pour

empescher toutes les fraudes qui ne sont que trop ordinaires en cette nature

d'affaires, et pour rendre l'imposition égale , dans la juste et véritable pro

portion de leur bien , en sorte qu'il n'y ayt pas de non-valeurs.

(Areh. de la Mar. Dépêche» concernant le commerce, 1670, t. II, fol. âoa.)

21. — A M. DE LA GALISSONNIÈRE,

liNTEINDAiNT A ROUEN1.

Saint-Germain, ta septembre 1670.

Monsieur, j'ay reçu les deux lettres que vous avez pris la peine de m'é

crire les 6 et 8 de ce mois. Vous voyez, par les désordres que vous avez

trouvés à Gisors, combien la visite des élections est nécessaire et sera de

plus en plus avantageuse aux peuples. J'aurois esté bien ayse que vous

m'eussiez fait sçavoir combien de prisonniers vous avez trouvés à Gisors,

et mesme que vous eussiez fait un mémoire exact des frais qui se sont faits

en chacune élection depuis le commencement de cette année, n'y ayant

rien de plus important pour le soulagement des peuples que de travailler

incessamment à ces trois points : le premier, de diminuer les frais de con

trainte; le second , d'empescher l'emprisonnement des collecteurs2; et Je troi

sième, la saisie des bestiaux.

( Arch. de la Mar. Dépêche» concernant le commerce, 1 670 , t. Il , fol. 44 1. )

22. — AU MÊME.

Saint-Germain, 26 septembre i('>7o.

Monsieur, j'ay reçu les lettres que vous m'avez écrites, l'une du 18 de

ce mois, et l'autre sans date. L'excuse que les receveurs des tailles pren

nent pour faire des contraintes sur les peuples n'est pas bonne, vu que les

trois généralités de Normandie3 ont esté autant et plus soulagées qu'aucune

autre, et qu'il me semble que les peuples y travaillent davantage4 et sont

' Jacques Bérin, sieur de La Galissonnière. s Voir pièce n° i<).

Il fut successivement avocat général au Grand J Les trois généralités <lr la province de

Conseil, maître des requêtes, intendant d'Or- Normandie étaient celles de Italien, de f.acn et

l^ans (i 661 à 1 665), de Rouen (166 G à 1679), d'Alencon.

puis conseiller d'Étal. Mort on |683. * L'induslrii1 avait, en i-flel , reçu de grands
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fort ponctuels à payer. Je vois que, dans toutes les autres généralités, lès-

dits receveurs se servent fort peu de contraintes, en sorte que, pour peu qu'ils

ayent d'industrie et d'application , et que l'imposition soit bien faite, ii y a

beaucoup d'apparence qu'ils n'auront pas besoin d'avoir recours à ces ri

gueurs, en quoy consiste particulièrement le plus grand soulagement que

l'on puisse donner aux peuples. Comme le Roy n'a rien tant à cœur quo

de leur en procurer, l'intention de Sa Majesté est que vous donniez toute

l'application nécessaire pour faire cesser ces contraintes.

( Arch. de la Mar. Dépêches concernant le commerce, 1 670 , t. II , fol. 665. )

23. — A M. CHAMILLART,

INTENDANT A CAEN'.

Sceaux, 10 octobre 1670.

Monsieur, j'ay reçu, avec vostre lettre du 98 du mois passé, la table

des impositions et de la recette qui en a esté faite pour l'année i 669 , que

j'ay trouvée en assez bon estât. Mais il faut toujours continuer vostre appli

cation, et faire en sorte, s'il est possible, que toutes les impositions se

payent en dix-buit mois2. Ce qui m'a surpris a esté de voir les frais se

monter à 19,000 et tant de livres en huit élections, vous pouvant assurer

qu'il y a à présent plus des deux tiers des généralités dans lesquelles les

frais ne montent pas à 3 , k ou 5oo livres au plus dans chaque élection.

C'est à quoy il faut que vous preniez bien garde, parce que, assurément,

les frais que vous voyez monter à i 9,000 livres en produisent une et deux

fois autant à la charge des peuples. Je ne doute pas qu'à l'avenir vostre

application ne remédie à ce mal qui est très-considérable 3.

( Arch. de l;i Mar. Drpcchcs concemant le commerce, iGyo, t. Il, fol. 5iA.)

encouragements en Normandie. Le 993011! pré

cédent, Colbert écrivait à M. de La Gnlisson-

nière : «J'ay esté bien nyse de voir, par vostre

lettre du a5 de ce mois, et par le mémoire

qui y estoit joint, que toutes les manufactures

qui se font dans l'estendue de vostre généralité

sont en bon estât.» (Dép. cône, le commerce,

1670, t. II, fol. 898.)

1 Avocat au Grand Conseil , réformateur des

forêts de Picardie (1669). Il avait rempli avec

Talon les fonctions du ministère public de

vant la Cbambre de justice en i(>64. Maître

des requêtes, puis intendant à (iaen depuis

1666. Mort en 1676. Son fils devint contrô

leur général des finances en 1699.

2 Voir pièce n° 1 3 , note.

5 Dans une lettre du 1 7 octobre suivant ,

adressée à M. Voysin de La Noiraye, intendant

à Tours, Colbert reproduit les mêmes ob«<f-

vations au sujet de frais de recouvrement e\-

cessifs :

«Monsieur, j'ay esté étonné d'apprendre,

par vostre lettre du 6 de ce mois, que les frai>

de recouvrement de la taille dans l'élection i\>-

Saumur ayenl monté à i,6as livres, et rem

de l'impost à 1,989 livres. Comme je vous ,iy
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24. — A M. HACHETTE,

TRÉSORIER DE FRANCE, A PARIS'.

Paris, 16 octobre 1670.

Monsieur, l'on m'a donné avis de trois ou quatre endroits dans l'élec

tion de Dreux - où il y a beaucoup de paroisses soulagées par la considéra

tion qu'elles appartiennent à des personnes de qualité de Paris, à des gen

tilshommes du pays, et parce que les élus y ont du bien. Ne manquez pas

de vous informer soigneusement s'il y a quelque fondement en cet avis, et

d'y apporter les remèdes qui sont nécessaires , n'y ayant rien qui soit plus

contraire aux intentions du Roy, ni à quoy vous deviez donner plus d'appli

cation , qu'à empescber qu'aucune paroisse ne soit soulagée à l'oppression

des autres. Donnez-moy avis de ce que vous ferez en cela , et prenez garde

surtout que dans les autres le mesme mal ne se trouve pas.

( Arch. de la Mar. Dépêche» concernant te commerce , 1 670 , I. Il , fol. 5a6. )

25. — A M. TUBEUF,

INTENDANT A MOULINS5.

Paris, ai octobre 1670.

Monsieur, j'ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le

i 4 de ce mois. Vous pouvez juger, par la punition que vous avez faite du

.sergent de Chastel-Chinon *, combien cet exemple produira de bons effets ,

écrit plusieurs fois, et à MM. les Commissaires

départis dans les provinces, sur le préjudiceque

/esdils frais causent aux sujets du roy, je ne

doute pas que vous n'employiez tous les expé

dier» possibles pour les diminuer, en déclarant

mesme aux receveurs des tailles et aux commis

aux recettes que, si ce désordre continue l'an

née prochaine, Sa Majesté fera commettre à

leur place ; c'est à quoy il faudra pourvoir

sans difficulté. Faites-moy scavoiren quel estai

'*t l'imposition de l'année prochaine, et ap

portez toute la diligence qui dépendra de vous

pour l'achever équitablement.

" Je vous remercie du soiu que vousavet pris

«Je* paraisses qui appartiennent à mon frère.

Elles avnient esté tellement surchargées que le

soulagement que le roy leur accorde contri

buera beaucoup à les restsblir. * (Déji.conc. le

commerce, 1670, t. II, fol. 53a.)

1 D'après YEtat de la France , il y avait alors

vingt-trois généralilés, et dans chacune d'elles

un bureau composé de vingt à vingt-cinq tré

soriers de France. Le bureau de Paris était le

premier de tous. Il connaissait du payementdes

droits et des fermes du ressort du parlement

de Paris. ( Voir Mém. sur le» prit, el fond, de*

trésorier» généraux.)

a Cette élection faisait partie de la généra-

lilé de Paris.

J Charles Tiiheuf, intendant à Moulins, de

1 6(>7 à i (17 6 , puis ù Tours. Mort en fonctions

dans cette dernière généralité, en i'>7<j.

1 Chàleau-Chinon, chef-lieu d'arrondisse

ment dans le déparlement de la Nièvre.
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-

pour la diminution des frais de recouvrement et pour le soulagement des

sujets du roy. Ainsy je ne doute pas que vous ne teniez soigneusement la

main à empescher tous les abus qui se pourront commettre dans la collec

tion et le recouvrement des tailles par ceux qui y seront employés, n'y

ayant rien qui puisse rendre plus sensible aux peuples le soulagement que

Sa Majesté leur accorde tous les ans.

Continuez, avec application, à faire le département des tailles, et con

sidérez bien que, ne l'ayant pas encore fait, il est très-important que vous

y employiez un temps suffisant pour bien connoislre la force des élections,

et faire l'imposition avec l'égalité que le Roy désire.

(Arcb. de la Mar. Dépêcha concernant le commerce, 1670, t. II, fol. 553.)

26. — AUX INTENDANTS.

Saint-Germain , 6 octobre 1670.

Monsieur, le Roy ayant résolu de faire un nouveau règlement sur le sujet

de l'imposition et de la collecte des tailles pour rendre fixe la jurisprudence

de la Cour des aydes, sur une matière aussy importante que celle-là, et

empescher la continuation de tant d'arresls du conseil qu'il faut si souvent

donner pour expliquer cette jurisprudence, Sa Majesté m'a ordonné de vous

écrire de sa part , que vous ayez à bien examiner cette matière , et que

vous m'envoyiez promptement vos avis sur tout ce qui se pourroit ajouter,

retrancher ou diminuer aux règlemens qui ont esté desjà faits sur ce sujet,

et généralement tout ce que vous estimerez devoir estre observé, tant pour

l'imposition des tailles avec justice et égalité que pour la facilité de ladite

collecte. J'attendray donc vos avis avec d'autant plus d'impatience que Sa

Majesté fait travailler pressamment à cette affaire.

(Arcb. de la Mar. Dépêches concernant le commerce, 1670, t. II, fol. 561.)

27. — A M. VOYSIN DE LA NOIRAYE,

INTENDANT A TOURS.

Sainl-Gcrmain , 1 3 novembre 1670.

Monsieur, sur ce qui concerne la recette des tailles de Château-du-Loir1.

dont le commis vous a dit que le défaut de prison causoil le mauvais estât

1 Chef-lieu de canton dans le département d« la Sarllii'.
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auquel vous avez trouvé sa recette, je vous avoue que j'ay peine à croire

que cette raison soit bonne. Mais il y a aussy lieu de s'étonner que, dans

une ville comme Chàteau-du-Loir, il n'y ayt pas de prison, vu qu'il y a

une justice royale, et qu'il est impossible qu'une justice puisse subsister

sans prison. Il seroit bon que vous m'adressiez un mémoire de la dépense

qu'il faudra faire pour en accommoder une. Mais observez que celuy qui

jouit des domaines doit en estre chargé, ou qu'elle doit estre prise sur les

amendes de la justice ordinaire, et non sur celles des eaux et forests.

(Arch. de la Mar. Dépêche» concernant te commerce, 1670, t. II, fol. 609.)

f 28.— A M. DE LA GALISSONNIÈRE,

INTENDANT A ROUEN.

Paris, i5 novembre 1670.

Monsieur, le sieur du Carouge, receveur des tailles en l'élection de

Ponl-1'Évêque, m'écrit qu'il a esté fort maltraité par le marquis de Silly.

Comme il est de grande conséquence de ne pas souffrir ces sortes de vio

lences, et que ledit du Carouge me marque qu'il vous en a donné avis, je

ne doute pas que vous n'y ayez aussytost apporté le remède nécessaire, soit

en vous transportant sur les lieux pour en informer, ou y envoyant quelque

personne autorisée pour cela. Mais pour vous dire la vérité , quand il s'agit

d'un mauvais traitement fait par un homme de qualité à un receveur des

tailles, j'estime que vostre présence est tout à fait nécessaire, estant très-im

portant que, dans des occasions pareilles, tout ce qu'il y a de gentilshommes

dans la province soyent persuadés que le Roy ne peut souffrir des actions

<le cette nature à l'égard de qui que ce soit. Faites-uioy sçayoir ce que vous

aurez fait en cela.

( Arch. de la Mar. Dépêches concernant le commerce , 1670, t. II , fol. 6o4. )

29. — AUX INTENDANTS.

Paris, i" décembre 1670.

Monsieur, le Roy recevant tous les jours des plaintes de vexations et

abus qiri se commettent dans la recherche des usurpateurs des litres

île noblesse1, Sa Majesté a résolu de les faire cesser. Pour cet effet, elle

1 lin arrêt du 22 mars i66(> avail prescrit Musse et l'établissement d'un catalogue des

la recherche des usurpateurs de titres de no- nom. surnoms, armes el demeure des véri
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m'a ordonné de vous faire scavoir que son intention est que vous ne fassiez

plus donner aucunes assignations aux particuliers, ni faire de poursuites

par-devanl vous pour raison de ladite recherche; el que vous ne rendiex

aucun jugement sans ordre exprès de Sa Majesté, si ce n'est pour l'instruc

tion des interlocutoires qui vous ont esté renvoyés par ordonnance de

MM. les Commissaires généraux, que vous parachèverez incessamment pour

les renvoyer aussytosl.

( Arch. de la MOT. Dépêche» concernant le commerce , 1 670 , t. II , fol. 65o. )

30. — AU PREMIER PRÉSIDENT

DE LA COUR DES AFDES DE CLEHMONT-FERRAiVD.

Saint-Germain, 1 3 mars 167 1.

Monsieur, j'ay reçu la lettre que vous m'avez écrite sur le sujet du procès

que M. Tubeuf a ordre de faire au nommé Froment; sur quoy je vous

diray que le Roy a observé, jusqu'à présent, de ne point divertir des com

pagnies la connoissance des affaires de leur compétence lorsqu'elles ont

commencé d'en prendre, qu'elles ont recherché les abus et malversations et

se sont mises en estai de les punir. Mais lorsque les crimes ont duré long

temps, qu'ils sont de conséquence, dans la matière qui est la plus impor

tante, c'est-à-dire dans le recouvrement des deniers de Sa Majesté, et que

les officiers des compagnies qui doivent poursuivre la vengeance publique,

ou l'ont négligé, ou n'ont pas eu assez d'application pour en estre avertis,

alors Sa Majesté a renvoyé les affaires de cette nature aux intendans et

leur a donné le pouvoir de les juger souverainement. C'est ce qui arrive en

cette occasion; et afin que dans les autres qui pourront survenir Sa Ma

jesté ne soit pas obligée d'avoir recours à ces moyens extraordinaires, vous

devez exciter fortement les gens du roy de vostre compagnie à no rien

omettre par négligence , et à rechercher avec soin et application tout ce

qui peut estre de sa compétence, afin d'en commencer la poursuite, la

quelle Sa Majesté n'interrompra jamais. >

(Arch. dp la Mar. Dépêche* concernant le commerce, 1671, 1. 1 . fol. i34. )

tables gentilshommes pour être registres à rha- par certificats du secrétaire de la guerre. Los

que bailliage. (Isamhert, Ane. loùfranc. XVIII.) termes de la dépêche de Colhert donnent lieu

Tous les anoblissements accordés depuis i6A3 de croire qu'on recula devant la rigoureuse exc

lurent révoqués, sauf ceux des anoblis mili- nition de l'édit.

laires qui pouvaient justifier de leurs services
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31. — A M. PELLOT,

PREMIER PRÉSIDENT DU PARLEMENT, A ROUEIS.

Saint-Germain, 8 janvier 1673.

J'ay rendu compte au Roy de ce que vous m'écrivez par voslre lettre du

k de ce mois, concernant l'enregistrement des deux déclarations pour le

contrôle des exploits et les amendes ' ; mais je vous dois dire que toutes les

difficultés que vostrc compagnie fait luy attireront certainement quelque

chose de fascheux de la part de Sa Majesté, pouvant vous assurer que, sur

le sujet de l'exécution à la lettre des ordonnances que Sa Majesté a faites,

il n'y a rien à quoy ceux qui sont à la teste des compagnies se doivent ap

pliquer davantage , parce que Sa Majesté y est si délicate qu'il est presque

impossible d'assurer, quelque couleur que l'on apporte à y faire des modi

fications, qu'elles n'attirent des marques de l'indignation de Sa Majesté.

Je suis obligé de vous déclarer que le Roy n'a point esté informé des clauses

de modifications employées dans l'arrest du parlement de Paris , et que si

Sa Majesté l'avoit esté, assurément elle ne l'auroit pas souffert. Mais comme

les remontrances que le parlement de Rouen a faites ont porté Sa Majesté

à vouloir estre informée avec plus de soin de ce qui se passe en cette af

faire, si elle trouve qu'il.y apporte quelque modification ou qu'il n'ayt pas

exécuté à la lettre l'ordonnance, je vous puis assurer que ce pas est trop

délicat pour ne pas vous conseiller de porter vostre compagnie à obéir avec

la déférence et le respect qu'elle doit, ou si vous n'en pouvez venir à bout,

de prendre vos mesures pour bien faire connoistre au Roy que vous n'avex

point de part à son refus.

(Arrh.de la Mar. Dépêches concernant le commerce, 1675, fol. ti.)

32.— AU PROCUREUR GENER AL DE LA GOURDES AIDES.

Versailles, 37 janvier 1673.

Monsieur, j'apprends que les officiers de l'élection de Poitiers ont dé

crété une prise de corps contre le nommé Russeau, médecin, à cause d'une

rébellion qu'il a commise aux collecteurs des aydes de ladite ville contre

' Le produit des amendes appliquées par chnrge.Ce revenu fut réuni à la ferme des do-

!<•* tribunaux était destiné en partie au paye- inaines en 1^70, et, dans le but de l'accroître,

lufiil di-s frais de Justin' que li> roi avait à KI il fut défendu aux jiifjes dp modérer les anirn



80 FINANCES,

lesquels il a tasché d'émouvoir le peuple, et qu'il doit se pourvoir à la

Cour des aydes pour obtenir un arrest de défense '. Comme il importe an

service du roy que cette action ne demeure pas impunie, ce qui arriveroit

sans doute si elle luy accordoit cet arrest, je vous prie, en cas que ledit

Busseau s'y présente pour cela, de m'en donner avis, afin que j'en puisse

rendre compte à Sa Majesté auparavant que vous délivriez vos conclusions

sur ce sujet.

(Arch. de la Mar. Dépêchée concernant te commerce, 1672, fol. ao. )

33. — AU SIEUR LE BOISïEL,

INTENDANT DE LA FLANDRE MARITIME'.

Versailles, 8 avril 1679.

Pour réponse à vostre lettre du 3 de ce mois, je vous diray qu'il y a

lieu d'estre surpris que le magistrat de Dunkerque ayt résolu de mettre un

dauphin au lieu de la toison sur les réaux qui seront de poids*, d'autant

que c'a esté toujours un crime dans le royaume et dans tous les Estats

de l'Europe de toucher aux monnoyes sans l'ordre exprès des souverains.

Ainsy, s'il y a quelque abus dans les monnoyes , c'est aux intendans ou à

ceux qui ont l'autorité du roy entre les mains à en faire un procès-ver

bal en bonne forme et avec grande connoissance de cette matière, le

quel ils me doivent envoyer pour en faire rapport au Roy. Ainsy, je

remetlray à vous faire une réponse précise lorsque j'auray reçu ledit pro

cès-verbal.

(Arch. delà Mnr. népt'che* conrernaiit If commerce, 1673, fol. io4.)

des prescrites par les ordonnances. (Forbonnais,

Rech. et consid. »ur leijln. III , 5 1 . — Voir aussi

pièce n° 1/18.)

' L'nrnîJ de défense était un jugement ob

tenu dans le but de s'opposer à ce que les

juges ordinaires continuassent l'instruction

d'un procès.

1 Le Boistel de Chatignonville, commissaire

de l'Extraordinaire des guerres, intendant de

la Flandre Maritime de 1675 à i68n.

3 Lors de la cession de Dunkerque à la

France par Charles II , une déclaration de no

vembre 1662 avait accordé à celle ville, ré

putée étrangère , un grand nombre de privi

lèges. La dépèche de Colbert indique que If»

droit d'émettre des monnaies y était compris.

Ouukerque, qui faisait auparavant partie de

la Flandre Maritime, frappait ses monnaies à

la marque espagnole à laquelle on avait voulu

substituer une, marque française.
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34. — AU SIEUR DEMUIN,

TRÉSORIER DE FRANCE, A AMIENS1.

Saint- Germain, 12 avril 1673.

J'apprends que les gardes des gabelles establis à Doullens2 ont esté fort

maltraités, en voulant se saisir du faux sel3 que quelques hommes du ré

giment de Douglas avoient apporté, tant par un sergent de la compagnie

du sieur de Vaux qui est en garnison dans la citadelle de ladite ville, assisté

de plusieurs soldats , que, dans un autre rencontre, par les soldats de la

mesme compagnie et de celle du sieur Le Comte, du régiment de Monsei

gneur le Dauphin. Comme il est de grande conséquence d'empescher la

suile de ce désordre, et mesme de punir sévèrement ceux qui en sont cou

pables , je vous prie de vous transporter en ladite ville de Doullens aussy-

tost la présente reçue , et de vous informer soigneusement de tout ce qui s'est

passé dans ces deux rencontres, afin de m'envoyer promptement vostre

procès-verbal, pour en rendre compte au Roy.

(Arch.de la Mar. Dépêche» concernant le commerce, 1673, fol. io5.)

35. — A LOUIS XIV.

Paris, 5 may 1673.

Le parlement registre vendredy dernier les deux édits de l'aliénation

des domaines4, jusqu'à 4oo,ooo livres de rente, et des places de Paris.

Cela s'est passé ainsy que Vostre Majesté pouvoit le désirer. Le procureur

général a servy à son ordinaire; le premier président et les autres prési-

dens de mesme. Mardy suivant, ils ont enregistré le pouvoir de la Reyner',

et demain vendredy ils doivent enregistrer l'édit pour le retranchement de

1 Conseiller du roi, parent de Colbert. In-

l'-uilant d'Aunis en 1 676.

1 Chef-lieu d'arrondissement dans le dépar

tement de la Somme.

3 On appelait faux sel, dans les provinces

on les gabelles étaient établies, le sel qui ne

provenait pas des greniers. Le délit de faux-

-.iiinafje entraînait la peine des galères, qui

•"tait très-rigoureusement appliquée.

1 Le règlement pour l'aliénation des petits

domaines du roi ,. jusqu'à concurrence de

M.

'100,000 livres de rente, est daté de Versailles.

8 avril 1673. Cette opération avait pour objet

de créer des ressources à l'occasion de la guerre

contre la Hollande. (Isambert, Anciennes loi*

françaises, XIX.)

5 Avant de partir pour l'armée , Louis XIV

donna à la Reine, par sa déclaration du 38 avril

1672, datée de Saint-Germain et enregistrée

au parlement de Paris le 3 mai suivant , pou

voir de commander dans le royaume en son

absence. (Isambert, Ane. lois franc. XIX.)
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la vaisselle d'argent1. J'espère <jue Vostre Majesté tirera le secours qu'elle

s'estoit attendue de ces édils, et qu'ils pourront servir à acquitter une bonne

partie de ce qui a esté emprunté pour son service dans les derniers tenij)>

de son départ. Je ne sçais si Vostre Majesté estimeroit du bien de son service

de donner quelque gratification, comme appointemens du Conseil, auv

rapporteurs de ces édits, à quelques-uns des plus anciens conseillers, el

à ceux qui ont le mieux servy. Peut-estre que 12 ou i5,ooo livres distri

buées ainsy feroient un bon effet pour les autres affaires qui se pourront

présenter à l'avenir.

.".-.• ••.

BBPONSE DO ROI, : -, -M ;;. ,i: ,

Je suis très-aise que les édits soient vérifiés, et que chacun ait fait son devoir. Von*

en pouvez témoigner ma satisfaction à chacun en particulier, quand l'occasion s'en pré

sentera. Je vous permets de faire ce que vous jugerez bon pour mon service , à l'éganl

des gratifications. Prenez seulement garde que cela ne lire h conséquence pour les

suites.

( Œuvrai de Uw* XIV, V, 496. 1

36. — A M. DE HARLAY,

PROCUREUR GÉNÉRAL DU PARLEMENT DE PARIS.

( Lettre autographe. )

De... 8 juillet 1672.

Monsieur, j'ay eu la plus grande peine du monde d'obtenir du Roy le

renvoy au parlement de l'affaire des premiers malriculaires'2, parce que Sa

Majesté fut informée de certains discours qui se sont tenus au parlement

sur les arrests des finances. Enfin, Sa Majesté a consenty, par la seule raison

que vous l'aviez demandé, et sur l'assurance que je luy ay donnée que vous

feriez en sorte que ces premiers matriculaires seroient contens. Comme le

tout est secret jusqu'à présent, je vous prie de ne vous servir de cet ar-

rest que vous ne soyez assuré que cela s'exécutera de cette sorte.

(Bibl. Imp. Mss. Fond» Harlay , n* 36?. 1.)

1 Déclaration du 26 avril 1679 portant rè- * On appelait malricuki les registres des

gleraenl pour la qualité et le poids de la vais- payeurs des rentes de l'Hôtel de ville, sur lès-

selle d'or et d'argent. (Isamlierl, Anciennes lois quels on inscrivait les mutations de proprieti-

françaises, XIX.) moyennant un droit. .
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37. — AU SIEUR DERIEU,

FERMIER DES FERMES UNIES DE FLANDRE.

Saint-Germain , ao juillet 1672.

J'apprends avec certitude qu'il y a beaucoup d'argent à l'armée entre

les moins des vivandiers , des marchands et des officiers , qui voudraient bien

le remettre en France. Comme il importe beaucoup au service du roy que

Ions ceux qui ont de l'argent dans l'armée trouvent une grande facilité pour

le pouvoir remettre en France, il est nécessaire que non-seulement vous

IIP refusiez point d'en prendre de tous ceux qui vous en présenteront, mais

nipsiue que vous recherchiez avec soin tous ceux qui en auront, et que vous

leur donniez des lettres de change sur le sieur Berthelot1. Si vous en avez

besoin pour vos affaires, il payera les lettres que vous tirerez sur luy de

vos deniers ; et si vous n'en avez point affaire , je feray payer vos lettres des

deniers du trésor royal par les mains dudit sieur Berthelot. Vous garderez

soigneusement les sommes de deniers que vous avez en vos mains, soit pour

li'.s rapporter icy, soit pour en disposer suivant les ordres que je vous en

ilonneray. Ne manquez pas de me faire réponse bien précise à celte lettre.

(Arch. de la Mar. Dépêche» concernant le commerce, 1673 , fol. ai3.)

38. — ORDRE ESTABLY PAR LE ROY

POUR L'ADMINISTRATION ET CONDUITE DE SES FINANCES.

(Minute autographe. )

[Vers 1676.]

Les finances consistent en recettes et dépenses.

Les recettes [consistent] en fermes, sçavoir : domaines, gabelles, cinq

grosses fermes, aydes, entrées et autres;

En recettes générales des finances des provinces sujettes à la taille el

des provinces régies par des estais;

Dons gratuits des eslate:

Revenus casuels:

Bois et fore.sts;

Affaires extraordinaires.

1 François Berthelot, fournisseur de l'armé» en 1 679. Sa fille , Anne Berlhelol, épousa , le

rt commissaire général des poudres en 1 673 ; 9 octobre 1 680 , le petit-fils de M. de Novion ,

secrétaire des commandements de la Dauphine premier président du parlement de Paris.

6.
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Les dépenses consistent en quarante-huit chapitres portés dans les re

gistres de Sa Majesté.

Pour rendre les receltes certaines et en retrancher toutes sortes d'abus,

Sa Majesté ohserve, lorsque les baux en doivent estre faits, et cinq ou six

mois auparavant que les précédons soyent expirés, d'examiner les édits et

affiches des baux et de les retoucher dans son conseil ; et , après les avoir

réglés, elle ordonne, par arrests donnés en son conseil royal des finances,

que les affiches soyent publiées et aflichées dans toutes les provinces. L'ar-

rest et l'affiche sont imprimés et envoyés aux intendans et aux trésoriers

des finances pour les faire publier et afficher, dont ils dressent leur pro

cès-verbal et l'envoyent au conseil.

Ensuite les fermes sont publiées deux et trois mois consécutifs; et, pen

dant tout ce temps, Sa Majesté donne tous ses ordres et toute l'application

nécessaire pour exciter et former diverses compagnies. Et pour empescher

toutes sortes de monopoles et d'intelligences, Sa Majesté se fait rendre

compte , dans tous ses conseils , de ce qui se passe , des marchés qui se

traitent, des diverses compagnies qui se présentent; et alors que tous les

temps sont expirés et que Sa Majesté est assurée que les fermes seront por

tées au prix qu'elles doivent valoir eu égard à la puissante protection qu'elle

leur donne, elle les fait adjuger en son conseil.

C'est par ces moyens qu'elle est parvenue à porter ces fermes de

qu'elles estoient affermées en 1661, à,. ... à quoy monte à présent ce

que Sa Majesté en relire , toutes choses déduites.

Pour les recettes générales des pays d'estats, Sa Majesté examine cllc-

mesme , au mois de juin de chaque année , les taxes de l'année précédente ,

et résout les augmentations ou diminutions qu'elle veut.

[Pour les autres recettes générales,] elle fait expédier le brevet de la

taille qu'elle fait envoyer ensuite aux intendans de finances des provinces

et aux trésoriers de France pour avoir leurs avis, et, après les avoir reçus,

elle résout et ordonne les commissions qui sont expédiées par les inten

dans de finances , signées par les conseillers, scellées et contrôlées, et en

suite envoyées dans les généralités.

Les estais de finances des pays d'estats sonl ordonnés el réglés sans

aucun changemenl considérable.

A l'égard des dons gratuils des eslals :

Lorsque le Roy accorde aux eslats des provinces la permission de s'as

sembler, Sa Majesté résout ce qu'elle veut leur demander; elle en fait faire

les inslruclions qui sonl envoyées à ses commissaires, el les estais des pro

vinces accordent toujours ce qu'il plais! à Sa Majesté de leur demander.
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La recette des revenus casuels est faite sur les brevets des offices qui

sont faits parle roy, et sur les rôles des résignans au huitième (à l'égard

des officiers qui ont payé l'annuel) qui sont signés par le contrôleur gé

néral. . .

La recette des bois est faite sur les ventes et adjudications, qui sont

faites par les receveurs généraux des bois et forests, dans le siège des [maî

trises] , publiquement et après en avoir fait l'assiette et publication.

Les affaires extraordinaires sont faites sur le rapport qui en est fait au

Roy, et après en avoir réglé et stipulé les édits.

Toutes celles qui peuvent estre faites sans traité et par recouvrement au

profit du roy sont faites ainsy; et, à l'égard des autres, par l'application

et la protection que Sa Majesté y donne, elles produisent cinq ou six fois

davantage qu'elles n'ont jamais fait.

L'ordre que Sa Majesté a estably dans ses finances consiste en ce que :

Aussytost que toutes ces recettes sont formées par les baux, les adjudi

cations et les autres revenus, le registre des finances est formé et les prix

des baux des fermes sont portés chacun en un chapitre séparé. (Ici deux

lignes complètement illisibles.)

Et à mesure que toutes ces recettes sont portées et transcrites dans les

registres des finances, Sa Majesté en entend la lecture dans son premier

conseil suivant immédiatement l'adjudication des fermes et l'expédition des

commissions; la résolution prise sur toutes les autres affaires, elle en

apostille de sa main l'arresté et écrit aussy la somme qui en doit provenir.

C'est de cette sorte que les recettes sont formées , et c'est par cette con

duite que Sa Majesté est parvenue à augmenter ses revenus jusqu'à

80 millions de livres, au lieu de a3 millions qu'ils estoient en 1661.

A l'égard des dépenses, Sa Majesté y observe l'ordre qui suit :

Elle règle le projet des dépenses qu'elle veut faire dans le cours d'une

année, dès le mois d'octobre de la précédente; et ensuite Sa Majesté fait

tenir deux registres, dans l'un desquels, après toutes les recettes qui y sont

transcrites ainsy qu'il est cy-dessus marqué, Sa Majesté fait transcrire par

chapitres séparément toutes les dépenses de l'Estat,

Et l'autre est un journal dans lequel, jour par jour, sont transcrits les

extraits des estais de toutes les ordonnances que Sa Majesté signe.

Au commencement de chaque mois, Sa Majesté fait expédier un estât de

recouvrement de toutes les sommes qui doivent estre portées au trésor

royal pendant le courant du mois; et dans les deux ou trois premiers

jours du mois suivant, les deux registres, sçavoir le journal et celuy des

recettes et dépenses, sont rapportés au conseil, et Sa Majesté se fait lire



86 FINANCES,

toute la recette et la dépense qui a esté faite pendant le mois précédent.

Le calcul de cette recette est mis entre les mains de l'un des conseillers

du conseil royal, qui vérifie ce calcul. A mesure que le contrôleur général

lit les articles des recettes à Sa Majesté, elle met 5on de sa main à costé

de chaque article porté en décharge sur le registre des recettes; et, lorsque

le calcul est bien vérifié, Sa Majesté l'arreste de sa main , date et signe.

Les dépenses du mois sont lues de mesme, le calcul mis à la fin du mois

courant, et, après que Sa Majesté les a entendues, elle transcrit de sa main,

fait le relevé et vérifie, et voit au juste combien elle a dépensé plus qu'elle

n'a reçu , ou au contraire. Et Sa Majesté a observé , en suivant ce règlement,

que, depuis près de quatorze ans qu'elle l'a estably, elle n'a jamais laissé

passer le quatrième jour du mois suivant , qu'elle n'ayt arresté les recettes

et dépenses du précédent.

Toutes les dépenses de l'Estat qui sont comprises en des estais qui s'ex

pédient au commencement de chaque année sont visées, examinées et ré

glées par Sa Majesté, ensuite expédiées; celles-cy sont signées de la main

propre de Sa Majesté, avec le mot Bon, et portées dansées deux registres.

Et à l'égard des dépenses qui s'expédient journellement par des ordon

nances:

Sa Majesté en donne l'ordre ; elle les voit et les lit avant que de les si

gner, les signe de sa main, avec le mot Bon; elle en arresté le montant à

in (in du mois dans le journal.

En fin de chaque année , Sa Majesté fait dépouiller avec soin les estais

et les ordonnances des gages, appoinlemens , pensions et autres dépenses

ordinaires, et généralement de tout ce qui peut estre deu de l'année passée,

et les fait porter dans les mesines registres.

Et , dans le mois de janvier suivant , ou au plus tard dans celuy de février.

elle donne les commissions pour examiner et arrester tous les chapitres

des recettes et dépenses qui ont esté faites l'année précédente , et les arresté

chacun de sa main.

A l'égard des recettes :

Elle voit le prix du bail des fermes, la réduction qui en est faite à

«•anse de l'exemption des droits des fermes, ce qui reste pour la part df son

trésor royal, ce qui a esté (ire par assignation et porté comptant au trésor

royal, employé dans les recettes des différons mois du journal, et apos

tille de la main de Sa Majesté, et voit en inesme temps, par la vérification

du calcul, qui est toujours mis es mains d'un des conseillers du conseil

royal, si la dépense s'accorde à la recette; elle l'arreste de sa main en

chaque chapitre, et, au cas qu'il soit deu quelque chose par un fermier.
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receveur, percepteur ou autre, ce reste est porté dans le registre des re

cettes de l'année suivante qui est pareillement apostille de la main de Sa

Majesté.

Après avoir ainsy arresté tous les chapitres des recettes, Sa Majesté se

fait lire de mesme tous les chapitres des dépenses, article par article, dont

le calcul est vérifié ainsy qu'il est dit cy-dessus, et Sa Majesté les arresté

de sa main cl les date.

Sa Majesté ayant observé depuis quelques années que des quarante-huit

chapitres différens des dépenses de l'Estat, il y en avoit quarante-six qui

pssent par les mains des trésoriers comptables sur lesquels il estoit im

possible qu'il y pust avoir un abus qui regardast son trésor royal, et qu'il

n'y eu avoit que deux seuls qui avoient servy cy-devanl ces jours à faire

les abus et à toutes les dissipations des finances de l'Estat, sçavoir :

Celuy des ordonnances de comptant au porteur, pour affaires secrètes;

Et celuy des intérests d'avances et frais à recouvrer;

Elle a estably un ordre , sçavoir : qu'elle ne signe aucune ordonnance

de comptant payable au porteur sans avoir connoissance de ce à quoy elle

doit estre employée, et elle met de sa main : Je tçais l'employ de cette

nomme. Mais comme il se pourroit faire qu'il y arrivast des changemens

entre l'expédition de l'ordonnance et le payement, Sa Majesté observe, dans

la fin de chaque année, de se faire rapporter un compte exact de l'employ qui

a esté fait des sommes contenues en toutes les ordonnances du comptant

dont elle a la mémoire récente, et, après en avoir examiné tous les articles,

<>llc l'arreste de sa main et elle fait la mesme chose à l'égard des ordon

nances de comptant expédiées pour des intérests d'avances faites dans le

cours de chaque année.

Après que Sa Majesté a arresté tous les différens chapitres de ses re

cettes et dépenses, elle en arresté aussy l'abrégé , qui contient la totalité de

la recette et de la dépense qui a esté faite dans toute l'année, et ensuite

<'lle se fait donner un agenda qu'elle peut porter dans sa pochette, dans

lequel elle peu tavoir toujours :

L'estat auquel estoient les finances en 1661 :

L'estat auquel elle les a mises ;

Les aliénations de ses revenus qui estoient faites jusqu'à celte an

née 1661 ;

Les rachats qu'elle en a faits ;

Les projets des dépenses de l'Estat;

Toutes les recettes et toutes les dépenses qui ont esté faites en l'année

précédente;
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Et toutes les receltes faites par le garde du trésor royal depuis l'an

née 1662 l.

Outre cet ordre , qui regarde les registres que Sa Majesté fait tenir près

d'elle, elle observe aussy d'arrester, tous les six mois, les rôles du trésor

royal et les articles de dépenses de comptant qui contiennent toutes les

dépenses qui ont esté faites pendant l'année et devers l'année suivante;

elle arreste de mesme Testai au vray de sa main pour servir au compte

que le garde du trésor royal rend à la Chambre des comptes.

Par cet ordre dont Sa Majesté ne se départ jamais , elle voit ou entend

lire six fois consécutives toutes les dépenses qu'elle fait, jusqu'aux moindres :

La première, lorsqu'elle en donne Tordre;

La seconde, lorsqu'elle en signe les ordonnances;.

La troisième, lorsqu'elle entend la lecture des dépenses du mois;

La quatrième, lorsqu'elle entend la lecture des chapitres de dépenses

après Tannée expirée;

La cinquième, lorsqu'elle entend la lecture et qu'elle arresle les rôles

du trésor royal ;

La sixième, lorsqu'elle arreste Testât au vray.

Et c'est par cet ordre que Sa Majesté a observé , sans jamais s'en dé

partir, qu'elle est parvenue à mettre cette matière si importante en estât

de pouvoir fournir à toutes les dépenses que sa gloire l'oblige à faire.

(Bibl. Imp. Mss. Supplément françai» , 8696-3, fol. 1. — Etudei

tur Colbert, par M. Joubleau, H, 354.)

39. — AUX INTENDANTS.

SainUGermaiii , 6 janvier 1679.

Monsieur, je vous envoyé quelques imprimés de la déclaration par la

quelle le roy a défendu de saisir les bestiaux pour aucunes dettes. Sa Ma

jesté m'ordonne de vous dire que son intention est que vous teniez la main

à ce que celte déclaration soit ponctuellement exécutée. Et encore que

Sa Majesté n'ayt jamais voulu défendre la saisie des bestiaux pour raison

des deniers des tailles, aydes et gabelles, parce que ces deniers estant des

tinés à soutenir les dépenses de TEstat, ils ne doivent jamais avoir d'ex

clusion, néanmoins, à présent que Sa Majesté a accordé2 une diminution

' Nous donnons à l'Appendice ret agenda . ou budget, pour l'année 1680. — * Arrêt du con

seil, du i juin 1678.
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aussy considérable sur les tailles que celle de six millions, elle est persuadée

que les receveurs ne seront pas obligés d'avoir recours à la nécessité de

faire saisir les bestiaux. Ainsy, elle veut que vous teniez la main , tout au

tant qu'il sera possible, à ce que les bestiaux ne soyent pas saisis, mesme

pour les deniers de Sa Majesté l.

Je vous ay écrit aussy plusieurs fois que le commerce, les manufactures,

et l'augmentation des bestiaux sont les seuls moyens d'attirer de l'argent

dans les provinces. Sa Majesté veut que, dans tous les voyages que vous

faites, vous vous informiez toujours de ces trois points, et que vous em

ployiez toute vostre industrie et tous les expédiens qui se pourront pratiquer

pour exciter les peuples à les augmenter.

(Bibl. Imp. Ms». Mélange» Ctairambault, vol. 4»6, fol. 38.)

40. — A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE'.

Saint-Germain, 6 janvier 1679.

Monsieur, j'apprends, par vostre lettre du a k du mois passé, que la ferme

de l'équivalent3 a esté portée à 3iA,ooo livres et qu'elle est diminuée

' L'article 6 des règlements du conseil et

delà Cour des aides, des 5 octobre i664 et

4 juillet i665, porto que les huissiers et col

lecteurs no pourront saisir, pour le fait de la

taille, les lits, habits, pain, chevaux et bœufs

servant au labour, ni les outils avec lesquels

les artisans et manœuvres gagnent leur vie.

( Mém. alph.) — L'ordonnance de 1 667, titre

XXXIII , reproduitles mêmes dispositions, con

formes d'ailleurs aux anciens règlements sur le

fait des tailles. Dans une lettre adressée, le

28 juin 1679,3 M. Le Blanc, intendautà Rouen,

Colbert établit cependant que l'interdiction

dont il s'agit n'a rapport qu'aux dettes des par

ticuliers et des communes, et que, aux termes

des déclarations de 1671 et 1678 (a 5 et 3 1 jan

vier), le droit de saisie existe en matière de

perception des deniers royaux. 11 ajoute toute

fois : « 11 seroit bon que vous envoyassiez qué

rir les sous-traitens de ce recouvrement, et que

vous leur fissiez sçavoir que, non-seulement à

l'égard des bestiaux servant au labour, ils ne

doivent pas les saisir, mais mesme qu'ils doi

vent estre fort modérés sur la saisie des autres

bestiaux, et que si quelqu'un d'eux ou leurs

commis en abusent, vous y apportiez le re

mède qui sera nécessaire. Si les abus estoient

tels qu'ils méritassent une punition exemplaire,

en m'en donnant avis, je vous enverrais le pou

voir d'en informer et faire le procès. u (IUL

Qair.vol. 4a6, fol. 683.)

1 Henri Daguesseau; d'abord intendant à

Limoges, à Bordeaux en 1669, et en 1677

dans le Languedoc où , d'après Saint - Simon ,

son administration laissa les meilleurs souve

nirs; conseiller d'Etat et du conseil royal des

finances; membre du conseil des finances sous

la régence. Mort en 1716. Père du cbancelier.

1 Le droit d'équivalent éUit une impo

sition établie en Languedoc et qui tenait

lieu des aides dont le pays s'était racheté. Son

origine remontait au roi Charles VII qui, en

i 'l 'l 'i , avait autorisé, à cet effet, le Languedoc

à mettre une imposition sur la chair fraiche et

salée, sur le poisson de mer, et le vin vendu

en détail. Un édit de 1669 avait confirmé cette

disposition en faveur de la province. (Encycl.

méthod. Finances.)
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de quelque chose du précédent bail. Il faut que les fermes de ces pays-là

ne soyent pas de la nature de celles du roy qui ne sont jamais renouvelées

que par des augmentations considérables; et vraysemblablement, la paix

devroit les faire augmenter; mais quoyque vostre application soit grande,

il est peut-estre difficile que vous puissiez pénétrer et empescher tous les

abus qui se sont introduits de tout temps dans les fermes des communautés.

En continuant toutefois de vous y appliquer, vous pourrez les reconnoistre

l'un après l'autre et y remédier. Surtout , faites en sorte que la liberté des

enchères soit entière et que, autant qu'il sera en vous, ce soyent des catholiques

qui soyent les fermiers, pour contribuer toujours à la conversion des hé

rétiques par le retranchement de tous les moyens qu'ils ont de gagner.

Je suis bien aysc d'apprendre que le papier terrier1 soit en estât de finir

bientost. Comme ce travail est d'une très-grande conséquence, et que

vous sçavez bien que toutes les reconnoissanccs des domaines du roy qui

n'y seront pas employées seront souvent perdues, je ne doute point que vous

n'y donniez toute l'application qui sera nécessaire.

L'intention du roy est que vous teniez la main à ce que tout ce que je

vous ay écrit, pour empescher que ceux de la religion prétendue réformée

(jui sont pourvus d'offices ne soyent reçus, et pour empescher aussy qu'au

cun commis ne soit admis dans l'exercice des charges, soit ponctucilenienl

exécuté 2.

( Bibl. Imp. Mss. Mélange* Clairambault , vol. 6-j6 , fol. 1 3. 1

Ainsi qu'où pourra le constater dans la cor

respondance de Colbert, l'entreprise s« pro

longea pondant toutson ministère, sans aboutir

à un résultat définitif. On y suppléa en quelque

sorte par des états qui, dès 1669, furent de

mandés aux fermiers des domaines et plus Uni

déposés en double dans les bureaux de finances

par les ordres de Le Pelletier, successeur de

Colbert.

1 Un arrêt du conseil, portant défenses aux

receveurs généraux des finances de traiter du

recouvrement des tailles des élections avec au

cune personne de la religion prétendue refor

mée, ni d'employer au recouvrement aucun

commis ou huissier de ladite religion , parut le

1 7 août de l'année suivante et fut rigoureuse

ment exécuté , ainsi que le prouve ce passagv

d'une lettre de Colbert à Uaguesgeau : «Sa

Majesté a esté bien ayse d'apprendre l'ordn1

que vous avez rais dans la société des receveurs

des tailles qui font profession de la religion

prétendue réformée; swi-toul prenez gard'x

1 Le papier terrier était l'étatdes fiefs et des

domaines roturiers possédés par un seigneur,

avec l'indication des cens, servitudes et rede

vances des vassaux. Tout papier terrier conte

nait l'aveu ou reconnaissance du droit du sci-

gnenr féodal dont on relevait.

En ce qui concernait le roi, seigneur suze

rain, le papier terrier avait pour objet de sau

vegarder l'existence des droits domaniaux de

loute nature. La recliercbe en fut confiée. , dans

chaque généralité, aux soins de l'intendant,

qui désignait un commissaire subdelégué, un

notaire et un commis des domaines, chargés

îles détails de l'opération. Ceux-ci devaient

examiner de visu les titres des propriétaires de

liefs, de bien» roturiers payant cens et lods «t

ventes, ou enfin de terres allodiales. C'est en

1 655 que l'établissement du terrier général fut

décidé parle roi. Une chambre souveraine fut

même établie à Paris, au bailliage du palais.

|K»ur connaître des contestations que la confec

tion du papier terrier pourrait occasionner.
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41.— AUX INTENDANTS.

Saint-Germain, 9 janvier 1679.

Monsieur, le Roy m'ordonne de vous faire sçavoir que Sa Majesté veut

maintenir et prendre un très-grand soin d'augmenter la ferme du tabac '

dans toute l'estendue de son royaume, Sa Majesté estimant que cette im

position est d'autant plus juste qu'il est libre à tous les hommes d'en prendre

ou de n'en pas prendre, joint que c'est une imposition universelle dans

tous les Estais de l'Europe. Ainsy, elle veut que vous donniez une entière

application à maintenir cette ferme, et, pour cela, que vous fassiez venir

.souvent ceux qui en ont la direction dans vostre département, et que vous

examiniez avec eux les moyens d'empeschcr les fraudes en punissant ceux

qui les commettent et en employant les moyens les plus seurs et les plus

faciles qu'il sera possible pour les découvrir. Ne manquez pas d'exécuter

les intentions de Sa Majesté sur ce point. J'ajouteray que, comme la com

paraison des Estais voisins fait connoistre que cette ferme doit monter au

moins à II ou 5oo mille écus dans le royaume, et qu'elle n'est à présent

qu'à cinq cents et tant de mille livres, on peut juger facilement que cela ne

vient que par les fraudes qui s'y commettent.

Au surplus, Sa Majesté m'ordonne de vous dire que vous devez examiner

M les juges ordinaires sont bien inlenlionnés pour les droits de cette ferme,

et, en ce cas, leur laisser la connoissance des affaires et la punition des

contraventions; mais s'ils ne font pas leur devoir, l'intention de Sa Majesté

/

qu'après en avoir fait sortir tous les huguenote, en exccplanl le tabac des îles et colonies fran-

il n'y en aytqiri s'y remettent à l'avenir.»! (Mél. (aises. La vente exclusive fut affermée, pour la

Cfcrir.vol. 457, fol. 3a.) -Colbertécrivaitencore première lois, en 167/1, avec les droits sur

sur le même sujel à M. de Marie, intendant à l'étain, pour la somme de ,r>oo,ooo livres

Riom, le 16 septembre 1680 : nA l'égard des pendant les deux premières années, et de

receveurs ou commis qui sonl de la religion 600,000 livres pour le» quatre autres. Le prix

prétendue réformée, le Roy veut qu'ils soyent du tabac indigène fut fixé à 20 sous la livre

entièrement exclus. [I n'est point question de pour la vente en gros, et à a5 sous pour le dé-

sravoir si la déposscssion des receveurs ou eni- tail; leprix du talwc étranger « 6 o sous en gros

ployés de la religion prétendue réformée rc- et 5» sous en détail. ( Forbonnais. ) — Un ar-

lardera la recette ou non. Vous devez seulement nH du conseil, du i A mare 1676, avait an-

lenir ia main à ce que les volontés de Sa Ma- torisé les habitants des généralités de Bordeaux

jesté sur ce sujet soyent ponctuellement exéw- et de Montauhan , et ceux des environs de Mon

tées.» (Mél. Clair, vol. 4a8, fol. 666. — Voir dragon (Tarn), Saint-Maijent ( Deux-Sèvres )<-l

également la section IMigion réfonnée.) Metz, A cultiver le tabac, à l'exclusion de tous

' L'imposition du tabac date de la déclara- autres, sous peinede confiscation elde i.oooli-

lion royale de décembre 1629, qui fixa à 3n vres d'amende. (Encycl. mêlhod. Finances.)

•*nis par livre le droitd'entrée dans le royaume .
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est que vous preniez connoissance des affaires qui naissent pour raison de

cette ferme et que vous exécutiez ponctuellement les arrests, déclarations et

règlemens qui la concernent.

(Ribl. Imp. MBS. Mélange! Clmnimlmult , vol. 616, fol. 33.)

42. — A M. DE MARLE,

INTENDANT A RIOM '.

Saint-Germain, 1 3 janvier 1679.

Monsieur, il est souvent difficile de répondre juste à vos lettres, parce

que bien souvent vous sortez des maximes et de l'usage présent des choses

establies sur les arrests et déclarations.

A l'égard des différends dont vous me parlez entre les receveurs géné

raux et les receveurs particuliers, ou de ceux-cy avec les collecteurs, je ne

puis vous dire qu'une chose qui est fort simple, c'est-à-dire que le Roy a

son action contre son officier, en conséquence des arrests rendus à la

Chambre sur les comptes qu'il a luy-mesme présentés. Si cet officier a une

action contre quelque autre, il la peut exercer sans difficulté; et je ne puis

m'empescher de vous dire que l'expédient que vous proposez, de vous faire

donner des estais des restes, et tout ce qui est contenu dans vostre lettre,

tend à une irrésolution et embarras d'affaires qui est bien contraire à l'es

prit du temps, dont la conduite générale ne tend et ne vise à autre chose

qu'à rendre toutes les affaires simples et faciles.

Croyez-moy, exécutez ponctuellement le contenu aux mémoires que je

vous ay envoyés, et en mes lettres, et cela suffira.

La lettre de cachet que je vous ay envoyée pour M. l'évesque de Cler-

mont2 est suffisante pour tirer de ses archives tout ce dont vous avez besoin,

et le Roy ne prend pas plaisir qu'on luy fasse des difficultés aussy légères

et aussy foibles que celles que vous faites.

(Bibl. Imp. Mss. Melangti Clairambaidt , vol. 4a6, fol. 43.)

1 Bernard-Hector de Marie, sieur de Ver- s Gilbert de Veny d'Arbouze, ëvéque de

signy; conseiller du roi el maître des requêtes Clermont-Ferrand depuis ii>64. Il mourut

de l'hôtel; intendant d'Alençon, puis de Riom le 19 avril 1683, à l'âge de soixante et quatorze

depuis décembre 1671 jusqu'en 1683. Sa mère ans.

était sœur de Golbert de Sainl-Pouange.
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43. —A M. BARILLON,

AMBASSADEUR A LONDRES'.

De. . . ao février 1 679.

Pour réponse à la lettre que vous m'avez écrite , nous avons icy le secret

de marquer les monnoyes autour2 comme il se pratique en Angleterre;

mais jusqu'à présent je n'ay pas estimé à propos de nous en servir, parce

que, dans un Estât aussy bien réglé qu'est celuy du Roy nostre maistre,

le principal consiste à diminuer les frais de la fabrication estant nécessaire

de donner au public le prix de la valeur de l'argent. Néanmoins j'exami-

neray cette proposition encore plus exactement et vous feray sçavoir ce

qu'il y aura à faire.

(BibL Imp. Mss. Mélangea Clairambault. — Dcpping, Corretp. adm. IV, 698.)

44.— AU SIEUR GODEFROY,

A LILLE'.

Sainl-Germain , 9 mars 1679.

11 est nécessaire que vous travailliez incessamment à faire des mémoires

exacts de tout ce qui concerne les domaines du roy, de toutes les chastel-

tenies, prévostés et bailliages, qui ont esté cédés au roy parles traités de

paix, et dont Sa Majesté est à présent en possession 4.

Pour cet effet, il faut que vous examiniez les comptes de chacune partie

de ces domaines qui sont dans la Chambre des comptes de Lille, et que

vous formiez vos mémoires sur tous lesdits comptes. 11 faut aussy que vous

m'envoyiez, avec le mémoire de chacune partie, le compte en original d'une

année que vous aurez trouvé le plus parfait. Pour cela vous ne devez pas

attendre. que vous ayez fait tous ces mémoires pour me les envoyer, mais

il faut que vous vous appliquiez à un domaine, ou à une partie, et que

vous m'envoyiez le mémoire et le compte aussylost qu'il sera fait.

1 Paul Bariilon d'Armoncourl, commissaire bre des comptes, à Lille. Il fut la souche de

pour la reforma lion de» eaux et forêts, d'abord tous les savants du même nom qui ont été

intendant à Paris, puis à Amiens en 1668; préposés à la garde des archives de Flandre,

ambassadeur extraordinaire en Angleterre en Mort en juin 1681.

1677. Mort le 1 3 juillet 1691. • La cession avait ou lieu en vertu du traité

1 Frapper la monnaie d'un cordon. de Nimègue, ratifié le 36 février précédent.

3 Denis Godcfroy, conseiller et historio- Douze places des Pays-Bas furent ainsi remises

graphe du roi. Il avait été nommé, le 1 1 dé- à Louis XIV. Ce traité valut aussi i'i la France

rembn- i 668, garde dos archives do la Cham- la Franche-Comté. (Voir pièce n° 91 .)
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Je désire aussy que vous nie donniez connoissance de tout ce que le roy

catholique tiroit des estais de tous ces inesmes pays cédés, à toutes sortes

de titres, comme aydes extraordinaires, dons gratuits, subsistances, four

rages, fortifications et autres prétextes, et ce, pendant les années de la

guerre et de la paix.

Examinez aussy tout ce qui concerne les monnoyes, tant pour le titre

que pour le poids, et si, par les ordonnances des roys catholiques, ils ont

permis ou défendu l'exposition des espèces étrangères. Examinez pareille

ment si le droit de franc-fief1 est reconnu en ce pays-là, et si le recouvre

ment en a esté quelquefois fait du temps du roy catholique.

(Bibl. Irap. Mss. Mélange» Clairnmbauli . vol. 'i->ii. i,.l. Viu.)

45. — A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Paris, 16 mars 1679.

Monsieur, j'apprends par vostre lettre que la ferme du tabac est assez

bien régie dans le Languedoc; je vous prie de pousser un peu plus avant

vostre curiosité et de vous informer, autant qu'il vous sera possible, à

combien en pourra monter le produit, pendant une année, dans l'estenduo

de cette province. Sur ce que vous me dites que le fermier ne se plaint

point de la Cour des aydes, mais seulement de quelques subdélégués

qu'elle a eslablis, je vous avoue que ce terme m'a paru un peu extraordi

naire, parce que ces compagnies n'ont aucun pouvoir de nommer des sub-

dëlégués. Je vous prie de vous informer, et de faire tirer les arrests par

lesquels elle a nommé ces subdélégués, parce que le Roy assurément ne lu

souffrira pas, l'intention de Sa Majesté estant, suivant l'ordre eslablv dans

tout le royaume, que les officiers qui jugent en première instance des ma

tières de la compétence de la Cour des aydes, jugent pareillement toutes

les matières dont Sa Majesté attribue de nouveau la connoissance à celto

compagnie. Examinez, s'il vous plaist, avec soin ce point, et failes-raoy

sçavoir vostre sentiment sur tout ce qui est à faire pour l'establissement

de cette justice en première instance, et pour empescher que cette com

pagnie n'entreprenne une chose aussy extraordinaire que celle d'establir

des juges de sa seule autorité.

A l'égard du mémoire concernant le changement que l'on pourroit faire

1 Le«lroil que dcvnit payer («ut roliirier acquérant un fief.
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à cette ferme, le Roy n'y veut pas apporter à présent aucun changement;

joint que Sa Majesté ne veut pas soulager les tabacs qui se recueillent

dans le royaume; au contraire, elle veut les ruiner s'il est possible, parce

que cette culture ruine les colonies des isles de l'Amérique.

(Bib). Imp. Met. Mélange» Clairambault, vol. ia6, fol. at'u>.)

'16. — Al MEME.

Saint-Germain, i3 avril 167;).

Monsieur, je rendray compte au Roy du contenu en voslre lettre du a8

du mois passé, concernant la jurisprudence de la Cour des aydes de Mont

pellier, et l'autorité qu'elle s'est donnée d'establir des subdélégués. Il seroit

bon mesmc que vous demandassiez aux principaux officiers de cette com

pagnie sur quelles ordonnances ou édits ils prétendent estre fondés d'es

tablir ainsy des subdélégués, de leur autorité, pour juger en première

instance des affaires dont ils sont establis juges d'appel, et mesme s'ils ont

des exemples d'en avoir usé de mesme en d'autres affaires de pareille na

ture, vous avouant que, jusqu'à présent, je n'avois pas entendu parler de

ce pouvoir. Gomme vous sçavez assez que le Roy ne souffre pas que l'on

louche à son autorité, .il me semble qu'il n'y a point d'entreprise plus ex

traordinaire que celle d'establir des juges dans le royaume. Mais aupara

vant que le Roy puisse prendre sa résolution là-dessus, il est bon d'estre

informé des raisons que cette compagnie aura eues d'en user ainsy.

Je vous enverray dans peu de jours l'arrest pour faire représenter par-

devant vous les provisions de ceux de la religion prétendue réformée qui

ont des charges de procureur en la Cour des comptes, aydes et finances

de Montpellier, lesquelles ils font exercer par des catholiques.

( Bibl. Imp. Ms8. Mélange» Clairambault, vol. ii6 , fol. 36». )

M. — A M. TUBEUF,

ETENDANT \ TOCRS.

Siiint-fîermain , 18 avril 1679.

Monsieur, j'apprends, par vostre lettre du 5 de cejnois, les divers mou-

vernens qu'a causés, dans l'esprit des peuples et des employés des gabelles,

le transport du nommé Ouvrard, de Sillé à Saumur.
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Vous sçavez bien que quelquefois ces mouvemens des peuples ne sont

excités que par la haine naturelle qu'ils ont contre ceux qui lèvent les droits

du roy; mais le jugement que vous avez rendu ou que vous rendrez bien-

tost éclaircira tout ce qui peut estre de la conduite de cet homme1.

Je vous envoyé l'ordonnance des i,5oo livres pour le sieur de La Barre,

ainsy que vous l'avez désiré. Continuez à vous servir de luy, pour toutes les

choses où vous croirez que son application pourra estre de quelque utilité1.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. 6a6, fol. 36G.\

48. — AUX INTENDANTS.

Saint-Germain , a8 avril 1679.

Monsieur, vous sçavez ce que je vous ay écrit par ordre du Roy, toutes

les années précédentes, pour vous exciter à faire avec un très-grand soin la

visite de toutes les élections de la généralité de et vous faire con-

noistre à quoy vous deviez principalement vous appliquer dans cette visite.

Comme c'est un moyen de procurer du soulagement aux peuples, pres

que égal à celuy que le Roy leur a accordé par la grande diminution qu'il a

faite sur les tailles, Sa Majesté m'a ordonné de vous faire sçavoir qu'elle

veut que vous fassiez cette année une visite plus exacte de toutes les élec

tions et paroisses de ladite généralité que vous n'avez encore fait jusqu'à

présent, et que vous commenciez incessamment, et sans aucun retarde

ment. Pour cet effet, je vous répétera}, en peu de mots, les principaux

points que vous avez à examiner.

Le premier et le plus important est l'imposition des tailles2, sur lequel,

1 Le sieur Ouvrard ayant clé en outre ac

cusé du crime de fausse monnaie, Colberl avait

écrit à ce sujet à M. Tubeuf, le 9 mars pré

cédent: «Si vous n'avez d'autres preuves qu'un

simple lesmoignage à l'égard de l'accusation de

fausse monnoye, je crois que vous devez passer

outre sans difficulté et le juger; mais si vous

voyez quelque apparence dans des preuves de

ce fait, en douze on quinze jours au plus, vous

pouvez en continuer l'instruction. ^ (Me/. Clair.

vol. V'fi. fol. aga.)

Au même moment, un procès analogue était

intenté à un autre individu , le sieur La Chaus

sée-Avril. Ses juges ayant montré de la fai

blesse, Colberl écrivait, le 10 mai suivant, à

M. Tubeuf : <t J'ay vu tout ce que vous m'a

vez écrit sur le sujet du jugement de La

Chaussée-Avril , et je suis de vostre sentiment

qu'il n'y aurait pas seureté à faire juger par

les mesmes officiers le procès d'Ouvrard. Vous

pouvez faire choix de tel présidial ou juges de

la province que vous estimez les meilleurs pour

rendre bonne justice. Surtout, le Roy ne veut

pas que cehiy qui a senry de procureur du roy

continue de faire cette fonction en aucune

affaire qui regarde le service de Sa Majesté. -

(M. Clair, vol. 4a(i, fol. 483.) — On rerra

plus loin la fin de celle affaire (pièce n° (>'i).

* Voir pièces n" i o et ao.
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quoyque je sois persuadé que l'application que vous y donnez empesche

beaucoup d'abus, néanmoins comme il est certain que, soit dans la con

fection des rôles, soit dans la levée et collecte des tailles, soit dans la

recette que les receveurs font des collecteurs, soit dans les contraintes

que l'on exerce et les frais que l'on fait aux contribuables, il se passe

encore beaucoup de désordre qui ne vient pas à vostre connoissance ,

par le soin que ceux qui en sont coupables et qui en profitent pren

nent de vous le cacher, le Roy veut que vous entriez dans le détail de

tous ces points, afin qu'il n'y ayt rien dont vous ne soyez exactement

informé, et à quoy vous n'apportiez le remède qui sera nécessaire.

Sa Majesté veut de plus que vous examiniez Testât auquel sont le com

merce elles manufactures de la mesme généralité; ensemble la nourriture et

le nombre des bestiaux, et que vous considériez ces trois points comme les

sources fécondes d'où les peuples tirent de l'argent, non-seulement pour leur

subsistance, mais mesme pour payer toutes leurs impositions. En sorte que

Sa Majesté veut que vous recherchiez avec soin les moyens , non-seulement

do les maintenir, mais mesme de les augmenter, et de restablir le com

merce et les manufactures qui sont tombées, faute d'avoir esté soutenues.

Je ne crois pas avoir rien à vous dire sur ce qui regarde les impositions

des gabelles, aydes et cinq grosses fermes, sur lesquelles vous sçavez la

conduite que vous devez tenir; mais pour ce qui regarde .les affaires extra

ordinaires , les deux seules qui doivent estre achevées avec diligence sont

le huitième denier des biens aliénés par les ecclésiastiques, et le huitième

des aliénations faites par les communautés des villes , bourgs et villages l ;

la première desquelles estant desjà presque achevée, je n'ay rien à vous dire

sinon de donner aux traitans tous les secours dont ils ont besoin pour la

terminer. Pour ce qui est de la seconde, dont la poursuite n'est commencée

que de l'année dernière, je vous diray seulement que la plupart de ces

sortes d'aliénations ayant esté faites en fraude et cette affaire estant par con

séquent une des plus légitimes qui se puissent' faire, s'il se présente quel

ques difficultés, vous devez les juger en faveur du roy, à moins qu'il n'y

ayt des raisons très-fortes du contraire.

Sa Majesté veut encore que, dans la visite qu'elle vous ordonne de faire,

vous vous informiez avec soin à combien monte le recouvrement qui a esté

' Au nombre des affaires extraordinaires de ces droits aux traitants avoit eu lieu moyen-

nwra poursubvenir aux frais de la guerre, de nant un million pour chaque droit. (Forbon-

1678 à 1678, figurent la confirmation des ac- nais, Rech. et cotuid. sur le» fin. III, 130.)

quérenre de biens ecclésiastiques et le rétablis- — Divers obstacles retardèrent le règlement

vment des usurpateurs de biens des commu- définitif de ces affaires (Voir pièce n° 80.)

nautés laïques, en payant le huitième. L'abandon
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fait par le receveur général des receveurs particuliers, et par les receveurs

particuliers des collecteurs de chacune paroisse, tant de la présente année

que de l'année dernière 1678; que vous vous fassiez représenter les re

gistres des receveurs des tailles, que vous dressiez un estât exact de ce

qui a esté reçu par chacun d'eux , et que vous m'envoyiez ensuite ledit estât.

Elle veut aussy que vous vous fassiez donner des estais , certifiés par les

receveurs ou commis aux recettes des tailles , des frais qui ont esté faits

dans chacune élection de ladite généralité pendant l'année dernière et les

quatre premiers mois de la présente, et que vous apportiez une applica

tion particulière à retrancher tous les frais que les peuples payent et qui

ne tournent pas au profit du roy1; comme aussy, de vous informer exacte

ment du nombre des collecteurs qui sont retenus dans les prisons pour rai

son desdites tailles; et surtout de prendre bien garde que les impositions

soyent si justement distribuées, que Sa Majesté ne puisse entendre aucune

plainte que les habitans d'une paroisse soyent déchargés d'une partie de

leur taille pour en surcharger les autres.

(BiW. Imp. MBS. Mélange* Clairambautt , vol. 4»6, fol. 43g.)

49. — AUX INTENDANTS.

Paris, 5 ma; 1679.

Monsieur, le Roy m'ordonne d'ajouter au contenu de la lettre que je vous

ay écrite, concernant la visite que vous devez faire, que Sa Majesté veul

qu'en chacune élection vous choisissiez trois ou quatre petites villes ou

gros bourgs , pour y demeurer en chacune trois ou quatre jours et y faire

venir les collecteurs de toutes les paroisses circonvoisines, et niesme quel

ques-uns des principaux habitans, pour vous informer particulièrement

de tout ce qui se passe dans" l'imposition et la collecte des tailles, afin que,

par cette application et cette exactitude, vous connoissiez à fond tous les

abus qui s'y commettent, les décharges et soulagemens qu'on donne aux

riches, pour des intérests ou des recommandations, à l'oppression des

pauvres'2; des frais extraordinaires et abusifs qui se font parles receveurs

1 Voir pièce n° 1 9. les huissiers ; el sur cela vous ne devez pas vous

2 Quelquesjours auparavant, le 6 avril 1679, arrester à ce qui vous est dit, que les sergens

Colbert écrivait à M. d'Herbigny, intendant à ne feront jamais leur devoir contre les gens de

Grenoble : «Monsieur, je suis bien ayse que qualité et principaux de la province; vous de-

vous ayez commencé à faire faire le recouvre- vez,au contraire, estre assuré qu'en vous in-.

nient de In taille dans l'élection do Valence par formant continuellement de ce qui SP passe, et
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des tailles ou par les huissiers * , et généralement de tout ce qui peut estre

préjudiciable aux peuples; Sa Majesté voulant que cette connoissance vous

serve pour rendre l'imposition de la taille juste et bien égale , et en retran

cher généralement tous les abus, et que vous fassiez des mémoires bien

exacts des abus que vous y aurez reconnus et des remèdes que vous y au

rez apportés, ensemble de ceux pour lesquels vous croirez nécessaire d'ex

pédier quelque déclaration ou quelques arrests, afin que Sa Majesté puisse

résoudre le tout en connoissance de cause. Elle veut de plus que vous

vous rendiez compte , tous les trois mois , du nombre des collecteurs qui

se trouveront dans les prisons, et des causes de leur détention , et que vous

travailliez toujours à les faire sortir, et empescber que les receveurs des

tailles n'abusent en cela des pouvoirs que les contraintes leur donnent2.

Sa Majesté veut aussy que vous vous informiez toujours de la quantité des

frais qui sont faits par les mesmes receveurs de tailles , et que vous conti

nuiez avec la mesme application à les retrancher.

Le Roy ayant reçu des plaintes que les commis aux saisies mobilières

prétendoient se dispenser de la collecte en vertu d'un arrest de la Cour des

aydes, contraire en cela à l'édit de Sa Majesté pour l'establissement de

Dessaisies mobilières , la Cour a révoqué cet arrest par celuy cy-joint, que

Sa Majesté m'ordonne de vous envoyer afin que vous teniez la main à ce

qu'il soit ponctuellement exécuté.

(Bibl. Imp. MSB. Nélanget Clairambattlt , vol. 'i-jli , fol. 'i.Vi.)

50. — A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Sceaux, 1 1 may 1679.

La proposition que vous faites, pour examiner la difficulté qui se ren-

rontre au recouvrement des tailles réelles3, est très-bonne. Je vous prie de

travailler de suite à toutes les observations que vous avez faites sur ce su

1 L'article 19 du règlement de 1678 or

donnait que la taxe des frais de sergents et huis

siers serait réglée au bureau de l'élection. Le

tarif de ces frais, établi par les commissaires

départis , devait être affiché à la porte du bu

reau , avec défense aux agents de l'excéder sous

peine de concussion. ( Mém. alph.)

1 Voir pièce n° 19, note.

• La taille, réelle était ce.lle qui s'imposait

sur les fonds; la qualité des biens, nobles ou

tenant la main à ce que tous ceux qui sont im

posés à la taille soyent également contraints, et

que les huissiers ne soyent pas les maistrp-sd'es-

pargner qui bon leur semble, les gens de qua

lité se mettront également dans l'obéissance; •

et faites estât que les discours contraires que

l'on vous tient sont encore de l'ancien temps.

Mais TOUS devez toujours présupposer que l'au

torité du roy est telle qu'elle se fait obéir par

tent. « (Met. CTmr.vol. 4s6, fol. .Via.)

7-
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jet, et à tous les expédiens que vous croirez pouvoir estre pratiqués pour

remédier à tous les inconvéniens que vous aurez reconnus dans l'imposition

et la recette de cette taille.

J'écris à MM. de Ris et Foucault de faire la mesme chose de leur costé,

et ensuite de convenir entre vous d'un jour et d'un lieu pour vous y trou

ver, conférer ensemble vos mémoires et en rédiger un seul de tous vos sen-

tiniens, pour m'estre envoyé.

J'examineray le mémoire que vous m'avez envoyé concernant tout ce qui

s'est passé à l'égard des notaires de Montpellier, et vous feray sçavoir ensuite

la résolution que le Roy aura prise à ce sujet.

(Bibl. Imp. Ms«. Mélange» Clairambatilt , vol. /ia6, fol. 486. |

51.— A M. FOUCAULT,

INTENDANT A MONTAUBAN '.

Saint-Germain, 18 may 1679.

J'apprends par vostre lettre du i o de ce mois que vous avez reçu les

ordres du roy contenus en mes lettres des 28 avril et 5 du présent mois,

pour la visite de vostre généralité.

Je suis bien ayse que les biens de la terre soyent raccommodés. Sur

tout, dans la visite que vous allez faire, prenez garde de bien pénétrer tous

les abus qui se commettent en l'imposition et la collecte de la taille, pour

y apporter les remèdes nécessaires. Appliquez-vous à faire les mémoires

contenant les règlemens qu'il y auroit à faire dans les élections de taille

réelle, pour en conférer avec MM. Daguesseau et de Ris, et faire les rè

glemens généraux qui seront nécessaires sur vos avis.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. /uf> , fo). 533.)

roturiers, emportait l'exemption ou l'assujettis

sement.

La taille personnelle était celle qui portail

capitalemenlsur les personnes à raison de leurs

facultés connues, de leur commerce et de leur

industrie.

La taille mixte était tout à la fois réelle et

personnelle, en ce qu'elle avait lieu non-seule

ment sur les fonds, mais encore sur les facul

tés, le commerce et l'industrie. (Encycl. mé-

ihml. Finances.) — (Voir ci-après les pièces

n™ 5i, 5a et 5g. — 11 sera encore question

plus loin de ce projet de règlement.)

1 Nicolas Foucault , né à Paris le 8 janvier

1 64 3. Nomme à vingt-deux ans secrétaire de la

commission pour la réformation de In justice.

Procureur du roi et procureur général près

les requêtes del'hôtel;avocatgénéral au Grand

Conseil; intendant à Montauban (167/1), " ')'"!

( 1 683 ), à Poitiers (t 685), à Caen (1689);

membre honoraire de l'Académie des inscrip

tions et belles-lettres (i 701). Choisi en 1710,

par la princesse palatine duchesse d'Orléans,

pour diriger ses affaires. Mort le 17 février

1730. Auteur de mémoires intéressants que va

publier M. Baudry dans la Collection des docu

ments inédits sur l'histoire de France.
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52. — A M. PELLOT,

PREMIER PRÉSIDENT A ROUEN.

Saint-Germain, 18 may 1679.

J'ay rendu compte au Roy du projet d'arrest que vous m'avez envoyé

pour estre rendu par le parlement. Sa Majesté ayant remarqué que cet

arrest tend à faire une imposition ou réelle ou personnelle, elle m'ordonne

de vous dire que la nécessité n'est pas assez grande pour avoir recours à

un expédient aussy extraordinaire que celuy-là , et aussy peu usité par les

parlemens. L'exemple de l'année 1661 ne peut pas establir un droit de

cette qualité à vostre Compagnie, qui n'a jamais eu le pouvoir d'ordonner

aucune imposition générale sur les peuples pour quelques raisons que ce

soit. Ainsy Sa Majesté ne veut pas que cet arrest soit rendu en cette forme.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. 'i-jti, fol. 535.)

53.— A M. DE SILVECANE,

PRÉSIDENT DE LA COUR DES MONNAIES DE LYON '.

Saint-Germain, 19 may 1679.

J'ay esté surpris d'apprendre, seulement depuis peu de jours, que la

Monnoye de Dombes2 fabrique des liards qui ont cours dans le Lyonnois,

Auvergne et autres provinces voisines, sur lesquels il y a plus d'un tiers à

perdre pour les peuples, et que ce désordre continue depuis plusieurs

années avec un tel excès qu'il y a présentement pour plus de 7 à 8 millions

de livres de cette meschante monnoye dans les provinces, en sorte que c'est

un vol manifeste sur les sujets du roy de plus de a à 3 millions de

livres. Ce qui a esté trouvé de plus extraordinaire dans le conseil du roy,

1 Constansde Silvecane, conseiller à la Cour

des aides de Dauphiné; prévôt des marchands

et premier président de la Courdesmonnaiesde

Lyon en 1 669 , puis président de la Cour des

monnaies de Paris.

* Située entre le Lyonnais, le Maçonnais, la

Bresse et le Beaujolais, la principauté de

Dombes était comprise dans l'apanage de la

Grande Mademoiselle, qui en fit donation au

duc du Maine, le a février 1681, pour obtenir

la liberté du comte dp Laiiznn. La principauté

avait le droit de battre monnaie. Cette mon

naie, argent ou billon, était d'un litre très-

élevé; mais elle donna lieu à diverses contre

façons. Dans un travail sur la monnaie de

Dombes et de Trévoux, publié en 1 S'i/i (Pa

ris; édit. Rollin), M. Mantellier, substitut du

procureur général près la cour d'Orléans, a

élucidé celte question assez confuse. D'après

ce travail, la dernière émission de monnaies

de Dombes daterait de 167/1 > d'où il semble

rait résulter que Colbert avail élé induil en

erreur et qu'il ne s'agissait, dans l'espèce , que

de l'émission de monnaies contrefaites.
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c'est que, estant actuellement à Lyon résidant, comme vous estes, et de

plus président de la Cour des monnoyes et commissaire pour tout ce qui

regarde la compétence de cette compagnie , vous n'ayez jamais donné avis

d'un désordre d'une aussy grande considération que celuy-là. Le Roy m'or

donne de sçavoir de vous quelles raisons vous avez eues de souffrir ce dé

sordre sous vos yeux, sans en donner aucun avis; et je ne sçais si vous

pourrez satisfaire .Sa Majesté sur un point aussy important que celuy-là.

l liibl. Imp. Mu. Mélange» Clairambault, vol. 'i •.•('>, fol. 536.)

AUX INTENDANTS.

Saint-Germain , ah may

Monsieur, le Roy ayant résolu d'aliéner un million de livres de rentes

sur l'Hoslel de ville de Paris, au denier 1 6 , et voyant que ce bien est ex

trêmement recherché, Sa Majesté m'a ordonné de vous envoyer l'édit pour

le rendre public dans la généralité de. . . afin que si quelques officiers ou

habitans en veulent prendre, ils puissent le faire '.

(Bibl. Imp. Vlss. Mélange» Clairambault, vol. laii, fol. 676.)

1 Louis XIV ayant créé ce million de rentes

au denier 16, c'est-à-dire à 6 livres 5 sous,

par édit du mois de mai 1679, Colbert s'oc

cupa de rechercherdes souscripteurs même dans

les pays étrangers. Ainsi il écrivit, le si mai

1679, au sieur Cotolandi, résident français à

Florence : «Je vous envoyé quelques exem

plaires do l'édit de l'aliénation que le Roy a

faite d'un million de livres de rentes sur l'Hos

lel de ville de Paris. Faites toutes les dili

gences qui pourront dépendre de vous pour

obliger les sujets du grand duc de Florence

il'en prendre, sans toutefois les en presser.

Il est bon que vous sçacliiez que, depuis quatre

jours que l'édit est fait et enregistré, l'on en

a desjà pris pour cent mille écus.» (Mil. Clair.

vol. 4a<i, fol. 676.)

Un avis semblable avait été adressé au sieur

Compatis, résident à Gènes, ainsi que cela ré

sulte de la lettre suivante : «J'ay esté surpris

d'apprendre par vostre lettre du... que vous

n'aviez pas de connoissance des nouvelles

rentes que le Roy a créées sur l'Hoslel de ville,

parce que je vous en ay envoyé l'édil aussytost

qu'il eut esté résolu. J'appréhende fort que si

les Génois en veulent prendre ils y viendront

un peu lard, parce qu'il y en a desjà pour deux

millions de livres consumées. Je vous puis as

surer que le Roy en constituera encore un mil

lion de livres au denier 1 8 , qui seront distri

buées avec la mesme diligence, parce qu'il n'y

a point de jour que l'on ne reçoive au trésor

royal plus d'un million de livres.?) (MA. Clair.

vol. 4 26, lbl.667.)

Un édit du mois de juin 1 679 créa en effet

de nouvelles rentes pour un million, au denier

18 (5 livres it sous). Le a8 juin, Colbert

écrivait encore au sieur Compans : «Vous avei

reçu un peu tard l'édit pour le million au de

nier 16, parce qu'il a esté entièrement con

sumé en 18 jours de temps, el le Roy a résolu,

en mesme temps, de constituer un nouveau

million de livres de rentes au denier 18. Je

crois bien que les Génois ne se résoudront, pas

d'en prendre a ce taux. Mais cela estasses in

différent, et vous ne laisserez pas de leur en

donner avis. (Mél. Clair, vol. 4a6, fol. 691 .)

Forbonnais porte à 34 millions le chiffre
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55. — A M. DUGLÉ,

INTENDANT A LYON'.

Saint-Germain , 7 juin 1 679.

Monsieur, pour répondre à voslre lettre du 3 o du mois passé, les bruits

des peuples ne sont d'aucune considération dans l'esprit du Roy quand

il est question du bien général de son royaume. Ainsy, vous devez tenir

la main à ce que les arresls pour la réduction des liards, doubles, pièces

de quatre sols, et généralement pour tout ce qui regarde les mon-

noyes, soyent ponctuellement exécutés dans l'estendue de la généralité de

Lyon 2.

(Bibl. Imp. Mes. Mélange» Clairambault , vol. 'i-jii . fol. 698.)

56. — A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Saint-Germain , 7 juin 1(179

Monsieur, pour réponse à voslre lettre du a 3 du mois passé, tenez la

main à ce que les tarifs, déclarations et arresls concernant les monnoyes

soyent ponctuellement exécutés.

A l'égard des pièces de quatre sols, l'arrest que je vous ay envoyé avec

ma lettre du a 3 may dernier, qui règle la quantité qui doit entrer dans

du capital produit par la souscription aux deux * En 167/4 , on avait fait fabriquer des pièces

raillions de rentes. (Rech. et cotuid. tur leijin. de 4 sous. 5 Leur différence , dil un auteur très-

111, i44.) compétent, avec les écus, dont elles étoient un

Les Génois prirent part à la souscription, et fractionnement, étoit de plus d'un cinquième

Colbert écrivait, le l'A mars 1681 , la lettre d'alliage; en sorte que celui qui recevoit un

suivante au sieur Compans : «Je suis bien ayse payement en cette monnoye recevoit un cin-

que les Génois qui ont des rentes sur l'Hostel quième de moins en poids d'argent que s'il

de ville de Paris soyent satisfaits du payement; l'avoit reçu en écus.n (Melon, Euai politique

et vous devez, sans affectation ni sans vous em- nirle commerce; Amsterdam, 1783, in-ta.) —

presser d'en parler, toutes les fois que l'occa- De son côté, Forbonnais dit que le billounage

won s'en présentera naturellement, les assurer fut très-considérable et le nombre des pièces de

qu'oo leur donnera toujoui-s toutes les facilités A sous si grand dans le commerce que les paye-

qu'ils pourront désirer pour leur payement.» ments se faisaient avec elles. 11 ajoute que les

(MéL Clair, vol. iag, fol. 187.) trois millions de rentes émises en 1673 avaient

1 François Dugué , maître des requêtes; été payés de celle manière par les acquéreurs.

intendant à Caen jusqu'en 1666, puis à Lyon ( Rech. et contid. etc. III, i35.) — Une déclara-

i>l Grenoble de 1667 à 1679, et à Lyon seu- lion du 28 mars 1679 remédia eu partie à ces

l'-ment jusqu'en mai 1683. abus. ( Voir Isarnbert, Ane. loisjranc. XIX, 198.)
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les payemens, doil lever toutes les difficultés qui peuvent se rencon

trer1.

A l'égard des règlemens généraux que les fermiers du papier limbré-

demandenl à la Cour des aydes el qu'elle n'a pas voulu faire, le premier,

pour ce qui regarde la communication générale de toutes sortes de pièces,

et la faculté de visiter les études des procureurs, il y a longtemps que je

leur ay refusé le mesme règlement qu'ils ont demandé. A l'égard du règle

ment concernant les actes qui doivent estre mis en parchemin, il est cer

tain que la Cour des aydes le devoit faire , pour ce qui regarde sa com

pétence.

Sur la proposition que vous faites , de faire examiner les mémoires qui

regardent la taille réelle par des officiers de la Cour des aydes de Mont

pellier avec vous , Sa Majesté n'estime pas à propos d'expédier aucune

commission ni letlre pour faire de simples mémoires; el elle ne doule pas

que, lorsque vous direz de sa pari aux sieurs Boucau, présidenl, Plan-

lade , Monlezan , Lauriol el Cassirol , qu'elle veul qu'ils s'assemblenl avec

vous pour travailler à ces mémoires , ils déféreront sans difficulté à ce que

vous leur direz. Ne manquez pas de les appeler auprès de vous el de Ira-

vailler incessamment à ces mémoires. MM. de Ris et Foucault y travail

lant de leur part, vous pourrez lenir correspondance avec eux, pour fixer

le lemps où vous pourrez vous assembler J.

( Bibl. Imp. Mss. Mélangei Clairamliauk, vol. 'iatl , fol. 698.)

57. — A M. TUBEUF,

INTENDANT A TOURS.

Saint-Germain, 7 juin «679.

Monsieur, j'ay reçu les deux estais des estapes que vous m'avez envoyés

pour les restes de 1677 et pour l'année entière 1678, avec Testai des

1 Voir pièce n° 55 , note.

1 Une déclaration du 19 mars 1678 avait

rendu obligatoire l'usage des formules impri

mées et frappées du timbre pour les actes ci

vils, judiciaires , quittances particulières, com

missions, nominations, etc. Elle souleva tant

de réclamations, qu'elle fut révoquée en avril

167'! et remplacée par un droit sur la fabrica

tion des papiers et parchemins qui donna lieu

à d'autres plaintes mieux fondées et non moins

Louis XIV, dans une lettre à Colbert, du

18 mai, proposa, comme moyen terme, de

diminuer des deux tiers l'imposition du pa

pier, et de rétablir les formules à un prii

moindre que par le passé. (Mélange* hutoriqvet

par M. Champollion-Figeac, II, 5ai.) — Col

bert, à qui il s'en remettait à cet égard , rétablit

purement et simplement (édit d'août 167!!) le

droit sur le papier et ie parchemin timbré.

3 Voir pièce n" 5o.
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restes des frais de justice et du nombre des collecteurs [détenus]. Gomme

je vois que les frais de justice en beaucoup d'élections de voslre généralité

sont fort hauts, Sa Majesté veut que vous vous appliquiez à les retrancher

et à chercher les moyens praticables pour y parvenir1.

A l'égard des prisonniers , comme il y en a cinquante-quatre dans les

prisons de Tours, et un assez grand nombre dans les autres prisons, le

Roy veut que vous donniez, sur ce point, une plus grande application,

n'y ayant rien qui soit plus précieux dans l'Estat que le travail des hommes.

Et, quoyqu'il faille bien empescherque la malice ne s'augmente par l'in

dulgence, il est nécessaire que vous entriez dans le détail, et que, en com

mençant par la ville de Tours, vous m'envoyiez un mémoire des causes

pour lesquelles chacun de ces cinquante-quatre prisonniers est retenu;

combien ils doivent à la recette ; combien de temps il y a qu'ils sont pri

sonniers, et s'ils ont du bien ou non pour satisfaire à ce qu'ils doivent2.

Je vous feray sçavoir ensuite les résolutions que le Roy prendra. Sur quoy

je vous diray par avance que , lorsqu'un collecteur ou cotisable aux tailles

se trouvera , sans bien , avoir esté prisonnier un an ou dix-huit mois , en

sorte qu'il n'y aura aucune espérance de rien tirer de luy par une plus

grande longueur de sa prison, le Roy le fera mettre en liberté; d'autant

que, par le règlement des tailles, les receveurs ont des moyens pour faire

payer la communauté quand le collecteur dont elle a fait choix demeure

insolvable 3.

J'attends avec impatience le succès du procès d'Ouvrard que vous avez

remis sur le bureau; et quoyque j'apprenne par les lettres du sieur Arnaud

qu'il recommence ses chicanes, je ne doute pas que vous et les juges que

vous avez choisis ne veniez à bout de les retrancher et de les abréger 4.

(Ribl. luip. Mss. Mélanges Clairambault , vol. 4s6, fol. 6o3.)

1 Voir pièce n° a 3 . note.

1 Voir pièce n° 19, note.

3 Le règlement sur les tailles de i663 fait

connaître un abus qui s'était glissé dans la no

mination des collecteurs. A l'instigation des

seigneurs, les habitante des paroisses choi

sissaient souvent des collecteurs insolvables,

auxquels ils donnaient des indemnités, et ga

rantissaient leur subsistance en cas d'empri

sonnement. On empêchait ainsi le payement de

la taille. Pour remédier à cet abus, on ordonna

qu'après que les collecteurs seraient demeurés

en prison pendant un mois, les officiers des

élections auraient le droit de déclarer solidai

res, par jugement, un certain nombre d'habi

tants, selon l'importance de la paroisse. (Mém.

alph.)

* Voir pièce n* Ifj.
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58. — A M. DE MÉNARS,

INTENDANT A ORLÉANS'.

Saint-Germain, ai juin 1679.

Monsieur, pour réponse à vos lettres des i k et 1 9 de ce mois , je crois

que les peuples de la généralité d'Orléans ne sont pas encore fort à leur

ayse, parce que la guerre est à peine finie et qu'ils n'ont encore jouy que

cette année des grandes diminutions que le roy leur a accordées. Mais je

vous avoue que j'ay de la peine à trouver la cause de cette grande misère,

vu que, quelque guerre que Sa Majesté ayt soutenue, vous trouverez assu

rément que les impositions estoient moins fortes d'un tiers les années pas

sées qu'aux années 1667, i658 et 165g. Il faut que vous travailliez à

rendre facile pour les peuples eux-mesmes le payement de leurs impositions ,

et à retrancher tous les frais, autant qu'il sera possible. Ensuite , appliquez-

vous à tout ce qui peut regarder l'augmentation du commerce, le soutien

et augmentation des manufactures et la nourriture des bestiaux, et à exci

ter les peuples au travail par tous ces moyens, qui seuls peuvent attirer

l'argent et l'abondance au dedans des provinces.

( liilil Imp. MBS. Mélangof Clairambault , vol.4a6, foL 66i.)

59. — A M. ROUILLÉ,

INTENDANT A AIX1.

SainlrGermain , 38 juin 1679.

Monsieur, le Roy m'ordonne de vous dire que Sa Majesté estant infor

mée que la jurisprudence concernant les impositions dans les pays où les

tailles sont réelles est très- différente de celle cy-devant establie dans les

pays des tailles mixtes, elle a ordonné à MM. Daguesseau, de Ris et Fou-

cauHs, de s'assembler avec quelques-uns des officiers des Cours des aydes

de Montpellier, Guyenne et Montauban, pour concerter ensemble les mé

moires sur le règlement qui seroit à faire pour establir une jurisprudence

fixe et uniforme dans tous ces pays-là. Sa Majesté m'a ordonné de vous

1 Voir 1. 1, 379.— M. de Menai* avait été seiller au Grand Conseil; maître des requêtes

surintendant de la maison de la Reine, puis en 1668; intendant à Poitiers, à Amiens en

maître des requêtes; intendant à Orléans en 1672, etàAixde 167/14 1680. Mort le 3o jan-

1 67'!, et à Paris en 1681. vier 1698.

2 Pierre Rouillé, sieur du (Joudrai, con- 3 Voir pièces n°* 5oet5i.
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dire que la Provence estant d'une mesme qualité, elle désire que vous

fassiez choix des deux plus habiles officiers de la Cour des comptes, aydes

et finances de Provence, et que vous examiniez avec eux, très-soigneuse

ment, cette matière; que vous en fassiez des mémoires, pour les conférer

ensemble avec ceux qui auront esté faits par MM. Daguesseau, de Ris et

Foucault. Et en cas que vous ne croyiez pas que les officiers de la Cour

des comptes soyent capables de vous donner des instructions suffisantes

pour cela, Sa Majesté se remet à vous de faire choix de telles personnes

de la province que vous jugerez à propos pour travailler avec vous et vous

donner les lumières dont vous pourriez avoir besoin.

(Bibl. Imp. M». MélangM Clairambautt , vol. 4a6, fol. 676.)

60.— A M. PONCET,

ETENDANT PAR INTÉRIM, A TOLR8'.

Saint-Germain, »8 juin 1679.

Vous .serez informera vostre arrivée à Tours, que j'ay envoyé l'arrest

par lequel le roy donne pouvoir aux mesmes juges de continuer le procès

d'Ouvrard, nonobstant ses récusations proposées. Prenez bien garde de ne

pas précipiter vostre départ, parce qu'il est très-nécessaire de voir la fin

de cette affaire, en sorte que la justice soit bien rendue. J'estime qu'il vau-

droit beaucoup mieux que vous demeurassiez dans la province encore quel

que temps ; il ne faut pas qu'une précipitation de quelques jours puisse

faire perdre le fruit de vostre voyage.

(Bibl. Imp. Mie. Mélange» Clairambmlt, vol. 4a6, fol. 679.)

61. — A M. DE MARLE,

INTENDANT A RIOM.

Saint-Germain, 38 juin 1679.

Monsieur, pour réponse à toutes vos lettres, je ne puis pas m'empescher

de vous dire que je suis facilement persuadé de la diligence et de l'appli

cation que vous avez apportées au papier terrier de la province d'Auvergne;

mais, en mesme temps, vous voulez bien que je vous dise que le papier

1 MathiasPoneet.sieurdeLa Rivière, comte à Meti (1678), à Bourses (de 167'! à 1682), à

il'AbliR; conseiller au parlement; maftre des Limoges (i683). Président au Grand Conseil

requêtes en 1 665. Intendant en Alsace (167 i), en 1679. Révoqué en i684. Mort en 1698.
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terrier d'Auvergne me donne plus de peine et d'embarras que le papier

terrier de tout le reste du royaume, par la quantité d'arrests et de mé

moires que vous m'envoyez, lesquels, pour la plupart, ne peuvent estre

accordés , et ne sont demandés par aucun de vos confrères. Je crois vous

devoir dire que, dans ces sortes d'affaires, il y a une certaine simplicité qui

est fondée sur les coustumes et sur les ordonnances qui ont esté formées

par le grand sens et le sain jugement des hommes éclairés, dans les dif-

férens temps, qui ne s'accorde pas avec tant de mémoires et tant de pro

jets d'arrests que vous m'envoyez.

Je vous diray seulement en peu de mots que je vous vois un grand

penchant, en toutes occasions, pour favoriser la province d'Auvergne, en

général, et les villes en particulier, ce qui ne s'accorde pas du tout avec

le service du roy.

Vous voulez exempter les francs-alleux1 de donner leurs déclarations:

et si vous aviez voulu conférer avec les commissaires envoyés dans les pro

vinces, comme vous ne l'avez pu souffrir, vous auriez appris d'eux que

tous les francs-alleux doivent leurs déclarations sans difficulté, mesme

dans les provinces où le franc-alleu est de droit naturel.

Vous voulez dispenser les notaires d'Auvergne de la règle des frais, et

le Roy ne le veut pas.

Vous voulez racheter les cens aliénés en 1 543 , et le Roy ne le veut pas.

Et enfin , je vous prie de me permettre de vous dire qu'en toutes les af

faires vous allez toujours recherchant des choses qui sont inutiles, qui ne

font autre chose que de vous donner bien de la peine et consommer la

plus grande partie du temps inutilement.

Au reste , je vous remercie de toutes les louanges que vous me donnez dans

toutes vos lettres; mais je vous prie de croire que je ne serois point parvenu

au point où je suis et que j'aurois esté incapable de servir le Roy en choses

assez importantes, si j'avois esté susceptible de ces louanges dont assuré

ment vous me pouvez espargner la lecture, et à vous la peine de me les

écrire.

1 Lorsdcla conquête de la Gaule, lesFrancs

s'étaient partagé, sous le nom d'alleux, des

terres qu'ils eurent en pleine souveraineté. La

nécessité de défendre ces terres contre les at

taques de voisins plus puissants amena un

grand nombre des propriétaires d'alleux à

renoncer à leur indépendance pour se mettre

sous la protection d'un seigneur à qui ils

firent l'hommage de leurs terres qu'ils ne pos

sédèrent plus qu'à titre de fief, c'est-à-dire

relevant de ce même seigneur. Ce fut l'origine

du système féodal.

Cependant il exista des propriétés allo-

diales jusqu'à l'époque même de la révolution

de 1789. On distinguait le franc-alleu noble,

terre qui avait droit de justice ou de redevance,

et le franc-alleu roturier, domaine allodial sans

justice ni autres droits féodaux. (Chéruel,

Dict. hùt. det tiutif. mœurs et coutumes dt la

France. )
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La pareille que nous avons ensemble m'oblige de vous dire mes sen-

timens avec liberté, parce que vous pouvez croire que si vous no'estiez in

différent j'aurois d'autres voyes plus promptes pour me tirer de l'embarras

et de la peine où presque toutes vos lettres me mettent. Et croyez-moy, une

fois pour toutes, mettez vostre esprit dans la situation que tous les hommes

de vostre caractère le mettent; servez-vous utilement des lumières de ceux

qui ont accoustumé de travailler en ces sortes de travaux, et ne vous met

tez pas dans l'esprit qu'il y va de vostre honneur à travailler seul, parce

qu'assurément vous mettez vostre honneur où il ne doit pas estre, et vous

me pouvez croire.

Vous scavez bien que voicy peut-estre la troisième ou quatrième lettre

que je vous écris de ce style; je vous prie de me dispenser de vous en

écrire davantage.

(Bibl. Imp. Mm. 1M.ni/.'>-» Clairambault , vol. .'ialï . fol. 680.)

62. — A M. D'HERBIGNY,

INTENDANT A GRENOBLE1.

Saint-Germain , a8 juin

Monsieur, j'ay rendu compte au Roy du contenu en vos lettres des i o,

et a a de ce mois concernant le fait des octrois de la ville de Grenoble; et

Sa Majesté m'a ordonné de vous faire sçavoir qu'il y a quelque temps qu'il

a esté donné des mémoires concernant les abus qui se commettent dans

ces octrois2. Ces mémoires contenoient que tous les officiers du parlement,

de la Chambre des comptes, mesme des trésoriers de France, et quelques-

uns des principaux de la ville se réservoient chacun l'entrée d'une certaine

quantité de vins et d'autres denrées sans payer de droits. De plus, les prin

cipaux officiers prenoient intérest dans le bail, ainsy que vous le dites as

sez clairement par vostre lettre. Avant que Sa Majesté vous fasse sçavoir son

sentiment sur le sujet dudit bail, elle veut que vous vous appliquiez avec

1 Henri Lambert, sieur d'Herbijjny, conseil

ler du roi , maître des requêtes (i 660) ; chargé

en 1671 de la réformation des Amirautés; in

tendant en Champagne en 1 665 , à Moulins et

Bourges de 1666 à 1668; ambassadeur en

Suisse; intendant à Grenoble en 1679; révo

qué en 1688.

1 Antérieurement à l'ordonnance de 1681 ,

les octrois n'étaient accordés par le roi que pour

un tempe limité. Le recouvrement en élait con

fié à la ferme générale des aides, pour la pre

mière moitié perçue au profil du roi franche et

sans charges. La seconde moitié appartenait à

la commune, sous la condition d'acquitter liius

les frais de la perception. Les ecclésiastiques ,

les nobles, les secrétaires du roi, et autres,

étaient assujettis au payement de la première

moitié et exemptés seulement de la seconde.

(Eucycl. méthod. Finances.)
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soin à découvrir tous les abus qui se commettent dans la perception de ces

octrois, afin qu'elle puisse donner les ordres nécessaires pour les retrancher

tous, et porter, par ce moyen, les octrois à leur juste valeur, pour tra

vailler ensuite au payement des dettes de cette ville , à la vérification et

liquidation desquelles Sa Majesté veut que vous vous appliquiez.

(Bibl. Imp. Mss. Mélangei Clairambault, vol. '<•>». fol. 683.)

63. — AUX INTENDANTS.

Paris, so juillet 1679.

Monsieur, l'un des desseins de ce temps de paix, en ce qui concerne

les finances du roy, est de corriger un désordre qui se trouve assez consi

dérable et qui incommode les peuples , sçavoir, qu'il y a beaucoup de pa

roisses dans l'estendue d'une élection ou grenier à sel ', qui sont beaucoup

plus proches de la ville où un autre bureau d'élection ou de grenier à

sel est estably, en sorte que les habitans de ces paroisses sont quelque

fois obligés de faire une et deux fois plus de chemin pour porter leurs

deniers à la recette des tailles, ou pour se pourvoir aux officiers des élec

tions , qu'ils ne feroient si le ressort de chacune élection avoit esté mieux fait

dans son commencement. L'intention du Roy seroit donc que vous fissiez

faire une carte exacte de l'estendue de la généralité de dans laquelle

les paroisses de chacune élection seroient marquées avec leur distance

juste de chacun bureau, afin que sur ces cartes, sur vos avis, le Roy pust

faire une nouvelle distribution desdites élections et greniers à sel pour

composer le ressort de chacune de toutes les paroisses qui seroient les plus

proches. Sa Majesté voudroit mesme que l'on pust réduire les greniers à

sel dans la mesme estendue que les élections. Sa Majesté veut donc que

vous vous appliquiez soigneusement à ce travail pendant le reste de cet

esté et l'hyver prochain; et en cas que vous ne trouviez aucunes personnes

pour, faire ces cartes dans l'estendue de la généralité de en me le

faisant sçavoir, je vous enverray de Paris des gens propres à ce travail.

( Bibi. Imp. Ms». Mélanges Clairambault, vol. '137, fol. 67.)

1 On entend ici par grenier à tel un tri- même que ceux des élections, à la Cour do*

hunal dont les officiers ressortissaienl , de aides.
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64. — A M. TUBEUF,

[INTENDANT A TOURS.

Saint-Germain, 96 juillet 1679.

Monsieur, j'ay reçu, avec vostre lettre du 1 8 de ce mois, le jugement

souverain que vous avez donné contre le nommé Ouvrard et ses complices1.

Comme la justice a esté bien faite en cette occasion, il n'y a qu'à vous

louer du zèle et de l'application que vous y avez donnés, et il y a bien Hou

d'espérer que toutes les recherches et les punitions qui ont esté faites des

crimes commis dans l'administration de la ferme des gabelles, la mettront

en meilleur estât qu'elle n'est, et en feront augmenter les ventes.

Je parleray au Roy des dépenses extraordinaires que vous avez faites

dans cette commission.

(Bibl. Imp. MSB. Melangt* Clmrambault, vol. 417, fol. 8g.)

65. — A M. PONCET,

INTENDANT A BOURGES.

Saint-Germain, a6 juillet 1679.

Monsieur, j'ay reçu vostre avis sur le brevet de la taille; le Roy résoudra

dans peu de jours les impositions de l'année prochaine sur lesquelles les

commissions seront expédiées.

A l'égard des gresles et autres accidens qui peuvent arriver dans la suite,

vous sçavez que, comme ils ne regardent que quelques paroisses et que

ces accidens sont ordinaires toutes les années, ils ne causent jamais de

diminution dans les impositions.

J'examineray tout ce qui est contenu en vostre dépesche sur le sujet du

papier terrier de Berry, et vous feray sçavoir ensuite les résolutions du Roy

sur ce sujet. Vous jugez bien seulement que la nécessité de faire ce papier

terrier n'est pas telle dans les domaines engagés que dans ceux dont le

roy jouit, joint que le papier terrier ne regarde jamais les foy et hommage

des terres et fiefs qui relèvent du roy, ni les aveux et dénombremens2.

Outre que vous sçavez qu'en ces matières il n'y a point de plus grand

' Voir pièces n°* 47, 67 et 60. déclaration des fiefs, héritages, cens, rentes et

s L'kommogc était le serment de fidélité autres droits qu'il reconnaissait et avouait té

ta par le vassal a son seigneur, pour un fief nir. ( Privilégei et fonction» de» trnorier* grnt-

r»l«vanl de lui. L'aveu et Jénomhrement était la raux de France.)
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défaut que celuy du pouvoir, et que , n'ayant point reçu d'arresl du conseil ,

ni de commission , ce pouvoir vous a toujours manqué. Je demeure d'ac

cord que, par mégarde, mes lettres circulaires vous ont porté à com

mencer ce travail; mais il ne faut point le continuer jusqu'à ce que vous

ayez reçu un pouvoir suffisant pour le faire.

Faites-moy toujours sçavoir l'estat des biens de la terre.

(Bibl. Iinp. MSB. Mélanges Clairambault , vol. 617, fol. 90.)

66. —A M. DE RIS,

INTENDANT A BORDEAUX1.

Saint-Germain, 10 aoust 1679.

Monsieur, j'ay reçu vostre lettre du dernier du mois passé, en réponse

de celle que je vous ay écrite le 1 9 du mesme mois touchant le recouvre

ment des tailles à faire par la voye des huissiers, et l'essay que le Roy veut

que vous en fassiez dans une des élections de la généralité de Bordeaux

par le moyen des huissiers et sergens; à quoy il est nécessaire que vous

travailliez de telle sorte que Sa Majesté puisse estre satisfaite dans la vo

lonté qu'elle a de procurer du soulagement à ses peuples par ce moyen 2.

Mais, pour juger solidement de cette différence, il est nécessaire que vous

sçachiez parfaitement à quoy montent les frais, en chacune année et en

chacune élection, des porteurs de contraintes et de toute leur suite, parce

qu'autrement il seroit impossible d'en pouvoir faire la comparaison. . .

Je vous envoyé un arrest sur le sujet de l'hostel de la Monnoye de Bor

deaux, à l'exécution duquel le Roy veut que vous travailliez. En cas que les

1 Charles Faucon, sieur de Ris, conseiller

au parlement de Rouen; maitre des requêtes

en 1 665; intendant à Moulins (1677), à Bor

deaux depuis 1678.

1 Le 17 du même mois, Colbert adressa,

sur ce sujet, à l'intendant de Montauban, des

observations qui précisent quelques-uns des

abus du système des porteurs de contraintes :

ttj'ay leçu, disait-il, Testât de la dépense faite

par les porteurs de contraintes dans l'estendue

de la généralité de Montauban ... Il faut que

vous vous informiez toujours soigneusement

des plaintes qui se font contre les porteurs de

contraintes et des payemensqui leur sont faits,

parce qu'assurément vous ne trouverez pas

que le calcul que l'on vous a donné soit véri

table, d'autant que vous ne comptes que les

salaires d'un seul jour pour chacun, et vous

trouverez assurément que tel de ces porteurs

de contraintes est payé , par différentes com

munautés, de trois ou quatre journées en un

seul jour. C'est ce qu'il neparoist pas que vous

ayez assez examiné. Nonobstant cela , je ne

laisse pas de trouver trop forte la dépense de

64 livres 10 sols pour les frais du recouvre

ment pendant l'espace d'une année, d'aulant

plus que, la taille estant à présent sur un pied

fort bas, le recouvrement ne doit presque don

ner aucune peine, par conséquent ne produire

aucuns frais ou fort peu. » ( Mil. Clair, vol. .'127.

fol. i53.)
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trésoriers de Franre ayent pris partie de cet hostel, il faut, ou qu'ils ren

dent ce qu'ils ont usurpé, ou, en cas que cola soit impossible, qu'ils don

nent autant de place et de bastimens contigus et attenant l'hostel de la

Monnoye.

Je suis bien ayse que vous ayez pris la résolution de visiter les élections

de Saintes et de Cognac. Prenez garde qu'il faut faire cette visite avec

diligence; car, dans peu de temps, vous recevrez les commissions pour l'im

position de la taille.

Informez-moy de ce qui sera arrivé du procès du nommé Jarrie, et

soyez certain que vous ne pouvez restablir le calme et l'autorité delà justice

dans le Périgord qu'en faisant cinq ou six punitions sévères.

(Dibl. Imp. Mse. Mélange» Clairambault , vol. 4^7 , fnl. 181.)

67. A M. ROUILLÉ,

INTENDANT A AIX.

Saint-Germain , 17 aonst 1679.

Monsieur, pour réponse à vostre lettre du o, du présent mois, j'ay l'ait

une réprimande au sieur Le Mer sur l'exécution rigoureuse de IWresl du

8 juillet dernier1; mais vous avez vu par ma précédente que je ne suis pas

tout à fait de l'avis de ceux qui se moquent de ces gens-là sur le fonde

ment qu'ils sont punis pour avoir bien fait leur devoir. Je suis au contraire

persuadé qu'ils ont très-mal fait en cela , par l'exemple et la comparaison de

(ouïes les autres provinces qui ont produit infiniment plus que les premiers

forfaits; et, de plus, il n'y en a aucune, si je ne me trompe, où il y a au

tant de faux nobles qui ont du bien qu'en Provence.

A l'égard de la fausse monnoye, vous voulez bien que je vous dise qu'il

ne suffit pas que vous n'en receviez aucunes plaintes. Il ne faut pas laisser

d'avoir toujours l'œil ouvert et de rechercher continuellement dans les pro

vinces tous les désordres qui se passent dans les monnoyes, qui est assuré

ment la matière en laquelle il y a plus de facilité à voler les peuples.

Comme la Provence a, dans ses confins, le Comtat et la principauté d'O

range , si les espèces de ces deux petits Estais y ont cours et qu'elles ne

soyent pas du tilre el du poids des monnoyes du roy, il est certain que

c'est une fausse monnoye qui se débite au préjudice des peuples, et à

laquelle il seroit nécessaire de remédier. Le remède seroil d'en faire faire

' Voir pièce n° 39. — II s'agit sans doute in aides chargé de la recherche des usurpations

de réprimandes adressées à un fermier des de nohlesso.

ii. 8
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souvent des essais par les officiers des monnoyes el de les comparer avec

celles du roy, quant au poids et au titre; et dès lors qu'il y aura deux ou

trois pour cent de gain, vous devez estre assuré que les monnoyes du roy

se convertissent en ces sortes de monnoyes , ce qui est assurément ce qu'il

y a de plus préjudiciable au bien des peuples.

Je vous dis la mesrae chose des espèces de Dombes l et particulièrement

des liards. Enfin, vous voyez bien qu'en toutes affaires il ne faut pas se

contenter de la simple superficie, et qu'en les approfondissant ainsy que

nous sommes obligés de le faire , chacun dans nos emplois , nous trouvons

toujours quelque chose à faire d'avantageux au service du roy, au soulage

ment du peuple et au bien de la justice, qui sont trois choses qui marchent

toujours ensemble dans un règne aussy juste et aussy remply de grandes

choses que celuy-cy.

Je vous avoue, sur le sujet du directeur des monnoyes, que j'ay de la

peine à concilier ce qu'il nous dit avec ce que le directeur général de

Paris m'a assuré depuis trois jours, qui est que ce directeur d'Aix avoit

reçu 80,000 livres, à m'offrir mesme de m'en faire voir la lettre. Je luy

envoyé encore l'extrait de vostre lettre; mais je ne puis pas m'empescher

de vous dire qu'en ce que le directeur de Paris et ce que le directeur d'Aix

disent, il est difficile que je n'ajoute plus de créance au premier.

J'ay reçu la lettre que vous m'avez écrite par le sieur Baudin, el je

verray le mémoire qu'il a apporté concernant madame de Maintenon.

(Bibl. Iinp. Mss. Mélangea Clairambaull , vol. 637, fol. lift. )

68. — AUX INTENDANTS.

Saint-Germain, 17 aousl 1679.

Monsieur, je vous envoyé des imprimés de farrest que le Roy a bien

voulu faire expédier, contenant la diminution de 2 millions de livres qu'il

a faite encore cette année sur l'imposition des tailles, estant impor

tant que vous rendiez cette grâce publique pour faire toujours d'autant

plus connoistre aux peuples que si Sa Majesté a tiré d'eux de grands secours

pour soutenir la guerre , elle sçait aussy bien leur donner des marques de

sa bonté et leur faire gouster les fruits de la glorieuse paix qu'elle a faite-.

(Bibl. Imp. M?9. Mélange» Clairatnbnult , vol. 627, fol. 16». )

1 Voir pièce n° 53, note. — * Lu paix de Nimègiie entre la France pi l'Empire, ratifié U1

a6 février 1679.
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69. — A M. DE BOUV1LLK,

INTENDANT A MOULINS '.

Saint-Germain, a.'S.imist 1679.

Monsieur, je suis bien ayse que vous continuiez à donner voslre appli

cation à ce qui regarde le procès de Tuby. Je vous ay assez fait connoistre

combien il est important de réprimer toutes les friponneries de ceux qui

manient les deniers du roy, pour croire que vous y apporterez toute l'ap

plication nécessaire. Je vous dis la mesme chose pour ce qui concerne les

receveurs des tailles de Nevers.

J'attends les rôles des paroisses de grenier d'impost2 et de vente volon

taire de l'estendue de la généralité de Moulins. Ne retardez plus à me les

envoyer, parce que le travail sur le sujet duquel j'en ay besoin presse.

J'attendray les mémoires que vous me devez envoyer sur le sujet des

regrats de la ville de Moulins3.

Je vous envoyé un arrest du conseil pour continuer l'information que vous

avez commencée contre le nommé Picorin4, et mesme pour luy faire son pro

cès et le juger en dernier ressort. Vous devez seulement prendre garde que

les friponneries qu'il a faites soyent telles qu'elles méritent un exemple. El

comme les juges des provinces penchent assez ordinairement vers la dou

ceur, vous devez observer qu'il ne seroit pas à propos de faire un grand

1 André Jubert de Bouville, avocat général à

la Cour des aides; intendant de Limoges (i 676),

de Moulins (octobre 1678), d'Alençon (i683).

* On entendait par grenier» d'impôt les gre

niers dans lesquels chaque habitant était forcé

de prendre, à un prii fixé par la ferme des

gabelles, et de payer comptant une quantité de

sel déterminée pour chaque année. Le contri

buable qui ne payait que trois livres de tailles

avait la faculté de prendre le sel au fur et à me

sure de sa consommation.

3 Le regrat était, en matière de gabelles,

une commission donnée par l'adjudicataire pour

autoriser la vente du sel au détail. Les regrat-

tiers , créés en titre d'oflice, avaient la permis

sion de vendre le sel au détail un quart au-dessus

du prix du grenier. Une déclaraliondu i " août

1679 les ayant supprimés, l'ordonnance du

mois de mai 1680 concéda la revente du sel à

petite mesure à des sous-fermiers, avec ledroit

de percevoir un demi-parisis ou un dixième en

plus sur le prix réglementaire du sel.

* Le g janvier 1 681, Oolbert écrivit à M. de

Bouville: «Le nommé Picorin, qui est en pri

son , demande qu'on luy fasse promptement son

procès. Vous voulez bien que je vous dise que,

lorsque le Roy vous renvoyé la connoissance de

quelque affaire de cette qualité , il faut procéder

promplement à l'instruction et au jugement,

parce qu'il n'y a rien dont nous devions estrc

plus responsables envers Dieu et le Roy que de

la libertédes sujetsde Sa Majesté. « (Mél. Clair.

vol. 'rîi), fol. 19.)

Enfin , l'issue de ce procès se faisant trop at

tendre, Colbert écrivait encore, le i3 mars

1681, à l'intendant: «bans les emplois pu

blics comme lu voslre, il ne faut pas se con

tenter do dire que le procès n'est point en

estât, cela estant bon pour un conseiller du

parlement qui, non-seulement se soucie peu

des affaires, mois mcsrnc qui lire nvuntagi1

à leur longueur. » ( Mfl. Cliiirambauh , vol. '139.

fol. 1 35.)
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éclat et que le succès ne produisis! ni exemple ni satisfaction pour les

peuples. En cas que, par l'information, vous trouviez à décréter prise de-

corps contre luy, eu m'envoyant vostre décret, je le feray chercher pour

le faire prendre et l'envoyer sur les lieux.

Je vous envoyé un placet que le receveur des tailles de Nevers jn'a pré

senté; vous verrez si ce qu'il dit est véritable. Mais surtout, vous devez

prendre garde que l'establissemcnt de garnison ne produit autre effet, sinon

que les sergens y gagnent; mais le receveur général et le receveur dos

tailles, et par conséquent le roy, y perdent toujours.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clnirambault , vol. '137, foi. 170.)

70. — A M. LE BLANC,,

INTENDANT A ROUEN '.

Fontainebleau, 19 septembre 1679.

Monsieur, M. Berryer2 s'en allant en Normandie, je l'ay chargé de con

férer avec vous, MM. Méiiand* et de Morangis4, sur tout ce qui concerne

les droits de la ferme générale des aydes qui se lèvent en cette province.

Pour rendre cette conférence plus utile, j'cnvoye avec luy le sieur Baston-

neau , fermier général , et le sieur Dumas , fermier particulier des aydes de la

mesme province, afin qu'après avoir examiné à fond tout ce qui concerne les

différentes sortes de droits qui se lèvent et la manière de les lever, le Roy

puisse, avec connoissance de cause, oster la confusion qui se trouve dans

ces droits, et retrancher tous les frais et toutes les vexations qui se font

sur les peuples et dont le profit ne revient ni à Sa Majesté ni aux fermiers

généraux, ni mesme aux sous-fermiers. Je vous prie donc de conférer à

fond sur cette matière avec ledit sieur Berryer, afin qu'il puisse ensuite

me rapporter les mémoires de ce que vous croirez pouvoir estre pratiqué

pour ne pas diminuer les fermes du roy et soulager les peuples5.

1 Louis Le Blanc, conseiller an Châtelet,

puis à la Cour dos aides; maitrc des requêtes

depuis 1669; intendant à Rouen en iii-s.

Révoqué à la fin de 1682.

1 Voir 1. 1, 870, noie i.

" Claude Mélinnd , conseiller au Grand Con

seil; maître des requêtes (1678), rapporteur

de la chancellerie , successivement intendant

à Alençon, à Caen en 1677, et à Rouen en

décembre i68a.

* Antoine Rarillon.sicurde Morangis, ancien

conseiller au parlement; maître des requêtes

en 1673, intendant à Metz en i (>;'< , à Alen

çon depuis 1677 jusqu'en iC83 , puis à Caen.

'' Au mois do juin de l'année suivante , pa

rurent deux ordonnances portant règlement

sur le fait des aides dans le ressort des Cours

de Paris et de Normandie. Dans le préambule

de la seconde , le Roi déclarait que, malgré son

désir de rendre la jurisprudence uniforme dans

le ressort des deux Cours, les divers usages de

la province de Normandie l'avaient obligé ;'i

faire pour elle un règlement particulier. ( Isann

berl . Ane. loi» franc. XIX, a.3fi et a5i.)
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H seroit aussy bien important que vous pussiez estre informé de ce à

quoy monte la finance du tabellionage de l'eslendue de la généralité de

Rouen, sans toutefois obliger les engagistes1, par significations d'arrests

ni ordonnances, à vous rapporter les titres de leurs engagemens. Ledit

sieur Berryer vous expliquera mes pensées sur ce sujet.

Je vous prie aussy de l'entendre sur tout ce qui reste à exécuter des af

faires extraordinaires dont le recouvrement a esté ordonné par le Roy dans

la généralité de Rouen, afin de les terminer au plus tost, et aussy Testai

auquel est à présent le papier terrier, pour le terminer de mesme.

Je ne puis pas laisser passer cette occasion sans vous assurer que, comme

il ne se peut rien ajouter à la conduite que vous tenez pour tout ce qui

concerne l'avancement des affaires du roy qui vous sont commises, je ne

manque aussy aucune occasion de luy en rendre compte.

Vous voulez bien aussy que j'y ajoute un remerciement particulier pour

tout ce que vous voulez bien faire dans tout ce qui peut me regarder; et

particulièrement dans le soulagement que vous avez donné aux terres de

mon fils, auxquelles je vous prie d'ajouter encore celle de Marais-Vernier,

pour luy accorder sa part de la diminution que le Roy a faite à la généra

lité de Rouen sur les tailles2.

(Bibl. Imp. MM. Mélange» Clairambautl , vol. 697.)

71. — AU PRÉSIDENT COLBERT,

INTENDANT DE LA GÉNÉRALITÉ DE PARIS'.

Fontainebleau, a octobre 1679.

J'ay reçu vostre lettre datée de Joigny \ le a 9 du mois passé, et je vois

bien, par l'application que vous donnez à pénétrer tout ce qui regarde

l'imposition des tailles, que les peuples en recevront beaucoup de soulage

ment. J'ay encore examiné, depuis peu de jours, les règlemens sur le sujet

des translations de domicile 5, soit des simples habitans des paroisses, soit

1 Les engagistcsjouissaient temporairement

d'une portion des biens ou des droits de la cou

ronne. (Encycl. méthod. Finances.)

1 On avait diminué les tailles de deux mil

lions pour l'année 1 680.

3 Voir t. 1 , 3aa , note a.— Chai-lés Colbert

de Croissy, successivement intendant enAlsace,

en Lorraine (1663), en Touraine (i663-

i665), en Poitou, et à Paris (1668-167.5),

.naît été nomme, au mois de mai 1679, pré

sident à mortier au parlement de Paris, en

remplacement de M. de Novion. Sa nomina

tion comme ministre secrétaire d'Elat des af

faires étrangères est du ao novembre de la

même année.

' Cette élection dépendait de la généralité

de Paris.

1 Les habitants d'une paroisse qui avaient

1'inlention de la quitter étaient tenus d'en don

ner avis avant le i" octobre précédent, et PII
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des fermiers, cl je crois vous pouvoir assurer que si les règlemens sont bien

exécutés ainsy qu'ils doivent l'estre, ils sont suffisans pour remédier à tous

les incoiivéniens qui peuvent arriver. Appliquez-vous surtout à pénétrer,

autant qu'il vous sera possible, sur quel pied de la valeur des terres la

taille est imposée en chacune élection.

A l'égard des vins manquans des inventaires1, quoyque cet establissemenl

ayt esté fait depuis longtemps pour empescher les fraudes, je ne laisse d'y

chercher des expédions pour empescher le trouble et les exactions qu'il cause.

A l'égard des paroisses dans lesquelles il y a des vignobles, je ne crois

pas qu'on puisse y rien changer, sinon en augmentant de quelque chose

les boissons et coulages. A l'égard des villes, faites exercer toutes les pe

tites villes de la généralité de Paris dans lesquelles ce droit est estably, si

elles sont bien fermées et si les vins n'y peuvent entrer et sortir que par les

portes , parce qu'en ce cas je pourrois prendre l'expédient de les déchar

ger de ces inventaires, laissant aux fermiers la liberté de faire payer le

droit par la voye des dépris2. Ne vous déclarez pas de ce que je vous écris

sur ce point, et contentez-vous seulement de me donner les éclaircissemens

que je vous demande.

(Bibl. Imp. MM. Mélange» Clairambaull , vol. 4»7, fol. 3o6.)

72. — AUX INTENDANTS.

Fontainebleau, 6 octobre 16711.

Je suis informé de beaucoup de généralités que les collectes des tailles

se font rarement* par les habitans des paroisses, conformément aux règle-

mcris , et que presque toujours elles sont faites d'office par les élus 4. Gomme

outre, de déclarer, au (;re(Te de IVlrction dans quant était perçu sur les vins non représentés,

laquelle ils allaient demeurer, le nom de la (Encycl. méthod. Finances.)

paroisse qu'ils quittaient et le chiffre de leurs ' Déclaration faite par celui qui vendait du

impositions. Les fermiers et cultivateurs de- vin en gros ou qui le faisait transporter hors

valent faire connaître combien ils avaient de de sa résidence pour le vendre en gros. ( Encycl.

charrues et combien ils se proposaient d'en méthod. Finances.)

avoir dans leur nouvelle résidence. 11 fallait 3 C'est-à-dire, les collecteurs sont rarement

changer de domicile en janvier, sous peine nommés.

d'être imposé aux deux paroisses. (Encycl. * D'après les règlements, les collecteurs de-

mélhnd. Finances.) vaient être nommés parles habitants des pa-

' L'iinciitairc était un état dressé parles roisses. L'article a du règlement de 1678 auto

commis de la ferme des aides, des quantités et risait, par exception , les commissaires départis

qualités des vins et autres boissons trouvées et les officiers des élections, ou ces derniers

rlioz les particuliers, l'n droit dit #ro» man- en l'absence des commissaires, à nommer d'of
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c'est un désordre fort considérable , et qu'on remet presque l'imposition des

tailles entre les mains des élus, le Roy m'ordonne de vous en écrire, afin

que vous examiniez avez soin, en faisant les départemens des élections de

taille personnelle de la généralité de. . . , le nombre des paroisses dont cha

cune est composée , celles où les collecteurs ont esté nommés par les ha-

bitans, et celles où ils ont esté nommés d'office par les élus, afin qu'ap

profondissant ce désordre , vous puissiez y apporter les remèdes que vous

estimerez nécessaires. En cas que vous ayez besoin de quelque secours du

Conseil pour cela , en me le faisant sçavoir, je ne manquera) pas de vous

l'envoyer.

( Bibl. Intp. Mis. Mélange» Clairambaalt , vol. '127 , fol. 3 1 8. )

73. — A M. DE MARILLAC,

INTENDANT A POITIERS1.

Saint-Germain, tft décembre 1679.

Monsieur, en réponse à vostre lettre du 10 de ce mois, l'intention du

Roy n'est pas que les pères qui ont dix ou douze enfans jouissent de l'exemp

tion des tailles et des collectes, et beaucoup moins ceux qui ont eu et n'ont

plus ce nombre d'enfans; mais comme vostre mémoire porte que la Cour

des aydesa donné des arrests pour cela, et que vous m'en enverrez aucuns,

on né peut pas y remédier si vous n'envoyez ces arrests. Peut-estre trou

verez-vous que ce qui vous a esté dit sur ce sujet n'est pas véritable, parce

qu'il y a plus de sept ou huit ans que j'ay expliqué aux principaux officiers

de la Cour des aydes que l'intention du Roy n'estoit pas que cette décla

ration fust exécutée '-'.

fice des collecteurs dans le huitième jour de

novembre , si , le premier de ce mois , les procu

reurs syndic* n'avaient pas envoyé l'acte de no

mination au greffe de l'élection. (Me'm. alph.)

—Sîins doute l'exception était abusivement de

venue la règle.

1 René de Marillac, sieur d'Aulinville et

d'Altichy, fils de Michel de Marillac; conseiller

d'Etat; conseiller au parlement; avocat général

an Grand Conseil (1668); maître des requêtes

(1671); intendant à Poitiers (1678); conseil

ler d'État semestre (1682); intendant à Rouen

(1686); il quitta ce dernier poste en 1686.

1 Voir pièce n° 1 5. — Nous avons ditquc de

nombreux abus s'étaient introduits dans l'iri-

terprélalion de l'édil rendu à ce sujet par le

Roi en novembre 1666. Ainsi, la Cour des

aides conservait leurs privilèges aux pères de

famille qui cessaient d'avoir le nombre d'en

fants fixé par l'édit, bien que ceux qui leur

manquaient ne fussent pas morts sous les dra

peaux. Le 3o octobre 1681, Colbert écrivit à

ce sujet à l'intendant de Lyon : «L'exemption

doit cesser dès lors que quelqu'un de ces douze

enfans meurt, s'il n'y a preuve constante qu'il

ayt esté tué estant acluellementdans les troupes

du roy. C'est l'ordre que vous devez faire ob

server sur ce sujet, dans l'estendue de vostre

généralité ; et en cas que les officiers des élec

tions ou la Cour des nydes jugent le contraire ,
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A l'égard de la nomination des collecteurs que la ville de Niort n'avoil

pas faite et que vous avez faite d'office, soyez seur que l'on n'écoutera guère

icy les échevins , à moins qu'ils n'ayent des raisons bien précises et bien

formelles. Sur ce qui concerne le grand nombre des officiers de l'Hoslel de

ville , envoyez-moy un mémoire des abus introduits par cette multiplicité

d'officiers , et les raisons qu'il y auroit de les réduire à tel nombre que vous

estimerez à propos, avec un projet d'arrest suivant vostre sentiment, afin

que j'en puisse faire rapport au Roy.

A l'égard du bourg des Sables l, comme vous n'avez pas envoyé l'arrest

en vertu duquel on a donné assignation à l'élu que vous avez commis , l'on

ne peut pas aussy vous envoyer l'arrest que vous demandez; et, une fois

pour toutes, n'oubliez jamais d'envoyer les pièces sur lesquelles vous de

mandez le secours des arrests du conseil.

(llilil. Imp. Mss. Mélangée ClairambmUt , vol. '107, M. 5ii>.)

74. — A M. DE MÉNARS,

INTENDANT A ORLÉANS.

Saint-Germain, 3l décembre 1679.

Monsieur, je suis étonné que vous me fassiez la question si un collecteur

peut saisir la vache d'un cotisable aux tailles, et je vous ay bien dit, par ma

précédente, qu'un certain air d'approbation publique vous emporte souvent

au delà des termes dans lesquels vous vous devez contenir. Pour vous ré

pondre précisément en deux mots : les cotisables peuvent eslre contraints , par

toutes les lois, ordonnances et règlemensdu royaume, par la saisie de tout

ce qui leur appartient. Voilà le droit commun et ordinaire, et qui ne reçoit

point d'exception , si elle n'est establie par déclaration expresse qui déroge

à cette loy du droit commun ; c'est à vous à chercher si vous trouverez celle

exception2. J'ajouteray seulement deux mots, que la petite maxime que

vous establissez ne tend à autre chose qu'à supprimer et anéantir toutes les

impositions de l'Estal. Cela n'empesche pas que vous ne puissiez exciter

doucement les receveurs des tailles de prendre garde que l'on n'en vienne à

ces contraintes qu'à l'extrémité.

i Ililil. Imp. Mss. Mélange» Claù-ambault , vol. 4s6, fol 5i).°. )

Sa Majesté cassera leurs jugemensou arrests.» ' Les Sables-d'Olonne, aujourd'hui chef-

(Mél. Clair, vol. fi3o, fol. aa3.) — Une dé- lieu d'arrondissement dans le département de

claration onrogisIréV à la Cour des aides, le la Vendée.

2,3 janvier 1 683 , révoqua tous les privilèges el * Voir pièce n° 89 , noie.

exemptions accordés. ( Mém. alph.)
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75.— MÉMOIRE

l'OUR RENDRE COMPTE AU ROY DE L'ESTAT DE SES FINANCES.

(Minute autographe.)

[Vers 1680'.]

S 1".

Ferme des gabelles.

La ferme des gabelles appelée de France pour la distinguer des autres

fermes des gabelles du Lyonnois , Bresse , Daupbiné , Provence et Langue

doc, s'estend dans les généralités de Paris, Amiens, Soissons, Châlons,

Orléans, Tours, Bourges, Moulins, Rouen, Caen, Alençon et Dijon.

Elle est composée de deux cent un greniers et trente et une chambres à

sel suivant la table cotée B.

En 1661, quatre-vingt-quinze de ces greniers et onze chambres cstoienl

d'impost, et cent six greniers et vingt chambres de vente volontaire.

Le prix du minot à chacun grenier, tant d'impost que de vente volon

taire, estoil 'composé du nombre d'articles contenu aux tables cy-jointes.

En 1 663, le Roy remit aux peuples un écu par chacun minot suivant

.sa déclaration du 1 6 septembre.

En 1667, le Roy osla l'impost en vingt-deux greniers.

En 1668, le prix du minot a esté diminué considérablement et réduit

en six classes pour oster toutes les diversités de prix qui se trouvoient en

chacun grenier par la différence des frais de voitures ; et par le mesine

édit, Sa Majesté osta encore l'impost en trente-six greniers ou chambres.

Ces six classes sont marquées es tables cy-jointes.

En 167/1, par la déclaration du 3o aoust, le Roy augmenta le minot

de sel de trente sols sur toutes les fermes de ses gabelles.

En 1678, il remit aux peuples les mesmes trente sols.

Les fermes particulières dont celle des gabelles est composée sont dans

le bail cy-joint.

Les ordonnances sur le fait des gabelles ont remédié à un très-grand

nombre d'abus, abrégé les procédures, diminué presque entièrement les

procès tant de première instance que d'appel.

1 D'après M. Chéruel ( Hut. de l'Adm. mon. n°" 1 1 6 et 128, notes ) par ordonnance du mois

II, 335), ce mémoire aurait été présenté à de juin 1680, ce qui reporte la date au moins

Louis XIV vers 1679. Mais il y est fait men- à cette époque. — On ne trouve pas à la suite

lion (S 5) de la réduction des droits de la ferme de ce mémoire, que, pour plus de clarté, nous

des aides en un seul. Or cette réunion eut lieu avons divisé par paragraphes, les annexes aux-

(el encore incomplètement. — Voir pièces quelles il renvoie.
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S a.

Tarifs. — Encouragements donnés au commerce intérieur et extérieur.

Voir tous les droits dont est fait mention par l'édil de septembre i664.

Tous ces droits réduits par ce tarif en un seul;

Les droits d'entrée et sortie réduits considérablement ;

Particulièrement les sorties de toutes les denrées et manufactures du

royaume ;

Tout ce qui sert aux manufactures diminué aux entrées;

Les manufactures estrangères chargées ;

Augmentées par le tarif de 1667 [18 avril].

En ce qui concerne le soulagement des peuples , l'on doit faire réflexion

en cet endroit des establissemens nouveaux de commerce et de manufac

tures faits dans le royaume.

L'exclusion du commerce des Isles donnée aux Hollandois leur ostc,

tous les ans, pour 4 millions de livres de sucre qu'ils envoyoient dans le

royaume.

Les serges, bas et draps leur ostent encore autant pour le moins.

Toutes les manufactures de la marine, idem.

Les points de Gènes et de Venise sont ruinés dans ces villes et leur os

tent 3,600,000 livres.

Les glaces , idem , leur ostent i million.

Tous ces establissemens ont donné à vivre à une infinité de peuples et

ont conservé l'argent dans le royaume.

La 'preuve démonstrative de tous ces avantages se tire de la différence

du change.

S 3.

Modifications à introduire dans le régime de la ferme des entrées et sorties.

Dans les fermes des entrées et sorties, il reste beaucoup de choses à

faire.

Convoy et comptablie de Bordeaux :

Les fermiers ont esté les maistres d'establir tel nombre de bureaux que

bon leur a semblé, ce qui est d'une grande charge aux sujets du roy ;

11 faut réduire ces bureaux à ceux qui seuls sont nécessaires.

Les droits de ces fermes se lèvent sur la valeur des marchandises : les

commis sont, en quelque façon, les maistres de cette valeur, en sorte

qu'ils peuvent facilement tromper leurs maistres et estre fort à charge aux

marchands ;
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II faut faire un tarif, à quoy on travaille.

La traite d'Arzacq, idem.

La patente de Languedoc, idem.

La douane de Lyon : il y a un tarif qu'il faut examiner avec soin.

La douane de Valence est la ferme qui est la plus à charge pour le com

merce , par le grand nombre de bureaux de recette et de conserve.

Ce n'estoit autrefois qu'un péage sur le Rhône au passage de Valence ;

à présent elle s'estend et se lève sur toutes les marchandises qui passent ou

qui se consomment, ou sortent ou rentrent des provinces du Languedoc ,

Vivarois, Vélay, Gévaudan, Provence, Dauphiné, Lyonnois, Forez, Beau-

joiois, Bresse et Bugey.

Cette ferme désire un travail particulier.

NOTA. Si le tarif de 1667 estoit restably, il produiroit un très-grand

bien aux sujets du roy.

S 4.

Etat des compagnies de commerce établies par le roi.

L'on peut encore ajouter, en cet endroit, que si Sa Majesté vouloit faire

quelque dépense pour le restablisvsement et augmentation des différens

commerces, elle augmenteroit considérablement l'argent au dedans de son

royaume, et diminueroit notablement la puissance en argent des deux

Estais d'Angleterre et de Hollande, qui sont les deux seuls qui peuvent ba

lancer en quelque sorte celle de Sa Majesté.

Outre la dépense, il seroit aussy nécessaire qu'il parust de la protec

tion et de l'agrément de Sa Majesté.

Ces différens commerces sont :

Celuy du Levant, dont les Hollandois tirent plus de 10 millions de

livres tous les ans, et les Anglois 6 millions.

Ce commerce peut estre presque entièrement ruiné pour ces deux na

tions et rendu propre aux François par la puissance maritime de Sa Ma

jesté, par la grande considération que les Turcs auront pour ses sujets, et

par la commodité de ses ports dans la Méditerranée.

Le commerce d'Afrique vaut 5 à 6 millions aux Hollandois. Il peuteslre

diminué beaucoup en appuyant et aydanl la Compagnie du Sénégal.

Celuy des Indes orientales est égal à celuy du Levant. L'on en peut at

tirer une partie dans le royaume, en protégeant et aydant la Compagnie.

Celuy du Nord est plus difficile et ne peut cstre ruiné que par un long

temps, une application continuelle et divers moyens qui peuvent estre mis

en pratique selon les occasions.
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S 5.

Ferme des aides, et autres. Modifications qui y ont été apportées.

Voir la prodigieuse diversité des droits ;

La réduction qui en a esté faite en un seul;

La jurisprudence ^establie;

Le peu de procès de la Cour des aydes;

Les droits sur le papier diminués pour la sortie.

Les fermes des gabelles de Languedoc et Roussillon, Provence et Dau-

phiné et Lyonnois sont demeurées au mesme estât qu'elles estoient, d'au

tant qu'elles sont plus éloignées et que l'on n'en entend point de plaintes.

S 6.

Ferme des Domaines.

Cette ferme paroist plus à charge aux sujets du roy presque qu'aucune

autre , par deux raisons :

L'une, qu'elle consiste en droits domaniaux qui sont peu considérables

et qui sont dus par tous ceux qui doivent des droits ou des censives aux

domaines de la couronne;

Et l'autre, que la confection des papiers terriers comprend une infinité

de peuples, et que, quelque application que l'on y ayt, il est presque im

possible d'éviter qu'il ne s'y passe de la vexation sur les peuples.

11 faut redoubler d'application pour achever les papiers terriers; et, à

l'égard des droits domaniaux , les commissaires départis et les juges ordi

naires sont establis pour régler tous les différends et les difficultés qui ar

rivent.

S 7.

Revenus maintenus sans changements.

Le reste des revenus du roy sont :

Les revenus casuels ;

Les ventes de bois;

Les dons gratuits;

Le tiers surtaux et quarantième de Lyon ;

La ferme des postes ;

Les impositions des pays conquis;

Sur lesquels il n'y a rien à faire.
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S 8.

Observations générales sur les finances. — Mode d'adjudication des baux des fermes.

La forme de donner les fermes au plus offrant et dernier enchérisseur,

en éloignant tous monopoles, trafics, pensions, gratifications, accommode-

mens et autres abus dont le retranchement et défense finit par les divers

règlemens faits depuis 1661 jusqu'à présent, a produit, en partie, les

augmentations prodigieuses qui se sont trouvées sur les fermes, et attiré

aussy des inconvénicns assez considérables, en ce que les sous-fermiers se

sont échauffés, ont poussé leurs sous-fermes beaucoup au delà de leur

juste valeur, ce qui donne lieu à deux désordres considérables : l'un, que

tous ces sous-fermiers demandent toujours des diminutions, et l'autre qu'ils

vexent beaucoup les peuples pour s'indemniser de l'excès des prix de leurs

fermes. Le remède de remettre les adjudications des fermes ainsy qu'elles

se faisoient cy-devant, c'est-à-dire en choisissant les compagnies, leur don

nant à vil prix, et les sous-fermes de mesme, pourroit peut-estre bien pro

duire le soulagement des peuples; mais ce remède seroit assurément pire

que le mal , en sorte qu'il seroit dangereux de changer de conduite. Il faut

donc , si le Roy veut donner du soulagement à ses peuples sur les droits de

ses fermes, les diminuer et punir sévèrement les sous-fermiers qui deman

dent des diminutions.

Tailles. — Importance de celle imposition.

Diminution qu'elle a éprouvée sous Louis XIV. — Elle peut encore être réduite.

De tous les revenus du roy, celuy des tailles est le plus universel parce

qu'il se lève sur tous les sujets du roy habitans des provinces taillables,

c'est à sçavoir les généralités de Paris, Amiens, Soissons, Châlons, Or

léans, Tours, Poitiers, Limoges, Bordeaux, Montauban, Auvergne, Berry,

Bourbonnois, Lyon, Dauphiné, Rouen, Caen et Alençon.

Gomme c'est la matière sur laquelle il se peut commettre plus d'abus,

c'est aussy celle à laquelle on a donné et l'on donne toujours plus d'ap

plication.

Observer que les tailles estoient en 1667 a 53,ùoo,ooo livres; que

depuis i66a jusqu'en 1679 elles ont esté toujours depuis 38 jusqu'à

ki millions; qu'elles sont à présent à 35 millions.

Depuis 1620 jusqu'en i633, elles n'ont esté que depuis ia jusqu'à

18 et 20 millions; mais les droits aliénés montoient depuis 10 jusqu'à

18 millions, ce qui donna sujet à la conversion de ces droits en rentes.
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Quant à la diminution des tailles, c'est une matière qui dépend de la

résolution de Sa Majesté, du règlement de ses dépenses, et en laquelle

l'application de ceux auxquels Sa Majesté veut bien acquiescer dans la con

duite, régie et administration de ses finances, ne peut rien.

Pour ce qui est de cette régie, voir les lettres circulaires écrites tous

les ans depuis 1667 jusqu'à présent, l'exécution de ces lettres, les divers

règlemens et arrests donnés sur cette matière.

L'on travaille, depuis plus de dix ans, à recueillir tous les édits, décla

rations et différens arrests donnés sur celte matière, qui ont rendu celte

jurisprudence aussy incertaine que les autres l'estoienl, pour en composer

un corps d'ordonnances fixe et certain; et ce travail pourra estre achevé

peut-estre dans un an, ou plus tost, si faire se peut.

S i o.

Améliorations réalistes.

Outre tout ce qui s'est fait pour bien régler la régie et l'administration

des fermes, et pour le règlement des tailles, il est cerlain que l'establisse-

incnl des commerces et manufactures a beaucoup contribué au soulage

ment des peuples.

La défense de la saisie des bestiaux ;

La liquidation et payement des detles des communaulés;

Les taxes d'office, la sortie des prisons, el uneinfinilé d'autres moyens

mis en pratique suivant les diverses occasions;

Toutes ces choses ont contribué à leur soulagement. Mais, nonobstant

tout ce qui a esté fait, il faut toujours avouer que les peuples sont fort

chargés, el que, depuis le cotnmencemenl de la monarchie, ils n'ont ja

mais porté la moitié des inquisitions qu'ils portent; c'est-à-dire que les

revenus de l'Estat n'ont jamais esté à Ao millions, et qu'ils montent à

présent à 80 et plus1.

El ces 80 millions sont dépensés effectivement , sans remises ni inté-

resls.

Il n'y a plus d'affaires exlraordinaires à faire, parce qu'elles aboutissoient

toutes à nouvelles impositions sur les peuples ou à aliénations des re

venus du roy au denier 8, i o et i a; el le crédit de Sa Majesté est à pré

sent au denier ao.

1 Colbcrt ne tient aucun compte ici de la dépréciation du numéraire, qu'il fait ressortir .min-

part ( pièce n° 110) fort nettement. — Voir, sur la valeur comparée de l'argent , I. 1 , p. en.
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11.

Points sur lesquels devront porteries réductions d'impôts et les améliorations ,

si le Roi se résout h diminuer ses dépenses.

Si Sa Majesté se résolvoit de diminuer ses dépenses el qu'elle deman

das!, sur quoy elle pourroit accorder du soulagement à ses peuples, mon

sentiment seroit :

De diminuer les tailles et les mettre en trois ou quatre années à a 5 mil

lions de livres;

De diminuer d'un écu le minot de sel ;

Les grosses fermes sont en un estât fixe ;

Restablir, s'il estoit possible, le tarif de 1667;

Diminuer les droits d'aydes, et les rendre partout égaux et uniformes en

révoquant tous les privilèges;

Abolir la ferme du tabac et celle du papier timbré , qui sont préjudi

ciables au commerce du royaume;

Achever les ordonnances générales pour toutes les fermes et pour les

tailles;

Composer des compagnies de finances au lieu des élections, greniers à

sel et juges des traites;

Leur donner un pouvoir égal aux présidiaux ' pour juger en dernier

ressort ;

Arrondir les ressorts des élections et greniers à sel;

Diminuer le nombre des officiers tout autant qu'il seroit possible, parce

qu'ils sont à charge aux finances, aux peuples et à l'Estat;

Les réduire tous insensiblement, par suppression et par rembourse

ment, au nombre qu'ils estoient en 1600.

Le bien et l'avantage qui en reviendrait aux peuples et à l'Estat seroit

difficile à exprimer.

Il y auroit encore d'autres propositions tendantes à mesmc fin qui pour

raient estre ouvertes si celles-cy estoient agréables à Sa Majesté.

(Bibl. Inip. Mss. Supplément_/ranfui», 3696-2 .=Korbonnais, Recherche* elcontidérations

tur le» financez, III, 971. — M. Chérucl, IKiloire de l'Administration monarcnii/m en

France, II, 335. ,1 donné des fragments de ce mémoire. — Eludée sur Colbtrt,p»r

M. Joubleau,II,34a.)

' Tribunaux qui jugeaient sans [appel au criminel; et an civil, jusqu'à s5o livres.
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76. A M. DE RIS,

INTENDANT A BORDEAUX.

Saint-Germain, i" février 1680.

Monsieur, j'ay rendu compte au Roy des informations que vous m'avez

envoyées concernant les billonneurs1, rogneurs, et faiseurs de fausse mon-

noye dans le Réarn. Je vous diray qu'il n'a point semblé à Sa Majesté qu'il

y eust des charges fort considérables dans ces informations; et il n'y a que

ce que vous dites, qu'il y auroit plus de cent cinquante prévenus de ces

crimes si l'information eust esté continuée , qui a porté Sa Majesté à or

donner l'expédition de l'arrest pour connoistre et juger souverainement

de ce crime en un présidial2 de la province. Mais, en mesme temps, Sa

Majesté m'a ordonné de vous dire, premièrement, qu'elle ne désire pas

que vous informiez de la fabrication des quartilles 3, parce qu'estant une

monnoye qui n'a aucun cours dans le royaume, et qui ne se débile qu'en

Espagne, il faut dissimuler cette faute pour le préjudice que l'Espagne en

reçoit. Pour ce qui est des billonneurs , rogneurs , et fabricateurs de fausse

monnoye, Sa Majesté ne veut pas que vous procédiez à aucun jugement

définitif et souverain de ce crime, qu'auparavant vous n'ayez envoyé icy

un extrait des informations, afin que Sa Majesté puisse elle-mesmc juger

si la gravité ou la multiplicité des crimes mérite qu'ils soyent jugés par

une commission extraordinaire. Elle m'ordonne de vous dire que vous

devez prendre garde de n'aller point trop vite, en ces sortes de matières,

parce que son intention générale est que tous les petits crimes soyenl

soumis à la juridiction des juges ordinaires, et que les commissions ex

traordinaires et souveraines ne soyent employées que pour réprimer les

crimes universels et dans lesquels il y a une négligence affectée des juges,

ou ceux dont l'extraordinaire gravité mérite l'employ de ces commissions

pour donner des exemples et délivrer ses sujets d'oppression.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault , vol. 4»8, fol. 83.)

1 Leur industrie consistait : à vendre et

acheter des monnaies, soit au-dessus, soit au-

dessous du cours légal, pour les fondre ou en

trafiquera l'intérieur et à l'étranger; à intro

duire ou remettre en circulation les espèces

étrangères, défectueuses et décriées; à (ricr

les pièces fortes pour la fonte et l'exportation;

enfin , pour les comptables , à substituer dans

leurs versements d'autres espèces à celles qu'ils

avaient reçues. (Traite dei mormoia, I, 118.)

1 Voir la page précédente, note. — Le*

poursuites pour crime de fausse monnaie

étaient de la compétence des présidiaux.

3 Le quarto était une petite monnaie île

cuivre espagnole valant 4 maravédls, ou en

viron 5 deniers de France.
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77. — A M. DE MARILLAC,

INTENDANT A POITIERS.

Villers-Collerets, ag février 1680.

Je suis bien ayse d'apprendre, par voslre lettre du 18 de ce mois, que

le petit mouvement de sédition qui esloit arrive dans les marches com

munes1 de Poitou soit entièrement apaisé, et que les particuliers qui dé

voient à la taille ayent entièrement payé. Vous devez maintenir ce bon

ordre, parce que le Roy n'entend pas que les habitans qui jouissent de

grands privilèges, comme ceux des marches communes de Poitou et Bre

tagne, possèdent des terres dans les paroisses taillables sans payer leur

part des impositions de ces mesmes paroisses.

Je rendray compte au Roy de ce que vous m'écrivez concernant la visite

de la généralité de Poitiers. Appliquez-vous surtout à ce qui peut soulager

les peuples par l'égalité des impositions, et à attirer de l'argent dans la

province par la nourriture des bestiaux , le commerce et les manufactures.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambaull , vol. /i->s, fol. i65.)

78. — A M. DE RIS,

INTENDANT A BORDEAUX.

Paris, là mars 1680.

Ne manquez pas d'exécuter promplement l'arrest que je vous ay en

voyé, concernant les faux-monnoyeurs de Béarn. Vous scavez assez combien

il importe de bannir ce crime de toutes ces provinces éloignées, dans les

quelles il n'est que trop fréquent, et cause toujours un très-grand préju

dice aux peuples 2.

Examinez ce que je vous ay écrit concernant la conférence que vous

devez avoir avec MM. Rouillé et Daguesseau, sur le sujet du règlement

à faire pour establir une jurisprudence fixe dans les pays de tailles

réelles*. Lorsque ce règlement sera fait, il faudra examiner ce qu'il con

viendra faire pour renouveler les cadastres dans les élections de tailles

1 Les marche» communes de la Bretagne et des tailles, que l'administration entendait néan-

du Poitou étaient une portion de pays indépen- moins restreindre aux communes privilégiées,

dant entre les provinces de Poitou et de Brc- (Encycl. method. Finances.)

fafjnc, qui jouissait de privilèges Ires-anciens * Voir pièce n° 7!!.

et parfois contestés, entre autres de l'exemption * Voir pièce n° 5o , note.

il. f>
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réelles de la généralité de Bordeaux. Comme vous sçavez combien ces re-

nouvellemens sont importons, en ce qu'il n'y a personne qui n'eniployc

toutes sortes de moyens pour soulager ses terres, il est important ijui1

vous examiniez avec un très-grand soin les élections dans lesquelles ce

renouvellement a esté fait par le sieur de Baritaud, pour connoislre à

fond s'il s'y est bien conduit et s'il n'y a favorisé personne. A quoy je ne

laisse pas d'ajouter qu'un travail de celte conséquence ne se doit pas

faire que vous n'y assistiez vous-mesme, sinon au tout, au moins en la

plus grande partie.

(Ribl. Imp. Mas. Mélangea r.lairamlmilt . vol. 6-18, fol. 18».)

79. — AU MÊME.

Saint-Germain , a may 1 680.

Le Boy a résolu la réunion des droits des courtiers de Bordeaux à sa

ferme du convoy; je vous en enverray l'arrest dans peu de jours. Sa Ma

jesté,, en inesme temps, a résolu pareillement de faire rendre compte ;'i

tous ceux qui en ont touché les deniers, depuis l'année i 663 jusqu'à pré

sent, et faire porter en son trésor royal les parts du nombre des courtiers

qui n'ont point esté pourvus, ou dont les charges estoient vacantes; sinon.

les faire contraindre au payement, sur le pied de 5oo livres pour chacun,

depuis ladite année i663 jusqu'à présent. Sa Majesté veut que vous fas

siez la procédure nécessaire pour l'exécution de cet arrest, en sorte que

ces deniers soycnl portés au trésor royal. Je vous enverray cet arrest par le

premier ordinaire.

Je vous ay écrit assez amplement, par mes précédentes, sur le sujet du

tarif des droits de greffe1 que vous avez fait; mais je vous avoue que je

ne puis pas comprendre comment vous avez fait ce tarif, sans aucun pou

voir ni sans ordre. Je suis mesme bien ayse de vous dire, sur ce point.

que les parlemens ont autrefois prétendu que c'esloit à eux de faire ces

règlemens; qu'ils se sont mesme mis en devoir d'en faire, mais que le

Roy fit, dès la fin de l'année 1661, connoistre si fortement au parlement

1 Les greffes faisaient partie du domaine percevaient les fermiers du domaine. De-

royal, et ils avaient été affermés jusqu'au puis cette époque . les offices de greffier furent

règnn de François I", qui créa en tilro d'olfice plusieurs fois supprimés et rétablis |>ar im'-

des greffiers dans les cours, sénéchaussées, sure de fiscalité; les droits en furent snccw-

nailliages et prévôtés, i'u attrilmaut aux lilu- sivemcnt aliénés, réunis au domaine, ri'wn-

laires les droils, profils cl émoluments que dus. { Encycl. niëlhntl. Finances.)
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de Paris que ce n'estoit point à eux à régler les droits de ses domaines

que, depuis ce temps, ils ne l'ont plus prétendu. Examinez sur ce principe

combien vous estes éloigné d'avoir le pouvoir de faire ce règlement.

Vous verre/, de plus, par i'arrest du mois de février 1678 qui a esté

donné sur cette matière et que je vous envoyé, que M. de Sève ' avoit ordre

seulement de faire des mémoires et des projets, et de les envoyer au Con

seil. Sa Majesté m'ordonne de vous dire sur ce point qu'elle veut que

vous retiriez ce prétendu règlement que vous avez fait, et que vous vous

contentiez de faire des mémoires et des projets suivant le pouvoir qui avoit

esté donné audit sieur de Sève, en exécution d'un arrest d» conseil qui

vous commettra au lieu dudit sieur de Sève, lequel je vous enverray par

le premier ordinaire.

Vous verrez aussy, par les apostilles que j'ay fait mettre à vostre règle

ment, qu'il y a beaucoup de choses sur lesquelles vous pourriez vous estre

trompé. Et vous pouvez travailler dans cette affaire sur le pied que les

compagnies, depuis la réunion des droits de greffe au domaine du roy,

ont travaillé continuellement à les ruiner et ont voulu reprendre d'an

ciens règlemens qu'elles avoient laissé presque entièrement abolir par un

usage contraire, pendant le temps que les greffes estoient aliénés, et que

les propriétaires avoient leurs raisons particulières2. Ainsy, il faut bien

prendre garde, lorsque vous ferez ce travail, non-seulement à voir les an

ciens règlemens, mais mesme les déclarations de dépens, dans lesquelles

vous trouverez plus de certitude des véritables droits des greffes ainsy qu'ils

estoient establis lorsque le Roy les a réunis à son domaine.

(Bibl. Imp. MRS. Mélanges Clairambault, vol. iî)8, fui. 387.)

80.— AUX INTENDANTS3.

i

Fontainebleau, i"juin 1680.

Le Roy m'ordonne de vous réitérer pressamment les ordres que Sa Ma

jesté vous a donnés, toutes les années dernières, pour la visite de la gé

néralité en laquelle vous servez. Elle désire que vous apportiez encore plus

d'application à cette visite que vous n'avez fait les années dernières, parce

1 Guillaume de Sève, sieur do Chàtillon. s Voir l'explication de ces raisons, pièce

Conseiller an Châlelel , puis au Grand Conseil ; n° 1 1 o.

maître des requêtes en 1 6(>a ; premier prési- 3 Cette circulaire était reproduite, chaque

«lent à Metz; intendant à Monlauhanen 1669, année, dans des termes à peu près identiques.

à Bordeaux, de 167^ à 1678. Mort en 1696.
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qu'elle veul que l'égalité et la justice dans les impositions, et le retran

chement de toutes sortes d'aj)us et de frais, servent d'un second soulage

ment à ses peuples, outre celuy qu'elle leur donne par la diminution des

impositions '.

Sa Majesté veut donc qu'aussytost que vous aurez reçu cette lettre,

vous commenciez la visite de chacune des élections de vostre généralité;

Que, dans cette visite, vous examiniez avec un très-grand soin Testai

des biens de la terre, la nature des bestiaux, les manufactures et tout ce

qui contribue, en chaque élection, à y attirer de l'argent; que vous exa

miniez avec le mesme soin tout ce qui peut contribuer à augmenter la

nourriture des bestiaux et les manufactures, mesme à en eslablir de nou

velles. En mesme temps, Sa Majesté désire que vous vous transportiez on

trois ou quatre des principaux lieux de chacune élection, autres que ceux

dans lesquels vous vous serez transporté les années dernières, et qu'en ces

lieux-là, vous fassiez venir une bonne pnrtie des collecteurs et des prin

cipaux habitans des paroisses circonvoisines; que vous vous informiez avec

soin de tout ce qui se passe dans la réception des commissions, la nomi

nation des collecteurs, l'imposition et la recette de la taille; que vous en

pénétriez tous les abus; que vous travailliez à y remédier par vous-mesme:

et, en cas que vous en trouviez de tels qu'il soit nécessaire d'y pourvoir,

ou par déclaration, ou par arrest, que vous m'en envoyiez un mémoire

pour en informer Sa Majesté.

Observez si les collecteurs sont nommés dans les temps prescrits par

les règlemens; et comme les procès qui sont intentés dans les élections,

et par appel aux Cours des aydes, pour cstre déchargé de la collecte, sont

infinis en beaucoup de généralités du royaume, examinez bien si ce dé

sordre est considérable dans vostre généralité, et ne manquez pas de m'en

donner avis, en marquant ce que vous estimeriez à propos de faire pour

en empcscher la suite2.

Ecoutez aussy toutes les plaintes qui vous seront faites à cause de l'iné

galité des impositions dans les rôles des tailles, et faites tout ce que vous

estimerez à propos pour retrancher ces abus et rendre l'imposition le

plus égale qu'il sera possible. Examinez aussy avec le mesme soin les frais

qui sont faits, tant à l'égard du receveur envers les collecteurs qu'à l'éganl

' On a vu plus haut (pièce n°68)quo le habitants nommés collecteurs qui croyaient

Roi avait diminué les tailles de -, millions pour avoir à faire valoir des motifs pour aire eicmp-

l'année 1680. lés devaient se pourvoir devant les élus ri ™

1 Les règlements avaient spécifié un certain appeler devant la Cour des ailles. (Mém. al/ili.)

nombre de cas d'exemption de collecte. Les
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de ceux-cy envers les taillables. Gomme c'est une matière dans laquelle il

>'esl toujours glissé une infinité de friponneries, vous ne sçauriez donner trop

d'application pour les pénétrer. L'un des moyens les plus seurs, dont Sa

Majesté voudroit se servir pour retrancher cet abus, seroit d'oster l'exer

cice au receveur des tailles qui se trouveroit le plus coupable de vostre

généralité, et commettre à son exercice pour l'année prochaine. Cette pu

nition produirait assurément le retranchement de la plus grande partie de

res friponneries. Sa Majesté pourroit bien y ajouter une gratification au

receveur des tailles qui mesnageroit le mieux son élection et qui feroit le

inoins de frais.

Sa Majesté veut pareillement que vous luy rendiez compte tous les

Irois mois, sans y manquer, du nombre des prisonniers qui seront arrestés,

.••oit pour le fait de la taille, soit pour les droits de ses fermes.

Elle veut aussy que vous empeschiez, autant que faire se pourra, les

receveurs généraux de ses finances, les receveurs et collecteurs des tailles,

de saisir les bestiaux; parce que de leur multiplication dépend une bonne

partie de la richesse du royaume et de la facilité que les peuples peuvent

avoir pour subsister et payer leurs impositions '.

Vous devez aussy tenir la main à ce que les déclarations portant dé

fense de saisir les bestiaux pour toutes sortes de dettes, soyent ponctuel

lement exécutées".

Vous devez aussy examiner en chacune élection en quel estât est le

recouvrement, tant de l'année passée que de la présente, donner tous les

ordres nécessaires pour l'avancer, et chercher les expédiens avec les rece

veurs des tailles pour en régler le recouvrement en sorte qu'elles puissent

fstre payées dans l'année courante et les trois premiers mois de l'année sui

vante au plus tard.

A l'égard de la nomination des collecteurs, examinez aussy si les échelles

sont bien faites, et si elles sont ponctuellement exécutées3. Voyez aussy

s'il y a quelque abus en cette manière de nommer les collecteurs, et en

ce cas, quel remède on y pourrait apporter.

[A l'égard de la nomination des collecteurs, comme cette nomination et

les instances qui sont portées aux élus, et par appel aux Cours des aydes,

' Voir pièce n" 3g , noie. 1ère de Colbert. LVnst>mble de su correspon-

1 Une ordonnance de iliilfi avait réglé, dancc témoigne hautement de sn sollicitude

dans le but de protéger l'élevage des bestiaux pour cet objet. (Voir pièce n° i a i .)

à cheptel, qu'il n'en pourrait être saisi plus •' (lolbert explique lui-même, un peu plus

d'un cinquième, cl seulement pour garantie loin, en quoi consistait ce système des échellet,

de lu taille des cheplclicrs. Cette ordonnance et il en l'ait ressortir les principaux avantages,

fut prorogée pendant loule la durée du minis- (Voir pièce 11° lah.)
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causent beaucoup d'abus, examinez premièrement les moyens d'y pou

voir remédier; et, dans ces moyens, voyez si l'estabhssement des échelles,

ainsy qu'il se pratique en Normandie, seroit bon ot avantageux aux peuples.

Je crois que vous sçavez que ces échelles sont faites en chacune pa

roisse taillable. La première contient les noms des plus riches habitans:

la seconde , des médiocres. Ceux qui sont compris dans ces échelles sont

alternativement collecteurs, sans nomination; et la forme de faire ces

échelles est portée par les règlemens1.]

Après vous avoir "expliqué les intentions de Sa Majesté sur le sujet de

la taille, elle m'ordonne de vous dire qu'elle veut que vous vous appli

quiez , en mesme temps , à bien connoistre tous les désordres qui se trou

vent dans la levée des droits de ses fermes; en quoy elle désire, qu'en

mesme temps que vous aurez connoissance de quelque abus, vous le com

muniquiez à ceux qui sont establis en chacune généralité ou élection pour

les recevoir'2; que vous entendiez leurs raisons, et que vous envoyiez un

mémoire exact de tout ce que vous aurez reconnu, avec vos sentiment

sur les remèdes que vous croirez pouvoir y estre apportés.

11 ne reste plus qu'à vous parler des affaires extraordinaires, qui ne

consistent plus qu'à achever ce qui concerne le recouvrement du huitième

denier des biens ecclésiastiques et laïques 3. Sa Majesté veut donc que

vous vous appliquiez à terminer prornptement ce qui est de ces deux af

faires, afin que, n'y ayant plus dans toutes les provinces du royaume que

le recouvrement des impositions ordinaires, les peuples puissent d'autant

plus jouir des fruits de la paix et des diminutions considérables que Sa

Majesté leur a accordées.

Elle m'ordonne de plus de vous dire qu'elle verra, par les lieux d'où

vos lettres seront datées, si vous exécutez ponctuellement les ordres qu'elle

vous donne.

Sa Majesté vous a fait scavoir si amplement ses intentions sur le sujet

de la liquidation et payement des dettes des communautés, qu'il suffit de

vous dire qu'elle veut que vous donniez une application suffisante à ce

travail, et que vous l'entrepreniez par élection, ainsy qu'il vous a esté or

donné. Elle veut aussy que vous observiez toujours ce qui concerne les

monnoyes dans l'estendue de vostre généralité, c'est-à-dire que les seules

1 Nous n'avons pas besoin de faire reinar- paroisses n'avaient pas en recours à IVtablisse-

i|iier que ces deux paragraphes de la lettre cir- mpnl des échelles.

rulaire aux intendants, qui semblent encontre- 3 C'est-à-dire aux agents qui percevaient

diction avec le précédent, ne concernaient que1 les droits des fermes,

les géiiéralitésilans lesquelles les habitants des 3 Voir pièce n" ,'iK , note.
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espèces contenues dans les édits el déclarations du roy y ayent cours. Sur

ce sujet des inonnoyes, Sa Majesté veut aussy que vous vous informiez con

tinuellement s'il n'y a pas quelque fabrique de fausse monnoye; el, en cas

que vous en découvriez quelqu'une, que vous en donniez promptement

avis, afin que Sa Majesté puisse vous envoyer les ordres nécessaires pour

faire le procès extraordinairement aux coupables, n'y ayant point de crime

qui soit d'un plus grand préjudice aux peuples que celuy-là.

Gomme celte dépesche est circulaire, vous y trouverez quelques articles

qui ne concernent pas vostre généralité; vous en ferez facilement distinc

tion.

(Bibl. linp. Mss. Mélange» Clavrambaidt , vol. 4 -.s. fol. 366.)

81.— A M. PONCET,

CONSEILLER D'ÉTAT1.

Fontainebleau, 16 juin 1680.

Le Roy m'ordonne de vous donner avis qu'il veut que nous nous ren

dions vendredy prochain à Saint-Germain, pour rendre, dès ce jour-là, la

première visite à MM. de l'Assemblée du clergé, et que nous y retour

nions le lendemain samedy pour faire la demande du don2, sur lequel Sa

Majesté a résolu de demander 3 millions de livres. Elle désire que vous

leur fassiez connoistre que, si elle avoil voulu suivre les sentirnens de

bonté qu'elle a pour tous ses peuples, et l'estime particulière qu'elle fait

du corps du clergé et de tous les prélats qui le composent, elle ne leur

auroil rien demandé, ou peu de chose; mais ayanl esté obligée de sou-

lenir des dépenses prodigieuses pour parvenir à la paix glorieuse qu'elle a

donnée à toute l'Europe, elle a besoin de ce secours pour continuer de

restablir les affaires de ses finances en sorte que, dans peu d'années, elle

puisse les remettre au mesme estât qu'elles estoient auparavant la guerre ,

1 Pierre Poncel do La Rivière, né en 16011,

conseiller d'État, nommé membre du conseil

royal des finances en 1678. Mort en 1681.

- 11 s'agil du don gratuit. Cette contribu

tion était consentie par les pays d'états annuel

lement, et par le clergé, dans ses assemblées

quinquennales. La somme demandée par le roi

était plus ou moins forte , selon les l>esoins du

moment. C'était là le don gratuit ordinaire, le

quel était réparti sur tous les titulaires de bé-

. notices. Le roi réclamait en outre, en temps

de guerre et dans les circonstances pressantes,

des dons gratuits extraordinaires que le clergé

acquittait au moyen d'emprunts à raison des

quels des taxes extraordinaires étaient impo

sées sur les bénéliciers. (Encycl. méthod. Fi

nances. ) — L'assemblée du clergé de 1 680

accorda au roi un don gratuit de 3 millions

payables en quatre termes jusqu'à la fin de

l'année 1 682. ( Forbonnais, Rech. et contid. sur

le» fin. III, ao5.)
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et se donner le plaisir el la satisfaction de procurer encore de plus grands

soulagemens à ses peuples que ceux qu'elle leur a desjà accordés. Elle ne

doute pas que le clergé ne soit bien ayse de contribuer à un si grand

ouvrage.

(Bibl. Imp. Mss. Mclanga Clairambault, vol. 4a8, fol. 4u.)

82.— A M. DE RIS,

INTENDANT A BORDEAUX.

Sceaux, i"aoust 1680.

J'ay reçu, avec vostre lettre du 29 du mois passé, les jugemens que vous

avez rendus contre les billonneurs et les faux-monnoyeurs de Béarn. Mais

vous voudrez bien que je vous dise, qu'après avoir lu l'extrait entier que

vous m'avez envoyé, je n'ay pas trouvé d'aussy grands crimes sur cette ma

tière que je croyois, parce que tous ces jugemens ne sont que contre des

gens qui ont commercé des espèces estrangères et décriées. Quoyque ce

commerce soit défendu par les ordonnances, il n'a presque jamais esté

puny dans le royaume que dans des occasions importantes, parce qu'il fau-

droit punir presque tout le royaume et particulièrement les marchands.

D'ailleurs, l'avantage d'un Estât consistant à y attirer de l'argent, l'on a

toujours traité avec quelque tolérance le maniement et le commerce de l'ar

gent estranger qui entre dans le royaume. Mais le crime que l'on ne sçau-

roit trop punir est celuy de la rognure, et de la fabrication d'espèces fausses:

et je vois qu'il n'y en a qu'un condamné en personne, et deux autres con

damnés par contumace. Je ne m'étonne pas de ce que vous dites, que tant

plus on enfonce cette matière, tant plus l'on trouve de coupables; parce

que, dès lors que vous ne rechercherez que ce que vous appelez billonnage,

c'est-à-dire maniement et commerce d'espèces décriées, il est certain que

vous trouverez toutes les frontières du royaume coupables de ce crime1.

(Uibl. Imp. Mss. Mdangci Clairambault, vol. 4aN, fol. 5à'i.)

1 Voir pièce 11° 76.
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83. — A M. TUBEUF,

INTENDANT A TOURS.

Sceaux, i"aoust 1680.

Pour réponse à vostre lettre du a 3 du mois passé, j'ay esté surpris de

voir le nombre des prisonniers qui sont arrestés dans les prisons de la gé

néralité de Tours pour le fait des tailles et des gabelles , vu que j'en trouve,

dans les seules prisons d'Angers, cent deux pour la taille, et quatorze pour

les gabelles, et au surplus que le nombre des prisonniers dans toute l'es ten

due de la généralité monte à près de quatre cents. Comme il n'y a rien de

si important, dans ces sortes de recouvremens, que d'éviter ces emprison-

nemens, il auroit esté bon que vous fussiez entré dans le détail, et que

vous eussiez reconnu si ce désordre vient des receveurs ou des peuples. Il

y a peu d'apparence que ce désordre vienne des peuples, vu les grandes

diminutions que le Roy a accordées pour les tailles, ce qui me donne beau

coup de sujet de croire que cela provient plulost des receveurs. En ce cas,

il faudrait en priver quelques-uns de leur exercice l'année prochaine, pour

servir d'exemple; n'y ayant rien à quoy MM. les Commissaires départis

doivent s'appliquer davantage, qu'à empescber ce désordre, parce que

l'emprisonnement d'un homme luy osle le moyen de travailler et de nour

rir sa famille, qui tombe indubitablement dans la mendicité. Je vous prie

de vous appliquer tout de bon à ce point, qui est assurément le plus im

portant de tous.

Il est bon de priver de leur exercice les receveurs des tailles qui

n'auront point payé le droit annuel1; mais il est bien plus nécessaire et plus

à propos d'en priver ceux qui ne régissent pas bien leur élection, et qui

mettent en prison ce grand nombre de collecteurs2.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault , vol. âa8,fol. 547.)

8/1. — A M. DE MARLE,

INTENDANT A RIOM.

Sceaux , 7 aousl 1 680.

J'ay esté étonné que, attendant avec impatience voslre avis sur le brevet

de la taille de la généralité de Riom pour l'année prochaine 1681, et tous

' Le {«yenient du droit annuel conférait aux titulaires d'oflices la faculté de lus transmettre par

xiic de succession ou de vente. — * Voir pièce n° 87, note.
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les autres intendans et commissaires départis l'ayant envoyé il y a desjà

quelque temps, je n'aye reçu de vous, par le dernier ordinaire, qu'une

lettre par laquelle vous m'écrivez que vous ne pouvez me donner vostre avis

si le Roy n'accorde une diminution considérable à la généralité. C'est ce qui

m'oblige de vous faire réponse sur-le-champ, pour vous dire que vous vous

laissez un peu trop facilement persuader, et que, si vous vouliez bien consi

dérer Testât des impositions des tailles depuis trente et quarante ans dans

vostre généralité, vous trouveriez qu'elles n'ont jamais esté aussy basses, et.

par conséquent, que vous pourriez facilement faire connoistre aux peuples

combien ils sont obligés aux bontés du Roy, au lieu de condescendre aux

misères affectées qui ne sont que trop communes dans, les provinces. En

cela , vous voudrez bien que je vous dise que vous ne satisfait.es pas à vostre

devoir, parce qu'il est très-important au bien de l'Estat de ne pas souffrir

(juc les peuples prennent des impressions de cette nature, quand il y a un

si grand nombre de raisons qui les doivent obliger à en prendre de con

traires. Ne manquez donc pas à m'envoyer vostre avis sur le brevet, sans

aucun retardement, parce qu'assurément le Roy y pourvoiroit d'une autre

manière si, à son retour, il trouvoit que les commissions des tailles n'eus

sent pas esté envoyées dans toutes les généralités, qui est le point que Sa

Majesté me recommande le plus dans toutes ses lettres et qui est aussy le

plus important.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clmrambmlt , vol. 4a8, fol. 603.)

85. — AU MÊME.

Paris, ta aoust 1680.

Pour réponse à voslre lettre du 9 de ce mois, j'attends le mémoire des

receveurs des tailles de la généralité de Riom qui ont payé le droit annuel.

Et puisqu'il n'y a que le sieur de Bonenfant, receveur des tailles de Cler-

mont,qui soit de la religion prétendue réformée, informez-vous si la clause

de cette religion a esté mise dans ses provisions, et faites-le-moy sçavoir.

Prenez garde à l'avenir qu'il n'y ayt ni commis ni employé à aucun re

couvrement qui soit de cette religion.

Comme vostre lettre porte qu'il n'y a que le nommé La Croze, porteur

de contraintes, qui soit de la religion prétendue réformée, cela me donne

sujet de croire que le recouvrement des tailles se fait en Auvergne par la

voye desdits porteurs de contraintes et des logemens efl'ectifs. Faites-moy
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sçavoir si cela est véritable; et en ce cas, examinez s'il n'y auroit pas moyen

de restablir l'ancienne voye de faire le recouvrement par les huissiers et ser-

gens, et de supprimer ces penseurs de contraintes et ces logemens effectifs,

qui causent toujours de très-grands abus et des frais considérables sur les

peuples ï. Faites-moy aussy sçavoir combien il y a de porteurs de contraintes

et de brigadiers en cbacune élection , et examinez avec soin à combien en

monte la dépense par chacun an.

Je suis bien ayse que les domaines qui sont en la main du roy dans

vostre généralité augmentent par le moyen du papier terrier auquel vous

travaillez; continuez à achever au plus tost ce travail , qui sera assurément

d'une grande considération.

(Bibl. Imp. Mss. Mélangci CUrirambault , vol. .'iaH, fol. 601.)

86. — A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Paris, a a aoust 1680.

Pour réponse à vostre lettre du \l\ de ce mois, l'arrest qui vous a esté

envoyé pour représenter les titres des péages qui se lèvent sur le Rhône

a esté demandé par les députés de la province de Languedoc en mesme

temps qu'ils ont présenté leur cahier; et je crois que vous en trouverez qui

n'ont point représenté leurs titres par-devant M. de Champigny2. En tous

cas, Hexamen que vous ferez de cette affaire pourra produire un grand

bien au commerce et à la province, eu ce que cela vous donnera lieu d'exa

miner si l'on ne pourroit pas mettre le payement de tous ces péages en un

seul droit, pour espargner aux barques qui voiturent sur le Rhône la peine

qu'ont les conducteurs de raisonner en tous les bureaux où ces péages se

lèvent, jusqu'à ce qu'on ayt pu trouver les moyens de les rembourser, ou

tous, ou une bonne partie3.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault, vol. i»8, fol. 63o. )

1 Voir pièces n" 60 et 1 79. Charente, Loire, Seine, Somme, Marne, Oise,

' François Bocliart, Sarron de Champigny, Saône el Rhône, dont les titres estoientvicieuxr»

conseiller au Grand Conseil; successivement (pièce n° i 4, chap. ?). — Le projet de Colbert »

intendant en Provence, en Dauphiné, puis à en 1680, était sans doute d'améliorer le modr

Lyon , où il se noya dans la Saône. de perception des droits de péage dont la légi-

3 En i66a, le roi avait supprimé «tous limité n'avait pas été contestée,

les péages des rivières de Garonne , Dordogne,
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87 — A M. TUBEUF,

INTENDANT A TOURS.

Versailles, 28 aoust 1680.

Pour réponse à vos deux lettres des 23 et a 5 de ce mois, je trouve que

les rigueurs qui ont esté exercées à l'égard des collecteurs par le nommé

Bougrin, receveur des tailles à Tours, rnérileroient, non-seulement une dé

possession, mais une punition exemplaire. Assurément vous devriez exa

miner avec soin s'il n'a point profité de toutes les poursuites rigoureuses

qui ont esté exercées par ses huissiers; parce que si cela se trouvoit, il fau-

droit sans difficulté luy faire son procès, pour donner un exemple dans

toute la province de la justice du roy sur ces sortes de vexations, et pour

faire connoistre aux peuples combien Sa Majesté veille à tout ce qui peut

cslre de leur soulagement. Comme vous jugez facilement combien la visite

que vous avez faite vous donne de lumières et de coanoissances pour le bien

et l'avantage des peuples, vous devez aussy estre certain qu'il n'y aura que-

la punition des plus coupables qui rendra les autres sages, et qui produira

un bien et un avantage effectif aux peuples1.

(Ribl. liup. Mss. Mélange» Clamimbault, vol. AaS, fui. tiâo. )

88. — NOTE

ANNEXÉE AU PROJET D'ÉTAT DE DÉPENSES PRÉSENTÉ AU ROI

POUR L'ANNÉE 1681.

Octobre 1680'.

11 seroit nécessaire de réduire les dépenses à 68 millions, et mesme

d'en retrancher encore deux vers le milieu de l'année.

Cependant il faut toujours affecter l'air d'abondance, et payer

mesme les dettes qui seront demandées , pour soutenir l'intérest

des i5 millions au denier vingt 760,000'

En soutenant le crédit, les rentes pourront

produire 6 millions au denier vingt 3oo,ooo

A reporter. . . . 1,060,000

1 Colbert avail écrit à M. Tubeuf, le 1 5 du mesme, sansenlrerenconnoissancc s'ils onl ou

même mois : «II est nécessaire que vous exa- raison ou non.n (Mél. Clair. vol. &a8,fol. 608.

miniez avec soin celuy des receveurs des tailles — Voir également la pièce n° i ao.)

quia fait le plus de frais, pour luy osier l'cxer- 2 Nous avons daté celle noie du mois d'oc-

cicc l'année prochaine, cl ri'luy qui a le plus lobrc, époque habituelle de In formation du

emprisonné de colleclcurs, pour en faire de budget. (Voir pièce 11° 38, page 85.)
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Report i.otio.ooo1

Les presls des baux au denier dix-huit seront

de 6 millions 34 0,000

II faudra avoir recours aux gens d'affaires

pour un prest de 1 6 millions au denier dix ou

onze i ,660,000

Ainsy, le tolal des emprunts sera de A3 mil

lions, et celuy des inteYests à payer de 3,o5o,ooo

En continuant de cotle manière, bientost il se trouverait deux ou Irois

aiinées consommées.

Les inlérests augmenteraient à l'infiny et le fonds des recettes dirni-

nueroit à proportion.

Si quelque occasion glorieuse au Roy se présentoil pour faire la guerre,

les suites en deviendraient très-fascheuses.

Les fonds diminuant et les emprunts augmentant, le crédit s'anéan-

tiroit, et il est à craindre qu'il ne fallust en revenir au i5 pour 100.

Mais ce qu'il y a de plus important et sur quoy il y a [dus de réflexion

à l'aire, c'est la misère très-grande des peuples. Toutes les lettres qui vien

nent des provinces en parlent, soit des intendans, soit des receveurs gé

néraux ou autres personnes, mesme des évesques.

Si le Roy réduisoit les dépenses à 60 millions, on pourrait encore

donner 5 ou 6 millions de diminution au peuple sur les tailles de 168 a

et 1688.

Il serait encore très-nécessaire d'apporter dans la suite de la paix

quelque règlement sur les fermes des aydes. La multiplicité des droits es-

tablis,sur les avis de toutes sortes de traitons, pendant les guerres passées,

expose les peuples à beaucoup de violences et de vexations de la part des

commis.

Le principal point des finances consiste, selon moy, à employer tous

les ans au moins 100,000 livres, et, lorsqu'il sera possible, au moins

100,000 écus, pour gratifier ceux qui font le commerce de mer, qui en

treprennent de nouvelles compagnies, de nouvelles manufactures, parce

que ces moyens servent à maintenir et conserver l'argent dans le royaume,

à faire revenir celuy qui en sort et à tenir toujours les Estais cstrangcrs

dans la nécessité et le besoin d'argent où ils sontj

Je puis espérer que si le Roy veut réduire les dépenses sur le pied

que jn propose, sans passer, en deux ou trois années au plus, ses finances

M- rétabliraient et seraient en meilleur eslnt qu'elles ayent jamais esté.

( K'irli'iiin.iix, Itcrhi-rchei et roiuiilrrationi tur les finances , III, -107.)
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89. — A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT \ TOULOUSE.

Versailles, 17 octobre 1680.

Comme vous avez donné, au 20 de ce mois, le rendez-vous à MM. les

Commissaires départis des pays des tailles réelles, pour se trouver avec

vous afin de travailler ensemble à former un projet de règlement1 pour

rendre la jurisprudence de cette sorte de tailles uniforme, et que j'ay

donné mesme les ordres du roy à deux conseillers de la Cour des comptes

de Montpellier de se rendre auprès de vous dans le mesme temps, je vous

prie de faire en sorte que ce règlement soit une fois achevé et fixé, et que

ce que vous aurez résolu tous ensemble , d'un consentement unanime , puisse

estre aussytost réduit en déclaration et envoyé à toutes les compagnies

qui connoissent de cette matière. Pour cela, je vous prie de prendre tout

le temps qui vous sera nécessaire, parce qu'on en espargne toujours beau

coup quand on finit une affaire de cette conséquence.

( Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault, vol. 4a8, fol. 7*6. /

90.— A M. BOUCHll,

INTENDANT DE BOURGOGNE'.

Versailles, a3 octobre 1680.

Les fermiers des aydes se plaignent fort de l'émotion arrivée à Maçon3.

Comme cette élection a toujours résisté à la levée des droits d'aydes, en

1 Ce projet était à l'étude depuis 1679.

(Voir pièce n°5o.) — On lit dans les Mémoires

de Foucault, intendant de Monlauban : «Au

mois de juin 1680, M. Daguesseau , intendant

de Languedoc, et M. de Ris, intendant de Bor

deaux, sont venus par ordre du roy à Montau-

ban , pour conférer avec moy sur le règlement

que M.Colbcrt a proposé de faire sur les tailles

réelles, Montauban estant le centre des trois

départemens. Nostre conl'érence n'a duré que

quinze jours. » De nouvelles conférences eurent

lieu l'année suivante, pour le même objet, à

Montpellier. Les intendanlsd'Aix,de Grenoble,

de Toulouse, de Montuuban et de Bordeaux y

prirent pari , et elles se prolongèrent pendant

deux mois. M. de Ris porta à Colbert le règle

ment arrêté entre eux ; mais il ne fut pas mie à

exécution, et Golbert lui-même y renonça. (Voir

pièce n° 167, note.)

Il en fut de même de l'ordonnance générale

à laquelle on travaillait depuis 1670 (pièce

n° 26), et dont Colbert, dix ans plus tard, an

nonçait le prochain achèvement (pièce n° 75,

S 9). En attendant, l'arrêt du a 3 septembre

i(j8i (pièce n° i ao) régla provisoirement le

fait des tailles.

2 Claude liouchu , conseiller au parlement

de. Metz; maître des requêtes, puis conseiller

d'Elat; intendant de Bourgogne depuis i656.

Mort en fonctions, en i683.

" Le Maçonnais était compris dans la pro

vince de Bourgogne, quoiqu'il eût des élaN
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sorte que le Conseil et ensuite la Cour des aydes ont esté obligés d'en in

terdire les oiliciers, il est très-important au service du roy de réduire les

peuples de cette élection cl les habitans de la ville dans l'obéissance qu'ils

doivent. Pour cela, il faut les traiter avec quelque sorte de sévérité pour

les empescber de tomber dans de plus grandes fautes. C'est pourquoy le

Roy m'ordonne de vous écrire ces lignes, pour vous dire qu'il veut que vous

vous en alliez sur les lieux , que vous teniez la main à ce que nouvelle in

formation soit faite, que vous vous appliquiez à avoir la preuve contre

les auteurs et les complices du désordre qui est arrivé, et que vous

fassiez en sorte qu'ils soyent punis et que l'exemple que vous en ferez

serve à faire connoistre à tous ses peuples, que le Roy ne veut souffrir au

cun mouvement de sédition, et qu'il n'y a aucun parly à prendre pour eux

qu'à se soumettre aux volontés et aux ordres de Sa Majesté. Je ne puis

m'empescher de vous dire, en cette occasion, qu'il me semble que vous

vous estes laissé un peu trop facilement persuader que ce mouvement de

sédition esloit entièrement calmé, et qu'il n'y avoit rien à faire davantage.

Soyez, s'il vous plaist, persuadé au contraire qu'il n'y a point de plus

grande indulgence pour les peuples que de punir sévèrement les commen-

remens de sédition, parce que l'indulgence les fait tomber en de plus

grandes fautes.

(Bibl. luip. Mss. Mélanges Clcàrambàvlt, vol.4a8, fol. 76(1.)

séparés et une administration particulière. Il

supportait, en conséquence, une part déter

minée dans les charges de la province. Comme

la Bourgogne , bien que faisant partie des cinq

([rosses ferrnes, n'était point sujette aux droits

d'aides, le Maçonnais, qui ne jouissait pas

du même privilège, tenta de se soustraire à

cet impôt. Un bataillon d'infanterie et deux

compagnies de cavalerie ay;mt été dirigés de

ce côte, les émeutiers furent bientôt réduits.

Le la décembre, Colbert écrivit à l'intendant:

«Celte ville et pays ont toujours prétendu

s'exempter des droits d'aydes comme le reste

de la Bourgogne ; ce qui ne fait que trop con-

noislre que ces séditions viennent plutost du

mouvement des principaux que de la canaille."

I'\1él. Clair, vol. & 38, fol. 979.) — II lui écrivait

encore le 9 janvier 1681 : « 11 y a lieu de croire

qu'après cette exécution les peuples seront

plus sages. Mais il est important de régler

une fois fixement les droits d'aydes, soit avec

le consentement de la ville de Maçon et du

pays, soit par l'autorité du roy, après avoir

examiné les points contestés entre les fermiers

et les habitans; ce qui est d'autant plus néces

saire que j'ay toujours vu que M. le comte

il'Armagnac* afferme ses anciens droits d'aydes

à de grands fripons dont la mauvaise conduite

est en partie cause de toutes ces séditions.

Ainsy, vous devez vous appliquer à examiner en

détail toutes tes prétentions des fermiers et les

raisons contraires des habitans, afin de parve

nir, s'il est possible, à retrancher pour toujours

toutes les contestations qui sont survenues sur

ce sujet.» (Mél. Clair, vol. /iag, fol. 21.) —

On aurait beaucoup mieux fait de commencer

par là.

* Louis de Lorraine, comte d'Armagnac, jjrand «cuyer de France, en survivance du comle d'Harcourt,

*HI |«'TC. (Voir I. I, iiaS. ) Mort le i3 juin 1718, agi; de soixante cl dix-sept ans.
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91. — AU COMTE DE MONTBRON,

LIEUTENANT GÉNÉRAL EN FLANDRE1.

Versailles, 6 novembre 1680.

Pour réponse à la lettre que vous m'avez écrite, en date du 3 o du mois

passé, sur le sujet des droits des francs-fiefs et nouveaux acquests'2, je vous

iliray que les bruits que l'on fait courir dans tous les pays conquis, et qui

réjouissent les Espagnols, ne peuvent provenir que de gens malintention

nés dont il ne se faut pas beaucoup soucier, la gloire du Roy et ses grandes

vertus donnant de la jalousie à tous les cstrangers, et les charges, quelque

légitimes qu'elles soyenl, n'estant pas agréables à ceux qui les doivent

porter. Il me semble que la nature des droits donl le Roy ordonne le re

couvrement dans les pays conquis est telle qu'elle peut facilement vous

donner lès-moyens de faire connoistre à ses nouveaux sujets, que Sa Ma

jesté ne leur demande rien que ce qui est juste et raisonnable, vu qu'elle

ne demande ces droits que de la mesme manière qu'ils ont esté demandés

par le roy catholique et les autres souverains de ce pays-là, dans tous

les temps, dont la preuve incontestable résulte des patentes, commissions

et comptes qui sont dans la Chambre des comptes de Lille. Il est vray que.

lorsque le premier arrest du mois de juin dernier a esté donné, Sa Ma

jesté n*estoit pas informée de la différence qui se trouve , à l'égard de ces

droits, dans les divers pays de ses nouvelles conquestes; et ceux qui sont

chargés de ces recouvremens ont bien pu s'émanciper au delà des ordres

qu'ils avoienl. Mais à présent, le Roy s'explique si clairement à MM. les

Inlendans de ses intentions (qui consistent seulement en ce que je viens

de vous dire, que Sa Majesté ne veut lever aucun droit que ceux qui ont

esté levés par les roys catholiques, et de la mesme manière qu'ils ont esté

levés, dont lesdits sieurs intendans pourront facilement convaincre tous

les intéressés par les titres de la Chambre des comptes de Lille) qu'il y a

lieu d'estre persuadé que vous pourrez facilement dissiper des appréhen

1 François, comte de Montbron, comman

dant de la seconde compagnie des mousque

taires, puis gouverneur d'Arras, Gand, Tour-

nay et Cambrai, et lieutenant général en

Flandre; chevalier de l'Ordre en 1688 par la

proteclion de Lonvois. Mort en i 708.

1 On entendait par droit de franc -fief un

droit domanial annuel exigé des roturiers qui

acquéraient des béritagcs nobles. D'après un

édil de mars 1 655 , ce droit était du vingtième

denier du revenu ; en d'autres termes, il était

de cinq pour cent.

Le même droit était exigé des communes à

titre'de nouvel acijiial, pour les biens qu'elles

acquéraient cl qui n'étaient pas encore soumis

aux droits d'amortissement. ( Privilège» etfonc-

lioits lies tréiorin'* île France. — Encycl. méth.

Finances.)
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sions mal fondées, et que ces peuples Continueront toujours de connoistre

combien il leur est avantageux d'estre sous la domination de Sa Majesté.

(Bibl. Imp. Mas. Mélange» Clairambault , vol. 6a8,fol. 891.)

92. — A M. D'HERBIGNY,

INTENDANT A GRENOBLE.

Versailles, 7 novembre 1680.

Je suis bien ayse d'apprendre, par vostre lettre du 28 du passé, que le

département aura esté fait le 3o du mcsme mois. Failes-moy sçavoir, s'il

vous plaist, si le receveur général aura traité avec les receveurs particuliers

des élections, et quelle remise il leur aura accordée.

A l'égard de la diminution des feux, que vous trouvez en plusieurs com

munautés de Dauphiné , par l'acquisition faite de fonds roturiers par les

gentilshommes ou privilégiés, il est nécessaire que vous examiniez bien à

fond, dans les visites que vous faites de chacune élection, tous les abus

que vous connoistrez sur cette matière, et que vous en dressiez des mé

moires exacts avec vostre avis sur ce qui se pourroit faire pour remédier à

tous ces abus, n'y ayant rien qui soit d'une plus grande conséquence dans

l'Estat que de rendre les impositions égales et de les faire porter par tous

ceux qui les doivent1. Prenez garde surtout qu'il n'est jamais avantageux

de loucher aux anciens cadastres, parce qu'estant un très-grand travail, il

est impossible que, dans l'exécution, il ne se glisse beaucoup d'abus; il

faut seulement retrancher ceux qui se sont glissés depuis que ces cadastres

ont esté faits2.

Je rendray compte au Roy, dans le premier conseil, de ce qui est

contenu en vostre lettre concernant le procureur du roy de l'élection de

Grenoble; mais je dois vous dire que Sa Majesté n'a jamais ordonné à un

1 Aux termes de l'édit de mars 1667, les

gentilshommes n'étaient eiempts de tailles

que pour le bien qu'ils faisaient valoir dans

une seule paroisse. Quant aux héritages ou

biens acquis qu'ils pouvaient posséder ailleurs ,

ils étaient tenus de les donner à ferme à des

gens taillables. (Mèm. alph.)

1 Dans une lettre au même intendant, du

27 décembre suivant, Colbert lui réitère, au

nom du roi , l'invitation de ne pas toucher à

l'ancien cadastre; il ujoule cependant : «Si,

par la suite du temps que vous serez en Dau

phiné, vous aviez pris assez de lumières et de

connoissances pour travailler utilement à ce

renouvellement de cadastre, Sa Majesté pour

roit en prendre résolution. Ainsy, sans vous

en déclarer et en tenant toujours cette pensée

fort secrète, vous pouvez vous appliquer à bien

connoistre à fond cette affaire et à prendre

des mémoires dans toutes les élections , concer

nant la réformation qui se pourrait faire par

ce renouvellement.» (Mél. Clair, volume 4a8,

fol. 10/13.)

10
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homme de se défaire de sa charge' qu'il n'y ayt eu preuve par écrit de sa

mauvaise conduite.

(Bibl. Imp. Mss. Mclan/rn Clairambault ,vo\. 4a8, fol. 8s<].)

93. — A M. DE BOUV1LLE,

INTENDANT A MOULINS.

Paris, 8 novembre 1680.

J'ay enfin tant fait chercher que j'ay trouvé vostre mémoire concernanl

les difficultés que vous trouvez à la confection du papier terrier, dont je

vous envoyé une copie avec les apostilles que j'ay mises de ma main et que

j'ay ensuite fait copier. Je n'ay trouvé que trop véritable ce que je vous

ay dit, c'est-à-dire que ce sont des subtilités d'avocat qui ne devraient

pas vous arrester. C'est à vous à bien examiner les questions qui se pré

sentent et à vous appliquer à les décider, suivant les règles de la justice

eslablies par la coustume, par les arrests et jugemens des juges-dés lieux.

Vous ne devez pas prétendre qu'à chacune difficulté que vous rencontrerez

vous suspendiez entièrement vostre travail et attendiez la décision d'icy,

parce que vous n'estes pas estably juge souverain en ces sortes de matières

et que vous devez seulement bien prendre garde de juger suivant les

règles que le train de justice prescrira, afin que vos jugemens ne soyent

pas infirmés lorsqu'il y en aura appel au Conseil.

(Bibl. Imp. MSB. Mélange» Clairambault , vol. 4s8 , fol. 845.)

9/i. — A M. D'HERBIGNY,

I.NTENDANT A GRENOBLE.

Versailles, i3 novembre 1680.

Pour réponse à vostrn lettre du 7 de ce mois, quoyque les impositions

de 1681 excèdent celles de 1680 de i 55,6 19 livres, il est difficile de

croire que la province de Dauphiné soit fort surchargée, puisque, si vous

vous faites rendre compte des impositions des trente dernières années.

mesmede cinquante, vous ne trouverez pas que celte imposition ayt jamais

esté si basse.

Le Roy approuve que vous cherchiez les moyens de soulager les com

munautés; et je feray rapport au premier conseil du projet d'arrest que

vous m'avez envoyé, sur lequel je puis vous dire que Sa Majesté ne voudra
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pas que l'on fasse un nouveau cadastre. Mais, à cela près, tout ce. que

vous pourrez faire sera toujours fort approuvé de Sa Majesté, c'est-à-dire

que vous pouvez vous informer soigneusement de tous les feux qui se sont

exemples depuis l'année i 635 , soit par faveur, en conséquence des arrests

du parlement, soit pour finances; et Sa Majesté donnera tous les ordres

nécessaires pour remettre tous ces feux dans le cadastre.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanget Clairambault , vol. 4a8, fol. 860.)

95. — A M. FOUCAULT,

INTENDANT A MONTAUBAN.

Saint-Germain, 18 décembre 1680.

Je ne fais réponse à la lettre que vous m'avez écrite le A de ce mois

que pour ne pas perdre la coustume de vous écrire toutes les semaines. Je

proposeray au Roy de renouveler l'arrest pour empescher la saisie des

bestiaux , et vous l'cnverray dans peu de jours. Je suis bien ayse que vous

m'assuriez que revécu lion de cet arrest a produit un grand bien aux peu

ples de vostre généralité. Examinez toujours avec un très-grand soin ce

qui peut leur estre avantageux, ainsy que je vous l'ay écrit souvent.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambaull,vo\. 4a8, Col. 1001.)

96. — A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

Saint-Germain , 18 décembre 1680.

Pour réponse à vostre lettre du la de ce mois, je vous réitère ce que

je vous ay écrit autrefois sur la difficulté que vous me proposez, que les

sous-fermiers des aydes achètent des vins pour les vendre cl qu'ils obligent

les cabareliers à vendre les vins plus cher qu'ils n'ont accoustumé. Je vous

avoue que je n'ay jamais entendu parler d'une difficulté de cette nature,

vu que la vente du vin esl libre, et que si un cabaretier le vouloil vendre

plus cher qu'il ne vaul, un autre cabaretior, son voisin, le donneroit à

meilleur marché pour en avoir un plus grand débit. Si les cabaretiers

s'enlendoient tous ensemble pour ne vendre le vin que sur un pied dont

ils seraient convenus, ce monopole devroit estre puny par les juges ordi

naires. A l'égard des fermiers des aydes, il n'y a, si je ne me trompe,

ni règlemens ni ordonnances qui leur défendent do vendre du vin, lorsqu'il
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est libre à tout le monde d'en vendre en payant les droits et exécutant les

règlemens de police de chacune ville. Vous voyez bien par ce que je vous

dis que ce que l'on vous a dit sur ce sujet ce sont discours qui ne peuvent

avoir aucun fondement. J'ajoute seulement à cela que si les fermiers des

aydes, comme fermiers, font quelque chose qu'ils ne doivent pas faire, les

élus et la Cour des aydes sont eslablis pour les punir et les obliger d'exé

cuter les édils, ordonnances et règlemens. Si, comme cabaretiers, ils

font quelque chose qu'ils ne doivent pas faire, ils sont sujets aux règle-

mens de police de ville, et, par conséquent, à la juridiction ordinaire.

( Bibl. Imp. Mss. Mëlanfres Ctairambault , vol. 628 , fol. loofi.t

97. — AU MÊME.

Saint-Germain, 3o janvier 1681.

Comme vous jugerez facilement, par tout ce que je vous écris, avec

quelle application le Roy donne continuellement ses ordres pour faire en

sorte cjue le règlement des tailles et autres charges soit fait sur ses sujets

avec tant d'égalité qu'aucun ne se décharge du toutou en partie, Sa Majesté

m'ordonne de vous dire qu'elle reçoit beaucoup d'avis qu'il y a quantité

de particuliers dans toute l'estendue de la province de Normandie qui se

déchargent du payement des tailles sous prétexte de noblesse, encore

qu'ils ayent esté condamnés dans la recherche qui en a esté faite depuis

quelque temps1; qu'il y en a beaucoup d'autres qui se soulagent dans

l'imposition, par toutes sortes de moyens qu'ils recherchent avec un très-

grand soin et une très-grande application. Sa Majesté m'ordonne de vous

dire qu'elle veut que, dans toutes les visites que vous faites des élections,

vous examiniez avec soin tous les rôles des tailles des paroisses pour voir

ceux qui sont mis au nombre des exempts ou ceux qui sont notablement

soulagés à la taille, et que vous entriez en connoissance des raisons

qu'il y a de l'exemption ou du soulagement, pour y apporter, parles taxes

d'office2, les remèdes que vous estimerez convenables pour le soulagement

des peuples.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambaidt , vol. 4ag, fol. 5i. )

•

1 Voirpiècesn°'2get 67.— L'arrêt contre les 2 L'intendant était autorisé à se concéder

usurpateurs de noblesse est du 22 mars 1 6C6 ; avec les officiers des élections pour taxer -d'of-

ainsi, au bout de quatorze ans, les résistances lice tons ceui qui cherchaient à se soustraire,

de l'intérêt privé n'étaient pas vaincues. sans droits , à l'imposition de la taille. Golbert
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98. — A M. MORÀNT,

INTENDANT A AIX '.

Saint-Germain, i3 février i(>8i.

Pour réponse à voslrc lettre du 4 de ce mois, il faut bien se donner

de garde, dans les grandes affaires, de se rebuter des premières difficultés

que l'on y rencontre. Vous pouvez vous imaginer facilement que, dans le

travail2 que le Roy vous ordonne de faire -dans l'assemblée que vous devez

tenir à Montpellier, l'on n'a pas cru que vous n'y trouveriez aucune diffi-

culté. Vous avez mesme bien deu juger que, le Roy voulant que vous vous

assemblassiez tous en un mesmc lieu , Sa Majesté n'a pas prétendu que

ce fust un ouvrage facile, qui ne reccvroit que peu de difficultés et pas de

contradictions. Vous devez vous persuader, au contraire, que le Roy a

bien sçu que ce travail seroit très-difficile et recevrai l beaucoup de diffi

cultés et de contradictions, pour concilier les différons usages des pro

vinces et mesme ce qui se peut trouver de contraire aux privilèges dont

elles jouissent; mais il faut apporter dans cette assemblée un esprit de

pénétration et de facdité, afin de trouver les expédiens les plus faciles et

les plus praticables pour concilier toutes ces difficultés. Peut-estre qu'en ap

profondissant la matière et la considérant en détail, article par article, vous

n'y trouverez pas toutes les impossibilités que vous vous estes figurées;

mais, en tout cas, s'il y en a quelqu'une, vous pourrez en envoyer des

mémoires contenant les raisons de part et d'autre pour en rendre compte

au Roy.

(Bibl. Imp. Mes. Mélanges Ciairambault , vol. 4ag, fol. 79.)

99. — A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Saint-Germain, ao février 1681.

Je suis bien ayse d'apprendre , par vostrc lettre du 1 1 , que vous estes tous

assemblés à Montpellier pour travailler à l'ordonnance sur le fait des

veillait avec soin A l'exécution de cette dispo— au parlement et fils d'un ancien intendant;

sillon qu'il recommanda aux intendants par intendant lui-même à Moulins ( mare 167'! à

trois circulaires des 10 et i i juin, el 9 oc- 1677), à Aix (octobre 1680).

lohrc 1681. * II s'agissait du règlement à faire sur les

1 Moranl (Thomas-Alexandre), conseiller tailles réelles. (Voir pièce nr 89 , note.)
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tailles réelles1. Comme j'ay lu assez exactement un projet que le sieur du

Mousseau , conseiller en la Cour des aydes de Montpellier, m'a mis entre

les mains et qui a esté fait, comme je crois, par quelque officier de celle

compagnie, je vous l'envoyé avec quelques remarques que j'ay mises en

marge de ma main, el que j'ay fait copier ensuite afin de vous dispenser

de la peine de lire mon écriture. Comme je sçais que vous avez ce mesnio

projet entre vos mains, j'estime que vous devez observer qu'estant fait par

des officiers de la Cour des aydes, leur but n'a pas esté, dans ce projet, de

diminuer leur juridiction ni peut-estre de retrancher tout ce qui peut pro

duire des procès dans leur compagnie. C'est à quoy vous devez soigneuse

ment prendre garde. J'espère, au surplus, qu'une matière de cette consé

quence ayant esté examinée et concertée par cinq personnes aussy habiles

que vous estes, vous mettrez ce travail dans sa perfection et que vous trou

verez moyen de concilier les différences qui se trouvenl dans les usages et

la jurisprudence des différentes provinces. Je vous prie surtout de bien

observer de mettre des règles si étroites aux emprunts, que les commu

nautés ne puissent jamais retomber dans l'estat auquel elles sont encore

à présenl,par la trop grande facilité qu'elles ont eue de s'endetter.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambaidt , vol. £39, fol. 8ti.)

100. — A M. DE NOINTEL,

INTENDANT A TOURS1.

Saint-Germain, a5 février 1681.

L'un des plus iuiporlans travaux auxquels vous devez vous appliquer est le

papier terrier de tous les domaines qui sont dans la généralité de Tours.

Comme je sçais que M. Tubeuf n'a pas donné à ce travail l'application .

qui estoit nécessaire, prenez bien garde de récompenser par la vostre la né

gligence qu'il a eue pour ce travail qui est d'une très-grande conséquence,

et quiestdesjà très-avancé et presque achevé dans les autres généralités du

royaume. Vous devez prendre garde que le Roy ne voye qu'il ne soit pas

dans le mesme estât en celle où vous servez. Informez-vous promptcrnenl

de Testât auquel est ce travail , el mettez-vous en estât de le reprendre aus

sy tosl «pie vous serez arrivé à Tours; et ne manquez pas de metlre un ar-

' Voir pièce n" 89. 167/1. H remplaça à Tours, en seplembre 1680,

Louis Bcrhameil, sieur Au Noiiitel, con- M. Tubruf. Morl le 3i décembre 1719, àgt-

parlement; maître des requêtes en de soixante et dix-neuf ans.
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ticle dans une des lettres que vous m'écrirez par chacun mois , pour m'en

rendre compte.

(Bilil. Imp. Mes. llélanges Clairambault , vol. Aag, fol. 100. )

101.— AUX INTENDANTS

FOUCAULT, MORAIST, DE RIS ET D'HERBIGNY.

Saint-Germain, 4 mars 1681.

J'ay rendu compte au Roy de la lettre que vous m'avez écrite, par un

courrier exprès, sur l'indisposition qui est survenue à M. Daguesseau, qui

l'empesche de donner l'application nécessaire pour achever le travail ' pour

lequel vous estes assemblés. Sa Majesté estime à propos, sur cet incident,

que vous vous en retourniez chacun dans vos provinces pour travailler aux

affaires qui vous y sont commises. Elle estime mesrae qu'après a,voir péné

tré autant que vous avez fait toutes les difficultés et contrariétés dans les

projets d'ordonnance que vous avez préparés, il sera très-avantageux à la

composition de cette ordonnance que vous y fassiez encore de sérieuses

réflexions chacun en particulier, que vous confériez mesme avec les prin

cipaux officiers des compagnies pour chercher ensemble les expédions de

concilier les différens usages, afin que cet ouvrage, par vostre application,

devienne digne du Roy et de vous. Cependant je suis bien fasché de l'in

disposition de M. Daguesseau; vous me ferez plaisir de me faire sçavoir

Testai auquel il sera.

Ceux d'entre vous auxquels le Roy a permis de venir icy peuvent sans dif

ficulté se servir de cette permission.

(Bibl. Imp. AI--. Mélange» Clairambault , vol. 'i-jip, lui. 1 15.)

102. — A M. DAGUESSEAU,

INTE1\DANT A TOULOUSE.

Sceaux, 9 may 1681.

Je réponds à la lettre par laquelle vous me donnez avis que les comptables

de la province de Languedoc pourroient terminer l'accommodement qu'ils

ont projeté, et donner 260,000 livres au Roy pour tous les débets des

comptes et autres recherches qui se sont faites contre eux, si la Chambre

' Le règlement sur les tailles réelles dont il est question dans plusieurs lettres précédentes.
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des comptes y entroit pour quelque somme. Après en avoir fait rapport au

Roy, Sa Majesté m'ordonne de vous répéter ce que je vous ay desjà écrit de

sa part, c'est-à-dire qu'elle veut tirer l'éclaircissement et la preuve de ce

qu'elle apprend avec certitude , que la Chambre des comptes s'est fait payer

jusqu'à présent un quatrième quartier d'épices par les comptables, sans

passer cette dépense dans leurs comptes, en obligeant les comptables de

rendre les récépissés qu'ils en ont retirés. Comme c'est une concussion la

plus qualifiée qu'on puisse s'imaginer et que Sa Majesté ne peut souffrir,

ni pour l'avenir ni pour le passé , particulièrement en une compagnie qui a

prévariqué en corps à son devoir, Sa Majesté veut que vous fassiez connoistre

aux principaux de cette compagnie qu'elle fait poursuivre les comptables,

non-seulement pour les débets de clair qui sont sur leurs comptes, mais

mesme pour les sommes que cette compagnie a passées induement à quel

ques-uns pour leur tenir lieu de remplacement de ce quatrième quartier.

Ces comptables, vraysemblablement, ne se résoudront jamais à payer les

sommes ainsy passées sans déclarer ce quatrième quartier; et dès lors que

la preuve en viendra devers le Roy, il n'y a guère de punition qu'une com

pagnie qui a fait une concussion de cette nature ne mérite. C'est ce que

vous devez fortement leur représenter, afin que cette affaire n'allant pas

plus avant, elle les engage à entrer en accommodement pour une somme

un peu considérable de 26,000 écus ou de 20,000 au moins1, et que

Sa Majesté puisse estre portée à avoir de l'indulgence pour eux, d'autant

plus que la petite punition qu'elle aura en payant celte somme servira

d'assurance précise à Sa Majesté qu'ils ne tomberont plus en pareille faute.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambmdt , vol. 4ag, fol. 233.)

103. — A M. MÉL1AND,

INTENDANT A CAEN.

Versailles, a a may if>8i.

Vous sçavez que le moine de Cherbourg a esté condamné parle parlement

[de Normandie] 2. Comme il paroist , par tout ce qui s'est passé dans cette pro

1 La Cour des comptes de Montpellier en- o(EnersdelaCourdesroniptessiirk>liei),etqui>

voya une dt'putation à Colberl qui, après plu- vous les obligiez de payer celte somme dans

sieurs pourparlers, se contenta de soixante mille les mesmes cinq termes qui ont esté accordes

livres, et écrivit, le 1 1 juin, a Dafliiesseau : pour les débets des comptables." (Mél. CUur.

iAu cas que les députés n'ayent point de pou- vol. 4 29, fol. 289.)

voir suffisant pour conclure icy celte affaire, Sa ' Ce moine était sous-prieurd'uiie abbayi'.

Majesté veut que vous en conveniez avoc les
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cédure , qu'il y a beaucoup de faux-monnoyeurs dans la basse Normandie ,

l'intention du Roy est que vous donniez une attention toute particulière à

découvrir tous les auteurs de ce crime, et à tenir la main à ce qu'ils soyent

sévèrement punis. Ce moine doit avoir la question; ne manquez pas de don

ner bien vos ordres à ce qu'elle soit bien donnée , et faire suivre toutes les

déclarations qu'il fera dans cette question. Si vous avez besoin de quelques

secours du Roy ou du Conseil pour la recherche et punition de ce crime,

ne manquez pas de me le faire sçavoir l.

(Bibl. Imp. Mss. Mélangée Clairambault, vol. 4ag, fol. s54.)

104. — AU SIEUR GODEFROY,

GARDE DES ARCHIVES DE LA CHAMBRE DES COMPTES A LILLE.

Versailles, sa may 1681.

Le plus important travail que vous ayez à présent à faire dans la Chambre

des comptes de Lille , est celuy qui regarde la recherche des titres des enga-

gemens que les roys catholiques ont faits de leurs domaines. Ainsy, appli

quez-vous particulièrement à rechercher tous ces titres et à en faire des

extraits bien justes et bien certains. Prenez garde de n'entreprendre point ce

travail généralement dans toute l'estendue des pays conquis, mais appliquez-

vous à le faire par chastellenies et par prévostés; et prenez bien garde de

n'omettre aucun des engagemens que les roys catholiques ou leurs prédé

cesseurs ont faits. Surtout que ce travail soit secret et que personne n'ayt

connoissance de l'ordre que je vous donne sur cela.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. 'ia;i, fol. i56.)

105. — A M. FOUCAULT,

INTENDANT A MONTAUBAN.

Versailles , a a may 1 68 1 .

Pour réponse à vos lettres des 6 et i a de ce mois, j'ay examiné icy avec

M. de Ris le projet de règlement pour les tailles réelles2, en présence du sieur

1 Le 6 juin suivant, Colbert écrivit au même ace que l'arrest donné contre luy soit exécuté,

intendant au sujet de cette .1 (faire : «Le corn- et surtout qu'on découvre ses complices autant

menceraentde voslre lettre m'a faitde la peine, qu'il sera possible. » (Bibl. Imp. Mél. Clair.

voyant que le moine de Cherbourg s'estoit vol. '129, fol. 380.)

sauvé; mais puisqu'il est repris, tenez In main ' Voir pièce n" 8<j.
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Darennes, président, du sieur Mousseau, conseiller en la Cour des aydes de

Montpellier, et d'un trésorier de France, de Grenoble, qui m'ont paru ha

biles. Je seray mesme bien ayse de voir les réflexions que les officiers de

la Cour des aydes de Montauban auront faites sur la communication que

vous leur en aurez donnée; mais il est nécessaire que cela se fasse prompte-

ment, parce qu'après l'examen qui a esté fait de ce règlement, je ne crois

pas qu'il y ayt beaucoup de choses à changer. Ainsy, il faut penser au

plus tost à le faire expédier, et l'envoyer dans toutes les compagnies pour

y estre exécuté.

J'ay reçu Testât des brigades employées dans le recouvrement des tailles

sur lequel je vous feray sçavoir les intentions du Roy, après en avoir rendu

compte à Sa Majesté. Je dois vous dire cependant qu'il n'y a rien qu'elle

souhaite davantage que de réduire ce recouvrement aux ternies où il a esté

dans le temps de paix; Sa Majesté ne pouvant pas se persuader que l'in

troduction des brigades qui a eslé faite pendant la guerre puisse produire

du soulagement à ses peuples. Aussy, comme elle veut à présent leur donner

des marques de sa bonté et les faire jouir des bienfaits de la paix, elle

veut les soulager de ce qu'ils portent qui n'est pas nécessaire à la subsis

tance de l'Estat1.

(Bibl. Imp. Mu. Mélange» Clairambawlt , vol. 699, fol. «69.)

106. — AUX INTENDANTS.

Versailles, 28 may 1681.

Le Roy m'ordonne de vous écrire sur deux points très-importans qui

ont esté omis dans la lettre que je vous ay écrite par ordre de Sa Majesté,

le la avril dernier, concernant la visite que vous devez faire de voslrc

généralité. Ces deux points consistent :

Le premier, en ce que Sa Majesté a reçu divers avis de toutes les pro

vinces, que presque tous ou au moins un nombre considérable de gentils

hommes, olïiciers et personnes puissantes , faisoient faire les rôles des tailles

dans leurs chasteaux et maisons , ou par leurs ordres 2.

Le second, que presque dans toutes les paroisses les principaux habitans

et les riches trouvoient facilement moyen de se décharger des tailles cl

d'en surcharger les moyens et les pauvres habitans; et mesme que cetix-cy

1 Voir pièce n° 66. — s Voir pièce n" a4.
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demcuroient d'accord de la décharge de ces plus riches, parce qu'ils les fai-

soient travailler et qu'ils trouvoient des secours par leur moyen dans foules

leurs nécessités.

Comme ces deux désordres sont venus jusqu'à Sa Majesté par divers en

droits qui doivent estre véritables par leur rapport et leur conformité, Sa

Majesté m'ordonne de vous écrire fortement que son intention est que vous

examiniez avec un très-grand soin ces deux points ; que vous vous infor

miez, particulièrement dans tous les lieux où vous ferez des séjours, s'ils

sont véritables ou non; et à l'égard du premier, que vous employiez non-

seulement l'autorité de voslre employ pour en empescher la continuation,

mais mesme, s'il y avoit quelque abus considérable et qui méritas! un

exemple, Sa Majesté veut que vous l'en informiez, son intention estant de

vous envoyer le pouvoir pour juger souverainement les coupables de cet

abus, si vous en aviez la preuve et que le cas parust assez grave pour cela.

A l'égard du second point, Sa Majesté veut que vous y remédiiez par les

taxes d'office et par les autres moyens dont vous pourrez vous servir1.

Elle m'ordonne de plus de vous dire que vous vous informiez exactement

du nombre de prisonniers qui se trouveront dans les prisons de toutes les

élections pour la taille et pour les gabelles.

(Bibl. Inip. MM. Mélangée Clairambault , vol. 4ag , fol. 360. )

107. — A M. MORANT,

INTENDANT A AIX.

Paris, 6 juin 1681.

Pour réponse à vostre lettre du a 4 du passé , vous faites fort bien d'cn-

(rer dans le détail des affaires de la ville de Marseille et d'examiner avec

soin tout ce que les fermes de ses impositions peuvent valoir, et mesme

d'en terminer toutes les difficultés pour avancer toujours le payement de

ses dettes et parvenir au soulagement que la décharge d'une bonne partie

de ses impositions luy donnera; mais vous devez cstre fort en garde contre

les demandes de diminution des fermiers. Si vous les admettiez, elles lire-

roierit après elles des suites fort dangereuses, parce que, si les fermiers

gagnent, ils ne sont pas obligés d'augmenter, et si on leur accorde des

1 Ces recommandations, renouvelées dans aussi préjudiciables aux peuples. Le seul moyen

les rimilaires annuelles, prouvent combien le d'y remédier était de tenir la main à l'imposi-

lèle du minisire et l'autorité même du roi lion de taxes d'office,

étaient impuissants pour réprimer des abus
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diminutions lorsqu'ils perdent, il n'y a point d'homme qui, dans cette

espérance , ne hasarde à faire des enchères sans fin , en sorte qu'il n'y a

jamais rien de seur1 Ce que j'observe dans les fermes du roy est de ne

jamais admettre aucune demande en diminution; et lorsque les fermiers

abandonnent leurs fermes, je les fais publier à la folle enchère et les fais

contraindre à la payer, n'ayant trouvé que ce seul moyen pour rendre les

revenus du roy seurs et solides. Je me remets néanmoins à ce que vous

croirez d'une nécessité absolue sur les demandes des fermiers de ladite

ville. Sur quoy je vous diray encore que cette ville augmentant tous les

ans considérablement en nombre d'habitans par le commerce qui s'y fait ,

vraysemblablement les fermiers devroient gagner au lieu de perdre.

Comme je presse celuy qui a traité du recouvrement des francs-fiefs en

Provence2 d'achever de payer ce qu'il doit, il me prie de vous écrire de

ne plus donner de surséance à ceux qui doivent, et que vous les laissiez

contraindre au payement, comme aussy de juger l'affaire du sieur de

Mirabeau, qu'il dit estre en état depuis trois mois. Il est très-nécessaire pour

le service du roy que vous donniez toute l'application qu'il vous sera pos

sible pour achever ces recouvremens. Je vous recommande au surplus

tout ce que je vous ay écrit concernant la liquidation et l'acquittement

des dettes des communautés de la Provence et tout ce qui concerne le do

maine.

Je suis bien ayse que vous ayez terminé le différend des fermiers de la

domaniale 3 avec les échevins de la ville de Marseille. Sur ce que vous

dites que la difficulté de distinguer les bestiaux de la province d'avec les

étrangers sera une source inépuisable de procès, je vous diray qu'il faut

conserver ces sortes de droits avec un très-grand soin, particulièrement

dans les pays d'estats et dans la ville de Marseille, qui ne paye presque

rien au roy, et qu'ainsy il faut maintenir ce droit dans toute son estendue,

jusqu'à ce que les bouchers s'abonnent avec le fermier, en sorte qu'il en

soit satisfait.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambaull , vol. 4ag, fol. 37'!. )

1 On sait que le mode ordinaire de per

ception des droits du roi ou d'une ville était

alors l'affermage au plus offrant. L'adjudica-

laire était cautionné par les fermiers généraux

ou particuliers chargés de recouvrer les impo

sitions qui en faisaient l'objet.

2 Voir pièce n° 91 , note.

3 La domaniale était un droit créé eu 1 55g

par une ordonnance qui autorisait l'exportation

des blés et vins hors du royaume eu cas de

surabondance. Elle se percevait en Languedoc

et en Provence, pays d'états et provinces ré

putées étrangères à l'égard de celles où les cinq

grosses fermes étaient établies. (Encycl.méthoii.

Finances. ) — On voit que ce droit avait été

étendu au commerce des bestiaux.
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108. — AU MÊME.

Sceaux, 18 juin 1681.

Pour réponse à vos lettres des 7 et 1 1 de ce mois, mon fils vous ferH

sçavoir la résolution du roy sur tout ce qui concerne les esclaves du royaume

d'Alger qui sont sur les galères du roy.

A l'égard des monnoyes, vous devez tenir soigneusement la main à

l'exécution des édits et déclarations du roy, en sorte qu'aucune autre

monnoye n'ayt cours, dans la Provence, que celles qui sont permises par

les édils et déclarations. C'est pourquoy vous devez laisser publier et exé

cuter l'arrest de la Cour des raonnoyes. N'admettez aucune raison qui

pourra vous estre alléguée de l'incommodité du petit peuple et autres de

cette nature pour laisser le cours des doubles1, liards et autres espèces

non permises, parce qu'il n'y a rien qui soit plus contraire à la dignité du

gouvernement présent du royaume que le cours des monnoyes altérées. Il

ost bien certain que celles des petites provinces qui sont au dedans ou

procbe du royaume 2 le sont toutes. Pour vous bien faire connoistre que

l'incommodité prétendue des peuples ne doit pas estre considérée, c'est

qu'à Paris, et dans toutes les provinces du royaume, il n'y a ni doubles ni

liards, ni autres espèces de cette nature. Une autre preuve sans réplique

que les Monnoyes de ces petites souverainetés ne peuvent travailler sans

altération, c'est que , pour attirer les matières dans les Monnoyes du roy,

il en couste tous les ans plus de 100,000 écus à Sa Majesté, parce qu'elle

fait donner un prix des matières qui excède mesme celuy que valent les

monnoyes, en sorte que tous ceux qui ont des matières aiment beaucoup

mieux les apporter aux Monnoyes du roy que partout ailleurs.

Il n'est point non plus nécessaire de mettre un prix au billon, parce

que ce n'est presque que du cuivre, qui n'est bon que pour mettre en

œuvre; mais contentez-vous seulement d'empescher que toutes ces mon

noyes n'aycnt aucun cours en Provence, et si vous avez besoin de quelques

arrests du conseil, en nie le faisant sçavoir, je ne manqueray pas de vous

en envoyer.

(Bibl. Iinp. Mss. Mélange» Clairambault, vol. iig, fol. Soi.)

1 Le double était une petite monnaie de " Le Comlat, la principale d'Orange et

cuivre valant a deniers. La valeur du liard celle de Dombes. (Voir pièces n™ 53 et 67.)

était do 3 deniers.
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109. — A M. DE MÉNARS,

INTENDANT A PARIS.

Versailles, 18 juin 1681.

Pour réponse à vos lettres, du 6 de ce mois, datée de Joigny, et du 3 , d<j

Saint-Florentin, j'ay rendu compte au Roy de tout ce qu'elles contiennent

concernant la visite de ces deux élections. Comme vous entrez fort dans le

détail, elles font un fort bon effet dans l'esprit de Sa Majesté. Surtout tenez-

vous en garde contre la tentation de l'approbation publique, à laquelle vous

estes un peu sujet, et soyez bien persuadé que la véritable et solide appro

bation vient de la justice que l'on doit rendre au roy et aux peuples.

Quoyque je sçache que les fermiers et commis au recouvrement des

droits du roy sont sujets à en abuser, vous ne devez pourtant point ajouter

foy aux plaintes que l'on fait contre eux : il faut voir les pièces, et les faire

venir pour entendre leurs raisons; et c'est ce que vous devez observer en

toutes choses.

Les sous-fermiers des aydes se plaignent que vous avez déclaré beau

coup de bourgs fermés ', et mesme que vous avez nommé des subdélégués

pour prendre connoissance de ces fermetures en vostre absence. Il faut

premièrement renvoyer ces subdélégués si vous en avez estably, parce que

le Roy veut que vous fassiez les visites de fermeture des villes vous-mesme,

sans vous en confier à un subdélégué; et de plus, vous ne devez déclarer

aucune ville fermée qu'après avoir entendu le fermier.

Vous dites que les commis des aydes saisissent les bestiaux et chevaux

de labourage. Si ce désordre estoit universel, il faudrait assurément y

apporter du remède; mais si ce n'est qu'en quelques occasions, il n'y a

point de déclaration qui oste cette liberté aux fermiers. Ainsy, vous voyez

bien qu'en toutes choses il faut entrer dans le détail, parce que, quoyque

cette saisie soit légitime, néanmoins, s'il y a de l'abus, il faut y apporter

du remède2. Continuez la visite que vous faites, et faites-la encore, s'il est

possible, plus exacte. Appliquez-vous surtout à répondre, article par ar

ticle, à tous les points contenus aux lettres que je vous ay écrites par

ordre du roy, Sa Majesté observant, lorsque je luy en rends compte, si l'on

a satisfait à ses ordres. ,

1 Les villes et bourgs fermés el déclares tels autres boissons trouvés chez les particuliers,

étaient exemptés de la formalité de l'inventaire ( Encycl. ntéthod. Finances. ) Voir pièce n° 7 * •

dressé par les commis de la ferme des aides, i-t * Voir pièces 11°' 89 et 80 , notes,

concernant la qualité et la quantité des vins et
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11 me semble que vous auriez bien fait de mener avec vous celuy qui a

lait les cartes de la généralité, parce que vous auriez vérifié si ces cartes

sont bien faites ou non. Pensez bien qu'il faut que vous acheviez la visite

des vingt élections de la généralité de Paris, et qu'il faut faire le reste

encore avec plus d'exactitude que vous n'avez fait.

( Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault, vol. 4ag , fol. 807.)

110. — A M. DAGUESSEAU,

INTENDANT A TOULOUSE.

Versailles, 26 juin 1681.

J'ay reçu, avec vostre lettre du i4 de ce mois, les deux tarifs pour les

droits des greffes '; mais vous voulez bien que je vous dise que, tant que

le fermier ne sera point entendu, il est difficile que le Roy puisse prendre

la résolution de fixer ce tarif sur les avis des officiers du parlement et des

sénéchaussées. Je crois mesme vous en avoir expliqué les raisons , par mes

lettres, que je vous répéteray encore succinctement.

Les tarifs des greffes sont fort anciens et faits par les parlemens et

autres compagnies, sous l'autorité du roy. Lorsqu'ils ont esté aliénés, la

succession des temps et l'augmentation de toutes choses par la prodigieuse

quantité d'argent qui est entrée dans l'Europe, et d'ailleurs, la considé

ration que les parlemens ont eue pour les engagistes qui estoient souvent

de leur corps, ont produit une augmentation insensible des droits des

j;reffes, laquelle, encore qu'elle ne soit autorisée par aucun tarif ni règle

ment, ne laisse pas d'estrc en quelque sorte juste et légitime par les rai

sons que je viens de vous dire.

Si vous voulez bien examiner la proportion qui se trouve présentement

entre le prix de toutes choses et l'argent, vous trouverez que cette pro

portion est augmentée de plus de la moitié, seulement depuis le commen

cement de ce siècle. Ainsy jugez si, sur ces raisons, il est juste que les

droits de greffe soyent réglés, depuis qu'ils appartiennent au roy, sur ces

tarifs et règleincns faits par les compagnies , d'autant plus qu'elles ont abrogé

les règlemens elles-mesmes en laissant augmenter ces droits en faveur dos

engagistes. Je vous diray de plus que si ces engagistes n'avoicnt trouvé la

facilité d'augmenter ces droits par la tolérance des compagnies, et qu'ils

se fassent adressés au Roy, les raisons que je viens de vous dire sont si

1 Voir pii«; n° 79.



160 FINANCES,

fortes que le Roy leur auroit accordé seurement une augmentation de

droits. Considérez donc, je vous prie, si ce règlement peut estre fait sans

avoir entendu le fermier qui vous auroit justifié de l'usage contraire aux

tarifs et règlemens par toutes les déclarations de dépens qui se trouvent

toujours dans les greffes des parlemens. Je vous dis la mesme chose à

l'égard du tarif des greffes des sénéchaussées. Et pour vous dire en peu

de mots de quelle sorte ces tarifs dévoient estre faits, il falloit tirer la

juste connoissance des droits que les engagistes ont pris jusqu'à ce que

les greffes ayent esté réunis au domaine du roy, et faire les tarifs sur ce

pied en retranchant seulement tout ce que le fermier a pu augmenter, en

cas qu'il les ayt augmentés.

( Bibl. Imp. Mss. Mélange» CUnrambaidt, vol. iag, fol. 3i4.)

111. — A M. LE BRET,

INTENDANT A LIMOGES'.

Versailles, a juillet 1681.

Pour réponse à vostre lettre datée de Saint-Jean-d'Angely le ai du

mois passé, vous devez exécuter ponctuellement tous les points contenus

en mes dépesches concernant la visite de vostre généralité, et particulière

ment ceux qui regardent les taxes d'office, la généralité de Limoges ayant

esté toujours accusée, plus qu'aucune autre, de la violence des gentils

hommes, mains-fortes et coqs de paroisse. Vous devez vous attacher

particulièrement à abolir tous ces abus qui causent de grandes inégalités

dans l'imposition de la taille , et sont fort à charge aux peuples. Continuez

de me donner toujours part de ce que vous reconnoistrez dans la visite

de chacune élection, afin que Sa Majesté puisse voir, par le compte que je

luy en rendray, que vous n'omettez aucun des points contenus en ses ordres.

Lorsque vous aurez entièrement achevé la visite , il sera nécessaire que

vous fassiez un mémoire général sur tous ces mesmes points, contenant

les abus que vous aurez trouvés, et les remèdes que vous estimerez pou

voir y eslre apportés.

A l'égard des fusiliers, examinez avec soin tous les moyens possibles

pour ostcr cette manière de lever la taille, qui est assurément fort à charge

1 Pierre Cardin Le Brel, sieur de Flacourt, bre de lettres qui lui furent adressées pendant

conseiller au Grand Conseil; maître des re- sa longue carrière administrative, principalf-

quétes en 1676; successivement intendant à monta l'époque où il élait intendant en Pro

Limoges, à Grenoble (1688), puis à Aix. La vence.

Bibliothèque impériale possède un (jrand nom-
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aux peuples, et taschez de remettre en usage les contraintes des huissiers

cl sergens des tailles. Quoyque vous trouviez peul-eslre de la difficulté à

retrancher tout à fait ce mauvais usage en une année, je veux croire que,

par l'application que vous y donnerez, vous en viendrez à bout en deux ou

Irois années.

( Bibl. 1 111(1. M ->. iti-l(in;;rx Clairombault , vol. (i3o , fol. 6. )

112. — A M. MORANT,

INTENDANT A AIX.

Versailles, 10 juillet 1681.

J'apprends, par vos lettres des 28 et 29 du mois passé, i" et 2 de ce

mois, tout ce qui s'est passé à Avignon, depuis que vous vous estes ap

pliqué à l'exécution des ordres du Roy que vous avez reçus concernant

la personne du sieur Martinon. Comme M. le vice-légat a écrit icy diverses

lettres et qu'il s'est expliqué au mesme sens qu'il vous a fait parler, le Roy

luy fait faire réponse que Sa Majesté ne peut pas trouver bien que des

j^ens qui se sont meslés dans ses affaires et qui sont rétentionnaires de ses

deniers puissent avoir une retraite seure à Avignon. Quoyque Sa Majesté

ne demande pas par autorité qu'on les fasse remettre entre les mains de la

justice, elle veut bien [sur votre demande] suspendre les grâces que les roys

ses prédécesseurs et elle ont accordées aux habitans de la ville d'Avignon1,

jusqu'à ce qu'ils ayent obligé celuy qui a emporté ses deniers de les rendre ,

ou au moins qu'ils l'ayent livré pour tenir prison jusqu'à ce qu'il ayl payé

ce qu'il doit. Comme Sa Majesté fait écrire au mesme sens à M. le duc

d'Ëslrécs'2, son ambassadeur à Rome, vous pouvez sans difficulté déclarer la

mesme chose, c'est-à-dire que si Martinon paye les 220,000 livres qu'il

doit, ou si ledit Martinon est remis entre vos mains, Sa Majesté reslablira

losdils habilans dans les privilèges et exemptions dont ils ont jouy jusqu'à

présent, sinon Sa Majesté veut que vous fassiez exécuter les arrests que

je vous ny envoyés, dans toute leur estenduc. Le Roy veut que vous expli-

'juiez clairement que cette affaire n'a aucun rapport avec la régale3, et

1 Divers privilèges avaient été accordés par Home en 1673. Mort le 3o janvier 1687.

les rois de France aux habitants d'Avignon, 3 La régale était le droit en vertu duquel

notamment la faculté de posséder des béné- le Roi jouissait des fruit* et revenus des évè-

Cces en France et l'exemption de divers droits elles et archevêchés et de la dispcnsation des

de douane. bénéfices vacant; qui en dépendaient, jusqu'à

! Annibal d'Estrées, fils de Frariyois-Anni- la prestation de serment du nouveau prélat

lai, duc d'Estrées (voir t. 1, 306), gouverneur nommé. (Knf.ycl. niétliod. Finances.) — L'édil

Je l'Ile de- France eu ifiû'i, ambassadeur à «le i (>•]',] avait dérliiréquelarégales'appliquaità
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que, dès lors que les 300,000 livres dues par Martinon seront payées,

sa Majesté restablira tous leurs privilèges. Il faut mépriser l'offre que les

gentilshommes ont faite au vice-légat de leurs espées.

( Bibl. Imp. Mis. Mélange» Clairambaull , vol. .'.:(.. , foi. i 5. )

113. — A M. DE RIS,

INTENDANT A BORDEAUX.

Versailles, a h juillet 1681.

J'apprends, par vos lettres des 1 1 et i5 de ce mois, que l'émotion qui

estoit survenue dans l'élection d'Agen n'a esté d'aucune conséquence, el

que le prévost suffisoit pour calmer ces séditions et en punir les auteurs.

C'est à quoy vous devez tenir la main, parce qu'il est toujours très-impor

tant de réprimer ces sortes de séditions dans leur commencement.

Puisque vous avez trouvé la récolte très-abondante, il ne faut point

faire publier l'arrest que je vous ay envoyé pour la défense de la sortie

des bleds, el il faut seulement souhaiter que les peuples puissent débiter

leurs bleds et en retirer de l'argent. A l'égard des vexations que vous dites

que le fermier des domaines a faites, vous devez l'envoyer quérir, luy faire

connoistre sa mauvaise conduite, et, si elle estoit telle qu'elle méritasi

une punition exemplaire, vous devez luy faire un procès-verbal, mesine

en informer, et m'envoyer les informations. Mais vous devez bien prendre

garde qu'en matière de recouvrement des deniers du roy, il faut toujours

s'attendre que l'on ne manquerait pas de témoins pour déposer contre

ceux qui s'en raeslent. Ainsy, il faut des faits constans et justifiés par des

écritures, parce que la mesme raison qui oblige le Roy à punir les vexa

tions faites par ceux qui sont commis au recouvrement de ses deniers,

oblige atissy Sa Majesté de les maintenir contre les dépositions que les

peuples sont toujours prests à faire contre eux avec beaucoup de facilité.

Je feray venir le sieur Maynon, sous-fermier de ces domaines, et luy en

feray une forte réprimande. Je luy donneray aussy l'ordre de déposséder

tous les commis de la religion prétendue réformée.

(Ribl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. /i3o, fol. &*.)

lous le» évêchés du royaume. Los évoques de cent XI. On sait que c'est à la suite de ec déb«l

Pamiers et d'Aleth protestèrent et furont sou- qu'eut lieu la célèbre déclaration du cler/ff «If

tenus dans leur n'-sislance par le pape Inuo- France en ifiSs. •
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A M. DE MARLE,

INTENDANT A RIOM

Versailles, a h juillet 1681.

Vostre lettre du i /i de ce mois ne parlant que du papier terrier d'Au

vergne, je vous diray que j'attends à présent que ceux de Riom, Clermont,

Montferrand, Usson, soyent achevés, ne doutant pas qu'ils ne produisent

beaucoup d'avantages à la ferme des domaines. Mais je dois vous dire qu'il

est absolument nécessaire que vous fassiez la visite de voslre généralité, et

qu'il n'y a pas un moment à perdre pour cela. J'ay mesme lieu de m'é-

lonner que vous ne l'ayez pas commencée, vu que je vous en ay si souvent

écrit. Quoyque les papiers terriers des domaines doivent produire beaucoup

d'avantages au Roy, la visite de la généralité est infiniment plus considé

rable à Sa Majesté, puisqu'elle regarde les impositions à faire sur les

peuples, et que la justice qui leur est rendue en cela, par l'égalité des

impositions, doit leur procurer beaucoup de soulagement. Ce n'est pas

qu'il ne soit nécessaire de venir à bout de l'un et de l'autre.

Je vous recommande toujours d'achever ce qui reste des affaires du

huitième denier. Appliquez- vous à tout ce qui peut contribuer au soula

gement et à l'avantage des peuples par le moyen de la nourriture des

bestiaux, le soutien et l'augmentation des manufactures, l'enlèvement des

denrées de la province et la navigation des rivières.

( Bibl. Imp. Mss. MOtngvt Claùrambaalt , vol. 43o, fol. 46.)

115. — A M. DE MÉNARS,

INTENDANT A PARIS.

Fontainebleau, & aoust 1681.

Dès le 29 aoust de l'année 1 679, j'ay écrit, par ordre du Roy, à MM. les

Commissaires départis dans les généralités sujettes aux droits de gabelle

que Sa Majesté désirait qu'ils examinassent avec soin , dans les visites qu'ils

font des élections, le nombre d'officiers dont chacun grenier à sel est

composé, qu'ils en envoyassent une liste exacte, et qu'ils s'informassent

avec soin de la bonne ou mauvaise réputation que chacun de ces officiers

a dans l'exercice de sa charge; l'intention de Sa Majesté estant de sup

primer ceux qui s'en acquitteraient le plus mal, et de joindre les plus ha

biles aux officiers des élections pour ne former qu'un corps qui deviendrait,
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par ce moyen, plus considérable. Comme vous n'estiez pas encore dans

voslre employ de la généralité de Paris, Sa Majesté m'ordonne de vous

expliquer ses intentions, afin que vous y satisfassiez promptement. Prenez

garde , s'il vous plaist, que le rapport que vous ferez à Sa Majesté des bonnes

et mauvaises qualités de ces officiers soit fort juste, afin qu'elle ne se trompe

pas sur le choix qu'elle en doit faire , qui tend toujours au soulagement de

ses peuples.

(liibl. Imp. MSB. Mélangée Clairambault , vol. 43o, fol. 68.)

116. — AUX INTENDANTS.

Fontainebleau, 7 aoust ifiSi.

Comme vous estes informé que le Roy a réglé, avant la guerre, ses deux

principales fermes, scavoir, celle des gabelles et celle des cinq grosses fer

mes dont il a réduit la multiplicité de droits en un seul1, ce qui a beau

coup contribué au soulagement des sujets de Sa Majesté, il ne luy reste

plus à présent à bien régler, pour le mesme soulagement, que celle des

aydes et entrées2 dont la prodigieuse multiplicité des droits et la différence

infinie qui se trouve presque en chacune généralité, élection, ville et pays,

rend toujours la jurisprudence pour la levée de ces droits incertaine, ol

expose trop les sujets de Sa Majesté à diverses vexations qui peuvent leur

eslre faites par les sous-fermiers, arrière-fermiers, commis, sous-commis

et tous autres employés au recouvrement de ces droits de fermes.

L'intention de Sa Majesté estant de régler ces droits, et les rendre, au

tant qu'il se pourra, uniformes dans tous les lieux, elle veut qu'en faisant

l'imposition des tailles dans toutes les élections de la généralité, vous em

ployiez une ou deux journées entières en chacune élection, pour examiner

avec un soin très-exact tous les différons droits d'aydes et d'entrées qui so

lèvent dans les villes, bourgs et paroisses de chacune élection. Pour cet

effet, vous devez assembler chez vous le sous-fermier des aydes ou celuy

qui aura la direction de cette ferme avec le procureur du roy et le plus

habile officier de l'élection, pour profiler de toutes leurs connoissances, et

faire en sorte que rien ne vous échappe. H seroit mesme nécessaire que

1 L'ordonnance portant règlement général not«. ) Cependant Colhert en parle, piw

sur les fermes avait paru au mois de juillet n° 76, S 5, comme il uurail pu faire d'un rv-

1 68 1 . Celle des gabelles remontai ta mai 1680. glcment définitif ; mais, dans la même pièce.

2 L'ordonnance dejuin i f>8o, sur les ,-iides, S 1 1 , et dans la pièce n° 88, il montre rom-

n'élnit que provisoire. (Voir pièce n° ia3, bien elle laissait encore à désirer.
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vous vous informassiez des principaux habitans et cabareliers de toutes les

villes et bourgs; et mesmc, pour plus de précaution, vous pourriez, dès

à présent , avertir le procureur du roy, ou le plus habile officier de cha

cune élection qu'ils eussent à se préparera vous donner cet éclaircissement

fort exact dans le temps que vous travailleriez auxdites impositions.

(Bibt. Imp. Mss. Mélange* Clairambault , vol. 63o, fol. 71.)

117. — A M. MORANT,

INTENDANT A AIX.

Fontainebleau, 18 aoust 1681.

Pour réponse à deux de vos lettres datées de Monlfrin ' le 97 juillet et

a de ce mois, le sieur Marlinon2 est à présent à Paris. Ainsy les traitans

généraux traiteront avec luy pour le payement de ce qu'il leur doit, et j'es

time comme vous qu'il sera plutost porté à sortir d'affaire à Paris qu'en

Provence. Mais je vous prie de vous faire informer toujours du bien qu'il

peut avoir, estant bien difficile que, devant à ses associés deux cents et tant

de mille livres ainsy qu'il paroist par son compte, et ayant desjà du bien

d'ailleurs, ce bien soit inconnu. Ainsy, je crois qu'avec un peu d'applica

tion vous en pourrez tirer quelques lumières.

Je vous envoyé l'arrest du conseil, pour la révocation de ceux que je

vous avois envoyés pour l'affaire de Martinon.

Je vous recommande au surplus de tenir toujours la main à ce que nos re-

couvremens se fassent avec diligence, et particulièrement ceux du huitième

denier ecclésiastique et laïque et des droits de lods et ventes. Comme vous

estes à présent en Provence , je vous prie de reprendre avec application le

travail de l'acquittement des dettes des communautés, et tout ce qui con

cerne le commerce.

M. le président de Séguiran3 m'écrit qu'il y a eu une assemblée tumul

tueuse dans sa compagnie , qui , en son absence , a député le sieur Vians pour

représenter les raisons des pourvus et non reçus. Faites-moy sçavoir ce qui

en est, afin que le Roy puisse y apporter le remède que Sa Majesté esti

mera nécessaire.

(Bibl. Imp. Mss. Milanget Clairamtault , vol. 43o, fol. 80. )

1 Département du Gard, arrondissement 3 Henri de Séguiran, sieur du Bouc, premier

de Nimes, canton d'Aramon. président en la Cour des comptes de Provence.

1 On a vu plus liaut, pièce 11° lia, qu'il Mort en ifiSa.

s'était réfugié d'abord dans le comtatd'Avignon.
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118.— A M. DK RIS,

INTENDANT A BORDEAUX.

Fontainebleau, ai septembre 1681.

J'ay reçu, avec vos lettres du i 5 de ce mois, le mémoire concernant le

recouvrement de la taille par la voye des porteurs de contraintes; sur quo\

je dois vous dire que , quelque opinion que vous ayez que cette voye est

moins à charge aux sujets du roy et qu'elle est mesme absolument néces

saire pour le recouvrement des deniers de la taille, il est néanmoins très-

nécessaire que vous establissiez la voye des huissiers et sergens en quelqu'une

des élections de vostre généralité, parce que Sa Majesté est très-persua-

dée que, la voye de ces porteurs de contraintes par logemens effectifs

n'estant pas naturelle, les peuples seront plus soulagés si l'on peut resta-

blir la voye des huissiers et sergens. Ce pendant vous avez fort bien fait de

retrancher l'archer à cheval qu'il y avoit en chacune brigade; et vous ne

sçauriez apporter trop de précautions pour diminuer celte charge sur les

peuples, tout autant qu'il sera possible sans préjudicier à la seureté et fa

cilité du recouvrement1.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange* Clairambault, vol. 63o, fol. 166. )

119. — A M. FOUCAULT,

INTENDANT A MONTAUBAJN.

Fontainebleau, s5 septembre 1681.

Je n'ay point encore fait de réponse à une de vos lettres du 27 du mois

passé, par laquelle vous proposez de refaire une seconde fois le papier

terrier parce que vous y avez trouvé beaucoup de défauts. Comme vous

me demandez qui payera une seconde fois les droits que les emphytéoles

sont obligés de payer, attendu qu'ils les ont desjà payés une fois, il est cer-

lain qu'il ne seroit pas juste de les faire payer une seconde fois; aussy ne

faut-il pas engager le roy à une trop grande dépense pour faire une se

conde fois un travail de cette qualité. Ainsy, vous devez bien examiner:

premièrement, s'il est absolument nécessaire de faire une seconde fois ce

papier terrier; en quoy consistent les défauts que vous y avez trouvés; si

ces défauts sont généraux et s'il est nécessaire de retirer de nouvelles rccon

1 Voir pièce n° 66.
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noissances de tous les emphytéotes , ou s'ils sont particuliers; et, en ce cas,

combien de reconnoissances à peu près il faudroit faire renouveler, et à

combien montera la dépense que le roy sera obligé de faire pour ces se

condes déclarations.

(Bibl. Imp. Mes. Mélange» Clairambault , vol. 43o, fol. 168.)

120. — AUX INTENDANTS.

Fontainebleau, «,'.< septembre 1681.

Le Roy ayant résolu de faire un nouveau règlement sur tout ce qui con

cerne l'imposition et la levée des tailles, qui comprendra non-seulement

tout ce qui est contenu dans les précédons règlemens, mais mesme les

remèdes que Sa Majesté jugera devoir estre apportés aux abus que MM. les

Commissaires départis dans les provinces sujettes aux impositions de la

taille ont reconnus dans leur visite de cette année, Sa Majesté a considéré

que ce règlement ne pouvoit pas estre fait de quelques mois, d'autant qu'il

faut le composer, et ensuite l'envoyer aux principaux officiers des Cours

des aydes et auxdits sieurs Commissaires départis, pour le voir, examiner

et y faire leurs observations. Ce pendant, Sa Majesté a estimé nécessaire de

faire par provision le règlement que je vous envoyé1, qui concerne ce qui doit

s'observer à l'égard du temps de la nomination des collecteurs, les trans

lations de domicile, et quelques autres articles qui contiennent seulement

un abrégé de tout ce qui est répandu dans les règlemens qui ont esté faits.

Sa Majesté m'a ordonné de vous l'envoyer afin que vous teniez la main à

ce qu'il soit enregistré dans tous les bureaux des élections, que vous l'exé

cutiez ponctuellement dans l'imposition que vous faites à présent, et le

fassiez observer et exécuter par les officiers des élections.

Sa Majesté m'ordonne d'ajouter que, ayant reconnu, dans la généralité

de Caen , que le receveur de Mortain avoil fait plus de frais qu'aucun autre

receveur de cette généralité, et que le sieur de Martilly, receveur de l'élec

tion de Vire, en avoit fait très-peu , elle a fait destituer le premier, et donner

ioo livres de gratification au second. Sa Majesté veut que vous vous ser

viez de cet exemple pour faire, s'il est possible, la mesme chose dans voslre

généralité et exciter, par ce moyen, tous les receveurs des tailles à faire à

l'envy le moins de frais qu'il se pourra2.

(Bibl. Imp. Mss. Mélangée Clairambault , vol. Mo, fol. 176.)

1 Voir pièce n° 8y , noie, a* 8. — * Voir pièce n° 3g, noie.
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121.— AUX INTENDANTS.

Paris , 3 octobre 1681.

Le Roy ayant appris qu'en quelques provinces du royaume la déclara

tion que Sa Majesté donna, en 1678, portant défense de saisir les bes

tiaux pour dettes particulières, n'estoit point exécutée, Sa Majesté a donné

ordre à M. le Procureur Général de faire rendre au parlement l'arrest dont

vous trouverez cy-joinle une copie avec la déclaration. Sa Majesté m'a or

donné de vous envoyer le tout, afin que vous teniez soigneusement la main

à ce qu'elle soit ponctuellement exécutée dans toute l'cstendue de la jjéné-

ralilé. Sa Majesté veut pareillement que vous empeschiez, autant qu'il

sera possible, les receveurs des tailles et les collecteurs de saisir les bes

tiaux pour la taille, sans toutefois les ernpescher de pratiquer ce moyen

lorsque tous les autres ne produiront pas le recouvrement des deniers de

Sa Majesté l.

(liiM. Imp. Mss. Mélange» Cbirambault, vel. 43o, fol. 178.)

122. — A M. DE MIROMESNIL,

INTENDANT À CHÀLONS'.

Sceaux, 16 octobre itiSt.

Pour réponse à vos lettres des 8 et 10 de ce mois, j'examineray avec

soin le mémoire que vous m'avez envoyé, concernant la levée des droits

d'aydes dans la ville de Vitry ; mais je vous avoue qu'il est difficile de donner

atteinte aux règlemens les plus anciens et les plus authentiques des aydes

sans tomber en de grands inconvéniens. Ces règlemens portent que les

marchands de vin ne peuvent vendre en détail qu'à huis coupé et pol

renversé; et les taverniers et cabareliers peuvent vendre du vin, donner

1 Voir pièce n° 80. — La sollicitude de Col-

bert ne cessait pas de se porter sur cet objet

si intéressant. Chaque année, des instructions

spéciales étaient renouvelées. On lit dans une

lettre adressée, le 6 février 1682, à Dagues-

seau, intendant à Toulouse : «Je vous envoyé

une déclaration portant défense de saisir les

bestiaux pour dettes particulières, sur laquelle

le Roy m'ordonne de vous dire qu'il veut que

TOUS eiamimei avec soin si elle sera utile en

Languedoc, auparavant que de l'envoyer au

procureur général du parlement de Toulon*1

pour y estre enregistrée. » ( Mél. Clair, vol. 4 3 1 ,

fol. 65.)

1 Thomas Hue , sieur de La Roque de Miro-

mesnil; conseillerai! Grand Conseil: maître divi

requêtes (1668), président au Grand Conseil

(1671), intendant à Poitiers eu 1 67:1 cl à Cli»

Ions depuis 1678.
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à manger ou souffrir que l'on mange dans leur maison '.Or, l'exception que

vous faites d'un paysan qui a un morceau de pain dans sa pochette, et qui

demande un demy-sclier ou une chopinc de vin et boit ce vin en mangeant

son pain, est assurément fort favorable; mais si celuy qui vend son vin

souffre qu'il mange cela dans sa maison ou dans sa cave, il donne, sans

difficulté, [une] atteinte au règlement dont les suites pourraient estre diili-

cilcmcnt empescbées, et qui tend à confondre le marchand de vin et le

cabarelier, c'est-à-dire, empescher que les cabaretiers ne payent le droit

tel qu'ils le doivent. Celle niesme diUiculté est survenue à Paris, où enfin

elle a esté accommodée par une augmenlalion de droits que ces mar

chands de vin onl consentie. Mais de quelque façon que ce soil, vous sçavez

que cela est purement de la compétence des élus, et, par appel, de la Cour

des aydes.

( Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. 63o , fui. ao5. )

123. — AU MÊME.

Paris, 6 novembre i68«.

Pour réponse à vostrc lettre que je viens de recevoir, concernant les

droits d'aydes , vous jugez bien que je n'ay pas cru que ce que j'entreprends

(de régler les droits d'aydes pour en faciliter la levée) fust d'une exécution

bien facile; mais il y a tant de choses dans la matière des finances qui es-

loient jugées impossibles et qui ont bien réussy, que je ne désespère pas de

faire réussir encore celle-cy.

J'examineray tous les mémoires que vous m'avez envoyés concernant

cette affaire; mais comme je ne doule pas que vous n'en ayez retenu

des copies, je vous prie de ne laisser passer aucune semaine sans employer

cinq ou six heures à bien examiner cette matière et à chercher avec soin

tous les moyens que l'on peut pratiquer pour y réussir. Vous devez consi

dérer que les droits sur le sel , qui esloient composés de quatorze ou quinze

articles, onl esté réunis en un seul , et mesrne diminués assez considérable

1 Les débitants do boissons en détail (sans à-diru sans donner le couvert aux chalands, au

compter les privilégié» exempts des droits sous moins sans leur donner à manger; les seconds

certaines conditions) se partageaient en deux étaient lescabarctiers, taverniers, hôtelière, etc.

classes, les débitants npot ft à pinte et les débi- vendant à boire et à manger. Celle seconde ca-

Uinlsàouteite. Lespreiuiersélaientceiixi|uiven légorie payait un droit plus élevé que la pré

li'iil n Inu» venant du vin soil de leur cru, mière.

M)il d'achat , « hua coupé et àpot reiitwfe, c'eut-
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ment, parce que c'est une denrée nécessaire à la vie; mais il n'en est pas

de mesme du vin, puisqu'il n'est pas nécessaire à la vie d'en boire. Aussy

je ne veux pas diminuer les fermes du roy, autant qu'il sera possible. Mai»

lorsque je seray parvenu à fixer une fois les droits sur le vin , et à les rendre

en quelque sorte égaux partout, peul-eslre que l'on trouvera dans la suile

des expédions pour diminuer ces droits. Vous ne devez pas vous étonner1

de la difficulté des fermiers , parce qu'ils ne sont pas à présent maistres

des affaires comme ils estoient autrefois; et toutes les fois qu'ils ne se ren

dront pas à la raison , ce n'est pas une chose difficile de les changer. Joint

que celte entreprise ne peut pas estre mise à exécution de quelques années,

parce qu'il faut régler ces droits, et les rendre autant uniformes qu'il sera

possible dans toutes les généralités qui y sont sujettes. Ainsy il ne faut pas,

dans une entreprise de celte qualité, se rebuler, ni par les difficultés que

l'on y trouve, ni par le long temps qu'il faut employer pour les pénétrer

bien et les résoudre. Je vous prie donc de vous y appliquer tout de bon , et

de considérer cette entreprise , non par la difficullé que vous trouverez à la

faire réussir, mais par l'avantage -et le soulagemenl que les peuples en re-

cevronl. Je suis bien ayse mesme de vous dire que je regarde ce Iravail

comme le dernier ouvrage qui reste à faire pour la perfection de l'écono

mie et de la juste administration des finances du royaume2.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambmlt, voL 43o, fui. »33.)

124. — AUX INTENDANTS.

Paris, G novembre 1681.

Par ma lettre du i a avril dernier, je vous ay écrit que le Roy vouloil

que vous examinassiez avec soin : 1° tous les inconvéniens qui arrivent de

la nomination des collecteurs, et le nombre des procès qui sont portés

aux élections, et par appel aux Cours des aydes, à cause de ces nominations;

rnesmc les abus qui proviennent du pouvoir dévolu aux élus d'en nommer

d'office lorsque les habitans des paroisses n'y ont pas salisfail dans les

' Vous effrayer. droit uniforme. On trouve l'expression île <v

* La ferme des aides avait déjà été simpli- vœu dans son Mémoire pour rendre compte au

fiée en juin 1680 par la réunion d'un certain Roy de i'ettat de tes finance», où il est dit :

nomhre de droits. Colbert poursuivait en ce «Diminuer les droits d'aydes et les rendre

moment une amélioration plus désirable, qu'il partout égaux et uniformes, en révoquant tous

ne lui fut pas donné d'accomplir : celle d'une les privilèges." ( Pièce n" 76 , S 1 1 . )

nouvelle réduction ol de l'établissement d'un
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temps portés par les règlemens; 2° si l'establissement des échelles1, ainsy

qu'il se pratique en Normandie, ne remédierait pas à une partie de ces

abus; afin que si vous estimez que cet establissemenl soit bon, Sa Majesté le

puisse comprendre dans l'ordonnance pour le règlement des tailles, à la

quelle elle fait travailler.

Il est bon que vous observiez sur cela que l'un de MM. les Commissaires

départis dans les provinces a écrit que l'usage des échelles, estant estably

en quelque paroisse de sa généralité, donnoit lieu à un abus considérable

qui consiste en ce que les collecteurs, sçachant ceux qui leur doivent suc

céder, les soulagent à la taille , ou volontairement ou par convention. Et

comme cet inconvénient paroist grand et mesme vraysemblable, il est bon

que vous soyez informé qu'en Normandie les imposés à la taille ne sont

pas reçus à se pourvoir en surtaux, parce que celte action estant dirigée

contre la communauté, elle succombe toujours pour estrc mal défendue. Ils

ne peuvent se pourvoir qu'en comparaison des taux, c'est-à-dire qu'un

paysan qui est imposé à la taille à i oo livres soutient que son voisin qui a

plus de bien que luy et qui n'est imposé qu'à 80 livres doit porter une

partie de son imposition; et par ce moyen, ces deux particuliers se

défendent, et le jugement ne tombe jamais sur la communauté; en sorte

que l'action en comparaison2 remédie entièrement à l'inconvénient des

échelles cy-dessus marqué. Examinez le tout ensemble et envoyez-moy voslre

avis.

(Bibl. linp. Mss. Mélange» Clairambault, vol. 43o, fol. »38.)

125. — A M. LE BRET,

INTENDANT A LIMOGES.

Paris, 8 novembre 1681.

J'apprends, par vostre lettre du 3 1 du passé, que vous avez continué

de faire des taxes d'office dans l'élection d'Angoulême; à quoy je n'ay

rien à vous dire qu'à louer l'application que vous avez à ces taxes d'office,

estant certain qu'elles produiront un bon effet dans l'estendue de voslre

généralité puisqu'elles esteront entièrement le trop grand crédit qu'avoienl

les élus, et feront connoistre aux peuples qu'ils ne sont pas les maislres de

l'imposition et qu'il faul absolument que les collecteurs fassent justice dans

les rôles, et que vous y pourvoirez par le moyen de ces taxes.

1 Voir pièce 11° 80, uole. - Voir pièces ii°* lai) t'I i85.
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Je suis bien aysc que vous ayez trouvé qu'aucun gentilhomme ne lève

une double taille. Mais à l'égard de ceux qui lèvent mdueinentdes péages

cl des corvées, vous devez choisir les plus coupables pour informer contre

eux et les punir sévèrement afin qu'ils donnent l'exemple aux autres'; et

quoyque vous ayez de la peine à trouver des témoins pour déposer contre

ces gentilshommes, vous aurez la satisfaction de voir que ce ne sera qu'à

l'égard du premier, et qu'aussylost qu'il y en aura eu un de puny tous les

paysans ne manqueront pas de vous déclarer facilement les violences de tous

les autres.
, i

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambautt , vol. 63o, fol. aio.)

126. — A M. DEBEZONS,

INTENDANT A MONTPELLIER'.

Saint-Germain, ai novembre 1681.

Il y a lieu de s'étonner que le recouvrement des tailles soit si difficile

que vous le dites, puisque vous pouvez connoistre de combien il est dimi

nué depuis i65g. 11 faut que cette difficulté provienne de la fai

néantise des peuples; et il semble que le grand soulagement que le Roy

leur a donné, la défense de la saisie des bestiaux, et beaucoup d'autres

avantages devraient les mettre en estât de mieux payer ces impositions.

Vous devez travailler avec beaucoup de soin à les rendre égales et à exciter

les peuples, par toutes les voycs possibles, aux manufactures et à tout ce

qui peut attirer de l'argent dans l'estendue de celle province3.

(Bibl. Iinp. Mss. Mélange» Clairambault, vol. 'i3o,fol. a58.)

127. — A MM. DAGUESSEAU, MORANT ET BOUCHU,

INTENDANTS A TOULOUSE, A AIX ET A DIJON.

Paris, a janvier 1689.

Vous scavez le soin et l'application que le Roy donne à présent à tout ce qui

peut regarder le soulagement de ses peuples, particulièrement après avoir

' Dans une autre lettre à l'intendant, du Conseil; intendant à Toulouse (t 665), à Monl-

a juillet précédent, Colbert constatait (lue cla pellier de 1671 à 1688. Conseiller d'Etat;

généralité de Limoges avoit toujours esté accu- membre de l'Académie française. Mort le

sec plus qu'aucune aulre de la violence des 20 mars i68'j.

gentilnhommes et coqs de paroisses.» 3 Voir pièce n" 74.

2 Claude Bazin de Bezons, avocat au (irand
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fourny anssy facilement qu'ils ont fait les grandes sommes que Sa Majesté

u este" obligée d'employer pour soutenir la guerre aussy glorieusement

ijuVlle l'a fait. Encore que Sa Majesté ayt remis des sommes considérables

sur les impositions de la taille à l'égard des provinces où elle a lieu , et

diminué considérablement les dons gratuits dans celles qui sont régies

par des estais, et qu'à l'égard de ces dernières elle soit persuadée que les

députés aux assemblées des estais doivent en prendre soin, néanmoins

Sa Majesté, entendant souvent des plaintes que les peuples de ces pro

vinces ne laissent pas d'cstre assez chargés par toutes les dépenses que ces

estais font, par les délies qu'ils ont contractées et par beaucoup d'autres

raisons , m'ordonne de vous écrire qu'elle veut que vous vous appli

quiez avec soin et en secret à examiner toules les impositions qui se

font sur les peuples de la province pour le don gratuit de Sa Majesté,

pour les tailles ordinaires, pour les dépenses des estais, pour les 'délies

des mesmes estais, pour la dépense ordinaire et pour les dettes des dio

cèses et celles des communautés particulières, et généralement pour toules

les aulres levées qui se font sur les peuples, et mesme pour les fermes de

Sa Majesté; ensuite, que vous examiniez à combien le loul monte, de

quelle sorte la levée s'en fait, les vexations et les abus qui se commettent

dans cette levée; et que vous cherchiez en mesmc temps tous les expé-

diens qui pourront estrc pratiqués pour retrancher ou diminuer consi

dérablement tout ce qui est à charge aux peuples, par la manière de lever

ces impositions et par les frais qui s'y font et les abus qui s'y commettent;

comme aussy pour retrancher ou diminuer toul ce qui est imposé sur eux

qui ne vient pas à Sa Majesté pour le soutien des dépenses de l'Estal.

Sa Majeslé m'ordonne de vous dire en mesme temps que, comme elle est

portée d'une volonlé réelle cl cffeclive de soulager ses peuples, il y va un

peu beaucoup de vostrc conscience de luy en donner les moyens en bien

pénétrant tous les abus et luy donnant vos avis de tout ce qui peut con

tribuer à ce soulagement.

. (Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault , vol. 63i , fol. 3. )

128. — A M. DE MARILLAC,

INTENDANT A POITIERS.

Saint-Gttriiiiiin, « i janvier tfiSa.

Pour réponse à voslre lettre du 6 de ce mois, les difficultés que vous

trouvez sur la jauge de tous les fusts des vins qui se débitent dans le Poitou
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méritent assurément une application particulière pour régler la conte

nance de ce.s fnsls'. Je sçais bien que cette difficulté peut donner matière

à beaucoup de vexations de la part des commis establis pour la recette

des droits d'aydes; mais aussy il sera bien difficile de parvenir à un bon

règlement sur ce sujet autrement qu'en réglant la contenance de tous les

fusts d'une province et la rendant uniforme par un règlement général de

police, qui pourrait estre enregistré dans le parlement et dans la Cour

des aydes, et ensuite exécuté dans toute la province. Il faudrait pour cela

examiner quel serait le fusl le plus commode pour les peuples, afin de le

rendre universel dans toute la province , et bien régler combien de pintes

(mesure de Paris) il contiendrait, afin de proportionner les droits sur le

pied du muid (mesure de Paris). S'il y avoil des raisons qui pussent em-

pescher cette uniformité de fust, il faudrait, au moins, le rendre le plus

universel qu'il serait possible, parce que si, dans chacun canton, il se

trouve des fusts différons, il est impossible que les différentes jauges qui

en seront faites en toutes occasions, et pour lesquelles il faudra avoir re

cours aux élus et aux experts, il est, dis-je, impossible que cela ne cause

toujours de grandes difficultés, tant à la perception des droits du.roy

qu'au payement qui en doit estre fait par les peuples, et, par consé

quent, que les mcsmes abus commis par ceux qui sont employés au recou

vrement de ces droits ne continuent. Je sçais bien que l'on ne peut pas

empescher que les fusts des autres provinces soyent différons; mais comme

l'on pourrait rendre de mesme les fusts des autres provinces uniformes,

sans toutefois s'assujétir à les rendre partout égaux, vu qu'il faudrait s'ac

commoder en quelque sorte à l'usage de chaque province, il est certain

que cette uniformité serait d'un grand soulagement et pour la justice el

pour ce qui regarde les droits du roy. Je vous prie d'examiner ce poinl

avec soin et d'estre persuadé que l'on ne peut trop s'appliquer à présent à

tout ce qui peut regarder le soulagement des peuples; mais qu'il faut con

cilier ce soulagement avec la facilité et la seurelé du recouvrement des

droits du roy.

A l'égard du soulagement que vous avez accordé sur l'imposition de:-

tailles aux nouveaux convertis, et des taxes d'office que vous avez faites

1 L'article io de l'ordonnance de juillet plusieurs lois et toujours inutilement d'y remi'-

1681 autorisait les commis des aides à jauger dier; on essaya encore, en 1 688 , d'amener !«•

les futailles. Les droits étaient perçus sur lu principaux propriétaires, marchands et lonne-

pii'd du rauid de Paris, contenant trente-six liers à s'accorder pour établir la véritable conle-

seliers de lui il pintes. Les abus signalés par nance des fûts dans chaque province; mais ce

('ollierl provenaient du manque d'uniformité projet n'eut pas de suiU1 , et le désordre a Ht

dans la contenance des fûts. On avait lente même en au|jnienlant. (Encycl. niélh<xl. Fin.)
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Mir les huguenots, je nie remets à ce que je vous en ay écrit par mes

précédentes '.

(Bibl. linp. Mss. Mélnngti Clnirambmilt , vol. 'i3i , fol. ai) )

129. — A M. LE BRET,

INTENDA1ST A LIMOGES

Paris, 38 janvier i68a.

Par vostre lettre du 1 6'de ce mois, vous m'écrivez amplement sur toutes

les taxes d'office que vous avez faites. Comme ces taxes d'office sont faites

par autorité et sortent de la voye ordinaire de l'imposition des tailles,

il ne faut pas se persuader qu'elles puissent servir à faire un cstablisse-

ment solide et durable pour retrancher les causes qui vous ont obligé

d'en faire le grand nombre que vous avez fait. Il faut donc pour cela cher

cher quelque autre expédient qui soit tel que les collecteurs ordinaires

soyenl obligés de le pratiquer, d'autant que le mesmc abus que vous avez

reconnu dans vostre généralité se trouve universellement pratiqué dans

toutes les généralités taillables, c'est-à-dire que tous ceux qui se pour-

voyent en surtaux gagnent toujours leur cause contre la communauté, qui

n'est jamais défendue2. Comme c'est assurément le plus grand mal qui se

trouve dans l'imposition et la collecte des tailles, il faut aussy s'appliquer

davantage à y trouver un remède solide et ordinaire; et c'est ce qui rn'avoit

obligé de vous écrire cy-devant que vous eussiez à examiner s'il ne seroit

pas à propos d'abolir l'action en surtaux , qui est dirigée contre la commu

nauté qui n'est point défendue, pour introduire l'action en comparaison,

qui est dirigée contre un particulier qui se défend toujours avec soin et

application. Comme vous connoissez parfaitement le mal qui arrive par

l'action en surtaux, vous devez examiner avec un très-grand soin, soit ce

moyen, soit tous les autres que vous pourrez trouver par vostre application

pour remédier à ce mal.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clmrambavlt , vol. 43i, fol. 64.)

1 Ce passage fait voir une fois de plus à

quels moyens iniques on avait recours, même

dans les voies de la douceur, pour amener la

conversion des protestants. Dans une autre

lettre du 19 mars suivant, à l'intendant de

Poitiers, Colberl parle d'un arrêt de décharge

de 5o,ooo livras accordé pour les conver

sions. - S;i Majesté, ajoute-t-il , ne doutant pas

que TOUS ne rendiez cette grâce utile et avan

tageuse à la religion, vous a pareillement ac

cordé Parrest pour faire vous-mesme les rôles

dans les lieux que vous jugerez le plus à propos.

Comme vous sçavez parfaitement combien elle

a à cœur ces conversions, elle ne doute point

que vous ne vous serviez adroitement de tous

les moyens qu'elle vous donne pour les avan

cer.» (Mél. Clair, vol. 63a, fol. 17.)

2 Voir pièce n" \tl\.
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130. — A M. LE FOUYN,

GREFFIER DU CONSEIL1.

Saint-Germain, 8 février 1682.

Pour réponse à vostrc billet de ce matin, l'afiluence extraordinaire des

rentiers chez vous cl chez M. de Bcrtillat2, contraire à ce qu'ils ont pra

tiqué jusqu'à présent, me donne quelque sujet de soupçonner qu'il entre

en cela quelque chose des notaires; mais il ne faut pas s'étonner si, dans

une affaire d'une aussy grande estendue que celle-là, il s'y rencontre

quelques difficultés, qui seront facilement surmontées par une conduite

égale et uniforme 3.

J'ay donné l'ordre ce matin à M. de Bertillal de ne faire autre chose

chez luy que des conversions de contrats dans lesquels il n'y aura point

de mutations, parce que les autres affaires de sa commission ne permettent

pas qu'il puisse vaquer à expédier tous les rentiers qui veulent convertir, et ;i

l'égard desquels il y a eu des mutations, ni les rentiers qui demandent leur

remboursement; et il a ordre de vous renvoyer entièrement ces deux espèces.

A vostre égard, vous recevrez bien tous les rentiers qui vous apporteront

leurs contrats, en quelque nombre qu'ils viennent; mais vous devez seu

lement les expédier les uns après les autres, prendre du temps pour cela,

ne rien forcer et n'en expédier que pour 4 ou 5,ooo livres par chacune

semaine; et quoy que l'on vous dise, n'allez pas au delà de cette somme.

Les rentiers qui voudront leur remboursement doivent estre assurés qu'il

leur sera donné; mais le Roy ne peut pas estre obligé de les rembourser

en si peu de temps. Ainsy, en observant l'ordre que je viens de vous dire,

tous les rentiers qui désireront leur remboursement seront satisfaits dans

l'espace de temps qui est nécessaire pour cela.

A l'égard de ceux qui vous demanderont le convertissement de leurs

rentes, vous-pouve/ leur donner des brevets de convorlissement; mais il

1 François Le Fouyn, morl le ia octobre valent être remboursées au denier quinze (fi liv.

i 688 , à l'âge de soixante et dix ans. i 3 sous p. i oo) , et celles créées depuis 1 673 ,

1 Voir 1. 1,75, note.— M. de Bcrtillat mourut sur le pied de leur constitution. D'après For-

en 1701, à|jé de près de quatre-vingt-dix ans. bonntiis, lo total des rentes payéesà I Holnl de

1 II lut créé, en 1(182, pour 5 millions de ville, on ifiSo, montait à 10, '407,61(1 livres.

rentes, dont, 'i au denier unf;t(5 p. ioo)et i Le résultat de l'opération de Collicrt, dont il

au denier dix-huit (5 liv. i i sous p. 100), afin s'a|{il dans la présente lettre, fut de le réclnii'*'

de continuer l'œuvre de la réduction des rentes ;ï H millions. ( Rrch. et cunsid. tur Ifs fin. III.

commencée en 1680. Les anciennes rentes de- a38.)
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ne faut pas que vous les pressiez d'en prendre, ni mesme que vous le leur

proposiez.

( Bibl. Imp. M««. Mélange* Clairambault , vol. ,'iS i , fol. 76. )

131. — A M. D'HERBIGNY,

INTENDANT A GRENOBLE.

Saint-Germain, 5 mars 1683.

Quoyque je n'aye point reçu de lettre de vous celte semaine, je ne

laisse pas de vous écrire pour vous dire que , ayant esté demander au Roy le

don de toutes les malversations commises par les receveurs de vostre géné

ralité dans la collecte des tailles par les brigades et logemens effectifs des

gens de guerre, le Roy me fit réponse qu'il ne vouloit point accorder ce

don, mais que ceux qui l'avoient demandé pouvoient chercher à s'arranger

avec les receveurs des tailles. J'ay esté étonné que, depuis deux jours,

l'on me dit qu'il y avoit un accommodement volontaire fait à 3o ou

4o,ooo livres, ce qui fait connoistre très-clairement qu'il y a un si grand

abus dans cette manière de lever la taille que vous devez donner une très-

{jrande application pour le bien pénétrer, parce qu'assurément il ne con

vient ni au service du roy ni à la conduite présente des finances, et beau

coup moins au soulagement que Sa Majesté veut donner à ses peuples, de

continuer cette manière de lever la taille , dans laquelle il y a une preuve

si constante et si manifeste que celle-là d'un abus très-considérable. Vous

pouvez juger facilement que, s'ils donnent 4o,ooo livres volontairement,

il faut qu'ils ayent volé de très-grandes sommes par ce moyen , et que ,

cherchant à se délivrer, par le moyen de cette somme, de la recherche qui

pourroit estre faite contre eux, ils veulent le perpétuer et augmenter

mesme ces moyens injustes dont ils se sont servis pour vexer les peuples.

Appliquez-vous, s'il vous plaist, à bien examiner et bien pénétrer cette

affaire, et faites- m'en sçavoir vos sentimens pour en rendre compte au

Roy ».

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault, vol. 43 1, fol. 117.)

1 On a pu remarquer plusieurs instructions raient fait trop de frais. Il s'agit ici d'un abus

sévères de Colbert, notamment à l'intendant de bien plus monstrueux. On ne voit pas malheu-

Tours (pièce n° 87), auquel il avait prescrit reusement, dans les lettres suivantes, comment

(If priver de leur charge les receveurs qui au- se termina cette affaire.
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132. — A M. DE MORANC.IS,

INTENDANT A ALENÇON.

Saint-Germain, 11 mars 1683.

J'ay reçu avec vostrc lettre du 5 de ce mois le mémoire des actes qui

s'cxpédioienl en papier cl en parchemin avant l'establissement du papier

timbré; et quoyque ma pensée fust de faire un règlement général lorsque

je vous ay demandé ce mémoire, les différences que je rencontre dans

toutes les provinces sur le sujet de ces actes me persuadent que ce règli>-

mcnt, qui tendroit à les rendre uniformes dans toutes les provinces, est

assez difficile1. Ainsy, il est seulement nécessaire que vous teniez la main

à ce que le fermier du papier timbré n'ayt point à se plaindre, et que les

mesmes actes qui avoient accoustumé d'estre expédiés en parchemin ou en

papier dans les greffes de toutes les justices et par les notaires, soyenl

continués de mesme. Puisque l'usage est uniforme dans toute la généralité

d'Alençon, et que vous n'estimez pas y devoir rien estre changé, quand

mesme le Roy prendrait résolution de faire un règlement général, il ru

sera point envoyé dans vostre généralité. . .

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» ClairambauU, vol. A3i , fol ufi. |

133. — A M. DE BASVILLE,

INTENDANT A POITIERS".
-

Saint-Germain, 19 mars 1681.

Pour commencer à vous écrire sur toutes les affaires du roy dans l'es-

tendue de la généralité de Poitiers, vous apprendrez de M. de Marillac

que deux particuliers de la religion prétendue réformée, qui ont esté taxés

par luy d'office aux tailles, se sont pourvus à la Cour des aydes et y ont

obtenu commission pour assigner les habitans de leur paroisse, nfin

d'estre déchargés de ces taxes d'office*. Comme le Roy ne veut point souffrir

que la Cour des aydes en connoisse, Sa Majesté m'a ordonné d'expédier

1 Voir pièce n° 56. — Colbert n'avait point * Nicolas de Lamoignon, sieur de Batnillc,

perdu de vue l'idée de revenir à l'établisse- conseiller au parlement; maître des requèlfts

ment de formules uniformes pour la rédac- (1678), intendant à Poitiers ( i68s),à Tou-

tion des actes. Quanta la ferme du papierlim- louse (1686). Mort le 17 mai 171/1,» l'âge

bré en elle-même, il était d'avis de l'abolir de soixante et dix-sept aiu.

(voir pièce n° 76,8 11) comme préjudiciable 3 Les personnes taxées d'office obtwwwnl

au commerce du royaume. facilement d^hargo de leurs laies devant la
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l'arrest du conseil, que je vous envoyé. Vous tiendrez, s'il vous plaist, la

main à ce qu'il soit signifié et exécuté; et en cas que d'autres particuliers

prennent les mesmes voyes, vous me le ferez sçavoir, pour y apporter les

mesmes remèdes. Au surplus, j'atlendray vos premières lettres sur tout ce

que vous aurez à faire dans cette généralité concernant les finances.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. 43i, fol. 1Â6.)

134. — AUX INTENDANTS.

SainlrGermain , a 6 mars

Envoyez-moy copie des arrests qui vous ont esté envoyés, par lesquels

le Roy vous a donné le pouvoir de juger les matières concernant la ferme

des domaines et tous les droits domaniaux de l'estendue de vostre géné

ralité. Comme Sa Majesté veut à présent establir un ordre fixe et uni

forme dans toutes les provinces pour connoistre de toutes les affaires,

je vous expliqueray la pensée de Sa Majesté, afin que vous me puissiez

faire sçavoir s'il y auroit quelque inconvénient dans l'exécution en ce

qui concerne vostre généralité. C'est pourquoy, la connoissance de toutes

les matières domaniales ayant esté donnée aux trésoriers de France de

chacun bureau, et l'appel de leurs jugemens aux parlemens1, l'intention

de Sa Majesté seroit de faire l'un ou l'autre de deux establissemens , ou

pcut-estre tous les deux ensemble : le premier, de choisir quatre ou cinq

trésoriers de France de chacun bureau, les plus habiles, plus honnestes

gens et mieux intentionnés, et leur donner cette connoissance, à la charge

de l'appel aux parlemens; l'autre, d'establir MM. les Commissaires dé

partis avec deux trésoriers de France de la qualité cy-dessus , pour leur

donner cette mesme connoissance, à condition de l'appel de leurs juge

mens au Conseil. Examine/ avec soin ces deux propositions et faites-moy

sçavoir vos sentimens.

(Bibl. Imp. Mss. Mètangu Clairambault . vol. 43 1, Toi. ifio.)

C.onr des aides par arrct de défaut, attendu ' D'après la jurisprudence établie, les tré-

quc les syndics des paroisses n'étaient pas ordi- soricrs des finances de chaque jjénéralilé cnn-

nainMiient en élat de soutenir un procès. Une naissaient des affaires relatives aux recettes du

déclaration du 28 août i68.r> mit fin à cet état domaine jusqu'à la reddition des comptes des

de choses en renvoyant les taxés d'olTire de- receveurs el fermiers, qui devenaient, ô parlir

v.-ml les commissaires départis qui les avaient de ce moment, justiciables de la Cour des

imposés. (Mém. nlph. Taxes d'olliccs. ) comptes du ressort.

i -i.
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135. — A M. MORANT,

INTENDANT A AIX.

Versailles, a avril 1681.

Vous voulez bien que je vous dise que, par la connoissance que vous

avez de tout ce qui se passe dans le Conseil et de la conduite générale

des finances, il me semble que vous pouviez assez négliger les discours

que le fermier du domaine de Provence a tenus de vous , ou que l'on vous

a dit qu'il avoit tenus, pour qu'il ne fust pas nécessaire de m'en rien écrire,

parce que vraysemblablement vous ne l'avez fait que pour vous parer

d'un mauvais office; cette mesme connoissance que vous avez vous doit

avoir persuadé que les emplois ni les révocations ne dépendent pas du

rapport d'un fermier. Mais vous voulez bien que je vous demande quel

pouvoir vous avez eu de juger cette matière. Je crois vous avoir assez sou

vent fait sçavoir, lorsque vous estiez dans vos autres emplois, que l'intention

du Roy n'estoit pas de priver les juges ordinaires de leur juridiction, mais

seulement d'observer leur conduite et de les contenir dans l'exécution des

lois et ordonnances du royaume. Sur ce principe, comme le Roy ne vous

a donné aucun pouvoir de juger les difficultés particulières de la ferme

des domaines, il auroit esté plus de l'ordre que les particuliers qui croyoient

avoir droit de se plaindre se fussent pourvus par-devant les juges ordi

naires, lesquels, estant dépositaires des volontés du roypar l'enregistrement

de l'édit concernant le contrôle des exploits, auroient vraysemblablement

jugé conformément à cet édil; sinon , le fermier auroit eu droit de se pour

voir au Conseil eh cassation des arrests qui seroicnt intervenus sur cette

matière. Je suis bien ayse d'ajouter encore à ce que je viens de vous dire

que l'intention du Roy n'est pas que des procureurs soyent reçus parties

intervenantes ni puissent présenter de requestes en leur nom sur des con

testations particulières qui peuvent estre décidées entre les fermiers et les

parties intéressées. Ainsy vous jugerez facilement que, sans mauvais office

du fermier, il sera peut-estre difficile que le Roy s'empesche de casser

vostre ordonnance, parce que, d'un costé, vous avez manqué de pouvoir

pour la donner, et, de l'autre costé, vous avez reçu les procureurs du pays

pour parties dans une affaire où ils ne peuvent et ne doivent l'estre. Je vous

feray sçavoir les intentions de Sa Majesté lorsque je luy en auray fait le

rapport . . .

( Bibl. Imp. Mss. Mélangée Clairambault , vol. 43l , fol. 166.)
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136. — A M. LE BRET,

INTENDANT A LIMOGES.

Versailles, 6 avril 1682.

J'ay rendu compte au Roy, en son dernier Conseil, de tous les mémoires

et papiers que vous m'avez envoyés concernant la procédure que vous

faites contre les officiers d'Angouléme accusés de fausse monnoye, et par-

liculièrement de la requeste de récusation qui a esté présentée contre vous,

et de la déclaration que vous avez faite sur chacun des articles contenus

en cette requeste. Sur quoy Sa Majesté a ordonné l'expédition des trois ar-

resls que je vous envoyé : le premier, contenant que , nonobstant les causes

de récusation contenues en la requeste, vous continuerez la procédure

pour la juger, suivant vostre premier pouvoir; le second, pour commettre

avec vous M. de Basville1, pour juger cette affaire, dans tel présidial que

vous choisirez. Sa Majesté a jugé à propos de vous adjoindre ledit sieur de

Basville , non que Sa Majesté doute de la justice que vous rendrez , mais

pour en rendre le jugement plus authentique dans ces provinces éloignées,

où il est bon que , de temps en temps , les peuples voyent des preuves écla

tantes de sa justice, qui en sont aussy de sa bonté, vu qu'il s'agit de pu

nir les violences ou les crimes commis par des officiers qui ne pourraient

pas estre punis sans une application particulière de l'autorité de Sa Ma

jesté. Elle m'ordonne mesme de vous écrire que, si vous n'estimez pas

(|ue la présence dudit sieur de Basville puisse faire un effet considérable

en celle affaire, vous pouvez vous dispenser de luy envoyer l'arrest; mais

si vous estimez à propos de luy envoyer, vous concerterez avec luy le temps

et le lieu où vous la pourrez juger.

Le troisième arrest est pour arrester les procédures faites par le prévost

de Saint-Maixent contre le sieur des Etangs. Si vous m'eussiez envoyé des

pièces par lesquelles il eust esté justifié que le crime de duel dont il est

déféré se fust passé il y a onze ans2, ainsy que vous le dites, et que la

procédure de ce prévost eust paru violente et excitée par les parens et amis

des accusés, Sa Majesté auroit esté disposée à prononcer un ajournement

personnel contre ce prévost.

Tous ces arrests et la diligence avec laquelle ils vous sont envoyés vous

feront bien connoistre que le Roy veut que vous donniez une application

entière en cette affaire. Vous devez mesme les rendre publics pour faire

1 Intendant de l'oilicrs. (Voir pièce 11" i.">3.) — - L'n ';dil d'août ili^i) avait établi diverses

|it;nalilt*9 contre ceux <|ni se taillaient «n duel.
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connoistre à tous les peuples que Sa Majesté veut que lu justice soit faite

dans toute l'estendue de son royaume. Je ne doute pas que ce que Sa Ma

jesté lait en cela ne donne l'assurance nécessaire aux lesinoins pour déclarer

ce qu'ils scavenl des crimes des accusés.

(Ribl. lin». Mss. Mélanges Clairambaull , vol. 'i3i . fui. l'jâ.)

137. — AUX FERMIERS GÉNÉRAUX.

Versailles, 9 avril i68a.

J'ay reçu cy-devanl des plaintes de M. de Marillac, et j'en reçois encore

à présent de M. de Basville, des vexations qui sont faites par vos commis

establis pour la perception des droits des cinq grosses fermes dans vos bu

reaux qui sont establis à l'extrémité du Poitou , contenant qu'ils contraignent

leshabitans, pour avoir la liberté de porter leurs denrées et petites mar

chandises d'un marché à l'autre sur l'extrémité de ces provinces , de prendre

des certificats de leur curé sur du papier timbré, et des congés de vos

commis, qui leur coustent cinq sols. Comme c'est une pure vexation, qui

ne peut eslre introduite par vos commis que pour tirer ces cinq sols , ne

manquez pas de leur donner ordre de changer de conduite. Au cas qu'il

soit nécessaire de quelque précaution pour la seureté des droits de vos

termes, il faut que vous donniez ordre au directeur de ce pays-là d'en con

férer avec M. de Basville, auquel j'écris dans ce sens.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault , vol. 'i3i, fol. i»i.)

138. — A M. BOUCHU,

INTENDANT EN BOURGOGNE.

Versailles, •>.'> avril 168 a.

domine l'intention du Roy est de donner une application particulière an

rachat des domaines de la couronne1, et que Sa Majesté pourra peul-eslre

1 Une commission avaitélé établie, en 1667, considérable. On voit par cette lettre qu'en

IHIIM liquider tous les engagements de do- 1682 l'application de la mesure du radial ii'a-

mninesfailsanlérieurement; le remboursement vait pas encore reçu son exécution dans toute*

avait lien sur le pied de la finance réellement les provinces. Elle avait cependant procure dé

pavée par les acquéreurs. Les aliénations ayaiil avantages au Trésor dans l'intervalle; car le»

été faites principalement dans les temps de domaines, qui ne figuraient dans le liail dos

Irnulilos, le bénéfice de l'opération devait élre fermes que pour i million i(>o,onu livres ni
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bien commencer par ceux de la province de Bourgogne, je vous prie de

vous appliquer particulièrement à bien connoistre le détail de tous les do

maines de la couronne qui sont dans cette province; les aliénations qui en

ont esté faites, mesme le prix de ces aliénations; ensemble, le revenu que

chacun de ces domaines peut valoir, et s'ils pourroient augmenter ou non

*m la main du Roy. Mais il est nécessaire que vous fassiez cette recherche

sans bruit, et que cela ne paroisse que comme une curiosité de vostre part,

et non que vous en ayez aucun ordre du Roy.

(Bibl. Imp. Mss. Mi'langet Clairambanlt , vol. 43i, fui. ai8.)

139. — A M. AUBERT.

Versailles, a g avril 1683.

Pour réponse à vostre lettre du 8 de ce mois, vous avez bien fait de don

ner part à tous ceux qui ont pris des rentes sur l'Hostel de ville de Paris

de l'édil par lequel le Roy a accordé aux eslrangers qui en prendront

toutes les seurclés qui leur sont nécessaires pour en jouir sans aucun risque,

quelque chose qui arrive1. Vous devez rendre cet édit autant public qu'il

vous sera possible; et vous pouvez mesmc assurer tous ceux qui ont pris ou

prendront de ces rentes, que toutes les fois qu'ils désireront avoir leur

remboursement, Sa Majesté leur fera rendre leur argent sans difliculté. . .

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. 43 1, fol. a a a.)

140. — AUX INTENDANTS.

Versailles, 8 may i68a.

Le Roy a reçu diverses plaintes des provinces et généralités, de la ferme

générale des gabelles de France, sur le sujet de l'usage que les commis des

fermes font du prcst du sel2. Ces plaintes sont que les commis excitent,

1 666 , furent compris , à cause des rachats ef- ( Arrêt du conseil , de décembre 1678. — Édil

fectiiés depuis, pour 4 millions dans le bail de de décembre 1676.)

i • -.1 ii i , pour li millions 1 1 0,000 livres dans ' Le prêt du tel était la faculté accordée

celai de 1676, et enfin pour 5 millions dans au consommateur de prendre cette denrée à

celui de 1681. (Encyel. méthod. Finances.) crédit dans les greniers du fermier des jja-

1 11 était permis aux étrangers possesseurs belles, afin d'en augmenter la vente. (Encyel.

de rentes d'en disposer comme les Français. méthod. Finances.) — Voir pièce n" i46.
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par toutes sortes de moyens, les peuples à prendre du sel à crédit, à

quatre personnes un minot , ou à six ' ; qu'ils leur font passer des obliga

tions, ou solidaires, ou chacun pour leur part, et qu'aussytost ils les font

condamner au payement et aux intérests, et qu'ensuite ils envoyent des

huissiers faire des commandemens de payer, et au défaut saisir les meu

bles et les bestiaux ; et après avoir payé les intérests et peut-estre quelque

gratification, ils leur donnent un délay de quelques semaines, ensuite

duquel ils font de nouvelles significations, saisies de bestiaux et con

traintes. Ainsy, en réitérant diverses fois ces significations et contraintes,

ils tirent des peuples trois ou quatre fois plus que le principal du sel

qu'ils leur ont livré.

Gomme cette conduite met les peuples dans .l'entière disposition de ces

commis, Sa Majesté veut que MM. les Intendans et Commissaires départis

des provinces s'informent soigneusement, dans la visite qu'ils font desdiles

généralités, si les commis des gabelles y exercent ces concussions, afin

que Sa Majesté y puisse apporter le remède convenable; et en cas qu'il

y en ayt quelqu'un qui puisse en estre convaincu , Sa Majesté enverra le

pouvoir nécessaire pour luy faire et parfaire le procès souverainement,

Sa Majesté voulant toujours donner des exemples, dans toutes les pro

vinces, de la sévérité avec laquelle elle veut que ceux qui font des con

cussions sur les peuples soyent punis.

Ils observeront de plus qu'ils ne doivent pas souffrir que les bestiaux

soyent saisis pour ces sortes d'obligations.

(Bibl. Imp. Mus. Melanget Clairambmlt, vol. 43i, fol. •>'<'..

141. — A M. LE VAYER,

INTENDANT A SOISSONS'.

Versailles, iSmay 168 a.

Pour réponse à vostre lettre du 8 de ce mois , sur le sujet des imposi

tions qui sont faites sur les communautés taillables de la généralité de

1 Aux termes de l'ordonnance sur le fait aux officiers des greniers à sel, il fallait enten

des gabelles de mai 1 680 , les habitants placés y ajouter les sous pour livre imposés exlraordi-

dans le ressort d'un grenier à sel n'étaient nairement au nom du roi , et enfin des taies

astreints à consommer, pour pot et salière, locales perçues au profit des villes ou des pro-

qu'un minot de sel par an pour quatorze per- vinces. (Encycl. méthod. Finances.)

sonnes. — Le prix du minot de sel variait selon ' Roland Le Vayer, sieur de Boulipny, avocat

les généralités. Indépendamment de la valeur au parlement pendant vingt-cinq ans; maître

marchande de cette denrée, des droits de ga- des requêtes (1671 ), intendant à Soùsoog en

belles, de* droite manuels ou gagea attribués i68a , et à Moulins en 1696.
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Soissons , non comprises dans les commissions qui vous sont envoyées tous

les ans, je dois vous dire que vous n'en devez souffrir aucune sans un

arrest du conseil qui l'ordonne, et ce pour quelque cause ou sous quelque

prétexte que ce soit; n'y ayant rien qui soit plus important que de res

treindre la liberté que les communautés, les élus et la Cour des aydes ont

prise d'ordonner ces impositions. Pour vous dire en peu de mots les

maximes que vous devez suivre sur ce sujet, vous sçaurez que, par les

ordonnances, c'est un crime capital, mesme de lèse-majesté, de faire

aucune imposition sur les peuples sans une commission scellée du grand

sceau1.

Les Cours des aydes ordonnoient cy-devant des réimpositions pour des

rejets, frais de procès, dépens, dommages et intérests. Le Roy a réduit

cette faculté, par un arrest de 1678, à 5oo livres, et par un autre de

1677, si je ne me trompe, à aoo livres; et les commissions des tailles

expédiées depuis 1678 portent qu'il ne sera fait aucune imposition, pas

mesme en vertu d'arrest de rejet de la Cour des aydes , pour lesdites

aoo livres, qu'en conséquence d'arrests du conseil, qui sont expédiés.

Ainsy, vous jugerez facilement que vous ne devez souffrir aucune impo

sition que celles qui sont contenues dans les commissions des tailles, ou

qui sont ordonnées par des arrests du conseil ; c'est l'ordre que vous de

vez observer.

Quant à ce que vous dites que les villes et grosses communautés ont

besoin de quelques deniers pour leurs dépenses communes, je vous diray

qu'il ne faut leur permettre aucune imposition; mais si les villes seule

ment ont besoin de quelques fonds, et qu'elles n'ayent point de deniers

patrimoniaux2, elles doivent s'adresser au Roy pour obtenir quelque légère

' Les plus anciens règlements de finances comme dans toutes les autres, travailler inces-

défendaient à quiconque, sous peine de perte samment à la mettre dans cette règle générale,

de corps et de biens, de lever des impositions, establie avec tant de raison, de sagesse et de

pour quelque cause que ce fût, sans lettres prudence. Quoyque je sache bien que cela est

patentes émanées du roi. (Ordonnance de Mou- fort difficile, je ne laisse pas d'eslrc persuadé

lin*, i566; Ordonnance de Bloit; Edit de Né- qu'en y travaillant aussy exactement que vous

roc , 1579.) ferez , si nous ne parvenons pas à faire exécuter

Le 36 mai suivant, Colbert écrivait encore cet ordre et celle règle aussy exactement qu'il

sur ce sujet à l'intendant d'Aix : «J'ay roçu, seroit convenable, nous parviendrons au moins

avec Toslre lettre du 16 de ce mois, Testât de à cri retrancher les principaux abus. C'est à

toutes les impositions qui se font en Provence, quoy je vous prie de vous appliquer toujours.»

duquel je rendray compte au Roy; mais je dois (Mél. Clair, vol. 43i, fol. ag3.)

vous dire que, comme toutes les ordonnances - Les denier» patritnoniaux étaient ceux qui

du royaume portent une défense expresse de provenaient des fonds appartenant aux villes

faire aucune imposition sur les sujets du roy on toute propriété , ou qui résultaient de droits

sans lettres patentes de Sa Majesté , scellées de seigneuriaux,

son grand sceau, il faut, dans celte province
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imposition sur le vin par forme de droit de courte-pinte, ou sur les autres

denrées qui se consomment dans lesdites villes.

(l'.ilil. Imp. Mm. Mélange* Clairambaalt , vol. 43i , fol. a55.)

142. — AUX INTENDANTS.

Versailles, 1/1 inny i68a.

Vous voyez, par toutes les lettres que je vous écris par ordre de Sa Majesté,

qu'elle a à présent une très-grande application pour régler si bien l'im

position et la collecte des tailles que ses sujets en soyent considérablement

soulagés, et que le principal de celte fonction consiste à observer de près

la conduite des élus pour la réduire autant qu'il sera possible dans l'ordre

et dans les règles, et les obliger de rendre la justice sur cette matière,

conformément aux édits, ordonnances, règlemens et arrests de Sa Majesté.

Elle m'ordonne de vous dire que , dans la visite que vous devez faire des

élections de voslre généralité, elle veut que vous vous appliquiez, avec un

très-grand soin, à bien examiner la conduite de ces officiers, en examinant

mesine les registres de leurs grefies, pour voir si les sentences qu'ils ren

dent sont conformes à ces édits, ordonnances et arrests; et au cas que

vous trouviez quelque abus considérable, soit à l'égard du corps de l'élec

tion, soit à l'égard de quelques-uns des officiers, que vous l'en informiez

afin qu'elle puisse y apporter le remède convenable, soit en les interdisant,

soit en les obligeant de se défaire de leur charge, ou par telle autre peine

qu'elle estimera capable de parvenir à la fin qu'elle se propose. En quoy

mcsmc vous devez observer que l'intention du Roy estant de rendre ces

compagnies plus considérables qu'elles ne sont, ainsy que je crois vous

l'avoir cy-devant expliqué , il est d'une grande conséquence de connoislrc

les bons et mauvais sujets, afin de conserver les premiers et d'oster les

autres.

(Dibl. Imp. MSB. Mélanges Clairambcudt, vol. 43l, fol. 166.)
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143. — Y M. DAGUESSEAl,

INTENDANT A TOULOUSE.

Paris, 17 uiay 1681.

J'envoye en Provence le sieur Legras, porteur de cette lettre, pour y

Iravailler à l'exécution de la commission que vous sçavez que le Roy a

donnée à M. Morant pour vérifier tous les registres et titres de la cour des

Comptes de ce pays-là. Comme le Roy m'ordonne de donner une applica

tion particulière à bien reconnoistre tout ce qui peut estre des domaines

delà couronne, sur lesquels Sa Majesté veut prendre diverses résolutions,

suivant Testai de guerre ou de paix auquel Sa Majesté se trouvera, elle

veut que ledit sieur Legras vous aille trouver lorsque son travail de Pro

vence le luy pourra permettre, que vous luy fassiez voir tous les papiers

terriers qui ont esté faits en Languedoc, et que vous luy donniez part de

toutes les connoissances que vous avez concernant les domaines de cette

province-là. Et mesme, si vous estimez nécessaire qu'il puisse travailler à

la recherche des litres, à voir et vérifier les inventaires qui doivent estre

dans la Cour des comptes de Monlpellier et dans les déposts des sénéchaus

sées de Nîmes, Beaucaire et Carcassonne, pour les examiner et en tirer

toutes les lumières qui pourront estre utiles et avantageuses aux desseins

de Sa Majesté, je vous prie de luy donner créance de ce qu'il vous dira.

(Bibl. Inip. Mss. Mclartfre» Clairnmhnult, vol. 'i.'ii. fol. 969.)

144. — A M. DU GUÉ,

INTENDANT A LYON.

Versailles, ao may 1681.

Je suis Lien ayse de vous faire scavoir que le Roy a clioisy M. Le Fèvre

il'Ormesson1 pour vous succéder dans l'intendance du gouvernement du

Lyonnois; et, quoiqu'il ne puisse partir que dans quinze jours, Sa Majesté

ne laisse pas de vous permettre de partir sans attendre son arrivée, suivant

le congé de Sa Majesté que M. de Louvois doil vous envoyer. Sa Majesté

désire que vous fassiez des mémoires de toutes les affaires qui ont passé

par vos mains, particulièrement de celles qui ne sont pas encore terminées;

1 André Lelèvre d'Orinessoii , sieur d'Ain- Conseil t'ii 1(17 1 ,mailrc de» re<|iiélesei! ili^l).

i'oillt;, (ils aine d'Olivier d'Oriiiesson. Avocat intendant à Lyon en iliHs. Mnrl PII iliN'i.

du roi an Cliàlelcl de l'aria, conseiller an Grand à l'âge de i|u.iranle ans.
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que vousy joigniez tous les arrests du conseil «l autres pièces qui peuvent

instruire ledit sieur d'Ormesson , pour les luy remettre entre les mains et

l'instruire encore de vive voix de tout ce que vous esti :rez qu'il doit estre

informé pour servir Sa Majesté dans cette province ainsy que vous avez si

bien et si dignement fait.

Je ne vous écriray plus que cette seule fois en réponse à vos lettres des

i 2 et i 4 de ce mois, sur lesquelles je vous diray seulement, sur le fait de

la juridiction des domaines et le huitième denier ecclésiastique et laïque,

que vous donniez, s'il vous plaist, toutes les lumières et les connoissances

de Testât auquel sont ces deux affaires à M. d'Ormesson lorsqu'il vous

joindra1, afin qu'il ayt soin de les achever entièrement.

(IU1>1. lm|i. Mss. ];,;»)..;,«; Clairambmtlt , vol. 43i, Toi. 178.)

145. — A M. DE BEAUVAIS-.

Paris, 9. 'i ma y t08a.

Je vous envoyé le portefeuille dans lequel il y a divers estais de terres

qui ont esté prises pour le chasleau et le parc de Marly. Il est nécessaire

que vous alliez à Saint-Germain pour en passer tous les contrats ; mais

auparavant il faut que vous voyiez M. Fourcroi 3 pour examiner le moyen

de rendre ces acquisitions seures pour le Roy. Comme l'on ne peut pas

faire de décrets, il faudra autoriser autant qu'il sera possible les payemens

qui seront faits en publiant les acquisitions par trois dimanches consé

cutifs aux prosnes des paroisses. Pour cet effet, je crois que, dans une oc

casion de cette nature, l'on pourroit. se contenter d'un arrest du conseil

qui ordonnerait ces publications. Je sçais bien que cette forme est extra

ordinaire et qu'il est difficile qu'un avocat habile comme M. Fourcroi

convienne que la seureté s'y trouve ; mais aussy est-il presque impossible

de prendre plus de seureté dans une occasion comme celle-là.

(Bibl. Imp. Mss. Mélauffe* Clairambault , vol. 43i , fol. «88.)

1 Sans doute à Paris. 3 Bonaventnre de Fourcroi , avocat an par-

2 Le baron Louis de Beauvais, capitaine des lemcnl de Paris; de l'Académie française. Edi-

chassps du bois de Boulogne cl de la plaine leur des Œuvres de Barthélémy Auzanel, nvrr

Saint-Denis, gouverneur des châteaux du lequel il avait travaillé aux Arrêtés du prvsiilenl

Madrid et dn la Mueltr-. de Lamoignon. Mort à Paris, en 1699.

1
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,16. — A M. DE BEZONS,

INTENDANT A ORLÉANS'.

Sceaux, 39 may i68a.

Pour réponse à vos deux lettres datées de Ghâteaudun les a a et a 5 de

ce mois , je vous feray sçavoir dans peu ce qui sera à faire sur le sujet des

ouvrages qui doivent cstre faits sur le fonds du droit de boiste 2, et je vous

enverray l'arrest du conseil portant confirmation du bail que vous en avez

fait, aux conditions que vous dites.

Je sçais bien que le prest du sel est avantageux aux fermiers et inesme

aux peuples, pourvu qu'il n'en soit pas abusé. Vous devez examiner avec

un très-grand soin si les abus dont il est fait mention par le mémoire que

je vous ay envoyé ne se commettent point dans l'estendue de vostre géné

ralité. Il est mesme très-bon que vous examiniez de quels moyens l'on peut

se servir pour abolir peu à peu ces prests du sel s. A l'égard des habitans

des paroisses qui prennent du sel dans un autre grenier que celuy de leur

ressort, vous sçavez ce que je vous ay écrit concernant la réformation du

ressort des élections. Vous pouvez faire exécuter la mesme chose à l'égard

des greniers à sel et éviter, par ce moyen , les inconvéniens que vous mar

quez.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges C.lairambault , vol. 43 1, fol. 199.)

1 Louis Baiin, seigneur de Huions , conseil

ler au parlement; maître des requêtes en 1676.

Intendant A Limoges, puis à Orléans en 1681.

1 Droit perçu :i Orléans pour le balisage et

IP curage de la Loire.

3 On a YU, pièce n* 160, que leprel<iu»e/était

la faculté accordée aux particuliers de prendre

le sel à crédit. Cet usage s'était sans doute

généralisé, car, dans une lettre datée de Ver

sailles du 6 août suivant, Colbert adresse les

mêmes observations que ci-dessus à l'intendant

d'Alençon : «J'apprends, par voslre lettre, que

le» ventes du sel se sont augmentées de trente-

six muids pendant les trois premiers quartiers

de l'année commençant au i" octobre dernier,

ce qui est bon etavantagcux à la Ferme; mais ,

comme cette augmentation provient du prest

du sel que vousdites estrc presque égal aux de

niers comptans qui se reçoivent de la vente, il

est bien difficile qu'il ne se fasse beaucoup d'a

bus pour le recouvrement des obligations que

ce prest du sel produit, et il est très-nécessaire

que vous vous appliquiez à découvrir tous ces

abus. Il faut travailler à diminuer ce prest du

sel et à l'abolir mesme entièrement si nous

avons la paix encore pour quelques années. Sur

ce qui concerne ces prests et ceux qui se font

dans les greniers d'impost, vous devez exami

ner avec soin les moyens de les retrancher et

m'en envoyer des mémoires. Je donneray ordre

aux fermiers qui iront sur les lieux de conférer

avec vous sur les moyens que vous estimerez

convenables pour retrancher ces prests; mais

vous ne devez guère vous attendre que les fer

miers y travaillent bien sincèrement. Ainsy il

faut que vous vous chargiez entièrement de dé

couvrir le mal et d'y apporter le remède, * ( Mél.

Clair, vol. A3a, fol. 108.)
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147. — AUX INTENDANTS.

Versailles, 10 juin iG8s.

Je vous ay fait sçavoir les intentions du Roy sur la résolution que Sa

Majesté a prise à l'égard des officiers des élections et greniers à sel pour 1rs

rendre plus considérables, et pour cela faire choix des plus honnestes gons.

H est très-important, pour parvenir à l'effet des bonnes intentions de Sa

Majesté, de les porter autant qu'il sera possible à rendre la justice à ses su

jets, suivant les édits et ordonnances. Et comme il n'y a rien qui doive si for

tement porteries hommes à bien faire que la récompense et la punition,

Sa Majesté, ayant desjà destiné la récompense, est bien ayse qu'ils voyenl

aussy les punitions qu'elle fait sur ceux qui abusent de l'autorité et du pou

voir qu'elle leur donne. C'est pourquoy elle m'a ordonné de vous envoyer

les copies imprimées de divers arrests qu'elle a donnés depuis deux ou troi>

ans contre les officiers des élections qui se sont trouvés en faute; son inten

tion estant que vous envoyiez ces copies dans tous les bureaux des élections,

afin que les officiers qui les composent voyent qu'avec un maistre auss\

éclairé et aussy appliqué au bien de ses sujets que le nostre, il n'y a point

d'autre parly à prendre que de bien faire son devoir, chacun dans Testai

auquel il luy plaisl de nous mettre. Je vous prie de vous servir le plus avan

tageusement que vous pourrez de ces moyens pour concourir toujours à cr

qui peut eslre du bien et du soulagement des sujets de Sa Majesté.

( liilil. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. A3i , foi. 3i4 I

148. — A M. DE BASVILLE,

INTENDANT A POITIERS.

Versailles, 17 juin

J'ay rendu compte au Roy du mémoire que vous m'avez envoyé i

nant les amendes; et comme Sa Majesté est satisfaite de tout ce

tient, elle veut que vous teniez la main à ce que la justice crimin}

exactement rendue. Lorsque vous aurez besoin de quelques fonds poi]

en me le faisant sçavoir, Sa Majesté y pourvoira. Mais elle désire qu*

cherchiez quelque expédient pour porteries juges à eslre plus soign»

condamner aux amendes, lorsque le cas le requiert'. Comme vous

' Voir pièce n° 3 1 , note.
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bien clairement que leur but n'est que de dégouster le Roy de la jonction

mie Sa Majesté a faite des amendes à ses domaines, et que, lorsqu'ils en

iivoient la disposition, l'on n'entendoit parler d'aucune plainte, Sa Majesté

• l-'siiv que vous examiniez si, eu leur abandonnant la moitié des amendes

[•ourles employer aux frais de justice et autres dépenses auxquelles les juges

les employoient cy-devant, les juges ne seroient pas plus portés à exécuter

en cela les ordonnances et les coustumes , c'est-à-dire à condamner aux

amendes dans tous les cas auxquels le bien de la justice le désire.

J'attends maintenant vostre mémoire concernant la juridiction du do

maine, et la visite que vous devez faire du pays de Rochechouart et de tout

le reste de vostre généralité. Je ne doute point que vous ne soyez bien per

suadé de l'avantage que ces visites apportent, tant au service du Roy qu'au

soulagement de ses peuples en toutes manières.

( liilil. Imp. MM. MOanget Clairambault, vol. 63 1 , fol. 336. )

149. — A M. FAUTRIER,

INTENDANT A V ALENCIENNES'.

Versailles, 17 juin i()8a.

J'ay reçu trois de vos lettres des 2 , 3 et 10 de ce mois, auxquelles je

fais réponse. J'attcndray le procès-verbal que vous me devez envoyer, con

tenant les raisons pour et contre les prétentions du fermier, au sujet des

villes du Quesnoy, Landrccics et Avesnes.

A l'égard des gardes que vous dites qui fouillent tout le monde, il me

semble que vous pourriez premièrement défendre sur-le-champ à ces gardes

de fouiller, en conservant cependant la seureté du payement des droits, et

faire appeler devers vous le directeur de ces fermes en quel lieu que ce

soit,luy expliquer le désordre que cette conduite des gardes a causé, et

luy ordonner de l'empescher. S'il ne le faisoit pas , vous pourriez ordonner

ce que* vous estimeriez nécessaire d'estre fait pour la seureté des droits du

roy et pour einpescher ces sortes de violences qui ne sont jamais souffertes

dans l'estendue des fermes du roy. Je vous diray confidemment que c'est

la première fois, depuis vingt-deux ans, que j'ay entendu parler de pa

reilles plaintes. Mais , de quelque façon que ce soit, il faut les réprimer.

Quant à ce que vous dites que vous condamnerez au fouet le premier

qui entrera du brandevin2 en fraude, je n'ay pas encore vu cet usage

1 Intendant dans lo Hninant do 1678 à ifiH'i. — " Ean-de-vic.
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dans le royaume, ni aucune ordonnance qui l'ordonne, mais seulement la

confiscation et l'amende, et, en cas de beaucoup de récidives, peine afflic-

tive. . .

(Bibl. Imp. MBS. Mélangei <:tuira>,.l,«uU. vol. 43l, fol. 344.)

150. — A M. DE BEZONS,

INTÇNDANT A ORLÉANS.

Sceaux, 18 juin 1689.

Je viens de recevoir deux de vos lettres , en date des 1 5 et 1 6 de ce

mois, auxquelles je fais réponse. A l'égard des paroisses qui ont esté gres-

lées, vous devez observer ce qui se pratique toujours, de les soulager à

proportion de la perte qu'elles ont faite, sans diminuer le total de l'impo

sition. Mais vous devez observer que le bruit que l'on fait de ces gresles

est toujours beaucoup plus grand que l'effet. Ainsy, il faut toujours attendre

trois semaines ou un mois pour reconnoistre la ruine que ces gresles ont

causée, parce que, presque toujours, le mal paroist grand d'abord; mais,

lorsque les fruits grossissent et que la seconde sève pousse les feuilles, cela

répare le mal ou la plus grande partie. . .

(Bibl. Imp. Mus. MUanget Oairambault, vol. 43i, fol. 34;.)

151. — A M. LE FOUYN,

GREFFIER DU CONSEIL.

Sceaux, 93 juin 168:1.

Aussytost que vous aurez reçu ce billet , il est nécessaire que vous en

voyiez quérir les syndics des notaires1, et que vous leur disiez, de ma part,

que je désire que vous employiez les mois de juillet et d'aoust entiers à

examiner toutes les pièces que vous avez retirées pour les remfiourse-

mens et conversions des rentes et pour les remettre entre les mains de

MM. du Metz2 et de Bertillat, chacun pour ce qui les regarde, pour retirer

ensuite vos récépissés. Gomme il s'agit de plus de 80 ou 100 millions de

livres de décharges, qu'il y aura beaucoup à travailler pour vous dans ces

deux mois et qu'il sera peut-estre assez difficile que vous en puissiez venir

à bout, je vous ay donné ordre de leur donner cet avis, afin qu'ils puissent

1 Voir pièce n" i3o. royal au même litre que M. de BerliYnL Us

* Gédéon du Metz était garde du trésor garde» du trésor royal, ou caissiers, Aaienl
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avertir leurs parties et faire toutes les diligences qui dépendront d'eux

pour le reste de leurs conversions et remboursemens dans le reste de ce

mois, parce qu'aussytost que le premier du prochain sera arrivé, vous ne

recevrez plus aucune pièce. Il est nécessaire que cela soit dit aujourd'huy,

s'il est possible, ou, au plus tard, demain de très-grand matin. En effet,

vous devez l'exécuter ainsy que je viens de vous le dire.

J'ajoute à tout ce que je vous ay écrit concernant le travail des rentes,

qu'il est nécessaire que, pendant les huit jours qui restent de ce mois,

vous travailliez les festcs et dimanches, estant important et absolument né

cessaire que vous expédiiez tout ce qui se présentera pendant ces huit

jours, pour achever entièrement ou avancer beaucoup ce qui reste de cette

grande affaire.

I liitil. Imp. Mss. Mélange* Clairambault, vol. A3i, fol. 354.)

152. — AU SIEUR BRUNET,

PAYEUR DES RENTES A PARIS.

Sceaux, sa juin 1682.

Il est nécessaire que vous avertissiez tous vos confrères payeurs des

rentes que M. Le Fouyn estant chargé de 80 ou too millions de dé

charges pour des conversions ou remboursemens de rentes, il m'a demandé

les mois de juillet et d'aoust pour y travailler sans estre diverty à aucune

autre affaire, en sorte qu'il est nécessaire qu'il avertisse et qu'il tienne la

main que tous les rentiers qui ont encore des conversions à faire les fassent

dans le reste de ce mois , parce qu'aux premiers jours du prochain ledit

sieur Le Fouyn n'en recevra aucune jusqu'au dernier jour d'aoust.

Vous devez bien prendre garde d'estre fort assidu au travail des conver

sions et recettes des nouvelles rentes jusqu'au dernier de ce mois-cy. Prenez

soin d'expédier chacun jour tout ce qui vous viendra, sans rien remettre

au lendemain; et en cas que vous soyez pressé, il faut veiller jusqu'à ce

que tout soit expédié. Prenez soin de m'envoyer aussy, tous les soirs, le

mémoire des sommes que vous aurez reçues et que vous aurez payées, afin

que je sois informé tous les jours, au matin, des fonds qui seront entre

les mains de M. de Bertillat.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanget Clairambault, vol. 43i, fol. 355.)

au nombre de deux. Ils remplacèrent, sous le supprimés par un édit d'avril 166/1. Un autre

litre de commissaires généraux, conseillers es édit de février 1669 érigea ces commissions

conseils du roi , les trésoriers de l'Épargne . en charges.

il. i •'!
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153. — AU SIEUR BALUZE.

Sceaux, s5 juin 1682.

J'apprends, par vostrc lettre du 17 de ce mois, que vous avez fait un

voyage au Forez, dans toutes les ehastellenies, pour reconnoistre Testât

auquel est le papier terrier. Comme vous me faites connoistre que \P

voyage pourra estre long, et qu'il me semble qu'il y a deux ou trois ans

que vous estes dans ce pays-là pour y faire travailler, vous devez bien

faire attention à ce que je vous ay écrit plusieurs fois , que le Roy ne veut

pas rendre ce travail perpétuel , et qu'il faut le finir de quelque manière

que ce soit. Je vous diray de plus que si, depuis sept ou huit ans que

vous estes dans ces provinces, vous vous estiez appliqué à entreprendre un

certain nombre de papiers terriers, et que vous vous fussiez fait un hon

neur de les achever, ce travail n'auroit pas duré autant de temps sans

avoir rien d'achevé. C'est à vous à y bien prendre garde, parce que, si

vous voulez que je continue de vous employer, il faut que vous me fassiez

voir plus d'application, de diligence et de succès dans vostre travail.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange* Clairambmilt , vol. 43i, fol. 3I>C.)

154. — A M. DE BERTILLAT,

GARDE DU TRÉSOR ROYAL.

Sceaux, a5 juin i68s.

J'ay donné ordre à M. Le Fouyn d'expédier généralement tous les ren

tiers -qui demanderont d'estre remboursés jusqu'aux derniers jours de ce

mois, à quelle somme qu'ils puissent monter2. Comme je ne vous ay fait

faire fonds que d'un million de livres pour ces rembourserions, je vous

prie d'observer tous les jours de rembourser toutes les petites parties jus

qu'à 16,000 livres, et à l'égard de celles qui excéderont cette somme, de

les remettre de jour en jour, et de les traisner insensiblement jusqu'au

dernier de ce mois, auquel jour je vous feray sçavoir ce que vous aurez

à faire. Mais prenez garde que personne n'ayt connoissance de l'ordre que

1 C'était sans doute un parent du savant Ba- les nombreux rentiers qui n'avaient pu obtenir

luie, bibliothécaire de Colbert. leur remboursement dans les délais fis'.'* •>

1 Voir pièce n* 180. — En donnant ces accepter la conversion de leurs titres en in<-

instructiona, Colbert avait pour but d'obli|;er triplions des rentes nouvellement créées.

'

i
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je vous donne sur cela , vu que vous pouvez bien facilement remettre de

jour en jour, sous prétexte d'autres affaires que vous avez, les rentiers qui

vous demanderont ces sommes, d'autant qu'il n'y a plus que cinq jours,

dont il y a deux festes, d'icy au dernier de ce mois.

(Bibl. Imp. Mas. Mélangu Clmrambaull, vol. ',:'.,. T., !. 36g.)

155. — AU PRÉVÔT DES MARCHANDS1.

Sceaux, a5 juin 1689.

Vous sçavez qu'il reste encore des rentes à payer des premiers six mois

de cette année par les payeurs des cinq ou six dernières parties2. Comme

ii est nécessaire qu'ils commencent à payer la deuxième demy-année dès

les premiers jours de juillet prochain, je vous prie de faire assembler tous

les payeurs des rentes chez vous, et de convenir des jours qu'ils ouvriront

leurs bureaux pour achever de payer les premiers six mois, et des jours

qu'ils les ouvriront pour commencer le payement de la seconde demy-

année dès les premiers jours de juillet prochain; et lorsque vous serez

convenu de ces jours , vous m'en enverrez , s'il vous plaist , le mémoire.

(Bibl. Imp. Mae. Mélange» Clatrambault , vol. 43 1, fol. 870.)

156. — A M. MORANT,

INTENDANT A AIX.

Sceaux, a5 juin 1683.

Je vois, par vostre lettre du i3 de ce mois, que le travail qui se fait

en ia Cour des comptes d'Aix s'avance, et j'ay lieu d'espérer qu'il appor

tera beaucoup d'utilité aux droits des domaines du roy. Je vous recom

' Auguste Robert de Poraereu, seigneur de

1-a Bretescbe , maître des requêtes, puis prési

dent du Grand Conseil. Prévôt des marchands de

1676 à 1689. Intendant en Bretagne en 1689.

Mort le 7 octobre 1709 , âgé do soixante et douze

ans. — Tout ce qui concernait le payement des

rentes de l'Hôtel de ville était de la juridiction

du prévôt.

1 D'après un règlement de 1670, les rentes

payées à l'Hôtel de ville étaient divisées en

quatorze parties , selon la provenance des cons

titutions de rentes, et le nombre des payeurs

était égal a celui des parties de rentes. Les

payements avaient lieu tous les huit jours, à

bureau ouvert, à un jour indiqué. L'ordre al

phabétique étant en usage, les rentiers dont le

nom commençait parla première lettre étaient

payés de leurs semestres en janvier et juillet;

ceux dont le nom commençait par les dernières

lettres de l'alphabet ne devaient se présenter

qu'en juin et décembre. (Encycl. méthnd. Fi

nances.)
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mande surtout, en cette affaire, de tirer toutes les lumières qui pourront

estre utiles du sieur Belet, et prendre garde de concilier, autant qu'il vous

sera possible, son esprit avec celuy du sieur Legras, en sorte qu'ils con

courent tous deux au bien de cette affaire, et que tous les inventaires et

les titres qui sont dans les arcbives, concernant tous les droits domaniaux

à restablir et les domaines qui ont esté aliénés à conditions réversibles,

soyent bien reconnus. Comme ils m'ont paru tous deux bien habiles et

appliqués, il est très-important, par la considération qu'ils auront pour

vous, que vous les unissiez de telle sorte que vous puissiez tirer de leurs

lumières tous les avantages qui seront possibles pour le service du roy '.

Il faut aussy que vous profitiez de tous les avis que le sieur Valaquin

vous a donnés, tant sur ce qui concerne les épices de la Cour des comptes

que sur tous les autres points sur lesquels il peut vous donner des lumières.

A l'égard des épices, vous pouvez juger facilement que l'éclaircissement

qu'on en pourra tirer n'ira pas à faire aucun préjudice à la mémoire de

feu M. le premier président de Séguiran, mais seulement à bien connoistre

ce qui seroit de la justice sur le sujet de ces épices, sans toutefois pousser

la sévérité de cette justice jusqu'à de petits retranchemens qui ne sont pas

assez considérables.

(Bibl. Imp. MSB. Mélange* Clairamîault , vol. Wi.fol. 367.)

157. — A M. DAGUESSEAL,

INTENDANT A TOULOUSE.

Sceaux, i" juillet 1683.

J'ay vu les mémoires que vous avez envoyés à M. Pussort concernant

les décrets de mise en possession sur les biens des redevables des tailles;

mais, comme j'ay relu et examiné avec grand soin, pour la sixième fois,

le projet entier de l'ordonnance des tailles réelles'2, je crois vous devoir dire

que ce projet me paroist remply de très-grandes difficultés, vu que l'es

1 Voir pièce n° ii3.-Le ao juillet suivant, des autres provinces. -a (Mil. Clair, vol. 43»,

Colbert écrivait au sieur Legras : rAussytost fol. 69.)

que vous aurez éclaircy toutes ces matières à * Dans une lettre du 29 du même mois a

l'égard de la Provence, je vous enverray les Daguesseau , Colbert revient de nouveau sor

ordres et instructions nécessaires pour faire le cette affaire : « J'examineray avec soin vuslrf

mesme travail dans le Languedoc et ensuite lettre du i a en réponse à celle que- je »ous

dans le Dauphiné; mais il faut que, par l'ap- avois écrite concernant les difllcutlés que ;•'

plication que vous donnerez à la Provence, je trouvais au projet de l'ordonnance des tailles

puisse estre assuré que vous conduirez ce Ira- réelles. Comme je crois que M. Pnssorl vous

vail dans la perfection qu'il doit estre à l'égard a écrit sur deux points principaux, sçavoir sur
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prit qui règne dans tous les titres et articles de cette ordonnance autorise

les Cours des aydes à prendre connoissance de toutes matières en première

instance (ce qui est directement contraire à l'ordre général estably dans

le royaume), autorise de plus toutes les communautés à s'imposer presque

à leur volonté, à faire des baux de leurs tailles et de leurs revenus, rendre

des comptes , faire une infinité d'assemblées pour toutes ces cboses, et, par

la confusion des termes de consuls1 et collecteurs, autorise encore les

Cours des aydes à connoistre de toutes les élections des consuls, qui

sont officiers municipaux , contre les prétentions des parlemens , qui pré

tendent en devoir connoistre; en sorte que cet esprit qui règne partout

dans ce projet est si diamétralement contraire aux lois et ordonnances

du royaume, à l'usage pratiqué dans toutes les provinces, en un mot, au

bon ordre et à la règle que l'on doit establir partout pour le soulagement

des peuples, qu'il vaut beaucoup mieux en souffrir l'usage, s'il est tel,

que de l'establir pour toujours par une loy et une ordonnance émanées

sous le règne du plus grand et du plus éclairé des roys que nous ayons

eu jusqu'à présent.

Si vous voulez bien relire encore cette ordonnance , vous trouverez la vé

rité de ce que je vous dis, et vous jugerez aussy facilement que moy que :

Ou il faut prendre un autre esprit pour composer ce projet et bien

establir les juges de première instance, défendre aux compagnies supé

rieures d'en connoislre que par appel, décider et régler la confusion des

termes de consuls et collecteurs, pour ne donner qu'aux premiers juges de

la taille et aux Cours des aydes par appel ce qui concerne la taille, os-

ter tous les baux , redditions de comptes et autres abus des communautés

les deux degrés de juridiction et la défense à

la Cour des aydes de connoistre d'aucune

matière en première instance, et sur les juges

des seigneurs qui ne doivent prendre connois

sance en aucun cas de la levée des deniers

royaui, y ayant sur ces deux points divers

nrresls du conseil qui les dérident clairement,

peut-cslre que ces deux points, estant nette

ment décidés, pourront donner plus de faci

lité à rédiger cette ordonnance. Sur quoy je

vous réitère encore qu'il est fort difficile qu'en

ce règne le Roy eslablisse, par une ordonnance,

un mauvais usage qui ne serait fondé en nulle

ordonnance , déclaration ou arrcst des roys ses

prédécesseurs." (Mél. Clair, vol. 433, fol. 86.)

Enfin, les lignes suivantes, adressées ù Da-

' Marguilliers de village.

guesseau, indiquent que Colbert renonça au

projet d'ordonnance dont il s'agit.

« Versailles, 19 aoust 1682. — Nous avons

encore examiné particulièrement, M. Pussort

et moy, le projet d'ordonnance pour les tailles

réelles; mais je vous avoue que nous y trou

vons tant de difficultés qu'il est très-diflicile de

concilier le bon ordre et les règles dignes du

législateur avec les usages du Languedoc, dans

lesquels il paroist que les gagiers* ont usurpé

beaucoup de cboscs sans droit ni autorité.»

(Mél. Clair, vol. 43a, fol. i43.) —Voir éga

lement pièce n° 89 , note.

1 Magistrats municipaux établis principale

ment dans les villes du midi de la France, à

Toulouse, à Aix,à Nîmes, à Montpellier.



198 FINANCES,

villageoises, qui ne tendent qu'à autoriser et establir la chicane et faire

gagner les juges, et réduire toutes ces communautés ainsy que dans tout

le reste du royaume, où l'on n'a jamais connu les baux, redditions de

comptes et autres termes, dans les paroisses et communautés villageoises;

Ou bien tolérer ces abus, quoyque très-dommageables aux peuples, sans

les autoriser par une ordonnance de cette qualité.

Vous m'en ferez sçavoir, s'il vous plaist, vos sentiméns après que vous

aurez fait réflexion sur ce que je vous écris sur ce sujet.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambaalt , vo\. b3i,h\. a.)

158. — A M. DU MOULINET.

Sceaux, 3 juillet 1681.

J'ay reçu vostre lettre datée de Quimper-Corenlin le a 6 du mois passé.

Vous devez observer d'écrire en plus gros caractère ou de faire transcrire

vos dépesches, parce que j'ay beaucoup de peine à les lire. Je ne vous

feray point réponse en détail aux articles y contenus , parce qu'il me suffit

de vous répéter ce que je vous ay écrit plusieurs fois , c'est-à-dire qu'il

faut finir, dans cette année, la réformation des domaines et la confection

du papier terrier, parce qu'il ne convient au service du roy ni au bien

des peuples que ce travail soit infiny; mais il faut en mesme temps que

vostre application soit telle que ce travail soit parfait et qu'aucuns des

droits tiu roy ne soyent omis. Pour cet effet, je crois vous avoir desjà dit

qu'il seroit nécessaire que vous vous appliquiez à un seul département, et

qu'en travaillant de grand matin et finissant tard, vous puissiez, par une

très-grande application, commencer à en finir un dans un mois ou six

semaines, et ensuite en entreprendre un autre.

Vous pourriez mcsme, en cas qu'il y eust encore des procédures et des

délais à donner, les faire donner promptement partout; et, pendant le

temps que ces délais courroient dans un département, aller dans un autre

pour faire la mesme chose; et, aussytost que lesdits délais seraient épuisés

dans le premier, vous y transporter pour achever entièrement ce travail.

ainsy que je viens de le dire.

(Bibl. Imp. MES. Mélange» Clairambattll , vol. 43a, fol. 10.)
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159. — A M. FOUCAULT,

INTENDANT A MONTAUBAN.

Versailles, li Juillet i68a.

J'ay rendu compte au Roy du mémoire que vous m'avez envoyé concer

nant la visite de vostre généralité; mais comme vous ne rendez pas compte

élection par élection, et que c'est un mémoire général, Sa Majesté n'en a

pas esté satisfaite, son intention estant que vous visitiez avec loisir chacune

des élections de vostre généralité, et que vous luy rendiez compte en détail

de Testât auquel vous l'avez trouvée sur tous les points contenus en mes

dépesches ; c'est l'ordre que MM. les Intendans commissaires départis

observent et le seul qui puisse plaire au Roy. Sa Majesté ne se contentant

pas de ce que vous dites en général que les bestiaux ont beaucoup multiplié

dans Testendue de vostre généralité , il faut que , par le rapport qui luy en

est fait, Sa Majesté voye Testât auquel est le nombre des bestiaux en cha

cune élection.

Faites achever promptement les recouvremens extraordinaires , et faites

compter ceux qui en ont esté chargés dans l'estendue de la généralité.

Faites aussy achever la carte de M. Pyrame et prenez bien garde qu'elle

soit fort exacte.

Je vous envoyé Tarrest par lequel le Roy donne 3o,oop livres de dimi

nution à la généralité de Montauban , pour estre distribuées aux paroisses

qui ont souffert de la gresle.

Je vous écriray plus en détail de chacune élection après que vous en

aurez rendu compte au Roy.

(Bibl. Imp. Mes. Mélanges Clairambault , vol. ti3i, fol. 36.)

160. — A M. D'HERBIGNY,

INTENDANT A GRENOBLE.

Versailles, 17 juillet 1682.

J'ay rendu compte au Roy de ce que vous m'écrivez concernant les octrois

de la ville de Grenoble. Il est nécessaire que vous teniez la main à ce

fjue le bail s'exécute aux ternies qui y sont contenus, sans augmentation.

Le Roy n'a point approuvé le projet d'arrest que vous m'avez envoyé, Sa

Majesté ne voulant jamais establir dans son royaume l'exclusion d'une

sorte de vins pour donner la préférence du débit à une autre, parce que
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Sa Majesté estime que l'un des désordres de son royaume est la trop

grande multiplication de vignes dans les terrains qui n'y sont pas propres.

Ainsy, elle estime avantageux à ses peuples de laisser [libre] le débil des

meilleurs vins pour obliger ses sujets non-seulement à ne pas augmenter

les plants, mais mesme à en détruire *.

J'ay reçu aussy votre avis sur le brevet de la taille, duquel je rendra)

compte au Roy lorsque Sa Majesté résoudra les impositions.

Faites faire promptement l'inventaire de tous les papiers que le sieur

Baudet a remis entre vos mains, concernant les affranchissemens s, afin

que Sa Majesté puisse résoudre cette affaire avant les impositions.

(Bibl. Imp. Mes. Mélange» Clairambault, vol. 43a, fol. 89.)

161. — A M. DE MÉNARS,

INTENDANT A PARIS.

Versailles, 17 juillet 1683.

J'ay reçu vos lettres et mémoires des ao, a3, 27, 3o du passé, 3 el

5 de ce mois concernant la visite que vous avez faite des élections de Ne-

mours, Sens, Joigny, Saint-Florentin et Tonnerre3. Vous voulez bien que

je vous dise que visiter cinq élections en quinze jours de temps ne peut

pas estre d'une satisfaction entière pour le Roy, estant impossible que vous

puissiez satisfaire, en si peu de temps, à ce que Sa Majesté désire et au

contenu des ordres et lettres que je vous ay écrites sur ce sujet. Vous ne

devez pas vous-mesme eslre persuadé que Sa Majesté puisse ajouter foy à

vos mémoires lorsqu'elle verra une aussy grande précipitation. 11 y auroil

bien des choses à vous faire observer pour vous prouver clairement que

vous ne pouvez pas avoir reconnu par vous-mesme les points qui y sont

1 Colbert avait écrit le a3 novembre 1679 est à présent outrée, il faut que les peuples se

sur le même sujet à M. de Bczons, intendant à détrompent avec le temps, et qu'ils diminuent

Limoges : leurs plants de vignes et convertissent leurs

«Monsieur, j'apprends par vostrc lettre du vignes en bleds, comme ils ont comerly leurs

18 de ce mois la continuation de l'imposition bleds en vignes.» (Mélanges Clair, vol. .'127.

des tailles et les raisons qui empeschent le resta- fol. 668.)

blissement de l'élection d'Angoulème. L'abon- * Les privilèges d'exemption de tailles ac-

dance des vins el le peu de débil peut en estre cordés à certaines catégories d'officiers roy-mi

en partie la cause; mais je suis bien ayse de avaient été plusieurs fois révoqués; \'njfran-

vous dire, sur ce point, qu'il y a trop de vignes thiftement, mesure toute fiscale, avait pour

dans le royaume, parce que les peuples ont objet d'accorder de nouvelles ciemplioriN

esté persuadés et ont vu, en effet, que les moyennant une somme déterminée,

terres plantées en vignes produisoient davan- * Tous ces sièges d'élection étaient comprit

tage. Mais parce que cela a une proportion qui dans la généralité de Paris.
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contenus, et qu'il est presque impossible que vous ayez fait autre chose

que de vous informer de quelques officiers sur tous les points contenus

en vos mémoires, et que vous ne les ayez formés sur ce rapport1.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanget Clairambault, vol. 43a, fol. 4a.)

162. — AUX INTENDANTS.

Versailles, 3 aoust 168 a.

Je vous ay assez fait connoistre, par mes lettres précédentes, que la

principale application que le Roy m'ordonnoit à présent sur le sujet de ses

finances estoit d'avancer partout le papier terrier de tous ses domaines

avec plus de diligence qu'il n'a esté fait jusqulà présent, et en mesrne temps

de retirer des estats de toutes les provinces et généralités du royaume

concernant les domaines de la couronne dont Sa Majesté jouit par les

mains de ses fermiers, et Testât des domaines qui ont esté aliénés par les

roys ses prédécesseurs et par elle-mesme depuis son avènement à la cou

ronne. Sa Majesté désire que vous ajoutiez à ces estats le revenu des do

maines dont ses fermiers jouissent, comme aussy de ceux dont les enga-

gistes jouissent, et que vous justifiiez ce revenu par les baux, autant qu'il

vous sera possible.

Elle m'ordonne de plus de vous dire que son intention n'est pas que

vous donniez aucune ordonnance pour faire rapporter les titres et baux à

tous les engagistes, estant persuadée que vous trouverez tous les contrats

d'engagement dans les bureaux des finances.

A l'égard des revenus, vous pourrez facilement retirer l'éclaircissement

que Sa Majesté désire lorsque vous vous transporterez dans toutes les élec

tions pour faire l'imposition de la taille. En cas que, par ces deux moyens,

vous ne puissiez pas retirer les éclaircissemens que Sa Majesté désire, elle

ne doute pas que, par l'application, vous ne trouviez moyen d'y suppléer;

sinon, en me donnant avis des expédions que vous estimerez nécessaires,

' Colbert écrivait encore à son beau-frère liez nu moins deui des principaux lieux de

lésa du même mois : nAusurplus, il estnéces- chacune, élection , que vous fassiez venir les

saire que vous employiez un peu plus Je temps principaux habitans, et les collecteurs des lieux

que vous ne faites en chacune élection , et que circonvoisins, et que vous vous informiez par

vous ne vous contentiez pas de visiter le prin- eux et en détail de tous les points contenus

ripai lieu et d'entendre les officiers des élec- aux ordres du roy, qui vous ont esté envoyés.»

lion» et receveurs des tailles sur tous les poinU ( Mél. Clair, vol. A3a , fol. 73.)

que vous devez exécuter. Il faut que vous visi-
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j'en rendray compte au Roy et vous feray sçavoir ensuite les intentions do

Sa Majesté.

(Bibl. Imp. MJS. Mâangrt Clairambault, vol. 43a , fol. g5.)

163. — AUX INTENDANTS.

Versailles, 6 aoust 1689.

Sur ce que j'ay écrit, par ordre du Roy, à tous MM. les Intendans

commissaires départis, concernant les frais faits en la recette et collecte des

tailles qui sont payées par les peuples, qu'il ne falloit pas qu'ils se con

fiassent à la taxe de ces frais faite par les élus , parce que tous les abus et

les concussions faits par les receveurs, par les huissiers et par les collecteurs

demeuroient impunis par la connivence des élus, il y a desjà deux de

MM. les Commissaires départis qui, par l'application qu'ils ont donnée à

découvrir le mérite de cet avis, ont trouvé une infinité de ces abus et

concussions1. C'est sur quoy Sa Majesté m'a ordonné de vous écrire qu'elle

désire que vous donniez une entière application à les découvrir dans l'es-

tendue de vostre généralité, voulant que l'application que vous y donnerez

soit telle qu'elle ayt la satisfaction de délivrer ses peuples de toutes les

oppressions qu'ils souffrent. Ne manquez donc pas de vous y appliquer, soit

dans le reste de la visite que vous faites , soit lorsque vous ferez le dépar

tement des tailles , et par tous les moyens que vous estimerez convenables

pour découvrir ces désordres.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault, vol. 63a,fol. 101.)

1 Ces recommandations, renouvelées tous

les ans par Colbert, prouvent combien le mal

était difficile à guérir. Par une circulaire il»

16 octobre suivant, il invitait de nouveau les

intendants nà pénétrer tous les frais qui se

faisoient sur les peuples, tant pour le paye

ment de la taille que pour tous les autres re-

couvremens, parce que Sa Majesté en rece-

voit tous les jours de nouvelles plaintes.» (Me/.

C/otr. vol. 43a, fol. 28/1.)

Ce fut bien pis encore sous ses successeurs.
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164. — A M. BOUCHU,

INTENDANT A DIJON.

Versailles, 10 aoust «68s.

Mesdames les princesses de Carignan1 et de Nemours2 et le chevalier de

Soissons3 se plaignent que le fermier des domaines leur donne des assigna

tions devant vous pour rapporter les titres des domaines dont ils jouissent,

et en rnesme temps saisir, sans avoir obtenu aucune ordonnance de vous,

sous prétexte de l'édit de 1667*. Comme le Roy n'entend point que son

fermier empesche, pour quelque cause que ce soit, la jouissance de tous

les domaines par ceux qui en sont en possession, jusqu'à ce qu'il y ayt

un jugement ou arrest de réunion, Sa Majesté m'ordonne de vous en

écrire et vous dire en mesme temps qu'elle veut que vous empeschiez cette

procédure, et que vous déclariez au fermier ou à ses commis, estant sur

les lieux , qu'ils ayent à donner main-levée de toutes ces saisies , et leur

défendiez de saisir à l'avenir aucune terre. En cas que le ferniier refuse,

Sa Majesté veut que vous le fassiez mettre prisonnier, sans préjudice pour

luy de se pourvoir pour la réunion desdites terres; et en cas de jugement

ou d'arrest du conseil, il pourra se mettre en possession.

(Bibl. Imp. Mes. Mélange» Clairambaitlt , vol. A3a, fol. i ao.)

165. — AUX INTENDANTS.

Versailles, ai aousl 1681.

Vous verrez, par le préambule des commissions des tailles que je vous

envoyé, les raisons qui ont obligé le Roy, cette année, à augmenter les

tailles de deux sols pour livre.

Je dois mesme vous dire que jamais la bonté que Sa Majesté a pour

ses peuples n'a paru si grande que dans cette occasion , par la peine qu'elle

1 Marie de Bourbon. (Voir t. I, 38a.) haut (pièce M" i38, note), réglait les condi-

1 Marie d'Orléans, damouelledeLonguevtlle. tions du remboursement à faire aux engagis-

( Voir t. 1, a3.) tes et la forme dans laquelle devait avoir lieu la

3 Louis-Henri de Bourbon , dit le chevalier réunion ou rachat. Les fermiers du domaine ne

de Soissons, né en iii'io. Mort le 3 février pouvaient être remis en possession des biens

1708. — Cousin germain de Madame de Ne- engagés, ainsi que le déclare Colbert à la fin

mours. de cette dépêche, qu'après jugement ou arrêt

4 L'édit de 1667, dont il a été parlé plus du Conseil.
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a eue d'ordonner une augmentation; mais comme Sa Majesté voit une vo

lonté presque déterminée en l'Empereur1 de refuser les conditions avanta

geuses que Sa Majesté fait faire à tout l'Empire pour confirmer la paix,

elle est obligée de se mettre en estât de soutenir les efforts de ses ennemis

avec autant de gloire et d'avantage qu'elle a fait par le passé2. Comme elle

espère que la connoissance que ses ennemis auront de ses forces et de

leur foiblesse les obligera d'accepter ses conditions , elle a pris plaisir à

régler cette augmentation en sorte qu'elle puisse la remettre à ses peuples

par un simple arrest, en cas que la paix soit acceptée dans le commen

cement du mois de novembre. Sa Majesté m'ordonne de vous dire, eu

niesrne temps, que cette augmentation vous doit encore obliger à travail

ler avec plus d'application que jamais à bien régaler la taille, non-seule

ment à l'égard des paroisses, mais mesme à l'égard des taillables, en

sorte qu'ils portent tous leur part d'impositions selon leurs moyens et fa

cultés3.

(Bibl. Imp. Mss. Mélatiges Clairambault , vol. 43a, fol. i5o.j

166. — A M. D'ORMESSON,

INTENDANT A LYON.

Sceaux, 37 aoust i68a.

Je suis bien ayse d'apprendre , par vostre lettre du 1 4 de ce mois , que

vous deviez partir le 1 6 pour la visite de vostre généralité. Comme je

vous ay expliqué combien il estoit nécessaire que vous vous appliquiez à

cette visite sérieusement, je ne doute point que vous ne le fassiez et qu'elle

ne vous donne les lumières qui vous sont nécessaires pour bien faire le

régalement et l'imposition de la taille. Vous devez surtout vous appliquer

à bien examiner les privilèges des bourgeois de la ville de Lyon, et les

restreindre dans les termes portés par les ordonnances et arresls qui ont

esté donnés sur ce sujet*. En cas que vous trouviez quelques doutes sur

1 Léopold I". (Voir 1. 1, 34a.) t. I, 43) en faveur des habitante de la ville

1 Louis XIV s'était emparé, en septembre d'Eu, Colbert faisait à ce sujet ses réserves.

1681, de la ville libre de Strasbourg. En 168», «Mademoiselle m'a prié de vous recommander

il réclamait de l'Espagne, par interprétation les habitans de la ville d'Eu, écrivait-il à I in

du traité de Nimègue, la ville d'Alost et son tendant, le 17 août i68a, daus l'imposition

bailliage dans les Pays-Bas. A cette occasion, prochaine de la taille, et je satisfais H ce qu'elle

l'Empire, la Hollande et la Suède signèrent a désiré de moy. En quoy toutefois vous deu'i

un traité d'association contre la France. une justice égale à tous les sujeU du roj.'

3 Même en donnant suite à une rocomman- ( Met. Clair, vol. 43a , fol. 1 3jj. )

dation de Mademoiselle de Montpensicr (voir * Les bourgeois de Lyon étaient eiempls
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les clauses de ces ordonnances et arrests, en me le faisant sçavoir, je ne

manqueray pas de vous en donner l'éclaircissement.

Je fais demander à M. Dugué les mémoires des plaintes et des dénon

ciations par écrit qui luy ont esté données contre les employés à la con

fection du papier terrier du Forez, et je feray rapport au premier Conseil

de l'arrest que vous demandez pour leur faire le procès; mais vous devez

observer qu'à l'avenir vostre application doit empescher la continuation de

ces désordres. En cas seulement qu'il fallust employer l'autorité extraordi

naire de Sa Majesté, lorsqu'il y aura des crimes qui ne pourront estre punis

par les voyes ordinaires, vous devez encore observer que Sa Majesté veut

toujours sçavoir de quelle conséquence sont les crimes, et mesme voir en

partie les preuves que l'on peut avoir, auparavant que de donner les pou

voirs à MM. les Intendans commissaires départis d'instruire et de juger le

procès. . .

(Bib). Imp. Mss. Mélange» Uairambault, vol. 43a , fol. 169. )

167. — AUX INTENDANTS.

Sceaux , a8 aoust 1683 .

Je vous ay fait sçavoir, par ma lettre du 7 de ce mois , que les fermiers

des domaines se servant souvent du prétexte des réparations nécessaires

aux bastimens des domaines dont ils jouissent, soit pour profiter dans le

prix de ces réparations, soit pour obtenir des diminutions, Sa Majesté

estime plus avantageux à son service d'aliéner les moulins, halles et autres

bastimens dépendant de ses domaines, sujets à de grandes réparations,

moyennant une redevance annuelle1. Mais, ayant depuis fait réflexion sur

le dessein de Sa Majesté, il m'a paru que l'on pourroit en retirer les deux

tiers des baux qui sont faits jusqu'à présent, et l'autre tiers serviroit aux

propriétaires qui s'en rendroient adjudicataires pour les dépenses qu'ils

seroient obligés de faire pour les entretenir.

Examinez si ce projet vous paroist raisonnable et faites-m'en sçavoir vostre

sentiment, afin que j'en rende compte à Sa Majesté.

(Bibl. Imp. Mss. Mélatigeê Clairambault , vol. 43a, fol. i64. )

de tailles pour les maisons de plaisir qu'ils mois de l'année, et ne pouvaient tenir aucun

possédaient à la campagne ; à l'égard des autres bien à ferme sans être déchus de leur privilège,

maisons et héritages, ils devaient les donner à ( Déclaration du Roy, du G août t66g.)

ferme à des gens taillables. Ils étaient astreinls ' En poursuivant le rachat des domaines

à la résidence à Lyon pendant au moins sept engagé, le roi s'était réservé d'aliéner les
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168. — A M. DE BOUVILLE,

INTENDANT A MOULINS.

Paris, 4 septembre i68a.

Pour réponse à vostre lettre du a 8 du passé , il est nécessaire que vous

travailliez avec soin aux procès d'Enjobert et de Berger, estant très-impor

tant, en leur conservant la justice, de donner des exemples aux peuples

qui leur fassent connoistre que le Boy veut qu'ils payent bien ponctuelle

ment leurs impositions, mais que Sa Majesté ne veut pas souffrir qu'il se

fasse aucune vexation.

Vous ne devez pas hésiter de faire publier des monitoires J ; mais prenez

bien garde aussy que , les peuples estant fort disposés à se plaindre et à

rendre tesmoignage contre ceux qui sont commis à la levée des droits qu'ils

payent, les dépositions qui seront faites soyent certaines et qu'elles n'ayent

point pour motif la hayne universelle des peuples contre ces gens-là.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambaull , Toi. 43», fol. 180.)

169. — A M. MORAIVT,

INTENDANT A AIX.

Versailles, a 4 septembre 168 a.

Vous avez bien fait d'empescher la continuation du désordre que le

nommé Sarrebource avoit introduit, de faire signifier les taxes pour le

huitième denier ecclésiastique et laïque , sans vos ordonnances. Tenez la

main à ce que cela s'exécute, comme aussy à faire rendre compte par

ledit Sarrebource et autres qui ont esté commis à ce recouvrement de

toute la recette et dépense qu'ils ont faite. Comme vous connoissez parfai

tement l'intention du Roy sur le recouvrement de ces taxes, vous voyez

bien que, pour y satisfaire de vostre part, il faut que vous soyez fort en

garde contre les friponneries de ces commis, qui vont quelquefois à un

petits domaines qui rapportaient peu entre tes ' Les mont'toirei étaient des ordonnances

mains des fermiers. Par la concession aux ad- rendues primitivement en matière ecclésias-

judicataires d'un tiers du produit des baux tique , et ayant pour objet de provoquer les

pour frais de réparations, au lieu de souscrire dépositions des particuliers au sujet de crimes

aux exigences des fermiers, on donna une commis et dont les auteurs étaient inconnu;,

plus-value Ires-réelle aux biens qu'il s'agissait L'usage en fut étendu plus lard aux affaires

d'aliéner. — L'arrêt d'aliénation fut rendu le purement administratives.

39 décembre 1682.
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grand excès. Mais comme vous estes sur les lieux et qu'il est difficile qu'un

homme paye une taxe, ni que le commis fasse beaucoup de friponneries,

sans que vous en soyez informé, il y a lieu d'espérer qu'avec vostre ap

plication vous cmpescherez ces deux mauvais effets. Pour vous dire en peu

de mots la fin que vous devez vous proposer dans tous ces récouvremens ,

il faut que tous ceux qui doivent payent (ce doit eslre là vostre appli

cation) et que tout ce qui est payé vienne au profit du roy, sur quoy les

trailans profitent de la remise que le roy leur fait.

(Bibl. Imp. Msa. Mélange» Clairambault, vol. 43a, fol. a3a.)

170. — A M. LE VAYER,

INTENDANT A SOIS8ONS.

Sceaux, ait septembre i68a.

Pour réponse à deux de vos lettres que je viens de recevoir, du ao de

ce mois , vous avez bien fait d'empescher la contrainte que le fermier des

domaines vouloit exercer contre les paroisses, faute d'avoir nommé des

collecteurs dans le premier jour de novembre l. Cette peine ne doit estre

encourue et exécutée que pour obliger les habitans des paroisses à s'as

sembler et à faire la nomination des collecteurs , attendu que c'est un des

plus grands défauts que nous trouvons presque partout dans l'imposition

de la taille. Ainsy mon sentiment est que, pour obliger les habitans à estre

plus ponctuels à l'avenir à faire cette nomination, vous fassiez payer cette

amende, sur un rôle que vous arresterez, à trente ou quarante paroisses

dans l'estendue de la généralité qui auront manqué l'année dernière seu

lement à faire cette nomination, afin que, par cette punition, toutes les

paroisses soyent ponctuelles et ne manquent pas à faire leur nomination

dans les temps prescrits par les ordonnances et règlemens.

Vous devez, de plus, observer cette année de vous faire informer dans

chacune élection, dans le mois de décembre prochain, des paroisses qui

n'auront pas fait celte nomination, afin que vous leur fassiez encore payer

une amende dans ledit mois de décembre. H y a lieu d'espérer qu'en

faisant payer cette peine en ces deux temps différons, vous rendrez les

1 Voir pièce n" 7 a, note.— La prétention des maines de se faire payer de ces amendes, at-

fermiers des domaines s'étant produite à la fois tendu qu'elles n'estoient, en quelque sorte,

dans plusieurs généralités, Colbert invita les que comminatoires." Il n'appartenait donc

intendants, par une circulaire du a 0 septembre qu'aux intendants de prononcer des cnndam-

stiivant, <*n empescher les fermiers des do- nations lorsqu'ils le jugeaient nécessaire.
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paroisses plus ponctuelles et vous retrancherez entièrement ce désordre,

qui est assez considérable.

(Bibl. Imp. MBS. Mélange* Clairambault , vol. iSa.ful. 960.)

171. — A M. MOREL,

MAÎTRE DE LA CHAMBRE AUX DENIERS DU ROI.

Versailles, a 4 septembre 1685.

J'apprends de beaucoup de provinces que les fermiers des domaines cl

autres retirent les rôles des amendes jugées dans les justices ordinaires cl

pours supérieures depuis dix, douze, quinze, vingt et quarante années.

Comme cette recherche produit indubitablement une très-grande vexation

et plus de frais que le recouvrement effectif, il faut examiner promple-

ment, dans l'assemblée des domaines1, depuis quel temps l'on peut re

chercher ces amendes, et si elles ne sont pas prescrites par aucun laps de

temps 2.

Rendez-moy compte de cette difficulté.

( Hilil. Imp. MSB. Mtlanga ClairambauU , vol. &3i, fol. î3o.)

172. — A M. DE MORANGIS,

INTENDANT A ALENÇON.

Fontainebleau, 16 octobre 1689.

J'apprends, par vostre lettre du 8 de ce mois, que vous avez fait le

département des tailles dans les élections de Mortagne, Verneuil et Cou

ches, et que vous y avez trouvé beaucoup de pauvreté. Sur quoy je dois

vous dire qu'en cette occasion et en toutes autres, vous devez examiner

avec soin d'où peut provenir cette pauvreté, pour chercher ensuite les

moyens de la diminuer, soit par le soulagement des tailles , en rejetant sur

1 Dans le langage des fermes, le mot <w-

iftnblée signifiait la réunion de plusieurs fer-

miers généraux nommés par le contrôleur

général et chargés spécialement de l'adminis

tration de chacune des parties des fermes.

* En altendantque la question fût décidée,

Colbert écrivait le mêmejour à M. Morant, in

tendant à Aix : r Vous avez fort bien fait do refu

ser de viser un rôle d'amendes depuis l'année

1 600, montant à 1 35,ooo livres. Pour quelque

cause que ce soit, vous ne devez point signerdr

rôles d'amendes que de celles qui sont jnp^s

depuis deux, trois ou quatre années au plus;

il faut mesme y agir avec beaucoup plus de

circonspection, parce que, comme vous dite

fort bien , celle recherche ne regardant que

des misérables, il n'y a pas d'apparence que

l'on en tire un grand profit, et ce seroit "ne

Irès-grandc vexation.? (Mél. Clair, vol. !i3s.

fol. a3a.)
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les autres élections plus accommodées ce que vous retrancheriez sur les

pauvres; soit en procurant aux peuples les moyens de gagner leur vie, soit

en examinant si cette pauvreté provient d'une fainéantise naturelle, parce

que, dans ce dernier cas, ils ne méritent pas beaucoup de soulagement.

( Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault, vol. &3i , fol. s8o. )

173. — A M. DE BASVILLE,

INTENDANT A POITIERS.

Fontainebleau, 33 octobre 1683.

Aussytost que vous serez arrivé à Poitiers, je vous prie de terminer

l'affaire du devoir ' à imposer sur les maisons. Comme celle ville est re

nommée pour sa pauvreté et sa fainéantise, je vous prie de vous appliquer

à y porter toujours quelque commerce et quelque manufacture. . .

(Bibl. Imp. MSB. Mélange» Clairambault, vol. 43s, fol. 987.)

17/i. — A M. LE VAYER,

INTENDANT A SOISSONS.

Fontainebleau, 33 octobre 1683.

Pour réponse à vos lettres des 1 5, 18 et 20 de ce mois, je vous diray,

sur le fait des amendes, que vous devez ponctuellemenl exéculer le der

nier arresl du conseil que je vous ay envoyé2. Ainsy vous devez obliger le

fermier du domaine à vous rendre compte des amendes, à quoy vous

pouvez le contraindre , et en mesme temps à en payer la moitié pouf les

frais de justice de toutes les justices royales indistinctement. Mais je ne

crois pas que le roy jouisse des domaines d'aucune justice royale dans

l'estendue de vostre généralité; c'est ce que vous devez observer; et comme

nous sommes à présent dans le mois d'octobre, si vous aviez fait exécuter

Parrest dans le commencement de juillet, vous ne seriez pas dans la peine

où vous estes , et il ne seroit pas nécessaire de faire payer ce fermier par

provision; mais si le roy jouit du domaine de Noyon, ce que je ne crois

pas, vous pouvez faire payer les 65 livres dont il est question.

Il suffit que vous soyez assuré qu'il ne se fait guère de frais pour le

1 Devoir ou rirait indifféremment, selon le donnait aux fermiers de compter tous les six

point de vue: le contribuable ou le roi. mois des amendes adjugées au profit du roi.

1 Cet arrêt, en date du 1 1 avril 1683, or- (Voir pièce n" 3s.)

IL. 1 4
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recouvrement des tailles; mais vous devez toujours vous délier des rece

veurs, commis et sergens qui sont employés, parce qu'il est difficile qu'ils

soyent aussy gens de bien que vous vous le persuadez; et peul-estre qu'en

continuant de vous y appliquer, ainsy que vous avez fait jusqu'à présent.

vous découvrirez des désordres dont vous ne vous apercevez pas.

Puisque vous trouvez les élections de Clermont et Château-Thierry

surchargées, vous pourrez les décharger l'année prochaine, lorsque vous

ferez le régalement de l'imposition que Sa Majesté réglera...

Pour ce qui est du contrôle des exploits, je suis étonné qu'un homme

aussy habile que vous estes dise que l'arrest du conseil de 1670 doive

subsister nonobstant la déclaration de 1677 et que vous en devez prendre

connoissance , vu que cette déclaration de 1677, contenant la loy expresse

establie par le roy pour le fait du contrôle des exploits, a esté envoyée

au parlement, registrée, et envoyée dans tous les sièges1. Elle abroge sans

difficulté tout ce qui a esté fait auparavant sur cette niesme matière, et la

connoissance en doit appartenir aux juges ordinaires. Vous n'avez donr

point deu ni pu en connoistre sans un pouvoir exprès expédié depuis cette

déclaration. Ce sont là les maximes invariables de la justice universelle du

royaume, et particulièrement celles qui s'observent à présent dans lr>

finances, qui tendent toutes à maintenir les juges dans la connoissance des

matières qui leur appartiennent par leur caractère jusqu'à ce qu'ils en

abusent. La fonction de MM. les Inlendans commissaires départis dans

les provinces ne consiste qu'à tenir la main à ce que ces juges fassent leur

devoir et exécutent les lois et ordonnances establies par le prince, et en

cas qu'ils y manquent, d'en donner avis, comme aussy de ne prendre

connoissance directement d'aucune affaire que de celles dont ils ont pou

voir précis du roy.

Si j'avois eu un doute sur une matière de cette conséquence, je vous

aurois consulté; et, en vous establissant bien les faits, je suis certain I|UH

vous auriez esté de mon avis.

(Bibl. Irap. Mss. Mélange» Clairambfult, vol. 43i, fol. JIM '

1 Voir pièce n° 17. — La déclaration du matière ordinaire, et dans les sept jour- en

a 3 février 1677, pour servir de règlement gi;- matière do recouvrement d'impôts, interprétai!

néral, en confirmant l'obligation du contrôle ot modifiait oerlaines dispositions des «til< rt

des exploits dans les trois jours de leur date en arrêts précédents.
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175. — A M. DE BRETEUIL,

INTENDANT A AMIENS'.

Fontainebleau, 38 octobre ih'Sa.

Je ne doute point que l'imposition ne soit faite avec beaucoup d'exac

titude, ainsy que vous avez accoustumé, et que vous n'ayez remédié à tous

les inconvéniens que vous avez reconnus dans la visite que vous avez faite

de la généralité.

Le Roy m'ordonne de vous écrire, sur ce sujet, que dans l'imposition

des tailles des élections de Beauvais et de Clermont (dont la première est

de la généralité de Paris, et l'autre de celle de Soissons), qui touchent

toutes deux les paroisses de la généralité d'Amiens, il se trouve que les

paroisses de cette généralité sont imposées à beaucoup moins que celles

desdites deux élections à proportion 'de l'estendue et valeur de leurs ter

rains. L'intention de Sa Majesté est donc que vous examiniez, de concert

avec MM. les Intendans de ces deux généralités'2, si cela est véritable, et

en ce cas d'où peut provenir cette différence, Sa Majesté estimant que

celte différence est d'une grande conséquence puisqu'elle peut porter faci

lement les habitans des paroisses des deux élections de Beauvais et de

Clermont à changer leurs demeures et à s'en aller dans les paroisses de

la généralité d'Amiens.

Après que vous aurez soigneusement examiné ce point, vous m'en en

verrez un mémoire pour en rendre compte à Sa Majesté.

( Bibl. Imp. MBS. Mélange» Clairambault , vol. 43a , fol. 3 1 3. )

176. — A M. DE MORANGIS,

INTENDANT A ALENÇON.

Fontainebleau, 28 octobre 1682.

J'apprends, par vostre lettre du 2 a de ce mois, que vous avez achevé

le département des tailles, que desjà la plus grande partie des paroisses

ont nommé des collecteurs, et que vous avez trouvé beaucoup moins de

1 François Le Tonnelicr-Breleuil , marquis vante , et conseiller d'État en 1 685. Mort le

de Fonlenay-Trésigny. On le voit successive- 1 6 mai i "joS , à l'âge de soixante-sept ans.

mont conseiller au parlement de Paris, maître * MM. Ménars et Le Vayer. (Voir pages 1 06

des requêtes de l'hôtel, intendant en Picardie et i8i.)

de 1674 à 1 683 , puis en Flandre l'année sui-

ift.
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translations de domicile, et fort peu de frauduleuses. Vous pouvez juger

facilement par là qu'en tenant la main soigneusement à l'exécution de l'ar-

rest du conseil du mois de septembre de l'année dernière, vous remé

dierez assurément à ce désordre, qui est très-grand et très-considérable.

A l'égard des frais faits pour le recouvrement, je ne vois pas, par la

table que vous m'avez envoyée, que le receveur de Bernay soit celuy qui

fasse le moins de frais, puisque, sur 60,000 livres qu'il a reçues sur

82,000 Uvres, il a fait pour 4o6 livres de frais , et que celuy d'Argentan,

pour 103,0,96 livres de recette, n'en a fait que pour a53 livres1. Vous

jugerez facilement qu'il seroit d'une pernicieuse conséquence de faire une

gratification à un autre qu'à, celuy qui en a fait le moins. C'est à quoy il

est bien nécessaire que vous fassiez réflexion , et de plus, que vous observiez

avec soin s'il n'y a point d'autres frais que ceux qui sont taxés par les

officiers de l'élection 2. . .

i l'.ilil. Imp. Hss. Mélange» Clairambauli , vol. '<.'!•.- , M 3n. >

177. — A M. DE NOINTEL,

I>TE>DA\T A TOURS.

Fontainebleau, 7 novembre 1682.

Le Roy vient d'ordonner l'expédition de l'arrest du conseil pour casser

celuy de la Cour des aydes, donné sur la requcste du lieutenant de l'élec

tion de Loches, et ordonne en mesme temps que la commission que vous

avez donnée au président de ladite élection d'assister au rôle de ladite

ville sera exécutée; mais Sa Majesté m'ordonne en mesme temps de vous

faire sçavoir que vous ne devez vous servir de ces voyes que dans une

extrême nécessité, parce que l'essentiel de la taille consiste à laisser la

liberté aux collecteurs de faire leurs rôles, sauf à les réformer par des

taxes d'office qui doivent estre faites par vous. Mais lorsque la nécessité

vous obligera d'avoir recours à ce moyen, Sa Majesté ne veut pas que vous

donniez cette commission à aucun officier de la mesme ville dont il faudra

faire le rôle, parce qu'il est impossible que ces officiers n'ayent trop de

parens, d'amis et d'intérests particuliers, ce qui ne convient pas à la

justice et à l'égalité qu'il faut observer dans un rôle.

i Ililil. Imp. Ms8. Mélangée Clairambauit , vol. 43a, fol. 3tg.)

' La proportion était donc de ",'i."> pour Elle est, en 1860, de i,a3 pour mille en

mille dans la commune de la généralité où le moyenne générale,

recouvrement se faisait le miens. ' Voir pièce 11° 1 68.
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J78. — A M. DE MORANGIS,

INTENDANT A ALENÇON.

Fontainebleau, 11 novembre 1682.

Pour réponse à vostre lettre du 5 de ce mois, il seroit à souhaiter que

le jugement souverain que vous avez rendu contre les faux-monnoyeurs

de Falaise eust pu estre exécuté sur quelqu'un des coupables; mais puisque

vous avez esté obligé de les juger par contumace, tenez soigneusement

la main à ce qu'ils ne paroissent plus dans l'estendue de la généralité

d'Alençon; et si vous pouviez mesme découvrir qu'ils fussent en quelque

autre province, en m'en donnant avis, je ne doute point que le Roy ne

donnast des ordres pour les faire arrester.

Puisque vous estimez que le sieur Daro, receveur des tailles à Bernay,

est celuy qui a le mieux mesnagé son élection , je proposeray au Roy de

luy donner une gratification. Mais assurément la fin que le Roy s'est

proposée en cela ne réussira point jusqu'à ce qu'il y ayt un receveur puny

et l'autre récompensé.

( Bihl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault , vol. «a , fol. 333.)

179. — A M. DE RIS,

INTENDANT A BORDEAUX.

Versailles ,6 janvier i683.

J'ay rendu compte à Sa Majesté des frais qui ont esté faits pendant les

onze premiers mois de l'année dernière pour le recouvrement des tailles.

Comme Sa Majesté a trouvé qu'il y avoit, par cette table, dans la géné

ralité, 45 porteurs de contraintes et 17 archers1, Sa Majesté trouve que

la nourriture, l'entretien, et le désordre que tous ces gens causent dans

tous les logemens effectifs qu'ils font, sont d'une très-grande charge aux

peuples de cette généralité. Ainsy elle veut que vous vous appliquiez , avec

un très-grand soin , à restablir l'ancienne forme de faire payer les tailles

par le moyen des huissiers et des sergens, ou au moins que vous com

menciez à retrancher la moitié entière de ces porteurs de contraintes et de

ces archers, Sa Majesté ne voulant pas qu'il y ayt plus de deux porteurs de

contraintes et huit ou dix archers au plus en chacune élection.

1 Le manuscrit porte bien 1 7 ; mais le sens indique 1 77.
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Je dois aussy vous avertir que lorsque, par la table que vous m'envoyez,

il paroisl que ce nombre de porteurs de contraintes et d'archers n'a con

sommé que &y,63o livres pendant les onze mois de l'année dernière, Sa

Majesté n'en est pas persuadée, d'autant que cette somme ne comprend

que ce qui a esté réglé pour le salaire de chacun jour, et qu'au contraire

il n'y a aucun de ces gens-là qui ne couste au moins trois ou quatre fois

autant aux paysans chez lesquels ils sont establis jusqu'à ce qu'ils ayenl

payé la taille.

C'est ce que vous devez examiner avec grand soin , estant impossible

que Sa Majesté puisse estre persuadée que ces gens-là se contentent de

leur solde sans aucune autre charge aux habitans chez lesquels ils logent1.

(Bibl. Imp. Mes. Mélange» Clairambtmlt , vol. 433, foi. p.)

180. — A M. D'ORMESSOÎV,

INTENDANT A LYON.

Versailles, 6 janvier i683.

Pour réponse à vostre lettre du 3o du mois passé, sur l'emprisonnement

fait par le traitant du huitième denier ecclésiastique pour une taxe de

35 livres, vous pouvez juger facilement, par tout ce que vous avez vu

pendant le temps que vous avez servy au Conseil, que mon intention est

bien éloignée de souffrir les contraintes par corps, particulièrement pour

une taxe de si petite conséquence. Véritablement, il ne faut pas exclure

tous ceux qui travaillent au recouvrement des deniers du roy de pouvoir

se servir de cette sorte de contrainte ; mais il faut qu'elle soit extrêmement

rare et qu'elle ne soit employée que contre ceux contre lesquels l'on a

éprouvé inutilement toutes les autres contraintes; les traitans ne la doi

vent mettre en usage, que par l'ordre de MM. les Inlendans commissaires

départis. Ainsy vous devez sans difficulté faire mettre en liberté celuy qui

a esté emprisonné pour les 35 livres.

(Bibl. Imp. Ms». Mèkmgtt Clairambault , vol. 433, fol. <

1 Voir pièces n" 66 et 85.
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181. — A M. DE IVOINTEL,

INTENDANT A TOURS.

Versailles, 31 janvier 1688.

Pour réponse à vostre lettre du li de ce mois, je vous envoyé l'arrest

pour informer de la violence prétendue faite par les sous-fermiers des

avdes ou les commis d'Angers. Mais comme cette ville a esté de tout temps

sujette à de grandes séditions , le Roy veut que vous alliez vous-mesme sur

les lieux pour faire l'inspection et bien connoistre si le contenu en la lettre

du maire d'Angers que je vous ay envoyée est véritable; parce que si la

chose s'estoit passée comme le sous-fermier le dit icy, cette lettre sentiroit

plutost un boute-feu de sédition qu'un maire d'une ville capitale comme

oelle-là , qui doit estre toujours pour le service du roy et pour apaiser le

mouvement des peuples. Ainsy, il est fort important que vous découvriez

vous-mesme la vérité de tout ce qui s'est passé.

Il est certain néanmoins que les fermiers des aydes qui ont pu excéder,

par les enchères volontaires qu'ils ont faites, le véritable prix de leur ferme,

font ce qu'ils peuvent pour se préparer des raisons de diminutions aux

quelles ils ne parviendront pas. Ainsy, je ne doute pas que vous ne décou

vriez la vérité de tout ce qui s'est passé, pour faire en cela la justice qui est

duo au Roy et au public.

(Bibl. Imp. Mss. Mélangei Clairambault , vol. 633 , fol. a8.)

182. — AU MÊME.

Versailles, k février (683.

J'apprends, par vostre lettre du 3o du passé, que. vous avez trouvé

beaucoup de désordres sur le sujet du rôle des tailles de Raugé, et que

vous avez esté obligé de le faire faire en vostre présence. Mais comme

cette matière est fort délicate, et que tous les règlemens veulent que ce

soyent les collecteurs qui fassent ces rôles, lesquels sont obligés aussy de

les faire dans le temps prescrit par les mesmes règlemens, vous devez

tenir la main à ce qu'ils soyent ponctuellement exécutés, et punir les col

lecteurs qui n'auront pas fait ces rôles par les peines portées par lesdils

règiemens '.

' Voir pièce 177. — Par arrêt du conseil du 28 septembre 1681, les collecteurs devaient
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Vous devez aussy tenir la main à ce que, dans toutes les élections, l'on

vous informe avec soin des jours auxquels la vérification des rôles des

paroisses aura esté faite ; parce qu'en faisant punir les collecteurs qui man

queront de faire les rôles dans le temps prescrit vous parviendrez plus fa

cilement à empescher tous les abus qui se commette, .a cette fonction , el

retrancherez, par ce moyen, les gratifications qu'ils travaillent à s'attirer,

sans en venir à l'extrémité de faire faire ces rôles en vostre présence, ce qui

est entièrement contraire à l'esprit des ordonnances , auxquelles vous devez

toujours vous conformer.

Au surplus, lorsque vous trouverez des collecteurs convaincus d'avoir

tiré des gratifications pour diminuer les cotes des particuliers, vous devez

les faire punir sévèrement, parce qu'une punition de cette nature fera

un exemple qui contiendra tous les autres collecteurs de l'estendue de la

généralité *.

(Itilil. Imp. Mss. Mélanges Clairambaull , vol. 433, Toi. 4s.)

183. — A M. LE BRET,

INTENDANT A GRENOBLE.

Versailles, It février i683.

Je fais réponse à vostre lettre datée de Lyon le 26 du passé. Vous

entrez dans une généralité où vous trouverez les esprits fort élevés à cause

de la révocation de M. d'Herbigny; c'est pourquoy, dans les commence-

mens, il est bien nécessaire que vous vous absteniez fort, et que vous

preniez garde de ne donner aux esprits de cette province aucun sujet

légitime de se plaindre, et vous ne devez pas douter que le Roy vous

soutienne fortement. Surtout, appliquez-vous à exécuter promptemenl et

ponctuellement les ordres qui vous seront envoyés, particulièrement à

l'égard des gens de guerre, que le Roy veut estre contenus dans une dis

cipline fort exacte; et à l'égard des matières qui passent par mes mains,

vous devez estre assuré que je vous expliqueray clairement les intentions

du Roy.

Vous sçavez combien Sa Majesté a à cœur le soulagement de ses peu-

A

procéder à la confection des rôles dans la donna qu'il serait procédé cilraordinairemenl

quinzaine du jour de la réception du mande- contre les collecteurs lorsqu'ils seraient con-

ment pour l'imposition de la taille, à peine de vaincus de surimposition ou de décharge illi-

ao livres d'amende. cite des tailles. (Mém. alph.)

1 Une déclaration du 16 août 1688 or-
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pies sur le fait des tailles; et comme l'imposition dans cette province est

toute différente de ce qui se pratique dans la généralité de Limoges1, vous

devez donner une très-grande application à bien reconnoistre tout ce qui

se passe dans l'imposition et la collecte pour remédier aux abus que vous

trouverez. Le cou '»§ du sieur de La Tour-Dalliez est porteur des provi

sions pour les notaires et sergens qui ont esté créés de nouveau. Comme

le parlement avoit dessein de continuer les sergens non pourvus qui ont

esté supprimés, et mesme que M. d'Herbigny non-seulement y avoit donné

les mains, mais mesme avoit donné quelques ordonnances pour cela, l'in

tention de Sa Majesté est que vous teniez fortement la main à ce qu'aucun

de ces sergens non pourvus n'exerce, et que vous fassiez connoislre à

M. le Premier Président et à M. le Procureur Général que le Roy ne le

veut point souffrir pour quelque cause et sous quelque prétexte que ce

puisse estre.

Vous examinerez aussy Testât auquel est la ferme des gabelles, et les

autres droits et impositions qui se lèvent pour le roy, pour employer l'au

torité que Sa Majesté vous donne pour les maintenir suivant l'occasion.

(Bibi. Imp. Mss. Mélanges Clairambault , vol. 433, fol. 'i.'!.)

184. — A M. LE VAYER,

INTENDANT A SOISSONS.

Versailles, g avril 1688.

Pour réponse à quatre de vos lettres, auxquelles mon indisposition de

la goutte m'a empesché de répondre jusqu'à présent, je rendray compte

au Roy, en son premier Conseil, de l'information que vous avez fait faire

par vostre subdélégué contre le nommé Bourguet, commis à Château-

Thierry, pour le recouvrement des échanges2, et vous feray sçavoirla réso

lution que Sa Majesté prendra sur ce sujet.

Je proposeray aussy au Roy vostre congé pour ces festes de Pasques ; et

comme je ne doute point que Sa Majesté ne vous l'accorde, vous pouvez

disposer vos affaires pour venir icy, où nous nous entretiendrons des affaires

de voslre généralité.

(Bibl. Imp. Mss. Mélange» Clairambault, vol. 433, fol. i35.)

1 Le Bret était précédemment intendant à lier» avaient été établis par les éd ils et dédara-

Limogra. lions de mai ilî'i.'i , ao mars 1678 et février

1 Les droits sur les échanges entre particu- 1676.



FINANCES.

185. — A M. DE BERCY,

LMEINDAIST A 1UOM'.

Paris, i.'i avril i683.

Pour réponse à vostrc lettre du 6 de ce mois, j'ay rendu compte au

Roy des désistemejis que vous avez fait faire par divers particuliers qui

s'estoient pourvus en surtaux, et Sa Majesté a fort approuvé ce que vous

avez fait en cela. Vous devez seulement bien prendre garde de ne vous

servir d'aucune voye , ni d'autorité ni de crainte , pour obliger ces particu

liers à ces désistemens. Gomme il n'y a rien de plus avantageux aux

peuples et plus conforme aux intentions du Roy que de les empescher de

consommer leurs biens en cbicanes de cette nature, qui recommencent

tous les ans. Sa Majesté approuve fort que vous vous serviez des mesmes

moyens dans le plus grand nombre de paroisses que vous pourrez en fai

sant la visite de la généralité. Et comme c'est un travail immense, afin que

Sa Majesté en puisse lirçr un aussy grand fruit pour ses peuples qu'elle

désire , elle veut que vous examiniez les moyens d'empescber ces actions eu

surtaux, spit en instruisant l'action en comparaison2, amsy qu'elle esl

establie en Normandie, soit en défendant aux élus de recevoir aucune

action en. surtaux pour les taux qui n'excéderont pas. ceux de l'année

précédente. C'est une première pensée qui m'est venue; vous devez l'exa

miner et y ajouter ou retrancher, ainsy que vous l'estimerez plus à pro

pos, pour remédier à ce désordre. H semble que, pour le reconnoistre

plus facilement, vous pourriez vous faire donner, en chacune élection, un

extrait de toutes les instances en surtaux qui y sont portées chacune année,

pour connoistre si en effet ce désordre est tel qu'il soit nécessaire d'y ap

porter un grand remède.

Au surplus, il est bon que vous soyez averty que la Cour des aydes de

Clermont se plaint fort de tout ce que vous faites; mais comme (rfc même

que) vous devez estre assuré qu'en bien faisant, le Roy vous soutiendra

toujours, je suis bien ayse de vous dire néanmoins que vous devez agir

1 Anne-Loiiis-Jules de Maslon de Bercy,

seigneur de Confions, fils du président au

Grand Conseil. (Voir t. I, '107.) Conseiller au

parlement de Metz, puis de Paris. Maître des

requêtes en 167?!, intendant en Auvergne en

1 683 , en Bourbonnais, puis à Lyon en 1 68A ,

après la mort de d'Onncsson. Il avait épousé

une tille du président Brelonvilliers.

- Les contribuables qui se considéraient

comme trop imposés pouvaient se pourvoir

en diminution de cote. L'flclion en comparaison,

usitée en Normandie, avait pour objet de per

mettre aux réclamants de prendre comme

(erme de comparaison le chiffre des cotes aux

quelles d'autres contribuables étaient imposé?.

(Voir pièces n" i a4 et 1 39.)
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avec beaucoup de modération, et qu'en exécutant les ordres que vous rece

vez de Sa Majesté, vous devez toujours régler votre conduite sur les or

donnances et règlemens. Il sera mesme fort à propos et agréable au Roy

que, lorsque la Cour des aydes voudra entrer en conférence avec vous, soit

par le premier président, soit par le procureur général ou autres offi

ciera, vous leur expliquiez les raisons d'agir ainsy que vous faites, sans

toutefois vous départir, pour quelque cause que ce soit, de l'intention que

le Roy a que vous travailliez toujours à retrancher les procès et à empes-

cher que ses sujets ne se ruinent en procédures de justice (sans leur oster

la liberté de se pourvoir) toutes les fois qu'ils peuvent estre persuadés du

contraire.

i l'.ilil. Imp. MSB. Mélange» Clairambimlt , vol. 633, fol. 160.)

186. — A M. DE NOINTEL,

IINTEIVDANT A TOURS.

Versailles, |3 may 1688.

J'ay reçu, avec vostre lettre du 5 de ce mois, la réponse à celle que je

vous avois écrite sur la misère des peuples1 et que j'attendois il y a desjà

quelque temps. Je ne manqueray pas d'en rendre compte au Roy. Cepen

dant je vous prie de me faire sçavoir de temps en temps Testât des biens

de la terre, et de donner tous les ordres nécessaires pour obliger les peu

ples de payer leurs impositions, parce que, les dépenses de l'Estat estant

très-grandes , le Roy ne les peut soutenir que par le payement perpétuel

des impositions que Sa Majesté ordonne sur ses peuples. Mais je vous

avoue que je suis surpris que la misère des peuples soit si grande que vous

le dites, vu que toutes les impositions du royaume ne sont que de 87 mil

lions2, et que, depuis quarante et cinquante ans, elles ont toujours esté

entre ko et 5o millions, excepté depuis la paix, que Sa Majesté les a ré

duites à 3a , 33 et 34 millions.

( Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault , vol. 433 , fol. 176. )

1 Les recolles des années 168 a el 1688 furent mauvaises. — * Sur les tailles, bien entendu.
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187. — A M. DE LA BERCHÈRE,

INTENDANT A MOULINS'.

Sceaux, 4 juin i683.

J'apprends, par vostre lettre du 3 o du passé, que vous avez visité les

élections de Montluçon, Combrailles et Guéret; mais il est nécessaire que

vous observiez avec soin tous les points contenus en la lettre que je vous

ay écrite sur ce sujet, et que vous en rendiez compte article par article,

parce que le Roy désire voir l'exécution ponctuelle de ses ordres , Sa Majesté

estant persuadée que c'est le soulagement le plus considérable qu'elle

puisse donner à ses peuples.

Je vois que les officiers de Montluçon font assez bien leur devoir, que

ceux de Combrailles ne le font pas de mesme, et que les recouvremens

se font assez bien dans ces deux élections et celle de Guéret. Vous devez

surtout empescher l'emprisonnement des collecteurs autant qu'il sera pos

sible.

Sur ce que vous dites qu'il pleut presque partout dans la prison de

Guéret, il auroit esté bon de faire travailler sur-le-champ à la réparation

des couvertures de cette prison , dont la dépense ne peut estre fort grande.

En cas qu'il y eust des dépenses plus considérables à faire , vous auriez

pu en faire un devis avec une estimation des ouvrages et me l'envoyer;

j'aurois donné les ordres au fermier du domaine de payer les sommes

auxquelles ces réparations auraient pu monter.

(Bibl. Imp. MM. Mélange» Clairambault , vol. 633, fol. ai5.)

1 Urbain Legoux, sieur de La Berchère, an- 1688, puis à Montauban en i684. Mort le

cien conseiller au parlement de Metz, maître 3i août 1721, à l'âge de soixante et dix-huit

des requêtes en 167/1, intendant à Moulins en ans.
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188. — A LOUIS XIV.

( Lettre et réponse autographes.)

Bellegarde1, i3 juin i683.

Je les ay reçus et je les garde.

Bon.

La grande despence me fait beau

coup de peine; mais il y en a de

nécessaires.

Sceaux, 8 juin i683.

Vostre Majesté trouvera cy-joint

Testât de tous les payemens réglés

jusqu'à cejourd'huy pour estre faits

au trésor royal pendant ce mois.

Le trésorier des Ligues suisses

recevra cette semaine 100,000 li

vres pour servir au payement des

pensions, outre les 100,000 qu'il

a cy-devant reçues; j'en ay donné

aussytost avis à l'ambassadeur de

Vostre Majesté 2.

Elle observera, s'il luy plaist,

qu'outre les 5,6^0,887 livres à

quoy montent les payemens réglés,

il faut encore, pour les payemens

que Vostre Majesté a ordonnés ou

résolus , suivant le mémoire cy-joint ,

9,a66,5oo livres, et que ces dé

penses excèdent les recettes de

3,6oo,ooo livres, suivant un mé

moire qu'elle a vu avant son dé

part.

Quelque diligence et quelque

application que j'aye eue jusqu'à

présent, je n'ay pu encore trouver

que i,4oo,ooo livres à emprun

ter; en sorte qu'il sera très-difficile

de pouvoir fournir à ces dépenses.

1 Aujourd'hui Seurre (Côle-d'Or). Louis XIV était parti le a5 mai pour la Bourgogne , avec la

reine , Marie-Thérèse, qui mourut peu après son retour.

* Le chevalier Robert de Grave), d'abord secrétaire de Mazarin, ambassadeur en Danemark

en 1675, et en Suisse en 1676. Il y mourut, le 3o juin iGS'i, à l'âge de soixante et douze ans."

Je sait que vous faites tout ce

qui est possible.
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Cependant, depuis le départ de

Vostre Majesté, j'ay reçu encore

une ordonnance de i53,ooo li

vres, à compte d'un armement

nouveau de quatorze galères, et

Vostre Majesté jugera facilement

qu'estant aussy éloigné que je suis

de pouvoir trouver les fonds néces

saires pour les dépenses réglées, il

ne m'est pas possible de pouvoir

aller au delà.

Vostre Majesté trouvera cy-joint

quelques ordonnances qu'elle aura

la bonté de signer et me les ren

voyer.

Toutes les affaires de finances

ont leur cours ordinaire; les inten-

dans visitent les généralités et en

rendent compte par toutes leurs

lettres , qui sont pleines de beaucoup

de misère des peuples.

Vostre Majesté trouvera aussy cy-

joint Testât auquel sont les basti- •

mens, suivant la visite que je fis

jeudy dernier à la machine Saint-

Germain, Marly, Trianon et Ver

sailles, comme aussy les estais des

payemens faits pendant les trois

dernières semaines.

J'envoye aussy à Voslre Majesté

le plan du rez-de-chaussée du chas-

teau de Chambord, par lequel elle

verra qu'elle n'a rien marqué pour

les offices de la Reyne.

Il y a deux charges de conseiller

au parlement de Paris, vacantes :

II faut faire un effort pour les

ères, car elles seront absolu

ment nécessaires si celles d'Espagne

se joignent aux vaisseaux et men-

nent à Gênes '.

Je vous renvoie les ordonnances

signées.

La misère me fait grand peinr.

Il faudra faire tout ce que l'on

pourra pour soulager les peuples.

Je souhaite de le pouvoir bientosl.

J'ay respondu à tous les articles

des bastimens.

J'ay veu les estais des paiemens.

Il n'y a rien à faire de nouveau.

On prendra quelques chambres

basses, s'il est nécessaire, parm\

quelques offices, pour la Reyne. Je

vous renvoie le plan.

1 Ce passage est fort obscur. Gênes, encore indépendante mais bien décime, suivait depuis un

siècle la politique de l'Espagne. De là l'hostilité de Louis XIV, qui, l'année suivanle(t7 mai), sous

prétexte d'armements suspects et de mauvais procédés , la fit bombarder impitoyablement.
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La première du sieur Grciset , la

seconde du sieur Lecoq , doyen ,

qui est mort depuis peu.

Les consignons sont : les sieurs

de Lesseuille, d'Harouys, Doublet,

Pellot, Pinon, Picquot, Trudaine,

Fourqueux, Jacquot, de Paris,

Sanson , Le Maistre.

Vostre Majesté fera sçavoir, s'il II faut que les deux premiers

luy plaist, à qui elle veut donner consignans ayenl les charges. C'est

ces deux charges. Lesseuille et d'Harouys.

J'ay esté à Pagny ', que j'ay

trouvé dans un pitoyable estât. Il

faudrait empescher ce qui reste à

la maison de tomber.

Les bois paroissent beaux. J'ay

veu ceux qui sont sur le bord de

l'eau, pour la marine; ils sont beaux

et bien arrangés pour se conserver.

J'ay trouvé la cavalerie dans un

estât admirable et beaucoup plus

belle et meilleure que je ne croyois.

J'ay fait des gratifications à plu

sieurs capitaines pour leur tesmoi-

gner la satisfaction que j'ay d'eux.

Je ne vous mande pas de m'envoyer

rien pour cela , quoy qu'elles ayent

passé la somme que j'ay apportée

avec moy.

Je vous ay fait dire par Seigne-

lay de me donner vostre advis sur

le choix d'un intendant pour cette

province. Cela presse, car il seroit

bien important qu'il y fust quand

les troupes se sépareront du camp

de la Saône. Ce sera vers le f?oc de

juillet.

(Copié sur l'original. — Colkelinn particulière.)

1 PagOy-le-(',lilleau.Ciinlon dp Sniirm, CiHo-d'Or. (Voir t. I, :<r>g.)
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189. — A M. PONCET,

INTENDANT A LIMOGES.

Fontainebleau, ta aoust i683.

J'ay reçu, avec vostre lettre du 27 du mois passé, le nouveau mémoire

concernant la visite de vostre généralité. Vous devez empescher les collec

teurs de Tonnay-Charente d'envoyer quérir des soldats à Brouage pour

le payement de la taille, cette voye estant trop violente et entièrement

contraire aux intentions du Roy. Vous devez mesme travailler par tous les

moyens possibles à retrancher la contrainte par logement effectif dans

l'estendue de vostre généralité. Faites-moy sçavoir s'il y a des élections

où cet usage est eslably, et, en ce cas, travaillez à l'oster pour restaLlir la

contrainte par voye d'huissier, s'il est possible; sinon, examinez combien il

y a de brigades en chacune élection , de combien d'hommes elles sont com

posées, combien de solde on leur donne, et pénétrez bien les abus qui

se peuvent commettre en cette sorte de recouvrement et les moyens de les

retrancher l.

(Bibl. Imp. Mss Mélange» Clmrambmdt , vol. 433 , fol. 334. )

190. — A M. DE SÉRAUCOURT,

INTENDANT A BOURGES1.

Fontainebleau, \k aoust t683.

Comme l'un des principaux travaux que le Roy ayt recommandé à

MM. les Intendans commissaires départis dans les provinces a esté celuy

de l'arrondissement des élections, pour le soulagement des peuples, qui

sont souvent obligés d'aller bien loin porter leurs deniers et chercher la

justice, lorsqu'ils ont un siège d'élection beaucoup plus proche duquel

ils ne dépendent pas; et comme M. Poncet prétend avoir fait ce travail et

que je doute fort qu'il l'ayt fait avec l'exactitude qui est nécessaire et que

le Roy désire, je vous envoyé la carte qu'il en a faite, afin que vous puissiez

l'examiner vous-mesme en faisant l'imposition dans toutes les élections de

vostre généralité pour l'année prochaine, et que, dans tous les lieux où

1 Voir pièce n* 179. 1682; il y avait remplacé M. Poncet. Mort à

* Louis-François Dei de Séraucourt, d'à- Paris en 1766, âgé do cent ans. — Fils de

bord conseiller de la Cour des aides et commis Charles Colberl (voir t. I, 3a6), cousin iln

de Colbert. Intendant à Bourges depuis octobre ministre.
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vous ne pouvez pas faire cette vérification avec l'exactitude qui est néces

saire, vous en puissiez confier le soin à des officiers dont vous répondiez.

Je vous prie donc de vous appliquer avec un très-grand soin à faire en

sorte que ce travail soit aussy exact que le Roy le désire, et de bien prendre

garde qu'il ne faut omettre aucune paroisse ou hameau de chacune élec

tion. Je vous envoyé la carte du Berry dont je viens de vous parler, avec

les tables que M. Poncet y a jointes.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairambault , vol. 433, fol. 3'iï. l

191. — AUX INTENDANTS.

Fontainebleau, 17 aoust i683.

Je dois vous avertir que le Roy se faisant rendre compte à présent,

dans tous ses Conseils, des visites des généralités, comme vous ne m'avez

pas encore envoyé le mémoire de celle de vostre généralité, si vous ne le

laites au plus tost, il paroistra à Sa Majesté que vous n'avez pas exécuté ses

ordres que je vous ay donnés et réitérés beaucoup de fois '.

(Bibl. Imp. Mss. Mélangée Clairambaull , vol. 433, fol. 3&7-)

1 On lit, à la siiile de cette lettre, la note Fontainebleau, à la date det 18 et 19 aousl,

suivante : "Dernière lettre lignée par Monsei- n'ont pu ettre lignée» à cause de la maladie et

gneitr Colbert. Quatorze autrei, préparées ù de sa mort.a

II.
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192. — AU DUC D'ARPAJON,

LIEUTENANT DU ROI EIN LANGUEDOC2.

De... 8 juillet 1662.

Les receveurs généraux des finances de Montauban m'ayant apporté un

estât des restes de la généralité, j'ay remarqué que la plupart de ceux des

élections de Rodez et de Millau sont dus par les paroisses qui vous appar

tiennent, dont ayant demandé la raison, on m'a dit que vos habitans no

se mcttoient en aucun devoir de payer leurs impositions sur ce qu'ils es-

toient fortement appuyés par vous, et que vous ne vouliez pas souffrir

qu'on les contraignis! par la voye des gens de guerre. Sur quoy, Monsei

gneur, j'ay cru estre obligé de vous écrire ces lignes pour vous supplier

très-humblement de donner les ordres nécessaires dans vos terres, afin

qu'ils satisfassent à ce qu'elles doivent ; car autrement il ne sera pas en

mon pouvoir d'empescher que ces plaintes ne parviennent jusqu'au Roy,

ce que je sçais que vous voulez éviter.

(Arcb. de la Mar. Kecueilde diverses lettres, fol. 28.)

193. — A M. DE LA BARRE,

INTENDANT A R10M:.

De... 11 juillet 16(12.

Il a esté fait diverses plaintes au Roy de ce que, pendant le temps de la

moisson, on a employé les troupes pour le recouvrement' des impositions

1 Les lettres qu'on vient de lire étaient im- Nous y joignons quelques autres lettres, sur

primées quand nous avons trouvé, à la Biblio- ces matières, que nous avons également Iroii-

llièquc des Invalides, trois volumes in-folio vées depuis à la Bibliothèque Impériale cl à la

contenant la copie manuscrite de la correspon- Marine.

dance de Colbert sur les finances et le com- * Louis, duc d'Arpajon, maréchal de camp

inercc pendant lesannées 1672, 167861 167/1. en 1 63 a, lieutenant du roi en Languedoc cli'-

Nous croyons devoir réunir à ce qui précède puis 1 634, duc et pair en i65i. Mort en son

les plus importantes de ces lettres qui sont rhàleau de Scverac, le 6 mai 1679.

relatives aux finances, impôts et monnaies. ' Antoine Lcfèvre, sieurde La Barre, nécn
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dans vostre généralité, ce qui causoit beaucoup de désordre et réduisoitles

peuples à une grande extrémité, après avoir essuyé une mauvaise année.

J'av bien assuré Sa Majesté que vous y remédieriez promptement, et que

vous ne souffririez, en aucune manière, que, durant les mois de juillet et

aoust, on fist aucune contrainte contre les paroisses, estant raisonnable de

leur donner le temps de faire la récolte, afin qu'elles puissent après satis

faire à ce qu'elles doivent; je vous prie d'y tenir la main.

( Areh. de la Mar. Recueil de diverses lettre», fol. 34.)

19/i. — A M. LE JAY,

INTENDANT A BORDEAUX.

Do... 17 juillet 1662.

J'ay reçu vostre lettre du i a de ce mois à laquelle je répondray article

par article.

Je Buis très-ayse d'apprendre que la vente des grains continue et que

vous espérez qu'il n'y aura aucune perte pour le Roy, vous priant de nou

veau de m'informer, chaque semaine, du fonds qui en sera provenu, et, si

vous trouvez occasion de remettre de l'argent à Paris au pair, d'en envoyer

les lettres de change au sieur Nacquart J; sinon il n'y aura qu'à le conserver

soigneusement, et nous trouverons facilement les moyens d'en disposer2.

Je dois vous dire, sur la pensée que vous avez que les receveurs géné

i6sa, intendant de Paris pendant la guerre

civile, puis de Grenoble, et enfin de Moulins

el de Riom, depuis mai 1669 jusqu'en i66a.

(Voir t. I, 887.) Il entra à celte époque dans

la marine, et défini successivement capitaine

de vaisseau (i663), gouverneur général de

Cayenne, et lieutenant général en 1667.

Nornmc gouverneur du Canada, en 1683, ses

infirmités le forcèrent de rentrer en France.

Mort le 4 mai t688.

1 Nacquart, qui avait d'abord été au service

de Mazarin comme homme d'affaires (voir t. I,

/i63), devint ensuite conseiller du roi, et lieu

tenant général de l'amirauté de Dunkerque.

Colberl de Saint-Pouange , intendantd'Amiens ,

.' • choisit, en t663, pour son subdélégué à

Dunkerque.

- Louis XIV expose, dans ses Inttructions au

Dauphin , les mesures qu'il prit pour adoucir

\» nfjueur de la disette qui sévit en 1663 :

"J'obligeai les provinces les plus abondantes à

secourir les autres, les particuliers à ouvrir

leurs magasins el à exposer leurs denrées à un

prix équitable. J'envoyai en diligence des or

dres de Ions côtés pour faire venir par mer, de

Danteik et autres pays étrangers , le plus de blés

qu'il me fui possible. Je les fis acheter de mon

épargne; j'en distribuai gratuitement la plus

grande parlie au petit peuple des meilleures

villes, comme Paris, Rouen, Tours el autres.

Je fis vendre le reste à ceux qui en pouvoient

acheter, mais j'y mis un pnx très-modique et

dont le profit, s'il y en avoit, éloit employé au

soulagement des pauvres, qui tiroient des plus

riches, par ce moyen, un secours volontaire,

naturel el insensible. A la campagne, où les

dislribulions de blés n'auroienl pu se faire si

promplemeul, je les lis en argent, dont chacun

lâchoil ensuite de soulager sa nécessité.-) (Voir

(IKuvrct, I, pages 5a el 53.)

.5.
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raux des finances de vostre généralité vous ont pu rendre quelques mauvais

offices, que vous me feriez tort si vous estiez prévenu de l'opinion que je

leur prestasse l'oreille à vostre préjudice, car je vous prie de croire que je

sçais un peu faire la différence d'une personne de mérite et de probilé

comme vous d'avec d'autres gens ; de sorte que quand ils auroient entre

pris de parler contre vous (ce que pourtant à la vérité ils n'ont pas fait),

c'auroit esté fort inutilement. Comme je n'ay rien de réservé pour vous

sur cette matière , je vous diray franchement que tout ce qu'ils ont allégué

a esté seulement que vous ne vous transportiez pas dans les élections aussy

souvent qu'il eust esté nécessaire pour faire avancer les recouvremens -.

mais j'ay bien compris que vous avez de bonnes raisons pour ne les pas

entièrement satisfaire en cela, particulièrement à cause de l'extrême mi

sère que la province a soufferte, et qu'il n'estoit pas juste de presser le>

peuples dans une année si fascheusc1.

Pour ce qui est des deux parties que vous croyez qu'ils ont levées in-

duement et dont vous leur demandez l'éclaircissement, j'estime qu'il ne

faut pas davantage rebattre cette matière quant à présent, parce que, ayant

beaucoup de peine à soutenir leur prest2, il est de conséquence de leur

faire connoistre qu'on les veut assister en tout ce qui sera possible, re

mettant, après que la moisson sera faite, à réveiller cette poursuite qui ne

demeurera assoupie qu'autant de temps qu'il sera nécessaire pour empes-

cher que cette recherche ne nuise au payement qu'ils doivent faire pour

le courant...

( Arcli. de la Mar. Recueil de iKverttt kllrtt, fol. 3t>. i

195. — A COLBERT DE SAINT-POUANGE,

INTENDANT A AMIENS1.

De... 99 aoust

J'ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire, le a5 de ce

mois , par laquelle j'ay vu que vostre sentiment est que l'on pourrait sup

primer les prests dans la généralité d'Amiens, et convenir avec les rece

1 Le Roi avait l'ait remise de ao millions sur s Jean-Baptiste Colberl, seipieur de Sainl-

les restes des tailles de 16/17 ** '656; il dé- Pouange et de Villacerf, conseiller d'État en

greva encore les tailles de 8 millions pour les 1657, intendant à Amiens depuis 1663. Mon

années 1662 et i663. (Voir pièce (i, notes le 19 avril i663. — II avait épousô Clandon

a et 3.) Le Tellier, sœur du chancelier, chei lequel il

1 C'est-à-dire, les avances qu'ils devaient plaça Colhcrl.

faire à l'Épargne.
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veurs des tailles des élections qui la composent de l'aire leurs payement

à quinze ou dix-huit mois, en leur accordant quelques avantages1. Vous

aurez, s'il vous plais! , agréable d'en conférer plus particulièrement avec

eux et de recevoir les propositions qu'ils vous feront, afin qu'à vostre

arrivée icy nous puissions les examiner ensemble et prendre ensuite la

résolution qui sera la plus avantageuse pour le service du roy.

(Arch. de la \lar. Recueil de dieerat lettre* , fol. 81.)

196. A MADEMOISELLE DU FOUILLOUX*.

De. . . le dernier aoust 1662.

Vous verrez, par les mémoires cy-joinls, les temps auxquels vous doi

vent estre payées les i5o,ooo livres que le Roy vous a données, et qu'il

n'y a encore que les deux premiers payemens montant à a3,ooo et tant

de livres qui soyent échus, que le sieur du Metz3 convint hier d'acquitter,

1 Colborl écrivait , le i " septembre suivant ,

H MM. de Pomereu et de La Barre, inten

dants à Bourges et à Riom : «Pour vous expli

quer clairement ma pensée sur les conditions

auxquelles j'estime que vous pourrez convenir

avec les receveurs de vostre généralité, je crois

qu'en leur donnant six deniers pour livre , un

quartier de gages outre ce qui est employé

dans Testât, et un ou deux deniers de taxation,

ils pourront rendre les impositions payables en

seize ou dix-huit payemens tout nu plus, en

laissant quelques non-valeurs, lesquelles néan

moins il faudra réduire le plus bas qu'il sera

possible, attendu la diminution considérable

qui a esté accordée pour l'année 1668.»

Le 8 du même mois, le ministre écrivait

à l'intendant d'Orléans: tiJ'ay esté Irès-ayse

de voir, par vostre lettre du 3o du passé,

que vous espériez de faire réussir dans vostre

département la pensée de supprimer les presls,

et que, pour plus de facilité, il scroit bon de

tous envoyer incessamment les commissions

des tailles. Vous les recevrez au premier jour,

de sorte que je vous conjure de faire toutes les

diligences possibles pour convenir avec les re-

* Jean Desinarels, d'abord trésorier du France à Soissons, on iC34, conseiller d'ÉUt en i65a, fut

ensuite adjoint aux intendants du telle généralité pour les afluires de justice. — 11 avait épousé Marie

Oolbrrt, sœur de Jean-Baptiste. Mort le 1 8 avril 1703.11 l'à|;edesoix.inle-dix-scpUns. — l'ère du ministre.

ceveurs généraux ou particuliers des tailles du

recouvrement des impositions de l'année pro

chaine."

Enfin , Colbert écrivait le même jour à Des-

marets*, intendant à Soissons : «Je crois,

comme vous, que nous trouverons plus de faci

lité à traiter avec les receveurs généraux de

vostre généralité des recouvremens de l'année

prochaine, qu'avec les receveurs particuliers

des tailles, et qu'ils seront mesme en estai

d'exécuter avec ponctualité ce qu'ils auront

promis. * (Rec. de div. lett. fol. 87 et (jG.)

1 Bénigne de Mcaux du Fouilloux, l'une

des six filles d'honneur de la reine Anne d'Au

triche. Bien qu'elle se fût Irès-compromise avec

Fouquet (Cauiei-ietd'uncurtetix, par M. Feuillet

de (jonches, H, 54 1 ), le Roi lui avait donné

pour se marier une somme de 5o,ooo écus.

(Voir page 43, note.) — Elle épousa, en 1667,

Paul d'Escouhleau , marquis d' Alluye, cl mourut

au Palais-Royal, en 17*1, âgée de plus de

quatre-vingts ans. Saint-Simon a tracé d'elle

un curieux portrait.

3 Garde du trésor royal. (Voir page iga.)
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après luy un avoir parlé. Pour le surplus, il le doit pareillement acquit

ter avec ponctualité aux ternies de l'assignation; à quoy je vous supplie

très-humblement de croire que jo tiendray la main.

(Arch. de la Mur. Kectieil de diveriti lellra, fol. 84.1

197. — A M. DE NANCRÉ,

GOUVERKELK DU QtïESISOY '.

De... 5 seplcmbrc

Quand M. Talon2 m'aura informé des droits qui se lèvent sur les ecclé

siastiques et les gentilshommes de la prévosté du Quesnoy ^ que vous djt,,s

faire un mauvais effet dans leur esprit, je verray ce que le Roy leur pourra

accorder pour s'acquérir de plus en plus leur affection. Mais je dois vous

dire à l'avance que s'ils payoient les centièmes4 du temps qu'ils estoicnt

sous la domination du roy d'Espagne, il n'y a pas d'apparence que Sa

Majesté les exempte à présent, si c'est cela dont ils se plaignent; au lieu

que si c'est de quelques nouvelles impositions, elle les en pourra dé

charger.

Quoyque la proposition que vous me faites pour vous laisser la jouis

sance du domaine du Quesnoy soit fort avantageuse, et que je souhaiterob

de vous y pouvoir servir, je me vois hors d'estat de le faire à cause de la

conséquence, parce que si le Roy l'avoit une fois acceptée, Sa Majesté ne

pourroit honnestement refuser la mesme chose à plusieurs de MM. le>

gouverneurs qui l'ont demandée avec beaucoup d'instance; mais j'espère

que je seray plus heureux dans quelque autre rencontre.

(Arch. du la Mur. Recueil dedittrta lettres, fol. 90.)

1 Claude-Antoine de Dreu* , comte de Nan-

cré, était entré au service en iii'n. Capitaine

en 1668, maréchal de camp en i658; gou

verneur du Quesnoy en 1660, puis d'Ath en

1669; lieutenant général en 1673 ; comman

dant de l'Artois 'en «679. Mort à Arr.-is le

2 avril i 689.

' Jean Talon, successivement commissaire

de l'armée en )653, intendant d'Artois en

1 66 1 , et choisi pour régler les limites de France

et de Flandre. Envoyé comme intendant au

Canada, de i6fi5 à 1667, il y retourna une

seconde fois en 1679, mais ses inlirinités le

forcèrent « rentrer en France en 1674. Il de

vint alors secrétaire du cabinet , puis valet cl*

chambre du roi.

3 Petite ville fortifiée du déparlement du

Nord.

* 11 s'agissait, sans doute, d'un droit ana

logue à celui du centième tlenier, qui ne lut établi

en France qu'en 1708 et qui se percevait a

toutes les mutations de propriété, à l'eiwp-

tion de celles en ligne directe. L'éditde 17»'

ne Rapplique point à l'Alsace ni aux prwiof'-

de Flandre , Haiiiaut , Artois et Cainbrésis, qui

étaient abonnées. (Encycl. ti«;lh«iL Fin
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198. — A M. DE PARDAILLAN,

LIEUTENANT DU ROI EN POITOU'.

De... 8 septembre 1662.

Je ne puis m'empescher de vous écrire que M. Pellot 2 me mande que

vous refusez de donner des ordres aux troupes pour aller contraindre les

paroisses qui sont en demeure au payement de ce qu'elles doivent, que

vous leur avez défendu de sortir de leurs quartiers pour quelque cause

que ce soit que vous ne le leur ordonniez, et mesme que vous avez retiré

de quelques villages celles que ledit sieur Pellot y avoit envoyées, ce qui

ruine absolument les recouvremens et empesche ceux qui en sont chargés

de faire leurs payemens à l'Espargne. Vous me permettrez , s'il vous plaist ,

de vous dire qu'il est nécessaire, pour le bien des affaires, que vous ne

délivriez aucune ordonnance pour logement de troupes sans sa partici

pation et que vous donniez celles qu'il demandera, lorsqu'il jugera à

propos de se servir des gens de guerre pour contraindre les réfractaires

au payement; car, autrement, je ne me sçaurois dispenser d'en parler au

Roy qui, apparemment, n'en seroit pas satisfait. Je m'assure, Monsieur,

qu'il n'en sera pas de besoin par la facilité que vous apporterez en tout

ce qui pourra ayder aux recouvremens des deniers de Sa Majesté.

( Arch. de la Mar. Recueil de divertie lettre», fol. loi.)

199. — A M. DE CHAMPIGNY,

INTENDANT DE LYON ET DE GRENOBLE3.

De. . . 8 septembre 1 66a.

Je parleray aux receveurs généraux des finances de Lyon, qui sont à

Paris, pour tascher de convenir avec eux du recouvrement de leur géné

1 Alexandre de Beaudéan de Parabèrc,

comte de Pardaillan , eut, dès 1 646 , une com

pagnie de cavalerie. Maréchal decampen 1660,

lieutenant général eu i655. Pourvu de la

lieutenance générale du Poitou, en i658, il

commanda cette province à différentes époques

jusqu'en i6g4, qu'il se démit de sa charge.

Mort le a8 juillet 1703, à l'âge de qualre-

vinjjt-trois ans.

3 Claude Pellol. (Voir page 6.) Il était alors

en même temps intendant de Poitiers et de

Limoges (i 658-1 664). — Marié en premières

noces à Claude Camus ou Le Camus , fille de

Nicolas Le Camus et de Marie Colbert, qui

mourut en juillet 1 668, et en secondes noces,

à Madeleine Colbert, nièce de sa première

femme et fille de Nicolas Colbert, secrétaire

du roi. (Voir Généalogie, t. I, 676.)

3 François Bochart, Sarron de Champigny,

qui se noya dans la Saônp en 1 665. (V. p. 1 3g.)
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ralilé pendant l'année prochaine1. Quant à celle de Grenoble, je vous

priay, par l'ordinaire passé, de m'envoyer icy le sieur Dabic2, afin de con

venir aussy avec luy des recouvreraens de la mesme généralité; mais il

est important qu'en passant à Lyon vous n'oubliiez rien pour luy donner

courage et pour le fortifier dans la résolution de soutenir cette affaire,

l'assurant que non-seulement vous vous appliquerez avec soin pour la luy

faciliter, mais qu'il sera appuyé fortement par tous les ordres du roy dont

il aura besoin. Enfin, il est de conséquence qu'il soit persuadé que les

recouvremens ne sont pas si difficiles en Dauphiné que vous les con-

noissez, et que mesme vous les luy fassiez plus aysés, afin de ne le point

rebuter.

11 est vray que j'ay montré vostre lettre aux fermiers des cinq grosses

fermes 3; mais c'a esté pour dresser avec plus de connoissance le mémoire

apostille que je vous ay envoyé en dernier lieu, sur lequel j'attends que

vous preniez la peine de me mander vos scntimens; cependant je feray

donner mainlevée des balles de soye qu'ils ont saisies à La Charité *, estant

1 Des propositions avaient été faites à Col-

bcrt, à ce sujet, par M. de Saint-André, rece

veur général de la généralité de Lyon , à qui il

répondait le même jour :

« J'ay reçu voslre lettre ctay esté bien ayse

de voir la disposition où vous estes de vous

charger du recouvrement des impositions de la

généralité de Lyon de l'année prochaine. Si jo

n'en conviens pas avec le receveur en exercice,

je vous fcray dans peu de jours une réponse

précise.» (Bée. de div. lett. fol. 98.)

* Receveur général des finances, en Dau

phiné.

3 Les provinces dites des cinq grosses

fermes, ou let cinq groiiei fermes , étaient :

La Normandie,

Le Poitou,

Le Maine,

La Picardie,

L'Aunis,

Le Tliouars,

Le Perche ,

La Champagne ,

Le Berry,

La Chàtellenic de Champloccaux,

Le Nivernais,

La Bourgogne,

Le Bourbonnais,

Le Beaujolais.

La Tnuraine.

La Bresse,

L'Anjou ,

L'Ile-de-France.

Ces provinces étaient ainsi nommées des

droits de cinq grosses fermes auxquels elles

étaient soumises, savoir:

i" Les droits de sortie sur toutes denrées

et marchandises;

s° Les droits d'enlrée sur les drogueries

et épiceries;

3° Le subside de 5 sous par muid de vin,

dans les villes et lieux y assujettis des Irai»

généralités de Normandie et des généralités

d'Amiens, Châlons et Soissons;

U° Les droite des traites domaniales sur cer

taines denrées et marchandises ;

5° Les droits d'entrée des grosses denrées

et marchandises;

Sans compter divers droits réunis auxdiles

fermes. (Bail général du 3 mai t66a.)

Par opposition , on a souvent désigne" son>

le nom de province! étrangère! les provinces

qui refusèrent le tarif de i(564 et conservèrent

leurs administrations particulières; elles n'ac

ceptèrent que le tarif restreint de 1667.

Quant aux payt étrangert,effeet>ft, compre

nant l'Alsace, la Lorraine et les Trois-Evécht'-s,

ils étaient entièrement en dehors du reflimf

douanier du royaume.

4 Petite ville du département Je la Nièvre.
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très-désavantageux au commerce , ainsy que vous le remarquerez fort bien ,

de souffrir l'introduction des nouveautés ' qui peuvent l'interrompre.

( Arch. de la Mar. Recueil de âàertet lettre* , fol. 96. )

200. AU COMTE D'ESTRADES

Paris, 3 octobre 1662.

L'affaire que vous traitez est assurément la plus difficile à faire réussir

qui ayt jamais passé par mes mains3. En Testât où nous sommes pour

ce qui concerne les finances je vous assure qu'il n'y a rien de plus dif

ficile que de trouver 2 millions de livres d'argent comptant, et encore

plus de trouver des gens qui se meslent de banque et de marchandise,

qui s'obligent pour 3 millions de livres, payables, moitié dans un an,

et l'autre moitié, un an après. Aussy, quelque expédient que j'aye pu

proposer aux sieurs Simonnel ", ils n'ont jamais voulu y entendre. A leur

défaut, après avoir tenté tous les moyens possibles, le sieur Hérinx 5, qui

est, comme je crois, connu de vous et qui a quelque créance en moy

1 C'est-à-dire, des nouvelles exigences des

fermiers.

1 Godefroy, comle d'Estrades (voir U I,

100), venait d'être nommé ambassadeur en

Hollande. Avant de partir pour ce pays, il fut

employé aux négociations relatives au rachat

de Dunkerque, et obtint pour récompense le

gouvernement de cette place.

1 II s'agissait du payement des cinq millions

dus au roi d'Angleterre pour la cession de

Dunkerque. On voit par celte lettre que deux

millions seulement furent payés comptant.

Les trois autres, réglés en billets, furent, il est

vrai, escomptés plus tard, par un agent du roi

et pour son compte. On lit en effet, sur cette

affaire, dans les Mémoire* de Louis XIV: «Je

gagnai, sur ce marché, 5oo,ooo livres, sans

que les Anglois s'en aperçussent. Le banquier

éloit un homme interposé par moi, qui, fai

sant le payement de mes propres deniers, ne

profitait point de la remise.»

Mais cela n'explique guère comment Golbert

dit, dans son Mémoire sur Je» Finance» (voir

page 6i),queles cinq millions, prix du radial,

lurent portés au roi d'Angleterre non qiiaraul'!-

six charrettes , qui partirent du Louvre et furent

escortées par les mousquetaires de Sa Majesté. »

1 C'étaient, sans doute, des banquiers de

Paris.

5 Hérinx ou Hérinci, bourgeois et banquier

de la ville de Paris. — H y a , aux Archives de

la Marine, plusieurs lettres adressées, par Col-

bert, au sieur Hérinx, au sujet de quelques

difficultés que firent les commissaires anglais

chargés de recevoir l'argent dû à Charles II.

Ainsi, le 26 novembre i66a,Colbert écrivait

à ce banquier :

«II est de grande importance qu'au lieu de

leur tcsmoigner du chagrin de toutes leurs

chicanes et de ce qu'ils prétendent examiner

tous les écus blancs, les uns après les autres,

vous les invitiez vous-mesmc à vérifier toutes

les espèces ; parce que , si vous faisiez connoistre

que vous eussiez de l'aversion pour cette véri

fication, vous leur feriez naistre encore plus

d'envie de la faire d'un bout À l'autre , au lieu

qu'en la leur proposant vous-mesme, il est à

présumer qu'eux, à leur tour, s'en lasseront,

et qu'ainsy on pourra terminer celte affaire

promptement. ( Rec. de div. letl. fol. 166.)
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depuis longtemps, moyennant les assurances que je luy ay données, est

enfin convenu de se charger de ces affaires et de donner à M. le chan

celier d'Angleterre ' telles assurances qu'il en sera content, soit par le

moyen des mesmes banquiers de Londres 2 qui ont esté nommés par mon-

dit sieur le chancelier, soit par le moyen d'autres, qui seront aussy bons

et mesme meilleurs. Et luy ayant mesmc fait connoistre que le roy d'An

gleterre pourrait peut-estre avoir besoin qu'on luy avançast quelque partie

de cet argent, il m'a dit qu'il chercherait, par le moyen du crédit qu'il a

icy et à Amsterdam, à le satisfaire.

Pour exécuter toutes ces choses, j'ay engagé ledit sieur Hérinx de faire

le voyage de l'Angleterre et vous aller trouver pour convenir avec vous du

tout, ne doutant point que par son moyen vous ne terminiez facilement

toute celle affaire.

Je vous prie de luy donner créance sur loul ce qu'il vous dira sur ce

sujel. En attendant, je travaille à Irouver les 2 millions de livres, ce qui

n'est pas trop facile; j'espère néanmoins y réussir, en sorte que cela ne

retardera pas un moment la conclusion.

(Dcpping, Correspondance administrative , III, 10.)

201. — A M. DE POMEREU,

INTENDANT A BOURGES1.

De... 16 octobre 1662.

J'ay écrit un billet à M. le marquis de Louvois* pour l'expédition des

ordres que vous avez demandés, afin de loger des troupes dans les paroisses

de vostre généralité qui refusent de payer la taille suivant le rôle que vous

en avez envoyé, de sorte que je crois que si vous ne les avez pas encore

reçus vous les recevrez incessamment.

Quant à ce que vous me mandez de l'obstacle qu'apporté le sieur de

Lupy à ce que ses vilbages payent la taille, cl des concussions que font les

élus de Nevers, je vous diray que j'écris un mot de lettre à M. l'évesque

de Nevers sur la conduite dudit sieur de Lupy 5, qui pourra peul-estre

l'obliger à la changer; sinon, il faudra que vous informiez contre luy.

1 Le comte de Clarendon. ' Le marquis de Louvois avait, depuis le

8 Les banquiers Abraham Dollns. ait février de cette année, l'autorisation de

3 M. de Pomereu fut intendant de Bourges signer comme secrétaire d'Etal. Il était alors

cl de Moulins, de 1 66 1 à 1 66'i. Il fit plus lard Agé de vingt et un ans. (Voir 1. 1 , 378.)

(1697) partie du conseil des finances. (Voir '•" Colbvrt écrivit, en effet, lo même jour

page 196.) ;'i lYrviVpie de Nevcrs, Eustnrlie de Chéri
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A l'égard desdits élus, il est nécessaire que vous vérifiiez la chose plus

clairement, après quoy l'on suivra les moyens que vous indiquerez pour

les punir...

(Arch. de la Mar. Recueil de diverse* lettres, fol. i5o.)

202.— AUX INTENDANTS ET AUX TRÉSORIERS

DE FRANCE.

De. .. ao novembre 1663.

Ayant plu au Roy de vous faire connoistrc ses volontés au sujet des af

faires de finances de voslre généralité par la lettre de sa main que vous

trouverez cy-jointe en créance sur moy1, j'ay estimé la devoir accompa

gner de ces lignes pour vous assurer que je ne manqueray pas de faire un

rapport exact à Sa Majesté de tout ce que vous me ferez la grâce de me

mander en conséquence de ses ordres, et de luy faire valoir vostre zèle,

vostre application et la diligence avec laquelle vous vous employerez à ce

qui regarde son service.

(Arch. de la Mar. Recueil de dicer$e» lettre», fol. 173.)

203. — A M. PELLOT,

INTENDANT DE BORDEAUX ET DE MOiNTAUBAN.

De... 3 décembre iC6a.

J'ay reçu vostre lettre du a a du mois passé, qui m'a fait connoistre

qu'il y a beaucoup de désordres dans la généralité de Montauban. Quoy

(ioir t. 1 , 388), la lettre suivante: «Si je ne

prenois pas d'intérest en ce qui peut vous re

garder, ou ceux qui ont l'honneur de vous

appartenir, je ne vous informerais point des

plaintes que l'on a faites au Roy de la con

duite de M. de Lupy, lequel, à ce que l'on

prétend , empescbe que ses paroisses ne payent

ce qu'elles doivent de la taille, et je n'aurais

pas arresté le cours des informations que l'on

avoit commencé de faire contre luy. Vous

scavez, Monsieur, que dans la constitution

présente des affaires, celle conduite ne peut

produire que de fort meschans effeU, et

qifainsy ledit sieur de Lupy doit la réformer,

s'il veut les éviter. Je m'assure que vous l'y

disposerez aysément. » (Rec. de div. lett. (. 1 5o.)

1 Voici cette lettre , datée du 1 6 novembre

166» :

«Ayant fait connoistre à loos les commis

saires départis dans les provinces l'année der

nière, lorsque je pris moy-mesme la con

duite et l'administration de mes finances, que

mon intention estoit qu'ils apprissent mes

volontés sur ce sujet par les lettres que le

sieur Colbert leur écriroit de ma part, aux

quelles je désirois qu'ils ajoutassent une

créance entière, j'ay esté bien ayse de vous ré

péter la mesme chose, et de vous dire que

je désire que vous donniez la mesme créance

à tout re qu'il vous écrira. ..">
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qu'il ne soit pas besoin de vous exciter pour y remédier, je ne laisseray

pas de vous dire que le plus grand service que vous puissiez rendre au

Roy et aux peuples est d'empescher toutes ces vexations et de restablir

un meilleur ordre dans cette généralité. Sur toutes choses , j'estime abso

lument nécessaire que vous jetiez les yeux sur des trésoriers de France pour

vous y ayder, afin que, dans le temps que vous y serez présent, vous

voyant agir ils puissent suivre vostre conduite et vos maximes lorsque vous

serez absent.

Vous avez des arrests qui ont esté donnés au conseil pour régler le re

couvrement des restes, qui portent que, pour les années 1607 et 16 58,

toutes les contraintes seront visées par vous; pour les années 1669 et

1660, par les élus ; et pour celles de 1661 et 1662 , à l'ordinaire ; mais

comme je vois, par ce que vous m'écrivez, qu'il faut y apporter un autre

remède, je feray expédier un arrest que je vous enverray au premier jour

pour empescher que le recouvrement desdits restes se puisse faire qu'en

vertu de vos contraintes.

Il est de conséquence que vous observiez soigneusement si la généralité

de Montauban n'est pas trop surchargée, et si les peuples pourront facile

ment acquitter les impositions, en remédiant aux désordres des troupes.

Je ne manqueray de parler au Roy, aussytost que Sa Majesté sera re

venue de Dunkerque ', de tout ce qui est contenu en vostre lettre touchant

les désordres que les troupes commettent en travaillant au recouvrement

des restes. Ce pendant j'écris à l'avance à M. de Saint-Luc 2 pour le prier

de ne point faire difficulté de vous envoyer tous les ordres que vous luy

demanderez, et je m'assure que Sadite Majesté trouvera bon que, sur les

vostres seulement, vous envoyiez jusqu'à six cavaliers ou fusiliers dans les

paroisses difficiles, aussytost que je luy auray expliqué la nécessité de

vous attribuer ce pouvoir.

Bien que je croye que je m'accorderay icy avec les receveurs généraux

des finances pour le recouvrement des impositions de l'année prochaine,

il sera bon néanmoins d'écouter toujours les propositions que l'on vous a

faites de traiter pour neuf élections, à dix ou onze deniers de taxations ou

frais de remise, à 200,000 livres de non-valeurs, et en douze payemens

à commencer au i" mars 166 3. Mais le principal en cela, c'est d'examiner

avec beaucoup de précaution la solvabilité de ceux que vous avez en main

1 Bien que Dunkerque eût été remis aux " François d'Epinay, marquis do Sainl-

Krançais le 37 novembre, Louis XIV n'y lit Luc, lieutenant général en liuyenne. (Voir

son outrée et n'en prit possession que le a dé- t. 1 , 3Ga.)

rembre suivant.
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pour cet effet; car en ne convenant point dudit recouvrement avec les rece

veurs généraux, et en vous accommodant sur les lieux, on pourroit ac

corder non-seulement quatorze, quinze et seize, voire dix-huit payemens,

pourvu que l'assurance fust réelle et immanquable.

Je dois vous dire par avance qu'un des principaux points de l'instruction

qui sera envoyée l'année prochaine aux commissaires départis dans les pro

vinces, sera de faire des descentes et des procès-verbaux sur la qualité et

nature de toutes les rivières qui se trouvent dans l'estendue de leurs dé-

partemens , afin de sçavoir si elles pourront cstre rendues navigables ou

non, n'y ayant rien qui puisse tant faciliter l'enlèvement des denrées, bo

nifier le commerce, et, par conséquent, le payement de la taille. Il sera bon

que vous ayez l'œil à cela dès à présent, afin que, quand on y voudra

travailler, vous ayez acquis les connoissances qui servent à faire succéder

avec beaucoup plus d'avantage et de promptitude les résolutions que l'on

prendra à cet égard.

Je vous prie de vous bien appliquer à connoistre tous les restes de celte

généralité, depuis 1667 jusqu'à présent. Sur ce sujet, je vous diray

que le sieur de Gourville 1 ayant traité des années 1660 et 1661, feu Son

Emmenée avoit pris des assignations pour tout le pain de munition des

années i658 et 1669 sur le mesme traité, lesquelles ayant passé entre les

mains de M. le duc Mazarin2, qui n'a pas eu trop de soin de ses affaires,

il est arrivé que le sieur de Gourville n'a pas payé plus de i a à 1 5 cent

mille livres sur les 3 millions à quoy montoient lesdites assignations; et

comme il s'est retiré dès le mois de septembre de l'année dernière, il se

trouvera assurément qu'il aura touché depuis ce temps-là de prodigieuses

sommes de deniers sans rien payer, en sorte qu'il est absolument néces

saire que vous commenciez à déposséder les commis aux recettes de ces

années, en cas qu'ils ayent esté establis par luy, ou à prendre soigneu

sement son assurance [s'assurer] qu'ils ne payeront que par vos ordres, en

leur donnant mesme des contrôleurs, afin qu'ils ne puissent toucher à

aucun denier à vostre insçu , faisant vos diligences pour vérifier ce qu'ils

auront reçu et ce qui en devra eslre demeuré en leurs mains.

On a donné avis au Roy que les sieurs Suxony et Daubaré, cy-devant

1 Jean Hérault de Gourville. (Voir 1. 1, i.) grand maître de l'artillerie, charge dont il se

11 avait été receveur général en Guyenne; il fut démit en 1669. Mort le 9 novembre 1718, à

depuis obligé de donner 5oo,ooo francs pour l'âge de quatre-vingt-deux ans. Le cardinal

'•••happer aux poursuites de la Cliambrede jus- Mazarin lui avait donné son nom en lui faisant

tire. épouser, le 28 février 1661, Horlense Mau-

1 Armand du La Porte, duc de La Meille- cini, sa nièce, née à Borne en i6A6, morte à

raye, jwir (h1 Franco, gouverneur de l'Alsace, Cholsea (Angleterre) en 1699.
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mousquetaires, qui ont esté chassés de la compagnie, font plusieurs désor

dres en Guyenne , en portant de vieilles casaques. Sa Majesté désire que vous

y remédiiez par vostre autorité, et que, en cas que cet avis soit véritable,

vous fassiez informer contre eux par les juges ordinaires, pour après les

punir avec sévérité...

( \ i ch. de la Mar. Recueil de diverses lettres , fol. 1 96. )

204. — A M. DE SILVECAIVE,

PRÉSIDENT DE LA COUR DES MONNAIES A LYON.

De... ao avril i6C3.

Les avis que vous m'avez donnés des abus qui se commettent par l'expo

sition des pièces frappées aux coins de Monaco, Béarn, Gênes et Avignon,

m'esloicnt desjà venus d'ailleurs ; en sorte que, avant la réception de vostre

lettre, j'avois desjà signé un arrest pour décrier lesdites espèces, dont je

vous envoyé une expédition , afin que vous teniez la main à le faire exé

cuter dans toute l'estendue de vostre commission. Cependant il est d'une

extrême conséquence que vous vous éclairiez particulièrement s'il se

fabrique de la fausse monnoye dans les provinces où vous faites ordinai

rement vostre visite; parce que, si ce que l'on nous a dit est véritable,

il est d'une nécessité absolue de réprimer ces désordres par toutes sortes

de moyens, en punissant les coupables suivant la sévérité des ordon

nances. Et mesme, si vous estimiez qu'il fust nécessaire que le Roy don-

nast quelques ordres aux gouverneurs des provinces pour prester main-

forte contre ceux qui s'en meslenl,je vous prie de me le mander afin d'en

rendre compte à Sa Majesté1.

( Arch. de la Mar. Recueil de diverses lettre» , foi. i o. )

205. — AUX INTENDANTS.

De... aSraay i663.

Le Roy voulant eslre particulièrement informé de la valeur de tous

les greffes des justices royales qui sont dans l'estendue de vostre généralité,

et sçavoir à qui. les aliénations en ont esté faites2, je vous écris ces lignes

1 Voir piiVn n° 53. considérable des greffes aliéné. Il réunit an Do-

* « Le ministre voyait avec pi'inc !«,' revenu inaiiio. en i665, les greffes des Cours snpé-
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pour vous prier de tirer cet éclaircissement le plus proraptement et avec

la plus grande précaution qu'il vous sera possible, en sorte que les enga-

jjistes n'en ayent point de connoissance, afin que j'en puisse rendre

compte à Sa Majesté.

i \n IL de la Mnr. Recueil de diverse* lettres, fol. '.',•>.)

206. — INSTRUCTION

AUX MAÎTRES DES REQUÊTES SLR LA FERME DES GAHELLES'.

[ Septembre 1 663.]

Lesdits sieurs maistres des requestes visitant les provinces de l'estendue

de ladite ferme2 s'informeront, soit des officiers de chacun grenier soit

des commis de l'adjudicataire, si les greniers où ils se trouvent sont d'im-

post3 ou de vente volontaire, et de combien de paroisses ils sont compo

sés; et, s'ils sont d'impost, ils se feront représenter les anciens rôles du dit

impost des huit ou dix dernières années pour connoistre à combien cha

cune paroisse aura esté imposée lesdites années, combien elle devra de

restes de chacune année, la véritable cause desdits restes, et mesmc, s'il se

peut, le nombre des personnes demeurant en chacune paroisse, afin de

pouvoir connoistre au vray par cette exacte recherche si l'impost a esté

bien fait ou non.

Le plus important point de toute la recherche qui est à faire par lès-

dits sieurs maistres des requestes est de connoistre parfaitement le prix

que le peuple paye de chacun minot de sel , estant certain que presque en

tous les greniers il y a beaucoup de droits qui se lèvent induement , sans

édit, et mesme sans finance4.

Lesdits sieurs maistres des requestes examineront ensuite les bonnes ou

Heures, et obligea les engagistes des autres Nous publierons, dans la section Adminit-

grefles de prendre des lettres de ratification en tration provinciale , une autre instruction très-

rapport avec leurs titres.» (Forbonnais, Rech. importante de Colbert aux maîtres des requêtes

sur le» Jin. II , 338.) — Voir également pièce envoyés dans les provinces en septembre 1 663 ,

n° 79. dans laquelle il leur demande, entre mitres

1 Voici le titre complet de cette pièce: «Ins- renseignements statistiques sur toutes les

tniction particulière concernant la ferme gêné- branches de l'administration, des détails sur

raie des gabelles de France, que le Roy a or- la situation des tailles, aides, domaines du

donné cstre mise es mains des maistres des roi, octrois, etc.

requestes qu'il envoyé dans les provinces et gé- * Voir pièce n° 76,8 i et note,

néralités de son royaume pour en tirer les 3 Voir pièce 11° 69, note 2.

éclaircisscmcns et remédier aux abus qui peu- rl C'est-à-dire , qui ne sont pas compris dans

vent estre en l'administration d'iceHe, à la le bail de la ferme,

foule cl oppression des sujets de Sa Majesté. <>
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mauvaises qualités du commis de chacun grenier: s'il est en intelligence

avec les officiers dudit grenier ou non ; si les ventes volontaires ont aug

menté ou diminué depuis qu'il est dans la commission; s'il y a quelque

raison apparente soit d'augmentation, soit de diminution, et le nombre

des franc-salés1 qui se lèvent en chacun grenier.

Dans les greniers à sel où il y a brigade establic, examiner soigneuse

ment la conduite des capitaines et soldats pour connoistre s'ils ne s'enten

dent point avec les faux-sauniers2; s'ils ne font pas avec eux le faux-sau

nage, et si le commis s'entend aussy avec lesdits capitaines et soldats.

S'informer pareillement, avec grand soin , de la conduite du commis sur

le fait des frais pour le recouvrement de l'impost, qui, ordinairement,

commet un abus considérable, et, par ce moyen, ruine les peuples, sans

que cela tourne au bénéfice du fermier.

C'est particulièrement ce désordre auquel il est absolument nécessaire

que lesdits sieurs maistres des requestes apportent un remède suffisant,

estant certain que cette grande ferme ne peut jamais estre restablie en

Testât qu'elle doit estre, que les commis coupables de ce désordre ne soyent

punis , et mesme les commandans de brigades qui sont d'intelligence avec

les faux-sauniers.

Lesdits sieurs maistres des requestes feront mention , dans leur procès-

verbal ou mémoire concernant la ferme, du nom des villes non sujettes à

l'impost qui sont dans l'estendue de chacun grenier, du nombre des liabi-

tans à peu près, et de la qualité et quantité de sel qu'ils ont prise les

huit dernières années, afin de connoistre si elle est proportionnée au

nombre desdits habitans, et, en cas que l'abus soit considérable et la vente

du faux sel notoire, d'y apporter le remède nécessaire.

Ils pourront , de plus , s'informer, dans l'estendue de chacune province

où ils feront leurs visites, de tous les abus qui se commettent dans les voi

tures et déchargemens de sel, dans les entreposts, et mesme dans les gre

niers, afin d'y apporter les remèdes convenables. Quant à la vente Au

faux sel, comme c'est le principal et le plus considérable, ils ne manque

ront pas de s'appliquer à en connoistre toutes les causes et les moyens d'j

remédier, afin de pouvoir concourir au restablissement de la ferme, ainsy

que le service du roy le peut désirer.

(Bibl. de l'Arsenal , Mss. Papier» Corn-art, in-fol. XII, fol. i34i. — M.Chcrucl.

Hittoire île VAtlnànisl. monarch. en France, II , 484.)

1 Droil de prendre du sel nu grenier sans payer la taxe. — s Voir pièce n° 3/i , noli? 3.
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207. — A CHARLES COLDERT,

COMMISSAIRE DU ROI AUX ÉTATS DE BRETAGNE '.

De... aa septembre t(>63.

Voslre billet écrit à Nantes le 1 5 de ce mois m'a esté rendu , par le

quel j'ay vu la continuation des instances qui vous sont faites par les

président et députés des Estais pour accorder à la province la liberté du

trafic des huiles de poisson, suivant qu'il a esté stipulé par le contrat de

l'année 1661 ; dont ayant rendu compte au Roy, Sa Majeslé est demeurée

ferme à ne point anéantir le privilège de la pesche des baleines, qu'elle a

soutenu nonobstant tout ce que les Hollandois ont pu alléguer pendant

quinze mois que leur traité avec la France a duré; estant persuadée que si

elle donnoit quelque permission contraire, cet estabhsscment qui s'est

fait avec beaucoup de peine et de dépense se ruineroit infailliblement,

parce qu'il se commettroit une infinité d'abus qu'il seroit impossible, en ce

cas, d'éviter. Vous pouvez donc vous en expliquer en ces termes avec eux,

estant certain que le Roy prendroit plutost le party de les remercier de

leur don gratuit que de donner ainsy des atteintes à ses revenus et à des

choses qui sont si utiles pour le commerce du royaume.

Quant aux pressantes sollicitations qui vous sont faites pour le restablis-

sement des gages retranchés2, vous n'aurez point d'autre réponse à leur

faire que celle que je vous manday en dernier lieu que le Roy vouloit

que vous leur fissiez; c'est-à-dire, que Sa Majesté ne sçauroil approuver

que les Estais se meslent de ce qui regarde des offices qui dépendent

d'elle purement, et qui n'ont aucune connexité avec les affaires qui se

doivent trailer dans l'assemblée.

M. Marin 3 doit vous avoir adressé les commissions pour l'imposition

des tailles de la généralité de Poiliers pour l'année prochaine; à quoy il

1 Envoyé , le i " septembre 1 663 , aux Etats

do Bretagne comme commissaire du roi, il y

retourna avec les mêmes attributions en 1 665.

Vers la fin de décembre 1668, il succéda à

Hotman de Fontenay dans l'intendance de

Tours à laquelle on joignit pour lui celle de

Poiliers. En 1666, il eut celles d'Amiens et

de Soissons; intendant de l'armée du roi, en

1667, e' de Par's > e" 1668. (Voir page 1 17.)

1 On avait depuis peu diminué les gages des

parlements. — A Paris, le premier président

et les membres du parlement qui étaient en

n.

faveur touchèrent pendant longtemps , sur ce

qu'on appelait les ordonnance» du comptant,

une somme équivalente à ce qu'ils avaient perdu

en gages retranchés. (Voir aux Archivesde l'Em

pire les Etats du comptant tout Louis XIV.)

3 Denis Marin, d'abord trésorier général

des fermes de France en i638, conseiller

d'Etat en 1668; intendant des finances, le

II juin i656. En novembre 1661 , époque, do

la réorganisation des finances, il eut, sous les

ordres de Colberl, la direction d'une des bran

ches de te service. Mort le s 7 juin 1678, à

16



FINANCES.

sera important que vous travailliez avec la dernière exactitude et précaution

lorsque vous y serez arrivé, en prenant connoissance de la force de chaque

paroisse par la visite que vous y ferez autant qu'il vous sera possible, en

sorte que vous puissiez dresser des cartes de ladite généralité, comme

vous avez fait cy-devant en Alsace, lorsque le Roy vous y avoit confié Fad-

minislration de ses affaires...

(Arch. delà Mar. Rtcucildedicertetkltru, fol. i<r>.!

'208. — A M. HOTMAN,

INTENDANT A TOURS1.

De. . . 3 décembre iG63.

Je vous remercie de l'avis que vous m'avez donné du décès du sieur

Nau, trésorier des finances de Tours, sans avoir payé l'annuel2, et que, ses

héritiers, pour atteindre le temps de l'ouverture, cachoient sa mort. Je

l'ay dit à M. de Beaumont afin qu'il mandast à son commis de ne se point

laisser surprendre, et mesme, en cas qu'il eust reçu de l'argent, de se

bien garder d'accepter le prix du huitième denier de la résignation3; c'est

à quoy je vous prie de tenir la main sur les lieux.

Puisque les arbres du parc de Plessis-les-Tours sont sur le déclin et

qu'ils dépérissent tous les jours, il sera bon que vous en reconnoissiez In

juste valeur et l'avantage que le Roy en pourra tirer jusqu'au dernier sol,

afin qu'après avoir rendu compte à Sa Majesté elle puisse donner ses ordres

pour abattre lesdits arbres, en cas qu'on l'estime à propos.

L'imposition de 6,000 livres sur les élections de Richelieu, Saumur el

Montreuil-Bellay, pour l'entretènement des gardes à cheval du gouverneur

de Saumur, ayant esté approuvée par le Roy, il n'y aura qu'à la continuer

les années prochaines; mais il sera bon que vous me donniez précisément

avis de toutes les impositions extraordinaires qui se feront dans vostre

l'âge de soixante et dix-huit ans. — 11 avait

épousé, en 1607, on secondes noces, Margue

rite Colbert, veuve de Jacques Méraull, prési

dent des trésoriers des finances à Soissons , cou

sine germaine de Jean-Bapliste Colbort. C'est

de lui qu'il est question, 1. 1, page 5l, et non

de son lils Arnoul, comme l'indique la noie.

1 Vincent Holinan de Fonlcnay(voir page 3)

avait épousé Marguerite Colberl, lille d'Ou-

dart Colbert et d'Antoinette Serin. Sa mère,

dont il est question au dernier paragraphe de

la pièce 11° 3, était Mario de Bouqueval, qui

avait été mariée à Thnoléon Holinan, trésorier

de France à Paris.

- Voir pièce n° 83, note.

3 La résignation ou démission d'un titulaire

en laveur d'un autre équivalait, pour lesoflio >

vénaux, à une vente. Les ofliccs de ceux qui

étaient décèdes sans avoir payé l'annuol KI

sans avoir survécu quarante jours à leur rési

gnation tombaient aux parties ra<iiel|es. i ta-

iL Finances.)
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généralité, afin que, sur ce que je vous fcray sçavoir, vous ne procédiez

qu'à celles que Sa Majesté aura ordonnées. Le Roy a pareillement accordé

audit gouverneur les 9-3,000 livres que les fermiers des trailes foraines '

luy payent, qui sont employées en dépense dans leur estât.

Je parleray au Roy, à son retour, de l'abus qui se commet pour l'cxemp- .

tion des tailles des officiers servant au chasteau de Saumur, dont on en

voyé un rôle tous les ans au greffe de l'élection , et je vous feray sçavoir

aussytost ce que Sa Majesté aura résolu à cet égard.

Je vous prie de bien observer, dans chaque élection de voslre généralité,

à combien peuvent monter les restes depuis l'année 1667 jusqu'à présent.

Ce travail est d'autant plus important que les receveurs généraux estant

grands chicaneurs, cl de plus, n'ayant rendu aucun compte de toutes ces

années, on pourroit bien prendre la résolution de se passer d'eux, vous

priant, à cet effet, de voir secrètement et d'examiner les moyens de s'as

surer le recouvrement de toutes les impositions soit pour l'année pro

chaine, soit pour la suivante, à quelles conditions et à combien de non-

valeurs.

11 importe aussy que vous taschiez de vous rendre à Blois pour travailler

à la vente et à la réformation des forests le plus tosl qu'il vous sera pos

sible; et mesme, il me semble qu'en procédant au département des tailles

dans chaque élection de vostre généralité, vous pourrez vous informer,

chemin faisant, des principaux abus commis dans les forests, afin qu'en

ayant pris quelque connoissance, cela vous puisse toujours servir de

quelque chose lorsque vous serez entièrement appliqué à la réformation.

( Arch. de la Mar. Recueil de diverse! lettres, fol. 1 90.)

209. A M. DE LA BERCHÈRE,

INTENDANT A GRENOBLE.

Premiers jours do janvier ifiliA.

Le Roy ayant vu, dans les estais au vray de la recette générale des

finances de Grenoble, que vous obligez souvent les commis à ladite recette

de vous payer des sommes de deniers sans acquits de l'Espargne ou ordres

1 La traite foraine clait la reunion de Irois soit des provinces assujetties aux aides. Ces

droits : la foi-aine, le rêve et le haut passage. droits, dont lu pcircplion clail très-compliquée

Les deux premiers se percevaient sur toutes et qui enserraient le royaume dans un réseau

le« marchandises, et le troisième, sur certaines de douanes intérieures, apportaient les plus

"spèces seulement, à leursorticsoil duroyaume, grandes entraves au commerce.

ifi.
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de Sa Majesté, elle m'a commandé de vous faire connoistre qu'elle ne

pouvoit approuver cette conduite, non-seulement par le mauvais exemple

qu'une personne constituée dans le poste où vous estes donne à d'autres

qui ne sont pas dans une pareille élévation , mais particulièrement par la

raison que c'est à vous, Monsieur, à qui elle confie son autorité, d'ein-

pescher un semblable désordre. Je l'ay bien assurée qu'elle n'en entcndroil

plus parler à l'avenir '.

• ( Bibl. Imp. Mss. Papiert Sé^uier, S. G. F. 700 , vol. 38 , fol. 9.)

210. —AU MARQUIS DE LOUV01S3.

Saint-Germain, 18 avril iGC8.

Je vous remercie de tout mon cœur de l'avis que vous avez bien voulu

me donner de vostre arrivée à Tournai. J'ay vu, par vostre lettre au Ro\,

tout ce que vous avez fait pour le bon mesnage de ses finances, dont je

suis obligé de vous remercier 3.

Sa Majesté a tesrnoigné beaucoup de satisfaction de ce que vous avez

fait en ce pays-là. Vous aurez appris, par les lettres de M. Le Tellier, le

détail de ce qui s'est passé avec les sieure Van Beuningen4 et Trevor5, ce

qui nous donnera la satisfaction de vous revoir.

(Arcb. de la Guerre. Lettre» adresiéct à Louroi», IV, vol. a3ï> de M

correspondance. — M. Roussel, Ilitloire de Louvoit, I , |53.)

1 M. de La Berchèrc envoya, le a3 janvier

i66'i, copie de cette lettre au chancelier Sé-

guier, en lui adressant les explications qu'il

avait fournies à Colbert. Celles-ci ne sont pas

jointes à sa lettre.

- Louis XIV avait fait la conquête de la

Franche-Comté en dix-sept jours. Ces rapides

succès amenèrent la conclusion d'un traité entre

la France, l'Angleterre et la Hollande, le 1 5 avril

1668. Une suspension d'armes fut accordée à

l'Espagne. Bientôt (a mai), le traité d'Aix-la-

Chapelle assura à la France , qui restitua seu

lement la Franche-Comté, les places de Tour

nai, Douai, Coudrai et Lille, conquises sur

l'Espagne l'année précédenle.

3 Le 1 5 du môme mois, Louvois avait écrit

de Tournai À Collii'H : «Par une lettre que je

me donne l'honneur d'écrire an Roy, je la;

rends compte de tout ce qui se passe icy. Jo n^

vous répèle point, Monsieur, ce que je marnli*

à Sa Majesté, de crainte de vous donner mu1

peine inutile, puisque je suis fort persuadé qin.>

le Roy vous montrera ma lettre. Je vous dira;

seulement que je fais ce que je puis pour ne

vous point tomber sur les bras, [que] pour \<*

dépenses que la pure et absolue nécessité An

service oblige de faire.»

4 Conrad Van Beuningen, conseiller de la

ville d'Amsterdam , ambassadeur extraordinaire

de Hollande en France de i66a à lôGô,!1!

de 1 668 à 1670. Principal médiateur du Irail?

de triple alliance contre la France, en ifi6s.

5 Diplomate anglais, envoyé exlraordinain

en France en 1 663, puis on 1668.
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211. — A M. DE BEZONS,

INTENDANT A TOULOUSE1.

Sceaux, 10 octobre 1670.

L'arresl qui vous a esté envoyé portant interdiction du syndic de la pro

vince du Languedoc n'a point esté sollicité par Cambacérès, et n'a eu

d'autre auteur et instigateur que moy, qui ay esté surpris de voir une dé

libération de cette nature prise par les Estais de Languedoc et exécutée

par un syndic avec toutes les précautions qui se pouvoient imaginer pour

exciter les peuples contre le fermier. Si le Roy souflroit une délibération

prise et exécutée de cette sorte, quoyque Sa Majesté n'en reçust aucun

préjudice, elle auroit toutefois le déplaisir de laisser un exemple qui

tireroit, dans des temps difficiles, à de très-fascheuses conséquences.

Vous sçavez bien qu'en ces matières , si les sels ne sont pas de

bonne qualité et que les mesures soyent fausses, c'est aux particuliers à

se plaindre aux officiers des greniers establis par le Roy. En cas qu'ils

ne leur rendent justice, ils peuvent appeler à la Cour des aydes, et le

syndic de la province se joindra sans difficulté à ces particuliers. C'est la

forme de la procédure establie en cette matière par l'autorité du roy à

l'instance et du consentement de la province. Mais il ne se trouvera pas

que l'on ayt jamais fait une information universelle contre le fermier et

son commis, sur des plaintes générales qui ne sont fondées en aucune

preuve , estant certain que celte conduite ne peut avoir d'autre vue que de

sonner la trompette de sédition contre le fermier du roy et tous ses com

mis, ce que Sa Majesté ne veut pas souffrir du tout, sans donner des

marques publiques de son indignation , afin que les Eslals ne retournent

jamais à prendre de pareilles délibérations, et qu'ils se contentent ou que

leurs syndics s'adressent aux juges suballernes el en dernier ressort quand

ils ont sujet de se plaindre, ou, en cas que les juges ne leur rendent pas

une justice lelle qu'ils la désirent, qu'ils s'adressent au Roy par leurs

cahiers.

Je vous prie de tenir la main à ce que cel arrest soit ponctuellement

exécute, et de m'en rendre compte, afin que je le puisse faire sçavoir au

Roy.

(Arcli. de la Mar. Dé]>cclici nmcernant le commern, 1670, fol. 5ao. )

Bazin, seigneur du Béions (voir page 172), iiilcudaul à Toulouse depuis i66û.
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212. — AUX PROCUREURS GENERAUX

DES CHAMBRES DES COMPTAS.

Fontainebleau, 33 aoust 1671.

Vous verrez, par l'article de l'ordonnance du mois d'aoust 1669', com

bien le Roy a voulu que les Chambres des comptes fussent sévères à ne

point remettre aux comptables les amendes qu'ils auront encourues faute

de rendre leurs comptes dans le temps porté par ladite ordonnance.

Comme Sa Majesté a vu divers arrests par lesquels , dans la présentation

desdits comptes après le terme expiré, les Chambres des comptes ont remis

les amendes auxdits comptables, contre le terme précis de l'article'2, je

suis obligé de vous avertir que vous vous y devez opposer en tous ren

contres , et faire connoistre à vostre Compagnie que le Roy voulant estre

obéy, il sera bien plus agréable de le faire volontairement et de bonne

grâce, en exécutant ponctuellement ses volontés contenues en ses ordon

nances, que de l'obliger à employer son autorité pour ce faire.

(Depping, Correspondance adniinùtralirt , III, si3.)

•213. — A MICHEL COLRERÏ,

INTENDANT A ALENÇO.N '.

Saint-Germain, 1 5 janvier 1672.

J'ay reçu vostre lettre du 1 1 de ce mois. Je m'étonne que celles qur

vous m'avez écrites jusqu'à présent soyent si courtes , vu que , estant dans un

employ aussy considérable que celuy d'Alençon, vous devez continuelle

ment m'informer de tout ce qui peut concerner le service du roy et le.

soulagement de ses sujets. En un mot, vous devez observer de ne jamais

demeurer dans la ville d'Alençon et estre toujours dans toutes les élection»

qui la composent, pour examiner de quelle sorte la collecte de la taille se

1 Édit portant règlement pour les Chambres

dis comptes. ( Isambert, Ane. loi» franc. XIX.)

1 L'article 1 7 de cet édil est ainsi conçu :

« Ordonnons à tous comptables de compter

en nos Chambres des comptes un an après

chaque année d'exercice expirée , à peine

d'interdiction do leurs charges cl des amendes

portées par nos ordonnances, dont ils ne puni

l'ont obtenir aucune décharge ou modération

sans avoir sur ce nos lettres.:» — 3 Michel Col-

bert, conseillerai! parlement en 1 654, inten

dant à Alenron de 1671 à 1676, époques

laquelle il fut révoqué. Arrêté plus lard pour _

stellionat, il mourut nu Grand-Cbâtelet,

1696. — II était neveu de Colberl do Sainl

l'ouange (voir page aa8) et frère de Mar-

jfucrili1 Colberl , femme de Hodnan de ron

Icnav.
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fait et tenir la main à ce qu'elle soit imposée également partout, en sorte

([lie les principaux habitans des paroisses ne se fassent point décharger

par aucune recommandation sur les foibles et que les frais de recouvre

ment diminuent toujours. Vous devez surtout exciter incessamment les

peuples au commerce, à la nourriture et augmentation des bestiaux, et

généralement travailler à tout ce à quoy les commissaires départis qui vous

ont précédé se sont appliqués.

Ne manquez pas de m'informer aussy de ce qui se passe dans le juge

ment des affaires pour le tiers et danger1, qui sont très-importantes pour le

bien du service du roy et auxquelles il est nécessaire que vous donniez

beaucoup d'application et de soin.

Je ne puis rn'empescber encore de vous répéter que vos lettres sont trop

courtes, estant nouvellement dans une généralité où il y a une si grande

abondance d'affaires2.

(Bibl. des Invalides, Ma. Correitpondance de M. Colbert, 1673 , fol. ai.)

1 Prélèvement du tiers et du dixième des

ventes des bois, en nature ou en deniers au

choix. Ce droit, qui n'existait qu'en Norman

die, emportait ceux de justice, de cbassc, de

paisson et de glandée , s'il n'y avait litre con-

Iraire à l'égard des deux derniers. Il fut aboli

on avril 1678 par un édit de Louis XIV dans

lequel on lit :

sNous avons résolu d'accorder la décharge

dudil droit. . . en faisant néanmoins payer

pour une fois seulement, par tous les posses

seurs des bois de ladite province, sans excep

tion, une certaine somme par cbacun arpent,

pour le rachat et amortissement dudit droit de

tiers et danger par roux qui y sont sujets, et

par forme de prêt par le» autres, le tout pour

nous aider à subvenir aux pressantes nécessités

de la (jnerre. n (Recueil d'édité et d'ord, roy.

Paris, i 730, TI, 129.)

1 Colbert revient souvent, avec une fermeté

tempérée d'affection, sur ce même sujet, ne

dédaignant pas d'entrer dans les délails les

plus secondaires. Il écrit à son cousin, le

ao, janvier suivant : nll est nécessaire que vous

réformiez la manière dont vos lettres sont

écrites, ot que vous vous serviez de celle qui

esl pratiquée par mes lettres et par toutes les

personnes qui sont dans les charges et dans les

emplois, n'estant pas de l'usage d'écrire de

travers sur le dos de la feuille, à moins qu'il

n'y ayl une nécessité indispensable..."

Il lui écrit encore, le il novembre de la

même année :

«Nous sommes assez proches pour vous pou

voir dire que je ne reçois d'aucun des inlendans

qui travaillent dans les généralités du royaume

des lettres si courtes que les vostres, et qui

marquent si peu l'application que vous devez

donner à toutes les affaires ordinaires et ex

traordinaires qui vous sont commises. Je suis

obligé de vous dire que, pour le bien du ser

vice du roy, il est nécessaire de s'appliquer

davantage que vous ne faites, et d'agir avec un

peu plus de résolution et de fermeté, et re

chercher mcsme ce qui peut estre du bien du

service du roy et du soulagement des peuples,

suivant les mémoires que vous en avez pris,

et tout ce que ceux qui vous ont précédé ont

fail...;>

Enfin, une lellre du 16 mars 167^1 con

tient une réprimande plus sévère :

nie vous envoyé cy-joinl un placet qui m'a

esté présenté par le sieur de Forbonnois.

Comme il prétend que vous occupez la maison

que vous louez de luy au préjudice de la signi

fication qui vous n esté faite de la clause des

six mois portée par voslre bail et de la vente

qui a esté faite de cette maison , je dois vous

dire qu'un homme de vostre caractère, qui est

dans la province pourfaire rendre la justice aux

sujets du Roy, doit commencer par luy-mesme.

Ainsy, il est nécessaire que vous me fassiez
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214. — PROPOSITION

POUR UNE CRÉATION DE RENTES.

(Minute autographe.)

g février 167^.

Faire une constitution de rentes au denier 18, de aoo,ooo livres, à

prendre sur le grenier à sel de Paris ', avec condition expresse que le fer

mier, à chacun renouvellement de bail, s'obligera, au greffe de ï'Hostel

de ville, de payer, par chacune semaine, ladite somme à peine d'eslre con

traint par corps. Les prévost des marchands et échevins pourront décerner

leurs contraintes.

[Créer] un payeur des rentes et un contrôleur de ces rentes.

Establir un greffe de nantissement de ces rentes, pour éviter les décrets

et en rendre le commerce plus facile. Mon intention est d'introduire le

greffe de nantissement pour ces rentes, et ensuite le faire passer à toutes

les autres 2.

Chercher ce qui peut contribuer à donner du crédit à ces rentes.

Il faut, par une déclaration, establir les intérests des deniers que le

Roy empruntera , au denier 1 8 , pour passer a la Chambre des comptes

sur ce pied 3.

Examiner si nous n'avons point mis quelque chose de ces intérests dans

sçavoir si ce qui est contenu on ce placel est

véritable, afin que si ledit sieur Forbonnois en

présente un au Roy, comme il ne manquera

pas, je puisse rendre compte à Sa Majesté de

voslrc conduite en cette occasion...» (Corresp.

île M. Colbert, fol. 3o, 372 et 175.)

1 On lit ce qui suit dans une note remise à

Louis XlVpar Colbert, en 1 67 a : « Les emprunts

ne peuvent estre au delà de 3 à h millions, au de

nier 1 8. Les raisons sont fondées sur ce qui s'est

fait avant et depuis l'administration du Roy. n

(Forbonnais, Rech. iurletjin. III, 108.)— Rie»

n'indique qu'il ail été créé, vers celle époque,

une pareille somme de renies. 800,000 livres

de rentes furent aliénées par édils de mars

1678 et de janvier 1674, et 300,000 livres

par édit de décembre 167^, c'est-à-dire, en

lotal, un million. (Voir le préambule deceder-

nicr édit daus Isambert, Ane. loin franc. XIX.)

1 L'édit de mars 1678 régla, en effet, les

conditions de l'hypothèque sur Iw. roules. Dans

le préambule, le Roi reconnaissait la difficulté

de négocier les rentes avec sûreté sans les for

malités d'un décret coûteux qui consommai!

une grande partie du principal. L'édit portail

que les créanciers des possesseurs de contrat.-

de rentes avaient le droit de former opposition

entre les mains d'un greffier commis à cel

effet ; ce droit conservait l'hypothèque pendant

une année. Quant à ceux qui acquéraient des

rentes, ils étaient tenus, à chaque mutation.

de prendre sur leurs contrats des lettres de

ratification scellées à la grande chancellerie cl

taxées à i a livres. Si avant le sceau desdiles

lettres il ne se trouvait point d'opposition ins

crite, une fois les lettres de chancellerie expé

diées, les contrats de rentes étaient purgés ili'

tous droits et hypothèques. ( Isambert , Ane. bu

franc. XIX.)

s Un édil de février 1070 fixa, en effel,

au denier 18 (5 livres 1 1 sous) l'iulérê! d«

somme» urétécs au Roi.
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quelque déclaration de la Chambre de justice ou quelque autre, dont je

ne me souviens point, quoyque j'en aye une idée confuse. En tout cas, il

faut en faire une déclaration expresse et la bien dresser.

11 faut voir l'arrest qui fut donné, il y a deux ou trois ans, pour la ré

duction de toutes les parties de rentes à i oo livres. S'informer si cet arrest

a esté exécuté, s'il ne seroit pas bon d'en donner un second jusqu'à aoo li

vres, et expédier une déclaration pour la porter à la Chambre des comptes1.

Sçavoir le prix courant de toutes les rentes.

Je prie M. Foucault2 de travailler secrètement à toutes ces expéditions,

et à l'édit des notaires, huissiers, sergens et procureurs 3.

(Bibl. Imp. Ms. S. F. 36g6-a , fol. ait bu.)

215. — A M. DE SA1NT-DYSAN,

INTENDANT A LIMOGES*.

Saint-Germain, 19 février 1679.

Pour réponse à la lettre qu'il vous a plu de m'écrire , le 1 2 de ce mois ,

il ne suffit pas que vous ayez confirmé les règlemens qui avoient esté faits

par M. de Ribeyre, pour la diminution des frais de recouvrement; il faut

que vous y travailliez vous-mesme. Pour cela, j'estime que vous devez

visiter soigneusement trois ou quatre paroisses d'une distance égale en

chacune élection , pour examiner de quelle manière le régalement de la

taille a esté fait, en sorte que, dans le cours de deux années au plus, vous

ayez exactement parcouru toutes les paroisses de la généralité de Limoges,

et que vous puissiez remédier à tous les abus qui se commettent dans

l'imposition et la levée des tailles, n'y ayant rien de plus important pour

la facilité des recouvremens et le soulagement des peuples que d'en faire

le régalement avec beaucoup de justice et d'égalité.

Surtout, il est nécessaire que vous vous appliquiez à empescher que

1 Le minimum des titres particuliers avait

été fixé à i oo livres par la déclaration du g dé

cembre 1 664 ; il fut élevé à 200 livres par l'é

dit de décembre 1674.

3 Joseph Foucault, secrétaire du roi , puis du

conseil des finances, et greffier de la Chambre

de justice de 1661 dont il a rédigé les procès-

verbaux. (Bibl. Imp. Mss. 5oo de Colberl,

n" a35.) Morten i6yi. — Père de l'intendant.

(Voir page 100.)

1 Le traité concunianl l'hérédité des offices

de notaires, tabellions, procureurs, huissiers

et sergents figure au nombre des affaires ex

traordinaires auxquelles on fut obligé de re

courir pour les dépenses de la guerre de Hol

lande. Il s'éleva, dit Forbonnais, à 4oo,ooo

livres.

4 Henri de Nesmond, seigneur de Sainl-

Dysan ou Disant, conseiller au parlement en

i Chili, rnaitre des requêtes en i665. H suc

céda , en 1 675 , à de Ribevre dans l'intendance

de Limoges , où il mourut la même année.
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les gentilshommes ne lèvent une double taille , ainsy qu'ils faisoienl au

trefois en Limousin, ou que, par le crédit, et l'autorité qu'ils ont dans les

paroisses, ils ne fassent décharger leurs fermiers au préjudice et à la foule

des autres habitans. . .

( BiM. des Inv. Ms. Corrtxpondawx de M. Colbert, 1673 , fol. 53.1

216. — A M. CHAM1LLART,

IIVTESDAIST A CAEÎS.

Saint-Germain , |5 avril 16711.

J'ay esté fort surpris d'apprendre, par la lettre que vous m'avez «krilc

le 1 1 de ce mois, que le commis à la recette des domaines de Valognes

ayt fait arrester un vaisseau hollandois dans le port de Cherbourg, sous

prétexte que la guerre esloit déclarée avec les Estais des Provinces-Unies1.

Ce n'est pas aux commis des fermes desdits domaines à se mesler de celle

affaire; mais puisque ce vaisseau est arresté, il faut laisser le maistre 011

demander mainlevée. Mais il est bon que vous disiez en particulier à ce

commis que j'ay délibéré, sur une action de cette nature, de le faire mettre

dans un cachot, les fers aux pieds, six mois durant, pour luy apprendre

<jue ce n'est point à luy, de son chef, à faire une violence de cette qua

lité , et qu'il doit estre plus sage à l'avenir.

Je vous prie de le luy dire en particulier, parce qu'il n'est pas à propos

que les peuples croyent qu'on n'est pas satisfait de tous ceux qui se

meslenl du recouvrement des deniers de Sa Majesté.

( Bibl. des Inv. Ms. Cornmjiondance de M. Colhfrt , 1 672 , f<9. «<>'• )

'217. — A L'ARCHEVÊQUE DE LYON2.

Paris, 38 may 167».

Sur le sujet de l'imposition de 3o sols par once d'or cl ao sols par

marc d'argent qui se fabrique en la ville de Lyon, vous sçavex mieux ([in1

personne que, [pour] tous les establissemens considérables que le Roy a fait.",

dans l'utilité et l'avantage général que le royaume en a reçu il s'est tou-

1 Louis XIV et Charles II avaient déclaré ' Camille de Neuville de Villeroy. (Voir 1. 1.

«le concert la guerre à la Hollande, le même u6.)

jour, 7 avril 1671!.
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jours trouvé quelques particuliers qui en ont souffert ; et lorsque Sa Ma

jesté a examiné les inconvéniens, ou elle a passé par-dessus sans les con

sidérer [prendre en considération], ou elle a apporté des remèdes conve

nables, ou elle a pris des expédiens qui, sans préjudicier au bien public

et général, n'ont pas laissé de remédier aux dommages des particuliers.

Je vous diray donc sur ce sujet que, ayant fait rapport au Conseil du

contenu de vostre lettre et des inconvéniens que vous me marquez, la

Reyne1 m'a ordonné de vous faire sçavoir qu'il ne faut pas surseoir l'exé

cution des intentions du roy portées par sa déclaration 2 qui a esté enre

gistrée au parlement de Paris avec liberté des suffrages ; mais que , pour

empescher le grand préjudice que vous représentez, Sa Majesté fera donner

arrest au conseil, portant que les fermiers des fermes unies restitueront

ce droit de 3o sols pour once d'or de toutes les dentelles et étoffes qui

sortiront du royaume, en la mesme manière que le Roy l'a ordonné et le

fait exécuter pour l'establissement de l'estape générale 3. Après cette grâce

que Sa Majesté fait en considération des manufactures de Lyon, vous

tiendrez, s'il vousplaist, la main à l'establissement de ce droit, afin qu'il

n'y ayt aucune différence dans le royaume dans la levée qui s'en fait. . .

(Dcpping, CorretpondtiHce administrative, III, 869.)

218. — A MICHEL COLBERT,

INTENDANT A ALENÇON.

Versailles, 16 septembre 1673.

H y a lieu de s'étonner du contenu en vostre lettre du i a de ce mois

portant que, dans la visite que vous faites de vostre généralité, vous avez

remarqué que plusieurs particuliers sont employés au pied des rôles comme

exempts, sans titres4. Je vous avoue que je trouve ce moyen pour ne pas

1 Voir pièce 35 , note 5. ques particuliers qui se sont exemptés du paye-

1 La déclaration portant règlement pour ment de la taille sans aucun titre valable. Il est

l'établissement du droit de marque pour l'or bien important au service du roy et au sou-

et l'argent fabriqués est du 3i mars 1672. lagement des pauvres d'empescher la suite de

Selon Forbonnais, ce droit produisit 3oo,ooo cet abus, et de Imii la main à ce qu'aucun ne

livres en 1673, et fut doublé en 1675. s'exempte sous quelque prétexte que ce puisse

1 Entrepôt général. estre. Pour cela , j'estime que vous devez sans

* La pensée de Colbert se trouve expliquée difficulté taxer d'office lesdits particuliers,

«lans nne antre lettre, adressée au même in- suivant le pouvoir qui en a esté donné à

tendant le a3 septembre suivant : MM. les commissaires départis en Norman-

«J'apprends, par la lettre que vous m'avez die. Mais il est nécessaire que vous observiez

écrite le 19 de ce mois, que vous avez trouvé seulement que les taxes que vous ferez en con-

ilans les rôles de; la ville de Domfroiil quel- séquence de ces prétendues exemptions ne pas
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payer leur taille si grossier que j'ay bien de la peine à croire que cela

puisse estre, particulièrement après une recherche aussy exacte que celle

qui a esté faite des faux nobles ' , n'y ayant guère d'apparence que les gens

sans titres ni qualités puissent trouver moyen de s'exempter du paye

ment de la taille dans une province où les hommes ne sont pas des bestes,

et sont fort attachés à ce qui est de leur intérest. Nonobstant ces raisons,

ne laissez pas de vous appliquer à reconnoistre si ce que vous m'écrivez est

véritable, et, en ce cas, d'y apporter le remède convenable. Mais je vous

prie de m'informer en détail du nombre d'exempts que vous trouverez en

chaque paroisse et des raisons pour lesquelles ils se seront exemptés.

Continuez à faire avec diligence vos visites, parce que vous recevrez

dans quinze jours les commissions pour faire l'imposition, et qu'il est

d'une très-grande conséquence que vous ayez une connoissance particu

lière du détail de toutes les élections de la généralité pour vous mettre

en estât d'en bien faire le régalement et de réformer tous les abus qui s'y

peuvent estre glissés.

Vous avez fort bien fait d'obliger les receveurs des tailles qui avoicnt du

fonds entre les mains de l'envoyer à la recette générale. Appliquez-vous

toujours à les tenir dans l'ordre et à les empescher de retenir entre leurs

mains les deniers du roy.

Appliquez-vous aussy à tout ce qui se peut faire pour l'augmentation du

commerce et la nourriture des bestiaux, n'y ayant rien dont les peuples

puissent tirer plus d'avantages pour leur soulagement que de l'exécution

de ces deux points, et faites-moy sçavoir, s'il vous plaist, quel progrès

vous y ferez.

Il sera nécessaire aussy que vous examiniez dans vos visites si les

peuples augmentent ou diminuent, et que vous m'en donniez pareillement

avis , afin que j'en puisse rendre compte au Roy.

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colbert, 1673 , fol. 307.)

seul point d'une extrémité à l'autre, c'est-à- augmentcrinsensiblemenlà proportion de leurs

dire d'une décharge absolue à une forte taxe, facultés.?» (Correip. de M. Colbert, fol. 317.)

estant à propos de les imposer à une somme ' Voir pièce n" 39.

modique pour la première année et de les
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219. — A M. DE RIBEYRE,

INTENDANT ATOURS1.

Versailles, a3 septembre 1672.

J'apprends, par la lettre que vous m'avez écrite le i5 de ce mois, la

demande que ceux qui ont traité du recouvrement des francs-fiefs et autres

affaires extraordinaires2 vous ont faite de donner un pouvoir absolu aux

subdélégués 3 qu'ils vous demandent. Je vous diray qu'en toutes affaires

il y a des tempéramens à prendre pour éviter les extrémités. Ces sortes

d'affaires extraordinaires doivent estre traitées avec un peu plus d'indul

gence et de facilité que les autres ; et comme elles sont d'une très-grande

discussion, vous pouvez sans difficulté vous charger vous-mesme du travail

que vous estimerez pouvoir faire avec une très-grande diligence.

A l'égard de vos subdélégués dans toutes les élections et lieux où vous

ne pourrez pas travailler en personne, si les traitans vous nomment des

officiers qui soyent communément bien famés ou contre la conduite des

quels vous ne sçachiez rien de positif, je crois que vous pouvez avoir cette

complaisance pour eux de leur donner vos subdélégations. Mais s'ils vous

en demandent qui soyent notoirement mal famés, vous pouvez, sans diffi

culté, les refuser et en nommer d'autres à leur place, dont vous ferez en

sorte que lesdits traitans conviendront autant qu'il se pourra, afin qu'ils

n'ayent pas sujet de se plaindre si leurs recouvremens deviennent difficiles.

Mais surtout, vous devez vous réserver d'aller souvent dans les élections

vous informer du travail desdits subdélégués, prendre garde de fort près

à leur conduite, et leur expliquer si clairement, par des instructions

que vous devez leur donner, ce qu'ils doivent faire , qu'ils ne soyent pas

étonnés et qu'ils ne puissent pas s'excuser en cas qu'ils manquent, et que

l'on puisse les punir.

Enfin, le succès de toutes ces sortes d'affaires extraordinaires, tant pour

en retirer les secours que le Roy en attend que pour empescher qu'elles

1 Antoine de Ribeyrc, seigneur d'Homme, lements de Rouen et de Paris, évalué à

conseiller an parlement en 1667, maître des 9,800,000 livres, occasionna de nombreuses

requêtes en 1667, successivement intendant à poursuites. Quoiqu'il eût été prescrit d'éviter

Limoges ( 1671), à Tours ( 1673) , lieulenant les vexations dans l'accomplissement des forma-

civil au Châtelet (1674), conseiller d'Etat lités nécessaires , ces vexations devinrent telles

(i663), intendant à Poitiers (1689). Mort qu'on fut obligé, en 1678, d'informer contre

le 7 octobre 1712, à l'âge de quatre-vingt- les régisseurs. (Forbonnais, Reeh. sur les fn.

un ans. III, 99.)

1 Voir pièce n° ;i i , note 9. —Lu traité fait 3 Voir pièce n° i a , noli: 3.

pour les francs-liefs. dans le ressort des par-
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ne soyent trop à charge aux peuples, consiste en l'application et la dili

gence des commissaires départis; et s'ils n'éclairent soigneusement leur

conduite, le succès en sera fort incertain pour le Roy et fort certain contre

les peuples. C'est à vous à empescher que cela n'arrive clans la généralité

de Tours.

A l'égard des rôles des procureurs, notaires et sergens, vous ne devez

point entrer dans les propositions de modération et d'accommodement que

de concert avec le traitant, ou pour mieux dire, c'est à luy seul à voir

s'il peut faire des remises ou des diminutions de taxe , et remplir son forfait.

Examinez, s'il vous plaist, si les paroisses du duché de La Vallière ont

eu leur part des diminutions qui ont esté accordées pendant les dix der

nières années, et tenez la main à ce que la justice leur soit faite.

(Bibl. des InT. Ms. Correupondanct dcM. Colbert, 1673, fol. sao.l

220. — A M. FEYDEAU DE BROU,

INTENDANT A MONTAI] BAN '.

Saint-Germain, si octobre 1672.

J'apprends, par vostre lettre du 10 de ce mois, que vous avez fail Ir

département de l'élection de Cahors, que les consuls et collecteurs vous

proposoient de payer le dernier quartier de leurs tailles à la fin de dé

cembre, pourvu qu'on ne leur fist aucuns frais, et que le receveur général

vous a paru un peu embarrassé de cette proposition. Sur cela, je dois vous

dire qu'il faut que vous preniez bien garde que les assurances que les con

suls et collecteurs vous donneront s'exécutent ponctuellement, parce que

vous sçavez qu'il y a bien de la différence entre la promesse cl l'exécution.

Mais, si vous pouvez establir des seuretés telles que vous n'en puissiez

douter, vous ne pouvez rendre un service plus grand au Roy dans l'esten-

due de vostre généralité que de régler de cette sorte le payement de toutes

les impositions. Je vous conjure de vous y appliquer en sorte que vous

y réussissiez, s'il est possible, n'y ayant rien qui m'ayt fait tant de peine

jusqu'à présent, dans toute la conduite des finances du royaume, que ces

contraintes par logement effectif qui se pratiquent dans les généralités dr

Bordeaux et Montauban2.

1 Denis Feydeau , sieur de Brou , né en au Grand Conseil ( i (190 ). Mort en nowniNrr

i633. Conseiller au parlement ( 1 665), niait re 1691.

des requêtes (1671), intendant à Monlauban = Voir pièce n° aaA.

dp 1679 à 1674, à Rouen en ifiSfi, président
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Au surplus, travaille/ promptement, s'il vous plaist, aux impositions de

l'année prochaine; et, dans vos visites, informez-vous toujours de ce qui

Concerne le commerce, les manufactures, la nourriture des bestiaux, comme

aussy le débit des denrées, qui sera assurément un peu plus difficile celte

année que les précédentes à cause de la guerre.

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colbert, 1673, fol. a5s.)

221.— AU MÊME.

Saint-Germain, h novembre 1672.

Pour réponse à la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le

a6 du mois passé, le Roy ayant accordé 3o,ooo livres de diminution aux

élections de la généralité de Montauban qui ont esté affligées de la gresle

et des inondations, prenez bien garde, s'il vous plaist, de distribuer celte

somme en sorte qu'il n'y ayt que les élections qui ont le plus souffert qui

en soyent soulagées. Comme M. Marin vous enverra incessamment l'arrest

pour les faire jouir de celte diminution, je me remets à ce qu'il vous fera

sçavoir à ce sujet.

Surtout, je vous prie de continuera faire les impositions avec beaucoup

de soin et d'égalité, afin que le recouvrement s'en fasse sans non-valeurs,

et de tenir la main avec la mesme application à ce que les ouvrages de la

rivière du Lot soyent promptement achevés, parce que, assurément, ils

produiront des avantages considérables à cette généralité...

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colbert, 1679, fol. 169.)

222. — A M. CHAMILLART,

INTENDANT A CAEN.

Saint-Germain, 6 novembre 1672.

J'ay reçu vostrc lettre du dernier du mois passé, par laquelle vous nie

donnez avis que vous avez fait le département dans toutes les élections de

la généralité de Gaen ; sur quoy je vous prie d'observer que je n'ay reçu

aucune autre lettre de vous que deux datées de Granville et de Bayeux, et

mesme qu'il n'y a pas quinze jours que vous estes de retour dans cette gé

néralité. En sorte qu'il me paroist qu'en dix ou douze jours vous avez fait

ce département dans les seules villes de Granville et Bayeux. Je suis obligé
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de vous dire que le Roy ne peut et ne veut pas estre servy de cette ma

nière. Si vous ne faites estât d'aller dans toutes les élections l'une après

l'autre, et mesme dans les principaux lieux de chaque élection pour dé

couvrir et pénétrer les plus grands et les plus petits désordres qui se com

mettent dans l'imposition et la collecte des tailles, et que vous n'en rendiez

un compte exact pour y remédier ou par vous ou par le Conseil , lorsque le

pouvoir porté par vostre commission ne suffira pas, il est assurément impos

sible que Sa Majesté puisse eslre satisfaite.

Vous sçavez desjà ce qui est arrivé à l'égard des haras; permeltez-

moy de vous dire qu'en toutes choses vous vous fiez trop aux rapports

que l'on vous fait. Estant de vos amis comme je suis , je crois estre obligé

de vous donner ces avis afin que vous y preniez garde et qu'à l'avenir

vous vous donniez plus d'application que vous n'avez fait jusqu'à présent.

Je suis encore bien ayse de vous avertir que , dans l'employ où vous estes ,

il n'y a rien de plus nécessaire que de ne se laisser point aller à toutes les

recommandations qui viennent de toutes parts.

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colbert, 167», fol. 965.)

223. — AU MÊME.

Versailles, 1 1 novembre 167*.

J'ay reçu la lettre que vous m'avez écrite de vostre main , le 7 de ce

mois, concernant le département [de vostre généralité], et quoyque, par

ce qu'elle contient, vous vouliez me persuader que vous y avez assez donné

de temps pour le faire avec grande connoissance, je vous diray que je suis

convaincu qu'il est impossible de pouvoir connoistre la véritable force

des paroisses et tous les abus qui se commettent dans l'imposition et la

collecte , particulièrement dans la province de Normandie où tous les

esprits sont forts subtils et où ils trouvent tous les jours de nouveaux

moyens pour se procurer du soulagement, sans y employer plus de temps

que celuy que vous y avez mis. Croyez-moy, en une matière si impor

tante, il ne faut pas se persuader que l'on sçait tout ce qu'on peut sçavoir,

parce que, en des affaires de bien moindre conséquence, il y a continuel

lement quelque chose à apprendre ; et , tant plus l'on pénètre cette ma

tière, tant plus l'on se trouve éloigné de la pensée que l'on avoit de

tout sçavoir. Toutes les autres affaires de la généralité de Caen sont à pou

près de mesme nature; et je crains fort que vous ne croyiez un pou trop
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facilement loul ce que l'on vous dit en ces matières , comme vous avez fait

en celle des haras. L'amitié qui est entre nous depuis longtemps m'oblige

de vous parler de celte sorte.

J'apprends, par vostre lettre du 3 de ce mois, que les manufactures de

ladite généralité sont en assez bon estât. Il faut toujours s'informer et péné

trer à fond tout ce qui y peut apporter quelque préjudice, et mcsme tout

ce qui en peut produire l'augmentation, pour y travailler continuelle

ment.

(Bibl. dos Inv. Ms. Corretpondance de M. Colbert, 1673 , fol. 379.)

224. — A M. BIDE DE LA GRANDV1LLE,

INTENDANT A LIMOGES1.

Versailles, 1 1 novembre 1679.

J'av esté bien aysc d'apprendre que vous ayez avancé les départemens

de la généralité de Limoges. Continuez avec la mcsme application que

vous avez fait jusqu'à présent; et surtout préparez-vous, au printemps

prochain, à visiter toutes les élections en particulier et en détail, et mesrne

loutes les paroisses, s'il est possible, afin de connoistre à fond les moindres

abus qui se peuvent commettre dans l'imposition et la collecte.

Vous avez très-bien fait de diminuer les taxes des porteurs de con

traintes; mais si, pendant le temps que vous serez dans cette province,

vous pouvez parvenir à retrancher toutes les contraintes et à obliger les

contribuables à payer dans des temps fixes et réglés , sans huissiers et sans

logemens, ce sera assurément un avantage très-considérable pour le ser

vice du roy et pour le soulagement des peuples, et je vous prie de vous y

appliquer2.

11 v a longtemps que l'on a reçu icy des plaintes de la conduite du

sieur de Gimel, et vous avez bien fait de le faire arrester; mais il est bien

nécessaire que, par les informations que vous ferez, il se puisse trouver

coupable de tous les crimes qu'on luy a imputés, parce qu'il n'y auroit

rien qui conlinst davantage les gentilshommes qu'une punition exemplaire

de celuy-cy.

Aussytost que vous aurez achevé les impositions, il sera bien néces

1 Joseph Bide, seigneur de La Grandville, morlier au parlement de Rennes,!! mourut en

ronseiller au Grand Conseil en 1660, inaîlre allant prendre possession de cette place,

de» requêtes en 167 i, intendant à Limoges de 2 Voir pièce n° 320. — Colbert ne parlait

1674 à 1676. Nommé, en 1679, président à pas toujours ainsi. (Voir pièce n° i54.)

11. '7
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sairc que vous travailliez à tout ce qui reste à faire de la réformation des

foresls de Limousin, afin de terminer promptement celte affaire1.

(Bibl. des Inv. Ms. Corrtfpondanas de M. Cottxrt, 1675, fol. 57?.)

225. — A M. DE SÈVE,

INTE>DANT A BORDEAUX5.

Versailles, 18 novembre 167-!.

Je vous prie d'achever promptemcnt l'imposition dans toute la généra

lité, et surtout de vous appliquer, dans les pays de taille personnelle 3. à

bien observer que les principaux habitans que l'on appelle coqs de pa

roisses ne soyent point soulagés aux dépens des pauvres. C'est le plus

grand abus qui soit à présent dans l'imposition de la taille et auquel il

faut que vous donniez plus d'application pour y remédier.

Vous ne m'écrivez rien des affaires extraordinaires de ladite géné"ralilé.

ce qui me met en peine, parce que le Roy fait estât des sommes qui en

doivent revenir pour toutes ses dépenses de l'année prochaine. Je vous

prie d'y donner une application tout entière, et de faire en sorte que

ceux .qui en ont traité en fassent promptement le recouvrement4, et qu'ils

trouvent toutes les facilités et la protection qu'ils peuvent désirer. Je serois

bien ayse de sçavoir tous les mois la recette que le traitant fera , afin oV

pouvoir connoistre s'il payera les sommes dont il fera le recouvrement...

(Bibl. dos Inv. Ms. Correspondance de M. Colbert, 1675 , fol. «76.)

1 Bide de La Grandvillo ('•lait chargé du Ira- mort de M. vostre père *. Je vous promets que

vail de la réformation des forêts, de concert je l'ay ressentie très-vivement, et par l'estime

avec M. de Froidour, grand maître des forêts particulière que son mérite extraoïdinaire Iny

de Toulouse, délégué spécialement à cet effet. attirait facilement de tout le monde, et par

5 Guillaume de Sève. (Voir page 181.) — l'amitié que le service commun que nous ren-

Après avoir été intendant à Bordeaux (1673- dions au Roy depuis douze ans avoit eslablie

1678), il fut nommé premier président au par- entre nous. Je vous prie d'eslre bien porsuad'

lement de Metz en 1691, et remplit en même que j'auray toujours pour vous les mesmes s'ln-

temps les fonctions d'intendant des Trois-Evé- timuns d'cslime et d'amitié que j'avois pour

chés. Mort à Metz à l'âge de cinquante-huit luy, dont je laschcray de vous donner des mar-

ans. — Colherl était très-attaché à M. de Sève, ques essentielles en toutes occasions. . . * (Cor-

dont le père était un de ses amis. Quand celui- resp. de M. Colbert, fol. 85.)

ci mourut, Colhcrt écrivit, le a'i février 1678, -1 Voir pièce n° 5o, note 3, S a.

a l'intendant de Bordeaux : ' Déjà Colherl lui avait écrit le 3o sep-

rJe commenceray cette lettre par les assu- lembre précédent :

rances de la part que je prends à la douleur «A l'égard des contraintes pour les affaires

que vous avez reçue dan? la nouvelle de la de l'extraordinaire, je vous diray que l'inli'n-

* Alexandre de Sève (voir t. 1 , 4i8) avait été d'abord secrétaire du cabinet de Louis XIII. Kn tflfci.

il fut iinmmr au conseil royal des finances. Mort lu au février à lïifjo de soix.infr-lmil ans.
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226. — AU MÊME.

Paris, 3o décembre 1672.

J'apprends, par la lettre que vous m'avez écrite le 28 de ce mois, la

sédition formée qui est arrivée à Agen. El comme le prétexte qui a esté

pris par les peuples n'a aucun fondement, c'est une marque certaine de

la mauvaise disposition des esprits, à laquelle il faut apporter un prompt

remède. Vous pouvez connoistre bien clairement que ni le présidial de

ladite ville ni M. de Montaigu l ne pourront pas contenir les peuples

dans l'obéissance qu'ils doivent au Roy, ce qui ne se peut que par des

punitions sévères des coupables, qu'il n'y a que vous qui puissiez faire;

estant bien difficile de croire que les officiers du présidial, quoyqu'ils

paroissent bien intentionnés, veuillent juger souverainement en ce cas,

quoyqu'il soit sans difficulté de la compétence du présidial. Mais il scroit

fort à craindre que la force ne luy manquas! dans la conclusion; et pour

éviter ce mal qui pourrait avoir des suites fascheuses, je fcray expédier

un arrest du conseil pour vous donner ce pouvoir, de juger souveraine

ment et en dernier ressort avec ledit présidial les auteurs et coupables

de cette sédition.

Je dois vous dire qu'il n'y a rien de si important que de s'opposer à ces

rommencemens, et d'en cmpescher les suites, dont vous connoissez assez

la conséquence pour y apporter un remède suffisant 2.

lion du roy est d'en tirer un secours présent «Je suis bien ayse d'apprendre, par vostre

pou)- souleuir la guerre qu'il est obligé de lettre du 26 du mois passé, que la sédition qui

faire, cl si vous pouvez tirer ce secours sans s'csloit élevée à Agcn ayt eslé promplcment

avoir recours à la contrainte rigoureuse de la terminée. Mais pour en empesclier la suile, il

garnison , j'en seray assurément fort ayse. Mais faut de nécessité que les coupables soyent pu-

si vous y trouviez trop de difficulté et mesme nis. C'est pourquoy je vous envoyé l'arresl du

d'impossibilité, il faudra nécessairement avoir conseil qui vous donne le pouvoir de juger sou-

recours à celle sorle de contrainte. En tout cas, verainement, en cas que In présidial ne l'ayt

vous pouvez m'écrire vos scntimens sur ce su- point encore fait. H est certain qu'il vaudrait

jet, et ne le pas permettre aux traitans, que beaucoup mieux, pour l'autorité du roy et

vous n'ayez reçu les ordres de Sa Majesté sur pour empesclier que loulcs ces pelites séditions

vos avis, n (Coi-reipondance de M. Colbei't , n'ayent des suites, que les juges ordinaires en

fol. aat.) eussent cux-mesmes fait la punition. J'atten-

1 Le comte de Montaigu , lieutenant gêné- dray avec impatience de vos nouvelles sur ce

rai du roi en Guyenne , gouverneur du Château- sujet.

Trompette depuis 1671. Mort à Paris en no- «M. le maresclial d'Albrel doit partir dans

vembre 1 686. deux ou trois jours pour s'en aller en Guyenne.

v Celte sédition n'eul pas de suites; le Sa présence non-seulement calmera toutes

6 janvier suivant, Colbert écrivit au même choses, mais donnera mesme de la facilité à

intendant : tous les recouvremens. Je vous recommando
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Vous sçavez dcsjà le commencement de sédition qui est arrivé à Péri-

gueux, et les bruits de gabelle que les malintentionnés font courir dans

la province. Encore que le Roy ayl les mains assez longues pour remettre

les peuples dans l'obéissance qu'ils luy doivent, s'ils s'en esloient écartés,

vous devez néanmoins, par voslre application, et en vous opposant for

tement à la naissance de ce désordre, espargner au Roy le déplaisir et la

peine de punir ses peuples; il faut d'autant plus vous y appliquer que

les affaires extraordinaires que Sa Majesté est obligée de soutenir pour

satisfaire aux dépenses de l'Estat donnent lieu aux mauvais bruits que

les intéressés en ces taxes font courir, et au mouvement de sédition qu'ils

sèment par toute sorte de moyens parmy les peuples. Surtout, il est néces

saire que vous vous appliquiez à faire en sorte que , dans la levée des

deniers de ces affaires extraordinaires, le Roy en tire tout l'avantage, et

que la conduite de ceux qui en font le recouvrement ne donne aucun pré

texte aux peuples de se soulever. ..

(Bibl. des Inv. Ms. Correipondanm de M. Cnlbert, 1673, fol. 33C.)

227. — A M. PELLOT,

PREMIER PRÉSIDENT A ROUEN.

Saint-Germain, 6 janvier 1678.

Pour réponse à vostre billet du a 6 du mois passé, je vous diray que

voslre Compagnie est beaucoup plus paresseuse à obéir aux ordres du roy

que les autres du royaume. Vostrc considération empescbe que l'on ne

relève fortement ces manquemens; mais, à la fin, je suis obligé de vous

dire que cela ne peut pas durer. 11 y a dix-huit mois que le parlement de

Paris a enregistré, avec liberté de suffrages, la déclaration pour le*

amendes ', et vostre Compagnie ne l'a point encore fait. Je ne vous dois

point celer que, comme cette conduite sera fortement relevée, il sera bien

difficile qu'il n'en rejaillisse quelque chose sur vous, parce qu'au moins

vous deviez la mettre en estai, dans le temps de l'ordonnance, ou d'enre

gistrer, ou de refuser. Et la raison de dire que , lorsqu'une Compagnie a

passé le temps porté par l'ordonnance, une déclaration est censée regis

loujours de vous y appliquer.» (Corretp. dt rencc à toutes créances, esl du ai 013151671.

M. Colberl, fol. a.) Le parlement de Paris l'avait en effet onrcgis-

1 Cette déclaration, donnée pour les consi- trée le 29 avril suivant. (Isnmherl, Ane. loi»

gnations et retouvremcnls des amendes, et qui franc. XVIII.) — Voir pièce n° 3l, noie, «t

ordonnait qu'elles seraient payées par préfé- pièce n" a3i.
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trée, ne peut estre valable , parce qu'il n'y a aucune Compagnie (jui s'en

soit servie que la vostre, et il nie semble que, par un million de raisons,

elle devroit estre la première à chercher les expédions d'une obéissance

plus prompte et plus agréable à Sa Majesté.

A l'égard du droit de slipe ' que les fermiers du domaine veulent lever,

s'il y a quelqu'un qui ayt sujet de se plaindre , il faut qu'il s'adresse à l'in

tendant.

A l'égard du tiers et danger, quand vostre Compagnie fera des remon

trances, Sa Majesté verra ce qu'elle aura à faire'2.

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance île M. Colbert, 1678 , fol. g.)

228. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Saint-Germain , i3 janvier 1678.

Je n'apprends point, par vostre lettre du a de ce mois, que la punition

ayt esté faite des séditieux d'Agcn. Je vous avoue que j'en suis en peine,

parce que, assurément, le repos de la province dépend du plus ou moins

sévère chastiment qui en sera fait. Vous avez reçu l'arrest que je vous ay

envoyé, et je ne doute pas que vous ne vous y soyez transporté aussytost

pour tenir la main à ce que la justice en soit faite3.

les affaires publiques; sauf, pour les affaires

particulières qui regardent la discipline de

vostre Compagnie, à en user ainsy que vous

estimerez à propos pour le bien de la justice.

Ainsy, sur le sujet du tiers et danger où le pu

blic a intérest, Sa Majesté veut que vous per

mettiez cette assemblée sans aucune difficulté ;

et vous ne devez pas douter qu'en celte occa

sion, comme dans toutes les autres, elle ne

rende la justice ainsy qu'elle a accoustumé;

elle, ne laissera pas perdre un des plus impor-

tans droits de sa couronne , si elle s'y trouve bien

fondée. (Dép.conc. le com. 1672, fol. a4g.)

3 Voir pièce n° 236 et note. — Colbert écri

vait encore, sur ce sujet, le ao janvier sui

vant, à M. de Sève :

«J'ay reçu vos lettres des g et 1 3 de ce mois.

Le Roy a esté bien ayse d'apprendre la puni

tion que le présidial d'Agen a faite des coupa

bles delà sédilion qui y esloit arrivée, et Sa Ma

jesté IIP doute pas (jue cet exemple n'empesclic

les suites qu'elle pourroil avoir. Vous devez

1 L'édit d'avril 1678 concernant les droits

«le tiers et danger sur les bois de Normandie

.•ibulit lu droit de itipe «qui est une maille pour

livre des sommes contenues dans les contrats et

obligations, dont la levée et perception n'a esté

establic qu'en peu de lieux, et souvent inter

rompue.!! (Recueil d'ord. roy.)

s Le 26 août précédent, Colbert avait déjà

écrit au président Pellot, au sujet du tiers et

danger, la lettre suivante :

<rj'ay reçu la lettre que vous avez pris la

peine de m'écrire, le 17 de ce mois, paria-

quelle vous me faites sçavoir que vous avez em-

pesché l'assemblée des Chambres, qui vous a

esté demandée par tout le parlement, sur l'af

faire du tiers et danger. Ayant fait lecture au

Boy de cette lettre, Sa Majesté m'a ordonné de

vous faire sçavoir que les maximes sur les

quelles elle règle sa conduite estant un peu

différentes de celles du passé, elle ne veut pas

<ju«s vous refusiez l'assemblée des Chambres,

toutes les fois qu'elle vous sera demandée pour
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M. le mareschal d'Albret 1 est parly pour se rendre diligemment dans la

province, et son arrivée lèvera toutes les petites difficultés que vous avez

avec M. de Montaigu. Mais vous devez vous appliquer à faire en sorte que

tous ces petits différends se terminent entièrement , et à passer par-dessus

les obstacles qui s'y pourroient rencontrer, estant de vostre prudence

d'empescher que ces petits démeslés n'ayent de suite.

Je vous ay écrit si amplement par tous les ordinaires précédens sur

toutes les affaires extraordinaires et sur l'application que vous devez avoir

pour en avancer le recouvrement et pour les terminer le plus tost qu'il se

pourra, que je n'aurois qu'à vous répéter les inesmes choses. Ainsy, je me

contenteray de vous prier de me donner, par tous les ordinaires, part do

tout ce qui se passera.

A l'égard de la sortie des vins et autres denrées du royaume , vous sçavcz

combien il importe que ces sorties soycnt amples et considérables; c'est

pourquoy vous devez, s'il vous plaist, donner une grande applicalion à

écouter tout ce que les marchands vous diront sur ce sujet et y employer

toute vostre industrie et l'autorité que le Roy vous a commise.

A l'égard du papier terrier, je vois bien , par ce que contient vostre

lettre du 3o du mois passé, la vérité de l'excès des frais dont on m'avoil

donné avis et dont tout le monde se plaint. Permettez-moy de vous dire

que, par l'instruction dernière que je vous ay envoyée, et par tout ce que

je vous ay écrit, vous trouverez que vous avez souffert en vos subdélégués

une conduite qui n'est pas bonne.

Quant à l'assassinat du sieur Chatart, trésorier de France, les parties se

doivent adresser au Conseil, et vous ne devez point en prendre connois-

sance jusqu'à ce que le Roy vous en ayt donné l'autorité. Mais si l'affaire

vous paroist de trop grande conséquence , vous pourriez en faire voslre

procès-verbal et l'envoyer au secrétaire d'Estat de la province2, n'estant

pas un fait des finances.

( Bibl. deslnv. Ms. Correipondance de M. Colbert, 1678, fo). u.)

surtout bien observer ce qui se passera dans ta terabrc 1676. — * La Guyenne faisait parli.

province , pour remédier promptemenl à ces du département de Ballliasar Plielyucaux A

petits désordres, en cas qu'il en arrive en- La Vrillière, marquis de Chàleauneuf , qui

COTC.T (Cnrresp. de M. Colbert, loi. 36.) avait été reçu, en 1669, en survivance de

1 César-Phébus d'Albret, de la maison do son père et sur la démission de sou frère, à la

Navarre, né en 1 61 4 ; maréchal de France en charge de secrétaire d'Élat. Mort, le 97 a*ril

i653; gouverneur de Guyenne, depuis dé- i 700, à l'âge de soixante-deux ans.

ceinbre 1670. Mort, en fonctions, le 3 sep-
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229. — A MICHEL COLBERT, •

LMENDAINT A ALE-\Ç01V.

Saint-Germain, 20 janvier 1678.

Vous devez faire écrire vos lettres par un secrétaire et travailler à les

rendre un peu plus amples, estant bien difficile que les affaires d'une géné

ralité comme la vostrc ne produisent quelque chose de plus que ce qui est

contenu dans vos dépesches1.

Krivoyez-moy prompteinent tous les jugemens que vous avez rendus

dans les affaires du tiers et danger, et faites un détail exact de la quantité

d'acres et arpens de bois que vous y avez assujettis par vosdits jugemens,

et de la quantité, que vous en avez exemptés, ou qui en cstoicnt exempts. Et

si vous pouvez mesme pénétrer jusqu'au nombre d'arpens de bois qui y

esloient sujets et sur lesquels il n'y a point eu de contestation, et le

nombre d'arpens que vous n'avez point encore jugés, vous nie ferez

plaisir 2.

Ce sont là des curiosités utiles au service du roy, et que les commis

saires départis doivent avoir et approfondir, non-seulement pour leur ins

truction, mais mesme pour faire connoistre au Roy et a*u Conseil ce qu'ils

valent, et quels services ils sont capables de rendre dans les occasions. Il

y a une infinité d'autres curiosités de cette nature dans les provinces, sur

lesquelles il est nécessaire que vous vous ouvriez l'esprit et qui vous se

ront, si vous le faites, d'une grande utilité pour procurer le bien des peu

ples et l'avantage du roy qui sont inséparables.

Le maistre des courriers de Bretagne se plaint que vous relardez, chaque

ordinaire, ceux qui passent à Alençon, cinq ou six heures et mesme jus

qu'à dix. C'est ce que vous ne devez jamais faire, les dépesches des pro

vinces estant trop importantes au service du roy et au bien public pour

estre retardées si longtemps par vostre considération particulière, d'autant

plus que vous n'avez qu'à commencer vos dépescbes cinq on six heures plus

losl que vous ne faites, ce qui ne vous sera pas sans doute fort diflicile.

(Bibl. des Inv. MB. Corrapondatue de H. CoWa-l, 1673, fnl. a8.)

1 Voir pièce n° a 1 3, uotes. — * Voir pièce u" 288.



FINANCES,

230. — A M. CHAMILLART,

INTENDANT A CAEIV.

Saint-Germain, 20 janvier 1678.

Pour réponse à vostre lettre du 1 1 de ce mois, il est vray que j'ay

pressé les receveurs généraux de 1678 de doubler leurs payemens dans

les mois de janvier, février et mars. C'est pourquoy vous devez apporter

quelque facilité et les laisser presser à proportion les receveurs particu

liers des tailles, et ceux-cy les collecteurs, et néanmoins chercher les expc-

diens que cela se puisse faire sans trop de frais; c'est à vous à trouver ce

tempérament par vos soins et par vostre application '.

J'attends avec impatience des nouvelles de ce qui s'est passé au par

lement de Rennes. Pour vous dire le vray, nonobstant tous les bruits de

cette ville-là et l'opiniastreté qui paroist jusqu'à présent dans les affaires

de ce parlement, je ne suis pas persuadé qu'ils se soyent portés à une

désobéissance formelle qui puisse nécessiter Sa Majesté de punir plus for

tement et la ville et le parlement. Comme c'est la seule Compagnie du

royaume qui résiste aux volontés du roy, Sa Majesté ne peut pas souffrir

que cela dure plus longtemps; et assurément, si elle ne se met dans le

mesme train que les autres, elle aura fort à souffrir. Ne manquez pas de

me faire sçavoir le détail de tout ce qui se sera passé et de vous en re

venir ensuite dans la généralité de Caen pour travailler au recouvrement

des francs-fiefs et à toutes les affaires extraordinaires. Faites-moy sçavoir

bien précisément en quel estât elles seront, afin que je puisse obliger ceux

qui sont chargés de ce recouvrement de faire des avances à proportion de

ce qu'ils auront reçu.

(Bibl. des Inv. Ms. Corretpondanco de M. Coffrer!, 1673,^1.59.)

Le i" décembre 1678, il lui «rivait cn-1 Au sujet de ces sortes d'anticipations,

Colbert écrivait, le 3 février suivant, à M. de

Doùilly*, receveur général des finances :

« Voslre commis a fai t compter au trésor royal

les aoo,ooo écus que vous m'aviez promis. Je

suis fort satisfait de l'exactitude que vous avez

apportée en cela. Continuez de faire vos recou-

vreinens avec soin, et. par ce moyen, de vous

mettre en estât, dans le mois de mars, de me

faire encore quelque payement. Vous devez,

néanmoins, observer de ne pas trop forcer

voslre généralité, estant nécessaire de main

tenir les peuples . . . »

tt Je croyois que vous feriez autant d'avanco.-

celte année que les précédentes; cependant j<-

vois qu'il y aura une très-grande différence,

puisque vous ne parlez que de 300,000 livres

à la fin de février, et que l'année dernière vous

avançastes 200,000 écus au conimenwiii™l

du mesme mois. Néanmoins, si vous ne poinci

pas mieux, je scray satisfait, mon intention

n'estant pas que vous forciez vostre crvJit an

delà de ce qu'il peut faire . . . " ( Corrup. <fc

M. Colbert, M. 62 et 4a3.)

* Jacques Rioulldc Dniiilly, ancien secrétaire du roi.
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231. — A M. PELLOT,

PREMIER PRÉSIDENT A ROUEN.

Saint-Germain, 30 janvier 1678.

Le Roy a esté surpris d'entendre la lecture de la lettre que vous avez

pris la peine de m'écrire , le 1 5 de ce mois , sur ce qui s'est passé au par

lement de Rouen lors de la délibération sur la déclaration concernant les

amendes '. Comme Sa Majesté ne peut pas souffrir une si mauvaise con

duite, qui est si préjudiciable au bien de son service et à la justice qu'elle

entend que cette Compagnie rende à ses sujets, n'y ayant rien qui y soit

plus contraire que la cabale qui s'est formée dans les Enquestes, Sa Majesté

a voulu prendre une résolution forte sur une affaire si extraordinaire.

Mais, pour cela, elle n'a pas cru estre suffisamment informée de tout ce

qui s'est passé dans lesdites Enquestes; néanmoins, comme il est absolu

ment nécessaire de le sçavoir pour connoistre les auteurs de la résolution

qui a esté prise et pour punir ceux qui en sont véritablement coupables,

Sa Majesté m'a ordonné de vous écrire qu'elle veut que vous m'envoyiez

une relation bien exacte et bien particulière de tout ce qui s'est passé

dans les Chambres des enquesles lorsque cette délibération a esté prise , avec

les noms des officiers qui l'ont proposée et appuyée, et de tout ce qui s'est

dit lorsqu'ils l'ont prise dans les Chambres et lorsqu'ils se sont assemblés

dans la Grand' Chambre. Sa Majesté m'ordonne d'ajouter seulement que

la relation que vous m'enverrez sera tenue secrète , et que vous ne devez

point feindre 2 de dire la vérité de tout ce que vous sçavez.

A l'égard du tiers et danger, je vous diray seulement que le Roy sera

bien ayse que le parlement de Normandie ne fasse aucune démarche qui

puisse luy donner aucune mauvaise satisfaction de sa conduite. Je ne doute

pas que vous ne soyez aussy dans ce sentiment; mais surtout observez avec

grand soin qu'il ne paroisse jamais aux officiers que l'on craigne les déli

bérations qu'ils peuvent prendre dans les Chambres assemblées. Et aussy,

l'intention du roy est que vous les leur accordiez toutes les fois qu'ils vous

les demanderont, et qu'après leur avoir bien remontré, dans vostre place,

ce qui peut estre contraire aux ordonnances et aux intentions du roy, vous

les laissiez dans la liberté de leurs délibérations, parce que, lorsqu'ils se

départiront de l'exécution des ordonnances, Sa Majesté scaura bien se

faire obéir.

(Bibl. des Inv. Ms. Corrc»pondaneeilcM. Colbrrt, 167:!, fol. 34.)

1 Voir pièce ri° 237. —• s l'our craindre.
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232. — A M. DE CREIL,

INTENDANT A KOUEN'.

Saint-Geruiain, 27 janvier 1678.

J'ay fait rapport au Roy des arrests donnés par la Cour des aydes de

Normandie et de la conduite que vous tenez dans les fonctions de voslre

ernploy. Je dois vous dire que Sa Majesté, ne voulant jamais laisser tom

ber son autorité, dont elle vous a confié une partie, a cassé l'arrest de

la Cour des aydes, fait défense d'en prononcer de pareils à l'avenir, el

interdit l'avocat général. Mais, en mesme temps, Sa Majesté m'a ordonné

de vous écrire que, par tous les éclaircissemens que vous donnez vous-

inesme sur chacun article, elle a jugé que vous avez tort presque en lous;

elle a trouvé que vous establissiez une juridiction ordinaire chez vous,

que les avocats et procureurs y comparoissoient avec les parties, et que,

par vous ou vos subdélégués, vous preniez connoissance de tout ce qui

est de la juridiction ordinaire des élus et de la Cour des aydes. A quoy

elle m'ordonne d'ajouter que si vous ne cbangez en cela de conduite cl

que vous n'en preniez une directement opposée, elle ne peut pas vous

maintenir dans vostre employ2.

Pour bien connoistrc quelles doivent estre vos fonctions, vous devez

bien examiner tous les règlemens faits sur les tailles et sur les fermes,

et généralement toutes les ordonnances qui parlent des fonctions des com

missaires départis dans les provinces, et vous régler sur ce qu'elles contien

nent, sans jamais vous en départir. Vous avez pouvoir, par les règlemens.

de faire les taxes d'office 3 ; mais vous ne pouvez jamais les faire en dimi

nution, seulement en augmentation, et mesme vous ne devez jamais en

faire que lorsqu'il vous paroist clairement, par la modicité des taux précé

dons, que les collecteurs n'ont pas eu la hardiesse de les faire.

1 Jean de Croil, sieur de Soisy, d'abord que j'ay écrit à tous MM. les commissaires dé

conseiller au parlement de Metz, maître des partis qui font fort souvent les mesmes plaintes,

requêtes en 1670, intendant à Rouen de 1672 c'est qu'il faut que vous vous fassiez renietliv

à 1677. Mort 'e 1<r inars '*>97> à l'Ag'1 de lous les arrests de la Cour des aydes pour me

soixante-cinq ans. les envoyer, pour ensuite chercher les raojen>

* Voir pièce 11° a35. d'empescher les suites d'un mal aussy consido-

3 Au sujet de ces taxes d'oflice , comme elles râble que celuy-là , pourvu qu'il soit proinr.

donnaient lieu parfois à des arrêts de cassation Mais je vous avoue que, quoyque je leur ayo

de la part delà Cour des aides, Golbert écrivit, écrit à tous la mesme chose, je ne crois |M!>.

le 19 mai suivant, à l'intendant de Bordeaux : depuis deux ou trois ans, qu'ils in'nycnt en-

aSur la plainte que vous faites des arresU voyé trois arresls de la Cour des aydes portant

de la Cour des aydes qui cassent les taxes d'of- cassation di'sililes Uixes d'oflice. . . i (Corm/i. <!•'

fico, je vous diray la mesme chose que tout ce \I.C.nlberl, loi. i|)'i.) —Voir aussi
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A l'égard des collecteurs, vous ne devez jamais vous départir de ce qui

est porté par les règlemens, ni mettre aucune clause dans les mandemens

qui y soit contraire, ni establir des subdélégués qui prennent connois-

sance de cette matière.

C'est à vous seulement à tenir la main à ce que les élus et la Cour des

aydes exécutent ponctuellement les règlemens des tailles sans s'en départir;

et lorsque vous trouverez qu'ils s'en départiront, vous devez en instruire le

Conseil pour apporter les remèdes convenables et vous donner les pou

voirs que Sa Majesté estimera nécessaires pour le bien de son service et le

soutien de ses affaires.

(Bibl. des Inv. Ma. Correspondance de M. Colbert. 1678 , fol. Vj. l

233. — A M. ROUILLÉ,

INTENDANT A A1X1.

Saint-Germain, 27 janvier 1678.

Pour réponse aux lettres qu'il vous a plu de m'écrire les 1 1 et 1 5 de ce

mois , j'ay rendu compte au Roy de l'enregistrement qui a esté fait au par

lement de Provence de l'édit concernant les procureurs, notaires et ser-

gens2. Sa Majesté n'a pas esté satisfaite du trop long retardement qui y

a esté apporté, mais elle ne doute pas que vostre application n'establisse

une conduite plus réglée et plus soumise dans cette Compagnie, pour

toutes les choses qui regardent son service.

Pour ce que vous dites qu'il sera nécessaire d'ordonner au traitant d'en

user différemment dans cette province que dans les autres, Sa Majesté

n'est pas persuadée que la misère soit si grande parmy les officiers [pro

cureurs, notaires et sergens] qu'elle vous est représentée. Si vous écou

tez les raisons qui vous seront alléguées par ces gens-là, assurément le

Roy en tirera peu de secours ; mais si vous considérez tout ce que le Roy

fait pour cette province 3, la quantité d'argent que Sa Majesté y envoyé

tous les ans pour sa marine, ses galères, et pour les travaux qu'elle y fait

faire, vous trouverez certainement qu'il est difficile, voire mcsme impos

sible, qu'elle soit si misérable que l'on tasche de vous le persuader; il est

nécessaire que vous ayez toujours en vue la subsistance de l'Estat, et la

1 Jean Rouillé, comte de Meslay, néeni6i5, de la pièce 5g, page 106, qui le concerne , esl

rnailre des requêtes en i653, intendant de erronée.

Provence de 1672 à 1680, conseiller d'Etal en * Voir pièce; 11° a 1 4 , note.

1680. Mort le 3o janvier 1698. — La note % Voir pièces n" a63 el 3a'i.
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gloire du Roy qui dépend uniquement des secours extraordinaires que Su

Majesté veut tirer de ses peuples. Permettez-moy de vous dire qu'en une

matière aussy importante, il faut s'armer de force et de fermeté, parci-

qu'il vaut beaucoup mieux qu'un particulier qui vit de la subsistance dos

peuples, bien souvent par sa mauvaise industrie, souffre un peu, que

l'Estat entier. Je vous prie d'avoir toujours dans vostre esprit les raisons du

Roy et de l'Estat présentes pour combattre par la justice toutes celles qui

vous seront opposées par les intéressés en ces taxes1.

Sa Majesté a esté bien ayse d'apprendre que l'assemblée des commu

nautés soit finie. Elle s'attend bien que la première lettre que vous écrirez

sera datée de Marseille et que vous réglerez entièrement les affaires de

celle ville-là qui sont de la dernière conséquence dans Testai où sont à

présent les affaires de l'Europe, d'autant que le Roy tenant le détroit

fermé par une puissante escadre de vaisseaux qui y sera toujours, le com

merce universel de la Méditerranée peut eslre attiré à Marseille, si vous

y pouvez restablir le bon ordre et la bonne foy2...

(Bibl. des Inv. Ms. Corrapondamc de M. Cotbert, 1673, fol. 46.)

234. — A M. FEYDEAU DE BROU,

INTENDANT A MONTAUBAN.

Sainl-Germain , 3 février 1 678.

J'ay reçu, avec la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le a 3 de

ce mois, le jugement que vous avez rendu , avec le présidial de Lectoure,

1 Colberl écrivait, sur le même sujet, le

6 février suivant, à M. de Miromesnil, inten

dant à Poitiers :

«Le traitant des taxes des notaires, procu

reurs et sergnns de la généralité de Poitiers a

écrit aux traitons généraux que son recouvre

ment n'iroil pas si vite qu'il espéroit, à cause

du délay de nuit mois que vous avez accordé

aux procureurs de celte ville-là pour payer

Itoo livres chacun, à quoy vous avez modéré

leurs Uixes, et que vous leur avez encore fait

espérer qu'on leur remettra le dernier paye

ment desdites 3oo livres.

"Vous scavez que je vous ay écrit plusieurs

fois que le Roy avoit di'stiné le fonds qui doit

proveniride ces taxes à des dépenses qui ne

soulTrent point de retardement. Kl comme l'in

tention de Sa Majesté est de laisser la liberté

audit traitant de composer avec lesdils procu

reurs ainsy qu'il estimera à propos, je vous

prie de tuy donner toute l'assistance et toute la

protection dont il aura besoin pour avancer ses

recouvrcmens, elde ne rien faire que de con

cert avec luy et de son consentement. J'ap

prends aussy que vous n'avez pas voulu décer

ner voslre contrainte contre un huissier de

Poiliers qui a abandonné sa charge au profil

du roy, plulost que de payer sa taxe, quoy-

que fort riche. Comme cela peut servir d'eioru-

ple dans la province, et qu'il est île grande

conséquence de terminer prompleraent ce re

couvrement, vous ne devez pas faire ililEculU'

de donner ladile contrainte, alin d'obliger Ions

ces petits oQiciers à payer leurs taxes inn'ssain-

rnenl. . . » (Gnrreip. de M. Colberl, fol. 6s.)

1 Le 3o juillet précédent , Colbert avait écrit
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contre le consul de Cahors. Encore que ce jugement ne soit pas propor

tionné à la faute que ce consul avoit commise, il y a lieu d'espérer qu'il

ne laissera pas de contenir tous les esprits inquiets dans le respect et

l'obéissance qu'ils doivent, et vous devez toujours vous appliquer à préve

nir, dans le commencement des séditions, toutes les suites qu'elles pour-

roient avoir.

Vous aurez à présent reçu le pouvoir pour juger les coupables de l'attrou

pement arrivé en Lomagne1. A l'égard des désordres qui se commettent

aux environs du lieu de Lavit -', il auroit esté nécessaire que vous eussiez

envoyé quelque plainte ou procès-verbal de vostre part, afin que sur ce

qu'il auroit contenu, dont j'aurois fait rapport à Sa Majesté, elle eust pu

résoudre le pouvoir que vous demandez de les juger souverainement. Je ne

laisseray pas de luy lire le contenu en vostre lettre et de vous faire sça-

voir la résolution qu'elle aura prise sur ce sujet.

A l'égard des porteurs de contraintes, je vous ay desjà écrit qu'il est né

cessaire que vous traitiez cette matière avec quelque délicatesse, parce qu'il

faut surtout que vous ne préjudiciez jamais à ce qui peut regarder la cé

lérité du recouvrement des deniers du roy. Surtout, il est de la dernière

conséquence que vous ne vous découvriez à qui que ce soit des sentimens

qui paroissent dans vos lettres sur ce sujet, parce que, si vous faisiez con-

noistre que vous improuvez la conduite qui a esté tenue jusqu'à présent,

les peuples, qui ne sont pas trop faciles, en tireroient un trop grand avan

tage qui nuiroit audit recouvrement3. Vous devez donc traiter cette ma

tière avec prudence et mesme avec quelque sorte de dissimulation, en

retranchant l'un après l'autre les plus grands abus par tous les moyens que

vous trouverez les plus doux et les plus faciles; et ainsv, successivement,

vous parviendrez à réduire les frais de contraintes et à soulager les peuples.

Pour cet effet, si vous m'envoyez un mémoire en détail des abus que vous

reconnoistrez sur ce point, je vous feray sçavoir mes sentimens sur la con

duite que vous aurez à tenir.

(Bibl. des Inv. Ma. Correspondance de M. Colbert, 1678, fol. 6l.)

aux maires des villes maritimes cl commer-

cantes de l'intérieur pour leur donner avis de

rétablissement de quatre croisières ayant pour

objet de protéger le commerce français. (Voir

la section Marine et galères.) — On trouvera

dans la section Industrie, Commerce, de nom-

breuses lettres renfermant !e même reproche

contre les négociante marseillais.

1 Petit pays qui faisait partie du bas Arma-

gnac, compris actuellement dans le Gers.

* Lavit-de-Loinagne, chef-lieu de canton

dansTarrondissemcnlde Castel-Sarrasin( Tarn-

et-Garonne).

3 Voir, plus loin , les lettres au même inten-

danl, pièces n°* 287 et 289. — L'obligation

«le préparer des ressources suffisantes pour la

guerre qui se poursuivait contre la Hollande

était alors la préoccupation dominante de Col-

berl.
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235. — A M. DE CREIL,

INTENDANT A ROUEN.

Saint-Germain , 3 février 1673.

J'ay vu et examiné le mémoire que vous m'avez envoyé de toutes les

affaires dont vous prenez connoissance et sur lesquelles la Cour des aydes

de Normandie a formé ses plaintes1. Vous ne devez pas rejeter sur de

mauvais offices les avis que Sa Majesté m'a ordonné de vous donner sur

ce qui regarde vostre conduite , vu que le Roy agit avec une profonde et

entière connoissance qui ne peut pas estre prévenue par des faussetés,

sans lesquelles il ne peut y avoir de mauvais offices.

Pour ma part, je puis encore vous dire qu'il est assez difficile, pour ne

pas dire impossible, de nie surprendre sur ce sujet. Je crois vous avoir cy-

devant donné avis qu'il falloit que vous prissiez garde à ne connoistre que

des matières qui peuvent estre de vostre compétence, et c'est à quoy abou

tissent, pour l'ordinaire, tous les avis faux ou véritables que l'on peut me

donner2. Mais en cette dernière occasion, c'est vostre Mémoire mesme qui

vous a rendu ce mauvais office dont vous vous plaignez , parce qu'il a paru

clairement, par la lecture de ce qui y est contenu, que vous preniez con

noissance de toutes les matières concernant les tailles qui sont de la juri

diction des élus et de la Cour des aydes. Pour finir cette matière,

contenez-vous avec soin dans l'estendue des pouvoirs qui vous sont donnés

par les arrests du conseil, et, à l'égard des tailles, par les règlemens qui

ont esté enregistrés en la Cour des aydes. Pour le surplus, si les élus el

ladite Cour jugent mal, donnez-m'en avis, et attendez le pouvoir nécessaire

pour y remédier.

Je vous avoue que je n'entends pas ce que vous dites qu'il y a eu jusqu'à

vingt et vingt-quatre collecteurs des tailles en chacune paroisse, vu que le

nombre qui doit estre pris par chacune année , en chacune des trois élec

tions , est porté par les règlemens , et qu'il n'y a pas d'apparence que ces

règlemens soyent si facilement anéantis. Expliquez-moy ce que vous ave/.

voulu dire sur ce sujet, afin que j'en puisse rendre compte au Roy3.

Dans toutes les affaires qui nous reviennent des généralités, il n'y ;i

1 Voir pièce n" a3a. saient lui avoir été faites sur leur compte. On

1 H existe de nombreuses lettres de Col- voit, en les lisant, qu'il ne se laissait pasallw

bert en réponse à cellesque lui adressaient des facilement aux préventions, et qu'il soutenait

intendants pour prévenir le mauvais effet de ses agents avec fermeté. ( Voir pièop 11° i()'i.)

plaintes vraies ou irnafpnaires qu'ils suppo- 3 Voir pièce n° 18, note.
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point à présent d'abus qui ayl paru plus considérable au Conseil que celuy

des sergens domestiques des receveurs des tailles, sous, le nom desquels

ils font taxer par les élus qui sont de leur intelligence les frais de courses

et exécutions qu'ils appliquent à leur profit1. Comme il a esté donné

arrest au conseil du k juillet 166 A, portant règlement sur ce désordre,

je vous prie de me faire sçavoir s'il est connu, et s'il s'exécute dans la

généralité de Rouen , et mesme de vous appliquer particulièrement à con-

noislre si quelques-uns des receveurs des tailles ou commis aux recettes en

usent de cette sorte, pour porter le remède nécessaire par vostre autorité

ou m'en donner avis.

(Bibl. des IIIT. Ms. Corretpondame de M. Colbcrt, 1678, fol. 63.)

236. — A M. DE MARLE,

INTENDANT A RIOM'.

Saint-Germain, 3 février 1678.

Pour réponse à la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le

27 du mois passé, il est difficile que, par des lettres, je puisse décider

des questions dont le Conseil du roy en entier doit connoistre, et moy y

donner comme les autres mon avis , qui peut-estre ne sera pas suivy ; mais

quoyque la matière dont vous traitez par vostredite lettre soit de cette

nature et mesme très-importante, je ne laisseray pas de vous en dire mon

sentiment, à condition que cela ne recommencera pas souvent et qu'en

toutes matières pareilles dont le Roy vous a donné la connoissance vous

jugiez selon vos lumières3; lorsqu'elles viendront au Conseil, je jugeray

aussy selon les miennes.

Je vous diray donc en peu de mots que l'amortissement'1 général donné

par François I*r en i5aa, et accordé de nouveau par le feu Roy5 à l'as

semblée de Mantes, a toujours esté reconnu dans le royaume. Je n'ay point

jusqu'à présent entendu parler qu'il ayt esté révoqué en doute et qu'il ayt

1 L'article 1 6 de l'arrêt du conseil du 4 juîl- •' Voir pièce n° 61 , avant-dernier S.

lel i dfi'i cité dans cette lettre défendait aux ' L'amorCixroienl était la faculté accordée

receveurs des tailles île faire pourvoir aucun aux gens de mainmorte de tenir et de possè

de leurs domestiques d'offices d'huissiers, ser- der des biens. On appelait aussi droit d'amor-

jjenls ou archers, pour l'exécution des con- twtemenl la finance à payer pour cette concps-

traintcs, à peine de privation de leurs charges. sion. — (Voir pièce n"3a4.)

(Mém.alph.) '" Louis XIII, né en 1601, roi en 1610,

* Bernard-Hector dp Marie (voirpa^e 92), mort en i643.

morl PII
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reçu aucune atteinte. En sorte que, en ce cas, le droit de nouveaux acquesls

ne peut estre prétendu par le traitant que depuis ledit amortissement

général de 1 6 k i .

Je vous dis mes sentimens sur ce point suivant les connoissances que

j'ay à présent, sauf à les échanger s'il m'en vient de nouvelles dans la

suite de la discussion de cette affaire.

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colbert, 1678, (ni. Go.)

237. — A M. FEYDEAU DE BROU,

INTENDANT A MONTALBAN.

Saint-Germain , i o février 1 678.

Pour réponse à vostre lettre du premier de ce mois, j'ay vu les apos

tilles que vous avez fait mettre sur l'arrest portant règlement des frais du

papier terrier, et le mémoire que vous avez mis au pied, sur lequel, après

l'avoir examiné avec les contrôleurs généraux du domaine, je vous feray

sçavoir ce qu'il y aura à faire sur toutes les difficultés y contenues.

Je ne puis pas m'empescher de vous dire en cette occasion que je vois.

dans toutes vos lettres, que vous jugez un peu trop facilement mal de tous

ceux qui sont employés au recouvrement des deniers du roy, ou, pour

mieux dire, que vous ajoutez trop facilement foy à tout ce qui vous est

dit contre eux. Vous sçavez fort bien que, dans nulle matière, mesuic

indifférente, il n'y a rien qui soit si dangereux que de se laisser prévenir.

Comme la matière du recouvrement des deniers publics est toujours pe

sante aux peuples, et par conséquent odieuse, non-seulement il faut bien

se donner de garde d'en croire et d'en juger le mal sans avoir la preuve

constante, mais mesme quand on l'auroit, il ne faudroit pas que les peuples

s'aperçussent qu'un ministre public comme vous condamnas! ni blasmast

publiquement la conduite de ceux qui y sont employés.

Je vous ay desjà écrit que, après que vous aurez pénétré à fond et avec

certitude les abus qui se commettent dans le recouvrement des deniers du

roy, il faut vous appliquer à y apporter les remèdes convenables et les

retrancher l'un après l'autre, sans néanmoins qu'il paroisse jamais en

public que vous blasmez la conduite qui a esté tenue jusqu'à présent. Celle

dissimulation ne se doit pas estendre jusqu'aux crimes capitaux donl vous

auriez la preuve constante, et qui pourraient vous donner lieu de faire un

grand exemple.

Ces maximes sont si certaines et si triviales que vous ne devriez pas me
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donner la peine de vous les expliquer, estant impossible de pouvoir faire

le service du roy en la forme nécessaire pour le bien de l'Estat sans les

pratiquer en tous rencontres.

Je vous demande toujours de faciliter les affaires extraordinaires. Vous

aurez à présent reçu l'arrest pour juger en dernier ressort les auteurs de

l'attroupement de Lavit1.

(Bihl. des Inv. Ms. Corrcipondancc île M. Colltert, 1678 , fol. 67.)

238. - A MICHEL COLBERT,

INTENDANT A ALENÇON.

Saint-Germain , 17 février 1678.

J'ay reçu , avec vostre lettre du 9 de ce mois , Testât des bois que vous

avez assujettis au tiers et danger, et j'attends l'extrait des jugemens que

vous avez rendus sur ce sujet. Cependant le Roy m'ordonne de vous dire

encore qu'il n'y a rien de si important que d'achever promplement de

juger toutes les affaires qui vous restent concernant ce droit, et d'en mettre

les fermiers des domaines en possession dans tous les bois de Normandie

que vous y avez assujettis par vos jugemens, par la chartre normande2, et

par l'ordonnance de 1660, qui y est conforme. Faites en sorte qu'il ne se

passe point de semaine que vous n'en jugiex un bon nombre, et en mesme

temps faites remettre, s'il vous piaist, l'expédition desdits jugemens entre

les mains dudit fermier, et envoyez- m'en les extraits pour en rendre

compte à Sa Majesté.

A l'égard de l'ordonnance que vous avez rendue contre le traitant des

affaires extraordinaires pour l'obliger à élire son domicile à Alcnçon, je

n'ay jamais vu les commissaires départis agir par ordonnance contre ceux

qui sont employés au recouvrement des deniers du roy. Je dois vous dire

que cette conduite ne peut jamais estre bonne, d'autant que les peuples

connoissenl par là que vous n'estes pas satisfait de ceux qui sont chargés

desdits recouvremens , et en prennent des impressions qui ne conviennent

pas au service de Sa Majesté. Vous leur devez dire, en pareilles occasions,

ce qu'ils doivent faire, et s'ils n'y satisfont pas, m'en écrire. Mais il est

nécessaire surtout que vous rendiez faciles et promptes les expéditions dont

ils auront besoin , et que vous travailliez incessamment et avec zèle au

succès des choses qui leur sont ordonnées.

Je ne vous dis pas cela sans sujet, car si vous n'agissez pas avec dili

' Voir pièces n°' a.Vi cl s3i|. les priviléjjes accordés à la Normandie par

* Chartrt on chartr normande. EtteconlfinaH Louis X , en i3i II et i3i5.
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gence cl ne facilite/ tout ce <|ui regarde le recouvrement des deniers du

roy, il est difficile que vous puissiez faire le service de Sa Majesté ninsy

que vous y estes obligé. Cela ne doit pas vous empeseher de garantir les

peuples de toute sorte do vexation, de retrancher les moindres désordres

et de punir les grands , quand il s'en commet.

(Bibl. des Inv. Ms. Corn-tjmndanef rfr M. Caibrrt. 167?. fol. ;S.)

239. — A M. FEYDEAU DE BROU,

INTENDANT A MONTAUBAN.

Saint-Germain, 17 février ifi;3.

Vous aurez vu, par mes précédentes, les sentimens que le Roy m'a

ordonné de vous inspirer sur le contenu en toutes mes dépesches. Je ne

puis m'cmpescher de vous répéter encore que toutes vos lettres sont pleines

d'une telle prévention d'esprit contre ceux qui sont employés au recouvre

ment des deniers du roy, qu'il est difficile que vous puissiez estre en un

estât assez libre pour leur donner les assistances dont ils ont besoin en

tous rencontres pour la facilité du recouvrement des deniers de Sa Ma

jesté1. Les termes dont vous vous servez sont si semblables à ceux que les

peuples employent pour se plaindre, qu'il est presque impossible de con

clure que vous ne vous laissiez persuader à leurs discours. Comme il n'y a

rien de si préjudiciable au bien du service du roy, vous devez vous en cor

riger; et je suis bien ayse de vous dire qu'un commissaire déparly dans

une province , dans ses lettres pour rendre compte au Roy de ce qui se

passe, ne doit jamais se servir de termes généraux; mais il faut approfondir

les fautes particulières, et former son jugement sur les inconvéniens qui

en peuvent arriver.

Par exemple, vous parlez contre les porteurs de contraintes : il faut que

vous examiniez à fond combien il y en a, et à combien montent le? frais

en chacune élection; s'ils sont absolument nécessaires, et si, en les oslanl

tous, le recouvrement des deniers du roy se pourroit faire avec facilité, on

si l'on pourroit les réduire à quelque moindre nombre.

Vous auriez pu niesme, pour voslre instruction , vous informer de celuj

qui vous a précédé en voslre employ, qui est assez près de vous2, Inv

• ommuniquer vos sentimens sur ce sujet, et prendre aussy les siens. Vous

;aurez que, en 1671, j'écrivis de la part du Roy fort amplement à MM. l''s

1 Voir pièces n" a.Vi et 387. — * l\l. de Sèvp , alors intendant ù Rnrtirnnx.
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commissaires départis dans les provinces où ret usage est en pratique

pour leur ordonner de l'examiner à fond et de donner leurs avis sur ce

qui se pourroit faire, ou pour les oster, ou pour on retrancher le nombre;

i't, parle travail qu'ils firent sur ce point, Sa Majesté ne trouva pas qu'elle

jiust les oster, mais seulement elle leur ordonna de travailler insensible

ment à les diminuer1. En sorte que, cette afl'aire ayant esté examinée avec

application et depuis si peu de temps, il y a lieu de s'étonner que vous

vous expliquiez de si grands abus sur ce point en termes généraux, sans

descendre à des faits particuliers bien prouvés.

Je vous diray de plus qu'il a paru fort extraordinaire au Roy que vous

ayez fait quelque refus de recevoir les porteurs de contraintes proposés par

le receveur général et les receveurs des tailles, et que vous en ayez voulu

nommer2, et, de plus, que vous fissiez difficulté de leur permettre de s'en

servir pour l'escorte de leurs voitures.

Vous devez profiter de ces longues lettres que je vous écris pour vous

inspirer des maximes sur lesquelles les commissaires départis dans les pro

vinces doivent régler leur conduite. Je vous diray encore qu'il faut eslre

fort diligent à donner à ceux qui sont chargés du recouvrement des

affaires extraordinaires les expéditions qui leur sont nécessaires. Tout ce

que je vous dis n'empesche pas qu'on ne punisse les grands désordres

quand il s'en rencontre dans les provinces, et qu'on ne remédie aux

moindres, ainsy qu'il s'est pratiqué depuis dix ou douze ans dans toutes

les provinces du royaume, dont il est inutile de vous dire le détail, n'estant

pas question icy de vous faire l'apologie de la conduite du Roy dans le

gouvernement de ses finances.

(Bibl. des Inv. Ms. Correipondance de M. Colbert, i673, fol. 83.)

1 Colbert écrivait, le 2/1 février suivant, à

M. Bide de La Grandvillo , intendant de Li -

moges :

trj'ay esté bien ayse d'apprendre, par la lettre

que TOUS avez pris la peine de m'écrire le 1 1

de ce mois, que vous ayez diminué le nombre

des porleurs de conlraintes d'un quart depuis

que vous estes dans la généralité de Limoges.

Surtout, prenez bien garde, s'il vous plaist ,

que ces retrancbemens ne rendent pas le re

couvrement des deniers du rov ni pins lent, ni

plus difficile; c'est une cbose de telle con

séquence, dans le temps où nous sommes , que

ce doit estrc la règle continuelle de toute \oslre

conduite.. .» ( Cnrreip. de M. Colbert, fol. 88.)

Les abus du système des porteurs de con

traintes étaient sans doute bien enracinés, car

Colbert appelait encore l'attention des inten

dants sur ce fait en 1679. (Voir pièce n° 66 ,

note a.)

3 Le règlement de février i6f>3 enjoignait

aux commissaires départis et aux officiers des

élections de régler, avec les receveurs et «ur

leurs avis, le nombre de sergents nécessaire

pour travailler au recouvrement des tailles.

(Métn. alplt.)

18.



276 FINANCES.

240. — A M. PELLOT,

PREMIER PRÉSIDENT A ROLEiN.

Saint-Germain, a'-i février 1678.

Pour réponse au billet écrit de vostre main, le 19 de ce mois, vous

pouvez croire que je ne me suis pas servy du canal de M. l'archevesque de

Rouen ' pour aucune négociation du tiers et danger, ni mesme de la voye

que vous m'écrivez que MM. les évesques ont lenue en écrivant des lettre*

circulaires aux curés.

Pour vous dire la vérité, je ne sçais si cette voye peut estre soufferte, vu

que, quand mesme on s'en servirait à bien et qu'elle ne pust servir à

mal , comme elle n'a jamais esté pratiquée dans le royaume , il ne seroit

pas à propos de la mettre en usage. MM. les évesques peuvent bien, pour

le spirituel de leurs diocèses, expédier des lettres circulaires, mais non

pas pour les affaires du roy, ni pour celles du public.

A l'égard des affaires du tiers et danger, il n'a esté introduit aucune né

gociation. Les ordres du roy ne sont autres que de poursuivre l'eslablis-

sement de ce droit et de faire exécuter avec diligence les jugemensqui ont

esté donnés par les commissaires départis. Si quelqu'un a fait icy quelque

proposition , on l'a seulement entendue pour en faire rapport au Roy,

ainsy qu'on fait de toutes autres choses, sans se départir de l'exécution

ponctuelle des jugemens rendus2.

(Bibl. desliiï. MR. Corretpondancr tir M. CoUifrt , 1673, fol. 9*1

1 François Ronxel, baron de Miklavy. (Voir

t. I, 267.) Successivement évéque de Séez , dp

Langres, puis de Rouen en 1 67 i . Mort en fé

vrier 1 69 1 , à l'âge de quatre-vingt-six ans. —

Son successeur fut Jacques -Nicolas Colherl,

fils du ministre.

! Malgré celte aflirmalion de Cnlberl en ce-

qui concerne le maintien du (iers et danger,

on peut être srtr qu'il pensait déjà à le suppri

mer, c'est-à-dire, à en préparer le rachat. Il

fui en effet aboli an mois d'avril suivant. (Voir

pièce n° a 1 3 , note. )

Une Chambre fut élablie pour procéder au

rachat de ce droit. Le (| février 167/1, Colhcrt

écrivait à ce sujet à Pcltol :

"A l'égard de la Chambre du liers et dan

ger, vous sçavez si bien comme il fnnl agir dans

ces sortes d'occasions, et faire en sorte qui' If

Roy tire île celle alTaire le secours que S;i Ma

jesté s'est attendu, que. pourvu que laChamluv

agisse ainsy que vous avez fait en tant d'aulro

occasions pendant que vous serviez dans le-

provinces, vous ne devez pas douter que S.i

Majesté ne luy laisse la connoissance de <vlt'

affaire; mais aussy vous devez estre assure qui'.

pour peu qu'elle languisse, ou que les com

missaires de la Chambre se laissent aller aux

recommandations, ainsy qu'il se pratique lru|>

soinent dans les commissions de province, S.i

Majesté leur en oslera la connoissanre <'l Ij

donnera aux commissaires départis. Mais von»

devez eslre assuré que je souhaite fort qu'elle

demeure entre vos mains... n (Corrap. de M. Col-

btrl. fol. 108.)
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241. — A M. DE CRE1L,

INTENDANT A ROUEN.

Saint-Germain, a'i février 1673.

Toutes mus lettres sont pleines de l'importance de l'affaire du tiers el

danger, et je ne puis en laisser sortir une de mes mains sans vous le mar

quer encore bien précisément. Il est donc nécessaire pour le service du roy

i]iie, sans perdre un seul moment de temps, vous jugiez tout ce qui est en

estât, et que vous y fassiez mettre tout ce qui n'y est pas. Mais il est encore

plus nécessaire que , sans aucun retardement , vous teniez la main et obli

giez les commis du fermier général des domaines qui sont auprès de vous

à les faire exécuter tous incessamment; et, pour cet effet, que vous leur

fassiez remettre tous vos jugemens, si vous ne l'avez pas encore fait, et que

vous les obligiez de faire saisir tous les bois des particuliers el de les faire

vendre avec la mcsme diligence, non-seulement pour l'establissement du

droit, mais mesme pour la restitution des vingt-neuf années à l'égard de

ceux que vous y avez condamnés. Ne manquez pas, s'il vous plaist, de vous

faire rendre compte, toutes les semaines deux fois, du nombre d'exécutions

qu'ils feront faire, et de vous en faire donner des mémoires pour me les

envoyer1.

Je vous recommande toujours de presser le recouvrement des affaires

extraordinaires. Comme la campagne approche, et que le Roy aura besoin

de sommes immenses pour pouvoir mettre ses armées en campagne, je vous

conjure de contribuer par la diligence aux secours qui sont si nécessaires

à Sa Majesté.

(Bibl. des Inv. Ms. Corrcitjmidaïux ilr. M. Collrrt, 1673, fui. ga.)

242. — AUX INTENDANTS.

•

Versailles, i •• mars 1673.

Le Roy ayant esté informé que l'inexécution de la nouvelle ordonnance2

' On comprend sullisaiument les motifs d'août i ((70 piwoqiialiidi'daralion du i<| murs

pour lesquels Collierl pressai! les poursuites 1673 "pour l'impression et usage (les for-

commencées. ( Voir la note a de la lellre pré- mules dressées eu exécution des ordonnances

cedent« à M. Pellol.) d'avril ci août 1667. 1660, e| 1670." (Voir

3 L'inexécution de l'<n rfoiimmce rrimincHf page in'i , noie v.'i



278 FINANCES,

dans les parlernens et autres Compagnies du royaume procédoildc la dif

férence des styles et usages auxquels les greffiers, procureurs et huissiers

estoient accoustumés, Sa Majesté a résolu de faire dresser des formules

de tous les exploits, procédures et autres actes judiciaires, qui se doivent

faire conformément à la disposition de ladite nouvelle ordonnance cl au

style du parlement, requestes du Palais etChâtelet de Paris, et d'en faire

faire un recueil pour estre envoyé dans toutes les compagnies.

Pour cet effet, Sa Majesté a fait dresser des formules d'exploits, tant

pour les actions réelles, personnelles et mixtes, qui sont le plus en usage.

que pour celles qui naissent de la disposition de la coustume de Paris el

des autres coustumes du ressort dudit parlement. Mais comme il est néces

saire d'avoir le mesme éclaircissement pour toutes les actions qui sont in

tentées dans le ressort des autres parlemens, en conséquence des couslumes.

particulières des lieux , et que d'ailleurs , dans les provinces régies par le

droit écrit, il peut y avoir beaucoup de procédures qui ne sont point en

usage dans les pays coustumiers.je vous prie de faire choix des personnes

que vous estimerez les plus capables de dresser toutes les formules d'ex

ploits qui sont particulières à chaque province de l'estendue de voslre dé

partement, de leur ordonner d'y travailler promptement et ensuite de me

les envoyer. Pour modèle, vous trouverez cy-jomt une formule d'exploit

pour un cas particulier de la coustume de Paris, qu'il faudra suivre, à la

réserve des conclusions, qui seront dressées suivant la qualité de l'action '.

(Bibl. des Inv. Ms. Correipondame de II. Colbert, 11)7:!, fol. i ii|.)

2/13. — A M. ROUILLE,

INTENDANT A AIX.

Versailles, 17 mars

Pour réponse à la lettre que vous m'avez écrite le 5 de ce mois, sur lt-

sujet de nos affaires extraordinaires, je vous diray qu'il faut toujours les

soutenir fortement, et vous ne devez faire aucune composition que de con

cert et du consentement du traitant.

1 Celte circulaire donna lieu à des coinrau-

nicalions , dont l'une , de l'intendant de Dijon ,

motiva la réponse ci-après du 31 avril 1678:

*J'ay reçu, avec vostn; lettre du 10 de ce

mois, le projet des formules que je vous avois

demandées. Mais il me semble qu'il y eu a bien

peu; c'est pourquuy je vous prie de bien faire

examiner par ceux que vous avez commis pour

l'aire ce travail tous les exploits cl arlcs qui sont

nécessaires pour la procédure, afin do n'en

omettre aucun, s'il est possible, celle aflairr

devant estrc très-considérable dans le royaume

et produire une ferme de plus de 3 millions

de livres..." (Cortvip. île M. '.o/tert, fol. 1/iC.l
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La proposition que les notaires vous ont faite do payer 100,000 livres

pour leurs taxes n'est pas bonne, d'autant qu'on ne doit jamais permettre

que ces sortes d'ofFiciers-là s'assemblent, ni fassent des propositions en

corps , et que la somme nie paroist trop modique. A quoy j'ajouteray que

l'affectation que ces sortes d'officiers et toute la province ont d'exagérer leur

pauvreté auprès de vous me paroist suspecte, et que la vraysemblance n'y

est pas, n'y ayant point de province dans le royaume où le Roy envoyé tant

d'argent, et d'où Sa Majesté en retire si peu que de Provence J.

A l'égard des francs-fiefs, Sa Majesté veut que vous fassiez exécuter la

déclaration ainsy qu'elle est conçue, sans examiner les autres provinces;

d'autant que vous ne pouvez pas faire de comparaison sur une partie sans

la faire sur le tout, et, en la faisant sur le tout, vous trouverez qu'il y a

bien de la différence entre les assistances que le Roy retire de la Provence

et ce qu'il retire des autres provinces, incsme à proportion de leur gran

deur. Ainsy, Sa Majesté désire que vous vous attachiez à l'exécution de

ladite déclaration 2.

Je crois que pour subdélégué dans toutes les affaires qui vous sont com

mises, vous ne pouvez pas vous servir d'une personne qui soit plus enten

due et affectionnée au service du roy que le sieur Guydi, qui a desjà fort

bien servy en cette qualité avec feu M. d'Oppède 3. En cas que vous

en fassiez choix, je vous prie de l'exciter à travailler avec diligence à tout

ce qui peut avancer le recouvrement de nos affaires extraordinaires, en

sorte que le Roy en puisse tirer le secours qu'il est nécessaire d'avoir pour

le bien de son service dans une occasion aussy pressante que cclle-cy, Sa

Majesté ayant résolu de partir d'icy dans le mois prochain pour se mettre

à la teste de ses armées. Une conduite si extraordinaire et si inimitable

1 Voir pièces n°' a33 cl 3a4.

* Pourtant Colbert n'entendait pas queccltc.

taxe fût appliquée partout de la même ma

nière. Voici, en effet, ce qu'il écrivait la veille

( i 6 mars 1678) à l'inlendanl de Chàlons :

wje vous prie de me faire scavoir combien

vous avez de communautés taillaliles taxées

pour les francs-fiefs dans la province, et sur

quelles raisons on a fait ces taxes, parce

qu'il n'y a rien de plus important dans le

royaume et particulièrement dans la Cham

pagne, dont les peuples sont fort obéissans,

que du ne point charger les'corimiumiiités lail-

lablcs des affaires extraordinaires sans une

grande nécessité Voslre principale appli

cation doit surtout eslre d'emposclier que les

gens de guerre ne fassent déserter les paysans

par les mauvais traitemens qu'ils en peuvent

recevoir. Je scais que vous y faites tout ce que

vous pouvez; mais, assurément, il faut faire

quelque punitionjuste pour raipcschcr l'homme

de giierrede Iroprharjjcrle paysan.. .n (Corresp.

de M. Colbert, (o\. 178.)

* Henri de Forbin Meynicr, baron d'Op-

pèdo, avait rempli cumiilalivement les fonc

tions de premier président du parlement de

Provence et celles d'intendant, de 1661 à no

vembre 1671, époque de sa mort. — Colbert

l'avait aussi chargé fort souvent d'affaires rela

tives à la marine. Le baron d'Oppède avait été

le peimMinape le plus important de la Provence.

(Voir I.I, a6'i.)
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doit bien convier tous ceux qui ont l'honneur de la servir de contribuer,

autant qu'il peut dépendre d'eux, à luy donner tous les secours que Sa

Majesté désire, et qui luy sont nécessaires pour triompher de ses ennemis.

Le Roy arrestera icy, avec les députés de la province, le nombre des

quartiers fixes et d'assemblée1. Si vous examinez bien ce qui s'est passé

les années dernières, vous verrez que le remboursement de cette dépense

a esté fait sur les estais qui ont esté donnés par la province, mais que le

Roy en a retranché souvent la moitié.

Je n'ay pas encore entretenu M. le comte de Grignan2 sur le sujet des

terres adjacentes3; mais il faut un peu se défier de luy, d'autant que ses

terres sont de ce nombre, et vous devez vous informer vous-mesme de ce

qui s'est passé dans la province sur ce sujet. Vous trouverez certainement

que les impositions ont toujours esté réglées sur le pied du denier huit,

estant très-important de ne se laisser jamais entamer sur ces sortes de ma

tières, particulièrement dans les pays d'Estats.

(Bibl. deslnv. Me. Carrttpondame de M. Colbert, 167?, M. jrf.)

244. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Versailles, s4 mars 1673.

J'ay vu voslre procès-verbal concernant les placards qui ont esté, afli-

chés en plusieurs endroits de la ville de Rordeaux. Comme vous sçavcz

bien de quelle importance il est de punir les auteurs de ces insolences, qui

sont des suites de l'affaire d'Agen4 et qui pourraient avoir des consé

quences fascheuses s'il n'y estoit remédié d'abord par quelque exemple

sévère, le Roy m'ordonne de vous dire qu'il veut que vous travailliez inces

samment à l'information, en telle sorte que vous découvriez les auteurs

de ces placards, et que vous en fassiez une punition sévère; en quoy M. le

mareschal d'Albret vous donnera très-assurément toute l'assistance et la

1 Les quartiers dVw«em6ieeétaienldes points

île concenlration de troupes destinées à la for

mation d'une année en campagne.

1 François-Adhémar de Monteil, comte de

Grignan, né vers 1639, lieutenant général en

Languedoc depuis 1 663. Il épousa en Iroisièmes

noces, le 39 novembre 1669, mademoiselle

de Sévigné, et fui nommé, dans la même

année, lieutenant général et vice-gouverneur

Ho Provence. Il prit , en 1678, la citadelle

d'Orange, et aida, en 1707, à repousser !<*

Impériaux de Toulon. Mort en 1715. (Voir

sa biographie dans nos Portraitt hittoriqaa. )

' On appelait ainsi quelques communes li

mitrophes de la Provence etduDiois, qui n'é-

laient pas assujetties aux impositions el . h:n •

ordinaires. — Le comté de Grignan en faisait

partie.

1 Voir pièce n° asc!.
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protection dont vous aurez besoin. Sa Majesté s'attend que vous ne man

querez pas de donner avis de ce qui se passera sur ce sujet par tous les

ordinaires.

Pressez toujours, autant qu'il vous sera possible , l'exécution des affaires

extraordinaires dont le Roy veut tirer de prompts secours dans Testât pré

sent de ses affaires '.

(Bibl. des lin. Ms. Corretpondance de M. Colbert, 1673, fol. i3a.)

245. — A M. D'ARGOUGES,

PREMIER PRÉSIDENT A REGNES '.

Saint-Germain, 7 avril 1678.

Pour réponse aux lettres que vous avez pris la peine de m'écrire les a a

et ao, du mois passé, le sieur de Jariel n'a pu se rendre en Bretagne;

mais, en sa place, j'y ay envoyé le sieur Luillier, qui y sera arrivé aupara

vant cette lettre.

A l'égard de l'exécution des rôles des notaires, procureurs et sergens,

le Roy m'ordonne de vous dire que Sa Majesté ne veut pas qu'on

craigne aucune sédition , n'estant pas persuadée qu'elle puisse arriver, et

estant mesme nécessaire au bien de son service de ne pas interrompre

pour aucune crainte le cours des procédures qu'elle a résolues, son autorité

et sa puissance estant en tel estât qu'elle ne doit et ne veut pas appréhen

der aucun mauvais effet de la volonté de ses peuples, et qu'elle pourroit

facilement le réprimer en cas qu'il en arrivast.

Comme voicy dans deux jours l'expiration du temps que vous avez

donné à la Chambre3, Sa Majesté veut que, aussytosl que vous en aurez

fait l'ouverture, vous commenciez à agir fortement et promptement pour

1 Colbert écrivit au même intendant, le d'octobre, en faisant les impositions de l'année

i /i avril suivant : prochaine, aGn que j'en puisse rendre compte

rComoie il importe au service du roy que à Sa Majesté.» (Corretp.de M. Colbert, fol. i5i.)

je sois exactement informé delà recette que le ' François d'Argouges, né en 169 a, fut,

traitant des affaires extraordinaires a faite, dès l'âge de vingt-trois ans, conseiller au Grand

pour connoistre s'il n'a point plus reçu que Conseil , puis intendant des maison et finances

payé au trésor royal sur son forfait, je vous prie de la reine Anne d'Aulricbe, qui, l'ayant choisi

de m'envoyer, à la lin de ce mois, un estât pour un de ses exécuteurs testamentaires, lui

exact de tout ce qu'il aura reçu jusqu'à ce laissa 5o,ooo livres. Maître des requêtes en

temps-là, tant sur les taxes des notaires, pro- 1 055, premier président du parlement de Bre-

cureurs et sergens, que sur celles des francs- lagne de 1661 à 1676, conseiller d'État et du

h'efs et des autres affaires extraordinaires qui conseil royal des finances en 1686. Mort le

w font dans l'estend ne de ladite généralité, et iti août 1695.

dp prendre le incsine éclaircissement à la fin '' Une Chambre souveraine des domaines
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l'exécution de ses volontés. Cependant Sa Majesté m'ordonne de vous dire

qu'elle a agréé les propositions que les députés de la province qui sont iry

luy ont faites de prendre i,-joo,ooo livres pour l'affaire des francs-liefs '

et pour apporter quelque modération de temps à la recherche des justices

usurpées. Je vous enverray dans peu de jours les conditions de cet accom

modement.

(Bibl. des Inv. Ms. Corretpondancc île M. Colbcrt. 1678, fui. 168.

246. A M. BIDE DE LA GRANDV1LLE,

INTEÎSDA1NT A LIMOGES.

Saint-Germain, i /i avril ifi'jS.

Je crois vous devoir donner avis qu'un décret d'ajournement personnel

que vous avez donné contre les dames de Fontaine-Chalandray -, à cause

de quelques corvées de leurs terres, a paru icy fort extraordinaire, l'inten

tion du Roy n'ayant jamais esté que le pouvoir qu'il vous a donné puisse

ni doive s'estendre à prendre connoissance des droits utiles et ordinaires

des terres, ni à appeler les seigneurs par-devant vous pour les contes

ter, et encore beaucoup moins à donner des ajournemens personnels contre

des personnes de qualité; mais seulement, qu'en cas d'un grand et mani

feste abus, vous puissiez, en faisant deux ou trois exemples dans une pro

vince contre les gentilshommes plus marqués pour diverses sortes de vio

avail été établie en Bretagne pour connaître it A l'égard du recouvrement des taxes sur les

des contestations relatives aux francs-fiefs, jus- procureurs, notaires et sergens, cl de la iv-

lices usurpées, etc.— Colbert écrivait le 1 1 août cherche des francs-fiefs, l'intention duroy n'e»l

suivant à M. d'Argouges : «Je suis bien ayse point que les députés des Estais de Bigimv -r

(jiie le restablissemenl de la santé du sieur du chargent de ce recouvrement, en se faisant MI-

Moulinet * vous mette en estât de presser plus broger au sous-traité qui en a esté fait pour re

vigoureusement que jamais les affaires qui sont pays-là. Sa Majesté l'a souffert et accordé a la pro

de la compétence de la Chambra souveraine. Je vincedc Languedoc par la raison des dons jjra-

vous prie de faire en sorte que nous en puis- Utils qu'elle fait à Sa Majesté, quisonlconsidé-

sions tirer des assistances un peu considérables râbles. Mais jamais l'intention de Sa Majesté n';i

dans le commencement de l'Iiyver prochain...- esté d'accorder celtegràceaux antres pro>ince*:

(Correip. de M. (œlbert. fol. 291.) ainsy vous devez observer de IIP donner jamais

1 Olte faculté de se subroger aux Irai- aucun mouvement a cette subrogation. ..« (Cor

lants, qui avait été accordée aussi au Langue- reiji. de M. Golbtrt, fol. 261.)

doc, fut, à la même époque, refusée à une 8 11 y a un village de ce nom dans le r.in

autre province. On lit dans une dépêche adres- ton d'Aulnay, arrondissement de Saint-Jean

sée par Colhert à l'intendant de Bordeaux, le d'Angely (Charente-Inférieure),

i ' juillet suivant :

" l'rueui'uur i;énéral de la (lltauibre souveraine dus domaines établie à Itrnms. — ('.'eut a lui i|U>*l aitr. ;

ice la lettre 11° i &S.
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lences qu'ils commettent dans leurs terres, remettre par ce moyen les

autres dans leur devoir. Mais vous n'avez pu donner cet ajournement per

sonnel dont je vous parle contre des femmes de qualité sans courre risque

d'estre taxé d'estendre le pouvoir que le Roy vous a donné au delà de ses

intentions.

Je ne puis pas m'ernpescher de vous dire que vous devez accommo

der cette affaire, et prendre garde à l'avenir d'agir avec un peu plus de

circonspection en de pareilles matières. Je n'écris de cecy à qui que ce

soit, estimant nécessaire de vous laisser la liberté d'agir, et mesme que

personne ne sçache que je vous en aye écrit mes sentimens '.

(Bibl. des Jnv. Ms. CorretpotidancedeM. Colbert, 1678, fol. |53.)

247. — AU SIEUR BAZIN,

RECEVEUR GÉNÉRAL DES FINANCES.

Saint-Germain, ai avril 1673.

Toutes les fois que je vous ay demandé quelque assistance pour le Roy.

vous l'avez fait de si bonne grâce que je ne puis pas m'empescher de vous

dire que si vous envoyez au trésor royal 100,000 livres sur les imposi

tions de l'année prochaine, vous ferez en cela chose qui sera fort agréable

à Sa Majesté. Faites-moy sçavoir ce que vous pourrez faire sans trop forcer

vostrc crédit.

En cas que vous puissiez faire cette avance, il est nécessaire que vous

usiez de diligence, d'autant que Sa Majesté se mettant le 10 du mois

prochain à la leste de ses armées, il faudra que les assistances d'argent

qui luy seront données la suivent. Mandez-moy promptemcnt, en réponse

de ces lignes, si vous pourrez envoyer icy les 100,000 livresque je vous

demande2.

( Bibl. de» Inv. Ms. Corretpondance de M. Colbert, 1678 , fol. 1 67. )

1 M. Bide ayant adressé des explications sur

ce lait à Colbcrt , celui-ci lui répondit le a 8 avril :

* J'ay este bien ayse de recevoir l'éclaircissement

que vous m'avez donné à l'égard de madame de

Fontaine-Chalandray. Vous estes assez informé

de quelle sorte il .faut agir avec les personnes

de cette qualité pour que je sois persuade que

vous ne leur donnerez aucun sujet de se

plaindre de vous, pourvu aussy qu'elles se con

tiennent dans l'ordre cl les règles qu'elles doi

vent. ..•> ((Inrrap.tle M. Ciolkcrl , loi. il>8.)

' Le 97 janvier précédent, Colbert avait

remercié dans les termes suivants le président

des trésoriers généraui de Bourges d'un don

que sa Compagnie avait fait, et qui, pour être

volontaire, n'était pas sans doute spontané :

n Monsieur, le Roy ayant été satisfait du se

cours volontaire que voslre Compagnie luy a

donné , pour soutenir les dépenses de la guerre ,

Sa Majesté a résolu de vous faire connoistre

que voslre conduite dans celle occasion Iny «

esté fort agréable. 11 a i*lé rendu . pour rel el
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248. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Saint-Germain , 38 avril 1673.

J'apprends, par vostre lettre datée de Saintes le i 6 de ce mois, que

vous avez estimé nécessaire de venir en Saintonge pour avancer le recouvre

ment des taxes des procureurs, notaires et sergens. Je croîs que vous ne

pouviez pas mieux faire; et mesme si vous pouviez passer aussy en Périgord

pour y terminer les mesmes taxes et commencer le recouvrement des francs-

fiefs, cela seroil d'un très-grand avantage au service du roy. Surtout je

vous prie de vous appliquer à ce recouvrement et de n'y perdre pas un

seul moment de temps. Vous pourrez aussy, dans le séjour que vous ferez

dans ces deux provinces, examiner avec soin tout ce qui concerne l'impo

sition et le recouvrement des tailles.

Comme le Périgord est un pays où depuis longtemps la justice est peu

connue, ce seroit une chose digne de vos soins et de vostre application de

l'y restablir entièrement, en faisant une punition des plus exemplaires de

quelqu'un des plus criminels de ce pays-là.

Je ne doute point que si vous voyiez quelque apparence de pouvoir trou

ver la preuve de quelque crime un peu considérable , le Roy ne vous don-

nast le pouvoir de le juger souverainement. Et comme il n'y a, dans tout

le royaume, que le Vivarois et le Périgord où la justice et l'autorité de Sa

Majesté ne soyent pas reconnues dans toute leur estendue, il vous sera

assurément glorieux de les restablir dans leur entier.

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colbert, 1678, fol. 167.)

249. — A M. M'OREL,

FERMIER DES AIDES ET GABELLES.

Sceaux, 5 niay 1678.

J'ay reçu voslre lettre du a 8 du mois passé, par laquelle j'apprends le

voyage que vous avez fait sur la frontière de Béarn, Chalossc et Bigorre.

fet, un arresl au conseil, à mon rapport, par dans vos familles et pourdonner à Sa Majesté,

lequel Sa Majesté vous remet le droit annuel de dans la suite, des marques de ïoslre iple dans

l'année dernière , et modère l'évaluation de vos tontes les occasions qui se présenteront. ..-

«•liarjfes. (Test une |}race dont je ne doute pas ( Arch. déparl. du Cher, Rureau dee finance».

«|ne vous ne profiliez pour assurer vos charfjes Rof;. 0. 870, p. A.)
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Je vous avoue qu<! je ne croîs pas que vous y ayez esté assez de temps pour

bien découvrir les abus qui se commettent dans tous ces pays, où je sçais

de longue main qu'il y en a de très-considérables. Celuy que vous me

marquez des vins qui passent de Dax à Bayonne sans payer les droits de

la ferme d'Arzac1 est quelque chose ; mais, assurément, il y en a de beau

coup plus considérables que celuy-là. Vous sçavez combien il est néces

saire pour le bien de vos fermes que ces sortes de visites ne se fassent pas

en courant. Pour vous dire le vray, pour bien faire ce à quoy vous

estes destiné en ce voyage , il faudroit encore employer un mois de temps

tout entier à faire une seconde visite dans tous ces pays-là. Surtout vous

devrez avoir examiné et me faire sçavoir en mesme temps les remèdes que

l'on peut apporter aux abus que vous découvrez.

Vous pourrez, avant vostre retour, trouver le temps de conférer avec

M. de Sève sur les moyens d'empescher les barques bretonnes d'apporter

du sel sans payer les droits de 35 sols. Vous aurez pu vous-mesme exa

miner ce point avec les directeurs de vos fermes du convoy 2 et de La

Rochelle pour former vos avis sur ce qui seroit à faire pour empescher cet

abus, qui tend non-seulement à diminuer les droits de vos fermes, mais

encore à ruiner les marais salans de Brouage et d'Auiiis.

(Bibl. des Inv. Ms. Corrapondance de M. Colbert, 1673. fol. 178.)

250. — A M. HOCHET,

PROCLREl R GÉ>ÉRAL A RENNES3.

Sceaux, f>

Pour réponse à voslre lettre du a 6 du mois passé, je dois vous dire

que le Roy ne sera pas assurément satisfait de la peine en laquelle les

faux-sauniers ont esté condamnés par l'arrcst du parlement; d'autant

qu'il n'y en a point de plus légère que celle de servir Sa Majesté sur ses

1 Arzac (département des Basses-Pyrénées).

— La ferme d'Arzac, spéciale aux habitants du

Béarn, était comprise dans la Patente ou traite

foraine du Languedoc, nom générique des

droits de douane perçus dans cette province.

(Encycl. méthod. Finances.)

1 Ce droit de convoi, qu'il faut distinguer

de l'ancien et du nouveau droit île convoi établis

à Bordeaux, se levait à Dax sur les sels appor

tés de Bretagne, de Poiloii et de Saintnngc.

«t destines à la consommation des pays do

Comminges, Armagnac, Bigorrr , Consérans

et comté de Foix, qui composaient l'étendue

de cette ferme. Les habitans de Dax et de la

banlieue étaient seuls exempts du droit de

convoi. (Encycl. méthod. Finances.)

1 ttBon gentilhomme, qui se pique d'obli

ger tout le monde, même les criminels; d'un

esprit médiocre; n'a aucune capacité; laisse

l'aire sa charge par un secrétaire. Il est aimé

de la noblesse." (Tableau dit parlement île Bre-

f, dans Depping. 11,77-)
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vaisseaux, vu qu'elle ne doil pas passer pour peine. eUpio ce seroil un

grand mal dans le royaume si le service sur les vaisseaux de Sa Majesté

passoit pour cstre une peine donnée à un crime de quelque nature que ce soit.

Je scais bien que quelquefois, mais rarement, les juges prononcent de ces

sortes de peines pour des crimes que les différentes circonstances dimi

nuent extraordinairement; mais il paroistra toujours extraordinaire qu'un

crime de faux-saunage sans circonstance ne reçoive que cette punition.

C'est à vous à tenir la main, autant qu'il peut dépendre de vostre charge,

à ce que le parlement fasse une meilleure justice au Roy et au public.

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondante de M. Colbert, 1678, M. 180.)

251. — A M. ROUILLÉ,

IN TENDANT A AIX.

Sceaux, ia may 1673.

Pour réponse à vostre lettre du dernier du mois d'avril sur ce qui s'est

passé au parlement de Provence contre l'arrest par lequel le Roy a refusé

de donner cours aux réaies de poids à 58 sols, je vous diray que vous

voyez assez clairement combien les Compagnies se portent facilement à

donner des arrests contre ceux du conseil, qui portent la volonté de Sa

Majesté; et combien aussy Sa Majesté est délicate sur celte matière pour es-

lablir fortement l'obéissance qui luy est due et osier de l'esprit des Com

pagnies cet usage qu'elles n'ont que trop pratiqué dans les temps passés.

Comme vous estes mieux informé que personne de ces maximes, je vous

avoue que j'ay eu beaucoup de peine de voir que vous ayez autorisé de

voslre consentement et de vostre présence un arrest donné par le parle

ment, qui est entièrement dans ce premier esprit et contraire à la loy

que Sa Majesté a establie dans son royaume. Car quand bien mesme cet

arrest du parlement serait juste en soy, il y a beaucoup à craindre que

l'exemple de l'avoir autorisé ne leur donne à l'avenir la hardiesse d'en user

de mcsme en beaucoup d'autres rencontres, ce qui pourra causer quelque

mortification fascheuse à celte Compagnie.

Quant au fait particulier, considérez, je vous prie, quelle entreprise le

parlement a faite sur l'aulorité royale de donner cours à une monnoyt;

défendue par le Roy et mesme foible en son poids ; et quand vous ferez

bien réflexion sur une entreprise de celle nature, vous conviendrez facile

ment que celle Compagnie; a PU besoin de toute la boulé de Sa Majesté

pour dissimuler cette action.
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J'ay reiulu compte à Sa Majesté de tout ce qui est contenu dans vostre

dépesche sur ce sujet, et je vous fera y sçavoir dans peu les résolutions

qu'elle aura prises. Cependant, comme très-assurément, en ce erai con

cerne cette matière, elle ne voudra jamais distinguer la Provence de tout

le reste de son royaume, préparez-vous, s'il vous plaist, à faire exécuter

les arresls qui seront donnés, sans recevoir aucun tempérament \

(Bihl. dos Inv. Ms. Corretprmdann île M. Colbert, 1678, fol. 188.)

252. AUX INTENDANTS.

Sceaux, 36 may 167.1.

Je vous envoyay, il y a huit jours, un arrest du conseil pour empes-

cher les compositions frauduleuses que les traitans des taxes des francs-

fiefs font avec les redevables.

Comme il importe au service du roy de remédier, s'il est possible, à tous

les inconvéniens de leur mauvaise conduite, je vous prie d'observer qu'il ne

faut point permettre qu'ils reçoivent aucune taxe sur leurs quittances, et

qu'il est nécessaire de les obliger de faire arrester des rôles, et de faire ex

pédier des quittances bien et duernont contrôlées, afin de tenir toujours les

matières de finance dans l'ordre estably par les ordonnances, n'y ayant rien

qui puisse causer un abus plus considérable que de souffrir que les trai

tans reçoivent sur leurs récépissés, et qu'ils estent par ce moyen la con-

noissance de ce qu'ils reçoivent2.

(Bibl. des Inv. Ms. Corretpondance de M. Colberl, 1673, loi. aoî.)

' Le Roi crut cependant devoir revenir sur

sa détermination. En effet, par une lettre cir

culaire du 36 du mémo mois, Colbert informa

les intendants que «l'exposition des réaux

d'Espagne estoit permise à 60 sols. » (Corretp.

île M. Colbert, fol. ao3.) — Voir pièce n" 267.

5 Celle circulaire avait été motivée par les

plaintes de plusieurs intendants. — Quelques

jours auparavant, le 19 mai, Colberl avait écrit

à celui de Bordeaux :

«J'apprends que les Iraitans des francs-fiefs

font des compositions secrètes, et ensuite dé

chargent ou consentent à de grandes modé

rations des taxes. Comme il importe au ser

vice du roy d'cmpcscher la continuation de

ci'l abus, j'ny fait expédier Pan-est du conseil

dont je vous envoyé copie, en exécution du

quel vous pourrez informer de ces compositions

secrètes. Mais vous devez, s'il vous plaist, ob

server que, comme ces sortes d'arresls décrient

fort dans l'esprit des peuples ceux qui sont

chargés du recouvrement des deniers du roy,

vous ne devez point le rendre public, ni vous

en servir que vous ne soyez presque certain de

ces compositions, et assuré d'en avoir la preuve

pour en faire un exemple. Aussy il est nécessaire

que vous éclairiez la conduite de ces gens-là

de si près qu'ils soyent persuadés qu'ils ne

peuvent faire aucune composition frauduleuse

que vous n'en soyez averty.i (Corrcsji. île

M. Colliei-t, fol. 19'!.) — Voir aiissi pièces

n"' 383, 3nfi el.H/io.
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253. — A M. D'ARGOUGES,

PREMIER PRÉSIDENT A REINNES.

Sceaux, 1 1 aousl 167.!

Je suis bien aysc d'apprendre, par vostre lettre du 2 de ce mois, que

nonobstant le changement arrivé dans le parlement de Bretagne , les offi

ciers n'ont pas laissé de s'y rendre en grand nombre. Comme c'est une

marque certaine du respect qu'ils ont pour le Roy et de l'amitié et de la

considération qu'ils ont pour vous, vous voulez bien que je m'en réjouisse

avec vous.

Je suis bien ayse que le restablissement de la santé du sieur du Mou

linet vous mette en estât de presser plus vigoureusement que jamais les

affaires qui sont de la compétence de la Chambre souveraine des domaines.

Je vous prie de faire en sorte que nous en puissions tirer des assistances

un peu considérables dans le commencement de l'hyver prochain.

A l'égard des diligences qui se font dans la province pour sçavoir les

arts et métiers qui sont en chacune ville l, je vous diray que quand

mesme les Estais seroient obligés de racheter cette affaire, et que le Roy

voudrait bien leur accorder cette grâce, il faut laisser faire et mesme

appuyer la recherche qui s'en fait, parce qu'il n'y aura que cette recherche

qui portera les Estais et les communautés à en souhaiter le rachat et

mesme à donner quelque chose de considérable pour cela 2.

(Bibl. des Inv. Us. Correspondance de M. Colbert, 167}, fol. 991.)

1 Un édil de mars 1678 portait que ceux

(jui faisaient profession de commerce, denrées

ou arlsn'élanl d'aucune communauté, seraient

établis en corps, communautés et jurandes, et

qu'il leur serait accordé des statuts. (Isambert,

Ane. loùfranç. XIX.) —Cet édit , éminemment

bursal, produisit, au rapport de Forbonnais,

3oo,ooo livres. «Cette bagatelle, ajoutait-il,

valait-elle la peine de mettre des hommes si

utiles à la merci des traitons et de donner un

exemple qui devint pernicieux sous les minis

tres suivons?" (Itech. *nr le» fin. III , 110.)

1 Colbert écrivait au même, le aa septembre

suivant:

<t A l'égard des arts et métiers, il n'y a point

encore de taxes faites. Il est seulement question

que les principaux officiers envoyait les listes

de tous ceux qui sont dans les villes do leur

establissemenl; mais il serait fort dangereux

de reculer par la crainte des émotions des peu

ples, et vous sçavez combien cela est éloigné

du caractère et de l'esprit du Roy.-> (Cormp.

de M. Colbert, M. 899.)
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254. — A M. FEYDEAU DE BROU,

INTENDANT A MONTAUBAN.

Sceaux, i5 septembre 1(173.

Couiine il paroisl, par tout ce cjui se passe à Cologne, que les Hollan-

dois, animés par la maison d'Autriche, ne veulent point de paix ', il est

nécessaire que vous vous appliquiez plus que jamais à ce que le recouvre

ment des impositions ordinaires se fasse avec facilité et que vous donniez,

s'il est possible, plus d'application aux affaires extraordinaires, afin qu'elles

produisent les secours que Sa Majesté s'attend d'en retirer et que cela serve,

par ce moyen, au soulagement des peuples; d'autant que, sans ce se

cours , Sa Majesté ne pourroit pas s'empescher d'augmenter considérable

ment les impositions pour soutenir toutes les dépenses auxquelles eHe est

obligée.

Pour faire en cela ce qui est nécessaire au service de Sa Majesté, prenez

la peine d'envoyer chercher et mesme de donner toutes les semaines

des jours fixes à tous ceux qui sont chargés des recouvremens ordinaires

et extraordinaires de la généralité de Montauban, pour vous informer

soigneusement de Testât auquel ils sont, et non-seulement leur donner ce

qu'ils vous demanderont, mais mesme leur suggérer tous les expédiens

faciles dont vous estes mieux instruit qu'eux-mesmes pour avancer leurs

recouvremens et pour les porter le plus loin qu'il sera possible.

Vous devez aussy vous appliquer avec le mesme soin à empescher qu'ils

ne fassent aucun accommodement indirect, en sorte que tout ce qu'ils tire

ront de leurs recouvremens vienne au profit du Roy. Je ne sçaurois assez

vous recommander d'exécuter ponctuellement tout ce que je vous écris sur

ce sujet, les avantages et la satisfaction du Roy, et le salut de l'Estat, pour

ainsy dire, dépendant particulièrement de cette application que vous don

nerez au détail de toutes les affaires qui doivent produire de l'argent.

Pour appliquer tout ce que je viens de vous dire en général, ayant fait

venir le sieur Bouyn 2 peur sçavoir en quel estât sont ses recouvremens

dans ladite généralité, j'ay appris que le pays de Rouergue, qui avoit fait

une offre d'imposer 160,000 livres pour la recherche des francs-fiefs,

' Malgré les efforts sincères tentés par la C'était la première coalition contre Louis XIV.

France dans un congrès qui s'était réuni à Co- — Le i5 octobre suivant, l'Espagne déclara la

logne , pour obtenir la paix , trois traités d'aï- guerre à la France.

liance offensive avaient été signés, à la Haye, le * Prosper Bouyn, seigneur d'Angervillicrs.

3o août 1678, entre les États-généraux, l'Em- maître de la Chambre aux deniers; célèbiv

percnr, le roi d'Espagne et le duc de Lorraine. financier du temps. Mort le 1 8 juin 1700.

il. . 19
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s'est ralenty et n'en parle plus, et que le Quercy, <|iii esloil dans la mesme

disposition, s'est pareillement retiré; comme il est absolument néces

saire de terminer ces affaires, il faut que vous donniez plus de chaleur

que jamais aux contraintes à faire pour ce recouvrement sur les parti

culiers taxés, afin que, estant pressés, ils obligent le pays à renouveler ses

propositions.

Gomme ce pays-là est accoustumé à ne point payer sans contraintes par

logement, je vous ay toujours dit qu'il falloit travailler à supprimer ces

contraintes pour mettre en usage celles des huissiers seulement. Mais

comme il faut, tant pour les recouvremens ordinaires que pour les extraor

dinaires , que tout ce qui se fait aboutisse à les faire payer et à faire

venir de l'argent au Roy, si vous trouvez que les contraintes par huissiers

ne produisent pas cet effet, il faut, sans balancer, mettre en pratique les

contraintes par logement1 ; et surtout en cette occasion , cl dans ce temps-oy

plus qu'en tout autre, il faut accoustuiner les peuples à payer prompte-

menl leurs impositions ordinaires, et ceux qui doivent porter les taxes à

payer de mesme.

Dans le mesme temps que vous ferez contraindre, de cette sorte, les

particuliers taxés de Rouergue, faites la mesme chose à l'égard du Quercy

et ensuite à l'égard de toutes les autres élections de ladite généralité de

Montauban pour les presser tous de s'accommoder.

A l'égard des nouveaux acquests des villes et communautés, il ne faul

pas balancer à reculer leurs dettes pour une ou deux années pour donner

moyen à celles qui sont taxées de payer. Enfin, vous devez considérer que

la conduite doit changer suivant les besoins de l'Estat; et d'autant plus

que, pendant la paix, on a trop travaillé par tous moyens possibles ati

soulagement des peuples, d'autant plus ils doivent estre pressés pendant la

guerre de fournir aux besoins de l'Estat, et vous devez aussy vous régler

sur ce pied-là.

(Bibl. des Inv. Ms. Correupondance deM. Colbcrt, 1678, fol. 3)5.)

1 Dans de nombreuses lettres, antérieures dations étaient, on le voit, subordonnées à la

cl postérieures à celle-ci , Colbert s'élève contre difficulté du temps et des recouvrements. (Voir

les contraintes par logement. Ses l'ecomman- pièce» n°* 2 a A et 27'!.)
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255. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Sceaux, !!« septembre i

Je suis surpris d'apprendre, par vostre lettre du 16 de ce mois, que le

recouvrement des affaires extraordinaires de la généralité de Bordeaux

soit si peu avancé et que vous n'ayez encore reçu que deux rôles sur les

quels vous avez donné vos ordonnances. Je presseray, dès aujourd'huy,

celuy qui est chargé de ce recouvrement d'agir avec plus de diligence:

mais comme le nom de ceux qui seront sujets à ces taxes, avec la qualité

des biens qu'ils possèdent . doit venir de la procédure des élections dans

lesquelles vous ou vos subdélégués travaillez, je vous prie de commencer

promptement ce travail et de l'avancer avec plus de diligence qu'il n'a esté

fait; estant obligé de vous dire que, dans Testât présent des affaires, tous

les recouvremens ordinaires et extraordinaires qui se font dans les pro

vinces ne doivent pas dépendre [uniquement] de la conduite ou de la dili

gence de ceux qui en sont chargés.

Mais il est nécessaire que ceux qui, comme vous, par leur caractère et

leur employ, doivent avoir plus de zèle et de chaleur pour le service du

roy et pour les besoins de l'Estat, ne se contentent pas d'agir et de tra

vailler lorsqu'ils en sont requis ou pressés par les traitans; il faut qu'ils

suppléent à leur défaut et à leur négligence, les pressant de faire tout ce

qui est nécessaire pour avancer leurs recouvremens , et me donnant prompte

ment et fréquemment avis de tout ce qui leur peut manquer pour les

avancer l. C'est en cela qu'il faut sortir de l'action des juges ordinaires qui

ne rapportent et ne jugent un procès que lorsqu'il est mis en estât.

Ce que je vous dis en ce rencontre vous servira, s'il vous plaisl, dans

toute la suite pour toutes les affaires qui passent par vos mains qui regar

dent le Roy, l'Estat et le public 2.

(Bibl. des Inv. Ms. CorrM/mrtrfanre de M. Colberl, 1678, fol. 3a.1.)

1 Voir pièce n" a5y. — * Les mêmes recommandations furent laites par lettre nrcnlaire ;'i tous

les intendants.

.'9-
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256. — A M. D'ARGOUGES,

PREMIER PRÉSIDENT A RENNES.

Sceaux, 22 septembre 1673.

Pour réponse à la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire, il

suffit de sçavoir que c'est vous qui présidez au parlement de Bretagne,

pour estre bien persuadé que le papier timbré est bien estably et que

toutes les affaires du roy qui peuvent dépendre de voslre ministère vont

le mesme train.

Sur tout ce que j'apprends, et par vos lettres et par celles du sieur du

Moulinet, de toutes les semences de sédition qui couvent1 et dont les

étincelles commencent à paroistre dans la ville de Rennes , il est assez

difficile de pouvoir bien juger, par toutes ces apparences, où tout cela

pourra aboutir, parce qu'on ne peut pas connoistre jusqu'où la folie des

peuples se peut porter lorsqu'elle n'est pas réprimée ainsy qu'elle devroif

l'estre par la diligence et l'application des magistrats. Mais je vous puis

assurer aussy que, comme celte folie viendroit très-mal à propos, il n'y

en auroit peut-estre jamais eu de plus fortement réprimée par l'autorité et

la puissance du roy que celle-là le seroit. Assurément une ville qui auroit

fait une sédition dans un temps où le Roy est à la teste de ses armées

et travaille luy-mesme en personne à la gloire et au bien de i'Estat, il

seroit difficile , dis-je , qu'une ville qui , par sa mauvaise conduite , se seroil

opposée aux grands effets que la force et la vertu du Roy peuvent pro

duire, reçus! une punition assez grande pour sa faute et pour son crime.

Comme cette punition commenceroit assurément par les magistrats qui

n'auroient point fait leur devoir, parce que c'est à eux à empescher les

effets de la folie des peuples, je ne doute pas que leur ayant bien fait

connoistre, comme vous avez fait, leur devoir en des occasions de cette

qualité, ils ne soyent excités, et par vostre exemple et par vos discours, à

s'empescher, par leur conduite et leur fermeté, de tomber en d'aussy

grands inconvéniens que ceux dont ils courent le risque, et je crois mcsme

que si vous leur faisiez voir l'article de cette lettre, peut-estre cela les

animerait 2.

1 Voir pièce n° 266. Hennés ayl remédié aux l.mih séditieux qui

2 Les nouvelles reçues de Bretagne par l'or- avoienl commencé de paroislro en cette ville-

ilinaire suivant ayant été meilleures, Colbert là. Je ne doute pas que les ordres qu'il a don-

écrivil, le 99 septembre, à M. d'Argouges : nés ne soyent ponctuellement exécutés, et qu'on

^J'ay esté bien ayse d'apprendre, par voslrc voslre particulier vous n'y teniez soigneuse-

lettre du 20 de ce mois, que le parlement de moni la main, connoissant. comme vous faites.
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Pour le surplus des affaires, il ne me reste qu'à vous dire que vous

scavez bien qu'il est important de les avancer avec telle diligence que le

Roy en puisse tirer les secours qu'il attend.

. (Bibl. des hiv. Ms. Comtpondancc île M. Colbert, 1678, fui. 339.)

257. — A M. ROUILLÉ,

INTENDANT A AIX.

Sceaux, 3:1 septembre 1678.

J'ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le i a de ce

mois sur le sujet du papier des formules et de quelques abus que vous

avez trouvés aux commis qui travaillent au recouvrement des taxes des

procureurs et notaires. Sur quoy je vous diray, avec la liberté que je dois,

la inesme chose que je vous ay dite il y a quelques mois, sur l'ordonnance

que vous donnastes pour suspendre l'arresl des monnoyes l, qui est que

les exemples que vous donnez en ce pays-là, de rendre des ordonnances

pour suspendre l'exécution des édits et déclarations du roy, pourront

laisser une impression qui tirera de fascheuses conséquences pour l'a

venir.

Permettez-moy de vous dire premièrement que le désordre de la ces

sation de la justice pour quelques jours ne pouvoit pas produire un fort

grand mal, puisque tous les officiers de justice sont trop intéressés à ne la

pas continuer trop longtemps et que le Roy ayant bien voulu souffrir ce

mai dans toutes les justices du royaume lors de la taxe des procureurs

et sergens, Sa Majesté ne s'en est pas mal trouvée. Tous les officiers des

compagnies et des justices, qui avoient fort exagéré ce mal, et qui pré-

tendoient sous main s'en servir pour empescher l'effet des taxes, lorsqu'ils

ont vu que le Roy, par sa fermeté, n'y avoit pas grand égard, ont eux-

mesincs travaillé à le faire finir; et c'est ce qui seroit certainement arrivé

en Provence.

Je vous diray de plus qu'un peu de prévoyance auroit pu vous dispenser

de la nécessité de donner cette ordonnance. Il n'auroit fallu pour cela

que vous informer quelques jours auparavant, des commis chargés de ce

recouvrement, de Testât auquel estoit cette affaire, et leur donner toutes

les facilités qui estoient nécessaires, tant pour trouver du papier que pour

••unibien il imporle au service du roy île donner bien prendre de ma santé ; elle est assez bonne

dansées commencemensun exemple au public. à présent. ..-> (Corrttp.de M. Colbert, (ol.Ska.)

Je vous suis forl i>blifp; du soin que NOUS voulez ' Voir pièce n° a5 1 .
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les marques qu'ils y doivent mettre, et peut-estre qu'en le faisant vous

auriez évité de donner cette ordonnance-là l.

Sur ce que vous dites que le parlement ne pouvoit y apporter de re

mède, je vous puis assurer, comme estant bien certain de l'intention du

roy sur ces sortes de matières, que le parlement a fort bien fait de n'j

point toucher, parce que, assurément, il ne s'en seroit pas bien trouvé el

Sa Majesté n'auroit pas souffert que le parlement eusl suspendu l'exécution

de ses volontés , ce qu'elle souffre en vous.

Je vous diray encore que la crainte qu'il n'arrivasl quelque bruit et

quelque sédition en ce pays-là ne doit jamais estre une raison pour vous

faire agir, et ne peut jamais cstre une raison qui puisse estre alléguée au

Roy, d'autant que Sa Majesté est assurée de l'obéissance el du respect que

ses peuples ont pour ses volontés, et que, estant justes et nécessaires pour le

bien de l'Kstat comme elles le sont toutes, elle ne peut pas estre persuadée

que ses peuples y résistent. C'est sur ce fondement que vous devez vous

conduire en toutes choses.

A l'égard de l'arrest que vous demandez pour faire le procès au commis

chargé du recouvrement des taxes des procureurs, notaires et sergens. je

vous prie de bien examiner cette matière auparavant, ne pouvant pas

m'empescher de vous dire que vous allez un peu vite contre ce qui con

cerne le recouvrement fies deniers du roy.

(Bil>l. des Inv. Ms. Carnipondance de M. Colberl, 1673 , fol. 817.)

258. - AUX INTENDANTS.

Sceaux, 6 octobre 1670.

J'apprends, par quelques-unes des lettres que je reçois de MM. le*

commissaires départis dans les provinces, que les taxes d'office qu'ils font,

et qui sont absolument nécessaires pour la facilité du recouvrement des

tailles, sont cassées, presque sans aucune connoissance de cause, par la

Cour des aydes, seulement parce que ces taxes sont faites par lesdits sieur*

commissaires départis.

domine il n'y a rien qui soit plus préjudiciable au service de Sa Ma

jesté, ni qui soit plus à charge aux communautés que ces arrests de cassa

tion, d'autant qu'ils augmentent la hardiesse des coqs de paroisses qui se

1 Voir pièce n° aOa.
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déchargent de la taille par toute sorte de moyens, la rejettent sur les

pauvres, et chargent toutes les communautés des frais qu'ils font dans la

poursuite de ces arrests, Sa Majesté m'a ordonné de vous dire qu'elle veut

que vous vous appliquiez à rechercher ces arrests de cassation, que vous

me les envoyiez ensuite, et que si elle connoissoit, par le nombre qui luy

en seroit envoyé, que ladite Cour eusl trop de facilité à casser ces taxes

d'office, elle luy en osteroit entièrement la connoissance. Il est donc né

cessaire que, dans le temps des impositions que vous faites à présent,

vous vous informiez exactement des receveurs généraux des finances et des

receveurs particuliers des tailles s'il y a eu de ces arrests donnés et que

vous me les renvoyiez, afin que, sur le compte que j'en rendray à Sa Ma

jesté , elle puisse prendre résolution sur cette affaire dont vous connoissez

l'importance. J'ajouteray seulement que, quoyque lesdits sieurs commis

saires départis se soyent toujours plaints de ces arrests, et que je leur aye

écrit, par ordre de Sa Majesté, de me les envoyer, je n'ay pu encore en

assembler six1.

( Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colbert, 1678 , fol. 365.)

259. — A MICHEL COLBERT,

IM'E.MHYr A ALE.\ÇO:S.

Versailles, 10 octobre 1678.

Outre la lettre queje vous écris, comme à tous MM. les commissaires dé

partis, pour raison de l'exécution du traité des francs-fiefs et autres affaires

comprises au mesme traité dans l'estendue de la généralité d'Alençon, je

ne puis pas m'empescher de vous avertir que les irrésolutions que vous

avez presque toujours dans toutes les affaires du roy et la lenteur qu'elles

causent aux expéditions qui vous sont demandées, nuisent considérablement

au bien du service de Sa Majesté, et qu'il ne sum't pas d'estre homme de

1 Voir pièce n° a3a. — Colbert écrivait,

le 6 octobre suivant, a M. de Sève :

<• J'apprends que vous avez commencé à faire

les impositions dans les élections de Saintes et

de Cognac , et que vous avez taxé d'oflice presque

tous les coqs de paroisses , les fermiers des ;;en-

ulshommes et officiers. Vous ne devez pas douter

que ces taxes ne soyent bien soutenues. Mais

en cas que la Cour des aydes en casse quelques-

unes, je vous répéleray ce queje vous ay cy-

devanl l'crit, qu'il esl nécessaire que vous

rassembliez tous les arrests qu'elle rendra

sur ce sujet, afin dénie les envoyer, le Roy

m'ayant ordonné de déclarer aux officiers de

celte Compagnie que, s'il luy revenoit su

des arresls en cassation desdites taxes d'oflice,

il leur en osteroit la connoissance. C'est à vous

à prendre vos mesures avec le receveur général

et le receveur des tailles pour faire rapporter

ces arresls et me les envoyer afin que j'en

puisse rendra compte à Sa Majesté... » (Carre*]).

de M. Colbert, fol. 346.)
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bien, mais qu'il faut encore expédier facilement et promptement ce qu'il

convient de faire pour le bien du service, et le faire avec une grande di

ligence.

Il faut, de plus, avoir de la chaleur et de la promptitude pour faire

réussir toutes les affaires dont vous estes chargé. 11 est également néces

saire que vous examiniez toujours, et sans attendre que vous soyez solli

cité par ceux qui sont chargés des recouvremens , ce qui se peut faire pour

les accélérer ; et , au lieu d'estre pressé par eux , il faut que vous les pressiez ' ;

d'autant que l'inlérest que vous avez en main, qui est celuy du Roy et de

l'Estat, vous doit estre bien plus considérable que celuy qui peut mouvoir

les traitans, qui n'est qu'un petit intérest d'argent qui leur en revient. Con

sidérez bien l'importance de celle dépesche.

(Bibl. îles Inv. Ms. Correipondance de M. Golbert, 1678, foi 366.)

260. — AUX INTENDANTS.

Paris, 12 octobre 1678.

Je crois que vous esles informé que les fermiers des formules doivent

compler de clerc à maistre'2 de la recelte qu'ils ont faite jusqu'au premier

octobre , et que leur ferme à forfait ne doit commencer qu'à ce jour-là.

C'est ce qui m'oblige de vous écrire ce mot pour vous dire que, aussylost

que vous l'aurez reçu, le Roy veut que vous vous fassiez donner par le sous-

fermier desdites formules un estai certifié, aux peines de l'ordonnance,

de la recette qu'ils auront faite dans l'estendue de vostre département

jusqu'audit jour premier octobre, que vous l'examiniez et le vérifiiez

exactement, et qu'ensuite vous me l'envoyiez pour en rendre compte à Sa

Majesté.

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Collier! , 1673, fol. 356.)

' Voir pièce n" 2 55. à-dire qu'ils n'élaient pas tenus d'en payer un

* D'inférieur à supérieur. Les fermiers du prix au delà de ce qu'ils justifiaient en avoir

roi étaient ordinairement reçus à compter de réellement retiré, déduction faite des frais

clerc à mattrc du produit de leurs baux , c'est- d'exploitation. ( Encycl. méthod. Finances. )
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261. — A M. TUBEUF,

INTENDANT DE BOURGES ET DE MOULINS '.

Versailles, 30 octobre 1673.

J'ay reçu avec vostre lettre du 1 2 de ce mois les modèles du papier et

du parchemin dont on se sert dans l'estendue des généralités de Moulins

et de Bourges. Le Roy fera dans peu de jours, sur ce sujet, un règle

ment général à l'exécution duquel il sera nécessaire que vous teniez la

main 2.

Vous devez vous appliquer à connoistre combien de remise les rece

veurs généraux donnent aux receveurs des tailles, en combien de payemens

ceux-cy doivent payer aux receveurs généraux les impositions de leurs

élections , les noms des receveurs ou commis de la recette , les raisons que

les receveurs généraux ont pour exclure les officiers du recouvrement, et

m'envoyer un mémoire exact de tous ces points pour en informer Sa Ma

jesté 3. Vous devez aussy deux ou trois fois , en différons temps , vous faire

représenter les registres de recette des tailles pour connoistre si les peu

ples payent plus promptement que les receveurs ou commis ne sont obligés

de payer à la recette générale. Il est nécessaire que vous fassiez cette vé

rification au moins trois fois d'icy au mois de may, sçavoir en décembre,

en février et à la fin d'avril.

(Bibl. des Inv.

1 Charles Tnbenf( voir page 76), conseiller

au parlement (i65'0, maître des requêtes

(1661), intendant à Moulins en 1667, à Bour

ges et à Moulins réunis en 1670, à Tours en

1676. Mort en cette dernière ville, le 3 sep

tembre 1679,3 l'âge de quarante-six ans.— 11

était fils de Jacques Tubeuf (voir 1. 1,71), pre

mier président de la Chambre des comptes,

pais surintendant de la reine mère.

1 Colbert avait adressé, le 7 de ce mois, à

tous les intendants la circulaire suivante :

«Comme il me revient des plaintes de toutes

les provinces du royaume, que les fermiers des

formules donnent de fort meschant papier dont

on ne peut presque se servir, et que les for

mules sont mesme plus petites qu'elles ne doi

vent eslrc , je vous prie de m'envoyer promple-

ment un modèle de tout le papier et parchemin

qu'ils distribuent partout, alin que je puisse

ronnoislre s'ils sont de la qualité portée par

les tarifs. Eu cas qu'ils ne l<? soyenl pas, j'en

Ms. Correspondance de M. Colbert, 1678, fol. 36s.)

feray faire icy des modèles autorisés par un

arrest du conseil qui vous sera envoyé, et dans

toutes les provinces du royaume, n (Correip. de

M. Colbert, M. 353.)

3 Dans une lettre à l'intendant de Rouen ,

du a avril 1677, Coibert entrait dans des dé

tails qui font encore mieux connaître le méca

nisme de la perception des tailles :

<» Je vous ay écrit, dès le mois d'octobre der

nier, que le Roy vouloil que vous vous informas

siez des sous-traités que le receveur général de

la généralité de Rouen en exercice la présente

année 1677 feroit avec les receveurs particu

liers et commis à la recette des tailles de cha

cune élection, el que vous sçussiez certaine

ment combien il leur donnerait de remise, le

nombre de leurs payemens, en quels mois ils

commenceraient les avances qu'ils seraient obli

gés de faire et quels inléresU il leur donnerait

pour leurs avances.» (Bibl. Imp. Mss. S. G. F.

536o, l^ttret de M. Colbert, I. I, fol. l5«.)
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262. — A M. ROUILLÉ,

LNTEJVDAJNT A AIX.

Versailles, ao octobre 1678.

Pour réponse à vostre lettre du 10 de ce mois, je vous diray en peu de

mots que je ne doute point que vous n'ayez eu des raisons assez fortes

pour vous obliger de donner l'ordonnance portant surséance de l'édit des

formules1. Mais vous me permettrez de vous dire que, quelque fortes que

soyent ces raisons, elles ne vous auroient jamais deu obligera donner cette

ordonnance, et que le préjudice que le service du roy recevra à l'avenir di^

l'exemple que vous avez donné au parlement de surseoir l'exécution des

volontés de Sa Majesté ne peut jamais estre réparé par le petit inconvé

nient qui seroit arrivé si vous ne l'aviez pas donnée. C'est un mal sans

remède; mais vous devez prendre garde de ne jamais donner de pareilles

ordonnances sans un ordre exprès du Roy, et je vous puis assurer, dès à

présent, que Sa Majesté ne vous en donnera jamais l'ordre.

Je vous enverray l'arrest du conseil que vous avez demandé pour faire

le procès aux commis qui ont fait des concussions.

( I!IM. des lui . MB. Correspondance de M. Cotbtrl, 1 678 , foi. 366. )

263. — A M. I)E MARILLAC,

IJSTEJMDAJNT A POITIERS. ,

Versailles, 27 octobre 1673.

(Juoyquj.1 vous soyez arrivé nouvellement dans la province2, et par con

séquent que vous ayez plus de peine à me donner vos avis sur l'excédant

du forfait du traité des francs-fiefs, je ne laisse pas de vous répéter ce qui-

je vous ay desjà dit que cet excédant est tellement nécessaire pour les af

faires du roy et pour ayder Sa Majesté à soutenir les prodigieuses dé

penses qu'elle est obligée de faire, que je vous prie de redoubler vostre

application et de vous instruire de sorte que le traitant ne puisse pas re

tarder à faire cet excédant de forfait. Comme je suis presque assuré, par

1 Voir pièce n° 207. conseiller d'ÉUI. Intendant à Rouen de 1686

2 René de Mnrillac ( voir page 119) ù 1 686 , il fut ensuite grand maître des imix

avait succédé , en août 1678, à M. de Miru- el forêts do Normandie. Morl à Paris, le 1 5 sep-

nicsnil, nommé à Cliàlons. Il resta à l'oitier* Iciiibre 1719, à Page de quatre-vingt-un

jiisi|nVu i liS'i , "|M«|nc- à laquelle il lui nommé .111».
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l'application que j'ay eue à me faire rendre compte du détail, que cet ex

cédant peut et doit doubler le premier traité, je vous prie de luy en parler

toujours en ce sens et de pénétrer cette affaire si avant que vous puissiez

le persuader de le porter jusqu'à cette somme '. Au surplus, je vous prie

d'examiner bien soigneusement toutes les lettres que je vous ay écrites,

et de travailler avec soin à l'exécution de tout ce qu'elles contiennent.

Informez-vous , s'il vous plaist , si l'arrest du 5 aoust dernier qui a esté

envoyé à M. de Miromesnil a esté soigneusement exécuté , et si ledit trai

tant a tenu un registre exact de toute la recette qu'il a faite sur lesdits

francs-fiefs. En cas qu'il n'y ayt pas encore satisfait, il est important que

vous l'y obligiez en mesme temps que vous recevrez cette lettre, et que, à

l'avenir, dans toutes celles que vous m'écrirez, vous mettiez un article con

cernant l'exécution dudit traité.

En quelque lieu que cette lettre vous trouve , j'estimerois bien néces

saire que vous profitassiez du beau temps pour aller faire l'imposition dans

l'élection des Sables-d'Olonne , et que, en mesrne temps, vous fissiez une

assemblée des principaux négocians par mer de la coste dudit lieu des

Sables et des autres lieux maritimes où il se fait quelque commerce , pour

prendre leurs avis sur tout ce qui se peut faire pour maintenir, pendant

le temps de la guerre, le commerce qu'ils font, et pour éviter la perte de

leurs vaisseaux...

( Bibl. des Inv. Ms. Correipondancc de M. Colbert, 1678 , foi. 870. )

26/«. — AU MÊME.

Versailles, 17 novembre 1678.

J'ay reçu vostre lettre du la de ce mois, par laquelle je vois que vous

avez achevé les impositions de la généralité de Poitiers et que vous re

mettez au prochain mois à faire une visite générale de toutes les paroisses

de chacune élection pour bien et exactement reconnoistre la force de

toutes les paroisses et vous mettre, par ce moyen, en estât de faire l'im

position avec plus de justice et d'égalité que vous n'avez pu la faire cette

année. Sur quoy je n'ay rien à vous dire, sinon que le Roy n'a point

manqué, depuis beaucoup d'années, de donner cet ordre à tous les com

missaires départis, n'y ayant rien qui puisse contribuer davantage au bien

1 Voir pièrc n" ?.$$.
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de son service et au soulagement de ses peuples que ces visites. Sur

tout, l'intention de Sa Majesté est que vous donniez une entière applica

tion à empescher que les plus riches et ceux qu'on appelle coqs de pa

roisses se fassent imposer à peu de chose pour rejeter toute la charge sur

les pauvres.

Sa Majesté m'ordonne de vous écrire que vous devez tenir la main à ce

que les recouvremens se fassent avec toute la diligence qu'il sera possible,

afin que le receveur général des finances soit en estât de faire des avances

considérables à Sa Majesté pendant cet hyver, pour pouvoir subvenir à

toutes les grandes et prodigieuses dépenses qu'elle a esté obligée de faire

pour soutenir la guerre dans laquelle elle est engagée 1.

Je vous dis aussy la mesme chose pour toutes les affaires extraordi

naires auxquelles on travaille à présent. . .

Je vous prie de relire soigneusement toutes les lettres que je vous ay

écrites depuis que vous estes dans la généralité de Poitiers , et de me faire

réponse sur chacun des articles qu'elles contiennent.

11 est pareillement nécessaire que vous teniez soigneusement la main à

ce que vous soyez informé de Testât des recettes de chacune élection pen

dant cet hyver, ainsy que je vous l'ay écrit. Comme vous ne pouvez pas,

dans les trois temps que je vous ay marqués2, faire le tour de ladite géné

ralité pour faire le calcul des registres des receveurs que vous avez para

phés, il faut que les receveurs des élections plus proches de Poitiers vous

les apportent, et pour les élections plus éloignées que vous les fassiez vé

rifier par quelqu'un des officiers de chacune élection, auquel vous aurez

plus de confiance pour la capacité et la fidélité. Aussytost que vous en

aurez fait la vérification par cette voye, prenez la peine de me l'envoyer

afin que j'en puisse rendre compte au Roy et que Sa Majesté puisse

connoistre l'exactitude que vous apportez à l'exécution de ses ordres.

(Bibl. des Inv. Ms. Corretpondance rfe M. Colhert, 1673, fol. 3gr\.)

' Colbert adressait, le ao octobre suivant, faut faire en sorte que les receveurs généraui

de semblables recommandations à l'inlen- puissent donner des assistances au Roy..."

dant de Tours; on y remarque la pbrase (Correip.deM. Colbert, M. 363.)— Voirpièce

suivante : « 11 esl nécessaire à présent de per- n° a55.

mettre aux receveurs généraux de presser un 2 La lettre adressée à Tubeuf, le a i octobre

peu les peuples, parce que le Roy estant 1678, indique que ces trois époques tombaient

chargé d'une grande guerre, et Sa Majesté en décembre, février et fin avril,

n'ayant point augmenté les impositions, il
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265. — AUX INTENDANTS.

Versailles, a a novembre 1678.

Entre toutes les affaires extraordinaires que le Roy examine tous les

jours pour pouvoir fournir aux prodigieuses dépenses que Sa Majesté est

obligée de faire pour soutenir la guerre présente sans augmenter les impo

sitions sur ses peuples, elle a résolu d'en faire deux, dont elle m'ordonne

de vous donner avis en secret, afin que vous puissiez travailler à y donner

les premières dispositions ainsy que je vous l'expliqueray cy-après.

La première est la recherche des usuriers1, et la seconde une taxe à

faire sur les officiers des justices royales et des seigneurs pour estre exempts

de tailles 2.

Pour cet effet, Sa Majesté veut que, sans vous découvrir de ce dessein,

et avec un grand secret, vous vous appliquiez à bien connoistre et bien

pénétrer tous ceux qui se meslent d'usures et qui prestent sur gages dans

l'estendue de voslre généralité, et que vous examiniez les moyens que

vous pourriez pratiquer pour en bien establir la preuve. En cas que vous

la puissiez rendre constante contre trois ou quatre des principaux, l'in

tention de Sa Majesté seroit de vous envoyer le pouvoir de les juger sou

verainement en quelque présidial de ladite généralité, pour commencer

par là cette recherche 3.

A l'égard des officiers des justices royales et seigneuriales, Sa Majesté

veut que, s'il est encore temps, vous les taxiez tous d'office, afin de les porter

plus fortement à payer les taxes qui seront faites au Conseil pour leur exemp

tion. Mais si, toutes les impositions estant faites, vous ne pouviez plus les

taxer d'office , Sa Majesté veut que vous m'envoyiez un . rôle de tous ces

officiers qui sont dans l'estendue de vostre généralité, avec les cotes aux

quelles ils sont imposés sur les rôles des villes et paroisses dans lesquelles

ils demeurent ou font la fonction de leurs offices.

1 L'intérêt légal avait été fixé au denier

vingt (5 o/o) par l'édit de décembre 1 665.

1 Un édit de février 1676 exempta de la

taille, moyennant finance, les officiers des

sièges présidiaux, bailliages, sénéchaussées,

prévôtés, vicomtes, vigueries, eaux et forêts,

traites foraines, élections, greniers ù sel et au

tres justices et juridictions royales du royaume;

mais, afin que cette exemption ne pût leur

servir plus tard de prétexte pour usurper l<>

titre de noble, il fut entendu qu'ils figureraient

sur le rôle des tailles, comme exempte à cause

de leur office. (Mèm. alph.)

' La partie de cette circulaire relative aux

usuriers ne fut adressée qu'à MM. Daguessciiii

(Toulouse), Rouchu (Dijon), Rouillé (Aix) et

d'Argouges ( Rennes ).
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Sa Majesté m'ordonne de vous dire qu'elle veut que vous travailliez

avec application et diligence à ces deux points, et que vous me donniez

avis par tous les ordinaires de ce que vous y avancerez.

J'attends la liste que je vous ay demandée de tous les prétendus gen

tilshommes qui ont esté condamnés comme usurpateurs dans la dernière

recherche qui en a esté faite dans ladite généralité, de ceux qui ont esté

mis à la taille depuis ce temps-là et à combien ils ont esté imposés, afin

d'en pouvoir rendre compte à Sa Majesté1.

(Bibl. des Inv. Ms. Corretpondance de M. Colbert, 1678, fol. So8.)

26(i. — A M. FEYDEAU DE BROU,

INTENDANT A MONTAUBAN.

Versailles, ai novembre 1673.

Encore que le Roy eust résolu de faire recevoir par- devant vous les

enchères sur les petits domaines2, en conséquence des édits qui ont esté

registres aux parlemens de Toulouse et de Bordeaux, et de faire les ventes

au Louvre, ainsy qu'il s'est pratiqué jusqu'à présent; néanmoins Sa Ma

jesté a depuis considéré que les particuliers qui voudront acquérir ces

petits domaines auront plus de facilité de faire leurs enchères quand vous

aurez le pouvoir d'en faire l'adjudication et que vous apporterez tous vos

soins et toute vostre application pour faire en sorte qu'ils soyent vendus

au plus haut prix qu'il se pourra, afin que Sa Majesté en tirant les se

cours dont elle a fait estât pour soutenir les prodigieuses dépenses qu'elle

est obligée de faire, puisse avoir la satisfaction de ne point augmenter

les impositions sur ses peuples, qui est à présent la fin de toutes ses pen

sées. Comme je ne doute point que ce motif ne vous excite fortement à

seconder en cela les intentions de Sa Majesté, je me persuade facilement

que vous ne laisserez rien d'intenté pour convier tout le monde à acquérir

de ces petits domaines, et en porter, par ce moyen, le prix le plus haut

qu'il vous sera possible.

Ceux qui sont chargés d'en faire la recette vous mettront, dans peu de

1 Cette liste avail été demandée par une d'Amiens, qu'on oflraitderaclietcrdivere petits

circulaire du 12 du même mois. domaines de cette généralité au denier sept,

a 11 s'agissait de maisons, moulins, fours, c'est-à-dire en ne proposant guère qu'un ra-

halles, étangs et autres biens de ce genre ap- pilai de 100 livres pour un revenu de ifi. I!

parlenantn l'Étal.(Voir pièces n" 16761280.) aurait fallu, pour accepter une pareille offre,

— 11 résulte d'une lettre de Colberl, du na i|ue la situation fût bien désespérée; aussi n'y

septembre 1678, à un trésorier de France fut-il pas donné suite.

i
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jours, entre les mains Testât qui en a esté arresté au conseil avec l'arrest

qui vous commet.

Le Roy a résolu de faire faire en mesme temps la vente des offices de

greffiers, principaux commis et autres offices dépendant des greffes des Cours

supérieures et des justices qui en ressortissent , conformément à l'édit du

mois de mars1. Comme les rôles de la finance desdits offices vous seront

pareillement remis entre les mains par ceux qui en sont chargés, il est

nécessaire que vous donniez les mesmes soins et la mesme application pour

en faire le débit sur le pied le plus avantageux qu'il vous sera possible

pour le Roy, et que, entre les particuliers qui se présenteront pour l'achat

de ces charges, vous préfériez ceux qui auront la capacité nécessaire pour

en faire eux-mesmes les fonctions.

Je vous prie de me donner souvent avis de ce que vous ferez pour la

vente tant desdits domaines que desdites charges -.

(Bibl. des Inv. Ms. Correstpondanrt de. M. Colbfrt, 1678 , fol. 417.)

267. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Saint-Germain, i" décembre 1678.

Pour réponse à voslre lettre du a i du mois passé, sur ce qui concerne

la ville de Rayonne, vous jugez fort bien que si on l'exemptoit de l'exécu

tion des édits et du recouvrement de toutes les affaires extraordinaires,

cette exemption tireroit des conséquences fascheuses, non-seulement pour

la ville de Rordeaux, mais mesme, dans la suite, pour toutes les autres

de la province; et il n'y a peut-estre rien de si dangereux, ni qui donnast

plus de mouvement aux esprits chauds du pays où vous estes que ces sortes

d'exemptions. Mais comme il est important de conduire toujours ces recou-

vremens en sorte qu'il n'arrive pas de mouvement dans l'une des extré

mités du royaume lorsque Sa Majesté seroit engagée à la teste de ses

armées, vous devez considérer toujours et voir les choses de près, pour,

en cas que vous vissiez apparence de quelque mouvement fascheux dans

les esprits, en donner prompternent avis pour recevoir ensuite les ordres

1 Deux édite de mars 1673 établirent de» greffiers dans plusieurs parlementa et cours,

greffes, l'un pour la conservation des liypo- - La même lettre fut adressée aux inten-

thèques, l'autre pour les arbitrages cl syn- dnnts de Bordeaux, Toulouse, Aix, Grenoble

dicals de créanciers dans tout le royaume; et Dijon,

d'autres «lits du même mois créèrpnt des
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Je Sa Majesté. Surtout, ayez toujours dans l'esprit celte maxime cons

tante qu'il faut soutenir fortement l'autorité de Sa Majesté en faisant exé

cuter tout ce que, après une longue et meure délibération, elle aura

estimé nécessaire de faire pour le service et pour soutenir le poids d'une

des plus grandes et des plus fortes guerres dont le royaume ayt jamais esté

chargé. Et quoyque vous ne deviez pas vous déclarer d'aucune chose sur

ce point, ne laissez pas néanmoins de m'avertir bien précisément de tout

ce que vous reconnoistrez de la disposition des esprits en tout ce qui

dépendra de la conduite et de la matière des finances du royaume.

Je suis bien ayse que le fermier du papier timbré en fournisse du

mesme que celuy dont on se servoit auparavant l'establissement de cette

affaire; il ne seroit pas juste de l'obliger d'en fournir de plus grand

volume, sous prétexte que dans les provinces limitrophes il est en effet

plus grand , estant nécessaire de suivre l'usage de chaque province. Néan

moins, si vous estimez que le papier doive estre meilleur ou qu'il y ayt

quelque chose à changer, je vous prie d'en conférer avec le fermier de

Guyenne, et de m'envoyer ensuite vostre avis.

Je vous prie de m'envoyer, par la réponse que vous ferez à cette lettre,

un estât exact des revenus de la ville de Bordeaux et de ses charges,

ensemble de ce qui se prend chacune année pour le payement de ses

dettes et en combien d'années elles doivent estre acquittées, estant très-

nécessaire que cette ville paye une somme considérable au Roy pour estre

confirmée dans l'exemption des francs-fiefs.

N'oubliez pas de faire réponse à tous les articles contenus en mes pré

cédentes dépesches, et particulièrement à celles qui regardent l'aliénation

des petits domaines suivant l'arrest du conseil et Testât que je vous ay

envoyés.

(Dibl. des Inv. MB. Corretpnndanee de M. Colbfrt, 1678, fol. 4»o. )

268. — A M. TLBEUF,

INTENDANT DE BOURGES ET DE MOULINS.

Saint-Germain, i"décembre 1678.

J'apprends, par vostre lettre du a 5 du mois passé, que la recherche

qui a esté faite des usurpateurs du titre de noblesse dans Testendue des

deux généralités de Bourges et de Moulins a esté presque inutile, puisque

vous ne vous apercevez point du principal fruit que le Roy a voulu pro

curer à ses sujets en faisant cette recherche, qui a esté de faire imposer à
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la lailli' tous ceux i|iii seraient déclarés usurpateurs; d'autant que, soit

par la raison que vous dites que les plus riches se sont fait décharger par

arrest du conseil , soit parce que vous n'avez aucune connoissance de ceux

qui ont esté jugés par M. d'Herbigny ', soit que ceux que vous avez jugés

vous-iuesmc se soyent maintenus dans l'exemption qu'ils avoient usur

pée par leur fausse qualité 2, vous ne voyez pas que cette recherche ayt

produit aucun soulagement aux sujets du roy. Mais il est très- important

que vous donniez toute vostre application à ce que Sa Majesté en retire

tout le fruit qu'elle s'en est promis, et que vous recherchiez avec soin,

dans toutes les élections, ceux qui sont' de celle qualité pour les faire

imposer à la taille l'année prochaine sans y manquer. Je ne crois pas qu'en

vous y employant avec application vous trouviez qu'il y en ayt eu beau

coup qui ayent esté déchargés par arrests du conseil sans fondement, et

pour peu de diligence que vous vouliez faire, vous recouvrerez des mé

moires de tous ceux qui ont esté condamnés par M. d'Herbigny.

A l'égard de ceux que vous avez condamnés, je veux croire que vous

n'aurez pas manqué de les faire imposer à la taille depuis le temps de leur

condamnation ; je vous prie de considérer cette affaire comme très-impor

tante , et qui peut avoir des suites avantageuses au service du roy, et de

me faire sçavoir par toutes vos lettres ce que vous y avancerez.

(Bibl. de» Inv. Ms. Carretpondance de M. Colberl, 1673, fol. As5.)

269. — A M. BOUCHERAT,

COMMISSAIRE Dli ROI PRÈS LES ÉTATS DE BRETAGNE'.

Saint-Germain, 3 décembre 1678.

Je suis bien ayse de vous dire qu'estant obligé de lire au Roy toutes les

lettres que je reçois qui concernent les affaires de Sa Majesté, et celle des

Estais de Bretagne estant à présent l'une des plus importantes, elle n'a

point esté satisfaite de la lettre que j'ay reçue de vous, en date du a G du

mois passé, dans laquelle elle a remarqué que vous vous estes trop facile-

1 Henri Lambert, sieur d'Herbigny (voir tendant à Paris, en Languedoc, en

page 1 09), avait été intendant de Bourges cl de pagne, en Guyenne. Il fut envoyé plusieurs

Moulins en 1666 et 1667. Mort le a3 no- fois, depuis iGf>7, commissaire du roi, aux

verabre 1700, à l'âge de soixante-dix-sept ans. Etals de Bretagne. Conseiller d'Elal en 1669,

1 Voir pièce n° a65 , à la fin. chancelier de France à la lin de 1 685 el garde

' Louis Boucherul (voir page 50), né en des sceaux en 169 1. Mort le a septembre

1616, conseiller au parlement (i64i ), maître 1699, à l'âge de quatre-vingt-trois ans. — La

des requêtes (iO'i3), successivement in- note de la page 50 porte par erreur 8/1 ans.

ao

ii.
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ment laissé persuader de loules les raisons qui vous ont esté dites par les

députés auxEstats de Bretagne, chacun parleurs intérests particuliers, sans

qu'il ayt paru à Sa Majesté, par aucun terme de vostredite lettre, que

vous ayez connu la fausseté des unes et les raisons contraires des autres.

Gomme Sa Majesté m'a ordonné de faire à tous les points contenus en vost re

dépesche une ample réponse, qu'elle a voulu mesme voir et en réformer le

sens et les termes, elle m'a ordonné en mesme temps de vous envoyer ce

courrier exprès, parce que je n'ay pu envoyer ma lettre par l'ordinaire qui

partit hier au soir, m'estant trouvé un peu mal ce jour-là.

Pour entrer donc en matière, lorsqu'on vous a dit qu'il y a peu de

commerce et d'argent en Bretagne , et qu'il y a eu des vaisseaux pris à Au-

dierne1, Sa Majesté a esté surprise que l'on vous puisse dire des choses si

grossières et si éloignées de la vérité. Pour vous en informer, vous sçaure/

que, de l'aveu mesme des marchands de Saint-Malo, dont j'ay en main

les lettres, leurs vaisseaux ont apporté de Cadix plus de 16 ou 17 mil

lions de livres et ont esté escortés' par des escadres entières des vaisseaux

du roy 2. Prétendre qu'une province qui reçoit en son dedans des sommes

en espèces si considérables n'ayt point de commerce et que l'argent

y soit rare, c'est vouloir persuader qu'il fait nuit en plein midy. Je ne crois

pas que l'on puisse jamais avancer une proposition plus grossièrement

fausse que celle-là, et vous pouvez mesme avancer que le Roy a fait l'année

dernière une dépense qui excède 3 millions de livres pour tenir de fortes

escadres de vaisseaux dans le détroit et à la barre de Cadix, dans le seul

dessein d'appuyer le commerce de Saint-Malo et de toute la Bretagne, et

d'assurer par de fortes escortes le retour de tous leurs vaisseaux. Pour vous

faire connoistre que le Roy ne veut point tirer plus de mérite de celle dé

pense qu'il ne faul à l'égard de la province de Bretagne, Sa Majesté sçail

bien que ces grands retours regardent le général de son royaume; mais

elle sçait bien aussy que le commerce s'en fait en Bretagne, et que toutes

ces espèces passent dans cette province auparavant que d'entrer dans les

autres. Je suis très-certain que , pour peu que vous vouliez entendre et

vous informer des principaux marchands de Saint-Malo et des autres de

la province, vous trouverez le commerce en meilleur estai, et l'abon

dance d'argent plus grande que ceux qui vous en ont parlé ne vous ont

voulu persuader.

1 Petite ville maritime du département du rcnscigiieinenls sur les soins que prenait aloi^

Finistère. Colberl pour assurer une escorte suffisante aui

1 On trouvera à celle date , décembre 1678, liâliinents mnvchanHs.

dans la section Imbutrir , Commerce, d'amples
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A l'égard des bastimcns qui ont esté pris à Audierne, ce n'est pas une chose

bien extraordinaire que, en un temps de guerre, des bastimens marchands

qui n'ont point d'escorte soyent pris par les ennemis. Mais jamais aucun

roy n'a eu seize vaisseaux depuis le cap de Finistère jusque dans la Manche

pour assurer le commerce de ses sujets, comme le Roy en a à présent ce

nombre ; et jamais les sujets n'ont esté si malavisés et si opiniastres à ne

point vouloir se ranger sous l'escorte des vaisseaux de Sa Majesté qu'ils le

sont à présent.

Je crois, Monsieur, qu'en ce peu de lignes, vous trouverez bien de quoy

répondre à toutes les déclamations de misère que l'on vous pourra faire.

Pour ce qui est des affaires extraordinaires au recouvrement desquelles

on travaille à présent, je crois vous pouvoir assurer des raisons beaucoup

plus fortes pour les soutenir et faire voir que le Roy n'a rien fait en cela

contre les privilèges que Sa Majesté maintient si religieusement à cette pro

vince.

Les francs-fiefs ont toujours esté recherchés de temps en temps, mesme

du temps des ducs de Rretagne, ce qui a paru clairement par les remon

trances du parlement et par les mémoires du procureur-syndic des Estais.

Les taxes sur les notaires, procureurs et sergens sont faites pour di

verses grâces que le Roy leur accorde ; et les députés des Estats ayant traité

de ces deux affaires moyennant i,5oo,ooo livres, l'assemblée peut voir

s'il luy est avantageux de maintenir ce traité ou non. Je vous puis assurer

que Sa Majesté ne sera pas faschée quand l'assemblée desdits Estats voudra

annuler ce traité et la remettre en liberté de faire payer les redevables de

ces droits.

Les deniers revenans bons,

La recherche des domaines.

Les isles et islots,

Ella recherche des usurpateurs qui ont pris depuis leur condamnation la

qualité de gentilhomme sont toutes [affaires] fondées en une justice si exacte

et si rigoureuse que le moindre gentilhomme de la province la peut faire

dans ses terres sans difficulté. Au lieu que la province ayt aucun sujet de se

plaindre de la Chambre souveraine establie pour toutes ces matières, elle

devroit en rendre de très-humbles actions de grâces au Roy, vu qu'en cela

Sa Majesté traite cette province bien différemment de toutes les autres qui

sont régies de mesme qu'elle par l'assemblée des Estats, Sa Majesté faisant

juger toutes ces matières par les intendans des provinces de Provence, Lan

guedoc et Bourgogne. Ainsy, vous voyez clairement qu'an lieu de prendre

occasion, par l'assemblée, des sujets de remercier le Roy de ce que Sa Ma
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jesté fait par bonté pour elle, elle en prend des .sujets de plainte; vous pou

vez juger par vous-mesme si cela peut plaire à un hou maistre.

Il ne reste plus que les justices usurpées, sur quoy il est nécessaire que

vous rappeliez un peu l'esprit de justice qui anime toutes vos actions, pour

voir et connoistre si jamais il y a eu une recherche plus juste que celle-là,

et si jamais une usurpation doit estre plus justement et plus fortement ré

primée. Mais pour vous informer à fond de tout ce qui se fait en cela,

j'écris au sieur du Moulinet qui sert de procureur général en la Chambre

souveraine , ou de vous aller trouver si les affaires qui s'y traitent le peuvent

permettre, ou de vous rendre compte de tout ce qui s'y passe. Je vous dira\

seulement qu'il avoit esté donné arrestau conseil, à mon rapport, portant

injonction aux principaux officiers et procureurs des justices et barro

royales d'envoyer au greffe de ladite Chambre le mémoire des justices qu'ils

croiraient avoir esté usurpées, et qu'elle a donné divers arrestsen cette con

formité , pour éviter à ceux qui ont des justices incontestables la peine

d'apporter leurs titres au greffe.

Je suis informé avec certitude que tous ceux qui ont des justices de cetti1

qualité ont voulu y venir volontairement pour avoir des arrests de confir

mation. A l'égard de tous ceux dont les justices sont usurpées, qui sont

en très-grand nombre, ils n'ont voulu comparoir ni apporter leurs titres,

prétendant se faire donner une confirmation générale par les instances des

Estais. Mais Sa Majesté m'ordonne de vous dire qu'elle ne confirmera, pour

quelque cause que ce soit, une usurpation si extraordinaire que celle-là.

Elle m'ordonne aussy de vous dire qu'il est très-nécessaire que vous exami

niez bien ces raisons, et que vous y suppléiez encore de toutes celles que

les lumières que vous avez vous fourniront, parce qu'elle estime absolument

nécessaire au bien de son service que, estant persuadé aussy fortement que

vous le serez, vous travailliez incessamment à persuader les autres et leur

mettre dans l'esprit, par ces puissantes raisons, une autre disposition que

celle qui vous a paru dans ce commencement, pour la satisfaction de Sa

Majesté.

Sa Majesté m'ordonne encore d'ajouter que j'ay parlé par son ordre à

M. le duc deChaulnes1 pour tenir la main à ce que toutes les Compagnies

qui se présenteront pour prendre à ferme les devoirs des Eslats ayent une

entière liberté de le faire, et qu'on ne donne la préférence, à aucune Coin

' Charles d'Albert d'Ailly, duc de Chaulnes. de Brelagne en il>7i, el , quelques mois plu*

Néen i6a5,duc el pair en if>53, lieulonanl lard , gomeriu'iir delà province. Il occupa cellr

général en ifificj, cnmmissaire du roi aux Klals r|iar/;e jusqu'en mars iligô, où il obtint le gon-
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pagine, qu'elle soit composée des gens de la province ou d'ailleurs: vous

pouvant assurer que si trois ou quatre Compagnies, que j'y ay envoyées,

sont persuadées qu'il n'y aura point d'acception pour personne, et qu'elles

auront une entière protection pour la levée des devoirs ', la ferme augmen

tera, pour les deux années, de 600,000 livres, ayant desjà reçu les assu

rances de deux différentes Compagnies d'une enchère de 3oo,ooo livres.

Vous sçavez que ce sera par le moyen de ces augmentations de revenus

que la province pourra estrc en estât de donner satisfaction à Sa Majesté.

Mais il est nécessaire surtout que vous preniez toutes les mesures possibles

pour empeschcr que les mauvais raisonnemens qu'on vous a débités

d'abord ne passent dans les esprits; et vous pouvez assurément faire con-

noistre aux députés des Estais que le Roy ne peut jamais avoir aucune

condescendance pour ces sortes de raisonnemens, pas mesme quand il iroit

de tout le don gratuit; vous pouvant assurer avec certitude (pie, quoyque

les dépenses de Sa Majesté soyent prodigieuses, elle n'est point pressée à

un tel point que, pour le don gratuit de Bretagne, elle veuille se départir

de ses maximes et de la conduite qu'elle a gardée jusqu'à présent dans

l'administration de ses finances. J'atlendray avec impatience vostre ré

ponse.

(Bibl. des Iny. Ms. Corrtspondance Je M. Colbtrt, 1673, fol. 63i.)

270. — AU DUC DE CHAULEES,

«OUVERINEIR DE BRETAG.\E, A HENNES.

Saint-Germain, 10 décembre 1673.

J'espère que la mauvaise disposition dans laquelle vous avez trouvé tous

les esprits des Estais tournera à vostre gloire et fera toujours mieux con-

noislrc au Roy voslre industrie et le crédit que vous avez dans la province

pour le succès de ce qui peut cslre du bien de son service et en mesme

temps luy estre plus agréable. Comme je me tiens plus obligé d'entrer

avec vous un peu plus avant en matière et de vous faire connoistre en

détail les senlimens qui sont nés et qui naissent tous les jours dans l'esprit

de Sa Majesté, je crois vous devoir dire que tous les édits dont on se

plaint en Bretagne ont esté et sont exécutés tous les jours dans le

Languedoc et dans la Provence, mesme avec des circonstances qui sont

\ernemenl fie (juvénile. Il fut quatre fois (en ' Équivalent Au mot droit, comme il

1067, en 1670, en 1689 c-l en 1691) arnlws- dit plus haut, pajje 909, note.

sadeur à Rome. Mort le A septembre i (5g8.

a
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plus à charge à ces deux provinces qu'à celle de Bretagne, entre autres

que ce sont les intendans, qui sont personnes étrangères à l'égard de ces

provinces, qui jugent tout ce qui provient de l'exécution entière de ces édits.

Cependant il n'a paru aucune chaleur ni difficulté dans tous les esprits

des Estais du Languedoc, ni mcsine dans ceux de Provence. Les pre

miers ont accordé tout d'une voix et par acclamation le don gratuit qui

leur a esté demandé, sans aucune condition; et dans trois ou quatre jours.

Sa Majesté recevra la mesme nouvelle de Provence.

Je ne doute point que la Bretagne ne fasse la mesme chose et au delà;

mais je vous avoue que, souhaitant fort que cette province donne encore

plus de marques que les autres d'un entier dévouement aux volontés de

Sa Majesté, je suis un peu touché d'cstre obligé de luy rendre compte

de tant de mauvaises dispositions qui se trouvent dans les esprits. Comme

je suis persuadé que vous les remettrez dans d'autres senlimens, j'espère

aussy avoir la satisfaction de porter à Sa Majesté de plus agréables nou

velles, d'autant plus que la Bretagne ayant toujours commencé à donner

des marques d'obéissance et de soumission entière, et mesme ayant com

mencé à accorder ses dons gratuits tout d'une voix et par une seule délibé

ration, les députés de ces Estais ne voudront pas perdre le gré que Sa Ma

jesté leur sçait d'une si bonne et si agréable constance, et vous, Monsieur,

de leur avoir le premier inspiré ces sentimcns.

Outre la différence que je viens de vous faire remarquer, je ne doute

point que vous ne vous serviez avantageusernenl de tout ce que Sa Majesté a

fait depuis les derniers Estais, et de ce qu'elle fait encore tous les jours pour

proléger et augmenler le commerce de cette province en tenant toujours

la Méditerranée libre et nette de tous corsaires, de puissantes escadres de

ses vaisseaux à Cadix pour soutenir le commerce de Saint-Malo et de toutes

les autres villes de Bretagne pour escorler les vaisseaux dans leurs porls,

d'aulres escadres dans les isles de l'Amérique, pour y lenir les vaisseau*

de Nanles en seureté et pour les convoyer dans leurs voyages et dans leurs

retours, en un mot par une infinité d'autres dépenses que Sa Majesté fait

pour attirer l'argent dans celle province, et qui s'écoule ensuite dans les

autres de son royaume.

Comme je vois que la recherche que l'on fait de l'usurpation des haute*

juslices fait plus de peine aux députés de la noblesse que les autres affaires,

je vous prie de bien examiner la qualité de cette recherche, s'il y en a

jamais eu de plus juste et de plus légitime, et mesme si jamais le Ro\

peut autoriser une usurpation de celle qualité. Je conviens qu'il n'est pas

juste que tous ceux qui ont le droit de liante justice bien estably soyenl
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obligés de rapporter les titres du fond de la province à Rennes ; mais je suis

persuadé que l'on peut facilement trouver des expédiens pour les exemp

ter de celte peine. Mais pour relies qui sont usurpées, en réduisant la

preuve aux quarante années ' , ainsy qu'il est porté par l'arrest qui fut donné

lors de l'accommodement des francs-fiefs, je ne suis pas persuadé que le

Roy veuille jamais autoriser une usurpation de cette qualité.

Quant à la déclaration portée au parlement sur l'enregistrement des or

donnances, quand les ternies en seront bien examinés, vous trouverez que

ce ne sont que de mauvaises impressions dont les esprits se sont remplis

sans aucun fondement, vu que l'intention de Sa Majesté n'a pas esté d'em-

pescher que le procureur-syndic des Estais ne forme les oppositions et ne

représente les intérests de la province; mais elle ne veut pas souffrir que

son procureur général ni le parlement mcsme ordonnent cette communi

cation pour éluder l'enregistrement de ses édits et ordonnances.

(Dcppinfr, Correspondance administrative , I, 533.)

271. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Saint-Germain, i5 décembre 1678.

J'écris à M. le mareschal d'Albret sur le sujet du renouvellement du

traité de bonne correspondance entre les frontières de France et celles

d'Espagne.

A l'égard des faux bruits que l'on fait courir en Guyenne concernant

l'establissement de la gabelle et autres de mesme nature , vous sçavez bien

qu'il est difficile d'empescher que les peuples ne se remplissent quelquefois

de ces sortes de terreurs paniques; mais comme elles n'ont aucun fonde

ment, elles se dissipent presque au mesme moment qu'elles sont nées.

Ainsy, non-seulement il n'y a point à craindre aucun mauvais effet, mais

mesme je ne doute point que ces bruits ne soycnt à présent dissipés. Ce

pendant il faut toujours augmenter, s'il est possible, vostre application à

maintenir et avancer les recouvremens de la taille, des francs-fiefs et de

toutes les autres affaires extraordinaires. Vous voyez assez, par la guerre

que le Roy est obligé de soutenir contre toute la maison d'Autriche,

d'Espagne et d'Allemagne, les Hollandois et tous leurs alliés, combien il

est nécessaire de tirer les plus grands secours qui seront possibles de

1 C'est-à-dire, I-H n'exigeant que quarante ans Av possession ini-onleslée.
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toutes les affaires extraordinaires qui sont a présent poursuivies dans

l'estendue de la généralité de Bordeaux.

Je vous prie d'examiner avec soin Testât auquel est l'affaire des for

mules, d'exciter souvent les fermiers qui sont sur les lieux à vous informer

des difficultés qui surviennent en ce recouvrement, et de leur donner in

cessamment toutes les assistances qui dépendront de l'autorité que le Roy

vous a commise pour les surmonter.

J'ay reçu le mémoire concernant les octrois et les charges de la ville de

Bordeaux et je verray ce qui se pourra faire pour cela avec les députés qui

sont icy.

(Bibl. des Inv. MB. Correspondance de M. Colbert, 1673, fol. 458.)

272. — A M. DE MIROMESNIL,

INTE.XDANT A CHÀLONS1.

Saint-Germain, i5 décembre 1673.

Je vois que les receveurs des finances, les fermiers des aydes2 et des

formules3, et généralement tous ceux qui ont des recouvremens à faire, ou

ordinaires ou extraordinaires, dans la généralité de Cliâlons, commencent

à se plaindre et à former des demandes de diminutions considérables, et

mesme à vouloir abandonner leurs fermes et leurs recettes.

1 Thomas Une, sieur de Miromesnil (voir

page 168), intendant à Châlons- sur-Marne

de 1 678 à 1681, puis à Tours en i 689 Mort

en 1702.

s cLesnu/e», qui étaient originairement un

secours eu hommes armés ou en argent éven

tuellement areordé au souverain , se transfor

mèrent, avec le temps, en un impôt indirect

permanent qui portait principalement sur les

boissons. Lorsque le roi Jean réclama CmWegéné

rale en i36o, pour payer sa rançon, diverses

provinces s'y réinsère [il. Pour atteindre son but ,

il décida qu'elles seraient considérées comme

provinces étrangères et assujetties à une sorte

de droit de douane qu'on appela traite foraine,

appliqué aux denrées sortant de ces provinces,

La distinction entre les provinces sujettes aux

aides et celles qui ne les payaient pas subsista ,

et on comprit dans celte dernière catégorie

celles qui avaient obtenu de remplacer le droit

d'aides par un abonnement on qui s'en étaient

rachetées." (Enrycl. niélM. Finances.)

Divers droits, joints successivement à la

ferme des aides, en ayant été distraits sous la

surintendance de Fouquel (voir page 3o) , Col

bert fil révoquer ces aliénations et réunit tous

cesdroits en un seul baildontle montant, s'éle

vant a 18,720,000 livres, lui permit de rem

bourser en peu de temps le capital de l'aliéna

tion avec l'intérêt au denier 18. (Forbonnais.

Ileeh. imr Ifsfnancet, If, io3.)

s Voir pièce n" a6o. — La ferme des for

mules, consentie à forfait, avait commencé le

premier octobre de cette année. Colbcrt écri

vait, le même jour, à M. de Creil, intendant à

Rouen :

«Le Roy ayant reçu diverses plaintes des

fermiers des formules concernant des dilli-

cullés qu'ils trouvent à poursuivre tout ce qui

concerne l'exécution de leurs fermes par-de

vant les juges ordinaires, Sa Majesté a estime

nécessaire, pour le bien de son service, de

vous en donner la connoissancc et d'expédier,

pour cet elfet, l'arrest du conseil et la corn
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Comme il est très-important de maintenir tous ces recouvremens, et

(jue vous devez employer à cela vostre principale application , il est néces

saire, s'il vous plaist, que vous appeliez fort souvent chez vous tous les

receveurs généraux et les receveurs des tailles, fermiers des aydes et des

formules chargés de ces recouvremens, que vous examiniez avec eux toutes

les difficultés qu'ils rencontrent et les prétentions de diminution qu'ils

peuvent avoir, que vous leur donniez toutes les assistances qui dépendront

de l'autorité que le Roy vous a commise pour lever leurs difficultés et sou

tenir leurs recouvremens partout. Quoyque je ne sois pas persuadé qu'il

soit nécessaire d'avoir autre pouvoir ni commission du roy que ceux que

Sa Majesté vous a donnés, si néanmoins vous avez besoin de quelque pou

voir particulier, en me le faisant sçavoir, je ne manqueray pas de vous

l'envoyer.

Surtout, il faut que vous considériez cette affaire comme la plus im

portante qui puisse passer par vos mains, et que vous fassiez en sorte, par

vostre application et par tous les ordres que vous pourrez donner, que les

recettes et les recouvremens ordinaires et extraordinaires ne diminuent

point. Je vous prie de me faire sçavoir tous les quinze jours ce que vous

ferez en cela, pour en rendre compte au Roy.

(Bibl. des Inv. MB. Comtpandanre de M. Colberl, 4678, fol. 46i.)

mission que je vous envoyé. Sa Majesté m'a

ordonné de vous dire qu'elle veut que vous

donniez une entière application à l'establissc-

menl de cette affaire dont vous connoissez

l'importance, que vous ordonniez souvent aux

fermiers de vous venir trouver pour vous in

former des diQkullés qu'ils rencontrent en

cette affaire, et que vous leur donniez toutes

les assistances qui pourront dépendre du pou

voir que Sa Majesté vous a commis. H sera

bon aussy que vous pénétriez, dans la suite, si

ce recouvrement n'excédera point le prix de

leur bail, afin que, sur la counoissance que

vous en prendrez, Sa Majesté puisse cou-

noistrebien clairement à combien cette affaire

peut monter, estant difficile de le connoistre

par les moyens ordinaires. . . n

Des recommandations du mêmegenre étaient

adressées le 22 décembre suivant à l'intendant

de Bordeaux :

«La ferme des formules ayint esté portée

au Conseil à un prix assez baut, les sous-fer

miers de chacune généralité ont inonU* par les

enchères à la mesme proportion. Gomme il im

porte extrêmement au bien des affaires du roy

et à la satisfaction de Sa Majesté que cette

ferme produise le prix auquel elle a esté portée,

Sa Majesté m'ordonne de vous dire qu'elle veut

que vous envoyiez quérir tous lessous-fermiers

de vostre généralité, ou celuy qui régit cette

ferme pour eux , que vous vous fassiez informer

exactement du ce qu'elle produit, et que, non-

seulement vous les écoutiez sur toutes les pro

positions qu'ils vous feront pour maintenir ce

recouvrement, mais mesmeque vous cherchiez

les expédiens que vous estimerez nécessaires

pour cela , en sorte que lesdits sous-fermiers ne

puissent pas dire qu'ils ont pris cette ferme

sur un pied plus haut qu'elle ne doit; d'autant

que, encore qu'ils soyent obligés d'entretenir

leur bail, il serait impossible que la perte ne

tombas! sur le Roy après qu'ils auraient esté

contraints jusqu'à la concurrence de leur cau

tionnement...'' (Corretp.de M.Colbert,M.liti-j

et ^170.)
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273. — A M. DUGUÉ,

INTENDANT DE GRENOBLE ET DE LYON '.

Saint-Germain, 1 5 décc'njbre 1678.

J'ay reçu la liste des usurpateurs de noblesse de la généralité de Lyon ,

qui accompagnoit vostre lettre du k de ce mois. Je seray bien ayse de re

cevoir les rôles des officiers des justices royales et seigneuriales de la

mesme généralité, les mesines éclaircissemens estant inutiles pour la géné

ralité de Grenoble puisque le cadastre y estestably2.

Vous m'avez fait plaisir de me donner avis qu'il y a dans la généralité

de Lyon un nombre considérable de banqueroutiers frauduleux qui ont

beaucoup plus de bien qu'auparavant leurs banqueroutes. Je crois qu'il

n'y a rien de plus avantageux au public que de punir sévèrement ces

sortes de gens-là; je vous prie de m'envoyer un rôle bien exact de leurs

noms et du bien qu'ils peuvent avoir, par estimation, afin que j'en puisse

rendre compte au Roy3.

(Bibl. tics Inv. Ms. Corretpondance dt M. Cofterl, 1678, fol. 464.)

274. — A M. DE MACHAULT,

INTENDANT A SOISSONS'.

Saint-Germain, aa décembre 1678.

Vous aurez appris, par les lettres de M. le marquis de Louvois, que

l'armée du roy, commandée par M. le duc de Luxembourg 5, doit estre le

a 4 de ce mois à Mézières. Comme les troupes prendront incessamment

1 François Dugné-Bagnols (voir page 108),

intendant de Grenoble et de Lyon, de 1 667 à

1679, et de Lyon seulementjusqu'en mai 1682.

Mort sous-doyen du conseil d'Etat le 8 dé

cembre i685. — II était parent de Le Tellier.

* Voir pièce n° 92, note a.

3 L'article i a de l'ordonnance sur le com

merce, du mois de mars 1678 , portait ce qui

suit: "Les banqueroutiers frauduleux seront

poursuivis extraordinairemenl et punis de

mort.n

* Louis de Macbault, né en 1628, mailre

des requêtes en 1667, fut successivement in

tendant en Guyenne, en Provence, en Rous-

sillou , en Champagne, ou Picardie (i 665 ), ''n

Bourbonnais, en Flandre , à Orléans(i 667) , et

à Boissons,de 1669 a >68î. Il résigna sa place

de matlre des requêtes en 1 67 1 . Mort le i a fé

vrier i (>;).">, âgé de soixante et douze ans.

* François-Henri de Monlmorency-Boute-

ville, duc de Luxembourg, né en 1628, s'é

tait attaché de bonne heure à la fortune du

prince de Coudé, dont il avait suivi le parti

pondant la Fronde. Duc et pair en 1 66a , lieu

tenant général en 1667; maréchal de France

en 1 675 ; gouverneur de Champagne (i 687) .

puis de Normandie (1690); capitaine des gar

des du corps depuis 167^. Mort le li janvier

1696.
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leurs quartiers d'hyver, il est nécessaire pour le service du roy que vous

vous trouviez sur les frontières de la généralité où vous servez lorsqu'elles

y arriveront et que vous preniez des mesures si justes qu'il n'entre, par

leur moyen, aucun sel dans le royaume. Vous en sçavez assez la consé

quence pour vous y employer avec le zèle et l'exactitude nécessaires1.

Le Roy m'ordonne aussy de vous dire que Sa Majesté veut que vous

examiniez avec soin le nombre et la qualité des paroisses situées dans l'es-

tendue du pays exposé aux contributions et aux courses des ennemis, et que

vous fassiez un rôle de ce à quoy ces paroisses sont imposées. En cas

que les receveurs des tailles se chargent d'en faire le recouvrement à l'or

dinaire, Sa Majesté veut que vous les laissiez agir; mais s'ils refusent de

s'en charger, [elle veut] que vous examiniez les moyens de faire payer leurs

impositions, soit par le moyen des troupes, soit par telle autre voye que

vous estimerez à propos, et que vous m'envoyiez un mémoire de vos senti-

mens sur ce sujet pour en rendre compte à Sa Majesté.

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colbert, 1678 , fol. 'i-.V 1

275. — AU DUC DE CHAULNES,

GOUVERNEUR DE BRETAGNE, A RENNES.

« Saint-Germain, »3 décembre 1678.

Je dois réponse à quatre de vos lettres, dont la dernière est du ao de

ce mois. Je commenceray par les trois premières, et à l'égard de la der

nière j'y feray réponse par une autre lettre , après en avoir rendu compte

au Roy aujourd'huy en son Conseil et reçu ses ordres.

Sa Majesté n'avoit pas moins attendu, et du crédit que vous avez dans la

province et de vostre adresse, que le changement que vous avez produit

dans les six ou huit premiers jours de vostre arrivée. 11 est vray que Sa

Majesté estoil surprise de voir tant de mauvaises dispositions dans les es

prits avec si peu de fondement véritable et légitime, n'y ayant presque

rien, dans tous les édits, qui soit en aucune façon contraire aux privilèges

de la province et aux grâces que Sa Majesté veut bien luy conserver2. Elle

m'ordonne de vous dire que le point le plus important de son service est

que vous vous appliquiez à bien connoistrd~les principes et les sources d'où

cette mauvaise disposition peut estre provenue, d'autant que les causes

légitimes manquant, il faut de nécessité que quelques particuliers mal

1 On avait été souvent obligé de sévir contre des soldalsqgi faisaient la contreljande ilu sel. (Voir

pièce n° 3A.) - * Voir pièces n" a6c» P| 370.
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intentionnés ayent répandu cette mauvaise disposition, à quoy il est abso

lument nécessaire de remédier.

Sa Majesté m'ordonne d'ajouter à ce que je viens de vous dire qu'il n'y

a aucune province dans le royaume qu'elle ayt si bien traitée que la Bre

tagne, avec tant de distinction et avec tant d'application de toute sorte de

moyens pour la conserver et pour maintenir et augmenter le grand com

merce qu'elle fait en Espagne, qui luy attire une abondance qui la dis

tingue sans comparaison de toutes les provinces du royaume. Cependant .

de toutes celles qui sont régies par les Estats, quoyque Sa Majesté y fasse

exécuter tous les édits avec beaucoup de circonstances qui leur sont plus

à charge qu'en Bretagne, elle n'en reçoit néanmoins que des remercie-

mens sans aucun murmure et sans aucune instance , au contraire avec un

abandonnement entier et une soumission presque incroyable à toutes ses

volontés. Néanmoins, dans la province de Bretagne, les mesmes causes

produisent des effets tout contraires, et pour fondement de ces grandes

plaintes et de la mauvaise disposition qui est en effet dans les esprits, on

n'allègue que des imaginations, à sçavoir :

La Chambre royale, laquelle paroist faire le plus de peine. Cependant

elle a esté establie pour la réformation des eaux et forests, et pour la re

cherche des usurpateurs des titres de noblesse; et la province en ce temps-

là s'est trouvée bien traitée, et avec raison, d'autant que ces recherches

ont esté faites partout parles maistres des requestes, inlendans des pro

vinces.

Les francs-fiefs et nouveaux acquests ont esté recherchés, non-seule

ment depuis que le duché est uny à la Couronne ', mais mesine du temps

des ducs.

Le papier terrier? Il n'y a pas un simple gentilhomme dans le royaume

qui ne choisisse tel notaire ou tel autre officier de justice que bon luy

semble pour le faire.

Les justices usurpées? Y a-t-il rien de si légitime?

Les usurpateurs condamnés qui ont repris le titre de gentilhomme?

Cette recherche n'est pas moins bien fondée que la première; et ainsy de

toutes les autres.

Permeltez-moy de vous dire, avec la liberté que je dois, ou que vous

ne découvrez pas, ou que vous voulez dissimuler les véritables sources de

cette mauvaise disposition qui vient d'esprits qui ont répandu de toutes

parts leur venin. Je ne puis pas m'empescher de vous dire que je le con

' La Brolaf;nc miiil <;li; rriniio (li'liiiilivonionl » la France en i53a.
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nois, et que si vous ne travaillez à couper ce mal par la racine, très-assu

rément il vous donnera de la peine , en ce que la province se mettra hors

d'estal de satisfaire le Roy, et le crédit que vous y devez avoir recevra peut-

estre des altérations auxquelles vous ne vous attendez pas.

Je vous ay fait le commencement de ce discours en exécution des ordres

du roy; la suite est de moy, ayant cru que je pouvois prendre la liberté

de vous découvrir mes sentimens sur ce qui me paroist de Testât de la

province que j'estime très-important et pour le service du roy et pour

vous. Je suis persuadé que, pour peu que vous vouliez faire réflexion sur

ce que je viens de vous dire, vous connoistrez facilement ce que je veux

dire, et mesme que c'est la vérité.

Sa Majesté a approuvé la résolution que vous avez prise de chasser

deux gentilshommes qui s'estoient le plus emportés, et elle a esté bien

ayse d'apprendre, par voslre lettre du 16, qu'enfin les Estais avoienl passé

le don gratuit à 9,600,000 livres par une seule délibération.

Quoyqu'elle trouve bon que vous donniez part de ce qui se passe en

Bretagne à MM. les ambassadeurs plénipotentiaires à Cologne, elle n'es

time pas toutefois que vous deviez écrire sur ce sujet à M. de Lisola ',

n'estant pas à propos, dans les conjonctures présentes, de tesmoigner au

cune affectation.

Pour les édits , je crois que Sa Majesté pourra estre portée à consentir

quelque tempérament; mais je ne crois pas qu'elle consente jamais que le

papier terrier puisse estre sursis, ni les usurpateurs de justices laissés en

jouissance. Mais je vous écriray plus amplement sur cette matière par une

autre lettre séparée, après avoir sçu les intentions de Sa Majesté*.

1 Le baron François de Lisola , puhliciste et

diplomate célèbre vers le milieu du ivn" siècle,

né à Salins en 161 3. Il était entré, en i63g,

au service do l'empereur Ferdinand III, qu'il

représenta en Espagne et ensuite en Portugal.

Mort en 1676. — II s'était rendu odieux à

Louis XIV par divers libelles ayant pour objet

de s'opposer à la réalisation de ses desseins,

notamment par Le Bouclier d'Etat et dejtutice

contre le deisein manifeitement découvert de la

monarchie unvcerttUe.

* Colbert écrivit en effet le même jour à

M. de Cbaulnes :

«J'ajoute ci-s lignes à la lettre que je vous ay

«'•crite ce malin pour vous dire qu'ayant lu au

Roy voslro lellro, rfllf dp M. Boucherai et le

mémoire qu'il m'a envoyé avec toutes les pièces

qui y estoienl jointes, Sa Majeslé a enfin pris

la résolution que vous verrez par les réponses

que j'ay mises en apostille de ce mémoire.

(li un me la province sera satisfaite sur le princi

pal point de ses désirs, qui est la révocation de

la Chambre, et qu'à l'égard des autres Sa Ma

jesté luy accorde presque tout ce qui est con

tenu audit mémoire, je ne doute pas que vous

n'ayez de quoy bien faire connoislre aux dépu •

tés des Estais la bonté que le Roy a pour celte

province, et leur donner une meilleure disposi

tion ([lie celle qu'ils ont eue jusqu'à présent.

Vous verrez que Sa Majeslé demande 3,700,000

livres outre les 3,600,000 de don graluil.

Mais, en inesme temps, elle m'ordonne de
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A l'égard des sommes que les Estais pourront consentir pour celle

révocation, je vous diray en secret, avec condition expresse que vous ne

le déclarerez à qui que ce soit, que M. l'évesque de Rennes J m'écrit

que les Estais pourront donner un million de livres outre les u, 600,000 et

les i,5oo,ooodu traité, en sorte que ce seroit en tout 5, 100,000 livres;

et Sa Majesté est persuadée que, en tenant un peu ferme, vous en pour

rez tirer jusqu'à 1,200,000 payables dans les mexmes termes que le don

gratuit 2.

Sa Majesté m'ordonne de vous dire qu'elle est très-satisfaite du soin,

du zèle et de l'application que M. Boucherai a fait paroislre en cette occa

sion , comme il a fait en toutes les autres pour tout ce qui regarde le bien

de son service, dont je crois qu'il est bien persuadé que Sa Majesté n'a

jamais douté. Il esl vray que Sa Majesté a cru eslre obligée de luy faire

écrire au sens qu'elle m'a ordonné pour luy fournir des raisons contre les

mauvais discours de la province.

Sa Majeslé esl aussy Ires-satisfaite du service que luy ont rendu en

lesdépulésdesdil*Estats...!>(Corre»/>.<feM. Col

bert.hl 488.)

vous dire que, ne doutant pas que vous ne fas

siez tous vos efforts pour porter les Estais à luy

accorder celte somme , elle vous laisse toutefois

la liberté de vous relaschcr jusqu'à a,5oo,ooo

livres, c'est-à-dire un million de livres, outre

les i,5oo,ooo contenues au traité fait avec

les députés des Estais.» (Cotretp. de M. Col-

bert, fol. 485.)

Voici enfin les instructions que Colberl

adressait par le même courrier au président

d'Argouges :

«J'ay rendu compte au Roy de vos sentimens

portés par vostre lettre du a o de ce mois, con

cernant les affaires de Bretagne et particu

lièrement sur le sujet des justices usurpées.

Quoyque Sa Majesté ayt fort souhaité pouvoir

finir cette affaire en peu de temps par le moyen

de la Chambre royale , quand mcsme Sa Ma

jesté n'en aurait pas tiré un aussy grand avan

tage queceluy que vousdites, néanmoins, après

avoir bien examiné Testât général de ces affaires

el le bien de la province , elle a mieux aimé

condescendre aux instances que l'assemblée des

Estais luy a failes par toutes sortes de voyes et

luy accorder la révocation de la meilleure par

tie des affaires qui se trailenl à présent dans

ladite Chambre, à condition d'augmenter con

sidérablement les sommes du don gratuit et

celle» contenues au traité qui a esté l'ail ir.y par

1 Charles-François de La Vieuville, évêque

de Rennes depuis 1660. Mort à Paris le 39

janvier 1676. — Fils du surintendant des

finances.

1 Les Étals de la province prirent un moyen

(erme. — Colbort , dans sa première dépêche ,

demandait, au nom du roi , oulre les

y,6ou,-ooo livres du don gratuit, a,5oo,ooo li

vres ; dans la seconde , il pressait M . de Chaulnes

de réclamer 3,700,000 livres. Les Etals accor

dèrent 2,600,000 livres comme pour le don

gratuit. On lit dans la Corretpondance de M°" de

Sévigné (lettre du i" janvier 1676 à M°" de

Grignan) : «On a révoqué tous les édils qui

nous étraogloient dans notre province. Le jour

où M. de Chaulnes l'annonça, ce fut un cri de

Vive le Roi! qui fil pleurer tous les Etats. Cha

cun s'embrassoit , on étoil hors de soi ; on or

donna un Te Deum, des feux de joie el de*

remerciemens publics à M. de Chaulnes. Mais

savez-vous ce que nous donnons au Roi pour

lémoigner notre rcconnoissance? 9,600,000

livres et autant de don gratuit. C'est justement

5,300,000 livres. Que diles-vous de celte pe

tite somme? Vous pouvez juger par le de la

grâce qu'on nous a faite de nous ôter les

édita, n
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cette occasion MM. de Lavardin l, de Coëtlogon2, de La Coste3, et les

évesques de Rennes, de Saint-Malo* et les autres.

(Bibl. des luv. M». Correspondance de M. Colbert, 1678, fol. 682.)

276. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Saint-Germain, 36 janvier 1676.

J'apprends par la "lettre que vous avez pris la peine de m'écrire,

le 16 du mois passé , que les députés de Bordeaux dévoient offrir

60,000 livres pour la confirmation des privilèges de leur ville5, ce qu'ils

ont fait depuis ce temps.

Vous pouvez vous persuader que le Roy ne les quittera point pour une

somme si modique; Sa Majesté veut tirer 190,000 livres; et c'est ce que

je leur ay fait déclarer. Si vous entendez encore parler de cette affaire,

faites connoistre , s'il vous plaist, aux jurais que la ville n'en sera pas quitte

à moins, afin qu'ils donnent promptement pouvoir à leurs députés de con

venir de cette somme et de s'en retourner ensuite. . .

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colbert, 1674, page 4g.)

277.— A M. PONCET,

INTENDANT A METZ'.

Saint-Germain, 3i janvier 1676.

Je vous ay écrit bien amplement, par mes précédentes lettres, sur tout

ce qu'il y a à faire pour maintenir la ferme des gabelles de Metz et les

1 Henri-Charles, sire de Beaumanoir, mar

quis de Lavardin , lieutenant gênerai aux évé-

chés do Bretagne et commissaire du roi aux

États. Ambassadeur à Rome de novembre 1 687

à mai 1 68g. Mort le 39 août 1701,8 l'âge de

cinquante-sept ans.

1 II n'est pas facile de savoir s'il s'agit ici

de René, marquis de Coétlogon, lieutenant

do roi dans la haute Bretagne et gouverneur de

Rennes depuis 1667, conseiller d'Etat l'année

suivante, mort le 27 avril 1688, ou de son fils

René-Hyacinthe , marquis de Coëtlogon , qui ,

en i663, obtint, en survivance de son père,

la lieiilonanre de la Bretagne cl le gouver

nement de Rennes, dont il n'eut les provi

sions qu'en 1 683 , et mourut en octobre 1699.

3 Le marquis de La Cosle fut gouverneur de

Brest en 167/1, pendant une absence du duc

de Chaulnes.

* Sébastien de Guémadeuc , évèque de

Sainl-Malo de 1(170 au 4 mars 170*, époque

de sa mort. — Parent de M"" de Sévigné, qui

l'appelait une linotte mitrée.

J I ;i ville de Bordeaux demandait a être

confirmée dans le privilège des francs-fiefs.

(Voir pièce n° 367.)

6 Mathias Poncet , sieur de La Rivière

(voir page 107), intendant à Metz de 1678 «



320 FINAN.CES.

autres fermes. Comme la guerre en rend les recouvrement beaucoup

plus difficiles, il est nécessaire aussy que vous y donniez plus d'application

que jamais et que vous donniez une audience favorable aux fermiers aussy

bien qu'à leurs commis toutes les fois qu'ils vous iront trouver, et qu'en

mesme temps vous leur donniez tous les secours qu'ils vous pourront de

mander. Comme le principal consiste à establir la liberté qui leur est né

cessaire d'aller et de venir partout pour faire valoir leurs fermes, ensemble

celle de leurs charrois , je vous prie de bien examiner avec eux ce qui se

peut faire pour cela; et s'il estoit nécessaire de l'autorité ou de l'entremise

de ceux qui commandent les armées de Sa Majesté , vous pouvez vous adres

ser à eux parce qu'ils ont ordre de faire tout ce que vous leur direz sur

ce sujet.

Je vous prie de donner à cela toute l'application nécessaire et de me

faire réponse précise ; et mesme, en cas que vous ayez besoin d'ordres du

roy, pour tout ce qui peut estre nécessaire pour maintenir lesdites fermes

et faire en sorte que les fermiers ne puissent demander aucune diminu

tion, en me le faisant sçavoir, je ne manqueray pas de vous les envoyer1...

I liihl. des lin. Ma. Correspondance de M. Colberl, 1674 , page 60.)

278. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Saint-Germain, a février

Pour réponse à la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le a t

du mois passé, l'intention du roy est que les marchands prennent du

papier formulé pour leurs livres, attendu qu'ils peuvent faire foy en jus

tice contre eux, quelquefois mesme pour eux ; mais autant que vous pour

rez les induire à en prendre volontairement, sans en venir aux con

traintes, ce sera assurément le mieux. De quelque manière que ce soit, il

1676. Mort le ao août 1698, à l'âge de cin-

quanle-sept ans. — II était fils de Pierre Pon-

cet. (Voir page i35.)

1 Le i g février, Colbert revenait sur ce su-

jetdans la lettre ci-après, adressée au même in

tendant :

«Vous l'oinioissez si bien de quelle impor

tance il est de travailler à maintenir les recou-

vremeris ordinaires de l'estendue de vostrc dé

partement, a scavoir les deniers imposes pour

la subsistance dos troupes et pour les estapes.

les fermes des formules des domaines et par

ticulièrement celle des gabelles, quo je m'é

tonne que vous ne m'en écriviez rien. 11 e*l

donc nécessaire et Sa Majesté désire que vous

appeliez souvent chez vous les receveurs géné

raux et tous ceux qui ont la direction de ces

fermes; que vous vous informiez avec soin dt>

Pestât auquel elles sont, et que vous leur don

niez toutes les assistances qui pourront dé

pendre de vous. . . •» ( Cmreip. ilr M. Colbfrl ,

p. /.«.)
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est nécessaire que vous mettiez le fermier en possession de ce droit, comme

on travaille à Paris et dans les autres villes du royaume à l'establir aussy.

Je vous enverray par cet ordinaire ou par le premier l'arrest que vous

me demandez pour faire le procès au nommé Robey, estant important de

temps en temps de donner des exemples de sévérité dans les provinces

pour erapescher les exactions et les concussions sur les peuples.

A l'égard du pouvoir que vous estimez nécessaire de donner au lieute

nant général de Bayonne ', envoyez-moy, s'il vous plaist, un mémoire con

tenant le pouvoir qu'il avoit, sur quoy il estoit fondé, celuy qui luy a

esté osté par la nouvelle ordonnance et ce que vous demandez pour le

restablir.

M. Bide de La Grandville, commissaire départy en la généralité de

Limoges, me donne avis qu'il a esté volé deux messagers en Périgord et

qu'il vous a écrit sur ce sujet. Gomme il me donne avis, en mesmc temps,

qu'il y a des faux-monnoyeurs en cette province-là, je vous prie de vous

entendre avec luy, non-seulement pour faire arrester ces voleurs, mais

mesme pour découvrir ceux qui fabriquent de la fausse monnoye, n'y

ayant rien de plus important que de s'appliquer toujours à la punition des

crimes.

Je ne doute pas que vous ne travailliez toujours avec la mesme applica

tion à tout ce qui concerne l'affaire des francs-fiefs, connoissant comme

vous faites combien il est important au service du roy d'avancer ce recou

vrement.

Appliquez-vous , s'il vous plaist , autant qu'il vous sera possible , à re

trancher le nombre des porteurs de contraintes et des archers employés

au recouvrement des impositions, sans toutefois que cela y puisse causer

un grand retardement , n'y ayant rien de plus grande conséquence que de

les avancer et de prendre garde, en mesme temps, que les frais de con

traintes ne soyent pas excessifs.

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colbert, 167!, page 71.)

1 Antoine, duc de Gramonl, né en i6o4, roi de Navarre et de Béarn; gouverneur cl

lieutenant général et maréchal de France en lieutenant généra! de la ville de Bayonne, où il

16/11, ambassadeur à Francfort en 1667, en mourut le i a juillet ifiyS.

Espagne en i65g, duc et pair en 1668. Vice-

M.
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279. — A M. DE MARILLAC,

lyfEMDAM A POITIERS.

Saint-Germain, a février 1674.

Pour répondre à voslre lettre du 20 du mois dernier, toutes les terres

qui sont passées, par contrat ou décret volontaire, d'une main roturière

en celle d'un noble dans le temps qu'il a esté parlé de l'afTaire des francs-

fiefs et un an auparavant, doivent, sans difficulté, payer le droit, parce

qu'il y a trop de suspicion de fraude. Pour les acquisitions faites un an

auparavant et sur lesquelles il ne tombera aucune suspicion de fraude,

le noble doit estre déchargé et le roturier poursuivy sur ses autres biens.

C'est mon sentiment; cela ne doit pas empescher que, dans les cas par

ticuliers, suivant les circonstances, vous ne jugiez d'une autre manière.

A l'égard des nobles de privilège * de la ville de Poitiers qui ont des

terres hors de l'estendue de la généralité, vous sçavez que le Roy a res

treint le privilège des bourgeois de Paris2 dans l'estendue de la généralité

et que cette loy doit servir pour les nobles privilégiés de Poitiers, qui ne

peuvent pas estre plus favorablement traités que les bourgeois de la ville

de Paris. Ainsy, j'estime que les taxes faites sur leursterres de la généralité

de Tours doivent estre payées.

Pour ce qui est des taxes que les villes payent pour la confirmation de

leurs privilèges, comme ce sont les corps des villes avec lesquelles les

compositions sont faites qui les payent et que les particuliers ne payent

rien, le payement de cette taxe ne peut pas servir à la décharge de l'autre.

Je vous prie de vous appliquer à bien connoistre les frais qui se fonl

dans ies élections particulières de vostre généralité , ayant reçu avis qu'ils

sont excessifs en quelques-unes. Vous sçavez qu'il n'y a rien de si grande

conséquence que d'empescher que les peuples ne payent rien que ce qui

vient directement au Roy et de retrancher par toutes sortes de moyens tout

ce qui tourne au profil des particuliers. C'est à quoy vous devez, s'il vous

plaist, donner une application tout entière.

Vous avez fort bien fait de faire arrester le sieur de Soleigne, n'y ayant

rien de si important que de purger les provinces de ces petits tyranneaux

qui ruinent les peuples. Je proposeray au Roy de faire quelque gratifica

1 C'est-à-dire, de ceux à qui le Roi avait ne résidait dans ladite ville au moins sepl mois

conféré la noblesse par lettres spéciales. de chaque année, tenant maison et payant les

1 Aux termes de la déclaration de if>7.'i, nul (axes des pauvres, lanternes et boues. (Mtm.

ne pouvait être réputé bourgeois de Paris s'il nlph.)



IMPÔTS. MONNAIES. 323

lion au prévost de Montmorillon pour la capture qu'il en a faite cl vous

feray sçavoir la résolution que Sa Majesté aura prise sur ce sujet.

(Bibl. de» Inv. Ms. Correspondance de M. Colliert, 167'!, pane fit.)

280. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Versailles, 9 février 1676.

Pour réponse à la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire, le 99

du mois passé, sur le sujet des aliénations des domaines, je dois vous

dire que de toutes les affaires dont vous devez prendre le soin et dont

le Roy attend de tirer les secours qui luy sont nécessaires pour les dé

penses de la guerre, il n'y en a pas qui demande de vous une plus grande

application que celle de la vente des petits domaines1, parce que le Roy

doit en tirer dans tout le royaume une somme de 9 millions de livres,

dont la généralité de Rordcaux doit produire sa part. Comme les grands

rachats de domaines et de droits de toute nature que Sa Majesté a faits

jusqu'à présent ne persuadent pas que les aliénations qu'elle veut faire

puissent durer longtemps, peut-estre que ceux qui, sans cette considéra

tion, seraient portés d'acheter les parties des domaines contenues aux es

tais qui vous ont esté envoyés ne s'empresseront pas de les enchérir ; c'est

pourquoy il est nécessaire que vous surmontiez cette difficulté par voslre

application et que vous travailliez, par tous les moyens possibles, à per

suader tous ceux qui ont du bien aux environs de ces domaines de les ac

quérir.

Sur la demande que vous faites si la justice sera administrée par les

officiers qui seront establis par les acquéreurs et par qui le rembourse

ment des officiers royaux sera fait, je vous diray que, par l'édit, vous

voyez bien clairement que Sa Majesté entend vendre en pleine propriété et

à titre incommutable , et par conséquent que la justice se rendra au nom

des acquéreurs; à l'égard du remboursement des officiers, ce sera à eux

de le faire et non à Sa Majesté. Mais, lorsque vous trouverez que les com

munautés ou les officiers , crainte de tomber en la main d'autres seigneurs

que du Roy, voudront faire quelque effort et payer quelque finance à Sa

Majesté pour s'en garantir, amsy que vous me dites que ceux de la prévosté

de Barsac2 veulent faire, il faudra que vous m'en donniez avis auparavant

1 Voir pièce n° 266. — * Arrondissement de Bordeaux, canton de Podensac (Gironde).
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que de faire l'adjudication, et que vous me fassiez corinoislre ce qui sera

offert par lesdites communautés et officiers et ce que le Roy pourra en

tirer en les vendant, afin que, sur le rapport que j'en feray à Sa Majesté,

elle puisse prendre ses résolutions.

Comme, dans Testât que je vous ay envoyé, il y a un grand nombre de

paroisses dont le Roy veut aliéner les justices et dans lesquelles Sa Ma

jesté n'a point de domaines, je vous prie de me faire sçavoir s'il y a des

officiers royaux dans toutes ces paroisses, ce qui paroist assez difficile à

croire, d'autant que je n'ay jamais vu aucun de ces officiers payer l'annuel.

11 me paroist plus vraysemblable que ce sont des paroisses dont les habi-

tans se pourvoyent, en première instance, à quelque justice royale voisine;

en sorte que, si cela estoit ainsy, il suffiroit de donner quelque petit

dédommagement aux officiers royaux qui deviendroient, en ce faisant,

juges d'appel, au lieu do premiers juges. J'attendray sur cela l'éclaircisse

ment que je vous demande.

Je suis bien ayse que le recouvrement des francs-fiefs avance ; je vous

prie de continuer à y donner vostre application, et surtout faites en sorte

que nous ayons une seconde augmentation de forfait1. Je vous recommande

particulièrement les recouvremens ordinaires et toutes les autres affaires

qui se font dans ladite généralité.

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colbert, 1674, page 84.)

281. — AUX INTENDANTS.

Versailles, ia février 1674.

Vous sçavez assez combien il importe au service du roy de trouver

les moyens, dans la conjoncture présente, de soutenir les dépenses im

menses de la guerre. Comme Sa Majesté a espéré quelque secours de

l'affaire des arts et métiers2, en accordant des statuts et règlemens à ceux

1 Voir pièce n" a83, page 827, note i.

1 Voir pièce n0a53, note. — Colberl écri

vait encore à ce sujet à l'intendant de Limoges,

le a3 février 1676 :

n \ l'égard de l'affaire des arts et métiers ,

je suis du mesme sentiment que vous me tes-

moignez qu'il ne faut pas presser cette affaire

par la voye des contraintes; mais j'estime qu'il

sera bien plus à propos d'exciter les premiers

juges auxquels j'ay écrit pour donner leur avis

et porter les corps de métiers autant qu'il dé

pendra d'eux à donner quelque assistance dans

une occasion aussy importante quecelle-cy. C'est

à quoy il est néceasaire que vous travailliez

de vostre part. Comme celle affaire peut pro

duire un très-grand secours au Roy dans toute

l'eslendue du royaume , Sa Majesté en confie

le soin et la conduite à l'industrie de MM. les
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qui ne sont point encore en communautés et en ajoutant ou diminuant

ce qui sera estimé nécessaire aux statuts qui ont esté cy-devant accordés ,

elle a fait rendre en son conseil l'arrest que vous trouverez cy-joint, por

tant que les lieutenans généraux et autres juges feront assembler devant

eux les principaux des corps et communautés de chacun art et métier,

pour dresser leurs procès-verbaux de ce qu'ils estimeront à propos de faire

et en mesme temps donner leur avis de ce que chacun corps ou com

munauté pourra payer à Sa Majesté.

Je vous prie de tenir la main à ce qu'il soit promptement et ponctuel

lement exécuté dans l'estendue de vostre généralité , en sorte que Sa Ma

jesté en puisse tirer le secours qu'elle en attend.

(Bibi. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colbert, 1674, page n>V )

282. — A M. TUBEUF,

INTENDANT A TOURS.

Versailles, a3 février 1676.

Je feray rapport demain au Roy de l'arrest dont vous m'avez envoyé

le projet pour vous donner le pouvoir de faire le procès aux coupables

de l'assassinat commis en la personne d'un huissier, porteur du juge

ment que vous avez rendu contre le nommé Fougère. Je ne doute pas que

commissaires départis dans les provinces , qui

doivent s'y employer avec soin et prudence,

beaucoup de pertuation et un peu de contrainte,

selon qu'ils jugeront nécessaire pour le succès

de cette affaire...»

Et le a mars suivant : «Je soais bien que

l'affaire des arls et métiers peut cstrc difficile

dans son exécution ; mais comme tous les Ordres

et toutes les Compagnies du royaume donnent,

dans l'occasion présente de la guerre, des

preuves de leur zèle et de leur fidélité pour le

service du roy, il me paroist aussy juste que ces

sortes de gens donnent pareillement quelque

assistance à Sa Majesté; néanmoins vous aurez

vu, par mes dépesches précédentes, qu'il faut

conduire cette affaire avec grande circonspec

tion et grandi; prudence. Comme il y a desjà

plusieurs villes comme Bordeaux , Tours, Rouen

et autres, et des provinces entières, comme le

Languedoc, qui on) composé et traité de cette

affaire, il serait bon que vous profitassiez de la

crainte que les maires, échevins et principaux

bourgeois ont du bruit qu'elle pourrait eiciter

parmy le menu peuple pour porter les villes à

s'en accommoder et à payer cette taxe, et, en

ce cas, on en pourroil tirer une aussy bonne et

assez raisonnable composition. C'est à quoy il

est nécessaire que vous donniez voslre applica

tion entière...')

Enfin, à l'intendant du Languedoc: «En

core que MM. les députés des Estais qui sont icy

m'ayent desjà proposé de traiter l'affaire des arts

et métiers, néanmoins, comme il est important

de les presser un peu pour les obliger d'en

donner quelque chose davantage et une partie

comptant, je crois qu'il est bien à propos que

vous fassiez en sorte que le traitant renouvelle

quelques instances un peu pressantes, afin que

le bruit eu venant de la province, les députés

soyent obligés de conclure promptement...»

(Correip. de M. Colbert, pages 128, i44

et li.)
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Sa Majesté ne vous l'accorde; je le fera y expédier aussytost et je vous l'en-

verray par le premier ordinaire.

Appliquez-vous toujours, autant qu'il vous sera possible, à avancer le

recouvrement des francs-fiefs et des affaires extraordinaires; surtout tenez,

s'il vous plaist, la main à l'exécution desarrests des 2 et 3o décembre der

nier, que je vous ay envoyés, l'un pour obliger les traitans des affaires

extraordinaires à faire convertir leurs récépissés en quittances ' des gardes

du trésor royal et du trésorier des revenus casuels , et l'autre pour obliger

ceux qui ont payé des taxes pour l'extinction de la Chambre de justice'2 à

faire convertir en quittances comptables les récépissés qu'ils ont eus des

sous-traitans.

(Bibl. des Inv. Ms. Comnpondancc de M. Colbert, 1676, page ia6. \

•283. — A M. DE SÈVE,

INTEXDAiNT A BORDEAUX.

Versailles, 9 mars 1674.

J'ay esté bien ayse d'apprendre, par vostre lettre du 2/1 du mois

passé, qu'il paroissoit un restablisscment général du commerce de Bor

deaux par l'arrivée de plus de 200 vaisseaux dans la rivière, et que le

fret de chaque tonneau estoit descendu de £5 et 5 o livres à i5. Comme

la cargaison de ce grand nombre de vaisseaux consommera un grand nombre

de vins et autres denrées et marchandises, cela apportera en celle ville-là

de l'argent et donnera moyen aux peuples de payer leurs impositions.

Le Roy veut que M. le inareschal d'Albret et vous fassiez rappeler prorap-

temenl les députés de Bordeaux qui sont icy, d'autant qu'ils ne servent

qu'à consommer les villes en frais sans aucune utilité et avantage pour

elles. Sa Majesté a accordé la confirmation des privilèges de ladite ville et

a déchargé les habitans de la recherche des francs-fiefs, moyennant la

somme de 100,000 livres3.

A l'égard des arts et métiers, comme Sa Majesté a appris, par les lettres

que vous m'avez écrites, que les jurais et principaux bourgeois voudroient

bien que cette affaire fust accommodée promptenient , elle m'a ordonné

d'écrire à M. le mareschal d'Albret et à vous qu'elle a accordé à la ville la

décharge de tout ce qui concerne cette affaire en payant 5o,ooo livres,

' Voir pièces n" a52, 3o6 et 34o. ' On a vu plus lianl, pièce n" 376, queCol-

1 La Chambre de justice avait élé dissoute l>ert exigeait d'abord i 20,000 livres,

par édil du iSaoùt 1669.
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en sorte que, pour 5o,ooo écus, la ville sera quitte de tout. Comme vous

sçavez que les jurais estoient presque convenus de donner &o,ooo écus

pour les francs-fiefs, il se trouvera que, pour 10,000 écus davantage,

elle sera quitte de tout; mais Sa Majesté m'ordonne de vous dire qu'elle

ne veut point de négociations pour cela et qu'elle veut que la ville paye

cette somme, ou elle donnera en mesme temps l'ordre de faire exécu

tion des rôles. Mesme, je vous puis dire que Sa Majesté sera bien ayse,

pour les raisons que vous sçavez, que cette affaire s'accommode et qu'elle

s'attend de l'entremise de M. le mareschal d'Albret et de la vostre que

vous les obligerez à donner promptement les 5o,ooo écus.

Je suis bien ayse d'apprendre que l'affaire des francs- fiefs s'avance et

je vous prie d'y tenir soigneusement la main, n'y ayant rien de plus né

cessaire que de conclure ces sortes d'affaires avec diligence. Faites-moy

sçavoir si les traitans ne pourront pas faire une augmentation de forfait,

suivant les mémoires que je vous ay cy-devant envoyés !.

On me donne avis de toutes parts que les vaisseaux eslrangers qui sont

à Bordeaux et dans les autres ports du royaume, chargent beaucoup de

bleds. Encore que l'abondance qu'il y a ne donne pas lieu d'en craindre

aucune nécessité et qu'il soit avantageux que toutes les denrées s'enlèvent

parce qu'elles y attirent l'argent et l'abondance, il est bon que vous obser

viez ce qui se passe en cela et que vous m'en donniez avis.

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colberl, 1674, page i53.J

284. — A M. DE CRE1L,

INTENDANT A ROUEN.

Versailles, 16 mars 1674.

Pour réponse aux lettres que vous m'avez écrites les 3, 11 et 1 3 de

ce mois sur le sujet des arts et métiers, je vous diray que, pour con

duire ces sortes d'affaires en une fin telle qu'il est nécessaire pour le

service du roy, il faut estre extrêmement circonspect pour les bien com

mencer et encore plus pour les conduire , de telle sorte qu'elles ne puis

sent rien émouvoir2. Vous sçavez ce que je vous en ay écrit; mais quand

1 rLc droit des francs-fiefs fut, en effet, au profit durai, de diverses parties séparées ,

augmenté de 3,600,000 livres, avec la re- d'après un travail particulier que M. Colberl

mise du sixième. Mais on tira encore depuis iivait fait faire pour connaître le fond de cette

1,800,000 livres de cette affaire en dépossé- affaire." (Forbonnais, 111, 110.)

dant plus lard les fermiers et en sous-traitant, } Voir pièce n° a8i, note.
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elles sont une fois commencées et qu'elles sont en bon train, il est dange

reux de les suspendre, d'autant que cela ne se peut que par foiblesse ou

par inconsidération , qui peuvent avoir de grandes suites dans les affaires

publiques. Ainsy, je vous avoue que je n'ay jamais pensé que l'on dust avoir

recours, pour les arts et métiers, à la contrainte au nom du roy contre

chacun particulier; mais seulement que, après que les communautés en

corps seroient convenues de donner au roy les sommes qui auroient esté

offertes, les principaux en fissent ensuite la répartition entre eux , afin que,

s'il y avoit quelque contrainte à exercer contre les particuliers , elle vinst

de leur part et non de celle de Sa Majesté.

Les cinquanteniers l et les arquebusiers 2 doivent payer leurs taxes

quand elles seront réduites dans les termes que je vous ay marqués, et le

Roy donnera les arrests du conseil nécessaires pour cela.

Je vous recommande toujours l'achèvement du recouvrement des francs-

fiefs et nouveaux acquests , et surtout de faire exécuter les arrests qui vous

ont esté envoyés pour obliger les habitans de la ville de Rouen à donner

leur déclaration.

(Bibl. des Inv. Ma. Correspondance de M. Colbcrt, 1676 , page 176.)

285. — A M. DE MARLE,

INTENDANT A RIOM.

Versailles, 16 mars 167'!.

J'ay reçu les rôles des arts et métiers envoyés par les juges royaux;

mais, comme le recouvrement de cette affaire sur les particuliers seroit

difficile, le Roy veut que vous examiniez avec soin et application le moyen

d'en tirer quelque secours. Pour cela, je dois vous dire que dans toutes

les autres provinces les intendans conviennent avec les communautés et

avec les villes, en sorte qu'il y en a desjà une bonne partie qui se sont ac

commodées sans contrainte. 11 est nécessaire que vous observiez bien que

cette affaire se doit traiter de cette sorte , parce qu'il seroit dangereux de

1 Officiers municipaux, dont le nom venait l'habitaient, avaient la garde des portes et la

de ce que primitivement cinquante familles direction des secours contre l'incendie, etc.

étaient placées sous leurs ordres, ou de ce (Chéruel, Dict. liùt. )

qu'ils commandaient une compagnie de cin- ! Les arquebusiers formaient des conipa—

quanlc hommes. Plus tard , ils furent chargés gnies de bourgeois s'exerçant au tir. Us nom-

dé transmettre aux bourgeois les ordres des ruaient, pour les commander, un roiquijouis-

quarteniers, qui commandaient le guet du sait de divers privilèges,

quartier, tenaient registre de tous ceux qui
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faire des taxes sur ces sortes de petites gens et d'en faire le recouvrement

par contraintes.

Je suis bien ayse de vous informer d'une affaire qui peut avoir quelque

rapport à la province d'Auvergne, et dont il faut que vous gardiez inviola-

blement le secret : c'est que le Roy a quelque pensée de changer la ferme

des formules1, et, au heu de ce qui se paye suivant les tarifs , d'establir sur

le papier en général une imposition assez forte pour produire à Sa Majesté

autant de revenus que cette ferme fait.

Comme la province d'Auvergne fabrique la plus grande partie du papier

qui se consomme dans le royaume, il seroit nécessaire que vous examinas

siez avec soin la quantité qui s'en fabrique, combien il s'en débite et s'en

consomme au dedans, combien il s'en transporte au dehors, en quelles

provinces, en quelles villes il est envoyé; comme aussy les expédiens que

l'on pourroit pratiquer pour lever cette imposition , qui pourroit estre égale

au prix véritable que le papier se vend pour former un revenu tel que Sa

Majesté le désire.

Faites-moy sçavoir promptement vos sentimens sur chacun de ces points.

(Bibl. des Inv. Ms. Comtpondance deM. Colbert, 1676, page 191.)

1 II était très-important, en effet, de garder

le secret puisque, dans une circulaire du

3o mars 1(176, Colbert protestait contre l'in

tention attribuée au Roi de supprimer la ferme

des formules :

d Le sous-fermier des formules m'ayant fait

entendre que le produit de ce recouvrement

diminuoit considérablement depuis quelque

temps , dans les généralités, et que cette di

minution estoit principalement causée par la

prévention imaginaire que le peuple a que le

Roy a dessein de supprimer les formules, j'ay

cru devoir vous faire sçavoir que , lu Roy

n'ayant aucune intention de changer cette

affaire, mais au contraire voulant maintenir

ce recouvrement, il est très -important que

vous donniez à ceux qui en sont cbargés les

assistances dont ils ont besoin pour lever tou

tes les difficultés qui se peuvent rencontrer

dans l'exécution de cette affaire, à laquelle il

est nécessaire que vous teniez la main avec

tout le soin et l'application possibles... «(Car

re»;), r//.' M. Colbert, page a a 8.)

Malgré les termes catégoriques de celte cir

culaire, la ferme des formules était supprimée

en avril suivant et remplacée par un droit sur

le papier lui-même. (Voir pièce n° a88.) —

La perception du droit était constatée par une

marque. L'ordonnance réglementaire prescri

vait au fabricant de faire marquer son papier

un mois après qu'il était collé, de le faire em

baller en présence d'un commis et de le garder

en cet étal jusqu'à l'expédition. On fit, plus

tard, une exception à l'égard des papiers de

l'Auvergne et de l'Angoumois que l'application

de la marque royale n'aurait point permis de

faire entrer dans le commerce comme papiers

de Hollande. ( Forbonnais , Rech. mr lei Jin.
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286. — A M. BIDE DE LA GRANDVILLE,

INTENDANT A LIMOGES.

Versailles, a3 mars 167.').

Je suis bien ayse d'apprendre, par vostre lettre du 17 du présent

mois, que le débit des bestiaux ayt commencé à estre avantageux dans la

généralité de Limoges et que vous voyez beaucoup d'apparence qu'il y

apportera de l'argent.

Vous avez bien fait de ne pas donner l'ordonnance qui vous a esté

demandée, ne la croyant' pas nécessaire pour faire payer les tailles et

estant très à propos de ne point faire connoistre au public qu'il soit

nécessaire d'y apporter tant de rigueur. Il dépend beaucoup de l'industrie

et de l'application de MM. les commissaires départis d'en faciliter la levée

par les divers expédiens que le caractère de l'esprit des peuples de chaque

généralité leur peut fournir, y ayant beaucoup de provinces où les peuples

payent sans frais dans les temps qu'on leur donne, comme l'Auvergne qui

est voisine du Limousin et où les collecteurs se chargent du payement

moyennant quelque profit qu'ils tirent par l'imposition, et quantité

d'autres où les seuls sergens des tailles se font payer avec facilité et où

les frais ne montent pas à plus de 3 ou k o o livres par an dans une élec

tion de cent paroisses et au-dessus. Il est vray qu'il y en a quelques-unes

où les peuples sont plus difficiles et où il faut plus de rigueur pour les

obliger de payer.

L'intention du roy est que les marchands prennent des registres en

papier timbré sans aucune difficulté1. Ainsy, vous devez les y obliger;

mais il faut, en cela, éviter autant qu'il sera possible les contraintes per

sonnelles.

Je vous ay desjà fait sçavoir, sur le sujet des arts et métiers, que vous

devez porter les villes à traiter de cette affaire et l'accommoder de concert et

avec la participation du traitant2.

( Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colberl , 1 67 'i , page 195.)

1 Voir pièce n° 378. -- * Voir pièces n"' 1181 el 286.
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287. — A M. DE CREIL,

INTENDANT A ROUEN.

Versailles, 6 avril

J'ay esté surpris d'apprendre, par vostre lettre du i" de ce mois,

que vous ayez trouvé un grand nombre de collecteurs dans les prisons

d'Evreux. Comme il n'y a rien qui soit plus préjudiciable au service du

roy que ces emprisonnemens 1 et qui cause plus de ruine aux peuples,

je vous prie de vous informer soigneusement du nombre des prisonniers

de cette nature qui sont dans toutes les prisons de l'estendue de la généra

lité de Rouen et de m'en envoyer le mémoire afin que je puisse en parler

fortement aux receveurs généraux; mais ce pendant travaillez promplement

à examiner les moyens de les faire sortir sans préjudicier aux recouvremens

de Sa Majesté.

Il sera difficile, en Testât présent des affaires de l'Europe, que le Roy

puisse prendre la résolution de diminuer les impositions des tailles, vu les

prodigieuses dépenses que Sa Majesté est obligée de faire , et nous courons

mesme assez de risque que le Roy voudra les augmenter.

Je vous avoue qu'il est difficile de se persuader d'aussy grandes diffi

cultés que celles que vous me dites, d'autant que le total des impositions

dans tout le royaume ne monte encore qu'à 36 millions de livres, et que,

dans les dernières années de la guerre qui a finy par la paix des Pyrénées,

elles montoient entre 5 o et 60 millions2.

(Bibl. dcslnv. M». Correspondance de M. Colberl, 1676, page a3t.)

'288. — AUX INTENDANTS.

Versailles. .. avril 167/1.

Le Roy a estimé du bien de son service, sur les remontrances qui luy

ont esté faites de toutes parts des grandes difficultés que les ministres

de justice rencontroient de se pouvoir servir des formules ou du papier

1 Cet état de choses faisait déjà, en 1670, pendant la suite du ministère de Colbert,puis-

l'objct d'observations de la part du ministre à qu'il déclare lui-même, en 1680, que, depuis

plusieurs intendante. (Voir pièce n°ig, note 3.) i66a jusqu'à 1679, le produit de cet impôt

II les renouvelait encore en 1679. (Voir pièce varia de 38 à A i millions; en 1 680, il ne s'é-

n° 67.) levait qu'à 35 millions. (Voir pièce n" 76,

2 Les tailles ne furent pas fort augmentées S g.)
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timbré, d'en résoudre la révocation '. Mais, comme les affaires de la guerre

sont toujours de plus en plus pressantes, et que Sa Majesté a besoin

de trouver un secours qui répare, en quelque façon, le défaut de ce-

luy-là , elle a ordonné la levée d'une imposition sur tout le papier qui se

débite dans le royaume, conformément à sa déclaration qu'elle a en mcsme

temps envoyée au parlement de Paris. Cependant, pour la seureté de ce

droit, Sa Majesté ayant ordonné l'expédition de l'arrest du conseil cy-joint,

elle m'a commandé de vous l'envoyer et de vous dire qu'elle veut que vous

le fassiez exécuter avec la plus grande diligence qu'il vous sera possible

dans toutes les villes, moulins, magasins et boutiques de l'estendue de

vostre généralité.

Comme il n'y a que la précaution portée par ces arresls qui puisse

empescher que tout le papier ne se débite, et que les particuliers ne s'en

fournissent pour longtemps, il est nécessaire que, par la diligence que vous

apporterez à son exécution, vous évitiez cet inconvénient qui apporteroit

un fort grand préjudice au service de Sa Majesté.

(Bibl. des Inv. Ma. Correspondance de M. Colbert, 167*, page »3g.)

289.— AUX INTENDANTS.

Versailles, 19 avril 1674.

Dans les derniers momens que le Roy a donnés à la conduite et à

la direction de ses finances avant son départ2, Sa Majesté ayant bien

considéré les différentes plaintes qui luy ont esté faites sur les difficultés

que l'édit des hypothèques apportoit à ce qui est le plus familier dans le

1 Voir pièce n" a85. — Colbert écrivait à

l'intendant de Riom , le a 5 du mêmemois : « J'ay

esté siirpris d'apprendre que vous ayez sursis

l'exécution de farrest du conseil du 5 de ce mois.

Gommeje ne dou te pas que, depuis m'avoir écrit,

vous n'ayez examiné les arresls du conseil qui

vous ont esté envoyés, et que, par leur dale,

vous n'ayez jugé facilement qu'ils n'ont rien de

contraire l'un à l'autre, que le premier a esté

donné sur la requeste du fermier des formules

pour maintenir son droit; le second, pour l'es-

lablissement d'une nouvelle imposition sur le

papier; et quoyqu'il porte que l'intention du

roy est de révoquer l'édit des formules, néan

moins, comme Sa Majesté le veut maintenir

jusqu'au mois de septembre prochain, vous

aurez facilement jugé que ces deux arrcsts doi

vent estrc exécutés en mesme temps; je ne

doute point, dis-je, que vous n'ayez travaillé

avec la diligence nécessaire à l'exécution du se

cond, qui est assurément bien plus important

que le premier. Mais si vous ne l'avez pas fait,

ne manquez pas de le faire à la réception

de cette lettre...» (Correip.de M. Colbert,

page 397.)

1 Le Roi partit de Saint- Germain le ao

avril pour la Franche - Comté , et arriva le

a mai devant Besançon , qui était investi par

le duc d'Enghien.
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commerce des hommes , qui consiste à prester et à emprunter, Sa Majesté

a résolu la révocation de cet édit et en a envoyé au parlement de Paris

sa déclaration qui y a esté registrée, de laquelle elle m'a ordonné de vous

envoyer copie afin que vous teniez la main à ce que cette grâce que Sa

Majesté a faite à ses peuples soit publique et connue1.

Sa Majesté ayant de plus examiné toutes les difficultés qui se sont trou

vées dans l'exécution de l'édit des formules , elle en a résolu de mesme la

révocation, ainsy que je vous l'ay desjà fait sçavoir2; mais comme le se

cours qu'elle en retiroit dans Testât présent de ses affaires estoit nécessaire ,

elle a bien voulu se contenter d'une imposition sur tout le papier, beau

coup moins forte que celle des formules.

Comme elle ne doute pas que vous n'ayez travaillé et fait travailler

partout vos subdélégués aux inventaires , en exécution de l'arrest du 5 de

ce mois que je vous ay envoyé, Sa Majesté m'a ordonné, en mesme temps,

de vous envoyer l'arrest cy-joint qui porte les payemens de cette impo

sition et de vous dire qu'elle veut que vous teniez soigneusement la main

à ce qu'elle soit levée dans toute l'estendue de vostre généralité, ainsy

qu'il est contenu par ledit arrest.

Je vous envoyé aussy l'arrest qui vous commet pour l'exécution de l'édit

de la marque du papier dans vostre généralité.

(Bibl. des Inv. Ms. Corretpoadanre de If. Colbert, 167^1, page 'i~'i.)

1 L'édit de mars 1678 avait établi la publi

cité des hypothèques. «Par ce moyen, dit le

préambule, on pourra prêter avec sûreté et ac

quérir sans crainte d'être évincé; les créanciers

seront certains de la fortune de leurs débiteurs et

ne seront ni dans la crainte de la voir périr, ni

dans l'inquiétude d'y veiller; et les acquéreurs

seront assurés de n'être plus troublés dans leur

possession par des charges ou hypothèques an

térieures.;) Mais , dès le mois d'avril 1 676 , les

greffes d'enregistrement, malgré leurs avan

tages reconnus, étaient supprimés à cause de

difficultés que les réglemente le» plut utilet ont

dont leun premier* établissements et que la

guerre rendait alors insurmontables. Cependant

Daguesseau (Œuvres, XIII, 620) traite de pré

textes les motifs de l'édit de 1678. Il le dé

clare dangereux pour toutes les familles, dont

il révèle la situation et qu'il livre à la poursuite

de leurs créanciers. Les arguments du célèbre

chancelier ont été vivement réfutés par M. le

baron Grenier dans son introduction au Traité

•ur lei hypothèque». Il flétrit la clandestinité des

hypothèques et donne les plus grands éloges

aux vues de Colbert et à la rédaction de l'édit

de 1678. Le sort de ce même édit a inspiré à

Lemontey les réflexions suivantes : « Le déchaî

nement fut hardi etgénéral. On s'écria que l'a-

mour-propre des grands aurait trop à souffrir eo

révélant la situation de leur fortune, quele lustre

des familles reposai t sur une obscurité vénérable,

et qu'enfin la noblesse, comme le trône, sub

sistait d'illusions. Après treize mois d'une lutte

impudente, la cause de la probité fut perdue et

l'édit révoqué. » (Œuvre» complète*, V, 169,

Essai lur l'établitiement monarchique d*

Louit XIV.)

1 Voir la pièce précédente.
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290. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Paris, a6 avril 167/1.

Je suis bien ayse d'apprendre, par votre lettre du 16 de ce mois,

que, dans la visite que vous avez faite de la Teste-de-Buch l, vous ayez

trouvé la difficulté d'y faire des descentes par les ennemis plus grande que

vous ne l'aviez cru. Vous voyez bien clairement, par les avis que vous

avez reçus de la cour et ce que je vous ay écrit, qu'il faut estre extraordi-

nairement sur ses gardes en ce temps-cy et veiller également partout, en

sorte que, par une application continuelle et par toutes les précautions

qui se peuvent prendre, les ennemis soyent dissuadés d'y tenter aucune

descente -.

Je fais chercher icy le sieur Le Normand , qui est chargé du recouvre

ment des villes franches et des arts et métiers en Guyenne et que vous

dites devoir estre en celte ville , pour l'entendre et régler ensuite ces deux

affaires dans cette province-là. Aussytost que ce règlement sera fait, je ne

manqueray pas de vous l'envoyer. A l'égard des arts et métiers, vous au

rez appris, par deux ou trois de mes lettres précédentes, de quelle sorte

vous en devez user pour porter les magistrats des villes à accommoder celte

affaire, amsy que ceux de Bordeaux ont desjà commencé 3.

Vous devez presser extraordinaircment les jurais de ladile ville de Bor

deaux de payer ce qu'ils doivent aux termes qu'ils ont prorais, mais je ne

conviens pas qu'on ne leur ayt demandé que a5,ooo livres...

Il est nécessaire que vous examiniez de nouveau le mémoire que je vous

ay envoyé au mois d'octobre de l'année dernière, par lequel vous verrez

que le Roy vouloit tirer encore une augmentation de forfait, outre les deux

traités qui ont esté faits dans la généralité de Bordeaux pour les francs-

fiefs et autres recouvremens contenus aux mesmes traités; et, après l'avoir

soigneusement examiné , vous me ferez sçavoir à combien pourroit monter

cette augmentation.

Quoyque nous ayons sujet d'espérer et souhaiter que la présence* du Roy

à la teste de ses armées, son application, sa puissance et sa vertu luy

feront faire de si grandes conquestes qu'elles obhgeronl ses ennemis à de

1 Capitale de la petite seigneurie de Buch , 1674), au sujet dos bruits de descente des

actuellement comprise dans le département de Hollandais et do leur apparition dans ces pa

in Gironde. rages.

1 Voirlasection Indiutrie, Commerce (année 3 Voir pièce n° 283.
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mander la paix ; néanmoins , si la guerre continue , comme il sera néces

saire de tirer des secours de toutes parts pour faire subsister les grandes et

puissantes armées que Sa Majesté a sur pied, et qu'on peut avoir dans

les provinces des connoissances particulières de certaines affaires qui s'y

peuvent faire ou pour le bien général, ou pour l'avantage des particuliers,

et qui peuvent produire quelque secours, je vous prie de vous appliquer

à en faire la recherche avec soin et de m'en envoyer les mémoires, afin

que je les examine et les prépare pour en faire rapport au Roy, en cas

de continuation de guerre, estant beaucoup plus avantageux de chercher

des affaires de cette nature que d'augmenter les impositions sur les tail-

lables1.

( Bibl. des Inv. Ms. Correspondante de M. Colherl , 1 67/1 , page 998. )

291.— A M. BIDE DE LA GRANDVILLE,

INTENDANT A LIMOGES.

Sceaux, II may 1676.

Pour réponse à vostre lettre du 27 du mois passé, vous devez considé

rer la dernière imposition que le Roy a ordonné estre faite sur le papier

en la place des formules2, comme l'affaire à laquelle vous devez le plus d'ap

plication, parce que, encore que ce ne soit qu'un changement, ce ne laisse

pas d'estre un droit tout nouveau pour l'establissement duquel il faut que

l'autorité du roy paroisse dans toute son estendue pour imprimer dans

l'esprit des peuples la volonté de le payer et pour remédier promptement

à tous les abus qui se peuvent commettre et à tous les expédiens que la

malice des hommes peut inventer pour se dispenser d'une charge que la

nécessité publique veut qu'ils souffrent.

Pour cet effet, vous devez considérer ce droit en trois classes différentes:

La première regarde la levée du droit sur le papier qui a esté débité

par les marchands avec précipitation depuis qu'ils ont connu cette impo

sition;

1 L'intendant de Riom ayant soumis à Col-

bert une liste d'affaires extraordinaires, il lui

repondit'le i5 décembre 1678:

wj'ay reçu les avis que vous me donnez, par

voslre lellre du û de ce mois, concernant les

affaires extraordinaires que Sa Majesté pour-

roil faire en Auvergne, comme une marque du

zèle que vous avez pour le bien de son service.

Je ne manqueray pas de luy en rendre compte

et de vous faire sravoir ce qui aura esté résolu

surce sujet. n (Corretp.de M. Colbert, page 466.)

— 11 existe à la Bibliothèque impériale (S. F.

3696 ) de nombreux mémoires sur toute espèce

d'uflaires de finances proposées au roi par Col

bert ou à Colbert lui-même.

2 Voir pièce n° 2 88.—La lellredeLouisXIV,
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La seconde regarde la levée du droit sur le papier qui est encore entre

les mains des marchands particuliers qui le débitent;

Et la troisième regarde les précautions qui sont à prendre pour la levée

du droit sur le papier et parchemin qui sont encore dans les moulins , ou

qui ne sont pas encore fabriqués et qui se fabriqueront à l'avenir.

Pour la levée de ce droit sur ces trois classes, vous ne devez attendre

aucun intéressé , d'autant que , le Roy ne l'ayant point encore affermé, il n'y

a aucun fermier qui ayt inlérest d'en faire la levée; mais, comme Sa Ma

jesté a voulu que les fermiers des fermes unies 1 fissent recevoir par leurs

commis et qu'ils leur en ont envoyé l'ordre , vous pouvez les obliger d'en

faire la recette , mais vous devez prendre soin de tout le reste.

Pour revenir aux trois classes : la levée du droit sur la première sera

peut-esfre assez difficile. Vous devez pourtant donner toute vostre appli

cation pour la faire, estant très-important et absolument nécessaire, dans

un nouveau droit, de ne laisser ralentir aucune des parties qui le doivent

composer.

Pour la seconde classe , vous pouvez assurément le faire lever avec faci

lité ; mais il est d'une absolue nécessité que vous donniez toute vostre ap

plication à la troisième , que vous visitiez vous-mesme , s'il est possible , la

plus grande partie des moulins qui se trouveront dans l'estendue de la gé

néralité où vous serez, et que vous fassiez visiter l'autre par des subdélé

à Colbert, du 18 mai 1676, mentionnée

page KI.'I, note a, donne sur cette substitu

tion des renseignements précieux qui nous en

gagent à la reproduire en entier :

"J'ay lu avec application la lettre que vous

m'avez écrite sur la marque du papier et sur les

formules. Je trouve des inconvéniens à quel

que party qu'on puisse prendre; mais comme

je me fie entièrement à vous et que vous con-

noissec mieux que qui que ce soit ce qui sera le

plus à propos, je me remets à vous et je vous

ordonne de faire ce que vous croyez qui sera

le plus avantageux.

rll me paroist qu'il est important de no pas

tesmoigner la moindre faiblesse, et que les

changemens dans un temps comme celuy-cy

sont fascheux et qu'il faut prendre soin de les

éviter. Si on pouvoit prendre quelque tempéra

ment, c'est-è-dire, diminuer les deux tiers de

l'imposition du papier, sous quelque prétexte

qui serait naturel , et restablir les formules en

mettant un prix moindre qu'il n'a esté par le

passé? Je vous dis ce que je pense el ce qui

paroistruit le meilleur; mais, après tout, je

finis comme j'ay commencé, en me remettant

tout-à-fait à vous, estant assuré que vous fere*

ce qui sera le plus avantageux pour mon ser

vice.»

Le régime des formules avait été main

tenu provisoirement dans les pays d'États. Col-

bert écrivait, le 11 mai suivant, à l'inten

dant de Toulouse : «Sur le fait des formules

et du papier, vous devez exécuter tous les ar-

rests qui seront envoyés pour maintenir les

formules dans la province de Languedoc, sans

avoir égard à tout ce qui vous a esté envoyé

concernant l'imposition sur le papier, d'autant

que le Roy ne veut point que celle imposition

ayt lieu dans les pays d'Estats jusqu'à rassem

blée desdits Estât*. . . * (Corrop. de M. Colbert ,

page 38o.)

1 Un seul adjudicataire obtenait souvent

plusieurs fermes. Par exemple, le bail Faucon-

net (1680-1687) réunit tons les droits qui au

paravant faisaient l'objet de traités particuliers.
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gués habiles, inlelligens et fidèles. Vous pouvez mesme disposer la visite

que vous devez faire de ladite généralité en exécution des ordres du roy

que je vous ay envoyés, en sorte qu'elle vous conduise dans les lieux où sont

ces moulins pour en faire vous-mesmc la visite.

j liilil. des Inv. Ms. Corretpondance de M. Cotbcrt, ib-'i , p.-i;;r 33i.)

292. — AU MARÉCHAL D'ALBRET,

GOUVERNEUR DE GUYENNE.

Paris, 18 may 167/1.

Je suis facilement persuadé de la sagesse de M. le marquis de Noé ' ;

mais je vous avoue que, quand je le vois s'empresser si fortement qu'il a

fait pour faire décharger les Quatre-Valiées2 d'une taxe 3 que tout le royaume

a payée presque volontairement , et que je luy vois faire deux ou trois

assez grands voyages pour une matière qui n'est du tout de sa fonction

et en laquelle il n'a aucun intérest, il est difficile de pouvoir s'empes-

cher de le soupçonner d'avoir en cela quelque fin qui n'est pas conforme

aux volontés et aux intérests de Sa Majesté ; particulièrement dans un

temps comme celuy-cy, où l'application du Roy à la teste de ses armées,

pour d'aussy grandes actions que celles où Sa Majesté est à présent em

ployée , devroit obliger toutes les personnes de qualité qui ont quelque

crédit dans toutes les prçvinces à porter les peuples, par tous les moyens

qui peuvent dépendre d'eux, à une obéissance aveugle, respectueuse et

pleine de vénération pour un aussy grand et aussy juste maistre que le

nostre.

Pour ajouter encore quelque chose à cecy, comme Sa Majesté n'entre

prend rien qu'après l'avoir bien et meurement examiné, et quand aussy

elle l'a entrepris, elle veut qu'il soit exécuté, elle ne souffrira pas assuré

ment que les Quatre- Vallées se dispensent d'une charge juste et légitime,

et que tout le reste du royaume a payée. Ainsy, lost ou tard ce pays-là payera

cette taxe, et M. le marquis de Noé feroit du bien à ces peuples, et en

mesme temps s'en feroit à luy-mesme , s'il les portoit à convenir de ce paye

ment avec le traitant, à quoy l'entremise de l'intendant pourroit produire

1 Roger de Noé, sénéchal el gouverneur Magnoac, de Ncstc el de Barroiisse, qui oreu-

desQualre-Vallées depuis i ÇA 6. Mort en 1699. pent le sud-ouest du département de la Haiile-

1 Petit pays situé en Gascogne, entre le Garonne et le sud-est de celui des Ilatites-Pyré-

Néboiizan et les Pyrénées. Les quatre vallées nées.

(|n'il comprenait sont les vallées d'Anre, de ' Voir pince n" «<)'>.

il. sa
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quelque soulagement pour eux ; assurément ils en seroienl quittes à meil

leur marché à présent qu'ils ne le seront l'hyver prochain.

A l'égard de la ville de Bordeaux, tout ce qui a esté promis aux dépu

tés a esté exécuté ; mais je vous prie d'observer que l'un de ces députés

estoit un avocat braillard qui est bien plus capable de reculer et retarder

les affaires que de les avancer, et je crois que toutes les visions d'airests

dont on m'écrit sont nées dans sa cervelle mal réglée; au moins vous puis-

je assurer que je n'en ay point entendu parler. Ainsy il faut promptemenl

terminer cette affaire, d'autant que les arresls qui ont esté promis ont esté

expédiés.

(Bilil. des Inv. MB. Correspondance deM. Colbert, 1676, page 398.)

293. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Paris, «5 may 1676.

Vous aurez à présent reçu les ordres du roy par le courrier que M. de

Chàleauneuf vous a envoyé par ordre de Sa Majesté sur tout ce qui est à

faire en Guyenne, en cas que les ennemis y fassent descente, et particu

lièrement à Bayonne ' ; en sorte qu'il ne vous reste à présent qu'à tenir la

main que tout ce qui regarde les ouvrages à faire pour la réparation des

fortifications de cette ville soit bien fait, et avec économie, jusqu'à la con

currence des 22,000 livres que j'y ay envoyées, n'ayant reçu aucun ordre

de Sa Majesté d'y en envoyer davantage.

Je n'ay encore reçu aucune nouvelle que la flotte de Hollande soit entrée

dans la Manche, quoyque j'aye écrit à M. le duc de Charost "2 par ordre do

Sa Majesté de m'envoyer un courrier exprès aussytost qu'elle paroistroit

entre Calais et Douvres. Je ne manqueray pas de vous donner les incsmes

avis que je recevray de luy.

Sur ce qui concerne les mauvaises dispositions que vous tronvez dans

les esprits des Bordelois, vous devez bien observer qu'il ne faut jamais qui1

vous souffriez de mauvaises confidences de ceux qui, se disant bien inten

tionnés, ne laissent pas bien souvent de dire leurs mauvais sentimens par

forme d'avis comme venant d'autruy, n'y ayant rien qui contribue tant à

exciter les esprits des peuples que les terreurs et les imaginations qui

sortent de la bouche de ces- sortes de gens. Tout ce qui vous approche

1 Voir pièce n° 2<)<>. — 2 Voir t. I , Soi.
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avec ces mauvais avis , de quelque qualité qu'il soit, doit se retirer d'auprès

de vous plein d'une assurance, éloignée de toute crainte, que la vertu et la

force de nostre maistre doit produire et soutenir1. Nous sommes nés sous

le plus grand roy qui ayt jamais porté sceptre; et à l'heure que vous par

lerez, pendant cet esté, il sera perpétuellement à la leste de son armée

faisant des actions qui étonneront toute la postérité. Si, dans ce temps,

une ville comme Bordeaux faisoit connoistre le moindre mouvement de

sédition, elle porteroit très-assurément le souvenir de sa mauvaise volonté

plus longtemps qu'elle n'a fait sous le règne de Henri II 2.

En vous écrivant cecy, je reçois du Roy la nouvelle qu'il est maislrc des

deux villes et de la citadelle de Besançon 3, après avoir fait attaquer ladite

citadelle, que son assiette rend presque imprenable, par son régiment des

gardes et ses mousquetaires, qui out monté en plein jour l'espécà la main

sur un rocher de six toises de haut, escarpé à droite ligne, ont forcé deux

relranchemcns et tué un grand nombre des ennemis, ce qui leur a donné

une si grande épouvante qu'ils se sont rendus.

Jugez vous-mesme si, après ces coups de maistre, nous devons craindre

la mauvaise volonté de quelques canailles de Bordeaux.

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Cnlhert, 167/1, PaGc 'M2-)

1 Colbert écrivait le même jour au premier

président du parlement de Bordeaux :

r Je vous diray seulement deux mots, en ré

ponse de la lettre que vous avez pris la peine

de m'écrire le 19 de ce mois, et ces deux mois

seront que vous ne devez rien craindre et que,

en la place où vous estes, il faut que tous ceux

qui vous approchent soyonl pleins et se remplis

sent cux-mesmes par vous d'une assurance que

la vertu de nostre maislrc doit soutenir; et quel

que mauvaise volonté et emportement qui vous

paraissent dans les esprits de celle ville, il est

difficile de croire qu'aucun ose les rendre pu-

lilics. Mais si celte mcsme vertu de nostre mais-

Ire, qui paroistsiviveetsi éclatante dans toutes

ses actions, ne les on empeschoit pas, je vous

puis assurer qu'ils porteraient un exemple éter

nel de l'obéissance et du respect que les peuples

cl tous ceux qui en font partie, de quelque qua

lilé qu'ils soyent, doivent a un roy comme le

nostre. Pour tout le rrsle du contenu on vosiro

lettre , soyez persuadé , s'il vous plaisl , que le Roy

fera justice telle qu'il la doit et qu'il a accous-

lumé de la faire en toutes choses, et que ce qui

luy peut estre dit de la mauvaise disposilion de.*

esprits n'est pas capable de le faire départir de

relte règle... n(Cotre*p. de M. Colbcrt , p. '117.)

— Voir aussi pièce n" 297.

ï L'insurrection de i548, contre les ga-

belles, avait été générale dans le sud-ouest.

Montmorency, entré à Bordeaux parune brèche

faite exprès, remplit la ville de terreur et de1

supplices. —• Les menaces du ministre n'em

pêchèrent pas que l'année suivante (i 675) des

troubles très-graves n'éclatassent en Guyonne,

à l'occasion du contrôle de l'élain et do la ga

belle. Malheureusement , nous n'avons pu re

trouver la correspondance de Colbert sur cc«

désordres.

3 La ville houle et Ij ville basse de Besancon

se rendirent lo i!i mai, cl l;i (itadolle fui prise

le 22.

•'. •• .
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29/i. — AUX INTENDANTS.

Sceaux, ag may 1674.

Le Roy cherchant tous les moyens de soulager les peuples autant que

Testât présent de ses affaires et la guerre qu'il est obligé de soutenir le peu

vent permettre, Sa Majesté a fait expédier l'arrest que vous trouverez

cy-joint pour surseoir l'exécution des édits concernant la création des jau-

geurs et courtiers de boissons et liqueurs ', doublement du droit de marque

de l'or et de l'argent fabriqués 2 et marque sur l'estain8, exemption des tailles

aux juges royaux4, restablissement des adjoints aux séquestres, et imposi

tion sur tout le papier et parchemin5.

Comme elle désire que le bien et l'avantage qu'elle accorde par ce

moyen à ses sujets soyent incessamment connus, elle m'a ordonné de vous

l'envoyer et de vous dire de le rendre public.

(Bibl. deslnv. Me. Corretpotidance de M. CoUtert, 1676. page &3G.)

1 Le droit de jauge et courtage élail compris

dans la ferme des aides. Les officiers chargés

de la perception, plusieurs fois supprimés,

avaient été rétablis par édit de février 1674,

sous le titre de jaugeur» de futmlles et cour-

iii-i'x de vin, cidre, eau-de-vie, bière, huile» et

autre» bouton» et liqueur». Les droits de cour

tage étaient de dix sous par muid, mesure de

Paris, pour les boissons et liqueurs; ceux de

jauge étaient réglés à cinq sous par muid. Ces

officiers et les droits qui leur étaient attribués

furent définitivement supprimés en septembre

1679. ( Encycl. méthod. Finances.) — D'après

Forbonnais , celte imposition extraordinaire

rapporta 3,600,000 livres. La surséance dont

parle Colhert ne fut pas de longue durée. On

trouvera plus loin des renseignement sur les

nombreux soulèvements auxquels donna lieu ,

dans diverses provinces, la perception du droit

de jauge et de courtage. ( Voir pièces n01 3 1 o ,

3i 4 à 3aa et notes.)

2 Le droit de marque sur l'argent avait été

porté à vingt sous par once , et celui de la marque

d'or à trente sous. L'édil relatif au doublement

du droit ne reçut d'exécution qu'en 1675.

(Forbonnais, Rech. »ur lofm. III, 1 17.)

1 La déclaration du rny pour lu marque de

la vaisselle d'élain est du 9 février 167/1. Sans

doute, i'appb'calion en fut suspendue jusqu'à la

dernière extrémité. Le nouvel impôt était !>,•-

sur les abus auxquels donnait lieu la fabrication

des ouvrages d'étain. Le droit d'essai ou de

marque était Fixé à un sou par livre d'étain ; plus

tard il fut réuni à la ferme du tabac. (Voir pièce

n° 3 1 1 et note. )

' Voir pièce n° a65.

5 Le 8 juin suivant, une circulaire spéciale

renouvelait aux intendants l'ordre de surseoir

à l'imposition du papier; mais dès le i" de ce

mois, Golbcrt avait écrit à l'intendant d'Au

vergne :

«'Vous aurez vu par l'arrest que je vous ay

envoyé que le Roy a bien examiné les raisons

sur l'imposition du papier, en sorte que Sa Ma

jesté a estimé à propos de la surseoir jusqu'à

ce qu'elle puisse connoislre si ses ennemis

pourront pstre portés à la paix par les glorieux

succès qu'il plaistà Dieu de donner à ses armes.

Ainsy, vous pourrez sans difficulté donner

mainlevée de toutes les saisies qui ont esté

failes du papier dans toute l'estendue de fa pro

vince d'Auvergne, cl exciter les papetiers et

maislres des moulins.de so rcslablir au niesmc

cslal qu'ils pstnirnt auparavant. Comme celte
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295. — A M. FOUCAULT,

INTENDANT A MONTAUBAN1.

Paris, i" juin 167/1.

Je suis bien ayse d'apprendre vostre arrivée à Montauban, par vostrc

lettre du a 3 du mois passé, et que vous ayez commencé à vous faire rendre

compte par les receveurs de l'estat de leurs recettes. D'autant plus ce

temps-cy paroist faschcux par les appréhensions de la guerre, d'autant plus

il est nécessaire que vous redoubliez vostre application pour connoistre et

pénétrer toutes les parties de la généralité en laquelle vous servez, et sou

tenir les affaires du roy au point où elles sont à présent et où il est né

cessaire 'de les maintenir pour le service de Sa Majesté.

A l'égard des affaires extraordinaires et particulièrement de celle qui

regarde les Quatre-Vallées 2, j'ay donné ordre au receveur général des

finances d'apporter les facilités nécessaires pour l'accommoder; ainsy vous

n'avez qu'à l'entendre et chercher ensemble les moyens de la terminer.

Vous avez bien fait de faire élargir les deux prisonniers desdites vallées

et de leur donner la ville de Montauban pour prison.

Dans toutes les lettres que vous m'écrirez à l'avenir, vous ne devez pas

vous servir du terme de Monseigneur, mais de celuy de Monsieur seulement3.

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colbtrt, 167/1 • l';ii!'' &5o.)

manufacture est d'une grande considération

dans celte province, vous devez toujours vous

appliquer à la maintenir, et mesme à l'aug

menter...» (Correêp. de M. Colbert, page 455.)

1 Voir page i oo. — Voir aussi sa biographie

dans no» Etude»financière» et d'économie tociale :

Un intendant de province sous Louis XIV. —

Foucault avait été nommé intendant à Mon-

tauhan depuis le mois de mars précédent.

* Voir pièce n° aga.

J Déjà Colbert avait fait , à la date du 1 8 no

vembre 1673, une recommandation analogue

à M. Ravot, premier président au parlement

de Metz :

«La place que vous occupez dans le parle

ment de Metz ne vous permettant pas d'user

du terme de Monseigneur à mon égard, si vous

voulez que j'aye quelque correspondance avec

vous, je vous prie de me traiter dans vos lettres

ainsy que font tous ceux qui sont à la leste des

Compagnies supérieures...)» (Arcli. de la Mar.

Dép. cône, le coin. fol. 36.)
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296. — A M. ROUILLÉ,

INTENDANT A AIX.

Paris, 8 juin 1676.

Les propositions faites à l'égard des francs-fiefs, de la part de ceux qui

se sont assemblés chez le sieur Gaillard, ne seront point reçues; mais je

dois vous avertir qu'il est nécessaire que cette affaire aille plus vite qu'elle

n'a esté jusqu'à présent, et que si vous faites faire des instances en forme

sur chaque affaire, il sera difficile qu'elles finissent jamais. Vous sçavez

bien que, en matière de recouvremens extraordinaires, il faut les conduire

dans les termes portés par les déclarations et arrests, en conservant tou

jours la justice au Roy et aux particuliers taxés ; mais il n'y a rien de si né

cessaire que de faire faire ces recouvremens avec une très-grande diligence,

parce qu'elle est nécessaire pour en tirer les secours dont le Roy fait estât,

et mesmc pour en délivrer promptement les peuples, qui regardent tou

jours ces recouvremens avec peine, quelque justes qu'ils soyent.

Ainsy, pour parvenir à cette fin, qui doit estre la principale, le bien de

l'Estat et le soulagement des peuples veulent qu'on passe mesme quel

quefois au delà des bornes de la justice pour finir ces sortes d'affaires. Je

n'cntreray pas plus avant dans le détail , ne doutant pas que vous n'appli

quiez bien ces maximes à ce qui est du fait particulier de ce recouvrcincnl.

(Bihl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colbert, 167*, page 486.)

297. — A M. DE PONTAC,

PREMIER PRÉSIDENT A BORDEAUX1.

Paris, 16 juin 167!.

11 est bien difficile que, dans une ville comme Bordeaux, il n'y aytpas

quelques mcschans esprits fort malintentionnés2; mais assurément, comme

les bien intentionnés prévalent de beaucoup, et que tous les bourgeois

qui ont quelque bien ont à craindre les effets de quelque sédition , il est

nécessaire que ce plus grand nombre s'évertue pour réprimer et punir les

premiers mouvcmcns qui pourraient arriver, n'y ayant que ce seul moyen

' Arnaud ili; Poulac, soigneur do Salive . un ans. Son père, Geoffroy de PonUic, avait

premier président au parlement de Bordeaux , ('paiement présidé le parlement de cette ville,

mort le a6 avril 1 68 1 , à l'à|{o de quatrn-vinfjt- ' Voir pière 11° ag3.
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qui puisse conserver l'autorité légitime des magistrats et empescher les

suites funestes de ces mouvemens.

Je ne doute point que vous n'en veniez à bout avec le zèle , la fidélité et

l'autorité que vous avez entre les mains; et quoyque je sçache bien que

vous n'estes pas capable de crainte mal fondée, je ne laisse pas de vous

répéter qu'il faut que tout ce qui vous approche reçoive l'impression

de celte fermeté et connoisse que comme il n'y auroit jamais eu de si

grand crime dans l'Estat que de s'opposer par un mouvement de sédition

à la rapidité de la fortune vertueuse de nostre maistre, aussy n'y en auroit-

il jamais eu qui dust estre plus sévèrement réprimé et puny.

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colbert, 1674, page 607.)

298. — A M. FOUCAULT,

INTENDANT A MOÏSTAUBAN.

Paris, iSjuin 1676.

J'ay reçu avec voslre lellrc du 6 de ce mois vostrc avis sur le brevet de

la taille. Comme le Roy ne prendra résolution sur les impositions que

dans la fin du mois de juillet ou dans le mois d'aoust prochain, on pourra

plus facilement connoistre si les biens de la terre seront abondans, et si

nous aurons la paix. En ce cas, Sa Majesté fera une diminution consi

dérable sur ses peuples; mais si la guerre continue, vous voyez bien vous-

mesme qu'il n'y a pas d'apparence que Sa Majesté puisse leur en accorder

aucune. Ainsy, quoyque ce temps-cy soit fascheux par la crainte que l'ar

mée bollandoise donne sur les costes, vous ne devez pas laisser d'exa

miner soigneusement ce qui se pourra faire pour tirer de la généralité

de Montauban des secours ordinaires et extraordinaires, auxquels Sa Ma

jesté s'attend pour soutenir les grandes dépenses qu'elle est obligée do

faire.

Vous avez bien fait de régler et de modérer les estapes que M. le ma-

rcschal d'Albret a ordonné cslre fournies aux gentilshommes qu'il a appelés

pour la défense des costes maritimes1. Comme je vois que ces dépenses iront

1 Celte mesure, toute locale, avait précédé l'arrière-ban pour la défense (les côlcs cl des

de quelques mois la publication des lettres pa- frontières *. Les mêmes précautions furent

tentes par lesquelles le Roi convoqua le ban et prises par le duc de Sainl-Aignan , gouverneur

' Le 17 août 167/1, le Roi appela au service, pour deux mois, la moitié de )a noblesse des pru

vinceg situées & moius de cent lieues des frontières menacées. Celle mesure était purement fiscale , car,

moyennant urm l;ixe, variable suivant le revenu , on pouvait se dispenser de servir; rnie doutant p;is, di
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assurément beaucoup plus loin que Sa Majesté n'a fait estât, vous devez

travailler par tout moyen possible à les retrancher et à les diminuer, sans

toutefois préjudicier au service de Sa Majesté , qui doit estre préféré à toutes

choses dans une occasion comme celle-cy.

Je vous recommande toujours de chercher avec soin les moyens de vendre

les domaines contenus dans les rôles du Conseil qui vous ont esté envoyés,

afin que le Roy en puisse tirer les secours dont Sa Majesté fait estât.

Je sçais bien que la convocation des gentilshommes peut apporter

quelque retardement à l'affaire des francs-fiefs; mais comme cela finira

bientost, vous pourrez reprendre la poursuite de cette affaire et en con

tinuer le recouvrement. Cependant il est bon que vous examiniez toujours

à combien peut monter l'augmentation de forfait que je demande aux rece

veurs généraux ' et de m'en faire scavoir vostre sentiment.

(Bibl. des Inv. Ms. Corretpondance de M. Colbert, 167/1, page 608.)

299. — A M. DE MARLE,

INTENDANT A RIOM.

Paris, 1 5 juin 1676.

J'apprends, par vos lettres des h et 6 de ce mois, que vous estimez que

les receveurs généraux auront peine à faire une augmentation de forfait

sur les francs-fiefs et autres affaires extraordinaires dont ils ont traité :

mais puisqu'ils vous ont dit qu'ils cnverroient un mémoire contenant leurs

propositions , ce doit estre une marque qu'ils ont envie de faire quelque

chose sur cela, et c'est à quoy je vous prie de les exciter, n'y ayant aucune

généralité dans le royaume dans laquelle les receveurs généraux ne fassent

encore une augmentation de forfait. Ainsy, comme vous avez toute l'appli

cation nécessaire pour soutenir ces sortes d'affaires jusqu'au point où elles

doivent aller, je ne doute pas que vous ne fassiez connoistre aux receveurs

généraux ce qu'ils doivent faire, et que Sa Majesté n'en retire tout l'avan

tage qu'elle s'est promis2.

1 1 ii Havre , pour la défense do celte place mena- bien équipés , de manière que cela ne sent nullc-

cée par les Hollandais. Le duc. écrivait i Bussy- ment la milice, mais parait des troupes ré-

lialmlin, le i5 juin : glées." (Corretpondance de Butsy-Rabutin , II ,

n Je fis revue dénies troupes, dimanche der- 303.)

nier, 10 de ce mois; je trouvai mille chevaux ' ' Voir le premier S de la pièce suivante,

et dix mille hommes de pied, hien armés et s Voir pièces n°' aG3 et ay8.

sait le Roi, que notre noblesse ne soithien aisn, pour une somme si modique, d* se dispenser de inarrbtr

en personne.» (M. Roussel, Histoire de toKixii» , ll,'|0.i
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J'altendray aussy les autres mémoires de toutes les affaires extraordi

naires que vous croyez pouvoir estre faites dans la province d'Auvergne.

C'est ce que je vous prie d'examiner avec soin pendant le cours de cet esté,

et pendant le cours de vos visites, afin que si Dieu ne nous donne pas la

paix , quoyqu'il y ayt toutefois beaucoup lieu de l'espérer, Sa Majesté puisse

soutenir les grandes dépenses qu'elle est obligée de faire.

(Hilil. de» IHV. Ms. Correspondance de M. Colbert, 1676, pige 5ia.)

300. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Sceaux, 6 juillet 16721.

Je vous diray pour réponse à vos lettres des ai et a k du mois passé

(ju'une des premières choses que le Roy m'a demandées à son retour *

a esté combien vous aviez dépensé, et quelles sommes vous aviez prises

dans ses recettes, tant pour les fortifications que pour les milices qui se

sont assemblées à Bayonne ; et comme je n'ay reçu de vous ni projet ni mé

moire, je n'ay pu en rendre compte à Sa Majesté. C'est pourquoy il est très-

nécessaire que, aussytost que vous aurez reçu cette lettre, vous ne man

quiez pas de m'envoyer un mémoire certain de tous les fonds que vous avez

pris ; et si vous ne pouvez pas m'envoyer un estât aussy certain de la dépense ,

envoyez-m'en au moins un projet, afin que Sa Majesté en puisse estre in

formée 2.

Vous devez toujours observer, en toute occasion pareille, de ne pas

1 Après avoir pris Dole le 6 juin, Louis XIV

était reparti le 19 pour Fontainebleau, laissant

au duc de La Feuillade le soin d'achever la con

quête de la Franche-Comté.

* Au sujet de ce genre de dépenses, Col

bert écrivait, le 29 juin précédent, à l'inten

dant de Montaubau :

«Je vous diray qu'il arrive dans les Estais

certaines occasions qui autorisent de passer

par-dessus les formes ordinaires; mais il faut

prendre garde de ne le faire que dans les cas

d'une extrême nécessité. Ce qui se passe à

présent en Guyenne est de cette nature; mais

comme la navigation de la fiolle hollandoise

est assez contraire aux avis qu'on en avoil re

çus cl qu'il n'y a aucune apparence qu'elle

puisse avoir un aussy grand dessein que re-

Inv de Bayonne, et mesme qu'elle a donné le

temps de mettre cette place en estât d'en entre

prendre le siège (la défense) quand mesme elle

en auroit formé le dessein, il est nécessaire

que vous soyez à présent fort retenu à disposer

des deniers du roy pour aucune dépense,

joint que la généralité où vous servez est un

peu trop éloignée pour vous obliger à vous

avancer autant que vous avez fait. Et comme

par la route que celte flotte prend vous serez

certainement averty de lout ce qu'elle aura

dessein de faire, il est bon que vous vous reti

riez dans ladite généralité et que vous vous

appliquiez , comme à voslre principale fonction ,

à faciliter les recouvremens ordinaires et ex-

Iraordinaires, en sorle que les deniers en vien

nent au Irésor royal...-' - Puis, le 1 7 août sui
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manquer de satisfaire Sa Majesté sur ce point. Elle m'a recommandé ce

pendant de vous envoyer encore 3o,ooo livres pour pourvoir à la subsis

tance des milices et en mesme temps d'envoyer à Rayonne le sieur Des-

houlières1, qui est un de ses plus habiles ingénieurs, pour commencer à

travailler tout de bon à cette place , et la mettre en estât de ne plus rien

craindre des ennemis. Ainsy, le Roy prenant soin à présent de vous envoyer

des fonds, et Sa Majesté estant icy, vous devez observer de n'en plus

prendre dans les recettes, sans ordre. Aussytost que vous serez délivré de

la crainte présente, je vous prie de reprendre vostre première application

pour les affaires de finances.

Les fermiers généraux des domaines m'ont mis entre les mains un billet

signé de vous que je vous renvoyé ; sur quoy vous devez observer que la

surséance ne peut s'estendre qu'aux affaires extraordinaires. Encore est-

il nécessaire que ce soit une suspension tacite et sans ordre par écrit. Mais,

à l'égard des recouvremens ordinaires, dont les deniers des domaines sont

les plus légitimes, il ne faut point les suspendre, encore moins donner un

ordre par écrit pour cela, parce que ies fermiers en tireroient un trop

grand avantage.

Vous trouverez cy-joints les estais des domaines à adjuger dans la gé

néralité de Bordeaux, comme aussy les réponses aux mémoires que vous

m'avez envoyés sur ce sujet. Il est nécessaire que vous les fassiez promple-

incnl publier, et que vous en adjugiez le plus grand nombre et avec la plus

grande diligence qu'il vous sera possible.

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colbert, 1676, page 566.)

vant : R J'ay reçu l'cslat que vous m'avez envoyé

du la dépcrisc'qui a esté faite pour les grains

et munitions de guerre que vous avez fait four

nir pour Bayonne. Je ne manqueray pas d'en

rendre compte au Roy et de prendre son ordre

pour le remboursement au receveur général

qui a fait les avances; mais puisqu'il y a en

core un magasin de bleds à Auch , auxquels on

n'a point louché, vous devez les faire re

prendre par les marchands qui les ont four

nis.» (Corrcsp. de M. Colbert, p. 55a et 668.)

1 Ingénieur des fortifications. Il était entré

au service en i64o. Lieutenant du roi à Doul-

Icns ; chargé en 1 668 de faire construire la cita

delle de Tournay. A la fin de 1669, Louvois

le fit passer dans le département de Colbert.

Auteur d'un Dùcour» sur la défense des place»,

qui a élé attribue à Vauban. Mort en iGgii.

(Voir Aperçu sur les fortifications , par le colo

nel Augoyat, I, 78.) — Mari de la célèbre

madame Deslioulières.
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301. — A MICHEL COLBERT,

INTENDANT A ALENÇON.

Versailles, 6 juillet

J'apprends , par vostrc lettre du 36 du mois passé , les sommes que les

villes de Verneuil, de Séez et d'Argentan offrent de donner pour les arts et

métiers; ces deux taxes doivent estre toutes différentes, estant comprises

dans deux différens traités dont l'exécution est commise à deux il i de-

rentes personnes.

A l'égard du nommé Marreau , commis de Domfront , je vous avoue que

j'ay esté un peu surpris que vous ayez commencé par le faire arrester, et

que vous ayez commis un vicomte pour la recette des tailles et pour le

recouvrement des francs-fiefs. Jusqu'à présent les commissaires départis

dans les provinces n'en ont pas usé de cette sorte, et il seroit très-

dangereux de l'introduire. Le bon ordre veut que lorsque les inlendans

trouvent quelque désordre de cette qualité dans l'estendue de la gé

néralité dans laquelle ils servent, ils m'en donnent avis pour en rendre

compte au Roy; ensuite, si Sa Majesté estime qu'il y ayt lieu de faire

un exemple, elle leur envoyé ordre de faire arrester celuy qui est accusé,

d'informer et de luy faire son procès. Comme il paroist de la précipi

tation dans voslre procédé, vu que je n'ay reçu aucun avis précédent de la

mauvaise conduite de cet homme, il y a beaucoup d'apparence que vous

vous estes laissé persuader subitement, et que vous n'avez pas approfondy

et pénétré cette affaire qui est de plus grande conséquence que vous ne

croyez. J'en feray rapport demain au Conseil du roy, et vous feray sçavoir

la résolution que Sa Majesté prendra sur ce sujet. Mais vous devez prendre

garde une autre fois de ne point faire arrester d'employés au recouvrement

des deniers du roy, sans vous eslrc bien informé des rapports qui vous

sont faits contre eux cl m'en avoir donné avis.

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Cotbert, 167/1 > PaCc •'7*>-)

302. — AU MÊME.

Versailles, 18 aoust 167/1.

Je vous avoue que j'ay esté surpris de voir aujourd'huy les deux im

primés joints à cette lettre que je vous envoyé; je ne puis pas m'em



368 FINANCES,

pcschcr de vous dire, sur l'ordonnance que vous avez donnée, que je ne

scais pas quels conseils vous suivez dans les fonctions de l'intendance de

la généralité d'Alençon; mais assurément celuy qui vous conseille n'a

pas envie de bien faire1. Vous le jugerez facilement aussy bien que moy si

vous considérez que , par vostre ordonnance , vous commettez les procu

reurs du roy des bailliages de ladite généralité pour estre les instigateurs

des informations que vous voulez faire sur le fait de la taille ; et ces mes-

ines procureurs du roy obtiennent des monitoires* pour parvenir à cette

information. Jusqu'à présent, on n'avoit guère reconnu que les officiers

des justices ordinaires fussent de bons instrumens pour travailler au recou

vrement des deniers de Sa Majesté, et on avoit fort soigneusement évité

de leur en donner jamais aucune connoissance 3 ; mais il faut que vous

ayez des lumières particulières, puisque vous estes bien ayse de passer par

leurs mains, et que vous faites mesme des ordonnances générales dont

vous leur confiez l'exécution et dont assurément vous ne sçavez pas les

conséquences.

Il seroit bon , et mesme très-nécessaire pour le service du roy, si vous ne

les pouvez pas connoistre par vous-mesme, qu'au moins vous ne donnassiez

pas de ces sortes d'ordonnances sans consulter M. Hotman de Fontenay 4,

ou moy; et peut-estre que nous réussirions mieux à vous donner des con

seils plus conformes au service du roy que ceux de qui vous les prenez.

(Bibl. des Inv. Ms. Corretpondance de M. Cotterr, 1674, page68i.)

I La veille, Colbert avait écrit à son cousin: vous auriez eu lien d'estre persuadé qu'il con-

«Je trouve que vous me faites des réponses nivott ou participoit à son crime; en ce cas,

si laconiques sur celte affaire , que je commence la punition aurait esté mieux fondée qu'elle ne

à croire quelque chose de ce que l'on dit icy, et l'est à présent par la faute que vous avez faite

dont on se plainttrès-fort.quiest qucvousavez de ne connoislre la mauvaise conduite de cet

fait cette information, non-seulement par pré- homme qu'après luy avoir laissé continuer

cipilalion , mais mesme à la sollicitation près- si longtemps. Vous dcvei observer que les com-

sanle d'un homme qui est auprès de vous. missaires départis qui sont dans les généra-

Vous devez m'éclaircir promplcmeut sur ce lilés doivent examiner avec soin la conduite de

point, parce que le service du roy ne peut pas tous ceux qui sont employés au recouvrement

compatir (être compatible) avec la conduite des deniers du roy, en telle sorte qu'ils puissent

d'un intendant qui se laisse emporter aux mou- de bonne heure découvrir les abus qui s'ycoen-

vemens d'aulruy...a mettent, afin d'y remédier d'abord, pour éviter

II lui écrivit encore le ai du même mois: d'en venir à ces extrémités...!! (Corrttp. de

K Je verray les informations que vous m'avez M. Colbert, pages 676 et 697. )

envoyées, concernant le nommé Marreau; mais * Voir page aoC, note.

souvenez -vous toujours que, quelque crime 3 La juridiction en matière de tailles appar-

qu'il ayt commis, vous n'auriez pas deu faire tenait, on se le rappelle, aux élus et à la ('oui

ce que vous avez fait, et vous auriez deu com- des aides.

mencer par m'eu donner avis et en mesme ' Hotmail avait épousé Marguerite Gollx'rt,

temps au receveur général, afin qu'il pust le sœur de l'intendant d'Alençon, morte 60170/1,

rliaiigiT, ou au moins, s'il ne l'a voit pas l'ail, à l'Age de quatre-vingt-quatre ans.
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303. — A M. BIDE DE LA GRANDVILLE,

INTENDANT A LIMOGES.

Versailles, a'i aoust iliy.'i.

Pour réponse à vos lettres des 8 et 17 de ce mois, sur ce que vous

m'écrivez que quelques-uns des receveur? veulent se servir de la contrainte

par emprisonnement, au lieu de se servir de celle par logement effectif,

vous devez examiner avec grand soin laquelle de ces deux voycs vous

estimez la plus seure pour le Roy et d'un plus grand soulagement pour les

peuples , et m'en donner vostre avis en forme. Vous pourriez mesme per

mettre à quelqu'un des receveurs dont la conduite vous paroistra la meil

leure de se servir de la contrainte par emprisonnement, pour voir l'effet

que le changement produira, afin que vous en puissiez mieux juger et

donner au Roy vostre avis avec plus de certitude.

Je crois que l'amende honorable que vous avez fait faire , en vostre pré

sence, au procureur qui avoit falsifié son écriture et son nom, sera forl

avantageuse au public, n'y ayant rien de si nécessaire que de purger les

provinces de ces faussaires qui seroient maistres de toutes les fortunes par

ticulières, si on ne réprimoit ce crime par de sévères punitions.

J'attendray les mémoires que vous devez faire avec les receveurs à leur

retour, concernant les abus qui se commettent pour la levée et imposition

des tailles, et les remèdes qu'on peut y apporter.

Il sera très-avantageux aux peuples que vous appuyiez l'establissement

des manufactures qu'on doit commencer à Briveset à Tulle, n'y ayant rien

qui puisse plus facilement produire de l'argent dans les provinces que ces

sortes d'establissemens.

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colbtrt, 1674, page 690.)

304. — A M. DE MAR1LLAC,

INTENDANT A POITIERS.

Versailles, 3i aoust

Je ne doute point que les généralités ne souffrent d'une aussy grande

et forte guerre que celle-cy; mais vous devez considérer et rendre pu

blic autant qu'il sera possible que dans la première année que le Roy a

commencé à prendre soin de ses finances les tailles cstoient à 56 mil

lions de livres. Sa Majesté, en sept ou huit années de lemps, les a ré
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duites à 3 a millions; mais encore qu'elles soyenl augmentées depuis la

guerre, elles ne seront pourtant, en 1676, qu'à 38 millions1. La géné

ralité de Poitiers se trouve enfermée, en sa juste proportion, dans ces

diminutions et augmentations, et les peuples doivent estre persuadés que

le mesme esprit qui a porté Sa Majesté à les soulager pendant la paix,

aura encore la mesme disposition, aussytost que, par ses soins et son ap

plication, les risques mcsmes de sa personne à la teste de ses années,

elle pourra la rendre à ses peuples.

Ainsy vous devez estre persuadé que, tant que la prodigieuse dépense

que le Roy est obligé de faire durera , Sa Majesté, non-seulement ne peut

pas soulager ses peuples, mais encore est obligée d'augmenter les imposi

tions ; en sorte que ceux qui ont l'honneur de la servir doivent travailler

à en si bien faire le régalement que, la charge estant partagée comme il

faut, elles puissent estre portées plus facilement par les peuples, et qu'ils

travaillent en mesme temps à rendre publiques les grandes raisons qui

obligent Sa Majesté de suspendre pendant la guerre les marques qu'elle

leur a données de sa bonté.

Pour l'arrest du ai juillet qui porte que l'on contraindra les rede

vables des francs-fiefs par saisies réelles de leurs immeubles, je me remets

à vous, ou de vous en servir pour peine comminatoire, ou de le faire

exécuter en effet , ainsy que vous l'estimerez à propos pour le bien du ser

vice, en évitant toujours que le traitant s'en serve pour faire des fraisa

son profit, inutiles pour le Roy2.

(Bibl.des Inv. Ms. Correspondance dt M. Colberl, 1674, pajc7io.)

305.— AUX INTENDANTS.

Versailles, ta septembre 1674.

Je vous ay cy-devant fait sçavoir la volonté du Roy pour l'exécution de

l'édit du mois de mars 167 3 concernant les arts et métiers. Sa Majesté

m'ordonne de vous écrire qu'elle veut que vous redoubliez vos soins afin

qu'elle en puisse promptement tirer le secours dont elle a besoin dans

les dépenses pressantes de la guerre.

Pour rendre ce recouvrement plus facile, son intention est que chacune

des villes et gros bourgs de la généralité où vous servez payent une cer

1 Voir pièce n° 387, noie. — - Voir pièce n" 3i3.
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laine somme dont le fonds se prendra sur leurs octrois ou deniers com

muns, en cas que lesdites villes en ayent de suffisans mesme pour payer

leurs dettes, qu'il faudra en ce cas retarder, sinon par capitation1, en leur

donnant les arrests et expéditions qui leur seront nécessaires, auquel effet

vous dresserez incessamment un estât de ce que vous serez convenu avec

ceux qui sont chargés dudit recouvrement de ce qui pourra estrc payé

par chacune desdites villes, que vous m'enverrez sans perte de temps, afin

de vous en faire expédier les arrests nécessaires, et vous les remettre pour

les faire exécuter2. Faites monter le recouvrement le plus haut que vous

pourrez et y apportez toute la diligence possible.

(Bibl. des Inv. Ms. Carrctpondance dtil. Colbert, 167 4, pape 748.)

306. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Versailles, 5 octobre i 07/1.

Comme il est d'une très-grande conséquence de faire en sorte que ceux

qui sont chargés du recouvrement des affaires extraordinaires et ceux qui

ont payésoyent également portés à retirer des quittances en forme3, parce

que le retranchement de l'abus des récépissés des traitans leur osto abso

lument les moyens de profiter indirectement des affaires extraordinaires et

produit que le tout en revient au Roy, j'ay déclaré à tous les receveurs

généraux qui sont icy et qui ont traité de ces affaires une chose qui y peut

beaucoup contribuer, dont j'estime qu'il est nécessaire de vous donner part

et que vous la rendiez mesme publique dans l'estenduc de la généralité de

Bordeaux ; c'est que , de la mesme manière que vous sçavez que le Roy a

fait rendre à divers corps de la ville de Paris une partie des sommes qu'ils

avoient données à Sa Majesté par un don volontaire de fort bonne grâce,

et sans en estre requis, Sa Majesté a résolu, aussytost qu'il aura plu à Dieu

de nous donner la paix, à laquelle il y a beaucoup d'apparence pour cet

hyver , de faire rendre une partie de ce que tous ceux qui ont esté taxés

1 C'est-à-dire, par une imposition à tant par que le Roy y ayt apporté aucun changement,

tête. Il faut, s'il vousplaist, continuer d'achever la

1 Colbert écrivait , le 9 novembre suivant, négociation de cette affaire avec les villes, ainsy

à l'intendant de Châlons : que vous l'avez commencée, afin de la finir le

- .li' ne sçais pas quelle raison a pu avoir le plus promplcmcnt qu'il sera possible..." ( Cor-

commis des aiis et métiers qui est auprès de rcsp. de M. Colbert, pajje 91 3 )

vous de vous dire que cette affaire avoil changé 3 Voir pièces n°* a5a , s8a cl :Ui«>.

de faro, puisque je n'ay point entendu parler



352 FINANCES,

pour des affaires extraordinaires ont payé sur des quittances en bonne

forme; et dans le mesme temps que j'ay expliqué cecy uux receveurs ge"-

néraux, je leur ay dit que, s'il y en avoit quelqu'un qui eust profité par

des compositions illicites, Sa Majesté ne luy pardonneroit pas.

Vous connoistrez clairement qu'en rendant public ce que je viens de

vous expliquer tous ceux qui ont payé ne manqueront pas de faire leurs

diligences pour avoir des quittances en forme, et les traitans généraux cl

particuliers, dans la crainte d'estre punis, ne refuseront pas de leur en

donner. Quand vous aurez rendu cecy public, faites-moy sçavoir l'effet

qu'il aura produit.

Quoyque je ne doute point que vous ne vous appliquiez à faire, avec

toute l'égalité et la justice possibles, les départemens des tailles en exécu

tion des commissions que vous avez à présent reçues, Sa Majesté m'ordonne

toutefois de vous dire que, comme l'augmentation qu'elle a esté obligée

de faire rendra sans doute les recouvremens difficiles, vous devez aussy

avoir encore plus d'égards que par le passé aux avis et aux mémoires qui

vous seront donnés par les receveurs généraux des finances et receveurs

particuliers des tailles, ou commis aux recettes en chacune élection, afin

que, ne faisant rien que de concert avec eux, ils puissent faire leurs re

couvremens sans non-valeurs, et par ce moyen estre en estât de faire régu

lièrement leurs payemens au trésor royal, et mesme les avances qu'il est

nécessaire de tirer d'eux pour le service du roy...

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. CoUxrt, 1674, page 797.)

307. — A COLBERT DE CR01SSY,

, , INTENDANT A PARIS', .

VeraaHIe*, 18 octobre 167/1.

Je reçois vostre lettre datée de Provins2 du 1 3 de ce mois et vous fais

réponse sur-le-champ. Vous devez bien examiner tout ce qui se passe dans

le recouvrement des francs-fiefs et nouveaux acquests, concilier toujours

les deux intéresls du roy et des taxés, et empeschcr tous les abus et vexa

tions qui s'y peuvent commettre.

1 Charles Colbert de Croissy était inten- de Joachim Béraud, soigneur de Croissy, grand

dant de la généralité de Paris depuis 1668. audiencicrdc France. C'est depui* ce mariage

II revenait alors d'Angleterre, où il avait été qu'il avait ajouté à son nom celui de Croissy.

ambassadeur pendant sept ans. Il avait épousé, * Élection de la généralité île Paris.

It1 20 janvier iCfi'i, Marguerite Béraud, fille
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II auroit esté très-nécessaire , avant voslrc départ , de sçavoir les noms

de tous les sous-traitans ou commis establis pour ces rccouvremens dans

les élections, et, aussytost que vous entrez en chacune, de vous faire

accompagner par lesdits sous-traitans ou commis; en ce faisant, vous

auriez pu à tous momens examiner à fond et prendre résolution sur les de

mandes et sur les plaintes qui vous auroient esté faites.

Sur ce que vous m'écrivez , je ne scaurois rien vous dire de positif, mais

seulement les maximes générales qui sont de donner toutes les facilités

pour les recouvremens et pour surmonter la résistance naturelle des peu

ples et des taxés , mais aussy d'empescher les abus et les vexations que les

commis et sous-trailans peuvent faire pour leur intérest particulier. Et si

vous en trouviez quelqu'un qui eust fait des friponneries considérables,

il seroit bon et très-avantageux d'appuyer la sévérité de la justice sur celuy-

là pour servir d'exemple à tous les autres. Mais surtout vous devez toujours

avoir dans l'esprit de faciliter les recouvremens et de ne pas croire facile

ment ce qui vous est dit contre ceux qui en sont chargés. 11 faut approfon

dir les matières, entendre les traitans dans leurs raisons, excuser les fautes

que la nécessité et la difficulté du service et non la malice causent, et

punir sévèrement celles qui sont causées par la malice et par un esprit de

vexation. Ce sont les règles générales que vous appliquerez dans les cas

particuliers.

A l'égard de la subdélégation dont vous m'envoyez le projet, je trouve

que le pouvoir que vous donnez aux subdélégués de faire exécuter dans

toute leur estendue les arrests des g aoust 1672 et 5 aoust 16 78 'est bien

grand, et que cela pourra leur donner les moyens de traverser les recou

vremens et de vexer les sous-traitans et les commis ; car vous ne devez pas

naturellement espérer que vos subdélégués ayent l'esprit assez droit pour

se conduire sur les maximes que je viens de vous expliquer, en sorte qu'il

me semble qu'il seroit à propos que vous leur donnassiez un pouvoir de

moindre estendue que celuy-là.

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colbert, 167(1 , |>.i|>e 838.)

1 Le premier de ces arrêts réglait la taxe des l'emploi du papier timbré pour les actes et re-

frais de contraintes pour recouvrer les droits jjistres des fermas.

des francs-fiefs, etc. Le second était relatif à
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308. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Versailles, 19 octobre 1674.

La résolution que vous prenez de faire le tour de vostre déparlement

avant de partir de la généralité de Bordeaux est très-bonne; et comme

c'est une grâce extraordinaire que le Roy vous fait de vous donner permis

sion de venir icy, dans un temps où vostre présence est si nécessaire dans

cette généralité, vous devez en bien user en establissanl le recouvrement

des affaires extraordinaires avec toutes les précautions possibles pour empes-

cher qu'elles ne retardent pendant vostre absence, et mesme en donnant tous

vos ordres pour que vostre séjour à Paris ne soit pas long. Je ne sçaurois as

sez vous dire combien cela est nécessaire, et je remplirois des feuilles de

papier tout entières pour vous expliquer les inconvéniens qui peuvent arri

ver de vostre absence; je crois que ce que je vous en dis vous doit suffire1.

Je ne veux pas que vous partiez que toutes les impositions ne soyenl

faites pour l'année prochaine 1676; et à l'égard des affaires extraordi

naires, il seroit bien nécessaire que vous prissiez la peine de m'envoyer

un mémoire exact de Testât où elles se trouveront au moment de vostre

départ, pour en rendre compte au Roy.

Pendant le temps que vous demeurerez en Guyenne, continuez à ine

donner avis de la quantité de denrées qui s'enlèvent, et mesme du prix

que les vins, eaux-de-vie et autres se vendent2.

(Bibl. de» Inv. Ma. Comtpondma de M. Colbert, 1674 , page 838.)

' Colbert fait ici allusion aux résistances puissiez faire vostre voyage icy, parce qu'il se-

qni s'étaient manifestées jusque dans le parle- roit fort à craindre que pendant vostre absente

ment de Bordeaux et qui produisirent , Tannée le feu ne s'alluroast assez pour embraser une

suivante, une révolte populaire des plus yio- partie de la Guyenne. . . n

lentes. Le 16 novembre suivant, il écrivait Et, le a 3 du même mois :

au même intendant: «J'ay ordre du Roy de vous dire qu'en l'es-

«Vous faites fort bien de demeurer quelques tat où sont les affaires de la généralité de Bor-

jours à Sarlat pour faire le procès à ceux qui deaux, et dans les mouvemens de sédition qui

ont fait paroislre quelques mouvemens sédi- paraissent dans les provinces voisines. Sa Ma-

tieux contre les préposés au recouvrement des jesté ne veut pas que vous pensiet à venir icy

droits destinés au payement des sommes que dans le temps qu'elle vous l'a voit permis. Vous

la ville a promises pour la confirmation de ses remettrez ce voyage à un autre temps auquel

privilèges, estant de la dernière conséquence le bien de ses affaires le pourra permettre sans

de réprimer ces sortes de mouvemens dès leurs aucun risque s (Corrap. de M. Colbert.

commencemens ; et vous devez mesme observer pages 981 et g5 1 . )

que si les commencemens de sédition qui ont 2 Colbert adressait à M. de Sève les obser-

paru aux environs d'Angoulémc avoient quel- valions suivantes, le 3 novembre 1676 :

que suite, il ne seroit pas possible que vous «Je suis surpris d'apprendre combien les
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309. A M. BIDE DE LA GRANDVILLE,

INTENDANT A LIMOGES.

Versailles, 19 octobre 167').

J'ay reçu la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le 1 3 de

ce mois , et j'en ay rendu compte au Roy, qui a approuvé que vous fassiez

payer les officiers qui ont travaillé avec vous à la réformation des eaux et

forests, sur les premiers deniers qui proviendront des amendes, suivant la

proposition que vous en faites.

Vous ne devez jamais entrer en défiance des mauvais offices qu'on vous

peut rendre auprès de moy, et vous pouvez assez facilement juger qu'il

seroit difficile que je pusse jouir si longtemps des bonnes grâces du Roy

si j'avois l'esprit assez mal tourné pour faire quelque fondement sur les

discours d'un receveur des tailles contre un commissaire départy. Mais il

est nécessaire que vous et moy examinions en toutes choses ce qui concerne

le service du roy; et comme il faut que tout ce que Sa Majesté désire soit

exécuté promptement et ainsy qu'il convient au bien de son service , vous

devez aussy faire la mesme chose dans l'estendue de vostre employ et sur

monter les petites difficultés qui y peuvent apporter du retardement. Si

le commis du sieur Malvillain n'est pas habile, il faut luy en donner avis,

et ce pendant donner toute l'application nécessair/e pour suppléer à ce

qui manquera de sa part; c'est ainsy que vous devez travailler en toutes

choses.

L'intention du Roy estant que toutes les affaires extraordinaires qui se

font dans la généralité de Limoges soyent terminées le plus promptemenl

qu'il sera possible , je vous prie de prendre la peine de faire un mémoire

exact de Testât où elles sont à présent, et de me l'envoyer afin que je

puisse rendre compte à Sa Majesté des diligences qui se font pour avancer

les recouvremens desdites affaires. Surtout apportez toute voslre application

et tous vos soins pour les terminer toutes dans le courant de cet hyver, es

recouvremens de 167/4 sont peu avancés.

Comme je ne doute point que vous n'en ayez

pénétré les raisons , je remets à les apprendre

tle vous à voslre arrivée ; mais il faut faire en

sorte qu'ils se fassent à l'avenir plus diligem

ment. Il est certain que je n'ay jamais vu que les

guerres, quelque grandes qu'elles ayent esté,

ayent diminué l'enlèvement des denrées des

provinces dont la généralité de Bordeaux est

composée; et je crois que , en vous appliquant

toujours à régler la taille de mieux en mieux

et à rechercher avec soiir toutes les causes qui

peuvent produire ce retardement, vous y pour

rez remédier; d'autant plus que cette année il

semble que les estrangere y envoyenl Iwira vais

seaux en plus grand nombre que jamais. . . ••

( Corrttp. de M. Colkcrt. page 885.)

9.3.
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tant très-important au service de Sa Majesté que les recouvremens en soyenl

finis dans ce temps-là.

( Bibl. des Inv. Ms. Comtpondancc de M. Colbert, 1 674 , page 843.)

310. — A M. DE MARILLAC,

INTENDANT A POITIERS.

Versailles, 19 octobre 1676.

Sur la proposition que vous me faites par vostre lettre du i h de ce

mois de dresser un procès-verbal sur la levée des droits de jauge et de

courtage, il suffit de vous dire que le Roy veut que cet establissement soit

général. Ainsy vous ne devez recevoir aucune raison pour l'empescher; et

si les maire et échevins de Poitiers vous présentent requeste, vous pouvez

les renvoyer au Conseil, et ce pendant faire l'establissemenl du droit.

A l'égard des nouveaux droits d'aydes, comme c'est un nouveau droit,

et que le précédent fermier n'en a point esté mis en possession, vous pouvez

dire aux fermiers qu'ils en suspendent la levée jusqu'à ce que l'intention

du Rey vous soit connue par un arrest ou par mes lettres. Mais souvenez-

vous qu'il n'y a rien qui rende la ville de Poitiers gueuse et misérable

comme elle est que la fainéantise de ses habitans, qui n'estant point

excités par quelque charge douce, qui leur donne un peu de peine à y

fournir et qui les porte par ce moyen au travail, tombent visiblement dans

la misère où ils sont "...

(Bibl. des Inv. Ms. Comtpondance de M. Colbert, 1674, pap! 848.1

311. — AUX PROCUREURS GÉNÉRAUX

PRÈS LES PARLEMENTS.

Saint-Germain , 3 1 octobre 1 67 4 .

Le Roy m'ayant ordonné de vous envoyer les deux déclarations que vous

trouverez cy-jointes pour l'establissement de la marque de l'estain et la

vente et distribution du tabac , Sa Majesté m'ordonne en mesme temps de

1 Voir la lettre du 22 octobre 1683, pièce isles françaises de l'Amérique, tabac mastiné

17 3, dans laquelle Colbert insiste sur la npau- du Brésil, et autres provenant de pays cslran-

vreté et fainéantise» de la ville de Poitiers. !>prs> en feuilles, rouleau, corde, en poudri1.

2 Une déclaration du 27 septembre 1676 parfume ou non parfumé, seroit, ;'i l'avenir,

avait établi que atout tabac du cru du royaume, vendu tant en gros qu'en détail, par ceux <|"i
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vous dire qu'elle veut que vous fassiez toutes les réquisitions nécessaires

pour les faire promptement enregistrer au parlement de1.. .

(Bibl.des Inv. Ma. Correspondance de M. Colbert, 1674, page 883.)

31'J. — A M. TUBEUF,

INTENDANT A TOLKS.

Saint-Germain, 9 novembre 167/1.

Pour réponse à vos lettres des 93, ai, 98 et 29 du mois passé, vous

avez bien fait de faire venir à Tours les receveurs des tailles des élections

voisines de cette ville et d'en faire les impositions ; mais aussytost que

vous serez en santé, il n'y' a rien qui soit plus nécessaire que de vous

transporter vous-mesme sur les lieux, de faire le département des tailles

dans ceux où il n'est pas encore fait, et de bien examiner tous les désordres

qui s'y rencontrent; c'est ce que je ne puis assez vous recommander.

Je n'ay point ouy dire jusqu'à présent que les trésoriers de France fussent

exempts des droits de francs-fiefs, et je ne sçais pas s'ils en ont des titres.

Mais de quelque façon que ce soit, ils doivent se pourvoir au Conseil, et,

jusqu'à ce qu'ils ayent un arrest qui les en décharge, vous devez laisser

agir le traitant2.

Je viens de lire au Roy vos lettres des 29 et 3o du mois passé. Sa

Majesté a pris les résolutions que vous apprendrez par les deux lettres de

cachet cy-jointes. J'y ajouteray seulement que ce seroit un très-mauvais

estaient préposés par le Roy, au prix de vingt

sols pour le fabac du cru du royaume et de

quarante sols pour celuy du Bn''sil. B

Le .'Ici novembre suivant, la ferme du tabac

el de l'étain fut concédée pour six années, sur

le pied de 5oo,ooo livres pour les deux pre

mières années, el de 600,000 livres pour les

quatre dernières. (Isamberl, Ane. loi» franc.

XIX.)

1 Les mêmes recommandations furent adres

sées aux procureurs généraux près les Cours

des aides, avec invitation de faire enregistrer

promptement les édite, et de tenir la main à

ce qu'ils fussent ponctuellement exécutés dans

le ressort de chaque Cour.

2 Cependant, le 38 novembre 1678, le

prédécesseur de Tubeuf, M. de Uibcyre, ayant

annoncé an ministre que «les trésoriers de

France de Tours, «cachant que cinq ou six

d'entre eux avaient esté compris dans un rôle

expédié pour les francs-fiefs possédés par les

habitons de la ville, luy avoient apporté un

mémoire de plusieurs édils et déclarations par

lesquels ils estoient nommément exempts des

francs-fiefs, n et lui ayant demandé cs'il falloit

surseoir à la signification du rôle,» Colbert lui

avait répondu : *Je n'ay point encore ouy dire

que les trésoriers de France fassent exempts

des francs-fiefs; il faudrait pour cela que la

charge rendist noble le pourvu; ce que je

ne crois pas que fasse le trésor qui luy est

donné. . . »

Néanmoins un éditde François I"(i" avril

i5ig) avait exempté les trésoriers généraux

du droit des francs-fiefs et nouveaux acquêts.

Et deux édits de Louis XIV (juillet i6'i6 et

avril i6yi) confirmèrent cette immunité, (/'ri-

vilége* des Irétorieri généraux, page 87.)
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party à la viile de Tours de se distinguer seule de toute l'Europe, toutes

les villes du royaume estant dans l'obéissance et le respect qu'un aussy

grand maistre que le nostre mérite plus par sa vertu que par le pouvoir

légitime que Dieu luy a donné sur nous, et tous les estrangers dans une

admiration continuelle de ses grandes qualités1...

( Bibl des Inv. Ms. Corretpondance de M. Colbert, 1 674 , page 88y. )

313. A M. DE MARILLAC,

INTENDANT A POITIERS.

Sainl-Germain, 9 novembre 167/1.

Pour réponse à vostre lettre du premier de ce mois, il est certain que les

gendarmes servant actuellement pendant la campagne doivent jouir de la

surséance accordée par le Roy pour les francs-fiefs à tous les officiers de ses

troupes. Comme cette surséance est finie à l'égard de celles qui sont à

présent en quartier d'hyver et que les gendarmes ont congé de retourner

chacun dans leurs maisons, il ne doit plus y avoir de surséance pour eux.

Et quant à la décharge, les places de gendarmes ne les faisant pas

nobles, ils doivent payer sans difficulté, s'ils ne sont pas gentilshommes

d'ailleurs 2.

M'estant fait rendre compte, depuis peu de jours, du recouvrement de

l'affaire des francs-fiefs dans la généralité de Poitiers, j'ay trouvé qu'il y

avoit encore pour près de 200,000 livres de fortes taxes à payer; et sur

ce que j'en ay recherché la cause, il m'a paru clairement qu'il est néces

saire d'exécuter dans cette province les deux arrests du conseil, savoir :

1 Le g du même mois, Colbert écrivait en

core à Tubeuf :

flj'ay reçu vos lettres sur le sujet de l'émo

tion qui avoit paru à Tours, et je dois vous

dire que, autant le Roy avoit paru mécontent

du commencement de ce petit désordre, autant

Sa Majesté a esté satisfaite de sa fin. Vous avez

vu, par les leltros dfe cachet qui vous ont esté

envoyées, qu'elle ne s'attcndoit pas à moins

de la fidélité des officiers et principaux habi-

tans de la ville de Tours... » (Carresp. de M. Col-

bert, page 910.) — Voir aussi pièce n° 817.

1 Colhert avait écrit, sur la même affaire,

de ai septembre précédent, à l'intendant le

Tours :

i-L'arriere-ban cl les fr;mrs-liefs sont doux

choses entièrement séparées et qui n'ont

de commun l'une avec l'autre. Ainsy, le nicsme

roturier qui est sujet à l'arrière-ban , à cause

de son fief, est aussy sujet aux franrs-fiefs ; et

bien loin de restituer la moitié de ce qu'ils

ont avancé, l'intention du Roy est que le re

couvrement continue, en observant seulement

de donner quelque surséance à ceux qui mar

chent en personne. Comme il a esté fait un

nouveau forfait depuis peu pour re recouvre

ment avec les receveurs généraux et que celuy

de Tours est assez fort, vous deves leur donner

toutes les facilités qui pourront dépendre de

vous pour achever leur recouvrement »

(Corrruji. de M. Colbert, page 770.)
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celuy du 19 juillet 1672 qui ordonne que la taxe sera par moitié payée

par les redevables avant que d'estre reçus opposans, et l'autre, du ai juil

let 1676, qui ordonne que les immeubles des mesmes redevables seront

saisis et décrétés. Quoyque je vous aye écrit que vous ne pouviez vous servir

de ces arrcsts que comme peines comminatoires, il est à présent nécessaire

de les faire exécuter comme peines effectives, afin de presser par là les

redevables de ces taxes de s'accommoder et de payer; parce que sans cela

il est difficile que nous puissions voir la fin de celte affaire aussytost qu'il

ost nécessaire1...

( Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colbtrt, 1674, page 906.)

314.— A L'ARCHEVÊQUE DE LYON.

Saint-Germain, 9 novembre 1676.

Je vous avoue sincèrement que je ne me souviens pas de vous avoir

promis, lors de l'accommodement des affaires de la ville de Lyon, qu'elle

seroit exempte du droit de jauge et courtage; je me souviens seulement

qu'ayant esté mis dans l'arrest , je le rayay en disant qu'il n'estoit point

question de cela, puisque, si nous avions la paix dans la campagne, le Roy

estoit réselu de ne point establir ce droit. Ainsy, comme cet avantage n'est

pas arrivé à l'Estat, et que vous sçavez assez quels efforts il faut faire pour

soutenir les dépenses que le Roy est obligé de faire, Sa Majesté a résolu

de lever ce droit. Mais comme il a paru dur dans l'establissement qui en a

esté fait, j'espère que le règlement que Sa Majesté a fait, qui porte qu'il

ne sera levé qu'à la vente2, et non pour les vins du cru qui sont consom

més par les particuliers , avec défense de faire des visites et inventaires , fera

que la levée de ces droits sera plus facile.

Je n'ay point vu que le Roy ayt encore permis de porter de l'or et de

1 Voir pièce n°3o4.

2 Voici la circulaire adressée aux intendants ,

le 1 1 du même mois , en exécution de ce règle

ment :

«Le Roy ayant esté informé des difficultés

qui se sont rencontrées dans les provinces pour

la levée des droits de jauge et courtage, Sa

Majesté a fait expédier l'arrest que vous trou

verez cy-joint pour régler la levée desdits droits

c( parliculièrcmcnt pour ordonner que le droil

dejauge sera levé lors de la vente, et défendre

de faire aucunes visites et inventaires dans les

maisons des particuliers. Comme il est très-

important que les peuples connoissent promp-

tcment l'intention de Sa Majesté sur ce sujet,

ne manquez pas de faire publier et afficher ledit

arrest aussytost que vous l'aurez reçu, et au

surplus de tenir la main à ce qu'il soit ponc

tuellement exécuté, un sorte que les commis

à la levée dusdils droits n'exigent que ceux qui
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l'argent1; je ne doule point que Sa Majesté n'en fasse lever les défenses

sur l'article de vostre lettre que je luy liray demain au Conseil.

•' (Bibl. des Inv. Ms. Con-etpondance de H. Colbert, 167(1, page 918.)

315. — A M. BIDE DE LA GRANDVILLE,

INTENDANT A LIMOGES.

Paris, i5 novembre 167/1.

J'ay reçu la lettre écrite de vostre main, en date du 10 de ce mois, sur

le sujet des raouvemens que quelques séditieux ont commencé de faire

paroislre aux environs d'Angouléme, dontj'ay fait lecture au Roy. Mais je

vous dois dire que Sa Majesté s'est étonnée que vous ayez pris l'alarme si

chaude et que vous vous en soyez retourné sur vos pas, d'autant que Sa

Majesté a estimé que cette mauvaise démarche que vous avez faite peut

donner de la hardiesse aux séditieux quand mesme ils n'en auroient

pas.

Je ne puis pas in'empescher de vous dire que, ou il ne falloit pas partir

de Limoges sans estre bien informé de ce qui se passoit, pour ne vous pas

commettre mal à propos, ou il ne falloit pas reculer quand vous vous estes

avancé, n'y ayant rien qui soit de plus grande conséquence, daas une oc

casion de cette nature , que de donner quelques démonstrations de peur

aux peuples; d'autant qu'il est difficile de se persuader que les peuples,

confirmés dans l'obéissance qu'ils doivent au Roy par les vertus et les

grandes qualités de Sa Majesté et par la douceur de son gouvernement, se

puissent porter à aucuns mouvemens contraires à leur devoir.

Il est du devoir de ceux qui ont son autorité dans les provinces de ne

tesmoigner jamais aucune crainte, et mesme de hasarder quelque chose

dans les occasions importantes pour se faire voir et montrer aux peuples

leur devoir, et mesme leur faire coonoistre la grandeur du chastiment qui

leur arriveroit si, par leur désobéissance et leur mouvement, ils inler-

rompoient pour quelques momens le cours des victoires et des grandes

actions de nostre maistre.

Je crois vous devoir dire que vous avez eu grand tort de vous estre

retiré et que vous devez réparer ce manquement en vous transportant sur

sont perlés par icehiy, et en la manière qui troupes et autres servant dans les armées do

y est marquée. . . n (Coiretp. de M. Colbert, porter sur leurs habits aucun passement d'or

jfe 921.) ou d'argent est du af> mars 1673.

1 L'ordonnance interdisait! aux ofliriers des
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les lieux et faisant toutes les diligences qui peuvent dépendre de vous pour

apaiser ces apparences de mouvement.

Quand vous vous confierez davantage sur l'impression que le gouverne

ment du roy fait dans l'esprit de tous les peuples, et que vous serez

persuadé qu'ils n'en viendront jamais à aucune extrémité, vous serez aussy

persuadé que vostre présence calmera ces petits mouvemens. En tout cas ,

vous devez estre assuré, et le rendre m,esme public dans la province, que

le Roy tient toujours, à vingt lieues aux environs de Paris, une armée de

vingt mille hommes, pour marcher dans toutes les provinces où il parois-

troit du soulèvement pour punir avec éclat et donner un exemple à tous

les peuples de l'obéissance qu'ils doivent à Sa Majesté1.

(Bibl. des Inv. Ms. Corretpondancc de M. Colbert, 1674, page 928.)

316. — AU MÊME.

Saint-Germain, a3 novembre 107/4.

J'apprends, par vostre lettre du 16 de ce mois, que les mouvemens

qui avoient paru auprès d'Angoulême sont entièrement apaisés. J'en ren-

dray compte au Roy incessamment, et Sa Majesté vous fera sçavoir aussytosl

ce que vous aurez à faire sur ce sujet. Comme vous estes desjà informé

qu'elle a envoyé ses ordres aux troupes de Catalogne pour marcher en ce

pays-là, vous devez bien examiner s'il ne seroit pas du bien de son service

de punir les principaux auteurs de cette sédition, afin d'en empescher les

suites à l'avenir. Sur quoy je dois vous dire que, par la première lettre

que vous m'écrivistes , il paroissoit que vous en connoissiez l'auteur, dont

vous ne vouliez pas dire le nom ; mais il est très-important que vous disiez

au Roy tout ce que vous pouvez sçavoir sur ce sujet, et de quelle manière

et par quelle voye vous le sçavez, afin que Sa Majesté puisse y donner les

ordres convenables pour le bien de son service.

J'ajoute encore que je ne crois pas que le; Roy prenne la résolution de

pardonner ces mouvemens sans aucun exemple, et que Sa Majesté voudra

estre informée des auteurs et de toute la suite de celle sédition. C'est à

vous d'examiner si vous pouvez informer contre tous les coupables et en

punir quelques-uns sans la présence des Iroupes, ou, s'il «MI faut uhsolu

1 Voir la lollrc suivante.
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ment demander, combien il est nécessaire d'en envoyer, et généralement

de donner vostre avis sur ce qui concerne cette affaire1...

(Bibl. deslnv. Ms. Cotretpondance de M. Colbert, 1676, page 908.)

317.— A M. TUBEUF,

INTENDANT A TOURS.

Saint-Germain, a3 novembre 1674.

Pour réponse à vostre lettre du iq de ce mois, j'ay fait lever par un

arrest du conseil, que je vous envcrray au premier jour, la difficulté que les

officiers de l'élection du Mans ont faite d'aller chez vous, soit en corps, soit

en particulier, pour travailler au département des tailles.

A l'égard du terme de Monseigneur dont ils ont toujours usé jusqu'à

présent en haranguant MM. les intendans, j'auray soin de leur faire

expédier une lettre de cachet pour leur ordonner de s'en servir encore à

vostre égard, laquelle vous sera envoyée.

Comme vous avez vu un commencement de sédition à Tours sur le fait

des droits de jauge et courtage, et mesme que ces mouvemens ont eu

quelque suite dans les autres provinces , vous devez observer avec un grand

soin tout ce qui se passera sur ce sujet, et tous tenir en estât de vous

transporter sur les lieux où il y auroit encore apparence de mouvement.

L'arrest du conseil que vous avez reçu réglant toutes les difficultés qui s'y

pourroient rencontrer et restreignant mesme ces droits assez considé

rablement, il ne reste qu'à tenir la main à ce qu'il soit ponctuellement

exécuté2...

(Bibl. des luv. Ms. Correspondance de M. Colbert, 167'!, paçe 960.)

1 Voir la lettre précédente cl celles n°" 820

et 3aa.—Une lettre de Colbert au même in

tendant, du 7 décembre suivant, fait connaître

la fin du cette révolte :

cjc suis bien ayse d'apprendre, par voslre

lettre du a4 du mois passé, que tout ce qui

avoit paru dans l'Angoumois soit entièrement

apaisé. Je vous fcray sçavoir au premier jour

si le Roy voudra que vous fassiez cesser l'infor-

malionquelcs ju[;es d'Anjjouiènie nvoicnldosjà

commencée ; cependant il auroit esté tres-no-

cessaire pour le service du roy que vous eus

siez (ait sçavoir par vos lettres ce qui se dit dans

ce pays des auteurs de ces mouvemens , afin

que Sa Majesté en pust juger et donner s»

ordres ou pour continuer ou pour finir celle

information.. . » (Corretp. de M. Colbert, page

ioa&.)

2 Voir pièce 11° 3ii.
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318. — A M. DE SÈVE,

INTENDANT A BORDEAUX.

Saint-Germain, 3o novembre 1676.

Pour réponse à vos lettres des 17, i g et 2 1 de ce mois , aussytost que

le sieur Le Maigre aura remis en mes mains les récépissés et acquits de

toutes les dépenses qui ont esté faites cet esté en Guyenne , j'expédieray les

ordonnances pour les fonds. Ainsy, ce sera une affaire qui sera bientost

entièrement achevée.

Sur tout ce que vous m'écrivez concernant la ville de Rayonne, je vous

avoue que je vois assez clairement, par tout ce que vous m'en avez écrit

depuis cinq ou six mois, combien cette ville est mal disposée; mais il est bien

difficile, dans le temps où nous sommes, de pouvoir la remettre dans le

devoir, en cas qu'elle s'en fust écartée. Il faut seulement s'appliquer à cou

ler le temps et, autant que possible, ne rien émouvoir. C'est pourquoy il est

nécessaire que vous disiez aux principaux employés au recouvrement du

droit du papier timbré qu'ils n'innovent rien dans cette ville-là et qu'ils

continuent de se servir de l'ancien timbre sans se servir du nouveau. Comme

elle est à l'extrémité du royaume et presque entièrement séparée de toutes

les provinces qui luy sont mesme les plus voisines, il y a lieu d'espérer

que cela ne tirera à aucune conséquence pour les autres.

Je vous renvoyé le mémoire sur les difficultés du nouveau papier timbré

avec les résolutions que le Roy a prises, lesquelles vous ferez exécuter1.

A l'égard d'Audijos2, vous avez bien fait de promettre mille écus à celuy

<jui le livrera. Mais il faut aller plus loin, et, pour cet effet, je donne

1 Le 1 6 de ce mois, Colbert avait déjà

écrit sur ce sujet au même intendant : rPour

ce qui regarde la contestation qui est entre le

nouveau fermier des formules et ceux qui sont

obligés d'avoir des registres en papier timbré,

il n'y a point de difficulté que tous les regis

tres commencés pour une année sur du papier

de l'ancien timbre doivent couler jusqu'à la

lin de celle-cy. Mais il ne faut pas soulTrir que

personne commence de nouveaux registres, ni

fosse aucun acte à l'avenir qui ne soit marqué

du nouveau timbre. . . » (Corretp. de M. Colbert,

page 981.) — Voiraussi pièce n° 378.

* Nom d'un chef de révoltés du pays basque

cl des Landes. — L'introduction de la gabelle

• tous res pays y avait mis toute la population

en émoi. Forcé de sévir, l'intendant de Bor

deaux le lit avec la dernière rigueur ; mais , sou

tenus par les habitants, les rebelles résistèrent

longtemps. On disait môme que quelques-uns

d'entre eux qui avaient assassiné des commis

recevaient une prime, indépendamment d'une

subvention de ao sous par jour. Plusieurs des

complices d'Audijos furent saisis et subirent le

supplice de la roue. Quant à lui, il réussit à

gagner la frontière d'Espagne. — On trouvera

de nombreux renseignements sur celte résis

tance à l'autorité royale dans la Corre»pondanco

admmùtrative du règne de Louis XIV (l. 111,

introduction, pages v à vu) et dans la corres

pondance adressée par l'intendant Pellot à Cul-

berl (même volume, pages 68 à ia3).
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ordre au sieur Le Maigre de vons fournir jusqu'à 3oo pistolcs, pour les

distribuer ainsy que vous estimerez à propos, de concert avec M. le mares-

chal d'Albret, pour pouvoir prendre cet homme. Si vous estimez mesme

qu'il fust nécessaire de promettre davantage à ceux qui pourroient le

prendre, vous pouvez le faire sans difficulté et estre assuré que le Roy fera

exécuter ce que vous aurez promis.

11 seroit à souhaiter que les habitans de la Guipuscoa L pussent obtenir

la liberté de renouveler leur commerce avec la France , et il ne peut cstro

qu'avantageux au service du roy que les habitans de Sainf-Jcan-de-Luz

et de Ciboure2 soyent animés contre ceux des frontières d'Espagne.

Vous voyez bien qu'en Testât où sont les affaires de vostre généralité,

il n'est pas possible que vous puissiez venir icy jusqu'à ce qu'il n'y ayt

aucun bruit et que tout soit entièrement calmé.

Les fermiers du droit de jauge et courtage m'ont dit depuis peu qu'il

y avoit eu du bruit à Saintes sur la levée de ces droits. Comme je ne doute

pas que vous n'en ayez esté bien informé, j'espère aussy que vous n'aurez

pas manqué de vous y rendre pour l'apaiser, et pour faire exécuter l'arresl

du conseil portant règlement sur la levée de ce droit, que je vous ay en

voyé. Ne manquez pas de me donner part de tout ce qui se passera en

cela, estant très-important que vous vous transportiez promptement dans

tous les endroits de vostre généralité où la levée de ce droit pourroit causer

du bruit.

Je vis hier à Paris, entre les mains des traitans généraux des arls et

métiers, le rôle des accommodeinens que vous proposez de faire avec les

villes de vostre département pour celte affaire. Mais comme je vois que ce-

rôle ne monte qu'à 5o,ooo livres, que les taxes des villes sont fort petites,

et que le Moy a fait estai de tirer près de 100,000 livres de la généralité

de Bordeaux, je vous prie d'examiner si, sans trop forcer ces taxes, vous les

pourrie/ portera 96,000 écus.' '

Le fils de M. le président de Gourgues3 est icy, qui sollicite toujours

les ordres du roy pour faire présider son père en la Grand'chambre,

en l'absence'du premier président'4, et une évocation générale déboutes

ses affaires du parlement de Bordeaux, pour estre renvoyé ailleurs. J'at

tends le détail de tout ce qui se passe au parlement sur son sujet, cl

1 Province d'Espagne continue à la Navarre. mand de Gourgues, son (ils, celui don l il <%l

2 l'élit village du canton do Sainl-Jean-de- sans douto question ici, après avoir été inailra

Luz, arrondissement «le Bayonne (Basses-l'y- dos requêtes, intendant à Limoges (1686),

renées), puis à Carn (ifiSG) , devint président, et lieii-

' Jean de Gourgues, président à morlit'r au tenanl général au présidial de Bordeaux,

parlement de Bordeaux; mort eu i08'i.— Ar- ' C'était M. <le l'ontac. (Voir page 3/1*51
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voslre avis sur les deux demandes qu'il fait au Roy, Sa Majesté voulant

que vous démcsliez bien ce qui peut eslre de la mauvaise volonté que

cette compagnie a pour ledit sieur de Gourgues à cause de la charge

qu'il a levée aux revenus casucls , des autres motifs qui la peuvent exciter

contre luy.

Le Roy m'ayant ordonné de vous envoyer sa déclaration du ao juillet

de la présente année, que vous trouverez cy-jointe, pour l'aliénation des

droits seigneuriaux qui se payent aux échanges, avec l'airest du 99 sep

tembre dernier sur le mesme sujet, comme aussy les deux arrests que Sa

Majesté a fait expédier, l'un du 7 de ce mois, qui ordonne que dans un

mois après la signification tous les procureurs, huissiers, sergens et no

taires seront tenus de faire registrer aux greffes des juridictions royales,

dans le ressort desquelles ils seront, les quittances du trésorier des re

venus casuels des taxes qu'ils ont payées; et l'autre du ao dudit mois pour

la vente et adjudication des offices de jaugeurs de futailles et de courtiers

de boissons et liqueurs, Sa Majesté m'a ordonné en mesme temps de vous

dire que vous fassiez publier et afficher lesdites déclaration et arrests dans

tous les lieux de la généralité de Bordeaux où il sera nécessaire, et qu'au

surplus vous teniez la main à ce qu'ils soyent ponctuellement exécutés sui

vant l'intention de Sa Majesté.

( Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Coller!, 1 674 , page 979. )

319. — A M. DE DEMUIN,

INTENDANT A ROCHEFORT '.

Saint-Germain, 3o novembre

Pour réponse à vos lettres des 10 et a a de ce mois, vous devez tenir

soigneusement la main à ce que les arrests que je vous ay envoyés con

cernant la levée des droits de jauge et courtage soyent ponctuellement

exécutés, ne croyant pas que le Roy y apporte aucun changement ; mais en

cas que Sa Majesté y en apporte, vous en serez proinptement averty.

Je ne sçais ce que vous voulez dire par la demande que vous faites de

sçavoir si le Roy veut que les ecclésiastiques et gentilshommes payent le

' Honore-Lucas de Demuin ( voir page 8 1 ) succéda , en août 167/1, à Colbcrt de Terron ,

accompagna d'abord comme secrétaire Colbert dans l'intendance de Rochefort. Disgracié en

de Croissy, lorsqu'il lut nommé nmlmssudcur itt84, il se relira à Paris, on il mourut pou

à Londres. A son retour en Franco, il épousa de lemps après,

une [Kiii'iilc di1 Collier!, ot, jjriVeà ce mariajjo,



366 FINANCES,

droit de jauge et courtage à la venle de leurs vins, attendu que Sa Ma

jesté, dites-vous, ne parle dans l'arrest que des marchands et bourgeois.

Je vous avoue que j'ay lu et relu l'arrest tout entier, et je n'ay pas pu

comprendre ce qui vous obligeoit à former cette difficulté. L'arresl porte

que le droit sera payé à la vente. Ainsy tout vin vendu , par quelques per

sonnes que ce soit, doit le droit. Le inesnie arrest porte défenses aux fer

miers de faire aucune visite chez les bourgeois; et quoyque, en cet endroit ,

il ne soit pas parlé des ecclésiastiques et gentilshommes, vous pouvez juger

facilement que, estant en plus forts termes que les bourgeois , ils doivent pa

reillement estre exempts de visite sans difficulté. Si vous aviez bien lu cet

arrest , vous ne me donneriez pas la peine de vous faire une si longue ré

ponse; vous devez une autre fois y prendre garde, et surtout appliquez-vous

à bien le faire exécuter.

Sur les difficultés que j'ay appris que vous faisiez de donner au

traitant des francs-fiefs toutes les assistances dont il a besoin pour en

faire le recouvrement dans l'estendue du département où vous servez,

je suis obligé de vous dire que, le Roy voulant que ce recouvrement

soit incessamment achevé et que tous ceux qui doivent payent dans le

cours de cet hyver, il est absolument nécessaire que vous donniez une ap

plication particulière à cette affaire, que vous en confériez souvent avec le

traitant et que vous concouriez en tout ce qui pourra dépendre de vous ;i

terminer promptement ce recouvrement. Pour cet effet je vous envoyé cy-

joints tous les arrests qui ont esté donnés sur le sujet desdits francs-fiefs ,

afin que vous les lisiez, les examiniez soigneusement et que vous teniez la

main à ce qu'ils soyent ponctuellement exécutés...

(Bibl. des Inv. Ms. Correspondance de M. Colbert, 1676, page 986.)

320. — A M. BIDE DE LA GRANDVILLE,

INTENDANT A LIMOGES.

Saint-Germain, 10 décembre 1676.

J'ay reçu hier, par vostrc courrier, vostre lettre du 7 de ce mois. Eu

ayant aussytost rendu compte au Roy, Sa Majesté fut bien satisfaite d'ap

prendre ce qui s'est passé dans le renouvellement de la sédition des pa

roisses des environs d'Angouléme et que vous soyez en estât de faire une

punition exemplaire des plus séditieux. Mais dans l'incertitude si vous

aurez fait cette punition par voyc militaire1, ce que vous auriez pu faire

1 On a vu plus haut (pièces n" 3i!i cl 3 16) quo des troup«>s de l'année de
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[misquc le lieutenant du roy de la province1 estoit présent à cette action,

et qu'il y avoit des troupes, ou que vous ayez fait ce procès en conséquence

de vostre commission qui vous en donne le pouvoir, Sa Majesté m'a ordonné

de faire expédier sur-le-champ l'arrest du conseil que je vous envoyé cy-

joint, et de faire repartir à l'instant mesine vostre courrier pour vous le

porter, et vous dire que ces punitions doivent estre faites avec diligence et

surtout que vous devez vous appliquer à découvrir les auteurs de celle

sédition.

Ne manquez donc pas d'expédier promptement cette affaire, qui servira

beaucoup à affermir l'autorité dans ces provinces 2, et à oster l'esprit de ré

volte de tous ces peuples qui y ont esté assez sujets de tout temps. Tra

vaillez aussy à eslablir et affermir les droits du roy en sorte que les fermiers

en puissent jouir paisiblement.

(Mil. des Inv. Ma. Comtfondance de U. Colberl, 1117/1 , page io&6.)

321.— AUX INTENDANTS.

Saint-Germain, 1 8 décembre 167/1.

La déclaration de l'annuel ayant eslé publiée par tout le royaume, et

les officiers du parlement et de toutes les autres compagnies de Paris ayant

desjà pris la plupart les augmentations de gages que le Roy les a conviés

de prendre pour entrer au droit annuel et pour le secourir dans Testât

présent des affaires du royaume, Sa Majesté m'ordonne de vous écrire ces

avaient été mises à la disposition de l'intendant

lors d'une première sédition.

1 Le marquis de Jonzac , lieutenant général

de l'A rifçoumoiset de la Saintonge depuis 1 633.

Mort à Cognac, dont il était gouverneur, le

9 janvier 1677.

1 L'esprit de révolte ayant gagné la généra

lité de Poitiers, le Roi y fit diriger des troupes

de l'armée de Roussillon. Le i A du même mois,

Colbert écrivait à M. de La Grandville :

« M. de Marillac (l'intendant de Poitiers) a

appris tous les mouvemens qui avoient paru à

Saint-Germain et à Rochechouart ; les habilans

de ces deux lieux se sont soumis facilement et

luy oui mesme donné des principaux de leurs

linliiliins pour caution de leur fidélité. Mais il

m'écrit que, comme Confolons, qui est de In

généralité de Limoges , est entre ces deux

lieux, il est nécessaire que vous mettiez cette

communauté dans le mesme estât, afin que son

exemple ne renouvelle pas ce qui est apaisé. . . n

(Corresp. de M. Colbert, page io5&.)

s Voir page 187, note.— Le renouvellement

du droit annuel avait été, cette année, subor

donné à la condition imposée aux parlements

de souscrire à des augmentations de gages,

c'est-à-dire, de verser au Trésor une somme

déterminée qui s'ajoutait à la valeur de leurs

charges et augmentait la rétribution qu'ils

en retiraient. Il avait été crée 5oo,ooo livres

de gages par édils de mars 1678 et janvier

1676. La déclaration de décembre 1676 dou

blait ce chiffre. (Isamberl, Ane. lois fran-

rainfs, XIX.)
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lignes pour vous dire qu'elle sera bien ayse que vous l'informiez de ce qui

se passe sur ce sujet à l'égard des Cours souveraines de. . . et si les officiers

qui les composent ont desjà commencé de prendre les augmentations de

gages auxquelles ils sont obligés par la mcsmc déclaration, ou quelle ré

solution ils prennent sur ce point, sur quoy vous observerez de ne point

du tout faire connoistre que vous ayez ordre de vous en informer.

(Bibl. des Inv. Me. Correspondance de M. Colbert, 1674 , page 1076.)

322. — A M. BIDE DE LA GRANDVILLE,

INTENDANT A LIMOGES.

Saint-Germain, 21 décembre 1674.

Je vois par vostre lettre du 1 5 de ce mois que vous avez encore fait

arrester quelques-uns des plus séditieux depuis que vous avez reçu l'arrest

pour les juger souverainement1. Je ne doute point qu'ayant esté pris les

armes à la main et ayant chargé les troupes du roy, et leur crime estant

très -constant, je n'apprenne, par le premier ordinaire, que vous en aurez

fait faire une punition exemplaire, et que par ce moyen tous les mouve-

mens ne soyent entièrement supprimés.

Sur ce que vous dites que la noblesse et les principaux bourgeois n'es-

toientpasfaschés de ce petit désordre, cela ne mérite pas de réflexion , parce

qu'il suffit seulement que ceux qui en seront reconnus les auteurs soyent

punis. Surtout , aussytost que la punition sera faite , appliquez-vous à bien

establir les droits en conformité des arrests du conseil que je vous ay en

voyés.

A l'égard du receveur des tailles de l'élection d'Angoulême, quoyqu'il

soit assez ordinaire de trouver de l'animosité entre ceux qui sont employés

en divers recouvremens, il est difficile de croire qu'elle pust aller jusqu'au

point d'exciter des séditions les uns contre les autres. Si néanmoins ce

receveur se trouvoit auteur ou complice des désordres passés, il faudroit

suivre les premières preuves que vous en auriez 2.

(Bibl. des Inv. ME. Corretpotidance de M. Colbert, 167!), page io84.)

1 Voir pièces n" 3i5, 3i6ct3ao. un sieur Marais, receveur des tailles d'An-

2 Le 1/1 de ce mois, Golberl, dans une lettre gouléme, comme accusé d'être un des prinri-

adresser, au même intendant, lui avait signalé paux auteurs du désordiv.
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323. — A M. D'ARGOUGES,

PREMIER PRÉSIDENT A RESINES.

Saint-Germain, 28 décembre 167^1.

J'ay lu au Roy vostre lettre du a3 de ce mois sur le sujet des difficultés

qui se rencontrent au payement du droit annuel des officiers du parlement

et Chambre des comptes de Bretagne '. Comme ce payement est entière

ment volontaire, les augmentations de gages sont de mesme; et la déclara

tion que Sa Majesté a donnée sur ce sujet estant universelle pour toutes les

Compagnies du royaume, Sa Majesté n'y veut rien changer. Vous sçavez

bien que lorsque ces sortes d'affaires ont esté examinées avec une profonde

connoissance dans son Conseil, elle est ferme dans l'exécution.

J'ay envoyé à M. le procureur général du parlement de Rennes la dé

claration sur les augmentations de gages; et la seurcté sera telle, pour le

payement, qu'elle est à l'égard des Compagnies de Paris, qui n'en ont jus

qu'à présent fait aucune difficulté*.

(Bibl. de» Inv. Ms. Comtpondanre de M. Colbert, 1 67 h, page iti/i.)

3'24. — A M. ROUILLÉ,

INTENDANT A AIX.

Saint-Germain, 28 décembre 1(17/1.

Je suis étonné de voir ce que vous m'écrivez, par vostre lettre du i ti de

ce mois, concernant les taxes sur les confréries de pénitens, parce que, jus

qu'à présent, je ne crois pas que vous ayez reconnu que l'intention du Roy

soit que les traitans soyent les maistres de taxer qui bon leur semble et »

quelle somme il leur plaist, et encore moins qu'ils fassent contraindre

telles personnes ainsy que bon leur semble, sauf leur recours. Cependant

c'est ce qui est contenu dans vostredite lettre , sur le sujet des taxes pour

1 Colbert avait déjà écrit à M. d'Argouges, changer ce qu'elle a ordonné, qui paroisl iry

le a3 novembre précédent : assez raisonnable, et plus qu'aucun autre de

-l.i' Roy a bien considéré tout ce que vous tous les expédiens qui se pouvoient prendre

avez pris la peine de m'écrire, par vostre lettre pour fournir aux prodigieuses dépenses de la

du 18 de ce mois, sur le sujet de l'annuel ; guerre.. .71 (C,wi-r»p. de M. Colliei-l, page 074.)

niais la nécessité de l'Estat et les grandes dé- * On voit, par ce passage de la dépêche de

penses que Sa Majesté est obligée de faire la Colbert , le motif pour lequel les magistrats du

portent à donner le renouvellement de l'annuel parlement de Bretagne redoutaient de contri-

aux conditions que vous avez vues. Ainsv, je ne buer aux augmentations de gages créées par le

vois pas que Sa Majesté soit en résolution de Roi.
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rnison des nouveaux acquests des confréries des pénitens, vu que vous dîtes

que le traitant veut faire payer les taxes dans les rôles, quoyque la plupart

des chapelles desdits pénitens n'ayent aucun revenu , et qu'il veut faire con

traindre les recteurs sauf leur recours.

Si vous me disiez qu'il vous eusl présenté quelque arrest du conseil qui

continsl ces choses, j'en aurois esté étonné; mais comme ce sont ces armls

qui vous doivent servir d'ordre , je Vous prie de me faire sçavoir s'il vous

en a présenté quelqu'un, et ce qu'il contient.

Je vous diray cependant que la taxe du nouvel acquest à l'égard des

gens de mainmorte est très-légitime1, establie par les lois du royaume

et exécutée de temps immémorial.

Vous sçavez que les rôles ne se font qu'à cause des difficultés qu'on a

de tirer la connoissance des véritables biens des communautés, et que la

signification qui se fait de ces rôles ne tend qu'à les obliger de donner la

véritable déclaration de leurs biens, et en cas qu'elles laissent passer les

délais, de les contraindre au payement. Ce sont, si je ne me trompe, les

termes des arrests qui ont esté exécutés jusqu'à présent dans toutes les pro

vinces du royaume. Ainsy, quand vous suivrez cet ordre, je crois que vous

ne tomberez dans aucun des inconvéniens que vous appréhendez.

A l'égard de la proposition de 80,000 livres pour les arts et métiers, je

n'avois pas cru que cette somme fusl excessive pour toutes les villes de la

Provence. Mais vous pourrez examiner ce qu'elles peuvent porter, et m'en

faire sçavoir vostre sentiment pour en rendre compte au Roy. Je vous diray

cependant, sur Testât auquel vous dites qu'est cette province, que lorsque

vous considérerez toutes les autres du royaume, vous trouverez certaine

ment que la Provence est la mieux traitée de toutes, que le Roy y fait tous

les ans six fois plus de dépenses qu'il n'en relire, et qu'il n'y en a aucune

où Sa Majesté envoyé autant d'argent effectif et dont elle en retire si peu2.

Pour ce qui est de ceux qui ont débité des provisions de barbiers et per

ruquiers, vous me ferez plaisir de m'envoyer la preuve des sommes qu'ils

ont tirées au delà de ce qui est contenu dans les quittances de finances,

afin de les obliger d'en tenir compte au profit du roy ou les faire punir

ainsy qu'ils le mériteront.

(Bibl. des Inv.Ms. Correipondanct de M. Colbert. 1676, page 1117.)

' Voir pièce n° a 36. observation au même intendant. (Voir pièces

- (Colbert avait déjà fait plusieurs fois rollo n°' s33 et ai3.)
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3'25. — A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN '.

Saint-Germain, 39 novembre 1675 *.

Je suis bien ayse qu'à vostre arrivée à Rouen vous ayez réglé avec le

Blol (ont ce qui concerne les impositions de l'année prochaine; il est

bien important que vous fassiez en sorte, par vostre application et par les

visites fréquentes que vous devez faire dans les principaux lieux de vostre

département, que les recouvremens se fassent sans aucune interruption et

rnesme, s'il est possible , avec plus de diligence que les années passées, afin

que Sa Majesté puisse tirer les secours que désirent les prodigieuses dé

penses qu'elle est obligée de faire.

A l'égard du quartier d'hyver, je crois assurément qu'il auroit esté

avantageux que les receveurs généraux s'en fussent chargés; vous devez

les en solliciter pressamment.

M. Le Fouyn3 m'a fait voir une lettre que vous luy écriviez sur le sujet

des terres de mon fils*, par laquelle je vois que vous voulez les exempter

de l'imposition du quartier d'hyver; mais, comme il n'y a rien de si impor

tant dans l'Eslat que de faire en sorte que les troupes soyenl bonnes, et

que ceux qui ont l'honneur de servir le Roy et qui approchent de sa per

sonne aussy près que nous doivent montrer l'exemple à tout le monde,

je vous prie de ne pas continuer dans cette pensée, et de donner auxdites

terres leur part de cette imposition de mesme qu'aux autres paroisses de

la mesme élection 5.

(Bibl. Imp. MSB. S. G. F. 636o, Lettres de M. Colbert, t. I , fol. 5.)

1 Le Blanc ( voir page 1 1 6 ) fut intendant à

Rouen, depuis 1 67.1 jusqu'à l'année 1682, où

il fut révoqué. — En 1689, il refusa l'ambas

sade de Conslantinople. Mort à Clermont , le

10 octobre 1707.

J Nous n'avons pu retrouver aucun volume

comprenant la correspondance générale de Col-

bert au sujet des finances, de 16763 1679.— II

existe heureusement à la Bibliothèque Impériale

une collection de lettres adressées par lui à Le

Blanc, intendant à Rouen, qui nous a permis

de combler cette lacune d'autant plus regret

table qu'il s'agit d'une époque de» plus intéres

santes pour l'histoire des finances, à raison de

la lutte acharnée que la France soutenait alors

contre la Hollande, l'Espagne et l'Allemagne.

1 Voir page 176.

1 Louis Colbert , abbé de Itonforl , garde du

cabinet des médailles, bibliothécaire du roi,

puis comte de Linières et officier dans la gen

darmerie. Mort le 38 avril 1745, à l'âge de

soixante et dix-huit ans. — C'est de lui qu'il

est question pièce n° 70, au sujet de la terre

de Marais-Vernier, située sur les bords de la

Seine, entre Rouen et le Havre , cl dont le des

sèchement commencé, sur l'ordre de Henri IV,

par le Hollandais Bradtey, resta inachevé.

s Comparer ce passage avec le dernier para

graphe de la lettre du 19 septembre 1679,

page 117, où Colbert exprime une opinion

toute différente.

a'i
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326. — A M. LE BLANC,

IIVTEADAiNT A 110UEN.

Saint-Germain, 3o novembre 1675.

Les augmentations de gages que le Roy a attribuées aux officiers de ses

Cours et les rentes sur l'Hostel-de-Ville de Paris ont eu un tel débit que.

outre un nombre infiny des sujets de Sa Majesté qui en ont pris et conti

nuent d'en prendre tous les jours, il s'est trouvé beaucoup d'estrangers qui

en ont aussy pris. C'est ce qui a obligé Sa Majesté de faire expédier l'édtl

dont vous trouverez des copies cy-jointes, portant permission aux estrangers

d'acquérir lesdites rentes et augmentations de gages, sans eslre sujets au

droit d'aubaine pour celte nature de bienè1.

Sa Majesté m'ordonne de vous dire, en vous les envoyant, que vous

rendiez cet édit public dans tous les lieux de vostre département où vous

croirez qu'il sera plus à propos pour en donner connoissance aux estran

gers ; et vous devez bien [faire] remarquer que le Roy aliène ces rentes au

deflier quatorze avec la jouissance d'un quartier d'avance, c'est-à-diro

(jue, en quelque jour du quartier qu'un bornme prenne desdites rentes,

quand mesme ce seroit le dernier, il reçoit incontinent la moitié de sa rente

et est payé six mois après de l'autre moitié, en sorte qu'en six mois de

temps il est entièrement payé de l'année.

(Bibl. Iinp. M-. S. G. F. SSUo , Lettre* de M. CoOwrf , 1. 1 , Tôt. 7.

327. — AU MÊME.

Saint-Germain, là décembre 1676.

Le Roy fit expédier au mois d'aoust de l'année 1673 l'arrest dont vous

trouverez copie cy-joint, par lequel Sa Majesté ordonne, entre autres choses ,

que les marchandises et denrées qui passeront en fraude des droits du rey

1 Déjà un édit de décembre 1676 avait au- tel-de-Ville , par cession, donation entre vifs,

lorisé les étrangers à acquérir, aver faculté d'en testament ou autre manière. En cas de décès,

disposer, des rentes sur les aides et gabelles, les droits d'aubaine et de confiscation étaient

sans qu'il fût besoin de lettres de natnralité ni abolis; enfin, ces rentes étaient déclarées non

de résidence dans le royaume. Plus tard, un édit sujettes à représailles et insaisissables. ( Isam-

du 7 juin 1 676 accorda aux étrangers non natu- bert , Ane. loisfranc. XIX. ) — Voir aussi pièce

ralisés et même demeurant hors du royaume, n° 54 , note,

l'autorisation dp dis|>oser des rentes sur l'Hô-
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seront confisquées au profit des fermiers de Sa Majesté. Elle m'a or

donné de vous l'envoyer et de vous dire qu'elle veut que vous teniez ponc

tuellement la main à l'exécution de tout ce qui est contenu audit arrest,

que vous empeschiez que les troupes qui passent par vostre département,

ou qui y sont en quartier d'hyver, ne fassent aucuns faux-saunages , ni en

trer ou sortir aucunes marchandises ou denrées en fraude , à quoy Sa Ma

jesté veut que vous teniez sévèrement la main, en sorte qu'il n'y ayt au

cune fraude des droits du roy qui ne soit punie, et que vous donniez aux

fermiers ou commis qui sont auprès de vous toutes les assistances dont ils

auront besoin pour y remédier.

( l'.ilil. IIHJI. Mss. S. G. F. 536o, Lettrei de M. Colbtrt, t. 1 , fol.'i i.)

328. — AL MÊME.

Saint-Germain , a3 février 1676.

Le Roy voulant estre informé de la recelte qui a esté faite par le rece

veur général des finances de la généralité de Rouen pour l'année 1678,

comme aussy de Testât de chaque recette des (ailles, pour connoislre vé

ritablement si les receveurs généraux des finances ont payé au trésor royal

les mesrnes sommes qu'ils ont reçues des receveurs des tailles et si les rece

veurs des tailles ont payé aux receveurs généraux des finances les mesmes

sommes qu'ils ont reçues des peuples, Sa Majesté m'ordonne de vous dire

qu'elle veut que vous fassiez promptement la visite de toutes les élections de

ladite généralité , que vous vous fassiez représenter les registres des rece

veurs des tailles et que vous dressiez sur ces registres un estai exact de

toutes les recettes et me l'envoyiez pour en rendre compte à Sa Majesté.

Elle veut aussy que vous fassiez la mesme chose pour la présente année

jusqu'au i 5 du mois prochain.

En cas que les troupes qui sont en quartier d'hyver dans ladite gé

néralité vous empeschent de vous transporter dans toutes les élections ,

estant nécessaire que vous donniez tous vos soins à faire vivre lesdites

troupes en bon ordre par préférence à tout autre travail, Sa Majesté veut

que vous fassiez faire cette vérification en envoyant dans chacune élection

quelque trésorier de France en qui vous puissiez prendre une entière con

fiance, ou par telle autre voye que vous estimerez plus à propos.

(Bibl. Imp. Mss. S. 0. F. 536o, Ultrtitic M. Colbtrt, 1. 1, fol. 87.)
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329 — AUX INTENDANTS.

•

Saint-Germain, ai avril 1676.

Quoyque je ne doute pas que vous ne vous disposiez à commencer in

cessamment de faire la visite des élections de vostre généralité, je ne lais-

seray pas de vous dire que le Roy ayant examiné avant son départ1 tout

ce qui pouvoit maintenir le bon ordre que Sa Majesté a estably pour le

recouvrement de ses deniers dans les provinces , elle m'a ordonné de vous

dire que, n'y ayant rien de plus important pour le bien de son service et

dans Testât présent de ses affaires que de maintenir, autant qu'il sera pos

sible, les peuples en estât de fournir aux grandes charges que la guerre

ordonne de leur faire supporter, Sa Majesté veut que vous commenciez

cette visite aussytost que vous aurez reçu cette lettre.

Pour cet effet, Sa Majesté veut que non-seulement vous visitiez chacune

ville où il y a bureau d'élection , mais mesme qu'en chacune vous choi

sissiez trois, quatre et jusqu'à six petites villes , bourgs et lieux principaux

où vous vous informerez exactement et le plus en détail qu'il vous sera

possible de tout ce qui se passe sur l'imposition, confection des rôles,

collecte de la taille sur les taillables de chaque paroisse, et de la recette

que les receveurs font des collecteurs; que vous vous informiez de quelle

sorte se fait le rôle des tailles et que vous empeschiez formellement qu'au

cun gentilhomme, officier ou principal habitant ne se déchargent eux

ou leurs fermiers, parens ou amis, pour charger les plus foibles des pa

roisses; que vous donniez tous les ordres nécessaires pour faire imposer la

taille avec plus de justice et d'égalité les années suivantes que par les pas

sées; que vous en retranchiez soigneusement les frais tant du collecteur aux

taillables que du receveur aux collecteurs; et enfin, que vous donniez toute

l'application nécessaire pour faire en sorte que tous les taillables portent

leur part à proportion de leurs biens et qu'il ne se fasse, s'il est possible,

aucuns frais.

Sa Majesté veut de plus que vous teniez la main à ce que les recouvre-

rnens de toutes les affaires extraordinaires s'achèvent promplement, en cas

qu'il en reste encore quelqu'un, et, pour cet effet, que vous donniez toutes

les assistances à ceux qui en sont chargés pour les avancer et les terminer,

particulièrement celle du huitième denier des biens ecclésiastiques.

1 Louis XIV était parti le 16 avril de Saint- le commandement de l'année. La ville fui «n-

(îermain. Il arriva devant ('.onde t< •' i et prit portée dans la nuit «lu a5 au 36.
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Sa Majesté veut encore que, dans cette visite générale, vous examiniez

en détail ce qui concerne les manufactures , le nombre des bestiaux et le

fruit que les étalons qu'elle a fait distribuer dans toutes les généralités ont

produit. Comme ce sont tous moyens provenant de la fertilité des terres

et de l'industrie des peuples pour attirer l'argent dans les provinces et les

mettre en estât de secourir le Roy en payant bien leurs impositions, vous

pouvez facilement juger que l'application que vous donnerez à ces quatre

points principaux doit estre presque préférée à celle que vous donnez aux

recouvremens, d'autant qu'il y a plus de facilité à les faire quand les peu

ples sont plus en estât de les payer, l'obéissance due à Sa Majesté par les

peuples estant si bien establie qu'elle ne doit travailler qu'à attirer de l'ar

gent au dedans de son royaume par toutes sortes de moyens, estant bien

assuré que, lorsque les peuples en auront, ils fourniront facilement- aux

dépenses de l'Estat.

Vous devez donner le mesme soin ef application à tout ce qui peut con

cerner les impositions des gabelles, des aydes et des cinq grosses fermes;

mais faites cette différence que, comme ce sont anciennes impositions bien

establies, vous devez laisser agir les juges qui en doivent connoistrc, vous

informer seulement des commis qui sont sur les lieux de Testât auquel

elles sont, et ne prendre connoissance que des affaires grandes et extra

ordinaires qui y arrivent et dont vous serez requis par lesdits commis.

Vous sçavez ce que je vous ay desjà écrit plusieurs fois par ordre de Sa

Majesté sur les estapes1; mais comme cet article est très-important pour le

bien des peuples dans un temps de guerre comme celuy-cy, Sa Majesté

m'ordonne de vous expliquer encore ses intentions sur ce sujet. Elle veut

donc que vous arrestiez Testât des fournitures tous les trois mois , s'il est pos

sible, et que vous observiez soigneusement de ne passer dans ces estais pour

routes que les troupes qui auront effectivement et actuellement passé dans

vostre généralité , ce qui doit estre d'une connoissance si certaine que vous

n'en ayez aucun doute; et à l'égard des lieux d'assemblée, Sa Majesté ne

veut pas que vous en fassiez payer aucun.

Il est aussy bien nécessaire que vous examiniez secrètement, pendant le

cours de celte visite, si les défenses qui ont esté faites de la contrainte par

corps et de la saisie des bestiaux sont préjudiciables au recouvrement de

la taille, et s'il seroit plus avantageux de les lever.

(Bibl. Imp. Mss. S. G. F. 53Co, Letlnu de M. C.olbcrl, I. I loi. S6.Ï

1 Fourniture!) aux Iroupus on inurcbu, adjuges d'ordinaire' à des entrepreneurs.
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330. — A M. LE BLANC,
^

INTENDANT A ROUE.Y

Paris, 2 avril 1677.

J'ay reçu vostre lellre du 98 du mois passé concernant le papier timbré.

Sur quoy je vous répétcray seulement qu'il faut donner aux marchands la

crainte entière des visites et de toutes les suites qu'elles peuvent avoir,

pour les obliger de bonne foy à prendre du papier timbré pour leurs re

gistres1; mcsme il faut, s'il est nécessaire , laisser faire quelques visites au

fermier afin de porter les marchands à convenir avec luy, s'il est possible.

Mais aussy, à l'extrémité , il ne faut pas souffrir que le fermier pousse ses

visites si avant que cela puisse faire tort aux marchands et préjudicier au

commerce.

Je suis persuadé qu'avec vostre application et la disposition où sont et

on! toujours esté les peuples de Normandie de satisfaire aux intentions du

Roy et y obéir, vous viendrez à bout de bien establir ce droit, en sorte que

celte province servira d'exemple aux autres.

( Bibl. Imp. Mss. S. G. F. 536o , Lettre» lie M. Colkerl , 1. 1 , fol. 1 5o. )

331. — AU MÊME.

Versailles, afi juin 1677.

J'uy reçu vostre avis sur le brevet de la laille de l'année prochaine 1678.

Les commissions vous seront envoyées incessamment afin que vous puissiez

travailler de bonne heure au département et l'avoir entièrement achevé au

paravant que les troupes entrent en quartier d'hyver.

A l'égard des paroisses de l'élection du Pont-de-l'Archc que vous dites

qui ont eu permission l'année passée de semer du tabac, le fermier a rai

son de les vouloir empescher de continuer, puisque ce n'est pas l'intention

du Roy, et qu'il est très-certain que la culture du tabac dans le royaume

ruine entièrement le commerce des isles françoises de l'Amérique, qu'il im

porte extrêmement au bien de l'Estal de soutenir2. Ainsy, tout ce qu'on

peut faire en faveur de ces paroisses est d'avoir do l'indulgence pour cette

1 Voir pièce n° 378. — - Voir pière 11° 4ô.
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année, sans pourtant leur en rien tesmoigner; mais au contraire, laissez

toujours faire quelques procédures par le fermier pour leur faire con-

noistre que, l'intention du Roy n'estant pas qu'ils employent leurs terres à

la semence et culture du tabac, il faudra tout au plus tard l'année pro

chaine les arracher entièrement '.

(Bibl. Imp. Mss. S. G. F. 536o, Lettre» de M. Colbert, 1. 1, fol. i83.)

332. — AU MÊME.

Versailles, 16 juillet 1677.

Je srais bien qu'il serait important qu'il y eust, dans la charge de pro

cureur général de la Cour des aydes de Rouen , un homme habile et de

probité qui pust contribuer à redresser cette compagnie; mais je vous

avoue qu'elle est dans une si mauvaise réputation que je doute mesme qu'un

officier de cette qualité pust produire cet effet. Je vous prie pour cela de

vous informer du sieur Rertout, et de me faire sçavoir si vous estimez

qu'il soit tel qu'il le faudroit dans cette place; mais vous devez particuliè

rement vous appliquer à examiner avec soin la conduite de cette compa

1 L'intendant ne se conforma pas aux or

dres du ministre, et les fermiers du tabac se

plaignirent qu'il avait rendu, le 2 juillet, une

ordonnance portant qu'il serait dressé procès-

verbal de l'état des terres plantées en tabac

par les habitants de Léry, du Vaudrciiil cl au

tres , avec défense aux fermiers d'arracher les

tabacs jusqu'à ce qu'il en eût été autrement

ordonné. Là-dessus Colbert écrivait à Lu Blanc

le 3o juillet :

"Vous ne deviez point rendre celle ordon

nance, parce qu'elle peut donner la hardiesse

aux peuples de continuer et multiplier cette

semence; et, au contraire, il faut faire quelque

démonstration de vouloir arracher les tabacs

qui sont plantés, pour faire au moins connoislre

aux peuples qu'ils ne doivent pas continuer à

ensemencer les terres de cette herbe, cl alin

qu'ils soyent tellement avertis parcelle démons

tration que , s'ils conlinuenl l'année prochaine ,

l'on puisse sans diflicullé les faire arracher... ••

Malgré ces menaces, ou u'en continua pas

moins la culture du tabac; le II juin 1680, le

ministre écrivait encore à Le Blanc :

- l.i' Roy apprenant qu'il y a quelques-unes

de ses provinces dans lesquelles les peuples se

sont adonnes à semer du tabac, ce qui pourrait

estre préjudiciable au bien général de fEstât ,

en ce que les peuples employeroient à celle cul

ture les terres propres à porterdu bled , cl pour-

roienl aussy diminuer considérablement les co

lonies françoisesqui sont estabiies dans les isles

de l'Amérique où celle planle vient beaucoup

meilleure et plus abondante, Sa Majesté m'or

donne de vous écrire qu'elle veut que vous

vous informiez exactement si les peuples sè-

menl celte plante dans l'estendue de la géné-

ralilé de Rouen; en quelles élections et com

bien à peu près il y a d'arpens de terre en

chacune élection qui peuvent cslre semés; de

quelle qualité sont les terres et quelle diffé

rence il y a du profit que les peuples peuvent

tirer de cette herbe avec celuy qu'ils relire-

roient du bled et autres fruits dont ils avoienl

accouslumé de semer leurs terres auparavant

que de les semer en tabac... ? ( Lettres dcM. Col-

l'"i . fol. igSetafio.)
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gnie, pour redresser, aulanl qu'il sera en vous, ce qu'elle fait bien souvent

Ires-mal '.

Faites-moy sçavoir ce que l'on pourroit tirer de la création des charges

de chevalier du guet et autres dont vous me parlez par vostre lettre du 1 3

de ce mois2.

Je vous prie de me faire sçavoir, de temps en temps, en quel estât sont

les biens de la terre dans l'estendue de vostre généralité.

Le Roy m'ordonne de vous dire que Sa Majesté apprend de diverses

provinces du royaume qu'il se passe toujours beaucoup d'abus dans l'im

position, la confection des rôles et la collecte de la taille, sçavoir que, en

beaucoup de lieux , les seigneurs des paroisses prennent connoissance

des rôles de la taille et les font niesine faire quelquefois chez eux, qu'ils

déchargent extraordinairement leurs fermiers et ceux pour lesquels ils

ont quelque considération particulière ; que les élus font aussy souvent la

mesme chose, et mesme que les principaux habitans des paroisses trouvent

presque toujours des moyens de faire diminuer considérablement leurs

cotes au préjudice des pauvres 3. Sa Majesté veut que vous donniez une ap

plication toute particulière à découvrir non-seulement ces désordres , mais

mesme tous les autres de quelque nature qu'ils puissent estre,et que vous

travailliez en mesme temps à les abolir entièrement. En cas que vous ayez

besoin de quelques arrests du conseil pour cela, en me le faisant sçavoir,

je ne manqueray pas de vous les envoyer.

(Bibl. Imp. Mss. S. G. F. 536o, Ultra di il. Colbert,L l.fol. 189.)

1 Voir pièce a" 387.

1 On lit dans une lettre de Colbcrl au même

intendant, du i " août suivant :

rj'ay examiné le mémoire que vous m'avez

envoyé touchant l'establissement qui pour

rait estre fait à Rouen d'un chevalier du guet

et des officiers et archers nécessaires pour for

merune compagnie qui serviroil à la seurelé pu

blique, eu einpeschant les désordres des vaga

bonds et débauchés qui courent la nuit. Comme

cet cstablissement peut estre très-utile, il e^t

nécessaire que vous en confériez avec M. le pre

mier président au parlement de Rouen et que

vous travailliez de vostre part à faire en sorlu

que le Roy en lire un secours de 100,000 li

vres...'' (Lellret de M. Culberl, fol. ipS.)

3 C'est un des abus dont Colborl se préoc

cupe le plus dans ses lettres aux intendants.
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333. — A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN,

Fontainebleau, 27 aoust 1677.

C'est un grand avantage que les pluies aycnt réparé le dommage que

la nielle avoit fait aux bleds. Comme elles n'ont point continué, il y a lieu

de croire qu'ils seront très-bons et en quantité.

J'ay vu et examiné le papier timbré que vous m'avez envoyé, et comme

il est conforme au règlement de 167 A, vous devez seulement tenir la main

à ce que les fermiers en fournissent toujours. Cependant, comme le Roy

reçoit tous les jours des plaintes que le droit du papier timbré diminue

considérablement dans toutes les généralités du royaume par la falsifica

tion des timbres, et que ces plaintes sont autorisées par les procédures qui

ont esté faites en diverses généralités qui ont fait connoistre à Sa Majesté

que ce droit diminuoit en .effet, elle veut que vous donniez une applica

tion particulière à découvrir si ce mesme abus ne se commet pas dans l'es-

tcndue de la généralité de Rouen et à pénétrer tous ceux qui se commet

tent en la perception de ce droit. Pour cet effet, il est nécessaire que vous

fassiez souvent venir les commis qui le distribuent dans les différées lieux

de la généralité où vous vous trouverez et que vous vous informiez de ce

qu'il a produit pendant les cinq ou six derniers quartiers, afin que, par la

différence que vous y trouverez, vous puissiez juger s'il y a de l'abus dans

la distribution ou non1.

( liilil. Imp. Mss. S. G. F. 636o , Uttres de M. Colberl , l. I , fol. 3o i . )

334. — AU MÊME.

Saint-Germain, 1 3 juin 1678.

Le Roy voulant que la déclaration du 6 novembre dernier soit exécutée

dans toute son estendue, et que les possesseurs des biens aliénés par les

villes et communautés payent le huitième denier sur le pied de la valeur

présente et non pas sur le pied du contrat, Sa Majesté m'ordonne de vous

dire que son intention est que vous y teniez exactement la main.

Comme j'ay rendu compte à Sa Majesté de la difficulté survenue en c\-

1 Voir pièce n" *8f> cl nolc>.
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plication de la déclaration pour sçavoir comment on devoit entendre la va

leur présente, quelques redevables ayant prétendu que les bastimens ou

les dépenses faites pour améliorer ou cultiver le fonds ne dévoient pas

entrer dans l'estimation , les traitans soutenant au contraire que les basli-

mens et les améliorations, de quelque gravité qu'elles soyent, y doivent eslre

compris. Sa Majesté, après avoir examiné les raisons de part et d'autre,

m'a ordonné de vous faire sçavoir que , lorsqu'il y aura contestation , et

que , pour la juger, il faudra procéder à une estimation, la valeur des biens

doit estre réglée en ce cas sur le pied des baux ou du prix des fonds

voisins et de mesme qualité qui ont esté vendus depuis quatre ou cinq

ans, à la réserve des bastimens seulement qui en doivent cstre exceptés;

de sorte que 4es dépenses faites pour améliorer ou cultiver un fonds vendu

par une communauté doivent entrer dans l'estimation , et le huitième denier

payé sur ce pied.

Ainsy vous devez tenir pour une règle certaine que, à l'exception des

bastimens, les autres dépenses et améliorations faites sur les fonds, de

quelque qualité qu'elles soyent, doivent estrc comprises dans l'estimation

qui sera faite. J'ajouteray que vous devez prendre garde de commettre ces

estimations à des personnes dont la fidélité vous soit connue, afin qu'elles

soyent faites avec l'exactitude nécessaire pour empescher les surprises, et

que, par la collusion ou l'intelligence des sous-traitans avec les redevables,

l'effet de la déclaration ne soit point éludé par des estimations moindres

que la véritable valeur des fonds.

(Bibl. Imp. Ms«. S. G. F. 536o, Lettre» Ot M. Calhtrt, t. I, M. 3jS.)

335. — A M. LE BLANC,

INTENDANT A noUEiY

Saint-Germain, 1 5 juin 1678.

Vous pouvez voir, par la différence des impositions de l'année pré

sente et celles que le Roy a résolues pour la prochaine 1679 ', les grâces

que Sa Majesté fait à ses peuples contribuables aux tailles, en attendant

une paix générale , ainsy que vous connoistrez par l'extrait du brevet que je

vous envoyé, sur lequel je vous prie de m'envoyer vostre avis pour la dis

tribution à faire par élection dans la généralité de vostre département de

la diminution accordée par ledit brevet. A quoy je vous prie de travailler

1 Les lailles de celle année furent d'abord du 7 juin 1678, puis de a millions en août

diminuées de 0 millions, par arrêl du conseil '679. (Voir pièces n°' 3;i , G8 et 3fti .)
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avec soin, de telle sorte que la grâce faite par Sa Majesté soit sensible à

tous ses sujets et qu'elle produise une facilité au recouvrement du surplus

sans nop-valeurs , ce qui ne vous sera pas difficile en faisant Lien les dé-

partemens sur chacune paroisse; c'est ce que je vous recommande particu

lièrement.

(KM. lni|>. MBS. S. G. F.536o, Lettradeti. Colbert.i. I , W. 3i5.)

386. — AU MÊME.

. , l Sceaux, 17 jnjn 1678.

Je vous avoue que je n'ay jamais entendu parler d'une plainte pareille

à celle qui vous a este faite contre les fermiers des aydes , qui consiste en

ce qu'ils font payer les droits sur le pied de deux sols la pinte quand le vin

ne se vend qu'un sol; et j'ay bien de lu peine à croire qu'en Normandie les

peuples payent le double de ce qu'ils doivent payer, sans se pourvoir ni

aux élus, ni à la Cour des aydes, n'ayant jamais entendu parler, en aucune

province du royaume, d'une prétention si chimérique et si imaginaire que

celle-là.

Envoyez quérir, s'il vous plaist, le fermier ou ses commis, éclaircissez

la vérité du fait, et sçachez sur quoy cette prétention est fondée; y ayant

à cela si peu d'apparence que si , par des raisons que je ne puis comprendre ,

les peuples ne s'estoient pas pourvus aux élus ou que ces élus et la Cour des

aydes eussent favorisé une concussion si claire et si manifeste que celle-là,

il faudrait faire le procès aux fermiers et punir ceux qui auraient eu part à

cette concussion.

(Bibl. Irap. Mss. S. G. F.536o, Lettres île M. Collm-t, 1. 1, foi. 317.)

337. — AU MÊME.

Saint-Germain , 5 aoust 1678.

Je verray le projet de règlement que vous m'avez envoyé concernant la

Cour des aydes de Rouen. 11 est certain que cette compagnie a toujours

esté accusée de beaucoup de désordre dans l'administra lion de la justice

qui luy est commise; et qnoyque les règlemens soyentbons pour leur don-

nor de bons principes et de bonnes maxim.es et mesme pour leur faire voir
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ce qu'ils doivent faire pour empescber la suite des désordres dans les

quels ils sont lombes, je ne laisse pas de vous dire que je ne crois pas que

ce soit la meilleure voye. Il vaudrait beaucoup mieux examiner avec soin

tous les arrests que cette compagnie donne, pour discerner ceux qui sont

contraires aux ordonnances, et, en ce cas, les casser et leur enjoindre de

nommer le rapporteur; et lorsque nous verrions qu'un mesme rapporteur

auroit donné trois ou quatre mauvais arrests, l'interdire et luy enjoindre

de se défaire de sa charge. Je vous puis assurer que cette voye est la meil

leure et la plus courte de toutes , et que les autres ne sont rien en compa

raison de celle-là. Ainsy je vous prie de donner toute l'application que vous

estimerez nécessaire pour rechercher les arrests de cette qualité qui ont

esté donnés et ceux qui seront donnés à l'avenir1.

Je ne puis expliquer ce que vous dites dans vostre lettre que les fermiers

des aydes obligent les cabaretiers à vendre le vin et le cidre un sol ou deux

le pot plus qu'ils ne le vendroicnt el font payer le quatrième2 sur ce pied,

n'ayant jamais entendu parler d'une plainte de cette qualité, et me parois-

sant impossible qu'un fermier puisse obliger un cabaretier à vendre plus

cher qu'il ne veut vendre , la vente des denrées estant entièrement libre

dans tout le royaume , et estant diflicile , mesme impossible , de la gesner par

qui que ce soit. Ainsy, tout ce que j'ay à vous dire sur ce sujet est que, si

les peuples ont sujet de se plaindre des fermiers, ils doivent s'adresser aux

élections et par appel aux Cours des aydes.

( Bibl. Imp. Mss. S. G. F. 536o , lettnt de M. Colbert, t. 1 , fol. 343.)

338. — A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

Versailles, 18 novembre 1678.

J'entends souvent des plaintes qui viennent de Normandie sur la levée

du droit d'aydes sur les vins et sur les cidres, et ces plaintes sont toujours

1 Voir pièce n° 33a.

1 Impôt qui se levait sur les boissons ven

dues en délai), particulièrement dans la pro

vince de Normandie, tandis <)ue les autres pays

assujettis aux aides payaient le huitième. Ce

dernier droit fut fixe à 6 livres par muid de vin

vendu à pot, et à 5 livres par niuid vendu à as

siette. (Voir, pour l'explication de ces termes ,

pièce n" 139.) Quant au quatrième, il était,

dans le principe . le double du huitième ; mais,

tenant compte de la disproportion de l'impôt

s'il était appliqué aux vins de toute nature, on

en régla plus tard le chiffre au quatrième du

prix de la vente au détail ; il fut même accordé

un cinquième en déduction pour tenir compte

des déchets de lie, coulages, elc.(Encycl. mè-

thod. Finances.)
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sur les vexations que l'on prétend que les fermiers font, à cause que le

prix de ces deux boissons n'est pas fixé comme dans l'estendue de la Cour

des aydes de Paris. 11 est nécessaire que vous vous informiez exactement de

la conduite des fermiers de la généralité de Rouen et de leurs commis, et

que vous entriez dans le détail de la manière dont ce droit se lève, de

toutes les difficultés qui arrivent sur cette levée, et de toutes les exactions

qui se peuvent faire et se font actuellement; ensemble des remèdes que

l'on y pourroit apporter.

Vous devez seulement observer que les peuples ne s'aperçoivent pas

que vous ayez ordre d'examiner ce détail, et que cela tende à quelque sou

lagement pour eux , parce que cela pourroit faire un mauvais effet dans

leur esprit.

Pour vous expliquer la pensée que j'aurois pour l'avantage des fermes du

roy et le soulagement de ses sujets, je croirois qu'il ne faudroit point fixer

le prix des vins, parce que c'est une boisson extraordinaire en Normandie

et qu'il ne peut pas y avoir beaucoup d'inconvéniens à la laisser en l'eslal

où elle est; mais je serais d'avis de fixer le prix du cidre en telle sorte que

les peuples sçachent précisément ce qu'ils doivent payer, et que les fermes

se puissent soutenir au prix qu'elles sont. J'attendray vos mémoires et les

éclaircissemens que vous me donnerez sur cette affaire , dont vous connois-

sez l'importance.

Il est aussy nécessaire que vous examiniez ce qui concerne le payement

du droit de gros des cidres manquans des inventaires1, et que vous péné

triez toutes les vexations qui peuvent estre faites sous ce prétexte et les re

mèdes que l'on y peut apporter tendant toujours aux deux fins que je vous

ay expliquées, c'esl-à-dire , au soulagement des peuples et à maintenir le

prix des fermes.

(Bibl. Imp. Mss. S. G. K. 536o, Lettres de M. Colberl, 1. 1, fol. 877.)

339. — AU MÊME.

Versailles, 10 déci-mbrp 1678.

J'ay découvert, par diverses procédures que M. Tubcuf a laites depuis

cinq ou six mois , en vertu des arrests du conseil qui luy en ont donné lo

pouvoir, contre plusieurs officiers dos greniers ?i sel, commis aux recettes,

1 Voir pafte 1 1 8 . noie.
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capitaines et archers des brigades de l'estendue des provinces de Tourainc,

d'Anjou et du Maine, qu'il se commetloit un grand nombre d'abus ol

malversations dans la régie de la ferme des gabelles en ce département.

Comme j'ay lieu de croire que les mesmes abus se commettent dans toute

l'estendue de cette ferme, sur le compte que j'en ay rendu au Roy, Sa Ma

jesté m'a ordonné de vous écrire ces lignes pour vous dire que vous tra

vailliez secrètement à découvrir ce qui se passe et de quelle manière les

officiers des greniers, commis et archers des brigades et autres employés do

vostre département se conduisent dans les fonctions de leur employ.

Surtout, je vous prie d'examiner avec soin ce que deviennent, en cha

cun grenier, les sels de capture , parce que j'ay des avis presque certains

que le tout, ou la plus grande partie, se vend au profit ou des ofliciers, ou

des commis, ou des brigades, en sorte que par ce moyen les ventes di

minuent d'autant au grand préjudice du roy et de sa ferme; vous voyez

par là à quel excès les abus sont venus.

On m'a donné encore avis que les commis des greniers et autres don

nent des pensions du tout ou de la plus grande partie de leurs appoinle-

mens, qui sont médiocres, aux fermiers qui les nomment, en sorte que.

par là, ces fermiers les autorisent à frauder la ferme et abuser de leurs

commissions pour se récompenser et trouver de quoy subsister. Ne parlez,

s'il vous plaist, de l'ordre que je vous donne à aucun des fermiers, s'il

s'en trouve quelqu'un dans vostre département, mais travaillez à décou

vrir la vérité de ces faits avec secret.

' Bibl. Imp. M -. S. G. F. 536o , Lettre» de H. Colberl , t. I , fol. 385. )

340. — A M. LE BLANC,

i:NTE!SDA!NT A ROUEN.

Paris, a 5 décembre 1678.

Le Roy m'ordonne de vous répéter une chose que je vous ay écrite beau

coup de fois de sa part, qui est que vous teniez la main à ce que les trai-

tans des recouvremens des affaires extraordinaires qui ont esté faits ou

auxquels on travaille encore à présent dans l'estendue de la généralité de

Rouen , délivrent des quittances comptables ' à tous ceux qui ont payé de>

taxes pour tous ces recouvremens, et ce en conformité des arrests du con

seil des 26 may 1676 et 26 mars 1678 que je vous ay envoyés, Sa Ma-

' Voir pièces H" s lia , a8a cl Ho<>.



IMPÔTS, MONNAIKS. 385

jesté m'ordonnant de vous faire remarquer qu'il n'y a que ce seul expé

dient pour empescher les omissions de recelte et les friponneries de. tous

les sous-traitans, parce que, tant que leurs récépissés demeureront entre

les mains des taxés, ils sont en pouvoir de n'accuser que ce qu'ils veulent

de leurs recettes; mais lorsqu'ils sont obligés de donner des quittances du

garde du trésor royal ou du trésorier des revenus casuels, contrôlées,

alors seulement la seureté est entière pour le roy. Considérez bien de

quelle conséquence cela est. et faites tout ce que vous estimerez nécessaire

pour exécuter ce qui est en cela des intentions de Sa Majesté.

Ces affaires extraordinaires sont les francs-fiefs, nouveaux acquests, taxes

des procureurs, notaires, huissiers et sergens, arts et métiers, taxes pour

ia décharge des droits de tiers et danger, et le huitième denier des alié

nations ecclésiastiques. Sa Majesté veut pareillement que vous teniez la

main à ce que toutes ces affaires soyent terminées dans peu de temps.

( Bibl. Iinp. Mss. S. G. F. S36o, Lettrée de M. Calbert, t. I , fol. 3g3.)

341.— AI MÊME.

Saiul-Gerniuin , 27 décembre 1678.

Vous verrez, par l'arresl du conseil dont le Roy vient d'ordonner l'expé

dition et dont je vous envoyé quelques copies, la continuation des bontés

<le Sa Majesté pour ses peuples par la remise qu'elle a bien voulu leur

faire de trente sols pour chacun minot de sel ' qu'elle avoit establis pour

soutenir une partie des dépenses de la guerre. Sa Majesté veut que vous

rendiez cet arrest public afin que les peuples connoissent que la nécessité

seule a esté la cause des charges qu'ils ont supportées pendant la guerre et

que, aussytosl que cette nécessité cesse par la paix, la bonté naturelle de

Sa Majesté pour ses peuples reprend son cours ordinaire; et elle en donne

«les marques aussy belles et aussy grandes que celle-cy et celle que vous avez

«•y-devant vue par la remise de six millions de livres sur les tailles.

Contribuez, s'il vous plaist, à faire connoistre aux peuples leur bonheur

«l'eslre nés sous le règne d'un si grand et si bon maistre*.

(Bibl. mip. Mss. S. (',. F. 636o. Uttrtude M. Colbert, t. I, fol. 3çi5.)

' Voir pièce n° 70, S i. quelques imprimés la nouvelle décharge que le

1 Le ai septembre 1(179, (lolbi'il éiTivail Roy a accordée « «es peuples. Rendez publique

aiijné'me intendant: celte nouvelle ([race, et en inesrne temps faites

r Vous verrez par l'arresl dont je vous emoye bien ronnnislre À loul le Inonde rombien les

II- '..r.
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342. — A M. LE BLANC,

IMEM)A.\T A ROUE.Y

Saint-Germain , -jij janvier 1 6"] y.

Le grand ouvrage de la paix universelle que nous voyons presque entiè

rement achevé donnant lieu au Roy d'examiner avec soin tout ce qui peut

eslre avantageux aux peuples, et ce qui concerne les monnoyes estant de

cette nature, Sa Majesté veut estre informée de tout ce qui se pratiqua

dans toutes les provinces de son royaume contraire à ses édits, déclara

tions et arrests. Elle m'ordonne de vous faire scavoir qu'elle veut que vou>

examiniez avec soin toutes les espèces qui ont cours dans la généralité de-

Rouen, et qu'en mesme temps vous nie donniez votre avis sur tout ce qui

est à faire pour faire observer les déclarations, édits et arrests, et incsme

pour les changemens que vous estimerez nécessaire d'y apporter pour le

bien général de l'Estal '.

Et en cas qu'il y ayt quelques espèces eslrangères ou de mauvais aloy

<jui eussent un grand cours dans la mesme généralité, le Roy veut que vou>

m'en envoyiez le poids d'une once pour faire faire les essais de leur poids

et de leur litre.

( Bilil. Imp. Mss. S. G. K. 53Gt, Lettre» île il. CoWerl.l. II, fol. 19.)

peuples sont heureux d'avoir un maistre qui ,

ayant tiré pendant la guerre les assistances né

cessaires pour porter la gloire de l'Eslat au

plus haut point qu'elle ayt jamais esté et pour

estendre ses conquestes, ne goustc pas de

plaisir plus sensihle pendant la paix que d'en

taire gouster les fruits à ses peuples par les

décharges et les soulagemeris qu'il leur accorde

en toutes occasions. ..!> (Lettres de M. Colbert,

loi. 1 4 i .) — Voir aussi pièces n°' 3g , 68

et 335.

1 Ces renseignements, réclamés sans doute

de tous les intendants, devaient être utilisés

pour la préparation de la Déclaration portant

règlement général sur les monnaie» qui parut

le 28 mars suivant. V dater du i" avril

les louis d'or doubles et demi -louis, les écus

d'or et pisloles d'Kspagne de poids, les louis

d'argent, demi-louis, quarts de louis et pièces

decinq sous eurentseuls cours dans le royaume.

Les espèces étrangères qui n'étaient pas de

poids furent décriées, et les détenteurs inviu-s

à les porter aux monnaies, afin de les échanger

poids pour poids et titre pour titre. En outre,

les pièces de quatre sous et les sous furent ré

glés pour trois mois, à dater du même mois

d'avril : les sous à quinze deniers, et les pièces

de quatre sous à trois sous neuf deniers; ce

délai expiré, les pièces de quatre sous lurent

définitivement réduites à trois sous six ilenier>

et les sous à douze deniers. (Isambert, Anr.

loi*franc. XIX.)
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343. — AU MÊME.

Saint-Germain, i" may 1679.

Le Roy, recevant tous les jours des plaintes des olïiciers des bailliages,

sièges présidiauv et autres justices royales sur le sujet des fonds faits dans

les estais du domaine pour les frais de justice, qu'ils prétendent n'estre pas

sulHsans, Sa Majesté m'ordonne de vous écrire ses intentions sur ce point

afin (pie vous luy donniez les éclaircissemens qu'elle désire pour y pourvoir.

Vous devez donc sçavoir que, lorsque Sa Majesté a arresté les estais des

charges de ses domaines, elle a fait venir des provinces des mémoires de ce

qui avoit esté employé en frais de justice, les trois ou quatre années aupa

ravant qu'elle eust réuny les amendes à sa ferme des domaines1; et sur ces

mémoires, elle a fait l'employ de ces fonds. Mais comme les officiers de

justice se plaignent toujours, elle a quelque sujet de croire qu'ils vou-

droient bien , ou consommer tous les fonds qui peuvent provenir des

amendes en frais de justice, ou, faisant connoistre que les amendes ne

sont pas suffisantes pour salisfaire aux frais de justice, porter Sa Majesté

à leur remettre la disposition des amendes comme ils l'avoient auparavant;

sur quoy Sa Majesté veut que vous observiez que, par arrest de son con

seil du 3 février 1672, elle a fait défense à tous ses officiers de justice de

décerner des contraintes contre les fermiers de ses domaines pour plus

grandes sommes que celles qui sont employées dans ses estais.

Sur ce qu'elle a connu clairement que les juges se dispensoienl sou

vent de prononcer des amendes suivant les ordonnances depuis qu'ils n'en

avoient plus la disposition, Sa Majesté, par un autre arrest du ai aousl

1677, a Défendu de payer les charges assignées sur les amendes que jus

qu'à la concurrence du fonds qui en seroit reçu'2, en sorte que, par ces

deux arrests, Sa Majesté a restreint la liberté que les juges se donnoient

de décerner leurs contraintes contre les fermiers de ses domaines, et les a

obligés ensuite à prononcer les amendes conformément aux ordonnances,

s'ils veulent que les charges soyent acquittées.

Quoyque vous connoissiez facilement la justice de ces arrests, Sa Ma

jesté veut avoir encore de nouveaux éclaircissemens sur celte matière.

1 Voir pii'ce n° 3i, noie. que les fermiers n'y avoient pas d'intérest, vu

* Dans une lellre fin 18 oclohre suivant, que le total des charges esloit toujours déduit

Collwrt constate <-qup rel arrest n'a pas esté sur le prix do la ferme. - (Lettres tir M. C.Mnl ,

exécuté dans la plupart des généralités, parco fol. 3i4.)

*a5.
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Pour cet effet, elle désire que vous examiniez premièrement si, dans les

estais des domaines dont je vous envoyé les extraits, il y a des fonds faits

pour les frais de justice de tous les présidiaux, bailliages, séneschaussées

et justices royales de la généralité de Rouen; et en cas qu'il manque

quelqu'un ' des sièges dont Sa Majesté ayl les amendes, que vous m'en

envoyiez le mémoire afin qu'elle y puisse pourvoir sur Testât des do

maines de l'année présente. Sur ce qu'elle désire sravoir si la somme

qu'elle a employée est suffisante pour lesdits frais de justice, elle veut pre

mièrement que vous vous informiez de quelle sorte la dépense en a esté

faite jusqu'à présent, si elle a esté faite conforme au règlement que je

vous envoyé, et ensuite que vous vous fassiez rapporter la justification de

la recette des amendes et des sommes qui ont esté employées en frais de

justice les quatre années auparavant que Sa Majesté eust réuny lesdites

amendes à sa ferme des domaines, afin qu'elle puisse connoistre, par la

comparaison desdites quatre années , si les fonds qu'elle a faits sont sufli-

sans ou non.

( Bibl. Imp. Mss. S. G. F. 536i , Lettre* de M. Calbert, t II, fol. 83.)

344. — A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUEN.

Saint-Germain, 5 juin 1679.

Il est survenu depuis peu à Paris une difficulté sur laquelle il est né

cessaire que vous me donniez quelque éclaircissement; c'est sur le sujet

de la vente du sel à petites mesures par les regrattiers1. Pour vous infor

mer du fait, on s'est plaint que les mesures dont ces regrattiers se ser-

voient estoient fausses. Et comme dans Paris c'est un débit qui est fort

considérable, vu qu'il est de 600 muids de sel qui montent à j,a 00,000 li

vres, j'ay voulu éclaircir ce fait, et j'ay trouvé qu'en 1688, l'édit de l'es-

tablissement des regrattiers ayant esté expédié et envoyé à la Cour des

aydes, cette compagnie donna l'arrest dont je vous envoyé copie, et [en

vertu] de cet arrest il dut cslre fait des essais et ensuite des procès-verbaux

d'évaluation et appréciation des mesures qui estoient en usage avant i 634 .

pour estre envoyés au greffe de la Cour des aydes. •

Ayant fait faire une recherche exacte de ces procès-verbaux, je n'en ay

trouvé aucuns; en sorte qu'il n'a pas esté possible de connoistre, par ces

moyens, comment les mesures qui servent à la distribution du sel dans Pa-

1 Voir pa|[(" i i .1, noie 'A.
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ris ont esté eslablies. Mais comme il est important de donner un fondement

certain à ces ventes et d'establir la vérité de ces mesures, et que, pour y

parvenir, il ne reste que la comparaison des mesures dont on se sert dans

les provinces avec celles de Paris , le Roy veut que , sans aucune procédure ,

à cause de la délicatesse de cette matière, qui ne permet pas que l'on fasse

naistre aucun doute aux peuples, vous vous informiez des procureurs du

roy ou autres officiers des greniers à sel et mesmc des fermiers de ces re-

grats, de quelles mesures on se sert pour ce débit, que vous vous en fas

siez représenter quelqu'une, que vous sçachiez en quelles mains en sont

les matrices, que vous' vous les fassiez de mesnie représenter, comme

aussy le procès-verbal, qui doit eslre au greffe dudit grenier à sel, de l'é

valuation de ces mesures faite en i638, et que vous m'envoyiez ensuite

une copie de ce procès-verbal et l'éclaircissement sur tous ces articles; et,

afin que vous puissiez mesme connoistre quel rapport ces mesures ont avec

celles de Paris, je vous envoyé le mémoire de la contenance et du poids

des mesures dont les regrattiers se servent à Pans.

Lorsque vous aurez pris cet éclaircissement dans la ville où cette lettre

vous trouvera, vous le ferez aussy dans la suite dans les autres villes où

vous vous trouverez, sans écrire m donner des ordres qu'on vous les en

voyé au lieu où vous serez, parce qu'il est important, amsy que je vous

l'ay dit cy-dessus, de ne point faire connoistre aux peuples, ni aux officiers

mesmes, que l'on ayt aucun doute sur cette matière.

(Bibl. Imp. Mss. S. G. F. 53Ci, Lettre» de. M. Colbcrt, l. Il, fol. 85.)

345.— AU iMEME.

Sceaux, i H juillet 1680.

Vos lettres des k et 8 de ce mois m'apprennent la visite que vous avez

faite des élections de Neufchâtel, Eu, Gaudebecel Monlivilliers, ensemble

celle des villes d'Aumale et Blangy; et comme il n'y a rien de mieux que

ce que vous avez examiné en chacun de ces lieux, il ne me reste qu'à vous

exciter de faire la mesme chose dans toutes les autres élections de la gé

néralité de Rouen.

11 seroit bien à souhaiter qu'il y eust plus de pommes et poires qu'il

n'y en a; mais puisque les bleds et les autres biens de la terre sont en bon

estât, il faut espérer que les soulagcmens que le Roy a accordés l'année

dernière donneront aux peuples les moyens de se bien restablir.
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Vous seavez bien que le Roy n'a jamais exclu la vente desbesliauv pour

les impositions des tailles et les droits de ses fermes1; mais je ne puis pas

comprendre comment les fermiers des aydes, gabelles et cinq grosses

fermes en peuvent user avec l'extrême rigueur que vous dites, puisque les

fermiers des cinq grosses fermes n'ont rien à faire aux peuples de la cam

pagne, vu que leurs droits ne se tirent qu'aux entrées et sorties du royaume.

A l'égard des aydes et gabelles, ne vous arrestez pas à ce que le>

peuples vous disent sur cela parce qu'ils sont toujours contraires au paye

ment des droits du roy, mais faites-vous représenter les procès-verbauv

de saisie et de vente, et en cas qu'il y ayt de l'abus, j'y pourvoira^.

(Bibl.lmp. Mss.S.G. F. 536i, Lettrée dcM. Colkert, t. II, fol. 370.)

346. — A M. LE BLANC,

INTENDANT A ROUE.Y

Versailles, 17 octobre 1680.

Pour réponse à vos lettres des 18 septembre et la du présent mois, je

n'ay point encore examiné le procès-verbal de tous les droits qui se lèvent

sur le poisson pour en rendre compte au Roy; ce sera dans peu de jours,

et je vous feray sçavoir, en mesme temps, la résolution que le Roy aura

prise sur ce sujet.

A l'égard des trieurs de morues dont vous me proposez de créer des

offices, je vous puis assurer que ce moyen est propre à 'augmenter les fri

ponneries cl les droits et non à les détruire, et qu'il est beaucoup plus

facile de régler des olliciers de police qui sont establis par les villes que

d'establir des ofliciers qui croyent avoir un titre avec l'autorité du roy.

Lorsqu'on vous a apporté des plaintes de ces trieurs de morues, vous au

riez pu vous faire représenter le règlement de leurs droits, s'il y en a, et

en cas qu'ils l'excèdent, comme c'est un vol public, en informer et en

punir quelques-uns. Vous aurie/ par ce moyen remis ces sortes de gens

dans l'ordre.

S'il n'y a point de règlement de leurs droits, vous auriez pu en faire

un avec la participation des officiers municipaux des villes et des princi

paux marchands; et, s'ils abusent de leurs fonctions en faisant passer de

bonnes morues pour mauvaises cl de mauvaises pour bonnes, vous auriez

pu encore recevoir la plainte, entendre trois ou quatre tesmoins, les in

1 Voir pièce 3c),nolc i.
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terclire de cette fonction cl obliger les nicsnics officiers qui les commettent

d'en commettre d'autres que vous auriez pu nommer avec la participation

des marchands. Ce sont là les véritables moyens de retrancher tous les abus

de ces officiers de police.

J'apprends aussy que vous avez l'ait l'imposition des tailles et du sel

dans une partie de la généralité de Rouen; je vous prie de continuer et

d'achever avec toute la diligence possible, en observant que ces imposi

tions soycnt faites le plus également qu'il se pourra.

(Bibl. Iinp. Mss. S. G. F. 536 1 , Lettres de M. Colbcrl, t. 11, fol. 386.)

347. — AUX INTENDANTS.

Saint-Germain , a janvier 1681.

Le Roy a fait un traité au Conseil, en 1(^78, pour la fourniture des poudres

nécessaires pour les armées de terre et de mer de Sa Majesté, avec le sieur

Berthelot ', avec pouvoir de fabriquer seul et débiter les poudres dans le

royaume au prix porté par son traité, en conséquence duquel le Roy a

donné pouvoir à MM. les intcndans dans les provinces déjuger toutes les

difficultés qui pourraient survenir. Sur quoy Sa Majesté m'ordonne de vous

écrire qu'elle désire que vous vous informiez si ledit sieur Bcrlhelot a af

fermé cette distribution dans l'estendue de vostre département, et à com

bien peut monter ce qu'il en retire. En cas qu'il y ayt fait un seul bail, vous

pourrez facilement en tirer la connoissance en peu de jours; et s'il en a

fait plusieurs, pourvu que vous y donniez l'application nécessaire, vous

pourrez en avoir une connoissance parfaite en un mois ou six semaines au

plus.

(Bibl. ]ui|i. Mss. Miliiufits Clairambnult , vol. '129, fol. y.)

1 Voir paye K3.
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348. — A M. DE N01NTEL1,

INTENDANT A TOURS.

Sainl-Germain , a 3 janvier 1 68 1 .

J'apprends do M. le duc de Luynes2 que sa paroisse de Luynes3 est en

atissy mauvais estât qu'estoit celle de Fondeltes*, il y a deux ans; et quoy-

qu'il soit assez dilïicile de le croire, après avoir fait connoislre à feu M. Tu-

beuf le fort qu'il avoil eu de laisser tomber ladite paroisse de Fondelles dans

une espèce d'anéantissement, par l'abandon d'un nombre très-considérable

de ses habitans qui obligea pour lors de réduire les impositions pendant

trois ans à très-peu de chose, pour luy donner moyen de pouvoir payer ce

qu'elle devoit du passé, il se peut faire néanmoins que, par la raison du

transport des manufactures et de la négligence que l'on peut avoir eue

pendant son temps de bien connoistre la force des paroisses et les chan-

gcrnens qui arrivent, pour diminuer ou augmenter l'imposition à cette

proportion, il se peut faire, dis-je, que la paroisse de Luynes soit encore

tombée dans le incsme inconvénient. C'est ce qui m'oblige de vous écrire

ces lignes pour vous dire deux choses : la première, qu'il faut que vous don

niez une très-grande application à bien connoistre, lorsque vous ferez la

visite de voslrc généralité, les forces de chacune paroisse par la diminu

tion ou augmentation du nombre de ses habitans, pour régler les imposi

tions sur ce pied; et la deuxième, que vous fassiez promptement visiter

celle paroisse de Luynes et que vous vérifiiez si, en effet, un nombre con

sidérable en est sorty pour s'habituera Tours, et, entre autres, si vingt-six

mesnages en sont sortis le 3i décembre dernier; parce qu'en ce cas il

y aura lieu certainement de pourvoir à son soulagement par les moyens

que vous eslimcrez les plus convenables, dont vous me donnerez avis en

m'envoyant le procès-verbal que vous ferez, ou que vous ferez faire.

(Bibl. Imp. Mss. Mélanges Clairamliaull , vol. fiag, fol. 4a.)

1 Louis Béchameil, marquis île Noinlel

(voir page i5o), d'abord substitut du pro

cureur général au parlement en ifiôij, fut

successivement intendant à Tours (1680), à

Cbâlons (1689), en Bretagne (ifl<|i), con

seiller d'Etal (1700). — 11 était fils de Marie

Colberl, tille de Nicolas Colbert, contrôleur

général des bâtiments du roi, et de Louis

Bécbamcil, secrétaire du conseil d'Etat, puis

surintendant du duc d'Orléans (i685);

mort le 4 mai 1708.

3 Louis-Cbarles d'Albert, duc de Luynes,

pair de France, grand fauconnier du roi , capi

taine des chevau-légers de la garde (i644).

Mort le 10 octobre. 1690, à l'âge de soixante-

neuf ans. — Son fils, le duc de Che\reuse,

avait épouse, en 1667, Jeanne-Marie-Thérèst

Colbert, fille de Jean-Baptiste Colberl.

3 Petit village du canton de Tours (Indiv-

el-Loire) , érigé en duché-pairie par Louis XII 1

pour Albert de Luynos (1619).

4 Autre pelil village du canton de Tours.
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349. — AUX INTENDANTS.

Fontainebleau, 11 septembre 1681.

Dans les mémoires que MM. les commissaires départis et intendans des

provinces ont envoyés, concernant la visite qu'ils ont faite de leurs géné

ralités en exécution des ordres du Roy, quelques-uns ont remarqué les

abus que les collecteurs conventionnels causoient dans les paroisses où ils

sont establis, en ce que ces collecteurs conventionnels se chargent de faire

la collecte de la taille elle payement aux receveurs moyennant deux, trois

et quatre sols de remise pour livre. Quoyque cet establissement fust très-bon

dans son commencement, il a dégénéré en abus, en ce que ce sont pour

la plupart les receveurs des tailles qui prennent, sous des noms .supposés,

cette collecte, et qui profitent par ce moyen des deux, trois ou quatre sols

pour livre.

Sa Majesté m'ordonne de vous dire qu'elle veut que vous examiniez si

cela se pratique dans l'cstcndue de votre généralité. Gomme il n'est pas

permis de faire aucune imposition sur les peuples sans la commission du

roy, celte imposition de deux, trois ou quatre sols pour livre ne peut estre

légitime, et ainsy, elle veut que vous l'cmpescliiez partout. Mais comme

ces collecteurs conventionnels seroienl d'une assez grande utilité aux pa

roisses, en ce qu'ils retranchent tous les frais et les voyages d'buissiers,

Sa Majesté en autoriserait l'establissement s'ils se contenaient de douze

deniers pour livre; sçav;oir: des six deniers imposés en vertu des commis

sions pour la collecte et six deniers d'augmentation. Donnez-inoy l'éclair

cissement que Sa Majesté désire sur cet article, afin que je puisse luy en

rendre compte1.

(Bibl. Imp. \l— . Mélanges Clairambaull , vol. /i3o, fui. 4/10.)

1 L1 obligation de la collecte pesait lour- ce sujet le a5 septembre 1681, à l'intendant

dément sur les habitants des communes dési- de Limoges: «Les abus que vous avez rcncon-

gnés pour lever la taille et responsables des très sont les eflcLs ordinaires de la malice des

recouvrements. Colbert eut l'idée de les en hommes, qui tournent toujours à mal, dans In

exonérer au moyen de collecteurs volontaires, suite des temps, ce qui est bon dans son

dont il trouvait l'établissement très-utile, commencement..." (Mil. Clair, vol. /i3o,

mais trop .coûteux. Aussi écrivait-il encore à fol. 169.)
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350. — A M. LE BLANC,

. INTENDANT A ROUEIN.

Sceaux, 9 oelolire 1681.

Le Roy ayant reçu des plaintes de quelques provinces que MM. les in-

tendans et commissaires départis faisoient souvent des taxes d'office PII

diminution, au lieu que l'intention de Sa Majesté n'a jamais esté par ses

édits et arrests que de leur donner le pouvoir d'en faire en augmentation,

pour empescber que les principaux des lieux ne se fassent décharger par

les collecteurs, Sa Majesté m'a ordonné de vous en écrire pour sçavoir de

vous si en effet vous en avez fait de cette sorte, et pour vous dire en ce

cas qu'elle ne veut point que vous en fassiez jamais aucune, sous quelque

prétexte et pour quelque raison que ce soit; mais Sa Majesté vous ordonne

en mesme temps de faire beaucoup de taxes d'office en augmentation , ju

geant qu'il n'y a rien qui soit plus avantageux à ses peuples pour l'éga

lité de la taille1.

Je vous envoyé un arrest portant règlement des remises que les rece

veurs généraux des finances doivent faire aux receveurs des tailles, dont

Sa Majesté a ordonné l'expédition. Eu mesme temps, elle veut que vous

le rendiez public, et que vous obligiez les receveurs généraux de traiter

avec les receveurs des tailles, aux conditions portées par cet arrest, en leur

donnant les assurances nécessaires pour le recouvrement. Sa Majesté

veut que ces officiers fassent leur cbarge, estimant que les peuples en

seront mieux niesnagés, particulièrement en dépossédant, chacune année,

ceux qui feront le plus de frais et donnant une récompense à ceux qui en

feront le moins, ainsy que je vous l'ay écrit plusieurs fois.

(Bibl. Imp. Mss. S. G. F. 536l, LettrcsdeM. CoffwrM. II,fol.53o.)

351. - AU MEME.

Paris, |3 décembre ifiKi.

domine le temps de la paix, si bien aÛermie par la dernière conquesle

de Strasbourg'2 (pie le lîoy vient de faire, l'invite toujours à penser au

soulagement des peuples; encore que les fermes ayent des juges eslablis

1 Voir pièce n° y], noie. à la France , et Louis XIV y avait fait son en-

• StrasBoiirg sYlail ivmlu le 3o septembre Irée le a3 octobre.
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soit en première instance, soit en cause d'appel, néanmoins l'intention de

Sa Majesté est que, dans les fréquentes visites que vous faites de la gé

néralité de Rouen , vous examiniez soigneusement et adroitement la con

duite de tous les commis et employés an recouvrement des droits desdiles

fermes, et en cas que vous découvriez quelques abus, malversation, con

cussion, ou mauvaise conduite de toute nature, que vous en avertissiez

les commis qu'elles regarderont. S'ils continuent après l'avis que vous

leur en aurez donné, ou que leur conduite soit telle qu'elle mérite puni

tion ou révocation, vous m'en donnerez avis, afin d'y pouvoir apporter le

remède nécessaire.

Le Roy ayant eu avis que les sous-fermiers des aydes du bail de Dufres-

noy faisoient des exécutions dans les provinces pour le recouvpement des

droits de ce bail, et mesme qu'ils avoient obtenu des arrestsde la Cour des

aydes pour en continuer la levée, Sa Majesté a ordonné l'expédition de

l'arresl du conseil dont je vous envoyé copie afin que vous teniez la main

à son exécution.

(Bibi. Imi>.Mss. S. G. F. 536 1, Lettre* de M. Coftwl, t. II, fo!.5i6.)

352. — AU MÊME.

Saint-Germain , •.> i novembre 1 08 1 .

Je suis bien ayse d'apprendre, par voslre lettre du 12 de ce mois, que

vous ayez achève les déparlemens des tailles. Envoyez-moy Testât des taxes

d'office ([lie vous avez faites , et appliquez-vous toujours à retrancher tout

ce qui peut estre contraire au soulagement que le Roy désire donner à ses

peuples par toutes sortes de moyens.

Je suis bien ayse que les receveurs des tailles se soyent accommodés

avec le receveur général des finances. Pour le surplus de tout ce qui con

cerne l'imposition des tailles, je me remets à vostre application pour y

apporter ^oute l'exactitude nécessaire au soulagement des peuples; vous

ne pouvez rien faire qui leur soit plus utile que d'apporter un très-grand

soin pour maintenir et augmenter les manufactures de Fécamp et de Lou-

viers et faire en sorte que les peuples trouvent de quoy subsister par ce

moyen.

J'ai vu quelquefois dans les lettres de MM. les commissaires départi»

qu'ils se sont plaints du trop grand nombre d'exempts de taille et de col

lecte qui se trouvent dans les paroisses do chacune généralité, sous prétexte
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de commis d'aydcs, papier timbré, contrôle des exploits et autres de toute

nature, domine ces privilèges peuvent porter un préjudice considérable

aux taillables , je vous prie d'examiner avec soin ce qui se passe sur ce su

jet dans l'estenduc de la généralité de Rouen ; sur quoy vous devez observer

que si ces commis de toute nature sont habitans des paroisses, ils ne doi

vent pas eslrc exempts1, mais ils doivent seulement estre imposés aux

mesmes taux qu'ils estoient avant leur commission; et, si ce sont des com

mis qui n'ayenl jamais esté imposés et qui n'ayent aucun bien dans les pa

roisses, ils ne peuvent vravsemblablement porter aucun préjudice aux tail

lables. . .

(Bibl. Itnp. Mm. S. G. F. 536i, Ultm de M. Cnlhfrl. (. Il, fol. 56o.)

' Voir |ijj>d> n° n(iï> , noie.

l'IiV l)i: L\ l'UKMIKRK P\nTIR 1)1 DKIMKMK YOUI.UK.
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